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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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HISTORIQUE

DES ORDONNANCES,
ET DES TRIBUNAUX

DELA LORRAINE ET DU BARROIS,

A B

MPPI BONNEMENT,, Arrêt 'pour fimpofition des. R®f°eir

fm' vingtièmes 9 y 415 (*).— Règlement pour fa pèrcep-ces " T'ona'tioîî ,9, 419»— Arrêt -qui en attribue la répartition
• ' 'ri' If aux Chambres des Comptes, 10, 7.— Autre Régle-

Jjj * I ment,1 o, 2,8.—Arrêt qui y déroge,'iO', 31.—: .Autre
11. - il-'Règlement, 10 , 145.— Arrêt par lequel la Chambre''
fc réferve toute jurifdi&ion en cette matiere, 10, 223,— Autre qui
oblige le Clergé de contribuer, à cette impofition pour fès nouveaux-. ' •
acquêts, .

ACADÉMIE, Édit qui établit nne Académie de Peinture. & de
Sculpture1, 3.3-7.— Autre qui-en établit une de Mufique , 5,130»—
Règlement pour celle des. Sciences,-10, 239»

{* ) Ee premier chiffre indique fe. volume, & les féconds5, k page;.,-
Tome L- ' - ' 'À.
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Recueil ACENSE MENT,. Arrêt qui ordonne à tous ceux, qui en ont-
desOrd0Blla du Domaine d'en produire les titres £ , )>•— Autre qui leur défend

de.s'en mettre'en pofleffion, fans çontrad,de la Chambre y 11.,-22,5,. •

^ Recueil ACCO UCHEMENS, Ordonnance qui défend aux filles-& aœe
os? Oïio.ia, Vei;YCj cîc reculer leurs grôlïèffesi, vArrçtquiert ordonne^ne

nouvelle publication., 8 j aai-.— Autre-qui ordonne.des Réjou'iffaiiçes
pour' les couches de Madame la Dauphine, 8 , .305).— ; Autre pour le
mêmç'fujet ,'9y 8'Q.—'..Autrey9;? '166,—Aùtrç., Supplétriens hs-Mmf-fy
page,ai.-.- ./ ' - \ ':v ;

A CIER, Voy&i Fer. - : ' :

ACQUIT-A*CAWTT0W> WoyqWomm* r

Recueil ACTE, Édit qui accorde, exécution <5ç hipothéque à ceux do
desOrdona,iReyan^c de-France, 6f 115,— - Autre qui; défend- de les paffer eu

. pays étranger# 10, 3.

ACTE D'AFFIRMATION, Voye^ Formule, . ' ;

Recueil A C TE- DE VO YA GE. Voye^ m même endroit. Arrêt de la
des. OnJonn;. Ciian-,'s,re qUj ordonhe de lçs'fignifier,'i', 724.— Autre arrêt de régie-»

ment, , ï6"9„— Autre qui les modéré à deux , en quelque nombre
que foient'les parties f 9, 253.

Recueil ACTION DM COMMERCE, Voye^ Commerce»
des Qrdonft* ' •

A.DE'LAIDE- Arrêt-pour farrivée 4e
ïx47.— Autre10, 1Ç9, ,

Recueil ADJUDICATIONS Interdites aux Officierl'-dani-jeurs-
des Ofdptin, £^ges f % Arrêt qui défend aux luges d'y procéder y à: moins

qui!.n'y ait eu faille réelle. Supplément du tome $9 87.— Règlement
pour les cautions dgs Adjudicataires-de bois , jo • Autre poys?
les adjudications de bois à Nancy r *1$$3,

.Recueil AFFO 17AGE, Arrêt qui défend aux .Communautés -de. les
^ 0f^an'veo4re, 6, 99.^ Autre qui ordonne''féfaîicé dan-s les partages, j s

Déçifton femblable- pour le Comté- de-'Salm", 9 *11 S»-*"» Régler
ment pour leur. délivrance 3 Supplément du tome 9 , 50^ Arrêt.qui- -
permet.,- dans, ççr&itœ »-%•h lm-mm®mr- m ehartaM*-, Supplfé§m du
même tome r7Sh
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'ALI É NA T ION. L'article XI du Règlement fait à la poftula-
tion des États généraux, le 6 Août . ifêj, s'explique ainfi :

w Ee fur ce qu'ils requieretit qu'aucuns habitans ne puiiient vendre
s* ni aliéner leurs bois & ufages, pâturages, ni autres de leurs commu-
tj naux, ians le feu , licence & permiffion de leur Souverain & de
a», leur Seigneur.

R Ê P O 'N : S E» ; . .

» Défendons aux Communautés: de''nos. pays, terres & Seigneuries
„de vendre» aliéner,» engager , ni. aucunement hipodiéquer ou échan-
„ o-er aucuns bois, pâquis, ufcges & biens communaux, fous les peines
» Sortees par les Ordonnances, de réunion d'iceux a notre Domaine»;
n au cas qu'elles fe feroient fans; notre permiffion ; & entendons &
n- nous plaît, fur ce les coutumes de nos pays , être gardées & entre-
v tenues, faire-y commettre aucun abus» Woyc^ 1 art. 28 du tic, if de
», la coutume générale de. Lorraine.

O R D O'NNA N'CE de Charles III, du g. Janvier qui,
défend Valiénation, des biens d'Églife.

lCh a-rieSj par îa grâce de Dieu, Due de Calabre, Lorrainé:.,.Bat
'Gueî.drës,, Marçhis, Marquis duPont-k-Mouffon.,:Comte .deProvence,,
Vaudémpnt, ilîamont, Zutphen , &c. A tous ceux qui ces prefentes
verront, Saexxt. Comme-à notre: autorité appartienne de confervee.
les Chapitres, 'CollègesAbbayes..,. Monafteres, Hôpitaulx , & autres,
lieux pieux fitues & .affis en nos Souverainetés , en leur entier, fans
permettre ni fouffrir .que les biens aulmônés à iceulx , pour. le .remède •
& falot des- ames de ceuîx qui meuls.de dévotion les y ont aulmônés
& donnés de leur propre fubftance, foient diffipés & alyénés inutile
ment parle mauvais mefnage & conduire de ceuîx qui en ont îa charge,
lefquels fouventes fois prodigalement, ou bien pour 'enrichir leui^s pa
reils , les vendent , engagent ou allyenent comme il leur fcmblc, à
la grande ruync d'eulx & de leurs, fucceffeurs-, & foit en apparence ,
qu'eu égara a la malignité'du teras qui régne préfentement, en 'pour
rait revenir plus, grand dégaft & deftru&ion ,- fy par nous ny citait
pourveu de remède convenable; fçavoir, faifons,.que nous meuls da-
zélé de piété , & défirant que l'intention & volonté des donateurs &
fondateurs defdits Collèges , foit fuyyie & entretenue, même que le

' divin & faÎB.â fervice y foit- célébré comme ..d'ancienneté ; avons de
notre, puifîànce Se autorité fouvsraine, prohibé & defiêndu, prohibons,

deiFendons à > tous'Doyens-? Prëvofts, Abbés , Àbbèffes , Prieurs ^ '
' : aï)
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Prieufes , Curés & autres perfonnes Eccléfiaftiques, Gouverneurs de
Commanderies & Hôpitaulx, de vendre ny allyener les biens apparte
nant à leurs Eglifes, foient meubles ou immeubles, aj les mettre hors
de leurs mains, k quelque titre d'allyénation que ce l'oit, fans notre
exprès confentement & permiflîon, fur & à peine de nullité de tous les
contracte qui fur ce feroient faiéts & pâlies, & de perdition des deniers
qui auroient eftés defbourfés pour acquérir contre cette nôtre deffen-
fe & prohibition , fans efpérance de recours en garantie contre les
vendeurs ou allyénans. Sy mandons à notre très-cher & féal Confeiller
le fieur de Chateauneuf, Bailly de Nancy .ou fon Lieutenant , Faire pu
blier celtes partout ledit Bailliage & lieux accouftumés à ce , affin que
perfonne ny prétende caufe d'ignorance, & à notre Procureur-général
de Lorraine & à fes Subftituts , qu'incontinent qu'ils auront advertifle-
ment qu'aucune allyénation feroit faide contre & au préjudice de celle
notre Ordonnance , ils ayent à failir & mettre entre nos mains les cho-
fes allyénées, & nous en advertir promptement , pour y être par nous
pourveu. Deffendons k tous nos Baillys & autres Juftices, d'en donner
ny faire donner main-levée fans notre exprès commandement & ordon
nance car ainfi nous plaît ; en tefmoin de quoi nous avons k cefdites
préfentes lignées de noftre main, faid mettre & appofer en placard notre ,
feel fecret, que furent faiâres en notre ville de Nancy le neuvieme jour
du mois de Janvier mil cinq cents feptante-ung , avant Pafques. Signé
à la minute, Charles , &c. Par Monfcigneur , le Duc , &c. les fieurs
Evefque & Comte de Toul, chef du Confeil ; de Coufance , Bailly de
Bar ; de la Mothe , Maiftre des Requêtes ; & de la Mothe le jeune,
préfens. Signé, Guérin , fcellé du feel fecret en cire vermeille,

A U T R E Ordonnance du même Prince qui çonfirme la précédente.
Du i j Avril

Cha.r l e s , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, &c. A tous
ceux qui ces préfentes lettres verront , Salût. Comme nous ayons
entendu, k notre très-grand regret , que contre nôtre édit & ordon
nance du 9 janvier 1571 , fur le fait des aliénations & diftra&ions des
biens aumônés, concédés & appartenans aux Eglifes de nos pays , de
quelque dignité, prélature, niiniftere elles foient, les perfonnes Ecclé
fiaftiques , tenans & pofledans lefdits biens , ne délaiflènt pour leur pro
fit particulier,» ou pour le moins k bien légere occafion de les diftraire,
vendre & aliéner, ou la plus grande partie d'iceux,fans en avoir aucune
permiffion, congé ou licence de nous, & au grand dommage & intérêt de
leurs Eglifes & fucCeffeurs en icelles. Savoir faifons, que nous defirans ,
autant qu'en nous eli & fera, maintenir & conferver l'état Eccléfiaftique



À -L ï : f
de nos pays, & donner à l'advenir autant ou plus de moyen à ceux
qui les tiennent & poffédent prefentement de ne les aliéner; & voulant
nos édits & ordonnances fur ce fait avoir lieu & fortir leur plein &
«ntier effet. Nous vous mandons Ôç ordonnons, qu'incontinent certes :
publiées, vous en chargiez notre Procureur-général., ou les Subftituts
en chacun lieu de votre Bailliage , que fans attendre autre mandement
plus exprès» ni eommiflion de nous, ils aient k informer diligemment
de la vérité de toutes & quelconques les aliénations faites depuis la
publication de notre ordonnance , par quelconque Eecléfiaftique que ;
ce foie » aliénant » Se à quelque perlonne acquérant ; & ce que trouvé
ils auront , ils faffent incontinent mettre & faîfir entre nos mains , y
ciabMànt Couimiiiàircs., nos Receveurs particuliers des lieux, pour
nous en rendre compte toutes & quantes fois que réquis en feront ; &
après avoir entendu par vous le rapport de notre Procureur-général,

' & les values & eftimatioa des biens-ainfi faifis & arrêtés, déclarons
d'abondant par nous, fuivant notredite -ordonnance, & laquelle nous

; avons en ce. & en tous fes points validée & "confirmée , validons & '
confirmons ,, tous les acquéreurs privables & déchus du recours1 de
leur garantiilè, puifque contre notre volonté & intention ils auront en- '
frtint notredite ordonnance , de ce faire vous avons donné & donnons
pouvoir & commiffion fpéciale, voulons à vous en ce faifant, & à notre
Procureur-général ou fes Subftituts, être diligemment entendu & obéi ::
Gar ainfi nous plaît ; en témoins de ce avons (igné ces préfentes. Donné
en notre ville de Mancy le treizieme jour du mois d'Avril ï <5yé. Ainfi
Signé, Charles, &c. les fieurs Comte de Salm, Maréchal de Lorraine ;
De la Moche, Maître des Requêtes j de Neuflot^&' Vôiié- - de Condé ,
pré-fens. ContrejîgnêBonnet,

Le-18 Juilletcg Prince.adrefla.-auflt un-Mandement au Bailli

d'Epinal, de faire exécuter les Ordonnances précédentes. 11 eft rapporté
k la fuite «Je l'hiftoire des matieres. bénéficiâtes,parM, Thibaut.

Charles.III confirma encore-l'Ordonnance du 9 Janvier 1^71 ? par
la 'fuivante î • .......

.. . ; .Du n Mai 15$% .... ' : ' :

C h a r l e s ., &c. Prévoyant l'intérêt notable quJa Favenif reviendra^
aux Egltfes & Communaukés de notre Duché de Bar , par .les méfus $
malverlàtions, diiïipations & aliénations, que plufleurs pourvus de bén'é---
fices; & lefdites Communaultés dès îong-tems Se jufqu'à préfent, h notre
înlçu & très-grand, regretont fait des bois , pâquis Se ufages à eux
appartenais en propre ou en ufages,. tant-par ventes extraordinaires
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du blanc bois & des chênes, aliénations en fonds ou à, longues années
afcenfemens, eflarts , & convertiflement d'iceux en terres labourables..,
que tels autres moyens illicites, & prohibés ; &la ruine qu'aviendra def
dits bois & des nôtres ,par la licence que plufieurs particuliers le donnent
de prendre & dreffer autres chemins au milieu des taillis defdits, bois
que tous ceux qui'de tout tems y font deftinés pour le paffage permis,
en iceux ; en quoi y ayant notable intérêt pour nous s l'état EçcléfiafH- '
que, Communaultés & le public ; le devoir. zèle & afte&ion que nous j
avons & devons avoir à la confervation- de ce qu'en dépend , nous, fait
y interpofer notre autorité & puiffance pour y apporter le remede s
ordre & règlement à ce néceffaire , d'heu & requis & pour ce favoir •
faifons, que le tout mis en délibération de Çonfeil , vue la copimiflîon
par nousadrelîée à défunt Henri d'Âuffy» vivant, notre Gruyer de-Bar»
pour vifiter & faire arpenter les boisdefditès Communau 1 tés, &y donner
règlement pour la coupe dû blanc bois.&rdes chênes lous les peines -
y portées ; avons en premier lieu par çeftui .nôtre. édit Sz ordonnance ?
Gaffé & annuité, caffons & annulions, toutes lès aliénations & centraux
de venditions defdits bois , effartSj pâquis , biens & ufages qu'aupara
vant appartenoient auxdits Ecçléfiaftiquesioit à a fonds à perpétuité , ou ..
à longues années .'par afcenfemens perpétuels, & baux .emphitéotiques
defdits'bois , eflarts , pâquis & ufages, ou autrement fe trouveront avoir
été faits & paffés fans notre autorité & permiffion ; & pour le.regard
des Eccléfiaftiques , fans lés folemnités "&-conn'oifFancé des caufes requi ••
fés & ordonnées.;par îés.fain.ts'décrets- & canons .nommément & lorf»
que les chofes, nè fe ..trouveront paffées de bonne': foi » fans fraude, &
pour fétident profit &, utilité. defdites.Eglifes & Communaultés ^vou
lons & ordonnons & nous plaît, nonobftant'toutes poflèffiofis
faace faites par ceux à qui lefdits bois , pâquis &.. ufages ont été ven
dus,, afeenfés & laiiles en emphithéofe , fans- les permiffions} connoif-
fance de caufes & utilité que deffus., foiefit réunisincorpores dès
maintenant comme, pour ..toujours au domaine defdites Egides & Gom-
munaukés, vfans aucun contredit ou empêchement que ce puifieetre -j
& pour remédier ci-après à tels abus-, & retrancher les moyens de telles
aliénations des Mens des Egîifes & des Comtnunauîtés, & y donner un
ordre- &;régl'entent à îa conservation «fieeux, noirnnétfientdefdits bois» ^
avons- défendu & inhibé, défendons & inhibons auxdits gens d'Églife- & j
ÇoiîimBn-auîtês de cotredit. Duché de Bar ? de rien aliéner d>après des
sbiens de leurs.: Egîifes, ofages & revenus, de leurs CommUnauîtes-»:foit
par vente du fonds à toujours ou à temps , afeenfenient', ou bailempM--
cli'éo-tîque: d^îceluî -ou autrement, en forte & maniéré que ce foitj de defri-
efier & convertir leurs- pâquis en autre' nature, d'effarter- ou faire effiir- _
ter leurs boi%.eii faire aucune coupe', extraordinaire3 & qui ne leur foie
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alignée par chacun an félon la quantité que leilrfdits bois contiendroiit, •
& que le fonds le pourra porter,--en enfuivant Iescouppes de tire à ayre,
& y obfervant l'ordre de Gruyerie, établi pour les eftallons & vuidanges
deidits bois • pareillement leur eft faite défenfe de coupper ou abattre
aucuns chênes & bois marein,;fi ce n'eft pour employer aux réfections
de leurs Eglifes, ponts, bâtimens & édifices de leurfdites Communaui-
tés , à peine pour i égard defdits Eccléfiaftiques, où ils fe trouveront -
être* par eux contrevenu à ceftuy notre Edicè , d'être pourfiiivis & con-
train&s de réunir , joindre dp remettre à leurs Eglifesà leurs propres
frais, les choies ainfi par eux vendues , aliénées ou laiflées en la forte
que dit eft, à l'effeâ de quoi, feront prins & employés les revenus de
leurs bénéfices ? jufques à la fonime qui bon fera pour retirer & réunir
les choies ainfi par éulx aliénées, foit à tejms ou t perpétuité , & pout
Je regard des chênes vendus extraordinairement , leurdit revenu eftre
aum employé au profit de leurfdites Eglifes & œuvres pieux ,jufques à
!a concurrence de ce à quoi fe' trouveront monter les chênes ainfi ven
dus , coupés èç abbatus. Et quant eft defdides Communapkés, d'être
muftées de l'amende de cent francs, & privées de Içurfdks ufages à
jïotredit proffiât, _

Et eft iàicte deffenfes à toutes perfonnes de quelle.qualité & condi
tion elles foie®td'aller avep chars & charretestant en nos bois que
çeulx defdits Eccléftaftiques & Comriiunaultés, y pafler êç repaffer pour
charger bois 9 ailleurs que par les grands chemins qui y font de toute
ancienneté ordonnés pour le paffage d'içeyx, fans y prendre ou drefler
d'autres, à peine de dix frans d'amende à toutes les fois qu'ils y feront
trouvés 5 & de fatisfaire a fintérêt du bois à qui il appartiendra..

Et àf5n que ceftuy noftre Edi$: foit tant mieux obfervé & fuivy,
fans y eftre contrevenu , avons commis & commettons les Gruyers &
Controlléprs de notredit Duché de Bar, pour chacun à fon efgard , &
au deftroit de fa charge , contraindre tous & chacuns les Eccléfiafti
ques , Mayeurs & Comirmnaultés ayant bois & pafquis s foit en propre
£>u en ufage, de leur représenter . Parp'èntage '& déclaration exactement
& au vray., tant de ceulx qu'ils ont préfentement que de ceulx qu'ils
.ont aliénés, foit à temps ou à perpétuité ? ou bien eîTarté Sç changé la '
ûature & recrue de leur fonds, pour en recevoir p'ar eulx un régie-?
ment conforme à nos Ordonnances de Gruyerie, à la côhfervation &
entretenement auffi de leurfdks bois , & de ce qui defpend du bien &
profEc| de leurs Eglifes & Commimauîrés, à faute de quoi, fera
procédé par nofdits Gruyers & Cohtrolleiirs aux frais êç dèfpéns
defdits ^ Eççléfiaftiques & Communàukés a nouveaux arpentages def
dits bois & pafquis , & par même moyen informé'de ceulx qui'.ea
atirprii aliéné , çffatfé autreoieiif diffipé, pour Içisr rapport Infor-» •
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mation veuë , eftre procédé contre les trouvés méfufans,. à requête de
nos Procureurs généraux ou de leurs Subftituts, comme il fe trouvera
à faire par raifon, conformément à ceftuy noftre Ediét, & ordonnons
à nofdits Gruyer & Controlleurs, rapporter leurs befongnes fur ce ea
notre Chambre du Confeil & des Comptes de notred.it Duché de Bar,
pour eftre iceluy mis au tréfor d'icelle , & leur eftre ordonné par nos
très-chers & féaux Confeillers les Président, & Gens dudit Confeil &
des, Comptes, ce qu'ils trouveront eftre nécelTaire pour l'exécution &
obfervation de noftre préfent Ediâ & Ordonnance.

Pour l'entretenement duquel, au furplus 5, mandons k tous nos Maref-
chaulx, Sénéchaux, Baillis, Préfident, Gens du Confeil & des Comp
tes fnfdits 3 Lieutenants généraux & particuliers, Prévofts Procureurs
généraulx, Gruyers leurs Controlleurs, Chevaucheurs des bois, Fore-
tiers , & tous autres nos Officiers , Jufticiers,, îiommes & fubjets de
notredit Duché de Bar qu'il appartiendra , que le préfent Edit d'hue-
raent publié partout où il appartiendra s, & enregiftré ès Greffes des
Bailliages & Gruyeries, ils fallent fuivre & obfcrver & garder inviola-
bîement a fans, y eftre. contrevenu ea façon que. ce foit, directement ou
indirectement, à peine d'en refpondre en leur pur & privé nom : Car
ainft nous pMt ; en témoing de quoi nous avons fîgné ceftes de noftre
main , & à. icelles fait mettre & appofer noftre fcel fecret.

Donné en noftre ville de Nancy le 12 Mai 1^27.- Signé, Charles..
Et plus bas. Par Monfeigneur,. h .Duc % &c.

Les, Sieurs Comte de Salm, Marefchal de Lorraine r Gouverneur de
Nancy de Villers „ Bailly de Nancy ; de MaiMianeBailly de FEvefehé
de Metz; de. Recycourt, Chambellan; de Mondreville ; de Neuflotte,.
Bailly d'Afpremontj-Bardin, Maître des Requêtes ordinaires; de Mal~
voifin, Tréforier général; Boucher & Champenois, Lieuteaanc-géné-
ral au- Bailliage de Nancy Préfens , pour Secrétaire a Bonnet, Voye^
Clergé. Forêt,

Charles III défendit également aux Communautés -Laïques d'aliéner
leurs immeubles, fans autorifation, par trois Ordonnances des 12 Octo
bre 1577, 28-Novembre & 15 Octobre 1^9^ ,Le Parlement de
St. Mihiei ordonna,-par Arrêt du 1 <5 Mai 1 ^9.$ tVexécution de ces deux
1 /es. Ordonnances. En outre 3 Charles IV s par autre. Edit,, du 23, Mai

- 1 , déclara nulles- les aliénations précédemment faites par quelques
Communautés, de leurs forêts & droits, d'ufage. On ne les rapporte
pas, à caufe des ehangenaens- furvenus dams-cette partie de l'adminiftra-
tion, .par les Arrêts rendus au Confeil, le 3 Mai 1758 , & le 9 Janvier
ï 740, auxquels il fufîit de. refcourir, tom. 6, page 1 25 & 2,11 du Recueil
des. Ordonnances. Voyez Communauté de Paroiffe.

- " ' • ' ALIMENT»
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A LIMENT. Par Ordonnance du 30 Août i6i<y , Charles IV

fixa les alimens des Prifonniers civils à trois fols par jour ; & ordonna
qu'ils fuflent avancés par les créanciers, de femaine à autre, finon qu'on
rendit la liberté au détenu, fans forme de procès.

Arrêt qui augmente pour un tems les alimens des Prifonniers , defoXnn.
g, 66. Voyt{ Juges,

'ALLEMAGNE. Ordre pour l'établiffement provisionnel du Recueil ,
Bailliage d'Allemagne à Boulay , 3 , 363 — Edit qui le transféré àdes0rdonn°
Sargue'mines, 1 , 31.— Ordonnance pour la culture des terres, avec
de.s Privilèges pour les Etrangers qui s'établiront dans cette Province ,
x, 89.— Création d'un Interprête juré dans cette langue, 1,382.—
Autre Ordonnance pour favorifer dans cette Province la plantation des
Vignes, 3, 276,— Défenfes d'en exporter les guenilles, 5 , 253.—
Arrêts qui défendent aux Habitants de paffer en pays étranger, 3 , 19
& 6, 32.— Edit qui défend de rédiger les a&es autentiques en idiome
Allemand ? 7,-241.

ALSACE.. Arrêt qui défend aux Religieux de cette Province, de Ordonnance
quetter, 10 , 249.' Moderne.

AMANCE. Edit qui attribue 4200 arpens des bois de fa Gruerie, Ordonnance
à celle de Château-Salins » 2, 424. — Autre qui fupprime fa Pré- Moderne,
voté, 2 , 489. — Autre qui la rétablit, 7, 73.— Elle a été de nouveau
lupprimée en 1751»

AMENDE. Décret de Charles III, du 29 Octobre 1572, portant Ancienne!
qu'il fera dreffé chaque année , dans les différén-s Sièges, un état des °^0!M-
amendes qui y feront prononcées. — Autre du même, du 27 Février
1174 > ordonne aux Officiers de juftice, d'envoyer aux Fermiers,
l'état des amendes qu'ils prononceront, & de les appelle? à la tenue
des plaids annaux. — Autre du même, du 4 Mai 1^81, confirmative
d'une précédente, du 20 Juin 1520, qui fixe à foixante fols1, l'amende
d'appel, lorfque le jugement n'eft pas émandé, quand même elle n'au-
roit pas été prononcée. Défend aux Juges de fcelîer aucune expédition^
& aux Greffiers de les délivrer avant que l'amende foie payée, à peine
de nullité»

Tomt€
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QRD ONNANCE , ponant que la pourfuitt des amendes pour
blafphêmes & tavernes , fe fera dans le mois.

Du x Décembre t$8$.

A nostre très-cher & féal Confeiller d'Eftat j-Bailly & Capitaine de
Bar, le fieur de Florainville, ou fon Lieutenant, Salut. Nous avons
par cy-devant receû plufteurs doléances d'aucuns nos fubjets, qui fe
plaindent que foulz umbre de nos Edids & Ordonnances, cy-devant
publiés fur le faiét des blafphêmes & tavernes, les Fermiers d'icelles
les recherchent & moleftcnt, par voyes de procès & procédures, tant
ordinaires qu'extraordinaires, cinq, fis, dix, douze mois après qu'ils
prétendent avoir efté contrevenû è(dites Ordonnances, de forte que
ïiofdits fubjets le voyent recherchés de fy longtemps, & n'ayent mémoire
le plus fouvent, des, lieux, compagnies & jours èfquels on les charge
avoir commis blafphêmes , & contrevenu k nofdits Edicts & Ordon-
donnances, ne fçavent bonnement comment fe deffendre, & ayment
mieux aucuns bailler quelque fomme de deniers pour s'accorder avec
lefdits Fermiers, que fe deffendre par la îuftice, & attendre l'évé
nement des jugements, chofe qui leur vient à grande foule & intéreft,
A quoi nous avons eftimé eftre raifonnable de pourveoir. Pour ce
eft-il que nous vous mandons & ordonnons que dorefnavant vous
n'ayez k recevoir ny permettre que par les Prévôts, Mayeurs, Jufticiers
& Officiers de voftre Bailliage, lefdits Fermiers & Dénonciateurs
defdites amendes, foient receûs k procéder contre ceulx qu'ils pré*
tendront avoir enfrainâ nofdites Ordonnances pour les blafphêmes & ,
tavernes, finon qu'ils intentent leur action dedans le mois , affin que
par ce moyen, nos fubjets ayent moyen de s'advifer s'ils vouldronc.
condefcendre aux fins & conclufions defdits Fermiers, & fe fub-
mettre ez amendes, ou bien fe deffendre par autres moyens de* jufiic©
dheus & raifonnables, & pour n'en eftre prétendu caufe d'ignorance,
vous ferés publier celtes ez lieux accouftumés en. voftre Bailliage k
faire cris & publications. De ce faire vous avons donné & donnons
pouvoirmandement & commilîion fpécialle 9 voulons à vous en ce
fàifant eftre entendu & obey diligemment par tous qu'il appartiendra s
Car ainii nous plaift. Donné k Nancy le douzième jour de -Deceiîibrf
fpii cinq cents quatre-vingt & cinq.

Par édit du 13 Janvier 1613 , 17 Août 1618, 3 Avril Se Mai
1619 , le Duc Henry ordonna que le demandeur en achon d'injure
ou d'exécution , conîlgneroic 60 fous pour l'amende, qui lui feroietie.
rendus par ïe défendeur, au cas qu'il fut fait droit fur fà demande.
Ce Prince'fixa auffi les amendes de défaut, à, io fous» &. cosfcm
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aux Prévofts & 'aux autres Officiers qui âvoiçfit coutume d'y prendre,
part, leurs droits accoutumés. Rec. d'Abillon ou de Guinée, feuilL
284/& 310 verfo. V. l'article I du titre 7 de la Cour, de Lorraine,

Ordonnance qui condamne k l'amende ceux qui fe mettent par Recneîf
'voie, de feit f en poffeffion d'une chofe conteik'c, 1, 168, art. 2, ^.^Ordon®
Règlement pour la perception des amendes prononcées dans les Grue-

^riesf 3, 379. Ordonnance qui modère pour une année, celles des
Mèfûs champêtres, 1 ,690. — Arrêt qui en adjuge un tiers aux Bangards,
les deux autres au Seigneurs 1, ^94, — Règlement du Confeil, pour
la manière de compter des. amendes de Gruerie, 3, 435. Autre de .-
la Cour, pour celles d'appel, 1 ,741. ^ Arrêt qui condamne à l'a
mende ceux qui infultent les mariés, a, 49. Autre qui adjuge au
Fermier du Domaine de Nancyles amendes prononcées par la Cour,
préférabiement à celui du lieu où le délit a été commis ,2,90.— Décla
ration qui y condamné ceux qui enlevent les- boisflottans pour les.
Salines.,., f * 3$ art. 7. — .Autre contre ceux qui infultent les.Garde- '.
pauvresart, €. — Autre contre les Médecins, Apothicaires
& Chirurgiens « qui prêteront: fceours aux malades refufants de fe coti-
fcfiery ^, 167. --Autre contre ceux qui pourfuivent la reconnoiffance.

' d'actes fous feing privé, fans les avoir fait contrôler, 5 , 180. — Autre <
contre les Avocats, Procureurs & Greffiers, au fujetde la préfentation
des çaufes.& qualités des jug.em.ens, 5,.183. — Arrêt au lujet des,
bois de chauffage, $, 20*5* — Edit qui augmente les amendes - de Mefiis.
champêtres , dans le reffort de la coutume de Lorraine, % , 214, —
Autre qui étend cette augmentation à tous les lieux fous la jurifdic-,
..don .de la Cour , 5 , 303..— Déclaration contre ceux qui touchent
mm bois flottés pour la Saline, $ , 224. — Arrêt qui adjuge au Roi -,:
les amendes pour àrbrçs coupés en campagne dans.fes Domainesf f
31 j. ~ Autre qui ordonne aux Receveurs de percevoir, fuivant l'état
arrêté au'Confeil, fans égard aux Arrêts de modération, 6, 323.— ' • "
Règlement pour la taxe des amendes de Mefa-s--champêtres, 9, 37. — -
Aunx pour les vacations des Officiers à ce fujet, 9 , 27^. Arrêt qui
condamne un meneur dane à l'amende, 9 , 180.*.- Déclaration qui
autôrife les Contrebandiers à payer, même, après le jugement de con-'
vertion , 9, 2,85. .

AMEVELLK Village déclaré Lorraifi, 2, 38, , Ordonnance
''An-Xfry H%r -n • "• ' Moderne.'
jiMljj-ON. Ordonnance qui fimpofe a deux fols par livre „. avec

des Reglenieiis' pour là Fabrique * 12, 3-15^ " Modem,

sAMOR TISSEMENT* .Dès les teins- les plus reculés îî a lté AfloWes ..
• Qtûmm,

_ . , ' . ' Bj|
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défendu aux gens de Main-morte , d'acquérir des immeubles, fans
la permiffion du Souverain, pour laquelle ils payoient une fomme à
titre d'amortiflement, tant parce que ces biens fortoient du commerce ,
que parce qu'ils étoient affranchis des charges de l'Etat, d'où réful-
toit un furcroît pour les contribuables. Le Duc Antoine renouvella
ces dëfenfes le 25 de Septembre 1536 , & ordonna aux Corps &
Communautés de prendre dans l'année, des lettres d'amortiflement
pour leurs acquittions, à peine de confifcation; en outre, que doré-
navant les Secrétaires d'Etat qui expédiroient ces lettres, en adrefle-
roient copie aux Chambres des Comptes ; enfin il enjoignit aux Notaires

' & Greffiers , de remettre inceflamment au Procureur général, l'état
des contrats qu'ils avoient reçus pour les gens de Main-morte, depuis
40 ans. Cette Ordonnance a été renouvellée par Charles III, le 2$
de Septembre 1573. Le 13 Avril , le même Prince adrefla
à fou Procureur général un ordre de faire faifir les biens pofTédés par
les gens de Main-morte, contrairement aux Ordonnances précédentes,
ces difpofitions ont été renouvellées par d'autres Edits des 25 Juillet
i")99, & Novembre 1626 : la plupart fe trouvent dans l'hiftoire
des matieres bénéficiais, par M. Thibault.

Modernes con^amne l£s gens de Main-morte à payer le droit d'à-
0 ernes° mortiflement, 1, 218. — Autres qui règlent la forme des quittances,

1, 750 & 3, 442. — Autre qui déclare les biens amortis fujets aux
droits feigneuriaux, 8 , 94, art. 12. — Nouveau Règlement pour la
perception de ce droit, 9, 405 , & 11, 9^. — Autre Règlement pour
la caiffe des amortiffemens, établie à Paris, 11, 493. — Ordonnance
portant que les droits d'amortiflement fe payeront à l'avenir entre les
mains des Fermiers généraux, 12, 635 , art. 6 & 12. — Par FOr-
donnance du mois de Septembre 1759, il a été défendu aux gens de
Main-morte d'acquérir des immeubles, 10, 18.

Ordonn, ANCER VILLE, Déclaration qui défunit les offices d'Afleffeur
Modernes. ^ (je Garde-marteau établis en la Prévôté de ce lieu, 3,116.

Ordonn. ANE. Arrêt qui condamne un particulier à l'amende 9 pour en
Modernes. avojr concjuit devant la maifon de fon voifin , 9, 180.

ANNOBLL Voy&i Nobleffe.

Ordonn. ANNUEL. Edit qui le fixe au Centième denier de. la finance, .
Modernes. 2 f ^3. _ Déclaration fur le tems & la forme des payemens, 2,

244. — Autre qui le réduit k moitié, pour une année feulement, 2,
308. -—Edit qui le fupprime, 3 , 78. — Déclaration concernant les
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n ouveaux Officiers des Bailliages' & Pr&ôtés, $, 333'.- Autre pour • .
Jcs Officiers des iMaîtrifes, 9, 229. - Règlement à ce fujer, 10,161. -- F, Office,

: Autre, 11, $8. - Autre» £2, 54.- Ordonnance qui lue Iannuel de
certains offices au Centième denier? ra5 304, .. ^

ANSAUVILLE. Edic qui le met fous le relîbrc du Bailliage de
./Pont-à-MoulTon, a» 535. • êS ' 0&a*

APOTHICAIRES. Statuts dt,leur Communauté»

Du 4'Mai 1665.

ChâRiis, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, &c. A tous
ceux qui les préfentes verront, Salut. Nos chers & bien aymes les
Maiftres Apothicaires de noftre ville de Nancy, reconnoiffants depuis
plufieurs années en ça, les abus & inconvéniens qui fe gliffoient in-

' fenfiblement en l'exercice de leur art & profeffion , non-feulement à
I mréreft notable du publique , mais encore au préjudice d'un chacun
étt particulier, s'eftants pour y obvier adrefTé à deffunét de très-heu-
reufe mémoire noftre très-honoré Seigneur le Duc Henry s qui foie
ea gloire, ils auroient obtenu de luy par décret du vingt-feptieme
dé Janvier mil fix .çenc quinze , qu'il leur feroit permis d'enjoindre

s, aux nouveaux Apothicaires qui fe feroient ingérés, de lever ou ouvrir
boutiques d'Apothicaires depuis le commencement de laditte année ,
de les fermer j avec deffenfe à tous autres d'en lever ny ouvrir jufqu'à
ce qu'il y ferait autrement pourveu & ordonné, pour par un règle
ment qui fe debvoit faire pour feftabliffement de la Maiftrife dtidit
art & profeffion, lequel décret auroi t efté .confirmé par après, par '
Saditte Alteflè defïunâe , ; par patentes : du 21 d'Avril 1623 , .par. Ief~
quelles il luy. auroit pieu d'ordonner de plus^ attendant autre règlement
plus ample & général -, qu'il feroit loifîble aufdits Maiftres Apothî-, "
caires de contraindre tous ceux qui voudront exercer laditte profeffion

' de Pharmacie ou en ' tenir boutique. s de fubir- examen & faire des
"tHefs-d'œuvres qui leur, feroient ordonnés & fpécifiés par les Maiftres
Juréss & ea cas de fuffifance & de capacité, de les admettre & rece-
voir en leur Corps, avec permillion de tenir 'boutique ouverte , &
d'exercer " ledit art, ainfî que l'un d'iceux, finon. & autrement, qusil,
îpur feroit fait commandement de fermer leurs boutiques , &
deffenfe de s'irnmifcér à pratiquer ledit art en façon que ce foie ;
du depuis lefdits Maiftres voyants dans Î3. licence & impunité que
les malheurs des guerres ont introduit en toutes fortes, de profeffiofis ,
que Je ragî de la leur glioit pluftôt en augmentant qu'en ' diminuant
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faute que jufqu'k préfent ' il n'y auroic point eu de règlement certain
& abfoJu pour afleurer un bon & ferme ctabliilhnenc de îeurditte
Maiftrife; ils auraient efté obligés, pour remédier aux défordres paftes,
bannir l'ignorance & alïburer de la difp.enfation de leurs drogues Se
médicaments , d'en drefler ,-avec Fadvis de leurs doâeurs-Médecins r
certains'' articles, pour lefquels ayant.befoing de noftre authorité, en
"attendant qu'ils puifïènt eitre examinés ; ils fe feraient cependant pour»
veu à noftre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais , & demandé
provi'lonnellement en exécution de leurfdittes patentes du 21 d'Avril
1623 , que deffenfes très-exprefles fuflent faictes à .toutes Fortes de
personnes, de quelque qualité & condition- qu'elles puiffent eftre ,
autres que les fuppliants , de bailler ny diftribuer aucuns remèdes ,
drogues ny médicaments concernant îaditte Pharmacie, fur'peine de
trois cent frans d'amende, & de tous defpens, dommages & intérefts,
laquelle requefte avec leurs articles y joinéts, ayant efté renvoyée â

• noftre Procureur général de Lorraine, fur les concîuEons du.6 Juin
de l'année derniere 1664, il aurok efté ordonné par arreft de noftre-
ditte Cour du 10 dudit mois de Juin, que le tout feroit communiqué
aux Do&feùrs-Médecins de noftreditte ville dudit Nancy f pour exa
miner Iefdits articles &en, faire rapport'par eferit, & cependant permis
aufdics fuppîiants, de réitérer îefdîtes deffenfesconformément auf-
dictes patentes : à qùoy ayant efté fatisfàit, & le tout de rechef com
muniqué a noftredk Procureur général, Iefdits fuppliants fe feroienc
alors adreffés à nous, 6c nous auraient représenté'Iefdits articles, nous
fuppliant trës-humbleinent d'en vouloir aggréer 1 authorifatioû , no
tamment' pour* la réduâioin du nombre des Maiôres', à huit ou neuf
feulement , eû égard que ce nombre eft plus \qiie ftiffifanc pour
fervir les malades, & que les Médecins leur ayant "ordonné un nou
veau difpenfaire & une -reveue de fix mois à-autre, pour, renouveîîer
leurs drogues,, il leur feroit impcffible d'y fatisfàirey sll-s ïTavoienr
àe femploy pour les diftribuer,'faute duquel ils feraient contrâinâfe".
«fe garder leurs drogues de plufieurs années , après îefqueîles elles fotic
inutiles; go pîuftôt Buifîbles ; ce faifant qu'il nous pleufl leur en oc
troyer hos Lettres-Patentes <§c Règlement, Statuts & eftabli-flêmeat*
concernast' l'ordre & police- qui doit eftre' ©bfervé & gardé pour
l'exercice de- ladifte Pharmacie& leur en faire expédier nos lettres'
à ce riéceffaires, A quoi mcMnant' bénignemect, fçavoîr- feifofs-s r .

Qu'ayant fait examiner.en noftre 'Corifeiî, Iefdits articles,. & veti
fur iceuxies" eoiielufioffs de noflredit Procureur général, do iz étAmfk
iernier ? 'foabs-''îes- cîaufes' r conditions & modifications portées par .
scelles ; le rapport' defdîts- Doâeurs-Médecins, du 3 de'Juillet dernier,.
Us do depuis encore ceM qu'ils ont faiâ le & de Septembre faivaaty



. fuit lermodificatjoar. de aoftredk Procureur général îe tout, en-
cor© communique aux gens de noftreditte Cour, & eu fur ce leur
advis, fuivant leur ÂrreCidu 30 de Décembre dernier : tout coofîdéré,
deftrànt -une--fois pour touttes, eftablir ua ordre & règlement certain
•le affeuré à î'adveûir » .pour fexercice & pratique'de "la'Pharmacie,'
dans noftreditte ville dudit Nancy , & pour la diftribution des remèdes
faiutaires à ceux qui en auront befoing, à la plus grande fatisïà&ion
du publique, au bon entretenement de la Communâtilté de cette pro-
fèffion 5 & à l'utilité, facilité & contentement de tous ; ayant auffi
efgard que cet art & profeffion , comme l'un des plus utiles & né-
cefîâires, doit eftre exercé avec méthode & fidélité, autant que pas
un autre ; nous , par î'advis des gens de noftre Confeil ^ avons de
îioftrè certaine feiénee y pleine puiftànce <& authôrité-fou?erainer dit^
déclaré Ôc ordonné, & par les préfentes, difons, déclarons & or
donnons les articles fuivants, pour vrays ftatuts & reigles inviolables
foufes léfquels lefHits Maîtres Apothicaires de celle noftre ville dudit
Nancy» pourront exercer leurdit art <Sc profeffion en. titre de ~Maî#res,
& maintenir leur Communauké en pareil juftre, honneur & advantage
que les autres Communàultés légitimement établies^ comme s'enfuyt ;

^ 1 ï* Que les Maiftrès Apothicaires, en çonfidération & reconnoif-
fance de ce que toutes les guerifons viennent de Dieu, qu'à luy feu!
en appartient la gloire , & qu'ils luy fervent de mains pour les opérer,
continueront leurs dévotions ordinaires en la Confrérie par eux com
mencée, foubs la protection de la très-Sainte Vierge, "Mère de Dieu,
âc le^titre de fa Nativités foubs les articles & conditions qui font
Inférés cy après, -

Que tous les Apothicaires- qui ont cy-devant fuby- l'exârtten*
& faid les chefs-d'œuvres açcouftumés : & en conféquence d'iceux ,

: tiennent boutiques ouvertes en noftreditte ville, dudit Nancy,. feront
tenus, eenfés & .réputés pouf Maiftrès, avec pouvoir de continueir
î ouverture d'icelles, & de faire les fonâions publiques êc particulières
de leur art & profeffion , /ans eftre obligés à aucun .fiouveî ' exames
oy chef-d'œuvre , à charge &' condition néanmoins , fy jà n'eft faiÀ,
oe prefter ferment de bien & fidèlement exercer fart de Pharmacie,
w de fuivre en tout & partout le prèfeût reiglemeiit,

!•' auront pouvoir de s'affembîer eu Corps de Commiiftaulté '
çow faire par chacun an, au temps & Heu. qu'ils Jugeront à propos'»,
eif&on de deux Maiftrès que l'on dira Jurés, lefquéls- auront pouvoir
m eoovopquer-|f Corps quapei il .fera 4© .fcefoiof # pour -advilêr-tu*
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aflaires.de leur Maiftrife, & cefte élection- fe fera en force qu'à cha
cune année, il en foit choify & nommé un à. plus de t voix , pour
avec l'ancien de l'an précédent, porter laditte charge de Juré, &
ceîuy-cy demeurera la fécondé année avec le nouveau nommé ; à quoy
de mefme qu'en toutes leurs autres affemblées, ils procéderont fans
animofité, brigues , ligues y monopoles , débats ? tumultes, querelles,
ou injures , à peine de trois frans d'amende contre, les contrevenants ,
& nul ne pourra pofleder la charge de Juré, qu'il n'ayt tenu bou
tique ouverte dix ans durants»

4,0 Que les Maiftres qui feront cocvocqués aux affemblées ? par les
Maiftres Jurés, pour délibérer de quelque affaire de Maiftrife , ne s'y
trouvants pas , payeront fix gros applicables à leur Confrérie , s'il
.n'y a caufe légitime.

^.° Ou il adviendra qu'aucun dleeux,. ayt rapporté ce qui aura
efté conclud & délibéré en leur affemblée y le fait eftant congnu ,,
il fera contraint de payer huiét frans à leur Confrérie > fy ce n'eft
qu'il s'agit de l'intéreft publique ou de monopole.

y Qu'il fera drefîe « de l'advis & .commun accord de tous les
fePÎédecias de noftre.ville dudit Nancy » un, difpènfaire des remèdes.fi
, tant fimples que compofés ,. Jes plus aéceffaires & convenables à la

, -guérifon des maladies qui régneront ordinairement dans nos pays v
'' & defquels tous & chacuns les Maiftres Apothicaires , feront tenus

d'avoir leurs- boutiques .fournies au contenu, dudit catalogue ou dif-
penfaîre incluiivemcnt, fans obligation d'en tenir d'autres, fy ce n'eft
que l'exigence de quelques maladies particulières} il leur'fort ordonné
du confensement de tous les Médecins fufdits.

7,0 Que pour pouvoir' tenir îes boutiques fournies- fuivant le dif*
penfaire fufdit y & avoir moyen de faire la diftribution des- médica—
mens y portés r lefdits Maiftres Apothicaires n'excéderont le nombre

' de dix , en Boftrediïte ville dudit Nancy » à Fexemple des autre»
Villes' bien; policées»

&° Que deux fois l'année.,. fçavoir au mois- .d'Avril & au mois
d'Aouft, les deux Maiftres Jurés, avec un Médecin député du Corps „
feront la vifite des boutiques, drogues & remèdes,- tant fimples que
compofés, de chacun, defdits Maiftres Apothicaires, félon le difpcn-
faire avant dit, pour diftinguer en l'une & l'autre vifitte » lès dro
gues bonnes- & valables % d'avec les rnauvaifes t viciées & corrompues ;
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& M s'en trouve des dernières eftre iceïles rejettées dehors 3 îes Maiftres
Chez qui elles fe trouveront, condamnés à une amende arbitraire en
cas de récidive, ce qui fe fera fans paflion , animofué ny violence.

9 " Lefdits Maiftres Jurés, avec un Médecin député du Corps,
feront femblable vifitte chez les Marchands-Droguiftes & Efpiciers 5 -
pour reconnoiftre la valeur & bonté de leurs drogues, & empêcher
la vente .Se diftribution des corrompues ou viciées » fur peine de
pareille amende contre îes coulpables, en cas de récidive.]

10.5 Tous médicaments vénéneux quels ils foient, feront'tenus à
parc Se.' féparés des autres, avec deffenîes & inhibitions très-expreffes
à tous''Marchands-Droguiftes » Efpiciers > Merciers & à tous autres
indifféremment j d'en expofer en vente, linon aux Maiftres Apothi
caires , & pareilles deffenfes aufdits Maiftres Apothicaires , d'en
diftribuer à qui que ce foit, fans favoir à quel ufage on veut s'en
fervir , & feront ténus, d'eferire en leurs Eegiftres, & en préfcnce de
teitnoings, s'il eft poiTible ., les noms, filmeras & demeurancès de
ceulx qui en achepteront, pour fervir de preuves contre ceulx qui

..en méluferonCj & de juftification auÛits Apothicaires de n'y:avoir:
coopéré,

ïi,° Tous EmpiriquesArchimiftesj Triaeîeurs, Coureurs: & autres
non approuvés de Médecins & Maiftres Apothicaires , feront tenus
de difpenfer &. compofer leurs médicaments s en préfence du Doyen
des médecins , ou autre député du Corps, & de deux ou trois
Maiftres Apothicaires, avant que de les expofer en vente au publique *
à peine de quarante frans d'amende , applicable la moitié à l'Hofpitai
de S. Julien de noftreditte ville de Nancy, & l'autre moitié à la
Confrérie defdits Maiftres Apothicaires,

lî '.né. fera permis à-aucune perfonne réfîdente en noftreditte.
; ville., de Nancy, feit féculiere ou réguliere, d'exercer la Pharmacie r-
faire tenir ou vendre comportions , Emplaftres ou autres chofes con~
cernantes ledit art,-a^peine de confifcation de leurs marchandifes, &
de trois cents frans d'amende, applicable la moitié audit Hofpita! de
S. Julien} & l autre .-moitié a .laditte Confrérie; laditte pernliffion en, "
étant refervée aux feuls .Maiftres Apothicaires ittiniatriculés & rcccus

-au" Corps de leurd-itte ' Commimaulté. . • . â - '

13;,. Les._Maiftres Apothicaires Jurés députefont ..deux'Maiftres.
oe'leur Communaaité , pour vifi-ter um fois ou deta le moisy les'-

Tome, L . ' ' - q t [
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eompofitions, difpenfations & drogues, de ïa boutique des filles de
. charité de S. Charles, lefquelles elles mettent en œuvre & employeur -
pour le recouvrement de la fauté des pauvres malades, avec deiïenfes
à elles d'en, donner ny diftribuer à d'autres qu'aux néceffiteux, & fans
efpérance d'en tirer aucun, falaire: directement ny indirectement.

14.° Que tous Apothicaires êc autres perfonnes des ville , bourgs
& villages.-de noftre Duché de Lorraine, ou il n'y a Maiftrife eftâ»
blie, qui depuis quatre ou cinq ansreneafe trouveront-avoir, ouvert
boutique, ou diftribué des remèdes qui concernent l'art de Pharmacie s
ne pourront plus faire les fondions dudit art , qu'au préalable ils
n'ayent donné des preuves de leur capacité audit exercice * par un
examen & un chef-d'œuvre qu'ils fubiront & feront incontinent après
pafdevant un Médecin & deux Apothicaires qui fe-trouveront habitués
èfdks lieux; ou au cas que ce nombre ne s'y rencontreroit» viendront
fubir ledit examen pardevant les Maiftres Apothicaires de -noftreditte
ville dudit Nancy, & y faire un chef-d'œuvre en préfence du Doyen
des Médecins, ou le plus ancien, en fon abfènce, fans aucuns frais
ny retard , & fans que ceulx qui ont leur boutique ouverte efdits
lieux s & qui y font eftablys auparavant ledit temps , pinflent eftre
fubjeéts audit examen, & ce pour éviter les grands abus qui fe commet
tent journellement à î'intéreft du publique : eftant à cet effeâ enjoinéfc
aux Maiftres Apothicaires réfidents fur les lieux, fi quelqu'un fe
préfentoit k l'advenir, qui voulût lever boutique, au préjudice du pré-
font article , d'en advertir , fur peine de deux cent frans d'amende i
applicables comme defliis, la moitié audit Hofpital S. Julien, & l'autre
moitié à ladkte Confrérie»

1. Les Apothicaires qui feront retenus pour noftre fcrvîce, ou celui
des Princes & Princeffes de noftre M'aifori, ce-pourront tenir boutique
ouverte en noftreditte ville dudit Nancy , qu'ils n'ayent fuby l'examen
<& faiât les chefs-d'oeuvres ordinaires & accôuftuiriés, nonobftanc tout
brevet, provifions ou autre expédition® lefquels ft'eateodons préjudi*
cier au préfent article, ;. . : "

ié.9'Nul ne fera receu pour Apprenty, qu'il ae £©k aoirry en la
foy & religion Catholique, Apoftolique &'Homaïâé, en la- crainte
de'Dieu , & fuffifamment- inftruift en la langue l'atifie , pour entendre
les Ordonnances des Médecins, & fera je .temps d'âpprentiflage de
trois ans entiers'& confécutifs, chez un mefme Maiftre ou ailîieurs-,'
du coûfctttettierif éa premier Maiftre, duquel temps parachevé,; les
Maiftres donneront certificat & têfmoigMge k fâppTêiity 3 côtiiltte;
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auffi de fa fuffifance, & de la fidélité de l'on fervice, pour luy fervir
Se valoir en temps & lieu.

17.» Ou® fi.-.pendant les trois années d?apprentiffage ? le Maiftre
venait à décéder, l'Apprenty fera obligé de continuer le refte de-
lin apprentiflàge, chez un des Maiftres immatriculés & reçeus, ou bien
chez la veiVe du deffunét, à condition que dans fa boutique il y ayi
un fervïteur approuvé des Maiftres.

18.0 Ne pourront les Apprentys abfenter ïe fervîce de leurs Maiftres
durant le temps de leur apprentifîage, beaucoup moins fe mettre/au
fervice d'autres, fans caufe légitime & bien cognuë, & que ce ne
foit du gré , vouloir & confentement exprès de leurs Maiftres. qui
les auront reçeu audit apprenriiîàge , fur peine d'eftre îefdits Appren
tys defeheus' de pouvoir par "après eftre reçeus Maiftres audit art 9 en
noftreditte ville dudit Nancy.

19.0 Aucun ne pourra eftre reçeu. afpirant à la Maiftrife, fans faire
paroiftre deuëment de trois années a apprentiffage faiô. en noftre
ville dudit Nancy , ou autre ville jurée , ou au moins d'une année
de fervice en pays eftranger,'dont fafpirant apportera atteftation. bien
recôgneuë, avec certificat de fa religion , bonne renomméeprobité
de mœurs & fidélité en l'exercice dudit art.,

20.0 Ne fera permis à aucun Maiftre de recevoir un ferviteue
qui aura fervi précédemment l'un du Corps, fans l'adveu & confen
tement 'du premier , s'il n'y a caufe légitime bien: recôgneuë par Ief
dits Maiftres, à peine.'de quarante frans d'amende applicable à leur-
ditte Confrérie.

' 2.1.° Les'vefves" defHîts Maiftres pourront tenir boBtîqiie ouverte
durant leur- viduité, comme du vivant de leurs; maries-,, a charge qu'elles
auront e-a fervkeur approuvé: du Corps defdits Maiftres.

il,® Ne pourront Iefdits Maiftres Apothicaires traiter âtscufi ma
lade de conféquence fans appeller ;tm Médecin ? & deffenfes- très-ex»
preffes leur'font faifte.s-de faire aucune médecine fèiabsJes-Ordon
nances des. Empiriques, Arèhimiftesy Triacîèurs, -Coureurs, .& touts
autres non approuvés des Médecins, . :* -

\ 23.°- Lefdits' Maiftres Apothicaires': ferôfrt tenus 'deux fois' .fatî.^ 'k
fëavoîr de fix mois à autres5 d'exiber au; Doyen des Médecins ï:âlfifté
cl-iiB autre Médecjh s Vachâpt âc -prix de leurs drogues-/dé'1-mêfhie '

'' Ci]
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qu'elles leur auront efté vendues par les Marchands-Drogut ftes y pour
en eftre par après faid par ledit Doyen & Médecin, avec un defdits
Mai (très Jurés, une taxe raifonnable des médicaments, tant fimples :
que compofés, félon le difpenfaire avant dit, eu efgard aux achapts,
frais raifonnables , & falaires -nécèflàires à la préparation, employ
& diftribution d'iceulx, de laquelle taxe, chacun d'eux fera oblige-
d'afficher une feuille en là boutique, pour y avoir recours, quand
il en fera befoing,

2.4.0 Quant k la forme de recevoir les afpirants k la Maiftrifc d'Apo°
thicaires, qu'elle fe fera en la manière & foubs les articles fuivants* •'

j^.° Après trois ans d'apprentifTages fâi&es en noftreditte ville dudic
Nancy, & un an de fervice achevé en pays eftrangers, comme il eft
dit cy-devant » l'afpirant fera conduit par fon Maiftre d'apprentiflage
ou tel autre qu'il choifira chez les Maiftres Jurés qu'il priera de vou
loir faire afîembler le refte des Maiftres de leur Communautté, pour -
veoir & recognoiftrc le Brevet & atteftation de fon appremiflàge &
fervice , lelquels Maiftres aflemblés donneront à l'afpirant un conduc
teur Se jour pour eftre ouy & interrogé pour la première fois, fur
félection , préparation , emixtion des médicamens, & fe fera ce pre*
mier examen, tant par lefdits Maiftres Jurés, que par les autres Maif
tres qui s'y voudront trouveren préfence du Doyen des Médecins»
& de l'un de fes Collègues, lequel examen durera depuis une heure
après midy $ jufqués k cinq heures du foir, ...

%6»° Ledit examen finy, les Jurés prendront I'advis des Médecins
& Maiftres préfents , fur la capacité de l'afpirant » lequel- fera reçeu.
ou renvoyé à la pluralité des voix»

2,7.° Payera Fafpirant à chaque examen, pour la préfence de cha- .
CUÛ des deux Médecins, fix frans, & à chacun des Maiftres affiftans,
quatre fràns^avec delFenfe à eux d'exiger a fafpirant2, aucun feftia *
beuvette f ny autre chofe quelconque,

28.° Le fécond examen appelle Ferb.orifetion s fe fera en temps
commodeà fçavoir depuis le mois de May , jufqu'à la fin de Juillet^
le jour donné pour laditte erborifation , les Maiftres Jurés ayant choify;
un lieu propre à cet effet, où il y aura.quantité de fimples du pays9
feront advertir les autres Maiftres de s'y trouver, qu'auront auffi poù^ '
voir d'y porter de toutes autres fortes de fimples & feront rcçeus
à §0 interroger-fafpîrant ., lequel fera ide mefme advertir le Doyen -
des Médecins& un de. Tes Collègue? / de #y trouver pour iire:
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«aminé en leur préfence , fur la cognoiffince des tapies, & l'exa-
meTfiny, eftre jugé de fa capacité, & fatisfaifi par luy, au payement
de tout , fuivant la taxe en réglée au premier ad.

a9 * Que fî pendant les mois- fufdits, le temps ne fe rencontre pro
pre pour faire ladite erborifation, fafpirant ne Jaiflèra cependant .
d'eftre receu à fubir fon troifiçme examen, & à faire les chefs-
d'seuvres / fans que. léfdits Maiftres l'en puiffent 'émpefcher, - ' -

20 0 Au troifieme examen, fe fera la démonftration des droguer,,
auouèl aâ qui fe debvra faire # le tems. eftant propre» huift jours après
faâ de ferborifcrion ; il fera monftré à. fafpirant, par les Maiftres,;
pMeurs drogues procédantes, tant des plantes,animaux, que mi»
oéraux, & généralement toutes celles qui concernent fart de Phar-».-
macie , ; fur îefquellçs il fera interrogé de leur choix bontés, /&
après fèxamen, jugé de mefiiie de fa capacité, & fatisfaire au payemeiai-
çomme defîus,

3ïLes examens achevés, fafpiraflt fera reçpeu-, quelques jours
àpcès, au chef-d'œuvre que les Maiftres Jurés avec la Communaulte,
feront teiqjus de lui donner, & qu'il leur permettra de rendre & dif-
pe-nfer^dans le temps qu'il pourra, . , ,

3 a.8 'Les. chefs*d'œuyres feront cinq pièces , à fçavoîr ; un/elec—
tua-ire folidê, une confection liquide, un fyrop , un onguent & un
emplaftri»

33.0 Iceux difpenfés des plus Belles drogues qui fe pourront rencon- -
trer, fafpirant en fera la démonftration aux Maiftres Jurés , & au
refte des Maiftres affiftans-, en préfence du Doyen des Médecins, &.
de lun de fes Collègues ; que s'il fe rencontre quelques drogues qui
foient à rejetter, fafpirant fera renvoyé pour le tems qu'ils jugeront
à propos « & eftantes trouvées bonnes par la compagnie , il luy fera
permis de travailler k la confeâion de fon chef-d'œuvre, en préfence -
de lOuf le Corps dç la Maiftrife , & fy le chef-d'œuvre dure plus d'un
jour s deux ou trois, Maiftres fuffiront pour y afiifter jufqu'à -la fin
du travail, & payera fafpirant k. chacun defdits Maiftres, pour leur.

quatre frans comme de/Tus, - ..y . " ; -

34,® Le chef-d'œuvre achevé,. il fera vifité de tout le Corps de la
.M.aiftrifës en préfence d'un Médecin, & fe: trouvant-faiâ: méthodic^:
quement, fafpirant fera reçeu^à la pluralité des voix, finon,/renvoy4 -
comme dit e.ft ,. à qpoy $}. fer$, procédé de: • mefjiie : pour les autres *
chefs-d'isuvres reftants.' '
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35.0 Tous' les chefs-d'œuvres parachevés, & l'afpirant jugé capable
par les Maiftres Jurés & toute la Communauké , à la pluralité des
voix , en préfence de l'un des Médecins députés, ledit afpirant pref-
tera le ferment de fidélité en l'exercice de fon art, & à l'obfervance
du préfent règlement, qui lui fera leu à cet effed; donnera icelui
feize frans à la Confrérie, & cinquante frans à la Maiftrife, puis fera
infcript comme Maiftre, au régiftre d'icelle, & jouyra des mefmes
droits que les autres Maiftres du Corps de ladite Communauké.

36.0 Ne feront compris au préfent reiglement, les fils des Maiftres
Apothicaires de noftreditte ville dudit Nancy, non plus que leurs
gendres, lefquels feront feulement obligés aux examens d'erborifation
& de déiBonftrations de drogues, fur lefquelles ils feront interrogés,
& à un chef-d'œuvre feulement, & ne payeront que la moitié de
cinquante frans, la moitié des drogues, Médecins & Maiftres"des Apo
thicaires , pour chacune affemblee»

. 37.0 Aucuns parens ny alliés de ceux qui fe préfenteront h îa
Maiftrife, foit médecins ou Apothicaires, non pas mefme ceux qui
leur feront donnés pour condudeurs, ne pourront juger ny opiner à
leur examen ny au chef-d'œuvre ? pour obvier aux brigues qui s'en
pourroient enfuivre, '

3 8.° Lorfqu'il fera nécefiEaire de convocquer le Corps de la Maif
trife , foit pour affaires concernantes icelles, ou pour affifter au fervicc
divin , qui fe fera pendant l'année, le dernier Maiftre reeeû? fera
obligé d'advertir les, Maiftres la veille s ou faire porter billets pour
s'y trouver.

39.0 Que fi plufieurs afpirants fe repréfentent tous enfembîe à
la Maiftrife y on n'en pourra paffer qu'un à la fois , & fera procédé
l'un après l'autre «- à leur examen & chef-d'œuvre, qu'ils feront obligés
àe commencer au mois de Mars ou d'Avril, pour en faire tous les
ads fucceffivement l'un après l'autre, qui fe feront de quinzaine à autre
pour le pluftoft , affin que foa ne foit coacrainâ de les remettre à une
autre faifon» \

40.® Et quant à ladïfte Confrérie, icelle fera réglée confermémêsi
aux articles cy-après? à fçavoir %

41 •" Quyati jour de la Nativité de Noftre-D'affle, foume-me jour
cfe- Septembre , il fe célébrera une Meffe-haute'& folemneJIe, environ
les neuf heures du'matin » en l'Egîife des Peres: Cordelière, ou autre
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qui fera pour ce choifie & défignée, où affifteront cous les Maiftres
Apothicaires de noftreditte ville dudic Nancy, fur peine de trois
gros d'amende, de mefme affifteront aux Vefpres de la veille & dm
jour » à peine d'un gros applicable à la Confrérie»

42°. Le lendemain au mefme lieu, fe célébrera une autre Mefle de
Requiem, pour les deffunéts confreres & leurs femmes trépafiees*
& le dira auparavant les Vigiles, où tous affifteront de mefme, à
peine de deux gros k chacune fois j applicables comme deffîis. ,

43Au huitième de tous les mois de l'année » fe dira une Mefle
au Maiftre-Autel, où tous les Maiftres affifteront , fans exception
d'aucuns » . à peine de deux gros applicables comme deffus.

44,0 Un Maiftre Apothicaire ou fa femme t venant à décéder s,
le Corps <!e laditte Confrérie fera obligé de luy faire dire un Service
& d'affifter k l'Enterrement. .

4'j.° Pour fubvenir aux frais du luminaire , fervices & falaire des
gens d'Eglife, & autres chofes pour laditte Confrérie , au cas qu'il
n'y ayt fond fuffifant pour y fournir, il y fera fuppléé par lefdits Maiftres $
chacun à ion égard,

46,° Les amendes fe payeront par ceux qui les auront encou
rues, à la premier© interpellation qui leur en fera fki&e parles Maif
tres Jurés*

47.0 Tous les deniers feront délivrés entré les mains du Maiftre
de la Confrérie , efleu à la pluralité des voix , par le Corps dudit
art , aflembfé k cet effeâ, au logis de celui qui aura efté précédem
ment en charge, après que lefdittes voix auront efté reçues & coi-
figées par un particulier député à cet effed: „ defquels deniers ledit
Maiftre de h Confrérie donnera fôn reçeu au Maiftre Juré en charge ,
dreffera un compte de recepte & de la delpence qu'il aura fupporté
pour les frais néceflàires fus déclairés : & fe rendra ledit compte tous
les ansj-eoi préfence de tout le Corps ou d'une partie d'icelui.

48 ,-0 Le Maiftre de la Confrérie ainfi. efleu, iî choifira un affiliant,
& le Corps de!dits Maiftres un autre, lefquels affiliants auront le foing
& charge de faire faire le fervice & tout ce qui fera nécefïair© pour
h. bien & utilité de laditte Confrérie,

49'° Qu'aucun Maiftre Apothicaire ne prendra ny recevra cy-après
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aucun Àpprenty, qu'il ne îuy faffe payer, k fentrée de fon ïogis -j
huiél frans qui feront délivrés comptant au Maiftre de laditte Confrérie-,
pour fubvenir aux frais d'icelle, s'il n'en veut répondre".en- fon propre
& privé nom. -,

' 50.0' Qu'à tontes- les aflemblées qui Ce feront, foie-poar affaires" de
laditte Confrérie ou autrement, celuy qui jurera , mutinera ou que»
reliera, l'aggreiïeur en fera pour fix gros,- & faggrefïë pour trois- y

; s'il fouftient. /
Tous lefqueîs articles bous avons de nofee mefme pouvoir Se au»

tfiorité que defîus, aggréé , approuvé, authorifé & omofogué; ag-
gréons, approuvons, authorifons & omologuons par cefdites préfentes y
voulons & nous plaift qu'ils-.'tiennent & fortenc leur plein & entier
effeét, félon leur forme & teneur, & que lefdits Maiftres & leurs-
fucceffeurs en jouiflent & ufent, & les facenr obferver, garder &
entretenir de" poinct en poinéfc, pleinement, paifiblement & perpé
tuellement ». en la forme & maniéré qu'il eft contenu en iceux *
fans y contrevenir ay permettre y eftre. contrevenu, directement ny
indireâement. -

Sy donnons, en Mandement à nos trës-dicrs &. féaux les Préfidents
& Ço'nfeill'iers de aoftrcditte Cour } & à tous nos Baillifs y Procureur
général de Lorraine, leurs Lieutenants & Subftîmts,- & à tous autres
nos Officiers-& Justiciers qu'il appartiendra , que de noftrs préfenr
Reiglément,. Statut & EftablilTement pour l'exercice dudit art & pro~
feffion- de Pharmacie, félon le contenu aufdîts articles, ils,. & chacun
d'eux en droit foy^ face.fit., fouffrent & Jaiffent lefdits- fuppîiancs & leurs
fuccelfeurs ?! Maiftres Apothicaires de la -Maiftrife de aoftreditte ville
de Nancy , jouir & ufer pleinement & paifiblement, ainfi que dit eft.,
fans en ce leur faire mettre, ny donner.., ny- fouffrir leur eftre feict

- mis ou donné, ores sy pour fadveniraucun trouble ny erapefche»
jnent, au contraire». ,

Car-ainfy nous .plaift : En fo-y de quoy no-œ avons aux préfente®
lignées de noôre main , &... conirefignées par l'un de nos Secrétaires1
d'Eftat r Commandements & Financesy faiâ mettre- & appendre-noftre"
grand fcel Donné ea noltre ville de Nancy.,--le quatrième jour

v de Mai mil fix cent foixante-cinq. Signé Charles* Et plus bas y
par SonÂlteffe , le Begue. Et plus bas f Regîjîrata Gordien Et fceîlê
du grand.fcel fecret de. Sadite Akeffe ,foubsr cire vermeille.

Ces- lettres .-furent enregiftrées à la Cour féante à Nancy, le a Juillet

Recueil Eflit coMens'flf des- réglettieMs- pour fes Âpotfiictife$:,- i , iyarér
«tes O-rdona. . ->> '
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76 & V7. - Autre règlement, 1 , 628. - Tarif des drogues ,
31 'À 1 Ordonnance qui leur défend de prêter du fecours aux ma- ;
lldes/refufant de fe conMèr , $ , 1&7. -r Nouveau règlement, 8,
jco & luivantes.

" APPEL. Par ordonnance du 1 "Juin 1^74* Charles III rcftraignit .
lés appels aux cas d'erreurs manifeftes de droit ou- de fait, de conrra- .
vent ton ouverte aux loix & coutumes, & de prévarication ou fufpiaon
des Tuges. Il ordonna que ceux - qui avanceraient des faits faux contre
l'honneur des premiers Juges » fufient condamnés à des amendes &
réparations convenables. •

un autre édit du 14 Août 1^97, il fut ordonné que les appels •
des Terres qui n'étoient pas de l'ancien Duché de Lorraine , fe por-

./teroïent au Confeil privé du Duc, & que les appellans configneroienc
fëize frâos pour l'amende de fol appel, dans la huitaine, a peine de
déchéance-, fa»f à l'accroître ou la diminuer, félon que-de' la. calom- :
.oie des- appellans, ou du peu de droit des fourenans, il fera trouve
bon à faire. En outre que fa-ppellant fournirait fes prétendus griefs
en écrit., dedans autre huitaine, pour, en étant prife communication
par. les.parties., intimées ou de leur part, y fournir^des réponfes
dans autre quinzaine suffi fuivante ; le tout péremptoirement, pour

,1e tout fait ainfi fourni, & les pièces réglantes le procès, reconnues
en préfence des .parties & du Greffe, être de fuite ledit procès ainfi
reconnu & évangélifé, clos & fermé, envoyé au Greffe du Confeil,
aux frais, & diligence de l'appelîant, dedans autre quinzaine fuivante
immédiatement, aulfi .péremptoirement, *

Par une déclaration du 17 Novembre fuivant, il fit ordonné" d'ob
ierver la même forme pour, les appels des fentences rendues par les Juges
tùtélaires : & que les Greffiers recevroient les griefi & réponfes, ainfi , ' .'.
que l'amende du Confeing.

Règlement de la Cour, touchant les amendes d'appel, 1, 741. — Recueil
Conditions fous lefquelîes les Contrebandiers peuvent être reçus ap-^es®r<ionn*
pellans, 6, 215. — Règlement pour les appels à ia Cour, 10,41 —
Arrêt qui défend' d'ordonner par fentences féparées, que la.princi
pale fera exécutée nonobftant appel, ia," 22$,

^ APPOINTEMENT. Arrêt qui défend aux Officiers- municipaux Recueil''
d'appointer, 1,309» desOrdonn.

APPRENTISSAGE, Voftf Maîtrife de métier, Librairie,&t%
Tome I. ' . ' , ^ p '
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. RetaeH' APREMONT, Eclit qui ett unie le Chapitre à FEgHfe-Paroifliaîe-
dêsOrdoaa,^e ^ JVfihîel » i, 60. — Autre qui unie à la jurifdi&ion d'Apremont,

le Village .de Pont-fur-Meufe, 2 ,. 581»

' ARBALÉTRIER, Voyc|. MaréchaufTée.

Recueil ' - 'ARBRE. Ordonnance: qui défend d'en abattre dans les forêts-, fans .
desOrdoaa. permilEon6 r 1:34. —Autre fur le .même foie: , 6 » 190 » arc, 9. —:

Autre qui détermine le fiége oh doivent, le faire les déclarations t
6, 222, art, i.— Autre qui 'révoque la oéceffîté de prendre des per-
miffioiss é, 240, art. 3. — Arrêt qui ordonne de.planter de?-arbres '
fur les routes , 6, 291. — Arrêt qui adjuge aux Grueries, la pourfuite
de ceux qui font coupés dans les campagnes, ^315. Autre pour la,
plantation fur. les grandes routes, €, 343. — Autre, qui fixe les vacations
pour délivrance des arbres de bâtimens, 7, 200= — Règlement, pour

• ceux propres à la marine, 7, 240. — Arrêt qui. défend d'élaguer fans
permii'Iion , 8 ,406". — Règlement pour les arbres de bâti mens, 9,

• 82. — Autre pour leur délivrance, & la vérification de leur emploi/
fupplément du Tome 9, «50. Voye^ Méfus champêtre.

Recndl ARCHER. Cette .'expreffion dont on fe fert actuellement pour dé»
des Ordann. ggner jes Cavaliers de la Connétablie, était anciennement le nom des

Gardes du Prince. Charles III fit à leur fujet, le 4 ou 14 Août' 1578, un.
règlement purement militaire, & qui n'a aucun rapport, k l'adminif-

^ tration de la juftice, fi ce n'eft qu'il y eft porté que lefdits Archers
ferontfrancs de toutes ckofes ? ainji & comme les plus privilégiés, & que de
tout cas que Von fi pourrait plaindre ' d'iceux 'f quelque crime que ceJbit,
que leur ''Capitaine en ait la premiere connoijfame , & la -juJKce'ne les
puiffe appréhender, ou fdfiraucunement, _n'étoit que îe cas fût tel qu'il
s'en faille promptement faifir ; & le cas advenant, ceux qui s*en ;feraient
fàifj9 feront tenus en advtrûr leurdit Capitaine 3 qui les-pourra requêter %
^ ce faifant9 lui feront remis en main pour s'en charger*

' . Ces Archers étoient alors'au nombre'de 8;o, îîs avoient pour Ca
pitaine, M. de Floraieville leur .paye étoit 'de 15 gros par jour-,
qui font 11 fols 3 deniers, Voye| Marécîiauffée,

Recueil 4RÇHES. Arrêt qui en qualifie S. A, R, de Souverain, 'r, €44,
fe Ordonn, '

•Recueil ARCHIDIACRE» Arrêt pour les vifites * % , 37. — -Autre fur
4«sOràow»,|e ^roj£ dépouille j a, 230. Voyt| Clergé,

Recueil ARCHIVES, Orcloaïjaoçe cjuî enjoint d$y reporter îes! papiers fw
ém Qrfonn,r

bises, ii 144. .
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rARDOISIERE' Règlement pour l'exploitation de celle de Naney,
10> - ;

AB ME, Par-ordonnance du 9 Novembre 1593 > Charles 111 dé- ^ Recue-ii
fendit^de porter Arquebufe à Rouet : & par autre du 26 Septembre <*«Ordena.
j'<99 , de'porter des piftolets. Le 5 Octobre 1^05 » le même Prince .
défendit fiifage des armes brifées, fous peine de 3 00 frans d'amende »
à .chacune des: trois premières fois, Se de punition corporelle, à la.
quatrième. Le Duc Henry défendit le 30 Juillet 1609, à toutes.per- /
Fônnesj même aux voyageurs, de porter dans fes". Etats, des piftolets
au-défions de deux pieds & demi', à peine d'amende arbitraire 3 &
d'émprifonnêment, félon la qualité des perfonnes ; aux Ouvriers d'en
fabriquer, a peine de confiscation, & d'une amende du tiers de leurs.,
biens, pour la premiere fois, de la moitié pour la fécondé, & de la
'totalité pour la troifieme.

Le 23 Janvier 1611, ce Prince défendit à'ufS aux jeunes gens, ..de .
porter aucune arme ni bâton dans Nancy, après les huit heures du
foir, fotis peine de punition corporelle,

ORDONNANCES qui défendent pux Roturiers'de porter des ar- Recoeîl
mes,i, 2,2,7-, & 8,, 1.3,— Autre pour les étudians en l'Univerfité-, 1*34$.— d«SîUfCkiaa=
Arrêt qui condamne des particuliers à l'amende . pour avoir porté,
des piftolets de poche, & défend d'en, fabriquer, 1 ,"-713. *— On
trouve plufieurs difpofitions femblabîes dans les édits des Chaflès. Or
donnance - qui interdit le port d'armes aux gens fans aveu^ôc à toutes
perfonnes, celles-de poche, & brifées, 2, 113. — Autre qui défend
aux Laquais, de porter canne "ou épée, 2, 249, — Autre qui défend
aux fujets non nobles de porter des amies à feu, 6, 203. — Dernierë,"
io,. 3^3.

ARPENTEUR., Edit qui" âutorife le Grand-Maître des Forêts, ïtsmîi
à en--commettre un fécond* dans chaque piitrife, u, 108, atl0,aontt".

^ARQUEBUSIER. Le 23 Août i|7^, Charles lll fît potif^eettè
Compagnie, un règlement militaire,.qu'il ne rendit néaninoiosqu après
avoL pris lavis du Procureur général de. Lorraine, auquel il itiandâ
de veiller k fon exécution. Par autre, ordonnance du 23 Mai t.é>ô£#
ce Prince affranchit de toutes importions pendant l'année s celui qui ~
gagnerai t le prix de la Batte, autrement dit da Fàpegay* Par"- une
deciaxatioû du dernier Décembre téi$t le .Duc. Henry5, pour,obvief -
aux fraudes auxquelles estes fianchife. donnôit 'lieu'1 ordonna que le
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vainqueur demeurât en l'état & condition qu'il avoit pour lors, fans
étendre fa profeflion plus avant, & qu'au cas qu'il en feroit chan-

- gcment, & feroit trouvé abufer, par nouvelle invention, de fes prî- ,
viléges, il feroit tenu & contraint au payement des impôts, pour
le regard de ce qu'il auroit fait depuis , & entrepris ' outre la pro-
ièffîon ordinaire.

Recueil Edit qui renouvelle fétablilîement des Arquebufiers, 2, 426. —
desOrdonn. ^rr^t Confeil, portant imposition pour fournir à leur habillement,

3 , 4^3. — Règlement pour leur difcipline , 3 , 456. — Edit-pour le
payement des Officiers, 2, 458. — Autre fur la répartition de fim
pofition pour leur habillement, 2 , 460. — Ordonnance qui les fup-
prime; 3, 140. — Autre, confirmât!ve, 6, 203.

A R R Ê R A G E. Voye[ Dette d'Etat^ *

' Recueil ARRONDISSEMENT. Arrêt qui ordonne de fe conformer %
gesOrdonn. ceux faits pour l'achat des fels, 7, 113.

, ARSENIC. Voye| Poifon,

ARTISAN. Voyeç Maîtrife de Métier. . ; ; ~
Recueil ARTOIS. Arrêt qui ordonne des fêtes pour la naiflànce de Mon-

det0rdonn'feigneur le Comte d'Artois, 9, 377.

A S S A S SIN. Voye^ Malfaiteur & Homicide.

i Recueil ASSIGNATION Règlement pour celles à donner aux perfonnes
aesOruonn. ^omjçjjj^es en France, 7, 93, art. 7. •— Arrêt qui fupprirne les pro-

teftations de la Cour, 7, 125. — Autre qui ordonne de les donner
à jour certain, 9 , 198. — Autre qui fixe le droit exclufif des Huiffiers
du Bailliage, k deux lieues, 9, 362.

ASSISES. L'origine de ce Tribunal efl: inconnue, comme celle
de tous ceux d'une certaine antiquité ; feulement on a écrit que Fre-

Cief Ducale derich, furnommé le Qiafte, vîngt-neuvieme Duc de Lothr-eick.,
de la Maîfon fyivant les uns, & trente-unieme, fuîvant d'autres, ayant été mandé par

Lon"am€'Gharlemagne pour aller faire la guerre en Italie, clioifk douze des
plus anciens Gentilhommes, auxquels il donna le titre de Pairs, pour
régir le Duché - en fon abfence.

Le même Auteur ajoute que Gozeîon, trente-feptieme Duc qui
gouverna depuis l'an 1020V jufqu'à 1044; joignit aux douze Pairs ,
établir par fes aiicêtres , 24 Chevaliers bien favans en Droit &



A S S 29

rendant îss fîatufs & coutumes particulière* de chacune vilîe,foffice
defeue's éto-t de vuider tous les différents , & de connoitre les fen-
™A-s'des Ju^es inférieurs, lorfqu'ils en étoieat requis.

sTccs fairs'W véritables; ils indiquent l'ongme des Affifes , c eft-
dir£ de f^udience des 'Seigneurs, pour, la découverte de laquelle les far rancien.

hwwUs fe font tant donnés de mouvemens. Quoiqu'il en foit, on ne Cherale-
convienc affez généralement, que ce Tribunal exifbit déjà , lorfqueg;^/
Gérard d'Alface obtint héréditairement, 1 înveititure du Duché de

"'oTprétend qu'il s'engageat folemnellement à. le maintenir , ainfi
que ï'aflemblée des Etats , & que ce fut une des conditions fous kf-
quelles la Nobleffe & le peuple Lorrain fe fournirent à lui.

On avoit grand foin de faire renouveller ce ferment par fos fuc-
feffeurs, à leur avènement. . , , Krrr

Néanmoins Ferry III porta des atteintes à 1 autorité des Affiles ,
que Thibaut II fon fils, répara par cette difpofirion de fon teftament
6it en 131a, & rapportée par Vignier, page i$i. ^

» Ordonne. que cy-après, les jugemens des Chevaliers, feront tenus
n & gardés, fi comme il fit jufqu'à tant mon pere, & que li un ou
« li d'ui , ne puiffent mettre leur jugement en la bouche du Duc -
».qui fera.. - '

Êrrard , Comte de Virtemberg, ayant été établi Lieutenant gé
néral en Lorraine , au mois de Juillet de fan 1353 ? confirma auflî
les privilèges de la Nobleffe & des autres fujets, par l'aéte fuivant.

Mous Errard , Comte de Wierpemberg, fçavoir faifons à tous ,
que en temps que. nous ferons Gouverneur , Maimbourg & Tuteur
de la Duché de Lorraine, pour caufe de -mariage de noftre cher &
amé Seigneur, Jean, Duc de Lorraine, Marchis, & de Sophie noftre
fille, nous avons promis & promettons par noftre foid, & avons juré
de jurons, de noftre certain propos feulement & publiquement, fur
les fain&es Evangiles f que toutes les. franchifes, & toutes les libertés
de ladite Duchié, des Nobles , des Religions, des Egiifes,de tontes
Bourgeoises & Communes, nous advouons & varderons fermement
bonnement & loyallement en tous bons poincte & toutes bonnes'
maniérés, fans venir en-contre, ne faire venir par nulle maniéré que
ce foit, foubs obligation de noftre bonne foid, & noftre ferment .&
de noftre honneur , & voulons & commandons dès-maintenant, que
cil que nous meétons pour Gouverneur, donne promeffe , en la ma
nière & en la forme qué nous promettons ey-deffus, que toutes les
franchi les & libertés de ladite Duchié, & de tous cens deffus dits
nommés, ils garderont & tiendront bopnement & loyallenient, fans
venir en-contre par nulle raifon que ce loit ou puifîe eftre. En
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tefmoîngnage de vérité, avons nous faiét mettre noftre grand fcel en

. ces préfentes lettres, 6c avons priez à nos biens aimez Confins, Sei-
gneurs Ferry Comte de Fribourg j Ferry Comte de Lirianges', &
Blanchuard Seigneur de Feneftranges , qu'ils veuillent mettre leur

. fceî en ces préfentes lettres, avec' le noftre» -
Et nous Ferry, Comte de Fribourg,.Ferry Comte de Linanges,

& Blanchuard Seigneur de Feneftranges, à la priera de noftre'très-
cher & bien aimé Coulis, Seigneur Errard, Comte de Wiertenibergy
avons mis nos fcels, en ces préfentes lettres, avec lou lien , en tef-

/ moingnage de vérité de ces chofes - deflus dicles. Que furent faides
l'an de grâce noftre Seigneur, 1353? le mardy après les o&aves de
Fefte S, Pierre & S. Paul, après lou mois de- Juillet.

Les Affifes furent aufE. confirmées formellement, par, René d'Anjou
& Ifabelle de Lorraine fa femme, par aété du pénultième de Janvier
i43°j V" ^ut ratifié par Jean II, & Nicolas fon fils aîné» le 22
Novembre 1464; par René II, le 22 Février 1477; Par^e Duc Antoine,
le 20 Mars 153a 'f par Charles III, îe 6 Août 1569 ; par Henri, le 10
Décembre 1614; enfin par Charles IV, le 20- Mars 1626. Comme'
tous ces a&s font rappelles dans le'dernier, il paroit fuffifanc.de 1©
rapporter.

Ij-H'Irms-, par la grâce de Diea, Duc de Lorraine, Marchis9
Duc de Calabre.,'Bar, Gueldres, Marquis du Pont-k-MoufTon , No-
meny , Comte de Provence Vaudémont, -Bîâmont, Zutphën ,
à tous qui verront les préfentes , Salut. Comme depuis le-décès»
& trépas de feu noftre très-honoré Seigneur & beau-pere* le Duc
Henri, que Dieu abfolve ; il ait pieu auffî à noftre très-honoré Sei
gneur & pere, le Duc François y nous çéder le droit à lui. acquis v,
en la fucceffion à cefi eftat, par ' contraâr pafle pardevant J. VignûJ!e5r
Tabellion général,. le z6,e Novembre dernier , & qu'enfui te de l'ac
ceptation- par nous faite de îadit-te ceffion , nous ayons à noftre entrée
& réception fotermelîe en celle noftre ville de Nancy, en fuiv-ant les;
louables eonftumes- obfervées par nos Prëdéceffears Ducs de Lorraine,,
accordé, promis & juré d'entretenir,.- garder & maintenir-les EftatSy
©2 Suppofts de noftre Duchié de. Lorraine, tan-t de fEglife,. C&eva-
.lerie & Nobles,. comme des Bourgeois &. de îa Commune, en-leurs
anciens ufages/franchifes & libertés,. ainfi qu'avaient: fait aofdits Pré--
déceffeu-rs. Dues*-&"-qu'ayant" efïé' très-ïiumbjèrnent fuppliés par lefdits .
Êftats & -Suppofts- > que noftre'" bon- plaifir fut leur en. vouloir donner

. Se. oStroyer nos Patente® de ratification^, enfemble de' toutes lettres •
rr qoé fur: ce Es ont de soffits prédéceffeurs Ducs: de Èerfaice f de%uefc

, 3a. testeur s'enfuit de mot kmotz " '
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|^ENaî> par la grâce de Dieu, Bue de Lorraine, Marchis, &c.
h tous qui verront les préfentes, S a r u t. Comme depuis le trépas
de feu noftre très-honoré Sieur & Pere, le Duc Charles, (que
nieiTabfbïve) nous, à noftre entrée & réception folennelle en cefte
^'pfl-'VVilie de Nancy, en fuivant les louables couftumes obfervées'
par "nos prédécefleurs , ayons accordé, promis & juré d'entretenir,
tarder Se maintenir les Eftats & Suppôts de noftre Duché de Lor
raine. tant de l'Eglife, Chevalerie & Nobles, comme des Bourgeois
& de' la Commune, en leurs anciens ufages, franchifes & libertés ,
ainfi qu'avoient fait nofdits prédécefleurs,, & qu'ayant efté très-hum
blement fuppliés par lefdits Eftats & Suppôts, que noftre bon plaifîr
fut leur en vouloir donner & odroyer nos Patentes de ratification,
enfemble de toutes lettres, que fur ce ils ont de nofdits prédécefleurs
Ducs de Lorraine, defqueîîes la teneur s'enfuit de mot à mot :

C H a r l e s , par la grâce de Dieu, Duc de Calabre , Lorraine ,
Bar, Gueidres ; Marchis, &c.~h tous ceux qui ces préfentes lettres
verront, Salut. Comme piéça après le trépas de feu noftre très-
cher & très-aimé pere le Duc François, (que Dieu abfolve) à noftre
entrée & réception en noftre- Duché de Lorraine , en cefte noftre
vilie de Nancy, en fuivant les louables couftumes, obfervées par
nos prédécefleurs, nous ayons juré, promis & accordé d'entretenir,
garder & maintenir les Eftats & Suppôts de noftredit Duché, tant
de l'Eglife & des Nobles, comme des Bourgeois & de la Commune ,
en leurs anciens ufaiges, franchifes Se libertés, ainfi. qu'avoient fait
nofdits prédécefleurs, & nous fuppliant très-humblement que noftre
pîaiftr fut leur en vouloir donner & oâroyer nos lettres de ratifica
tion , enlemble de toutes les lettres, que fur ce ils ont de nos prédé
cefleurs Ducs de Lorraine, desquels la teneur s'enfuit de mot à mot;

A NT ho ine , par îa grâce de Dieu, Duc de Calabre, de Lorraine-
& de Bar, Marchis, Marquis du Pont-à-Mouffon , Comte de Pro
vence 5 de .Vaudémont, &c. à tous ceux qui ces préfentes lettres ver-"
ront ; Salut. Comme par après le trefpas de feu noftre très-cher
Se très-amé pere , le Roy de' 5iciîe, Duc de Calabre, de Lorraine
& de Bar, &c. (cui Dieu abfolve) a noftre entrée & réception en
noftre Duchié de Lorraine, & cefte noftre ville de Nancy, en fuivant
les louables couftumes obfervées par nos prédécefleurs , nous ayons
juré, promis &c accordé d'entretenir, garder & maintenir les Eftats
& Suppôts de noftredit Duchié , tant de l'Eglife & des Nobles , comme
des Bourgeois & de la Commuse, en leur anciens ufaiges ^ franchifes
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& libertés, ainfi qu'avoient fait nofdits prédéceffeurs, en nous fuppliarit
très-humblement que noftre plaifir fut leur en vouloir donner &
oftroyer nos lettres de ratification , enfemble de toutes les lettre?
que fur ce ils ont de nos prédéceffeurs Ducs de Lorraine , defquelîes
la teneur s'enfuit de mot à mot : '

IK..esé, par la grâce de Dieu;,Hue de Lorraine, Marehis, Comte
de Vaudémont & de Zutphen , &c. à tous ceux qui ces préfentes
lettres verront, Salut. Comme peu après; le trépas de noftre très-
cher Seigneur & Coufin, & prédéceffeur, le Duc Nicolas, (que Dieu
abfoîve ) & à nôtre entrée & réception à nôtre Duchié en cette
ville de. Nancy, ayons, en. enfuivan t les louables coutumes", obfervées
par nos prédéceffeurs,'juré, promis & accordé d'entretenir tous les
Etats & Suppôts de nôtredit Duchié, tant de i'Egiife & des Nobles,
comme des Bourgeois & de la Commune, en leurs anciens ufaiges,
franc'nifes & libertés, ainfy qu'avoient fait nofdits prédéceffeurs, eu
leur accordant & concédant dès-lors, nos lettres- de ratification de
toutes les lettres que fur ce ils ont de nofdits prédéceffeurs , lefquelles
toutes fois pour" îes: très-grandes follicitudes & affaires que depuis
nous font continuellement furvenûes, à foccafîon des guerres qu'avons
heus a. l'encontre de feu le Duc Cliarles de Bourgogne & de Braban s
&c. lequel pour fa force,contendoit nous débouter de nôtredit Duchié;
jufques à ce naguerre ,que par la grâce de Dieu , nous l'avons combattu,
& levé le liège qu'il tenoit devant notreditte ville de Nancy, où il
a été mis à mort ; ne foit été poffîble expédier jufqu'au préfent ; &.
Il foit que depuis le recouvrement de nôtredit Duchié, foient retourné
pardevers sous nos très-chcrs & féaux fubjets, les Nobles d'tceîui,
fuppliant que veuillons, en enfuivant nôtredit oélroy, ratiffier, ap
prouver & confirmer les lettres qu'ils ont de nofdits -prédéceflêurs 9
defquels la teneur s'enfuit de mot à mot :

Jehany fils du -'Roi-de lérufalem & de Sicile, Doc de Calabre & de
Lorraine, Marchis, à tous ceux qui ces préfentes lettres voiront, Salut..

Comme après le trépas de fèu de très-noble mémoire, nôtre très-
redoubté Seigneur, Charles, Duc de Lorraine , Marchis, &c. nôtre
ayeul ; eût. été remontré à nôtre très-redoubté Seigneur & Pere, le
Roy de JérùfaSem & de Sicile, & à nôtre très-redoubtée Dame & Mere
la Reine, Ôuclieffe- de Lorraine( dont Dieu ait les ames ) par les no
bles Chevaliers & Ecuyers de nôtredit Duchié de Lorraine, que plufieurs •
nouveiletés avoient été faittes contre' l'ancien ufaige & coutume dudit
Duchié, au préjudice defdits Nobles, & fur ce nofdits Seigneurs &

Dame,
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Dame euffent fait déclaration de leurs volontés & par lettres, fous leur
fccl, defquels la tenue/s'enfuit de root à mot,

R s w É hls du Roy de Jérufalem & de Sicile, Duc de Bar & de
Lorraine V Marchis, Marquis du Pont, Comte de Guife, &c. Et nous
Jfabeîle Duchcife, Marchife, Marquife «Se Comteffe des Duchiés, Mar-
chifics. Marquifie, Comté & Seigneurie defïus dittes, léale femme &
époufe de mondit Seigneur deffus nommé, licentiée & autorifée quant
à ce de mondit Seigneur, à tous ceux qui ces préfentes lettres voiront
&, oirront Salvt. Sçavoir faifons que comme après le trépas de nôtre
cher & rrès-aimé Seigneur & Pere, Monfeigneur Charles, Duc de Lor
raine ôc Marchis, (que Dieu pardonne) il nous a été remontré, par la
chevalerie dudic Duchié de Lorraine ; qu'au tems de nôtredit Seigneur
& Pere, plufieurs nôuvelletés foient étéfeites audit Duchié de Lorraine,
oultre l'ancien ufaige & Coutume dudit Duchié ; nous délirant le bien,
utilité ôc conservation dudit pays ; voulant auffi entretenir & garder
ïoyaulement & bonnement-, leffits pays en fes anciennes coutumes &
ufaites, fans les aucunement enfreindre; nous auffi considérant la cou
tume dudit pays, être telle d'ancienneté, que de tous débats & queftions
étant entre le Seigneur & la Chevalerie du pays, ladite Chevalerie a été

/toujours jugiée par leurs Pairs; ôc pour ce voulons, & à ce nous con
fortons, & avons promis en vraies paroles de Princes & de Princeffes,
pour nous, nos hoirs & aiant caufe de nous, Ducs de Lorraine, à
îoujoursraais | que dès maintenant , pour tout le tems à venir, toutes &
quaates fois que nous & nofdits hoirs & aiant caufe, Ducs de Lorraine,
& nos Officiers, & autres de par nous, voudront aucune chofe demander
h hcucte Chevalerie dudit Duchié de Lorraine, ou à aucun, ou plufieurs
d'eux, particulièrement leurs hoirs & aiant caufe, en quelconque maniéré
que ce foit, ou puiffe être; nous & nofdits hoirs & aiants caufcs, nous
en devons Jaifîer juger par la Chevalerie native dudit Duchié de Lor
raine, & autres Nobles fiefvés dudit Duchié, leurs Pairs, félon l'ùs &
coutume ancienne dudit Duchié , & ez lieux accoutumés.

Et pareillement fi ladite Chevalerie conjointement, plufieurs ou au
cuns d eux particulièrement, leurs hoirs ou aiants caufe, veulent aucune
chofe demander à nous, nos hoirs, fuccefleurs & aiants caufe, Ducs de
Loi raine, nous, nos hoirs ôc aiant caufe, nous en devons laifler juger
par laditte Chevalerie, native dudit Duchié de Lorraine, & autres No-
blv^ fiefvés audit Duchie, leurs Pairs, félon les ùs «Se coutumes anciennes
dudît Duchié, & ez lieux accoutumés.

Et tout ce que par laditte Chevalerie, fera dit & jugié par droit, pour
nous ou contre nous, pour nous, nos hoirs ou aiants caufe, ou contr'eux;
nous, nofdits hoirs & aiants caufe. Ducs de Lorraine, les devons tenir

Tome I. g •
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fermement, & eu être çontens , fans aller, faire,-'ne fouffnr aller an
contraire, en quelconque maniéré que ce foie ou puiffe .être.

Et en outre, toutes & qualités fois que la Chevalerie deflus dicte, con
jointement, ou plufieurs, ou aucun d'eux 'particulièrement, leurs hoirs &
aiants caufe, prieront & req-uéixront à- nous, nos hoirs &. aiants caufe»
Ducs de Lorraine, avoir droit & jugement par leurs Pairs, comme dit:
eft çy.deflus, des débats & demandes que pourraient fe mouvoir en tout
teins à venir, entre nous* nos hoirs & aiants caufe, Ducs de Lorraine , &'
laditte Çhevalerië conjointement ou particulièrement.,, leurs hoirs..&
aiants caufe, nous, nos hoirs & aiants caufe, Ducs de Lorraine, ne
pouvons ce ne devons aucunement refufer à laditte Chevalerie conjoin
tement , ne à plufieurs, ne k aucun deux particulièrement, ne à leurs
hoirs, ne à aucuns d'eux, ne aiants caufe, ledit droit & jugement,
de leurfdits pairs , par la maniéré que deflus eft déclaré.

Et voulons auffi que tous les appels des jugemens de-laditte Buckié
de Lorraine , foient portés faire par laditte Chevalerie, ainfi qu'il
eft accoutumé de faire d'ancienneté, fans ce qu'autres Juges s'y puil-
fent attendre, ne avoir aucune connoiflance.

Et fi nous-, nos hoirs , fucceffeurs & aiants caufe, Ducs .de Lor
raine, ou aucuns de nos Officiers de par nous > ou aucuns- nos bour
geois & hommes de Foté, vouloient aucune choie demander h au
cuns, ou plufieurs des hommes de. laditte Chevalerie , ou d'aucuns
d'eux , nous, ou nos Officiers, Bourgeois & hommes deflus dits ,
les devons pourfuivre pardevant leur juftice, où ils feroient demeurants-,
par voie de juftice; & de-fa en avant, de reffort en reffort, félon les
ils & coutumes anciennes dud-it pays.. . -

Et.pareillement fe ladite Chevalerie conjointement, ou aucun d'eux
particulièrement, ou leurs Bourgeoishommes de Posé, ou aucuns,
d'eux, vouloient aucune chofe demander ou requérir à nous, nos Officiers,
nos Bourgeois & hommes de Pote ? ou aucun d'eux, ils. les devroienc
pourfuivre pardevant leur juftice, & lieu où ils font demeurans par' voie de.
juftice , & delà en avant de reffort en reffort, comme deflus eft déclaré»

. • Et s'il avenoit que débats, queftions, fe ineuffent entre nous & laditte.
Chevalerie,, & entre ladite Chevalerie & nous, pour caufes de nofdïts
îîpurgeoîs <& hommes de Fotë.., . ou' pour leurs biens ou pour leurs
Bourgeois & hommes de Pocé, & leurs biens ; lefdits débats & queftions
viendrpient feroient jugés, & déterminés par ladite Chevalerie, leurs
Pairs, en la manière que deffus eft devifé & déclaré.

Encore voulons que toutes nouvelletés indues ou non-raifohnabîes ,
qui font été- élevées au tems ' & au vivant de feu notredk Seigneur &
'fWQ-t foient mifes jus & du tout au néant ; car comme femmes acerte?
nés àmmmt mmàii Seigneur.& J?ere3 leur.aurok, inis jus avant fou
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irt,(Wnt, & que laditeDuchié & pays de Lorraine, demeureront-do-
£! î & à touioursmais en telle coutume , liberté , franchîfe &
anciens'ufaiges, comme ladite Duchié & pays deLorraioç^toient au vi™

r, ;u £»u de bonne mémoire, notre très-cher Seigneur & Grand pere,
1 w "t>uc de Lorraine & Marchis, & de fes prédéceffeurs Ducs de
jcn«LU> ** . v

T r.rriine, ( donc Dieu ait les ames). .
E- voulons aufli que tous- ceux de la: Chevalerie deflus dicte, a qui

on ^ îroiT fait- aucun tort ou grief, au vivant de nôtredit Seigneur &
foient de fe radreffer par le droit & jugement de leurs Pairs, par

la forme & maniéré que deffus eft déclare. .
Et encore voulons que toutes & quantes fois que. laditte. Chevalerie,

ou..plufieurs, ou aucuns d'eux, ou leurs Bourgeois, ou aucuns hommes,
.de Poté, en commun ou en particulier,-ou leurs hoirs & aiants caufe»
nous prieront & requereront à nous, nos hoirs & aiants caufe , Ducs
de Lorraine & Marchis, ou nos Officiers, ou aucuns d'eux, avoir droit
it- jugement, les Nobles par leurs Pairs-, les Bourgeois & hommes de
Fetifpar leurs Juges',. & au. rappel & reffort de laditte Chevalerie ; de
tous débats, .queftions ou demandes qui 'pourroient naître & mouvoir
îîu tems k venir. ^ _

:Hous, nos hoirs & aiants eaufe, Duc de Lorraine & Marchis, ne
nos Officiers, ne leur pouvons, ne devons refufer aucunement lefdits
droits & jugerneiis, par îa forme & maniéré -cy-deffus- déclarée, toutes
îefcfuelies choies deffus ditte & vue chacune d'icelie, nous Duçhïés
pour nous nos hoirs, fucceffeurs & aiants caufe Ducs de Lorraine &
Marchis, avons juré & promis, jurons. & promettons par-ces préfente? -,
léaulement en bonne- foye & vrayes'paroles-de Prince & Princeffe, tenir
'& faire tenir., .terminer, entretenir & accomplir'de point en-point,
jnviolablement, fans nulle jamais aller , ne fouffrir aller, en quelconque
..maniéré que ce foit, a l'encolure de la teneur de ces préfentes, ne des-
chofes contenues en icelles ..... -

En témoins de ce, avons'fait mettre nos feels à ces préfentes, don
nées.en nôtre ville- de Nancy., le -pénùltieme de. Janvier, l'an de grâce
1430; ainfy,Signé'René êc Ifabelle, parMonfëigneur, le Duc & Ma-,
dame la Duchefle; préfents les Seigneurs'de Baufremont; Meffire-Joffroy-.
d'Ormes; les Baillis de S. Mihiel & de Bar; Robert d'Haro-ué; Jean de
Pa'r.oy ; Arnould de Champigny ; Henry d'Haroué, & M.e Jean der-
Bruillon» < ' .' ;

Et que.'préfenteme'nt les Nobles dé nôtre' Duchié, nous ayentrettion-'
tré que depuis la déclaration', même par le tems qu'avons été âbftns de
noftredic Duchié, leurs ont -été faits par plufieurs de nos gens. Se. Offi-
.cïers, pîufieurs'griefs, troubles & empêdhenieos, contre la-teneur defdic'îcs':
lettres & déclarations,'à leurs grands griefs, préjudices & dotnaiges;-- &
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nous fupplians, requérans très-humblement que icelïes déclarations &
lettres, vouluffions louer, gréer, ratifier & confirmer; Scavoir faifons
que nous ne voulons en rien contrevenir aux anciens ufaiges de noldits
pays, ne déroger aux droits, privilèges & franchifes deldits Nobles,
mais les voulons entretenir & i'outenir à nôtre pouvoir, icelles lettres &
déclarations, & tout le contenû en icelles, avons loué, confirme, rati
fié & approuvé. Et par ces préfentes louons, confirmons, ratifiions oc
approuvons , promettant léaulement, en bonne fpy & en parole de
Prince, pour nous, nos hoirs & aiants caufe, que nous tendrons &
tenir ferons k toujoursmais fermes & ftables, lefdittes lettres & decla-
rations, fans y contrevenir en maniéré que ce foit ou puiffeêtre; en té
moin de ce, nous avons figné aux préfentes de notre main, & y taie
mettre nôtre fcel; & pour plus grande furete, avons ordonne & com
mandé à nôtre très-cher & très-aimé fils, Nicolas, Marquis du Pont, &c,
à ce préfent, de le figner de fon figne manuel, en 1 abfence de fon fcel

Donné en nôtre ville de Nancy, le vingt-deuzieme jour de Novem
bre mil quatre cent foixante-quatre. Ainfi Signé Jean Nicolas, &au re
plis , par Monfcigneur, le Duc, &c. A 1>TTk

Hardouin de la Jaille, Conleiller-Chambelan, & Grand maître d Hô
tel ; Meffire George Bayer, Chevalier ; Meflire Palaum Desrourbin,
Confeillier & Vicaire, & autres préfens. Regiftrata Pelierein.

Scavoir faifons que nous défirant enfuivre les traits & bonne inten
tion3 de nofdits prédéceffeurs; ayant auffî égard à la grande amour, &
bonne affedion que lefdits Nobles ont toujours heu envers nous , avons
icelles lettres de nofdits prédéceffeurs çy-deffus inférées ,& tout te con
tenû en icelles, pour nous, nos hoirs & ai ans caufe, aggree, ratifiie &
confirmé, & par ces préfentes, aggréons, ratifiions & confirmons, pro
mettant léaulement en bonne foid & en parole de Prince, que nous tien
drons & entretiendrons à tonjoursmais tout le... contenu efdittes lettres,
ferme & eftable, fans à jamais y contrevenir en maniéré que ce ioit ou
puiffe être. Sy donnons en Mandement, par cefdittes prefentps, à tous
nos Sénéchaux, Marefchaux, Baillyss Procureurs, &c. Recepveurs, Ere.
vôts, Jufticiers , Officiers ,hommçs & fubjets, & a chacun d eux, h comme
à lui appartiendra, que defdittes lettres & tout leur contenu, ils entre-
tiennent & facent entretenir à toujoursmais de point .en point, tans
refus s çontrcdiâ ou difficultés •; car ainfy le voulons ôç nous plajft être
fait En témoin de ce, nous avons aufdittes préfentes, ligne de noitre
main, fait appendre noftre fcel. Donné à Nancy, le vingt-deu^eme jour
de Février mil quatre cent fôixante-dix-fepr. Ainfi Signe René, & iur
le replis, par Monfeigneur} le Duc ; pour Secrétaire ,J. î^wci* Pour
giftrateur A. de Houdegarde ; * 1 - <? •

Scavoir faifons, que noqs defirans enfuivre îe^ bon vouloir « in
tention de nos prédéceffeurs ; ayant auffi égard à îa grande amouf
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A bonne affeélion que lefdks Nobles ont toujours heu envers nous,
avons icelles de nofdics prédécefieurs, cy-defîiis inféré , & : tout le
contenû en icelles , pour nous , nos hoirs & aians caufe , aggréé,
ratifié & confirmé, & par ces préfentes aggréons, ratifiions & confir
mons, promettant léaulement, en bonne foid & en parole de Prince, que
nous 'tiendrons & entretiendrons à toujoursmais tout le contenu efdit-
tes lettres, fermes & ftables, fans jamais y contrevenir, en maniéré que
foit ou puiffe être. Sy donnons en Mandement, par cefdittes préfentes,
à tous nos Sénefchaux, Marefchaux, Baillys, Procureurs, Reccpveurs,
Prévôts, Jufticiers, Officiers, hommes & fubjcts, & a chacun d'eux, fi
comme à lui appartiendra, quelefdittes lettres & tout le contenû en icelles,
ils entretiennent & facent entretenir à toujoursmais de point en point,
fans refus, contredit ny difficulté ; car ainfy nous plaift. En témoing de
ce nous avons, k cefdittes préfentes {ignées de noftre main, fait appen-
dre noftre feel, en noftre ville de Nancy, fan 15.32, le vingt-huiticme
jour de Mars. Ainfyfigné Anthoine, & fur le reply, par Monfdgneur,
le Duc ; Contrefigne pour Secrétaire, J. De Valleroy ; regifirata J. Burges.

Sçavoir feifons qu'à l'imitation de nos progéniteurs, voulant enfuivre
leurs bonnes intentions : ayant auffi efgard k la bonne & fincere affe&ion.
que lefdits de îa Chevalerie & Nobleffe, portent à nous & à tout ce qui
repréfente noftre grandeur & fervice, avons les fufdittes lettres de
nofdits progéniteurs & prédéceffeurs, inférées en cefte, & tout le con
tenu en icelle, aggréé, ratiffié & confirmé, & par ces préfentes, pour
nous, nos hoirs & aiants .caufe, aggréons, ratiffions & confirmons ,
encore que noftrediâ feu Seigneur & Pere, n'ait donné ny fait expédier
fes lettres de confirmation, pour avoir été prévenu par mort, aupara
vant l'expédition d'icelles, promettant léaulement en bonne foy & parole
de Prince, que nous tiendrons & entretiendrons k toujoursmais tout

- le contenû efdittes lettres, ferme & fiable , fans k jamais y contrevenir
en maniéré que ce .foit ou puifîe être. Sy donnons en mandement, par
cefdittes préfentes, k tous nos Sénefchaux, Marefchaux, Bail lys, Pro
cureurs ,Recepveurs, Prévôts,Officiers, Jufticiers, hommes & fubjers,
& k chacun d'eux, fi comme k lui appartiendra, que lefdittes lettres &
tout le contenû en icelles, ils entretiennent &• facent entretenir à tou
joursmais de point en point, fans refus, contredit ou difficulté : car
ainfy îe voulons & nous plaift être fait, En témoing de ce, nous avons
à cefdittes préfentes lignées de nôtre main, fait appendre nôtre feel, en,
nôtre ville de Nancy, l'an 1 <569, le feizieme jour dAouft. Ainfyfigné
Charles | & for le'-reply--eft écrit, par Monjèigneur, le Duc » &c. les
fieurs Evêque & Comte de Touî , chef du Confeil; & de îa Motfae ,
Maiftre des Requêtes, préfeos ; pour Secrétaire, M. Henry * Regifirata,
idem. Scellé du.grand fceau de rnondit Seigneur Duc ?.e'a cire:''rouge, .à
double queue de pancheimia. pendant, ' '
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Sçavoir faifons, qu'à l'imitation de nos progéniteurs, & voulant tes

enfuivre & nous conformer à leurs, bonnes intentions } comme aufii

ayant égard k la bonne & fincere affection que lefdits de nôtre Cheva
lerie' ik nobleffe nous portent, & à tout ce qui regarde noftre-'gtandeur
& fervice ; nous avons les fufdittes lettres de nofdits progéniteurs &

- prédéceflcurs, inférées cz préfentes, & tout le contenu en icclles, aggréé ,
ratifié & confirmé, & par ces préfentes, pour nous, nos hoirs & aiants.
caufc ; aggréons, ratifiions & confirmons, promettant loyaum.ent ?. en
bonne £oi & parole de prince, que nous tiendrons & entretiendrons a
toujoursmais, tout leur contenu ferme & fiable, fans jamais y con
trevenir en maniéré que ce foit ou puiffe être. donnons en Man
dement à tous nos Marefchaux, Sénefchaux, Baillirs, Prévôts, Procu-

' reurs, leurs Lieutenans & Subilituts, Receveurs, Contrôleurs, & autres
nos Officiers-Jufticiers, hommes & fubjets, & à chacun d'eux, comme
à lui appartiendra, que lefdittes lettres & tout le contenu, en icelles, ils
entretiennent & facelit entretenir à toujoursmais, de point en^point,
fans refus, contredit ou difficulté : car ainfi le voulons & nous plaift être
fait. En témoîng de quoi, nous avons, aux-préfentes {ignées de'noftre
main, fait appendre noftre grand feel, Données en noftre ville de Nancy,
le dixième jour du mois de Décembre mil fîx cent quatorze. AinfiJigné
Henry ; & plus bas t par Son Jtltejfc, les fleurs Bardm, de Malvoifin.y
Maiftre des Requêtes ordinaire; Voillot, Bailly, auffi Maiftre des Re
quêtes ordinaire ; de Grimont ; Royer, aufii Maiftre des Requêtes
ordinaire; & autres préfents. Contre/igné:.pour Secrétaire , N. de
Gleyfenone ; Regïfirata C. de Girmont; & feeliées du grand icel de S. A.
fur cire vermeille.

Sçavoir feifons, qu'à l'imitation de nos progéniteurs , voulant les
enfuivre & nous conformer à leurs bonnes intentions ; comme aufii

ayant égard k îa louable & fincere afËè&ion , " que lefdits de noftre
Chevalerie & Nobleffe nous portent, &à tout-ce qui regardecofire'-
grandeur & fervice ; nous avons les fufdittes lettres de nofdits progéni—1
teurs & prédécefTeurs Ducs de Lorraine, inférées ez préfentes, & tout
le contenu: en.icelles, aggréé, ratifié & confirmé; & par ces-préfences,
pour nous & nos fuccefïëurs.Ducs,-aggréons^'ratifiions- & confirmons,
promettant loyaument, en bonne foi & parole de Prince, que 'non$;
tiendrons. &. entretiendrons à toojoiirsmais, tout leùr contenu-ferme ;
cSc-lïa'Me, fans jamais y contrevenir en maniéré que-ce foitou poiffe être,
Si donnons en Mandement'à tous nos Marefchaux, Sénefchaux, Baillis,
Prévôts,. Procureurs > leur Lieutenants & Subftituts, .Receveurs, Con-
tfoIleors.s & autres nos Officiers, Jufticiers, hommes & fujets; <&'àcha-
ciiîi d'eux > comme k loi appartiendra y-que lefdittes lettres-, &- tout le-
contenu etïieeiîes,-, ils cmreûemwat & fàcsnt eritretettir .'à toujotirsinais,-
de point en point y fans- refus ?. contrediât on difficulté > 'car 'ainfi le touie-iw -.
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£ nous pîaift être fait. En témoing de quoi) nous avons, aux préfentes
(ignées de noftre œain, & contrefignées par l'un de nos Secrétaires

• d'Eftats, Commandémens & Finances, -fait afpendre noftre grandJceî»,.
Données en noftre ville de Nancy , le vingtième jour de Mars mil fix
cent vingt-fix. Signéfw l'original, Ckâries ; par San Altejjc , les fieurs

, Baîilîvy s Bourgeois , Prûd-homme & Perrin, Maiftres des Requêtes or
dinaires ; Liégeois, &Remy, Procureur général de Lorraine, préfents.
Signé Jani.ii ; Bxgtfïraïa CorcoL

Indépendamment de la confirmation des Affifes , Charles III accorda
encore à fancienne Chevalerie, fur la demande quelle lui en lit à l'afTem-
blée des Eftats de fannée' 1^69, qu'il n'y aurait que les jugemens émanés,
de ce Tribunal, qui pufîent être mis a- exécution, fur les "biens- fi tués dans
le Duché de Lorraine. Ce Prince fit aufli pour les Affifes de Vofges, le
Règlement qui fuit : ^

Du iù Décembre 1578. ' • . ' .

f*/oÏÏVESTUB.1 du regîftre des Affifes du Bailliage de Vofges fe-
fera à Mirecourt le lundi' à. l'après dîné , & fi appelleront première
ment: les caufes en aétions pétitoires & matiere de fief., le- rôle defquel-
les vuidé, fera palîé ouïtre eux'feurs Affiles ou fe traifte la matiere
perfonnelle entre perfonnes nobles ' & poffeflbires pour l'héritage de
fief, & ce parcoure îa fepmaine accôuftumée, à tenir îefdites Affifes.
& feurs Affifes, & pour ce que les a&ions pour héritages de potey ,
s'intentent auffi pardevant îefdits Prevofts entre petfonoésrouturieres ;
fçavoir, entre deux Communaultés , ou bien un particulier & une
Gômmunaulté, & ce tant péd toi .rement que poffeffoiremeht, comme
auffi perfonnelîement pour fait d'amendes-entre nos fubje&s, & ceulx
de nos vaflaulx contre Iefdits Prevofts, nous voulons que dorefnavant,
jufques à auître notre -plus ample ordonnance , nofdits Prevofts ayent- à
fe trouver audit Mirecourt le Dimanche prochainement & immédia
tement fuivant l'Aflife defelits fieurs-dé la Noblefîe, pour dès le lende
main marin faire appelfer pardevant noftre Bailly dudiét Vofges ou foh

• Lieutenant les caufes de leurs Affifes., & çoniequerament -celles dès
feurs Affifes, chacune à tour de rôle jufqu'au Mercredi foir inclufive-
ment, & le Jeudi matin debvront faire enregifrrer les caufes nouvelles,
.qu'on, appelle préfentarions. Que fi pour quelque légitime èmpefche-

• ment, ou à faulte de 'nombre l'aiïife ou fur afii'fe ne fe peut tenir
pardevant Iefdits fieurs de la Noblefle• on ne •différera pour ce de
plaider pardevant îefdits fieurs , "qui 'font«toujours en-^nombre certain.
& fuffifant, & pardevant lefquels font traiârabîes pîufieurs - caufes -que
du paffé ne- fouloient eftre appellées qu'au bout d'un an ou an & demi. "

' Ce Prince- rétablit auffi les Âffifes du Bailliage d'Aiîeniagne, par
Ordonnance»
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Du 3 Mai i$8i.

C harih s, &c. a tous ceulx qui les préfentes verront , Saîût. De
la part des Gens de l'Eftat de noftre Bailliage d'Allemagne, nous a efté
remonftré que par faulte d'avoir un fiége d'affife eftabli audit Bailliage
pour cognoiftre, juger & terminer les procès & différens meus & à
mouvoir entre nos Prélats, vaflaulx & fubjeds, ils en recevoient grand
dommage & intéreft, avec perte & diminution notable de leurs droits
au préjudiçe du bien & repos publique, nous fcppliant très-humblement
y vouloir prouveoir & donner ordre & règlement pour fadvenir , &
en ce faifant renouveller, reftituer & eftablir le fiége de la juftice & affife
dudit Bailliage interrompu depuis quelques années en ça, par la malice
du temps ôc autres occaiions furvenues. Sçavoir faifons que nous incli
nant à leurfdi&es remontrances, après avoir heu fur le tout l'advis &
délibérations des Gens de noftre Confeil privé, avons pour la confer-
vacion de nos droiéts & adminiftration de la juftice , foulagement de
nofdits Prélats, vafTaulx & fubje&s, ordonné & eftabli, ordonnons &
eftabliffons par celles, pour nous, nos hoirs & nos fuccefîeurs Ducs de
Lorraine, les points & articles ci-après déclairés , lefquels nous vou
lons, entendons 6c nous plaift eftre gardés maintenus & obfervés de
point en point à la diftribution & adminiftration de la juftice en nôtre-
dit Bailliage d'Allemagne , préfentement & à fadvenir par tous &
chafcun îefdits Prélats, vaflaulx & fubjets.

Premièrement, que les Baillifs préfents & advenir qui font ou feront
par nous inftitués & eftabli audit Bailliage, y tiendront les Affifes de
deux mois en deux mois en noftre ville de Valderfange , laquelle
nous avons à cet effet fpécialement nommée & choifie, & en cas de
noceffité ou autre occurrence, ez autres villes dudit Bailliage qui feront
pour ce choiftes & nommées par notredi& Bailly. ôc ce h l'affiftance du
plus grand nombre que trouver li pourra , tant des Prélats d'Eglife
que des Gens de nobieffe de l'ancienne Chevalerie de notre Duché de
Lorraine, lequel nombre toutesfois ne pourra eftre moindre de cinq pour
l'ouverture du livre & audience des-caufes qui viendront à traiter
èfdites affifes, & de fept pour juger & terminer lefdites eaufes , com
pris audit nombre ledit Bailly.

Néanmoings premier & avant que d'entrer en litis conteftation,
fera loifible audit Bailly, & pourra d'office à la requefte de l'une ou
l'autre des parties, faire icelîes préalablement convenir & appeller par-
devant lui à une affignation amiable & extraordinaire affin de les
induire à fe mettre d'accord ii faire fe peut, finon il les renvoiera d'i-
celle affignation amiable fans dépens auxdi&es Affifes pour y être leur
droit congnu & jugé,

Efqueîles
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Efqueîles Affifes fera trai&é, congnu & jugé de toutes matières &

a&ions perfonneiles , réelles, mixtes, pétitoires & poffelfoires qui con
cerneront les droits Seigneuriaulx , fiefs, arriéré-fiefs , franc-aîœuds
feitués audit Bailliage, droit de retraide, lignagiere, efchanges, contr'ef-
changes, droit de patronage, lay, difficultés & débats d'entre les par
ties pourveues des bénéfices dudit patronage lay, & généralement de
touts droits Seigneuriaulx eftant foubs le diftrid dudit Bailliage.

Que les deffendeurs & ceulx que l'on vouldra faire appeller & con
venir efdites Affifes pour les matieres & a&ions que deffus, y feront
adjournés par perfonnes de qualité femblables à eulx.

Et d'autant que lefdites Affifes ne fe tiendront que de deux mois en
deux mois, afin que la juftice foit abregée, & tous délais fuperflus
retranchés, feront les parties deffendereffes ad journées, tenues de ref-
pondre au premier & feul adjournement, k peine de deffault, pourveu
toutesfois que ledit adjournement leur ait efté fait ung mois aupara
vant lefdites Affifes, affin que cependant ils ayent moyen de fe prou-
veoir de confeil & advifer à ce qu'ils auront à refpondre , & à cette
fin feront les lettres-de Bailly libellées, contenantes fommairement ce
que les a&eurs prétendront demander.

Qu'à l'affignation revenante , fuivant ledit premier adjournement,
tous a&eurs feront tenus de bailler & produire leurs demandes par
efeript, furquoi les deffendeurs pourront propofer leurs fins de non-
refpondre fi bon leur femble , contefter ou aultrement procéder par
termes & délays de jour d'avis, affein & veuë de lieu, félon la nature
des allions qui feront intentées, & conféquemment pourront prendre
tous au 1 très termes de garand & arrière garand , fi le cas y efchet, &
îa matiere fe treuve à ce difpofée.

Après que les parties auront plaidée & conclud en droit , le Bailly
choifira & nommera un Efchevin du nombre des Gentilshommes de

ladite Chevalerie, préfens lors efdites affifes. & audience d'iceîles, lequel
Efchevin, par l'advis defdits Bailly , Prélats , Gentilshommes fufdits ,
& lui jugera & prononcera fentence fur le plaidoyé & procès conclud
en droit, comme diâ eft.

Que fi quelque partie demandereffe ou deffenderefle fe fent grevée
de la fentence qui fera rendue par ledit Efchevin , elle, en pourra
appeller pardevant lefdits Gentilhommes de l'ancienne Chevalerie ès
Affifes de Nancy, efqueîles l'appel reffortira & y fera vuidé & terminé
en dernier reffort, <Sc fera lappellant tenu relever au Greffe fon appel,
& fournir pour le droit d'iceîui deux frans avec fes eferiptures , & ce
dedans ung mois, à compter du jour de ladite fentence ; comme suffi
fera ledit appellant tenu de faire adjourner dedans ledit mois fa partie
adverfe, pour., aux premières & prochaines Affifes fuivantes , faire

Tom, L F
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aggréer fes efcriptures,à peine d'eftre forclos & décheu de fondit appel.

Après l'appel relevé, pourfuivi & aggréé en la forte & maniéré que :
dit eft, il fera porté aufdites Affifes de Nancy , par ung Gentilhomme
du liège dudit Bailliage d'Allemaigne, que le Bailly commettra pour
ce faire, & le rapportera après qu'il fera jugé efdites Affifes de Nancy,
pour être ouvert audit iiége & Affifes d'Allemaigne, & eftre en oultre
procédé en la caufe félon, que, par la vuidange dudit appel , elle fe
trouvera dilpofée.

Et touchant les caufes & matières qui s'intenteront. & .traiteront;
pardevant les juftices inférieures & domiciliaires des perfonnes rotu
rières, s'il y a appel interjetté des fentences données, par lefdites juf
tices , fera relevé en la maniéré que dit eft, pardevant une feule
Merecour la plus prochaine du lieu où la fentence aura efté donnée,
& de ladite Merecour fera loifible d'appeiler aux Affifes dudit Bail
liage d'Allemaigne, èfquelles fera cognu de l'appel & jugé en.dernier
raifort.

Plaideront les parties èfdites Affifes d'Allemaigne aux frais du tort,
lefquels feront tauxés & modérés raifonnablement par ledit Bailly, ri'eft
doriques que pour certain bon refpect lefdits frais foient compenfés par
fentence de fËfclievin. < -

Si donnons en Mandement à tous nos Marefchaulx, Sénefchaulx ,

Baillys , Prévofts , Mayeurs, Officiers , leurs Lieutenans , Prélafts
Vaffaulx, hommes & fubjets de noftredit Bailliage d'Allemaigne & géné-
rallement tous aultres qu'il appartiendra , que le contenu en ccfdites
préfentes ils faffent obferver & entretenir de point en point, fans aller
ni fouitrir eftre allé au contraire en forte ou maniéré que ce foit ou
puiffe eftre; Car tel eft noftre exprelfe volonté & intention ; en tefmoing
dequoi nous avons à ccfdites préfentes ( lignées de noftre main,) fait
mettre & appendre noftre grand fcei.

Données en noftre ville de Nancy le troïfîeme jour de Mai, 1581.
Ainfi. (igné, Charles , & fur le repli eft efcripx^par Monfàgneur,

îe Duc, &c. les fieors Comte de Salm » Marefchal de Lorraine, Baron
de HauffbiTville, Marefchal de Barrais ; Comte Paul dudit Salm, grand
Chambelan ; de Neuflotte, Président des Comptes de Lorraine ; Voilé
de Condé, & Boum on 5 Maiftres aux requeftes ordinaires, Contrefi-
gnées , pour Sécrétaire, C. Giier'm,

On voit par un Arrêt du Confeil du 25 Mai r 5 9 s.> que îa eonnoif-
fance du provifoire appartenoit aux Officiers du Bailliage, dans les
matieres de la compétence des Affifes. Le procès étoit entre le fleur
de Lenancourt, Sénéchal de Lorraine, plaignant faute de juftice d'un©
fentence rendue par "le Lieutenant du Bailli de Vôges, par -laquelle
il avoic renvoyé les parties aux Affifes, pour le principal .de ieur
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,-£jgfeoc, & ordonné que fur la provifion requife par îa Communauté
ffe'l'Efpange, elles procéderaient pardevant lui; laquelle fentenéê fut

n£rnlée nonobftant la plainte du même fteur de Benoncourt.
Lors de la rédaftioa de la coutume aux Etats de i $94., on s'occupa

k régler les fendions des Affifes , &c les qualités néceffaires pour
avoir l'honneur de. les tenir. Il eft. porté. ,à l'article 5 du titre I." que ;
d*s Gctitilhommcs » les uns font de l'ancienne Chevaline, hs mitres non.. .
Ceux de l'ancienne Chevalerie jugentfouverainement, fansplainte, appel, _
ni révifion de procès s avec Us Jiefve^ , leurs pairs, de toutes caufes qui
's'intentent aux Affifes du Bailliage de Nancy, comme aujji des appel
lations qui rejfbrtijfènt de celles des Bailliages de Vôges & d'Allemagne ;
mf'mbk de toutes autres qui s'interjettent du Change & Sièges fuhal-
urnes, à l'Hôtel de Monfeïgneur le Duc : jugeant aùffi fimeramemtnt

Cn. dernier rejfort $ ès. Fûrs-Ajfïfes du Bailliage de P"oges } ù! faits
pofï'effoires au Bailliage d'Allemagne. T

Un voit par la difpofition de cet article , & par le ttile des pro
cédures ômologué le i«" loin 1595 , que. cette Jurifdiâion étoie/
divifée en trois Tribunaux, appelles, de Voges, d'Allemagne & de
"ISFancy, dont la compétence & îa forme d'y procéder etoient différentes.

• Les Affifes du Bailliage de Vôges, qui erabrafîbient les montagaes
de ce nom, fe tenoient à Mirecourt, & avoient deux fortes de jtirif-
dirions ; l'une qu'on nommoit l'ordinaire , ou fe portoient direâement
toutes les aâions qui s'intentoient pour fiefs , arriert—p-efs, chateaux -, Titre
maifons-fortes, rentes f revenus & droits Seigneuriaux y pourfrancs-iiltus
nobles enclavés dans ce Bailliage ? pour villes ou villages } droits de du.rc.y-,

.patronage lay, & pour toutes autres chofes de. pareille nature & con
dition , & ce entre le Prime & fis Vajfaux ^ \dc Vajfaux à autres ^ &
entre tous autres capables de contendre les ctiofes fufditcs, tant au p'eti*
toire qu'au pojfefoire. . « ' ' *

L'autre jurifdiâion s'appelloit Fiirs-Jlfifes, parce que.-les caufe y
étoient vuidées au fur & à mefure; c'eft-à-dire, dans l'ordre quelles . ;
y étaient portées : on y jugeoit les a&ions perfonnélles & les appels

....des fentcnces rendues dans-les 'Sièges inférieurs, Bailliages, Prévôtés
&. Hautesjuftices, entre toutes perfonnes & en dernier reftbrt ; tandis
que des premieres y, iî écoit libre d'appelîer aux Affifes de Nancy ,
pour le pétitoire feulement» . . , l«s.eteSs

Par les articles I." & 111 do -même Règlement -, il fut arrêté que les
Affifes de Vôges fe tiendraient de quatre femaîfles à autres 5 que
fouverture s'en feroit par. le Bailly, avec deux Gentilshoftimes pour le .
moins j mais qu'on n'y jugerait que par le nombre d© fept, oiîtt# Î-©
Bailly, parce qu'il écoit obligé de fe' retirer* ^ ^ v„ 4

Le ï*Avril 1696, Charles 111 offiologus différëfls EégfcffiêM
. \ . F if
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pour les furs-Affifes du Bailliage de Vôges, par l'un defquels il étoit
porte entr'autres chofes : Que le rôle étant de nouveaufgn'Jié à ceux qui
yfont dénommés, pour y trouver, ou faire trouver quelqu'autres Gentils
hommes , & ne s'y trouvant n'y commettant, iceux feront adjournés de Je
trouver à l'Afffe ,oufur-Afjifeprochainement ,pour dire les raifbns de leurs
abfence de la précédente, pour être jugé par M. le Bailly & Mejjieurs y
afjijlans, Ji leur exouanes font légitimes , à faute de quoi, les fentences
dudit Jîeur Bailly <S' le/dits Sieurs , feront exécutées au contenu de la
réfoluûon faite en l'état.

Que lefdits Sieurs des AJJîfes de Nancy , defrant aujjî à leur pouvoir
s'acquitter de la charge qu'ils ont de rendre la jufice audit Bailliage de
Voges , comme ils font à celui de Nancy , ont entr eux Jlatué qiiune

fois ï'année un chacun d'eux Je trouvera ou fera trouver un de leurs
Pairs, (félon la lifte qui en fera drejfée) à l'une des Ajjijes ou furs-AJJîfes
dudit Vôges, aux mêmes peines portées au Règlement d'Etat, qui Je
jugeront comme celle ci-devant.

A l'égard des Affifes du Bailliage d'Allemagne , leur Siège établi
d'abord à Valdrevange, par l'ordonnance du 3 Mai 1581 , fut enfuite
transféré à Sarguemines ; elles ne fe tenoient que de deux mois à autres.
( Article 1) L'ouverture s'en faifoit avec les mêmes formalités que
de celles de Vôges, excepté, i.° que l'on y admettoit les Prélats,
encore qu'ils ne fuffent Gentiîhommes ; 2.0 que le Bailli dévoie être
accompagné de trois perfonnes au moins, & qu'il n'étoit pas obligé
de fe retirer pour les jugemens, y ayant au contraire voix délibérative.
(Article 4) On y plaidoit non-feulement les a£tions pétitoires & pof-
fefîoires, comme à celles des Vôges , mais encore les perfonnelles,
(article $ ) qui s'y jugeoient en dernier reffort; (article 8) mais il y
avoir appel, tant au poffeffoire qu'au pétitoire. Il y étoit libre aux par
ties de contefter par procès-verbal, ( titre G , article 1 ) de ce fiége ,
comme de celui des Vôges , on ne pouvoir appeller fur incident, à
moins qu'il n'eut trait au principal, & ne fut irréparable en définitif.
( Titre 8, art. 1 ).

Sous le régne du Duc Henri, le Lieutenant du Bailly eut dans la
Province d'Allemagne, quatre démêlés avec les Affifes, qui furent dé
cidés contre elles.

Le premier fut à l'occafion d'une fentence, rendue en matiere d'ex
cès & délits » que les Affifes ayant réformée , fur l'appel qui en fut
porté devant elles, leur jugement fut déclaré rendu incompétemment,
Se défenfes leur furent faites de recevoir à l'avenir des appels fembla-
bles, & au Lieutenant du Bailli d'y déférer. Par arrêt du Confeil, du
14 O&obre 1613 , néanmoins ce jugement ne fut pas annullé, l'arrêt
même qui le déclaroit incompétent, ne laiffa pas de le confirmer ; telle
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'tant encore a cette époque , l'autorité des Tribunaux des Affifes,
°nC je prince ne pouvoit changer leurs déciiions fous aucun motif,
comme on le dira ci-après.

La féconde conteftation fut au fujet d une fentence proviiionnelle,
'de laquelle on jugea également le 16 Mai 1614 , qu'il ne pouvoit j
avoir appel aux Affifes, mais au Confeil, ou plainte, faute de jumce,

La troifieme , au fujet d'une fentence rendue en action perfomielle
contre les Rhingraves de Gromback & de Salm, contre laquelle on
îugea également qu'ils ne pouvoient fe pourvoir que par la voie de
plainte au Confeil, & non par appel aux Affiles.

La quatrième enfin, au fujet d'un deelinatoire propofe par le Baroa
de Créhange , Affeffeur ès Affifes » lequel étant traduit au Bailliage
en action perfonnelîe , & ayant demandé d'être renvoyé pardevant
elles, fut débouté de fa demande, & de la plainte quil forma au
Confeil contre cette fentence, par arrêt du ^ Février 1618. ^

Les Affifes du Bailliage de Nancy furent fixées, comme ceLes aes
Vôges, de quatre femaines a autres; (titre 1 , article 1 ) néanmoins
on voit par un règlement fait pour l'année 1623, qui fera rapporte
au mot Bailliage 3 qu'elles ne s'y tenoient plus que de deux mois en
deux mois. Elles s'ouvroient le Lundi après midi , en 1 hotel^ ac
Monfeigneur le Duc , par le Bailli, avec iîx Gentilhommes de 1 an
cienne Chevallerie 5 mais on n'y jugeoit que par le nombre d onze ,
non compris le Bailli , qui étoit obligé de fe retirer , après avou
commis un Maître-Echevin pour recueillir les fuffrages, & lui en
faire fon rapport (article 2). "

On y portoit d'abord les mêmes aétions qu aux Affiles de V oges,
tant au pétitoire qu'au poffelfoire , (article 5). De plus, on pouvoit y
appel 1er des jugemens de celles-ci & de celles d'Allemagne^ comme
on fa obfervé précédemment, (article 8). On pouvoir également
porter l'appel des fentences rendues par les Sieges inférieurs, lorfqu ils
ji'avoient pas jugés en dernier reffort (*). _ a

Les appellations venant de ces Tribunaux devoient être vuidees
après les caufes de premiere inftance , félon l'ordre du tems ou on
les avoit fournies, & fans aucunes acceptions de perfonnes, a moins
qu'elles ne fuffent provifoires. ... v A/rr

Les Gentilhommes de l'ancienne Chevalerie jugeaient a ces ALiles
fi fouverainement, qu'on ne pouvoit Former contre leurs jugemens,

(*) Fove? le Mémoire de M. Guinet fur l'état des Duchés de Lorraine & de
Bar » avant la guerre de 1633 , imprimé dans la nouvelle édition de l'hiftoire de
Lorrames par Dom Calmée, tom. 3, page ccxxij.



4^ . - - -A- S S

plainte., appel, propofition. d'erreur , requête civile , évocation, ni
autre moyen quelconque tendant à révilion de procès; qu'ils écoîent
auffi les interprêtes de leurs fentences & jugemens , même des for
malités & du finie.

Lo.rfqu'il fe rencontroit trois luges d'opinion contraire .aux autres*
le Maître-Echevin rapportoit qu'il y avoit débat, & îa décifion éroit
remife à une autre Affife, ce qui pouvoit être fait jufqua deux fois;
mais à la troifieme., la caufe fe décidoit à la pluralité des voix. II
pouvoit même, de fon autorité, différer le jugement de trois caufes
l'une, fi. bon lui femblok*

Toutes personnes venant aux Âffîfes, y Ajournant ou en retournant,
étoient en franchife & aflùrançe, & ne -pouvaient être arrêtées m leurs
effets, pour cltofes civiles t quoiqu'obligées par corps fi ce n'eft
pour les dépens faits en ce voyage. .

te Prince ne pouvoit être ajourné que par un Gentilhomme , &
en la perfon-ne de fon Procureur général,- X/affîgnation' ne -pouvoic
même être" donnée dans une maifon où le Duc fut lors actuellement:

réfidant Don plus qu'en- celle où fe tenoit le Siège "des Affifes y &
cfe a peine .de- nullité.. ,

Les GetîtiHiommes- n^étoient également afligirés que par des Gen
tilhomme» j. les Eccléfiaftiques y par des perfonnes de leur état ; & lès
Nobles, par des Nobles;, mais à l'egara des Villes? Communautés,
Francs5," Officiers & Roturiers, les; affigmtions. leurs étoient données
par un Sergent du Bailliage.,

"Ëxk-i&zé- les- Etats généraux firent un nouveau règlement pou? îsi
taxe des- honoraires; & vacations-* & pour les voyages des- parties
qui venoien-t plaider- aux Affifes»

Cette jurifdiâtion a duré jufqu'èn" Fan-née 1^4, où- elle fut fuppri~
fitée par Louis- XIIIà- caufe du refus-que fit laMoWeffe de'lui prêter
ferment de fidélité..

Il établit a fa- place un Confeïî Souverain à Nancyauquel ïf fiAfiîœ®
depuis; le Parlement de Metr;. & ces; deux Tribunaux rendirent fuc-
ceffi-vement ia juftice.en Lorraine ea dernier refforr, jufqu'au traité
de Vineennes> .par lequel Charles IV' rentra dans fes- Etats-

Ce; Prince trouvant un- accroiffernent d'autorité dans- la forme de

gouvernement que- le Roi avoit établi pendant fa conquête,- entreprit
de îa continuer.. .Dans cé" defiein', il négligea d'affemblcr les Trois;-
Etats s.. fans le: concours defquels- fes- prédéceffeïirs ae fàifoient poine -
de réglemens;, & J^établiffoiest' aucu» impôt. En. outre; il fa-bUitea;-
«ux Affiles fe Parfettiest" de St. Mifiiel + qu'il érigea.- es Corn Souve-
lâine g &; lui .attribua jurifdi&iora. for 1a Lorraine,.

.."L'aacieinïe; Chevalerie affligée de l'atteinte que ee Tribunal dhîMWf
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I fes prérogatives , sWembla au Bourg de Lyvérdufi, pour j élire
-des Syndics" auxquels elle donna pouvoir de folliciter le rétabliffemenc
des Àffifes. Charles IV s'en offenfa tellement, qu'il fie ordonner au
Baron de Safre, l'un d'entr'eux , de forcir des Etats dans huit jours,
avec toute fa famille , & de vendre les biens qu'il y poffédoit dans
'trois mois, à peine de -confifcation. II envoya chez les autres des
garnirons qui y vécurent k. diferétion.

Ces violences n'empêcherenc pas le Comte de Brionne,- de la Maifoa
de Tornicile, d'aller trouver ce Prince à Bar-le-Duc, accompagné
du plus grand nombre de la plus haute Nobleffe, où elle lui préfeata
la requête luivante ; - " .

MONSEIGNEUR, '

Remonftrens & fupplient avec toute forte de re'fpeâ V. A. S. fes
très-humbles & très-obéiflants vafîltux & ferviteurs les Gentilshom-

"ities de l'ancienne Chevalerie de Lorraine & leurs Pairs , de nous
faire l'honneur & la grâce de fe fouvenir qu'à ion avènement à la
Couronne.defdits Duchez, elle nous a trouvé en pofleffion de tenir
nos Àffifes, & qu'enfuite elle nous a juré folemnellement de nous ,
maintenir en nos droits & en nos privilèges, comme ont toujours
faits de tout temps immémorial, les Ducs fes prédéceffeurs qui foient
en gloire. -
- Que fy depuis fa forrie de ce pays, le Roy defîiint mie dans Nancy ,
quelque changement, ou pour mieux dire, une furceance a nofdittes
Affifes, pendant une cruelle guerre de- vingt-fept ans ; ayant doubté
de noftre affeârion, cela ne nous eft aujourd'hui qù'advaatageux : car
aous les avions défia tenu deux ou crois fois » quand le Confeil Sou
verain y fut eftably-; alors V. A. S, ne pouvoir eftre garand de fa"
parole , puifque mefine on lui avoit ufurpé fes Etats ,, & ofté les
moyens de nous la confcrver, au grand regret & préjudice de coûte
Ton ancienne nobleffe, de ne pofféder plusicy noftre fouverainSeigneur
& légitime Prince ; & quoique Sa Majefté très-chrétienne voulut nous
donner fujet de recourir à elle & de luy avoir quelque obligation,
ainfy que nous le prouverons par écrit; M. de Braffac, premier Goil-..
verneur , nous ayant promis par. ordre du Roy f de ne toucher en
rien k ce qui regardoit nofdits privilèges^ nous ne voulûmes point .
accepter colade crainte de déplaire a. V. A. S. mefine depuis fef-
tabliflement dudît Confei'l dans Nancy, on nous tenta encore k nous ;
donner le choix de tenir nos Affifes , & de nous afferabler au bourg de
S. Nicolas ou Lunéville, ou à ce "défaut, d'en mettre quelqu'un de
noftre Corps & Nobleffe,. par feroeftre avec.le-Baiily. 'Pariai ces
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Meffieurs-lk de ceclit Confeil, donc pour la rae&te raifon nous remêr-
ciames le Roy, & fans nous vouloir deffendre , nous refufames cet
offre, efpérants que nous trouverions quand il feroic temps, plus de*
de juftice, de douceur & de grâces auprès de noftre Prince naturel,
que fous une domination étrangère.

Ainfy donc, Monfeigpeur, la guerre ayant ruiné de biens 1a pauvre
Nobleffe qui a le plus perdu durant ce mauvais temps , & qui
pour eftre fort obérée> auroit bien de la peine un jour de fe refta-
blir , dont la plus grande'partie des Gentilshommes qui relient, Icuis
peres font morts au fervice de Y. A. S. & n ont laiffe aucuns titres
ny enfeignement à leurs enfants, qui n'ayent éfte égarés ou perdus ;
Je peuple de la campaigne a profité de tout ce malheureux détordre,
& s'eft enrichy au notable intéreft de beaucoup de nobles Orphelins ?
& ont facilement payé les contributions de nos Terres & de nos Biens ,
ne- nous reliant plus gueres , pour nous diftinguer de îa^ fécondé &
troifieme Nobleffe de Lorraine, que cet honneur de jouir des droits
& privilèges de noftre ancienne Chevalerie , c eft la marque feule
noftre ancienneté & fidélité premiere , & nous n'avons jamais rien
fait auffy contre fon fervice 5 qui nous la puiflfi juftement faire perdre
ny moins entrer en appréhenfton, par l'équité de Y. A. S. d en venir
jufques-là , pareeque ceux mefme qui pour s'êftre trouvé dans un âge
trop avancé , n'ayant pu avoir la force égale à leur .volonté ^pour la
fuitte, ny allez de fanté pour fournir à use continuelle fatigue», y

..ont envoyé quand ils ont pu, leurs-enfanspour luy témoigner leur
"%bh: ;. par ainfy y nous efpérons , Monfeigneur - de voftre juftice & de
voftre clémence } que nous ne perdrons .point 1 effet de ce caraâere
d'ancienne Nobleffe de l'Eftat, que nous avons porté heureufçmeae
ce perc en fils longue fuite d'années , chofe fi honorable pour nousF
ëz qui donne tant de luftre k nos familles- Les biens perdus fe peu
vent, recouvrer avec le tems & avec la patience y, mais une glorieufo
réputation quand on vient à la perdre, elle ne fe recouvre jamais ^ &
l'y de run' nous en pouvons- bannir .la mémoire, par la continuation
des bontés que V. A. S. nous, montra au commencement de fon regne ;
de-l'autre j, nous ferions inconfoîables & réduits à la.derniere afflic
tion- j, fy nous nous voyons dans le. mépris de la Nobleffe de France.&
d'AHemaîgne & comme accufez de félonnie, eftaots fruftrés d'une
chofe qui bous- eft fy précieufe que l'honneur t êc lors^ nos fouffrances
paffées ne fe pourroient jamais oublier* & fans avoir efté criminel $
fe préfenteroient fans ccûh devant nos yeux, & nous ofons bien dire
encor avec fa permiffion, qu'elle n'en feroit plus puifîânte ai plus auto-
rifée en ici Eftats. Cela au contraire la fera régner plus fouveraine-
ment dans nos cœurs,. & lui donnera par cette adieu bien plus d'empire
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fur nous & fur nos volontés qu'auparavant; & s'acqûérera beaucoup
plus-de. gloire d'avoir en fes trois Bailliages, Vôges & Allemagne,
un Confcil II noble que le noftre en nos Aflifes, au droit de l'Hôtel
de V. A. S. & des Juges fi peu intéreffés, & ennemis des frais exceffifs
& des longueurs d'une importune chicane qui n'a jamais de fin ailleurs-,
& qui perd le monde partout dans les procès.

Et quoique peut-être MM. de la Robe nous feront oppofez en ceci ,
parce qu'il n'y à que nous entre le Souverain & eux qui les chocquent,
ce fera donc, fans les offenfer, leur intéreft qui parlera en ce rencontre/
& non celui de V. A. S. car ils feront toufiours bien plus unis pour
nous abattre s'ils peuvent, que ne fera jamais la Noblefle pour leur
faire du dépîaifir : & l'on peut faire encore cette différence, qu'eftant
tous extrêmement d'accord & alliés par enfemble , il fera bien plus
mal aifë d'empêcher leurs brigues dans les Parlements & les Confeils

.Souverains, que non pas entre la Nobîeffe en nos Affifes, où il n'y
a jamais eu d'intelligence, que pour y bien rendre la juftice à chacun,
& par cette raifon , quoiqu'ils en ayent à-tort voulu dire, elle y a
efté toufiours .exaâe , incorruptible & fans nul reproche, & feus le
bon pîaifir de V. A. S, nous'la continuerons de mefme k l'advenir,
& la fupplierons très-humblement & très-refpe&ueufement de le per
mettre fans innovation, Se de nous vouloir faire l'honneur & le bien
de nous défxgner un lieu pour cela, & un temps préiix pour commencer ;
c'eft la chôfe du monde que nous ambitionnons davantage, que celle-
là y & qui eft auffi la plus jufte.

Les Princes fes voifins n'ont jamais eu la penfée d'ôter à leur No
bîeffe, cette forme fi belle & fi noble d'exercer la juftice chez eux :
car fi partout elle eft eftimée le bras droit des Roys & des Princes,
& le véritable fouftien de l'Eftat monarchique, quel fecours, Monfei-
gneur, pourriez-vous prétendre aux occafions , de perfonnes affoiblies
Se languiflàntes , fi nous eftions altérés & qu'il ne nous reftaft plus
rien que le foufie, & qui nonobftant tout cela, n'auront jamais de
biens ni de vies, que pour l'employer & le mettre aux pieds de V. A. S.
quand elle daignera nous honorer "de fes commandements.

Nous la fupplions donc très-humblement en général & en particulier,
avec Ja plus fincere foumiffion, de nous, vouloir aujourd'hui garder fa
parole, que nous avons toufiours tenue inviolable , & valoir plus qu'un
brevet. C'eft par où nous avons commencé &.par où nous fihiflbns
notre refpeéhieufe remontrance, prions Dieu de tout noftre pouvoir
pour la gloire, la profpérité des V. A. S. & l'augmentation de fes
Couronnes, comme vos très-humbles, très-obéiffants & fidèles vaflkux
& ferviteurs, -

.Cette requête étoit terminée; par ïa'figoacurë de tous, les membres'
- - Tome L q
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de l'ancienne Chevalerie, tournée en forme de cercle, afin d'éviter
la diftinâtion des prem-ieres & des dernieres, Malgré ies termes ref-

. peclueux dans lefquels elle étoic conçue, Charles IV ne îaiffa pas
d'en témoigner beaucoup de reflentimenr, & auffi-tôt que ces Gen
tilshommes furent hors de fa préfence, il leur envoya commander par
le fieur de Micri, enfeigne de fes Gardes, de fortir de la ville & de
fe féparer. "

Il donna auffi des ordres d'anéantir tous les aâes, par lefquels fes
prédéceffeurs avoient confirmé les privilèges de ce Corps illuftre, &
les regltres de l'ancien Tribunal des Allîles, ce qui fut exécuté. Oa
prétend qu'il ne relie plus qu'un de ces rëgîtres , qui commence à
l'année iGif -, & qui fans doute, ne dut fa confervation qu'à la crainte
d'enfevelir avec lui, les intérêts les plus précieux des familles. Il a été
transféré avec les Chartres publiques, dans les Archives de la Chambre
des Comptes de Nancy.

Néanmoins comme le Duc s'apperçut, que I'injuftice de fes procédés
aigtilloit tous les efprits, & qu'on étoit difpofé à lui préférer Charles V
fon neveu, dont les droits à la Couronne étoient fort plaufibles ; il fei
gnit de fe radoucir, & donna efpérance de rétablir les anciennes formes
du Gouvernement & de la Juitice, auffi-tôt qu'il auroit réparé les dé-

' fordres furvenus pendant les fléaux dont îa Lorrains a été affligée
fous fon régne,
• Bientôt après-il retourna h Paris, dont le féjour devoit naturellement
lui être moins agréable que celui de fes Etats, afin de fe fouftraire
aux foîlicitations qu'on ne ceifoit de lui faire à cet égard. L'ancienne
Chevalerie lui députa de nouveau les-.Comtes de Raigecourc & de
Mâuléon, mais il refufa de les entendre, ne voulant plus la regarder

_ Mémoire comme faifant Corps en Lorraine ; ce qui les détermina à faire fecré-
BeawÏÏ-d€ cernent des offres de fervice à Charles V , & lui propofer de le recon»

aoître pour Souverain: à quoi ce Prince aaffi modéré que guerrier,
refufa de confentir, quoiqu'afTuré du fecours de îa France, préférant
les intérêts de fa Maifon, à l'éclat & aux douceurs de la Couronne,

Ce fut alors que Charles IV conclut firaprudent traité de Mont-
Martre, par lequel il.cédoit fes Etats à la.France, pour que les Princes
de fa Maifon fuÎTent agrégés à cette-Monarchie, & pirffent y fuceéder,

l en cas d'extinétrio-n de celle de Bourbon, Cette démarche réveilla l'at

tachement de tous les ordres de fEtat ; îa Nobîelïe s'adreflà au Prince
'François fon frère., & le fupplia de loi représenter combien elle étoit
iënfible à cet abandonnement, & de îWurer de îa peine qu'elle auroit!
a changer de domination ; enfin de lui demander îa permiffion de s'af-
fembîer, pour chercher les moyens de rompre cet engagement,

Ce prince, qui fe repentait de fa. démarche f reçut avec plgifîr. ces-
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offres affeâueufes;'il confentit que la Noblefle s'aflemfcî.ât au village cle
Jarviiie qui eft à une 'demi-lieue de Nancy , & lui promit toutes
fortes de tons traitemens, Mais k peine l'affemblée étoit-elle formée,
que Charles qui.fe voyoit dégagé de fon traité> par l'oppofîtion'des
Princes du fang de France, ck par îe refus que fàiioîc le Parlement;
de Paris de î'enregîtver , fit ordonner à-i'affemblée de fe féparer., fous
les peines les plus graves, & envoya même des gens de guerre chez
Ja plupart de ceux qui s'y étoient trouvés.

Quelques-uns rebutés de ces" mauvais traitemens # firent prcpo&r
a Louis XIV 4e fe founiettre à lui, conformément au dernier traité,
s'il vouloir promettre de rétablir l'ancienne forme du Gouvernement j
ce que îe Roi accepta t & fit ôrdompr en conféquence k M. de Pradel,
qui occupoic encore Nancy avec fes Troupes, de faciliter à l'ancienne
Chevalerie f les moyens de s'y affembler pour la tenue des Affifes y on
dans la ville de Pont-à-Mouibn ; mais le plus grand nombre défavoùa
cette démarche, & refufà d'en profiter..

Comme cette intrigue rfavoic pu être conduite fi fecrétéiîiefit, qiil;
Gharles n'en eût.quelque coonoiflànçe-; il revint dans les Etats pour, en
arrêter les fuites. Il permit, h la Noblefie de venir 1e faluer à Bar, &
lui fie un bon accueil. Il déclara même que fon intention r/étoit pas d'abo
lir les Âffifes, & qu'il vouiok feulement en retrancher les abus. Enfin iî >
confentit que la Nobleffe s'afîemblât k Pont-k-Mouffon pour y arrêter
fes demandes, k charge qu'elle lui rendroit hommage pour fes fiefs#
& nomma îe Prince de tiîlebonne pour y préfîder. ' ' " .
. Mais ces belles paroles n'étoient qu'un artifice, pour tirer de fargent" '
de ce Corps auffi fidèle qu'ilîuftre ; car on exigea fix écus d'or, dé
tous ceux qui rendirent hommage r ce qui étoic fans exemple': &. on
faifït les biens de ceux qui n'y fatisfirent • pas. Cependant la Nobîefe
députa MM. de Ludres, de. Viange,des.Ârmoifes} •& de S, Balmont y
pour folliciter le rétabliflèment de fes anciennes prérogatives ; mais
îe Duc fit naître .tant d'obftacles & df difficultés fur chaque article f
•qu'on comprit aifément que fon intention écoit de gouverner à l'avenir
d'une autorité abfolue ; ce qui aigrit tellement les efprits3 qui! y eût
pour un teœs fujec de craindre, qtie les trois ordres de l'Etat ne fe
rendiffent enfin, aux propofi rions avantageufes que Louis XIV ne ceffoi c
de leur faire, - . ,

Dans ces entrefaites.,. îe Duc-étant pafifé à Poflt4-Môu!Tofi, aa retour'
de Metz, où il avoit .fait un nouveau traité-par lequel il perdit Slarfaî j
le Parlement qui y faifoit fa réfidences ayant eu l'honneur de le com
plimenter ; ce Prince lui porta publiquement des plaintes -comte MM#
de fancienne Chevalerie f de l'excita à leur faire le procès # ce cfciî es-
gagea plufîears- d'entre eux à s'expatrier. Néanmoins il fu£ fi îmëMt

, G ij
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des marques d'affedion qu'on lui donna quelques jours après, à ion,
arrivée à Nancy, qu'il oublia fes projets de vengeance, & le contenta
de prendre des. mefures pour affermir fon autorité.

II gagna quelques Gentilhommes par. des gratifications , & éloigna
/ les autres de fa Cour; furtout il eue attention de ne donner les places

de l'Etat & de fa Maifon, qu'a des jeunes gens qui n'avoient point
eu de part à l'ancienne forme du Gouvernement, & qui par-là étoient
moins fufceptibles de la regretter : de maniéré que tout fe pafla tran
quillement jufqu'à l'année 1670, où ce Prince fut de nouveau dé
pouillé de fes Etats.

Après le traité de Rifwick, par lequel ils furent rendus- a Léopold
fon petit neveu, la NobleiFe fit encore des démarches pour obtenir
le rétabliflement des Affiles, mais elles ne lui réuffirent pas mieux ;
quoique ce Prince la comblât de bienfaits en détail, il ne voulut jamais
rendre au Corps fes anciennes prérogatives, & témoignoit de l'humeur
quand on lui en parloit.

Recueil ASSOMP TION. Arrêt qui ordonne l'exécution des Mandemens
desOra°nîl*épifeopaux, pour cette proceffion, n, 85. ,

d°sOrdonn ^ ^^ ® UPEMEN T. Arrêt qui les défendent, 12, 370 & 372,

Recueil -A UBAINE. Ordonnance qui en décharge les étrangers s'établif-
desOrdonn.fant dans le Bailliage d'Allemagne, 1 , 89. — Autre pour tous ceux

qui viendront dans les Etats pendant fix ans, 1 , 22^.— Déclaration
qui la proroge jufqu'en 17x2, 1, 521. — Ordonnance qui en exempte
certains fujets du Roi très-Chrétien, 1, 290. — Autre qui étend ce
privilège à tous les Français, 1, 350. — Autre pour les fujets du Duc
des Deux-Ponts, 11, 97. — Autre pour ceux de la Reine d'Hongrie,
11 , 223. — Autre pour ceux de l'EIe&eur Palatin, 11, 139. — Autre
pour Francfort fur îe Mein, 11 , 230. — Autre pour l'Eleétorat de
-Baviere, 11, 269. — Autre pour le Landgravia t d'HefTe-Caffel, 11 ,
275. — Autres pour les Territoires de l'Evêque de Strasbourg, fi tués
en Empire, 11, 279. — Autre pour les Etats du Prince d'Armftadt, 11,
283. — Autre pour l'Elecfcorat de Trêves, 11 , 287. — Autre pour le
droit d'exportation en Baviere, 11, 301.— Autre pour la Principauté

• de Naflau-Saarbruch , 11, 312, art. 28. — Pour la NoblefTe immédiate
des cercles de l'Empire, 11, 4^7. — Pour la Principauté de Liège, 11,
473* ~ Pour l'Evêché de Spire, 11, 477- — L'EleÂorat de Cologne ,
11, 482. La ville de .Hambourg, 11, 511, art. 3 , & fuiv. — Le
grand Duché de Tofcane, 12, — Les Etats du Roi de Sardaigae,
ïi 5 260 , art. 21»
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Déclaration qui affranchit de l'aubaine les étrangers qui s'établiront

çn France, après y avoir fervi pendant dix années, 12, 36. — Autre
qui en affranchit vingt-deux villes Impériales, moyennant un droit d'ex
portation de dix pour cent, 12, 203. — Autre pour les Etats du Duc-
de Saxe Weymar, 12, 4-52.

^ UBER GIS TE. Voyci Cabaret.

UDIAN CE. Arrêts qui ordonnent de faire un rôle des caufes Reçue!!
provifoires, 1, 147, & 3, 371. — Autres fur le même fujet, 1, 222 îdes0rdonîl»
Se 3, 37$. — Autre qui autorife le Bailliage de Nancy à donner des
grandes Audiances ; 7, 63. — Autre pour tous les grands Bailliages, 9 ,
55. — Autre qui leur défend de prononcer des Sentences de continua
tion, 9, 74. — Autre qui leur défend d'en percevoir les droits, argent
de France, 9, 156. — Règlement pour celles des vacations à la Cour ,
9> 233-

AUGUSTE. Arrêt qui décrie ces efpéces, 10, 13. Recueil
des Ordonn.

UMONE. Arrêt qui y condamne des Joueurs de Brelan, r, <$11.— Recueil
Ordonnances qui exhortent les Prédicateurs à la prêcher, 2, 147 & 295. dest)iaonn*
Voyc^ Pauvre. — Aumône faite par la Cour, 12, 370. — Autre par les
Avocats, 12, 372.

AVÈNEMENT JOYEUX. Ordonnance pour celui du Duc Léo- Recueil
pold, 1,1. — Autre pour le Duc François , 5 , 20. — Troifieme pour des 0fdo-r,It<>
le Roi Staniflas, 6, 57.

AVERTISSE MEN T. Déclaration qui en annulle la claufc
dans les contrats de prêt, pour acquifition d'offices, 2, 328.

AVOCAT. Dans l'ancien ftile des procédures aux Bailliages, qui
eft placé à la fuite de la coutume de Lorraine ; il n'eft parlé que des
Procureurs, & on n'a trouvé aucun règlement antérieur, où il fût fait
mention des Avocats ; peut-être n'y avoit-il aucune diftin&ion entre les
défenfeurs des parties, avant l'établiffement de l'Univerfité qui eft
actuellement à Nancy, attendu qu'on plaidoit alors fans grades ;
mais depuis on a établi des différences entre eux, ' comme on peut le
voir par une commiffion du 4 Juillet 1612, rapportée au mot Procureur.

On trouve également dans les regîtres du Bailliage de Nancy, trois,
procès-verbaux du ferment renouvelîé par les Avocats, aux Audiances
des 21 Janvier 1597 & 1398, & àcelle du 8 Mars 1604, ea exécution
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de l'article 4 du premier titre du même ftyle, Le dernier de ces aétes
eft ainfi. conçu :

Cejourd'hui 8 Mars 1604, le fieur Procureur général de Lorraine ,
comparant judiciairement en perfonne, a requis au fieur Lieutenant de
M. le Bailly de Nancy, que tous les Avocats du Siège ayent a prêter
ferment ainfi. que devroit être fait par chacun an, a la premiers Audiance
des caufes d'après les Rois, fur les articles que s'enfuivent.

1,° Qu'ils révéreront les Magiftrats de cette Cour, avec telles marques
de refpeéfc & d'honneur qui!appartiendra» & (ignament lorfqu'ils feront:
en""Juftice pour l'adminiftration d'icelle,

z,° Qu'ils ne prendront fîamment en mains catifes apparemment
înjuftes, & où ils la découvriroient par après, ils la quitteront & aban
donneront du tout.

Qu'ils ne propoferont en plaidant, fait verbalement ou par écrit* -
faits & articles qu'ils fçavent être calomnieux & impertinents, ck n'al
légueront ou foutiendront us, ffiles & coutumesy qu'ils ne fçachent être
vrayement reçus & pratiqués en cette Cour.

4.0 Qu'ils ne chercheront fuite & délais ,- Servants à retarder le
cours & le progrès de la caufe.

50-. Qu'ils n'exigeront de leurs parties f Salaires exceffifs t &c ne pae-
tiferont avec elles de la quotte & de la lice.

f.° Qu'ils n'interromperonr le ployer de leurs parties adverfes, 6e
r/uferont avec elles- de propos, aigres & piquants , ou immodeftes.

Ce qu'a été fait& ont l'es-Avocats cy après'dénommés , prêté
ledit ferment; Me. Jean Barrais, licentié ez Droits,- Confeiller-Secré-

"faire- ordinaire de Son Alteffe,, Confeiller & Auditeur des Comptes
de Lorraine,- SubEitut du fieur Procureur général de Lorraine Me-
Jean Perria,,licentié ez Loixr.ConseilleryMaître des Requêtes de ML
de Vaudémoiït;,Me. Dominique Bardet r licentié ez-Loix y Confeiller-Se-
erétaire de S. A. R. Me. Etienne Toupette ; Me. Daniel Guillemin;, Me ».
Nicolas' de Ceintrey | Me, François Bleyer, dit de Baffoicourt ;• Mer
Louis Varveiat;: Me.- Claude Bourgeois Me. Abraham La clocRe ; Me-
JeairîloIIin ; Me.- Jean Gallet ; Me, Kaimond Luiton, & Me. François;
Rouffon,- tous- ficentiés ea Loix ont figné tous avec Paraphes.. '

Entr"autres difpofîciom da règlement fait pour la Juffîce de Nancy y
le 25 Tanmcr i5o8>iI- efï. ordonné.aux Avocats de fe trouver exactement
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aux heures des Audiances, fous peine contre ceux dont les caufes feront
appelîées avant leur arrivée» de deux frans d'amende, & de fatisfàire à
finférêc de leur partie, fi elle le requiert. Il leur eft également ordonné
de figner les requêtes, demandes, écritures & inventaires, afin d'obvier

variations & défaveux; difpofition qui a été confirmée par l'Or-.,
donnance fuivante.

D'à 2.2. Mai

Charles & Nicole, &c. à tous * &c. Salut. Sur la remontrance
à nous faite de plufieurs abus, faute & .manquement, qiii.fe rencontrent
en l'inftru&ion des procès, pendant tant en notre Confeil, qu'ez Sièges
des Bailliages , Prévôtés & Mairies de notre Duché de Lorraine & Terres
y enclavées, pour être îa plupart des demandes & des écritures mal
laites, & le plus fouvent contre les 'ftyles & les fermes judiciaires, en
tant qu'elles font dreflees par autres qu'Avocats, Procureurs & Prati
ciens , & quelquefois par les parties môme, lesquelles par aniniofité &
vengeance, rempîiffent leurfdittes écritures d'injures & d'inveâives, à
l'intérêt defdittes parties, & au mépris de la Juftiçe; Savoir faifons, que
pour â ce remédier, ayant mis cette affaire en délibération des gens de
notredit Confeil, nous, par leur avis, avons ordonné & ftatué, & par
ces préfentes ordonnons'& ftatuons, que dorénavant toutes demandes
& écritures, comme auffi les requêtes employées pour demandes, & au
tres concernant l'inftruéirion des procès, déclaration & diminution.des
dépens, dommages & intérêts qui feront produites en Juflice ; favoir,
es notredit Confeil, Chambre des Comptes & Sièges ordinaires des
Bailliage, Prévôté & Gruerie de Nancy , feront fignées des Avocats;
& ez autres Sièges tant de Bailliages que de Prévôtés & Mairies dudit
Duché de Lorraine, & des terres enclavées , fans exception , feront
fignées des Avocats ou dés. Procureurs au chois des parties, pourvu
qu'ils foient reçu a poftuîer & occuper ausdits Sièges auxquels Avocats
& Procureurs, faifons inhibition & défenfes d'écrire ou propofer en plai
dant aucun fait calomnieux ou injurieux contre qui que ce fozt, quand
bien même ils en auroient charge de leurs parties, .à peine de cinquante
frans d'amende, & plus grande s'il échet à arbitrer félon la, qualité du
fait ; voulons qu'en écrivant & plaidant'sis foient trsodeftes & retenus.,
6c gardent en tout le refpeét qu'ils doivent aux Juges & a la Juftice.
Enjoignons bien expreffiment a nos Baillifs? leurs. Lieutenants., Maître
Echevin & Echevins de Nancy, Prévôts & autres Juges, Greffiers # •„

VÂvdcats 6c Procureurs de,notredit Duché de Lorraine, & des terres
y enclavées5 de fe conformer à cette notre préfente.intention., & parti»
culîérement auxclits Juges & Greffiers, de ne recevoir requete, deman*
des & .écritures, qu'elles .ne foiêsxt aïoîi figoées t Ca.r aiafî. nous plaie j
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en foi de quoi, Nous Duc5 avons aux préfentes fignées de nôtre main, &.
contrefignées par l'un de nos Secrétaires d'Etat, commandemens &
Finances , fait mettre & appofer notre cachet fecret. Donné en notre
viîie de Nancy le 22.c jour de Mai 1625. Ainfi figné, C h arles.
Etplus bas , Par leurs Akeffess &c. ...

Décret qui oblige les Avocats , Procureurs, Greffiers & Sergens , de
payer uns certaine fonimc à la Confrairie de la Mifericorde, lors de
leur réception,.

Du 2.e Janvier 1642.

' A MO NSI EUR,,

Mon s" I. bu M le Bailly de Nancy, ou fon Lieutenant général
au Siège & Tribunal de Nancy.

E x F o s eut les Maîtres Confrères de la Confrairie de îa Miféricorde,
- érigée' en Ja Pareille de St. Sébaftién dudit Nancy , fous l'invocation

des Glorieux St. Yves & St. Nicolas, que "depuis l'établiffement de
ladite Confrairie t il s'eft pracliqué que ceux qui fe faifoient reccpvoir
Advocats ou Procureurs audit lieu, étoient obligés à payer à ladite Con
frairie cinq francs pour leur entrée , en confédération de ce qu'en fan
16.... ceux qui eftoient pour lors au Barreau,, furent contraints de faire
conftruire -les bancs qui font aujourd'hui au Parquet de l'Auditoire de
cette Ville, à leurs frais & defpens : ils ont fouvent repréfenté qu'il
n'eftoit raifonnable que ceux qui du depuis ont efté reçus pour Advo
cats ou Procureurs , fe ferviront defdits bancs fans donner quelque
chofe au-delà defdits cinq francs, qu'ils requéreront être appiiequés
à ladite Confrairie , fur quoi Meffieurs ont ordonné diverfes fois , que
ceux qui ont efté reçus audit Parquet depuis la confection defdits bancs.
payeroient au Receveur de ladite Confrairie dix francs y outre les cinq

. 'que l'on payok du paffé ; îélquelles ordonnances ne fe trouvent fur les
regiftres du Greffe de cette Cour, n'en fachant les expofan s la caiife; &
parce que par l'ordonnance du -Ç. de Mai 1^27, les Greffiers & Ser
gents, suffi bien que les Advocats & Procureurs font tenus.'pour Con-
frères , & obligés defe trouver aux Offices Divins qui fe font dans-ladite
Confrairieil eii par conféquent; raifonnable qu'ils payent lefdits cinq,
.francs, lorfqifils feront reçus pour exercer lefdits Offices ; c'eft pour»,
quoi lefdits Maîtres & Conseillers fupplient nofdits Seigneurs, ordonner
que tous les Advocats &.Procureurs qui ont efté reçus depuis la confec
tion defdits bancs, Bayeront à ladite Confrairie. la. foiiime de quinze

francs"
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francs, pour les caufes fufdittes, fi jà ils- ne s'en font acquittés , &
lefdits Greffiers & Sergentsqui font aujourd'hui lefdits offices, &
ceux qui en feront pourvus cy-après, chacun cinq frans, outre les -
frais que chacun confrère doit payer annuellement, & qu'à ce faire,
]es dilayans ou refufans feront contraints par toutes voies dues & •
raifonnables, nonobftant toute oppofition.

Je fouffigné Subditut de M. le Procureur général, qui a vu la
préfente requête , & attendu que les concluions propofées par les
fuppliants, ont déjà efté adjugées par M." les Maître Echevin &
Echevins de Nancy , déclare adhérer & confentir aufdites fins, A
Nancy ce 23 Décembre 1641. Signé, G. Lançon, Subftitut.

L'expofition de la préfente requefte faite par M.c Grinny, Advocat
de la Confrairie de la Miféricorde, le contenu en icelîe examiné, &
eu égard à l'ancien ufage qui s'eft obfervé cy-devant en ce Barreau ,
avons ordonné que tous Advocats, Procureurs, Greffiers, Sergents qui'
ont été reçus & immatriculés en cefte Cour, & feront cy-après, payeront,
fçavoir; lefdits Advocats & Procureurs chacun quinze francs, & lefdits
Greffiers & Sergents auffi chacun cinq francs , & feront lefdites re
quête & ordonnance enregîtrées au regître des infînuations de cette
ditte Cour» pour y avoir recours le cas efchéant. Fait judiciairement
en l'Auditoire de Nancy le 2 Janvier 1642 , en préfence du foufcric
Tabellion & Commis Greffier. Signé} J. Vatri.

Arrôt qui régie Tordre du Tableau , & ordonne aux Licenciés des Recneïl
Univerfités étrangères, de fe faire aggréger à celle de Pont-à-Mouflont 'J«sOrdann;.
1,19,—Décret qui exempte les fis plus;anciens Avocats de toutes charges
& importions, 1,94.—• Règlement'de Police qui leur permet de fe faire
fuppléer pour les gardes & parades, r, 300 f art, G— Règlement pour
leurs fondions* & celles des Procureurs, 1,459.—- 'Déclaration qui
les rend compatibles dans certains B;ailliages, 1, 485» — Edit qui leur
ote le droit de Confeil, 2, 218. — Autre portant qu'avant d'être reçus,
ils fréquenteront les leçons du Profefièur de droit Municipal ? a , 682 t
art, G. « Ârrèt qui autorife les plus anciens,- b fuppléer dans certaines
charges non levées , 3:, 121. — Déclaration qui tic leur permet de
pofféder office de îu-dicature ; qu'"après avoir affîfté aux Conférences f

3 20. — Arrêt qui leur défend d'agir en vertu d'aâes fous feing; privé,
fans qu'ils- foseiit. contrôlés, 5 y 180.— Autre qui ordonne de taxer
leurs écritures- , lors du jugement, 5, 293.» =— Règlement pour leurs
fonâions % & celles des Procureurs y G , 81. — Ordre fur la taxe des-.
écritures,- G, 217. — Arrêt qui interprête l'exemption accordée anxfix -
anciens, j f 149-, — Création de la Chambredes confiairations',
Déclaration- oui les autorife à lever les charges de Fracnreurs^ ç-on

Tome £ H ' ' .
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financées, 9, 376. — "Arrêt qui accorde différens privilèges k îa Cham
bre des Confultaticns, 10, i«J. — Autre qui condamne au feu, un libelle
contre un Avocat ,10,144. — Autre qui déclare les fondions d'Avocat ,
compatibles avec celles de Commis au Contrôle, 11, 185» — Aumône

. des Avocats, 1 a, 372.

AVOCAT AU CONSEIL. Ils furent établis au nombre de
quatre, par une Ordonnance du 5 Février 1668, enregîtrée à la Cour.

Recueil Arrêt qui leur défend d'en faire les fondions fans provifions, 1 »
d«s Ordonn. j ^ y^ _ Autre qui les autorife à occuper feuls dans les affaires ren

voyées devant des Commiffaires , G, 189» — Autre confirmatif du
précédent, 7, 198. — Déclaration qui les iupprime en Lorraine, 11 »
6z,

AVOCAT GÉNÉRAL. Voyc[ Parquet.

A V O INE. Voye{ Grain.

Recueil AZ ERA1LLE. Tarif des droits dûs par les flottes I ce paflage,
des Ordonn. l j ?
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"B AC ET BA TTEA U. Règlement à ce -fujet. ' / '
Du n Juillet i6z8.

Jjes. rigueurs. & cxaélions qui fe - commettent dès longtems aux
paflages des barques de nos pays, font affez connoître combien il eft
iiéceffaire'd'y pourvoir; c'eft pourquoi ayant promis d'y apporter .rè
glement convenable, par notre derniere ordonnance du.iB Mai dernier,
fur la réfeâion des chemins, j fçavoir , faifons.-que. vû cejourd'hui en
notre Confeii, le règlement du io Juin iéi9, fait pour-la barque de
Frôiiard, lequel s'eft trouvé conforme grandement k la raifon , & tanc
pour le' foulagement des palîàns, que pour une droite connoi (Tance, &
payemens des Fermiers ou autres tenants barques.

Avons pour ces caufes , de notre certaine fcience, plein pouvoir &
autorité fouveraine, ordonné & ordonnons par cette que. ledit règle
ment fera obfervé à l'avenir pour toutes les barques de nos pays&
tant pour les perfonnes que pour les chevaux, caroffes,chars,chaeettes,

. Se autres chofes mentionnées,, félon qu'il fera, ci-après déclaré. Faifons
dérenfes très-expreffes à tous Fermiers defdites-barques * & autres qu'il
appartiendra, d'exiger davantage à peine de prifon, & de deux cent
francs d'amende, dont la moitié fera acquife aux rapporteurs, & à charge
auffi que lefdits Fermiers & Batteliers tiendront ledit règlement attaché
au poteau proche îeurditte barque, en forte qu'il ptiiffe être reconnu &
lu facilement par îefdits 'paflans, fous les mêmes peines defdites prifon

- & amendet conformément à notreditte ordonnance pour les chemins * au
moyen de quoi nous avons fait inférer, aux préfentes le contenu au fufdic
-Règlement: pour Frouard ; fçavoir, pour i nomme à pied fera payé huit:

- deniers, pour l'Homme à cheval un gros huit deniers, pour le char.ordi
naire quatre gros y pour la charrette deux gros , pour le coche & 'caroflè
fix gros y pour le char chargé de mardiandîfes allant au Pays-Bas fax
gros,, pour îa charrette chargée, de marchandifes? conduite par les hauts
Charciers quatre gros., pour le cheval-de couple un gros,, pouf îa jument
.douze deniers, pour le porc quatre deniers,, pour le mouton ot/Brebis
quatre deniers, pour le bœuf ou vache huit deniers» '

Et. s'il, y a plus de quatre chevaux, tirant ledit châr, fe payera ail
gros pour chacun cheval-qm fera.de plus; & pour fa charrettey en ayant"
-plus de deux ,fe payera de même un gros pour chacop cfïevaf de1 plus;

les eaux foae aueaseitieiit'-débôrdées^ o« en tem d'hiver .fuîl
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convienne couper la glace, fera payé une fois autant de ce que ci-deflus,
& où elles feraient tellement débordées qu'elles couvrirent la prairie,
& qu'il fallût mener le batteau au-delà de la corde, fe payera le quadruple.
- Si donnons en Mandement à tous nos Baillis, Prdfidens & Gens de '
nos Comptes de Lorraine & Barrais, &c.

' Donné k Nancy le n Juillet 1628. Signé Charles. Etplus bas, Janin.

Recueil Règlement pour les bacs du Domaine, 1, 436. — Autre pour les
des Ordonn. kacs particuliers, 1, 766. — Arrêt qui ordonne de les enchaîner pendant

la nuit, 9, 291.

BAIGNEURS ET BARBIERS,» Voye{ Perruquiers.

Recueil - BAIL. Arrêt qui prefcrit les baux de meubles. Tom. 10, 378.
des Ordonn.

BAILLIA G E. Il eft fenfible que ces Tribunaux ont pris leur
dénomination des Baillis, qui en font les Préfidens. On en attribue la
création, furtout de celui de Nancy, au Duc Simon II, qui commença
de régner en 1176. Ces établilîemens furent analogues au Gouverne
ment féodal, & les Baillis furent d'abord chefs de la Juftice & de la
Police, Commandans des Troupes, & arbitres dans leurs Provinces.
Auffi n'a-t-on vu ces places remplies que par des Gentilhommes de l'an
cienne Chevalerie, jufqu'à la multiplication des Sièges Bailliagers, qui
a été faite en 1.

Les trois Baillis de Nancy, Vôges & Allemagne, préfidoxent non-
feulement a leurs Bailliages, mais encore aux Affiles que la Noblefle te-
noit dans leurs diftrids ; cependant ils n'y avoient, au moins dès le fei-
zieme fîécle, qu'un rang d'honneur : car ils étoient obligés aux Affifes
de Nancy & de Vofges, de fe retirer lors du jugement, après avoir
commis un Maître-Echevin , pour recueillir les voix & prononcer.

Ils n'avoient pas non plus voix délibérative dans leurs Sièges Baillia
gers , ni même leurs Lieutenans. Les fondions des uns & des autres étoient
bornées, aux a&es préparatoires & exécutoires de la Juftice ; c'eft-k-dire,
qu'ils décernoient les commiffîons pour affigner, avec les autres régle
rons néceffaires pour finftruâion des procédures, & qu'ils faifoient
exécuter les jugemens rendus fur le fonds des inftances ; mais la décifion
en appartenoit, à Nancy entr'autre, au Confeiî de Ville, qui étoit corn-
pofé d'un Maître-Echevin , & de fix Ecnevins.

On remarque dans le Tarif dteffé pour le fceau des lettres de Chan
cellerie en 1581, qu'il y avoit alors douze Bailliages, favoir, à Nancy,
à Mirecourt, à Valdrevange, à Bar, k S. Mihiel, à Vezelife, à Châtel-
fur-Mofelle, à Epinal 9 à Hattonchâtel, à Apremont, à Bourmont &
a Çkrmont,
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j,a iurifdi&ion de ces Tribunaux n'étoic pas uniforme, comme elle feft
uiourd'hui; mais on voit que les trois premiers qui embrafloient tout

l'ancien Duché de Lorraine, jugeoient en premiere infiance, les caufes.
4es Gentilh'ommes, Anoblis, & autres perfonnes privilégiées, hors dans
les" matieres. dont ia connoiffance étoit réfervée aux Affifes, par l'article
< du titre premier du ftyle à obferver dans ce Tribunal; qu'ils jugeoient
|e plus «n dernier refibft, les matieres de Saunage, & dans les cinq cas,
ie chofe jugée, de ferment loque, de réparation de trouble, d'injure &
4e crime. - - / • , .

par l'ordonnance du premier Juin 1-595, ils furent autorités à juger
de même les caufes intentées pour falaire» loyer, gage & mercéde de
ferviteurs & de mainouvriers, légats pieux bien reconnus, trait de bou
che, & chofes mifes en dépôt. Dans .tous ces cas , on ne pouvoir fe
pourvoir contre leurs Sentences, qui étoient appellées Semblans, que
par la voie de plainte au Confeil du Duc, faute de Juftice,qui revenoit
à celle de caffation actuellement en ufage, & dont l'amende étoit de 50
francs-. Pour les autres caufes-, on pouvoit fe pourvoir par appel , foit au
même Confeil, foit aux Affifes de Nancy ; mais on n'étoit reçu à propo-
fer faits nouveaux, ni autres écritures, lorfqu'elles avoient été agréées en .
premiere inftance. ~ _

Le 2,3 Mai 1606, il y eut un règlement pour les fondions des Offi
ciers des différentes juriTdi^tions établies à Nancy, par lequel on voit
qu'indépendamment des Affifes de l'ancienne Chevalerie , elles y etoient
au nombre de trois, le Bailliage, la Prévôté Se la Gruerie. ^

Le Bailliage étoit compofé d'un Lieutenant, qui avoit toute l'autorité
du Bailli en fon abfence, d'un Maître-Echevin, & de fix Echevins. Il
leur fut défendu de rendre aucun jugement hors de l'auditoire, qui fe te
nait pour lors à l'Hôtel du Change, fi ce n'eft les (impies décrets, qu'ils
furent autorifés à donner dans leurs maifons particulières. Il leur fut
auffi défendu d'accorder aucun paréatis , fans îe confentement du Pro
cureur générai dé Lorraine, & ordonné de renvoyer les parties requé- .
rantes pardevant S. A. lorfqu'il y auroit mit empêchement.

La connoiffance des caufes perfonnelles des Gentilhommes & des anoblis,
futattribuée à tous les Bailliages dans leurs refforts, & celle des roturiers
aux Prévôts. Le pouvoir de defiituer les Sergens pour prévarication, fut
confirmé aux Baillis, & celui de les fufpendre de leur office par provision
en .fabfep.ee du bailli feulement, a fon Lieutenant ; le tout fans diminu
tion de l'autorité du Bailli, auquel comme chef dudit Bailliage , fut
confervé îe. pouvoir d'ouïr les parties de leur gré & confentement s quand
elles s'adrefferoient .à lui, & de les appointer ou ea juger, comme il
s'étoît fait du p'affé» " *

Le 2< Janvier 1608, il y eut unautrç règlement entre les Maître-
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- Echevîn & Echevins du Bailliage de Nancy, portant qu'il leur fera dé-
figné par le Bailli, une Chambre en l'Hôtel-de-Ville de Nancy la neuve,
en laquelle dès-lors en avant ils s'afiembleront, pour y délibérer tout
procès, & faire toutes fondions de leurs charges»

Que le Greffier fera obligé de porter au Maître-Echevin dans la
Chambre commune, tous les procès, dans ia huitaine au plus tard, ou
ils fe trouveront en état, & celui-ci de les d'iftribuer dans le même dé
lai s aux Echevins par égalité, pour en faire îe rapport.

Que'lors d'icelui , lefdits procès feront évangdiçés, & la le&ure &
vifion des pièces enfui te en préfence de tous, pour être décidé par eux
enfemblement.

Que lefdits Echevins ne pourront juger aucun procès civil ou criminel.,
.qtills ne foient au moins- au nombre de cinq ; & fi étant fix, ils font
impartis en opinion, dans un procès civil, celle à laquelle le-Maître-'
Echevin inclinera, fera préférée, conjme ayant icelui la voix concluante,
outre la délibérative;. mais en procès criminel, la réfolution fera remifë
jufqu'k ce que le feptieme en aura auffi délibéré., & qu'il aura été ouï-
cn fon avis ? fi poffible eft,. où à fon défaut le plus ancien Avocat du
Siège.

Que les' jugemens" rendus for plaidoyers verbaux*, feront rédigés par
fEchevin Président,, & en procès par écrit, par le Rapporteur;, que
s'ils ne peuvent être rédigés fur îe champ, ils- feront Mis en faffeniblée
des luges, après- leur réda&ion, avant d'être remis au Clerc-Juré.

Que celui-ci gardera, tant lefdits procès des Sièges de Nancy,-que
les- écritures- des appellations- des- Juftices. inférieures , en la Chambre
commune,pour au cas que defdltes Sentences,- il y auroit plainte fermée
ait Confeilrendre lefdits- procès- & Sentences ès mains du Maître des;
Requêtes- qui fera en quartier $ où s'il y a appel,en. celles du Greffier des
Âffîfes».

Que ledits-- Echevins- entreront k l'Audience,. & au-tresaflemMées qui
feront' néceflaires,depuis-Pâques jufqu'k- la' & Rémi,hfept heures lé ma-tia
tufqua: d:ix,.&raprës midi à deux heures jufqu'à- cinq; ; depuis la S-.. Rémi,. à
luit- heures- le matin jufqu'à, dixy& Faprës- midi- à- une heure jufqe's
quatre,, à peine': de deux, francs^ d'amende; contre .les contreveaans y au
payement: de; laquelle il eff: enjoint m Procureur générai de veiller».

Que les-periîiiffions-d'informer en matiere criminelle-T ne- feront ac
cordées; que; par le; Corps aÉèmblé,, & la comimlfîoa dlftribuée à an de
ceux qui en auront été d'avis*.

Que; le Maïtre-Eclievin: pourra appofer îe fceî de la Jeffi.ce , aux biens
Ses décédés-' mineure ou aÊfensaffiiM du- Clerc-Juré 9 qui ea drefîèra

' srocës-verBaî j & k cet effets ledic fceau demeurera-en la garde dedif
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I^faxtre-Echevla feuî» comme du pafle,'& en foa abfence, de celui qui.

^Par* un autre règlement du premier Février i6z6s h Duc Henri en
i-rerorétant les deux précédens, ordonna-que le Maître-Echevin feroit
regardé comme le'chef des autres, & en auroit toutes les prérogatives,
fans en pouvoir néanmoins prendre le titre.

Qu'il auroit le principal foin & pouvoir de faire obferver les régie-
mens, ordre & refpeft dûs à fa Juftice, & qu'en cas de contravention ,
il y pourvoiroit conjointement avec lefdits Echevins, & propoferoit les

"affaires & difficultés qui fe préfenteroient, pour en faire la réfolutioa
en commun - .

Qu'il pourroit convoquer extraordinairement les Echevins » dans les
cas'qui réquéreroie.nt célérité. . .

Que le regiftre de diftribution des procès, feroit tenu fi fecret j que
les parties ne pûflènt avoir connoiffance du Rapporteur, & que les
iours de diftribution. feroient annotés exaâement.

Que le tems des vacances. & fériés des Fenaifon, Moifîbn £? ."V encan.»
gesie réfoudroit pendant l'Audiance, les Avocats ouïs, de l'avis du heuc
Bailli ou- de.. fon Lieutenant, s'ils font en ville.

Que les jours d'Audience; la MeiTe fe diroit à ïa fortie, & les jourf
de Confdi., à fentrée, . ^

Que chacun des Rapporteurs feroit tenu de faire, fou rapport,
par extrait fidel & exaéi de tout le procès f & non verbalement &
de bouche. „ v , .

- Qu'après le Rapporteur, les autres Echevins' -opineroient par orare j
k commencer par le dernier reçu. -

Que la taxe des dépens & des épices t fe feroit par les Echevins en
Corps. - _ „ . /ri

Que les Lieutenant, Maître-Echevin & Echevins, comme aulii les
Avocats, entreroient au Siège & Auditoire, en robe longue & bonnet
quarré; & le Clerc-Iuré & Commis, avec robe courte & toque, & les
porteroient du moins tout le temps, qu'ils vaqueraient à l'exercice oc
fonctions de leurs charges, audit Siège & Auditoire, . .

On trouve au recueil de Guinet, folio 387 verfo, un exemplaire im
primé , d'un règlement fait pour la tenue des Audiences à Nancy, pen
dant fanné 1623 , par lequel on voit que les Affifes durent s affembler
fix fois, à commencer, du 23 Janvier, & les lundis s'ils n étoient reries.
Ces féances n'avoient d'autre terme, que l'expédition des procès preientés,

La Gruerie, la Prévôté & le Bailliage durent donner treize audiences
certaines, y ayant un intervalle de trois femaines franches, entre chacune.
Celles de îa Gruerie, fe donnoient îe lundi à neuf heures du^ >
& ne .duraient que jufqu'à dix » qui étoit, l'heure de. la Prévote,, ^enii
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celles du Bailliage commençoient le mardi, & duroient quatre jours.

On voit par les anciens regîtres dépofés au Greffe du Bailliage a&uel ,
& qui fe reportent ju(qu'au commencement, du feizieme fiécle, que ces
différentes Audiences étoient tenues par le Maître-Echevin, & les
Echevins de Nancy , mais préfidées par le-Bailli ou fon Lieutenant 9 Je
Griïier ou le Prévôt, fuivant leur compétence, & qu'on en tenoit des
regiftres féparés.

Charles IV ayant attribué au Bailliage, par ordonnance du 22 Dé
cembre 1633 , la connoiflance des affaires contentieufes des mineurs y
qui appartenoit précédemment au Procureur général, ainfi que celle
des affaires d'adminiftration de leurs biens, créa en conféquence, deux
nouveaux offices d'Echevin- au Bailliage de Nancy, dont il pourvut les
fleurs Raymond Luyton, & François Barrais le 29 du même mois ,
à charge de lui payer chacun 10000 francs Barrois, pour finance defdits
offices.

Les caufes des mineurs furent néanmoins toujours confédérées com
me extraordinaires ,, & fi privilégiées que dans l'origine elles fè jugeaient
à des audiences particulières ,& on en tenoit regître à part».

Le pénultième Janvier 1634,.le Bailliage de Nancy eut l'honneur
d'en-regitrër la ceffion que Charles IV avoit faite de les Etats, au Prince
François fon frere.

En. 1643 y le Procureur-da Roi au même Siège en requit aéte
de notoriété y comme les Gentilhommes de l'ancienne-. Chevalerie y
écoient jufticiabfesce qui lui fut oâroyé en la forme fuivan te r

Cejotird'hui 23?,e du- mois de Novembre 1643 nous Maiftre-Efehevifi
& Efchevins de la luftice ordinaire de Nancy, tenant l'audience de»
caufes extraordinaires-, le fieur Procureur du Roi au-Duché de Lor
raine , nous. a requis aâe de notoriété" lui être oéiroyé, comme tes
Gentilshommes1 de ^ancienne Chevalerie de. Lorraine,. font ja-fticiabîes-
par devant M.r le Bailly dudit Nancy,,fon Lieutenant général ,,M:aiftre
Efchevin. & Efchevins, en toutes macieres-, tant civiles qae -crimi
nelles- qu'il ne s'eft jamais veu-ny praticqué, qu'au préjudice des
eo'uftumes du Pays' & Ordonnances des- Ducs de Lorraine, par îef—
quelles les Gentilshommes- de l'ancienne Chevalerie font j-ufticiables
pat devant nous f en? toutes matières, tant civiles que criminelles.,, iceux
Gentilshommes , foit Barons y Comtes ou Marquis-, ayent eû leurs
caufes commifes au Coofeiî d'Etat des- Ducs de Lorraine ,. ni au Siège
Souverain des Affifes de Lorraine, & que mefirte l'es Princes:'de la
Maifori de Lorraine, ont toujours plaidé en première- .mftaace audit
Bailliage , par Advocars j, & mefme les Ducs de Lorraine, par leurs
Procureurs généraulx. r

-"-Sur quoi * après avoir pris les advis de M," René le Clerc, Claude '
Ducerf,.
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pucerf, François Henrion, François Jean-Maire , Philippe Maneffi,
Jean Grandin , Nicolas Tirecar, Jofcph Chauvernel, Jean Challigny,
tous Advocats , & de M." Thomas Tiriot, Barthélémy Coquet f
Pierre-François.d'Àutré, Procureurs poAulans audit Siège» qui ont
tous, à l'exception dudit Maneffi, demeuré d'accord à déclarer , que
l'ordre porté par les couftumes du Pays, & Ordonnances des Ducs
de Lorraine, par lefquelles les Gentilshommes de l'ancienne Cheva
lerie font jufticiables, en toutes matieres civiles & criminelles, au
Bailliage de Nancy, a toujours été inviolablement obfervé, fans qu'il
feit venu k leur cognoiffance , qu'aucuns defdits Gentilshommes , foie
Barons, Comtes ou Marquis, ait eu fes caufes commifes au Confeil
d'Etat dés Ducs de Lorraine, ou aux Affifes de Lorraine ; nous avons
octroyé ledit aâe de notoriété au fufdit Procureur du Roy au Duché
de Lorraine, ce requérant icelui. Par nous Ch. Maucervel, François
Barrois , Marc Regnauldin, Eloy d'Apvril, Pierre-Claude Noire1,
Echcvins en la Juftice ordinaire dudit Nancy, tenant l'Audiance des
caufes extraordinaires dudit Bailliage. Les an & jour que deflus, en
préfence du Greffier fouferit. Signé 9 Charles. ,

Pendant que Louis XIV. pbfTédoit' îa Lorraine , il établit par une
Déclaration du z Mai , à titre d'hérédité, les offices dcjudica-
ture & autres, qui, jufqucs-là, n'avoient été que .viagers ; mais peu
d'Officiers voulurent payer la finance impofée à ce fujet. Charles ayant
recouvré £es Etats quelques années après , changea l'àncienne forme
du Bailliage de Nancy, & donna au Lieutenant du Bailli,' le titre de
Lieutenant civil, criminel & particulier , (d'où il paroît que lui eft
venu celui de Lieutenant général) & changea la dénomination d'E-
chevin en celle de Confeilîer-Affiefîeur, qu'il reftraignit a quatre offices.

Déclaration qui confirme les nouveaux Officiers, dans tous les droits
& prérogatives des anciens Echevins, Se Maître-Echevin», -

Du i/r Décembre 1G61.

Cha-ri.es , par la grâce de Dieu, Due de Lorraine, MarcMs,
.Duc de Calabre, Bar, Gueîdres, Marquis du Pont-h-Mouffon & de
Nomeny , Comte de Provence, Vaudémont, Biâmont, Zutphen ,
Sarverden, Saîm, &c, A tous qui ces préfentes, verront, Saîût : Nos
amés & féaux les Lieutenant civil, criminel & particulier, & les Con-
feiiîers Afleiïèurs de noftre Bailliage de Nancy, nous ont très-hum- _
bîement remonftré, qu'ayant prefte ferment en fuit te de nos ordres
du mois de May dernier, des Arrêts rendus en conféq.uence d'iceux
par noftre Cour Souveraine , féante à St. Nicolas , d'adminiftrer do-~
refnavant la juftice en îa qualité -fufdidê, -au. Heu qu'ils la rendcienc

Tome J. • I .
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du pafie, foubs les noms'de Maiftre-Ecîievin êcEchevins, ce change
ment en.pourroit apporter aux fondions & attributions dépendantes
de leurs charges, s'il - n'y eftoit pourveu par nos lettres de déclaration '
néceiîàires à cet eftéct,. donc. ils nous auraient très-humblement fup-
plié s à quoi inclinant favorablement, fçavoir faifons, que nous, pour*
ces caufes & autres bonnes confédérations, avons déckifé & dédain
rons par ceftes, lignées de noftre main, que comme noftre intention
n'a efté que d'accroiftre , par cette nouvelle qualité, le îuftre. des
charges, des Remontrants, & les rendre toufiours plus considérables,
nous n'avons entendu déroger en façon quelconque aux authorités,
jurifdiéHons, privilèges, proffich ,. gages , émoluments » immunités ,
prérogatives & franehifes, qui leurs -appartenoient cy-devant? foubs les
noms de Maiftre-Efchevin & Efchevins, voulant que les mefmes droits
foient attribués à cette nouvelle qualité, & que îefdits Rcmonftrants
en jouiffent conformément à leurs anciennes provifions , lefquelîes
nous entendons valoir pour cet eftect, fans qu'il foit befoing d'en
obtenir de nous, leur attribuant en tant que befoing eft, ou feroit,
la cognoiflance en première inftance de tous les différens meus?& à
mouvoir dans leur Baiiliàge-, de tous nos Edks» Déclarations & Or
donnances, mefme de celle du trentiefme Juillet 1647 s fauf l'appel
en noftrediâe Cour. ,

Sy mandons & ordonnons à nos. très-chers & féaux les Préfidens,
Se, Gens de' noftre Cour Souveraine, féante à St. Nicolas j BaiJîy de
Nancy, & tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra,
que. de feffeél des préfentes s ils faffent & foufFrent jouir plainement
éç paifibîement îefdits Remoriftranes, & ordonnons en oultre à noftre
Tréforier général., préfent"& advenir, de leur payer les mefm.es gages
qui eftoient afieftées à leurs anciennes charges de Maiftre-Efchevin &
Efchevins, es rapportant par noftredit Tréforier. général >pôur mie & la
première fois, copie d'heument coilationnée des préfentes, & pour cha
cun .payement s quittance defdits Remonftrancs., ce qu'à cet effet il
leur aura payé & délivré , lui fera pafle & alloué en la dépenîe "de fes
comptes , par nos très-chers & -féaux les Préûdent & Gens de nos
Comptes de Lorraine, aofquels mandons n'en faire difficulté ; car
aiofy nous pjaift : En foi de quoi , nous avons aux préfentes,
fîgeées de noftre main ? & contrefignées par fun de nos Confeillers
ôg Secrétairesd'Eftat,-commandements & finances» faix mettre & ap-
pqndre noftre grand feel, Donné à .Paris le i." Décembre 1661,
Signé, Chaules. Et fur le replis, par Son Aîtelfe». Contre/igné^
Msngin s & à côté, Rtgifirata Gordien ; Et fceîîé fur, cire vermeil!©
| double queue de parchemin du grand feel de fon Àîteffç,

-Çmv s féaiîfç à. St. Picolas , çntçrijaa cette Déclaration. 1% 13
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JJécembres 1^1, à la requête des Officiers, du Bailliage de Nancy,
fous îa modification,. qu'en toutes aâions où les. reftitutions & reliefs
feroient requis , lefdits Lieutenant & Confeillers n'en. prendraient
cofinoiffance, qu'après le renvoi qui. leur fera lait par elle , pour faire
procéder les parties., fur l'entérinement» & fans préjudice des établif- "
femsns &-réglemens de la Cour. ...^ . . . '

Le rj Décembre de la . même année 1661 » le Bailliage de Nancy
lit un règlement portant défënfes aux jurifdiciables de la Mairie-de
Keufchâteau, de relever ailleurs que pardevant lui , l'appel des fentences
de ladite Mairie ? & de îe porter directement à la. Cour Souveraine. *

Par décrets des 4 & 12 Décembre & 13 Février j.003 « Charles.
IV, accorda aux Lieutenant général & Prévôt de Nancy, fix gros par

qu'ils délivreroient ; & fix gros par cent frans, pour le-,
droit de confeing, dont la recette étoit annexée k ces Offices.

Par d'autres Lettres-Patentes entérinées le 12 Avril 1663 , le même
Prince créa deux nouveaux Offices de Conseiller-AfTeÏÏèur, afin d'é
galer le.nombre des .anciens Echevins. .

Les Bailliages de Nancy, de 'Mirecourt , de Va-udrevange, de St.-
Mihie'l & d'Etain, furent fupprimés par. Louis XIV, au mois de Fé
vrier iéB1), enfuite des Arrêts de réunion qu'il avoit fait prononcer
h. Metz, & leurs refforts répartis tant à ce Préfidial, qu'à, ceux de
Toul ? de Verdun & de Sarre-Louis. - - .

Le.7 Décembre 1741-, les Chambres de là Cour: Souveraine étant
àfîembîécs, il y fut. délibéré entre autres , qu'à l'avenir les Officiers du
Bailliage de Nancy feroient appelles aux rentrées de ladite Cour, par un
des Commis de fon Greffe, fans aucun cérémonial,. & en parlant à leur
Sécrétaire. '

En 1743 ? le même Bailliage obtînt la perfiiiffîon d'avoir des robes à'
fîtnarre, & de s'en faire porter là queue dans les cérémonies publiques;
diftin&ions qu'il avoit déjà follicitées , pendant le régne du Duc
François III. . . -

Edit portant nouvelle création des Bailliages, &!eur âfrôndïfiemêfttj - lécaelî
ï, 40. — Autre qui permet de juger en dernier reffort, jttfqu'à une cer- d-ts
taine fomme, 1, 71. — Ordonnance .qui leur attribue la jarifdiâioa'
pour les affaires domaniales., ï , 159. — Arrêt de îa Chambre des Comp
tes 5 qui leur ordonne d'en tenir des Regltrês féparés, & d'en intituler
les jugemens de Juges domaniaux 1 » 238. — Règlements- polir les
Officiers de S. Miliieîs t, 231 •& 5 il. — Arrêt, qui les autorife à faire
inventaire en fecceffioos collatérales 1 1 s 389* — Déclaration qui fetlf
attribue confioilTaîice des contraventions^ au bail-du Fetmtï de la Polie •

, . I ij • .
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aux lettres, i, 416. Autre pour celle des rapports de chaflè dans
lespl'aifirs, 1, 498. — Autre qui agrège un Officier de chaque Siège, au
Corps de i'Hôtel-de-ville, 1,782. - Edit en forme de fupplément aux
ordonnances de l'adminiftration de la Juftice, 2,491.— Arrêt de la Cham
bre desComptes,qui ordonne aux Officiers des Bailliages,d'y faire entériner
leurs provifions, 2, ) 22. — Autre qui leur defend de procéder au prejudice
des appels, 2, 563. — Edit qui crée des Confeillers d'épée,3,213..—
Arrêt de la Cour qui interdit aux Bailliages, la connoiffance des de-
clinatoires propofés, a fins de renvoi, pardevant MM. des Requetes du
Palais , 3, 281. — Autre qui autorife celui de Nancy, k donner des
grandes audiences, 7, 63* — Autre qui accorde au lieu du droit de decret,
ïo fols par feuille, 7, 183.— Edit qui fupprime les Bailliages, 8, 2.*)4'
Autre qui touche en partie, l'ordre établi par le précèdent, 8, 323.
Déclaration qui augmente leurs émolumens, 8,333. — Arrêt qui défend
aux titulaires, de fe mettre en poffeffion des droits domaniaux, dont
iouilloient les anciens, 8, 33^*—Autre de règlement pour les dioits
émolumentaires, 8 , 3$^>. — Arrêt qui fixe le droit de reception^des Of
ficiers inférieurs, 8 , 394. - Autre qui défend aux Bailliages d'appofer
des reftridionsy dans l'enregîtrement des arrêts , 8 , 403. — Autre qui
défend de fe tranfporter fur les lieux, pour la taxe des amendes cham
pêtres, 9, 37. — Autre qui en fixe les vacations, 9, 273. — Autre qui
accorde aux grands Sièges, des grandes audiences , 9 ? 15* Autre qui
maintient leur jurifdi&ion, fur les biens du Domaine, 9 , 57. — Règle
ment pour divers émolumens, 9,156.— Arrêt qui leur enjoint de taxer
les dépens,en pleine Compagnie, 9, 200. — Autre qui fixe le droit ex-
clufif des Huiffiers pour les affignations , à deux lieues , 9 , 362. — Autre
qui défend de prendre le droit de fiége pour des remifes, & d'ordonner
que les demandes incidentes feront formées par requête, 9 > 3é3- ~
Autre pour l'exercice de la junfdiâion tutelaire, 10, 87- Règlement
pour les Huiffiers, ïo, 344. - Déclaration qui exempte les Officiers
defubvention perfonnelle, 10, 364, art. - Arrêt qui leur défend
de fe qualifier de Juges domaniaux, en matiere d'o&roi, 11, 3$6-

Recueil BAIN* Lettres qui J établiffent une Forge de Fer blanc, $, 229.
te OrdaBfSo -

Recueil BAN. Arrêt qui défend d'eofraîodre ceux des fruits champêtres ,
^sOi^nn, y i 11 %, Voyt^ Banniffement, >

ïlecueit ' BANGARD. Arrêt qui en ordonne l'augmentation, i} 66j» —
4f»Pfd08a«; Autfe portant qu'ils prêteront ferment entre les mains des Maires,
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percevront îe tiers des amendes, i, 694. — Autre qui leur enjoint
fie veiller aux plantations de Tabac, 2, 544.

BANNALITÉ. Règlement du Duc Henri concernant Us Bannalites

Du 3.3 Mars 1616, ; _

Gomhi les Bannalites ayent été établies des leur commencement»
par droits prohibitifs, à caufe de la demeurance où les perfonnes de
toutes fortes & conditions qu'elles foient, font obligées fous les peines
fur ce ordonnées, i'ufage ou la pratique en aient été tels ou dûs être fans
aucunes difficultés, & obfervé pour loy perpétuelle, non-feulement en
nos pays,.mais en tous autres biens policés; ce néanmoins étant avertis,
qu'aucuns, fous prétexte de leurs qualités, ou fiefs & maifons franches
qu'ils tiennent fous nos hautes Juftices ou de nos vaffaux, ou par tolé
rance de nos Fermiers, qu'ils veuillent prendre à un droit acquis, ce
qui ne peut être que par conceffion & privilèges particuliers, de ceux
auxquels les droits de Bannalité appartiennent, & non autrement, &
pour éviter à toutes occafions &fujets de procès nés & h naître, fuivant
la déclaration, jà en - faite par feu notre très-honoré Seigneur & Per'e,
{ que Dieu abfolve) dès le troifieme de Novembre 1^71, & en confir
mant icelle, nous avons par certuy notre édit & ordonnance, autant que
befoin feroit, déclaré & déclarons le droit de bannalité prohibitif, à
raifon de la demeurance, auquel toutes perfonnes indifféremment, &
tous réfidans en maifons franches & de fief, demeurans ez lieux où il y a

. bannalités & non autres, font, feront & demeureront attenus de porter
moudre leurs grains, cuire leurs pâtes &prefiltrer leurs raifins & mares 9
aux. moulins, fours & prefloirs des lieux de leur demeurance , où il y
aura droit de bannalité, à peine, à chacune fois, de cinq francs d'amende
& de confifcation des grains, farines, raifins, pâtes & mares, applica
bles à nous ez lieux de nos hautes Juftices , & aux Eccléfiaftiques &
vaffaux, ez lieux où ils feront hauts Julliciers, outre l'intérêt tel qu'il
fera jugé, & ainfi pour toutes autres ufuincs où il y aura bannalité ; que
fi fur femblables cas où il y aura procès intentés pardevant nos Juges,
ou ceux defdits hauts Jufticiers, indécis, non encore vuidés & terminés,
ordonnons a tous nos Juges, qu'en jugeant lefdits procès, ils ayent égard
à cette notre ordonnance, & s'y conforment entièrement, fi donc les
parties n'etoient fondées en privilèges, titres ou pofTeiïions immémoriales.

Si donnons, &c. Donné à Mancy le 2,3 Mars 1616. Signé, Henry.
Et plus bas J. Voillot.

Arrêt qui déclare la bannalité univoque & imprefcriptible, dans îa defordoL:
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coutume de Lorraine, 2, 633. — Déclaration- fur cette matière, 5,, 2,07..

Recueil BA NNISSEME N T. Ordonnance qui y condamne, ceux qui
des Ordonn, font commerce de piftolets de poche / & d'armes brifées, 2 , 113.,—=

Autre contre ceux qui vendent des vivres aux perfonnes inconnues»' 2 ,
<567, art. 4. — Arrêt qui défend aux Officiers des Seigneurs, de juger
les accufés d'infra&ion de ban, 5 , 174.— Autre qui convertit pour'
les Contrebandiers, cette peine en celle des galeres, 6, x 27. — Autre
qui condamne une femme au banniflement pour faux faunage, 7, 208.
Autrefembiable, fupp. au tome 9, 16.

Recueil B A N Q_ UIER. Edit qui en crée deux expéditionnaires en Cour
des Ordonn, ^ RomCj j ? I2I. — Arrêts qui défendent à toute autre perfonna , de

faire venir des Bulles, 6, 19$ , & fuivantes. — Autre, 7, 186.

BAR-LE-D U C. Le Traité de Bruges a été avoué dans un
Mémoire de FEnvoyé du Duc Léopold, touchantfis droits defouverairieté,
en qualité de Duc de Bar, dans h Barrais non-mouvant y & on y trouve
rapportées dans îe nombre des preuves, les lettres reverfales que Phi-
îippe-le-Bel donna au Comte Henri III, après qu'il eût prêté fon hom
mage, tirées des Archives de Lorraine, qui font anii conçues;

JP h 111 p p e , par îa grâce de Dieu, Roys de France ; A tous cens
qui ces préfentes Lettres verront, Salut. Sçachent tous que Traitie de
Pais a efté eus, accordez & finis, & eft venus à pais à Mous notre ame
& féal Henris, Cuens de Bar, en la fourme & en la manière qui s'en
fuit. Premièrement, lidis Cuens nous a fait hommage lige pour Mous
& pour noftre hoir Roy de France, de Bar& de la Chapellerie de
Bar f & dé toutes îes cîiofes que il tenoit en franc alleu par deçà la
Mueufe, vers îe Royaume de France, fi comme elles font nommées 5
expreffées & devifées en ces- Lettres baillées à/fSTous feur ce; & de tout-
ce entièrement que il tenoit en franc alleu, en quelconque lieu que ce
foit j & quelconque chofe que ce foit, par deçà la Mueui'e , vers le
.Royaume de France. Encor eft accordé que les ChafBaus , & les Chaf—
telleries de.Conflans, de Chaftilkra, & de la Marche f & tous les man-
demensy fiés-, arrierefiés, demainnes, juftices, droits, droitures, & Sei-
gnories quelconques ils foienc, demorent perpétuellement à héritage à

: Nous, k nos hoirs y & à nos Succeflêurs, & les Mous a deîaiffé, & quitté
dou tout, &• garantira à toujours à droit pour H, pour fes hoirs ^ Se
pour fes fuccelîeurs lidis Cuens, comme fon héritage ; Encor nous de-
meure pour Nous pour nos héritiers, & pour fios Succeflêurs? Sotme-
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f£y" Se les appartenances , li comme, eîîes font deffiis devifées eus-altres
[eus * & a pourehacié & fait lidis- Cuens, .que fa.mere agrée cette cîiofe, i '
& donne de, ce fes Lettres ; Enquor eft accordé que tout ce que nous'
tenons pour rsifon de forfaiture- en notre Royaume, .nous demore pour
Kcus&"• pour nos fuccefîëurs à. toujours, excepté Vienne , fe il' étoit
trouvé que "elle fuft de l'héritage de fadite More ; Encor eft. accordé que
des dommages par ledit Comte faits k îAbbaye de Biauiieu» efhnt en
noftre garde, il fera reftor & fatisfà&ion pîaiiiere a l'Abbé, & au Cou
vent d'icelle Abbaye, dedans l'iffuë d'Août prochain k venir, fi que ils
s'en tendront apayez ; & fe ils ne s'en renoient apayez, il croira le Duc
de Bourgogne; le Conte d'Artois.s le Conte de S. Pol, le Conte de
Jpreeesj de ce que ils en voudront ordonner $'ou fe iî nous plaift mieux,
il fera fatisfaâion afdits Àtbë à: Conveift, de dix mille livres, k payer
à cinq ans prochainement à venir; G'eft à fçavoir, deux mille livres
chacun an 5 & mettra mille livres à refaire îe Giaftel de Waffey, & ira
en Chipre k notre rappel ,.& fera meus pour aller en ce voyage dedans
lit Nativité notre Seigneur prochainement à venir. Item. Accordé eft ,
que par ces choies deflus eferiptes accompiifiées lidis Cuens , fes héri
tiers , fes frétés, leurs terres 9 & leurs hommes, & li Cuens de 'Salines ,
de tant comme il fut en aide ledit Conte de Bar, demourront- quittes ,
:êc en pais de tous doumages , gries & dépens que ils ont fait, ou lait faire
à Nous, à notre terre, & à notre gent; & auffi demourrons quittes, &
en pais, Mous, notre terres nos hommes, & notre g-ent, des gries, des
dépens, & des doumages que nous avons faits, ou fait faire audit Conte,
k fa terre, & k fa gent. Encore eft' accordé,, .que par ces chofes faifant,
!i prifon deçà & delà feront délivré. 'LefqueIles chofes, fi- comme elles
font deffus devifées., Nous avons promis &promettons pour nous, &
pour nos héritiers, tenir, garder, & accomplir fermement, & enticre™
inent, à toujours, fans venir en contre on teins à venir.- En tefmomg
defquelles chofes nous avons fait fceller ces" prefentes Lettres de notre
Scél. Donné k Bruges, le jour des Odaves de la-Trinité, l'an de grâce
mil trois çen-s un» 1
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TRAITÉ ET CONCORDAT

Fait entre le Roy Charles IX & Charles III s Duc de
Lorraine & de Ban

Du a$ Janvier 1571;

Axov s ceux qui Ces préfentes Lettres verront : Antoine du Prat,
Chevalier de l'Ordre du Roy»Seigneur de Mantoiiillet, Precy, Rozoy,
& de Fournieres, Baron de'Thiert, Thourry & de Viteaux, Conseiller
de Sa Majefté, ion Chambellan, ordinaire , & Garde de la Prévôté de
Paris , Salut. Sçavoir faifons, fur ce que tres-haut & tres-puiflanc
Prince Charles Duc de Calabre, Lorraine, Bar , Gueldres , Marchis,
Marquis du Pont-a-Mouffon, & Comte de Vaudémont,difoit & main-
tenoit, qu'à Lui & fes Prédeceffeurs Ducs de Bar , appartenoient les
droits de Régale & de Souveraineté, a caufe du Duché de Bar &
Terres ci-après déclarés, dont tant Lui que fes Prédeceffeurs auroient
joui de tout terns & ancienneté", paifiblement & fans contredits , fuivane
leurs anciens Titres , Chartres & Pancartes • Toutefois le Procureur
Général du Roy & fes; Subftituts és Sièges ordinaires de Sens & de
Chaumont en BafTîgny, lui auroient voulu- révoquer en doute lefdits
droits j ce qui auroit fait mouvoir entre fes Sujets plufieurs procès &
différends, tant civils que criminels ? en la plufpart defquels il auroit ete
contraint de fe rendre partie, tant pour le loutenenienj de fes droits >
que fupport de fes pauvres Sujets : Auxquels differens ledit Sieur Duc
délirant trouver quelque règlement & accord , il auroit pluiieurs fois
interpellé défunt de bonne mémoire r le Roy Henry/que Dieu abfolve,
de lui en faire raifon ; ce qu'il lui auroit volontairement accordé,
donnant charge à fes Avocats & Procureurs Généraux d'y entendre &
s'en inftruire, tant par conférence verbale , que communication de
Titres & Enfeignemens. ce qu'ayant été commencé dés-iors, n'auroit
pu recevoir fa perfection, au .moyen des mutations & affaires refpeéfci—
vement furvenucs j tellement que les choies feroient demeurees en état
jufqu'k ce temps ; auquel voyant les chofes rétablies, & une pacification
générale, il fe feroit préfenté au Roy, fuppliant très-humblement Sa
Majefté, que fon bon plaifir fût d'acheminer tous ces différends à quel
ques fins ôt aiïiirancesj tant pour lui que pour fa poitérite: cîiofe que
ledit Seigneur Roy , auroit eu pour agréable pour cette caufe, auroit

; • ordonné
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ordonné que toutes les Pièces concernant ledit différend, fuffcnt derechef
refpeârivemenc communiquées, tant à fon Procureur Général, qu'aux
Gens & Confeil dudit Sieur Duc, ce qui auroit été amplement fait d'une
part & d'autre : Et fur la communication defdites Pièces, auroit ledit
Seigneur Roy par une & deux fois ouï tant ledit Procureur & fes Avocats
Généraux, que le Confeil dudit Sieur Duc, en la préfence de la Reine
fa Mere, Meffieurs les Ducs d'Anjou & d'Alençon fes Freres, Meffieurs
le Cardinal de Bourbon, Duc de Montpeniier, Prince Dauphin & de
Nevers, les Sieurs de Morvilliers & de Limoges , & autres plufleurs
Seigneurs de fon Confeil Privé, avec lefquels ayant amplement conféré
des perplexitez & moîefties réfultantes defdits différends : Et ouï même-
ment audit Confeil ledit Procureur Général, affifté de deux Avocats
dudit Seigneur Roy, lequel lui en auroit fait fidel rapport fur toutes lef»
dites Pièces; finalement le tout veu & meurement péfé , le feroit ledit
Seigneur Roy condefcendu k faire le prefent Contrad , en la forme &
maniéré qui s'enfuit. ~

Pour ce eft-il, que ce jourd'huï, datte de ces Préfentes , font ' com
parus perfonnelîement pardevant Martin Rouiiel & Claude Barreau ,
Notaires établis dudit Seigneur .Roy, en fon Châtelet de Paris , Très-
Chrétien, Très-Haut , Tres-Puiffanc & Tres-Excellent Prince Char
les IX, par la grâce de Dieu, Roy de France , en la préfence & affilié
de la Reine fa Mere , Monfeigneur le Duc d'Anjou Frere du Roy,
Monfeigneur le Cardinal de Lorraine , Meffeigneurs. les Ducs de Ne
mours , de Nevers & de Montmorency, Meffieurs de Morvilliers , dè
Limoges, de Valance, de Birague -, de Lanfac , de Foix, & pîufieurs
autres Seigneurs de fon Confeil Privé , d'une part Et Très-Haut &
Tre.s-Puiffant.Prince Charles Duc de Calabre , Lorraine, Bar, &c.
d'autre part. Lefquelles Parties ont Reconnu & confeffé avoir fait le
Traité & Accord qui enfuit. .

C'eft à fçavoir, que pour pacifier & mettre fin à. tous procès & dif
férends , tant meus qu'à mouvoir., k raifon defdits droits de Régale &
Souveraineté \ ledit Seigneur Roy a accordé & oâroyé , accorde &
o&roye pour lui &.fes fucceffeurs Rois de France , audit Sieur\î)uc '
de Lorraine & de Bar Ion Beaufrere que tant lui que tous fes def-
cendans, qui tiendront les Pièces ci-après déclarées, foii mâles :oîï
femelles, puiffent jouir & ufer librement & paifiblement de tous droits
de Régale & Souveraineté » és- Terres de Bailliage de Bar, Prévôté de
la Marche, Chatillon, Conflans. & Goridrecoorty tenus & mouvans
dudit Seigneur Roy , & dont ledit Sieur Duc lui en a fait la foy &
hommage-lige , fors toutes-fois & excepté.,'que pour le regard des
Sentences & Jugemcns donnez par le Bailly de Bar, ou par le Bailly du
Baffigny ?efdites Terres mouvantes dudk Seigneur Roy ,ies appellations.

Tome :L\ - . . K.
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reiTortîront immédiatement en la Cour de Parlement de Paris, flnon que
.pour les petites Caufes n'ex.cedantes la fomme dont les Juges Prefidiaux
ont accoutumé de connaître ; lefquelles appellations , foit dudit Bailly
de- Bar? ou dudit BaiIIy.de Baffigny, en ce qui eft. mouvant dudit
Seigneur Roy , reffortiront au Bailliage & Siège Prélidial de Sens »
nonobftant que celles qui provenoient ci-devant de la Prévôté de Gon-
'drecourt, reffortiffent auparavant audit Bailliage de Chaumont, dont
la connoiflance & reffort lui eft ôtée, & attribuée aufdits Juges de Sens;
fmon qu'aufdites appellations, ledit Sieur Duc, ou fori Procureur d'Qf-
iicc, fut en qualité & inftance ; auquel cas ledit Seigneur Roy accorde.,
que lefdites appellations reÇortiffent immédiatement en ladite Cour de
Parlement, nonobftant que lefdites appellations fuffent difpofées d'être
terminées & jugées audit Sens : Promettant ledit Seigneur Roy faire
décerner audit Sieur Duc fes Patentes en forme de Chartres, & icelles

faire homologuer en fa Cour de Parlement ; Et moyennant les choies
fufdites, font tous lefdits procès & différends meus & à mouvoir ,
demeurez & demeureront terminez & affoupis : & à l'entretenement de
ce préfent Contracl, fe font lefdits Seigneurs Roy & Duc volontai
rement condefcçndus jpromis icelui executer félon. fa forme &
teneur,pour eux leursfucceffeurs. Lefquels préfens Traité<5cAccord$
.& choies fufdites, lefdits Seigneurs Roy & Duc promirent ; Savoir
iedit. Seigneur Roi, en parole de Roy, & ledit Sieur Duc , en parole
de Prince, avoir pour bien agréable ferme & fiable à toujours , fans
jamais aller ni venir au contraire , mm : rendre & payer tous couft s
frais j mifesj dépens, dommage &c interefts, qui faits, foufferts , foute-
nus & encourus feraient par l'un d'eux » par le fait & couîpe de l'autre «
par défaut des chofes fufdites , ou d'aucunes d'icelles , .non faites '&
accomplies, par la forme & manière que dit eft j fous l'obligation ;
Sçavoir eft » de la part dudit Seigneur Roy , de. tous & un chacun les
•biens. 4e fa Couronne ; ôç ledit Sieur Duc » de tous & un chacun fes
biens ceux de fes hoirs 5 meubles & immeubles s préfens & à venir ,
.qu'ils. & chacun 'd'eux, d'une part & d'autre, ont fubmis & fubm&ttent
.pour ce du tout à la Juftïce,. Jurifdiftioii & Contrainte de la Prévôté ,
de Paris ? & de toutes autres Juftices & Jurifdiâions où feus & trouvez
feront : Renonçant par eux à toutes chofes generalement quelconques
:à cefditespréfentes Xettr.es contraires, leur effet ? contenu & exécution s
&, au droit difanc générale ' renonciation-' non valoir. En témoin de ce,
Nous , à la relation defdics Notaires » avons, fait mettre Je..Seel de la
Prévôté de. Paris.à cefdites prefentes Lettres, qui furent faites &paffées .
au Château "de Boulogne îés Paris 5 fan xsjï ,le Jeudy vingt-cinquième...
jour, de Janvier : Et ont lefdits Seigneurs Roy & DuCj figné la Minute
fur • laquelle les Préfentes ont été grofloyées. Signé-.P Rouss'Ei &:-
B a rre a v. Et feelîé de cire verte en lacs de fbye bleue»
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LETTRES PATENTES-

Adrejfés par le Roy au Parlementt a la Chambre des Comptes,
à IfCour des Aydes, aux Baillifs de Sens & de Chaumont,
pour qu'ils ayentà faire lire, publier s enregiftrer & exécu
ter le Concordat du Janvier i$yi , tranfcrit cy-devant.

C H a b. £ E s ? parla grâce de Dieu, R oy de France : A nos amez Se
feaulx les Gens tenant nôtre Cour de Parlement de Paris, les Gens de
nos Comptes Confeillers & Généraux de nôtre Cour des Aydes audit
Paris, Baillifs de Sens & de Chaumont, ou leurs Lieutenans Généraux
& Particuliers, & a chacun d'eux en droit foy, & fi commeà lui appar
tiendra, Salut & dile&ion. Comme dés le du mois de Janvier der
nier , pour certaines, bonnes caufes & confiderations à ce Nous mou-
vans , & même pour mettre fin au différend ci-devant, par plufieurs
fois intervenu, fur les droits de Régale & Souveraineté, prétendus par
nôtre tres-clier ôc tres-arné Frere Je Duc de Calabre , Lorraine, de
Bar & de Gueldres, Marchis, Marquis du Pont-à-Moulïon, & Comte
de Vaudémont, à lui appartenir es Terres du Bailliage de Bar , Pré
vôté de la Marche, Chatillon, Conflans & Gondrecourt ; Nous ayant
fait'avec icelui nôtre Frere les Concordat & Accord ci-attachez fous
le contre-fcel de nôtre Chancellerie: Sçavoir vousfàifons, Que nous
délirant iceux être entretenus'& obfervez, Nous voulons , vous man
dons , & tres-expreffément enjoignons , que lefdits Concordat & Ac
cord <, enfemble ces Prefentes, vous ayez à faire lire , publier & enre
giftrer en chacun de vos Sièges & Greffes , & du contenu en iceux
faire jouïr & ufer nôtre Frere & les liens paisiblement , fans lui
mettre ou donner, ni fouffrir lui être fait, mis ou donné aucun empê
chement ; lequel, fi fait, mis ou donné lui étoit, faites incontinent
réparer au premier état & dû: Car tel eft nôtre plaifir , nonobftant
oppofitions ou appellations, qu'aucuns de nos Officiers efdits Sièges de
Sens & de Chaumont, ou autres Particuliers pourroient former &
imerietter, defquelles Nous nous fommes réfervé & a notre Pcrfonne,
toute Cour, Jurifdi&ion & connoiiïance , privativement k tous autres ;
& pour îefquelîes oppofitions ou appellations n'y voulons ni entendons-
être différé de paffer outre à'iadite Publication, ni nôtre Frere & fes
Officiers être cepepdanc troublez ni empêchez a la jouïlîance du contenu
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eniceux Contrat & accord. Donné au Château de Boulogne îe feptiéme
jour de Février » l'an de grâce 1^71 , & de nôtre Régne l'onzième.
Signé, CHARLES. Et plus bas, Par le Roy , la Reine fa Mere ,
Monfeigneur le Duc, & plusieurs aptres Princes & Seigneurs de fon
Confeil Privé, préfens. Signé, Bruiari.

Et a côté eft écrit ? heu , publié & enregiflré : Ouïfur ce le Procureur
- Général du Roy. A Paris en Parlement, le Roy y feant, le 13 Mars

î$7i. Signé, du Tiilet, - /
Leuè's , publiées 6f etiregijlrêcs en la Chambre des Comptes ; Oui le

Procureur Général du Roy , félon & ensuivant la publication d'icdles ,
faite en la Cour de Parlement le 2.7 Mars i$ji« Signé, D a v e s.

Leuès, publiées & enregijlrées en la Cour des Aydes à Paris ,• Ouïfur
çe h Procureur Général du Roy, h 6 Avril Signé , le Sueur»

déclaration .

Donnée par le Roy Charles IX ,le 13 Février ? 573, pour
Véclaircifjement du Concordat précédent, fait entre ledit
Seigneur Roy, & Charles III, Duc de Lorraine & d§
de Bar, le 25 Janvier i jyt,

C h a r l e s, par la grâce de Dieu Roy de ; France : A tous ceux
gui çes préfentes Lettres verront , Salut. Comme par le Traité par
Nous fait le 2$ du mois de Janvier 1^71 » avec nôtre très-cher &
très-amé Beau-frere le Duc de Lorraine & de Bar , pour raifon des
différends de la Souveraineté du Bailliage de Bar & Terres de Ja mou
vance; Nous aurions accordé qu'il jouît de tous Droits Régaliens &
4e Souveraineté, fans rien excepter » retenir.» ni réferver , fors la Foy
& Hommage Lige , ëc Reflort par appel : Et depuis par nos Lettres
de Déclaration expédiées à nôtredit Beau-frere, dont les Vidimus font s
ci-attachez, Nous aurions entr'autres chofes, dit &' déclaré , que fui-
vaut Içdiç Traite , nôtredit Beau-frere connoîtroit en premiere ïnf*
tance , de toutes complaintes entre fes Sujets dudit Bailliage de Bar-
rois & Terres de la Mouvance , privativemenu à tous autres Juges r :
aufquels Nous en aurions 'interdit & défendu toute Cour , Jurifdi&ion
& çonnoilTaHce, nonobflant la' prévention par eux prétendue, & tou§
autres Droits & Privilèges ? tant de Committimus » que Mandemens
4§ Sçhokrité ? ôç autres quelconquesj, Défendant pareillement à nofdits
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Juges & Officiers , Garde des Sceaux, de n'expédier aucunes Lettres

Grâces ou Pardons aux Habitans dudit Pays de Barrois, par préven
tion ou autrement, fi ce n'eft Jorfque nos Juges feront faifis des Procès
par appel .* Néanmoins le Subftitut de nôtre Procureur Général en nôtre
Bailliage & Siège Préfidial de Sens, contrevenant aux fufdits Traité &
Déclaration, auroit voulu révoquer en doute, en une Caufe pendant
pardevant eux» entre Jean Pigeart Appellant, d'une part, & Démangé
Jennin d'autre que nôtredit Beau-frere eût pouvoir de donner des
Lettres de reftitutions en entier; & auroit appellé de l'O&roy defdites
Lettres, par lefquelles nôtredit Beau-frere auroit fait mander, recevoir
ledit Jennin à fe défifter & départir de l'ufage de certaine pièce main
tenue faufîè, nonobstant les Déclarations par lui imprudemment &
erronnement faites, qu'il vouloit & entendoit fe fervir de ladite Pièce»
Et en autre Inftance, auroit auffi débatu, qu'il n'étoit loilible à nôtre-
dit Beau-frere , de bailler aux Appellans.reliefs d'Illico (ce qui toute
fois ne peut être juftement controverfé à nôtredit Beau-frere, en con-
féquence dudit Traité ) ou autres Lettres de Grâce ou de Juftice, félon
l'exigence des cas: Contre la teneur duquel Traité , font fefdits Sujets
attirez en première Inftance, pardevant le Grand-Maître Enquêteur &
Général Réformateur, ou fon Lieutenant en fon Siège de la Table de
Marbre de nôtre Palais à Paris, pour le fait & règlement des Eaux &
Forefts (1tuées audit Bailliage, & autres Droits & connoiflànces k lui
appartenantes en toutes matières fur fefdits Sujets, fi par Nous n'y étoic
pourvu. Nous, à ces caufes, defirant ledit traité & Accord par Nous
fait avec nôtredit Beau-frere, Se Déclaration fur icelui, fortir^ effet,
& être obfervées de point en point , félon leur forme & teneur ; avons „
fuivant icelui, dit & déclaré , difons & déclarons , voulons & Nous
plaift ; ;

Que nôtredit Beau-frere & fes Officiers ayent la connoiffance en
première Inftance, de toutes Caufes & matières fur fes Sujets dudic
Bailliage & Terres de 1a Mouvance, fans que pour quel privilège que
ce Toit:, ils puiffent être tirez ni diftraits hors dudit Bailliage, foie
pardevant nos amez & féaux les Gens tenans nos Requêtes du Palais ,
ou pardevant nôtredit Grand-Maître Enquêteur & Général Réforma
teur des Eaux & Forefts a îa Table de Marbre de nôtredit Palais k

Paris •; nôtre Prévoit de Paris , ou fon Lieutenant , Confervateur ,
Bailîy de Sens', ou fon Lieutenant; aufquels, & à tous autres Officiers
& Jufticiers , Nous avons interdit & défendu d'entreprendre aucune'
îurifdicHon , ou retenir 1a connoiffance en premiere Inftance , pour
quelque caufe que ce foit, fur les Sujets de nôtredit Beau-frere dudic
Bailliage de Bar , & Terres de la Mouvance » dont Nous voulons,
nonobftanc lefdits Privilèges & qualité des matières 3 îa connoiffancè
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être délaiflee h. nôtredit Beau-frere en première Inftance ; réfervant à
Nous toucesfois Je Reflort par appel

Enfemble voulons & entendons que nôtredit Beau-frere puiffe &
Sui foit loifible d'oétroyer toutes Lettres de Refcifions de Contra&s ,
Restitutions en entier, Reliefs d'Illico, & autres quelconques , Lettres
de Grâce ou de Juftice qui font requifes , félon l'exigence des cas,
fans qu'ils y puiflent être troublez ni empêchez par nôtredit Subftitut
audit Bailliage de Sens , auquel Nous avons impofé filencë perpétuel
quant à ce : Et à cette fin, avons de nôtre certaine fcience, pleine
puifîance & autorité Royale , évoqué & évoquons à nôtre Perfonne ,
les appellations par ledit Subftitut & Partie privée, interjettées pour le
fait fufdit.

Pareillement avons évoqué & évoquons k Nous, toutes & chacunes
les Inftances pendantes pardevant nôtredit Grand-Maître Enquêteur &
Général Reformateur, introduites depuis ledit Traité, contre les Sujets
de nôtredit Beau-frere ; enfemble les Inftances pendantes pardevant
nôtre Prevoft de Paris, ou fon Lieutenant, contre iceux Sujets , les
quels Nous avons renvoyé & renvoyons pardevant ledit Bailly de Bar,
ou fon Lieutenant, ou autres Juges ordinaires des Parties, pour y être
fait droit ainfi qu'il appartiendra par raifon.

Outre ce, voulons & Nous plaift, lesStils anciens & uiitez, & inve-
térez aux Prevôtez & Bailliages de nôtredit Beau-frere , mêmemene
touchant le temps de relever les appellations interjettées des Prevôtez f
& reffortiffantes pardevant les Baillis de nôtredit Beau-frere , être in»
violablemeift gardées, fans que par aucuns de nofdits Officiers ils puif-
fent être réformez.

Si- donnons en mandement a nos amez & féaux les Gens tenans

les Requêtes de nôtre Palais, Grand-Maître Réformateur des Eaux &
Forefts, ou fon Lieutenant en la Table de Marbre de nôtre Palais, au "
Prevoft de Paris, ou fon Lieutenant, Bailly de Sens , &à tous autres
Jufticiers & Officiers qu'il appartiendra, que nôtre prefente Déclara
tion, vouloir & intention, ils faffent lire, publier & enregiftrer , & du
contenu en icelles jouir nôtredit Beau-frere pleinement , félon leur
forme & teneur, fans y contrevenir, ni permettre qu'il y foit contre
venu en aucune forte & manière que ce foit ; lequel , fi fait, mis ou
donné y était, voulons les chofes être remifes en leur premier état : Et
dès a préfent, nonobftant quelconques Reliefs d'appel, Mandemens,
Défenfes, & Lettres au contraire. Mandons au premier nôtre Huiffier
ou Sergent, faire tous Exploits néceffaires, fans prendre Placet , Vifa
ni "Pareatis : Car tel eft nôtre plaifir. Donné à Paris le treizième
jour de Février , fan de grâce 1573 , & de nôtre Régne îe treizième»
1Signé, CHARLES. Et plus bas, Biuiart,
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D É C t À 'R ATI -O N

Donnée par le Roy Henry III, le huit Aouft iS75r,Pour
FéclairciJJement du Concordâtfi,il entre le Roy Charles IX,

, # Charles III, Duc de Lorraine & de Bar > le vingt-cinq..
Janvier ijji* \

JÏ esry, par îa grâce de Dieu , Roy de. Franco & de Pologne s
A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront, Salut. Nôtre tres-cher
& • tres-amé Frere le Duc de Lorraine & de-Bar , Nous a fait dire &
remontrer, que combien que par Traite- & Accord, fait entre notre tres-
.fionoré Sieur & Frere le feu Roy Charles, que Dieu abfolve , oc Lui ?
Jeus publié & enregistré en nôtre Cour de Parlement à Paris, le i% .
Mars. 1471, & ailleurs., où befoin a été, touchant ie-fait de Souverai
neté, Droit de Régale & Jurifdiclion au Bailliage de Bar , Prevote de
Ja Marche-, Ghâtillons, Conflans & Gondrecourt, mouvans de Nous
en Fiefs : Néanmoins depuis icelui Traité, fe font de nouveau fufcitez
plufieurs difficultez & différends par nos Officiers, empechans notredic
Frere & fes Sujets en ladite jouïflance; pource , peut-être, que ledit
Traité eft conçu en termes généraux, êc qu'il n'y a ample déclaration
defdits cas de Régale & Droits de Jurifdiétion ; A quoy nôtredit Frere
Nous auroit fe.it très-humblement fupplier pourvoir : Sçavoir faifons,
que nous délirant ïceîui Traité & Accord forcir fon plein & entier
effet, & ôter toutes caufes & occafions de difficultez, débats & conten
tions , afin qu'il n'y ait plus à,..l'avenir caufes ou raifons d'en douter t
Après avoir derechef & d'abondant entendu en notre Confeil Prive,
les droits, raifons Se moyens refpe&ivement alléguez, tant par notre
Procureur Général, que les Gens de nôtredit Frere j & veu tant les
fufdics Traitez que Lettres de déclaration oâxoyées fur icelui. par nôtre-
dit feu Sieur & Frere , le tout attaché fous îe. contre-feelde notre.
Chancellerie, avons par bonne & meure Délibération des Gens de
nôtredit Confeil,jlir& déclaré, difons & déclarons | ^

. • Que n'avons-entendu. & n'entendons , fous la réfervation de-Fief &
Reffort, portée, & à Nous réfervée par le...fufdit Traité, Nous préten
dre autres Droits que de féodalité & connoilîance. des caufes d appel tant
feulement, & uoo autre choie ; ipts aucunement entreprendre fur les
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Droits, Us, Statuts & Coutumes defdits Bailliages de Bar & de la
Mouvance, dont les Jugemens feront émanez.

Eftant au pardeffus de nôtre volonté & intention , que nôtredit
Frere , & fes Succeffeurs, defcendans de lui, fefdits Officiers , Vaffaux
& Sujets qui font de Sa Mouvance & Reffort de nôtredite Cour de
Parlement, foicnt confervez en leurs iibertez, franchifes & immunités

Et que fuivant le fufdit Traité & Accord, il jouïffe fur fes Sujets de
tous Droits de Régale & Souveraineté, & lui foit loifible de faire en
fondit Bailliage & Terres fufdites, toutes Loix, Ordonnances & Cons
titutions , pour lier & obliger fes Sujets a les garder & entretenir»

D'établir Coutumes générales , locales & particulières, Us & Stiles
Judiciaires t fuivant lefquels les Procès & Cauîes de Lui & de fes Sujets
feront jugez & terminez, à peine de nullité : Qu'il puifle faire donner
Réglemens de fes Officiers, Juffice & Jurifdidions^

Convoquer Etats.
Impofer toutes .Tailles & Subfides.-
Concéder auffi &%,pâroyer à fefdits Sujets toutes fortes de Lettres

de-Relief d'Illico, des appellations interjettées des Prevofts au Bailly de-
Bar, Bénéfices d'âge, Referions de Contrats, Reftituticras en entier v
toutes Grâces, Pardons, Rémiffians, Annobliffemens , Amortiffemens y
& tous autres Reliefs & Provifions de Juftice ; & qu'à icelles par lui
décernées. l'on aura égard en jugeant les Procès & Caufes d'apeL

Et ne feront les Procès & Infiances de Lui & de fes Sujets , fous
prétexte des Apellations interjettées par l'une ou l'autre des Parties fur
quelques ineidens, évoquées au principal en nôtre Cour de Parlement r
& Bailliage de Sens \ finon en cas de droit, & que nôtredite Cour
eoiœoiffe qu'il y ait caufe néceffaire.

Pourra auffi nôtredit Frere faire forger Monnoye,. & y donner cours:
en fondit Bailliage de Bar & Terres de la Mouvance , de telles fortes
Se efpéces prix & valeur que bon lui fembîera. '

Et contraindre tous fefdits- Sujets dudit Bailliage de Bar & fufdites
Terres de la Mouvance, à fe fournir de Sel en fes Salines, en les fàifanr
punk & corriger y s'ils fàifoient au contraire; fans que Nous ou nofdits
Succefleurs les en puiffioss empêcher.

Que lefdits Juges puiffent eonnokre en première Infiance- de tous
cas privilégiez y en toutes complaintes & poffeffoires de Bénéfices &
autres matières quelconques.

Et que fuivant ee qui a été de tout temps obfervé, fondit Bailly de-
Bar foit Réformateur de toutes les Sentences donnéespar les Prevofts,
Juges & Officiers de fes Vaffaux, tant en matières Civiles que Criminelles,

Et que fes Sujets ne puiffent être diftraits hors de leurs Jurifdiâions
ordinaires , par Committimus > Mandemens de Scholarité , Gardes

gardiennes t



B A R . gf

gardiennes, ni autres Privilèges quelconques , pour être attirez en pre
mière Inftance , tant aux Requêtes du Palais, Siège de la Pierre de
J^arbre, aux Eaux & Forefts , .qu'ailleurs.

Et que nos Sergens ne pourront exploiter ou executer aucunes
Comtruffions fans Partatis, fi ce n'eft en cas de Refibrt.

Et généralement, qu'il lui laiflè jouïr & ufer de toutes autres Réga
les & Droits de Souveraineté; en confirmant par Nous en tous points,
autres Lettres de Déclarations jk fur ce accordées & odroyées par
nôtredit feu Sieur Frere, dés le dix-huitiéme jour de Novembre 1572^
& treizième Février 1^73.

Si donnons en Mandement à nos amez & féaux les Gens tenans
notre Cour de Parlement à Paris, Chambre des Comptes i Cour des
Aydes & Requêtes du Palais, Bailly de Sens, de Vitry &de Chaumont,
& à tous nos autres Jufticiers & Officiers qu'il appartiendra , que nos
préfentes Lettres de Déclaration, vouloir & intention, ils fàffent lire,
publier & enregiftrer, & du contenu en icelîes laifTer jouir & ufer nôtredit
Frere & fes Succefleurs pleinement & paifiblement ; & a nôtre Procu
reur Générai d'en confentir la publication & vérification à nôtredite
Cour de Parlement : Car tel eft notre plaifir. En témoin, de quoyNous
avons figné les Préfentes de nôtre propre main, & à icelîes fait mettre
& appofer nôtre Sceî. Donné k Paris le huitième jour d'Aouft, l'an de
grâce 1575, & de notre Régne le deuxième. Signé, HENRY. Et
furie reply, Par le Roi étant en fon Confeil, Bruiari; Et fcellé
fur double queue du grand Sceî de cire jaune. -

Sur le reply eft écrit ce qui s'enfuit. Leuës 3 publiées } enregïjlrêes ;
Ouïfar ce le Procureur Général du Roi. A Paris en Parlement, le Roy
y féant, le vingt-feptiéme jour d'AouJl 1575. Signe, du Tillet,

Et encore eft écrit ce qui s'enfuit, Leuës , publiées & enregijlrées ;
Oui le Procureur Général du Roy en la Chambre des Comptés, en conje-
quaice de la publication d- icelîes faite en ladite Cour de Parlement de
Paris , h vingt-unième jour de Novembre 2575.

Signé , de l a Fontaine.
Et depuis eft encore écrit ce qui s'enfuit. Leuës , publiées & enregij--

irées en la Cour des Aydes de Paris y Oui le Procureur Général du Roy,
in conféqutnee de la vérification d'icelîes faite en la Cour de Parlement t le
Royy féant3 le cinquièmejour de Février an 7575. Signé, le Sueur.

Tome L L
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, .-LETTRES PATENTES ; -

Du-Roy Henry III, du 3 May i$y8 3 confirmâmes de
la Déclaration - donnée par le Roy Charles IX, le z $
Février par laquelle il eft défendu à tous HuiJJîers
& Sergens Royaux de faire aucuns Exploits de Saijie s
.Arrêjis^ Exécutions, ni Adjournemens quelconques, dans
le Bailliage de Bar & Terres de la Mouvance, fors %
excepté les cas de Rejfort par Appel.

H e hrtt j par 'la.grâce de Dieu, Roy de France & de Pologne t
Aux Baïllifs de Vitry , Sens & Châtiment, ou leurs Lieutenans, &
à tous autres Juftieiers & .Officiers qu'il appartiendra ,. Salut. Nôtre
Éres-cher & bien amé Beàiî-frerç le Duc de Lorraine & de Bar, Nous

â fait dire & reiiiontfèr, que fuivant le Traité & Accord fait entre notre
tres-cher' Seigneur & Frere, le feu Roy Charles, que Dieu abfoîve/, ,.
& nôtredit Beau*frere, il auroit ordonné que par Lettres de Déclara
tions , ci'âttachées fous le contre-fee'^ de nôtre Chancellerie , du 13
Février 1^73, aucuns de nos -Huiffiers ou Sergens n'explokaffent au
Bailliage de Bar, & autres Terres'de la Mouvance a lui appartenantes,
par voyc de Saisie , Arrefts & Execution ,' ne faffent Exploits 011
Adjournemens quelconques , fors & excepté le cas de 'Reffort par
Appel, en cetjii'iî leur auroit tres-expreffément inhibé & défendu, à:;
peine-de nullité: Néanmoins îefdits Sergens ne lâifîènt de tourmenter
les Sujets ûe nôtredit Beau-frere, par pîufîeurs fortes 'd'exécutions, du
tout contre ledit. Traité & Accord; A quoy il Nous auroit fqpplié de
pourvoir, Pour ce- est-ix , que Nous -, en confirmant lefdkes
Lettrés cy, comme --dit 'eft> attachées.; Vous mandons .& tres-expref-
fémeiic enjoignons, que vous, aye? à faire lire & publier lefdites- Let
tres de Déclarations, & du .contenu en iceîles faire jouir nôtredit Beau-
frere pîeinetaent & pàifîbîçment y défendant-à tous nos fïuifïïers on
Sergens de â!y contrevenir ' "en aucune forte & manière que ce foit, à
peine de nullité & d'amende arbitraire 1 Car tel eft nôtre pîaifir ;. no-»
nobftant quelconques Mandemens,, Défenfes , & Lettres à ce contrai-»
res, - Donné à Paris le vingMroifténie jour de Mai, fan de grâce mil -
cinqçens:'foixantë-dix4îuk, & de nôtre Régne le quatrième, yîudejfom '
defqmlles Lettres eft écrit,- Par Je -Roy Signé, Bav^A&Tî M foW •
cfwi? grand -Sççi 4§ tire blanche far ïunj>te <gueu§,
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Orctofiixâftce qui ;ctablk dans .le Dacké de Bâr .desfîâr^es"Sio.tès géiîé-d^cean^
raux, & défend .aux Notaires de ,remex-tre leurs minutes. .aux-- parties, i, es ******

Autre qui établit des .Subftituts dans les Mairies -.du Domaine ,3,
Edit qui ies fupprime, & accorde le droit de débits & coniœiffions . .

Générales, au Lieutenant général de ce Bailliage, 3 , 449. — Autre
fixant les.droits des .Officiers du Bailliage , four/i'-eofegitretnenc de
patentes', a, 351, fur la fin de 3-59. — Autre qui crée un réformateur
%s eaux & .forets, zt 349. •- Déclaration qui fupprime le droit de
retenue, des fujets qui paffoient dans le Comte de Ligny, 2, 444. —
Déclaration portant- qu'il y aura dans chaque teftament un legs pour
l'Hôpital-, 3 , 16.— Règlement pour les Freflbirs, 3 ? 61, ----- Arrêt
du Confeiî qui remet la finance ' aux Officiers du Bailliage', & en
fupprime l'office de Subffcitut, 3 >109, — Prife de polfeffion de ce
Duché par le Roi Staniflas , 6" , 1. — Autre par îe Roi "Très-Chrétien ,
£ y 2,3. — Arrêt qui ordonne de payer dans le - Barrais, les mêmes
droits fur les fontes marchandes , que dans-le furplus des- Etats, pagv . '
48 du 'Supp, au tom. 7. — Autre qui accorde une modération à cer- .
tains Fourneaux, pag. 61 du même tom, — Etâbliffement d'Ecoles- ,
gratuites, & donation au profit des ci-devant Jéfuites, 8 ,398. — Arrêt
portant que îa Maîtrife des eaux & forêts relfortit au Parlement de Paris,
9, 219-— Règlement de cette '.-'Maîtrife' pour 1a mëfure des bois mar
chands, & fa jurifdicHon dans ces matières ,10, 9. — Prife de poffellion
de ce Duché à la mort de Staniflas, 11, 1-, bis, — Règlement .pour les ,
émolumens & fondions du Maître des hautes & baffes œuvres, 11 ,

.i6<j & 167. ----- Incompétence de la Chambre des Comptes,' pour con-
Boître-dela régie des Domaines .& du bail des Fermes, 11, 446, —.
Voyc^ Chambre des Comptes.

BAR 1ERE. Ordonnance pour en..faireTouverture, %t <j6, -Reetia!
desOrdonn.»

BAS. Arrêts qui défendent d'en fabriquer d'eflame à deux fils, & Recueil
autonfent d'en faire la recherche, 2, 524 & fuivanr.es ? &z 5, 255, — des Ordonn.
Autre, 6, 137.

BASSTGNY. 'Règlement: pour ce Bailliage, & Je' Heu de fa féance , Reraeîl
I, 77. — Autre-pour fa jurifdi&ion & celle des Officiers de-Gruerie, es "fti0afl5
i, 1^9. ~ Troifieme fur le même fujet, 3 , 415. — Edit qui augmente
îe nombre des Officiers, & leur attribue la jurifdiction de refl'ort fur
Gottdrecourt, 3 . 440. —'Edit qui accorde des franchifes aux perfonfies . .'
qui.bâtiront entre Bourmont & St. Th-iebaut,-2, 338. — Autre qui
fixe, les droits des Officiers, de ce Bailliage pour enregîtremeiit de '
patentes, 2,-351, fur la fin de 359.-—: Arrêt qui les autorifê k inventorier -
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dans les maifons de Chanoines,' 3 , 248. — Edit qui conferve aux
veuves la jurifdiétion de leurs maris, 3, 449. — Arrêt qui ordonne
aux Notaires de fe faire affilier dans les a£tes, 5 , 203. Voyeç

. .Bourmont.

Recueil BATÉMB. Règlement pour les regîtres, 7, 127.—Autre, 10,
des Ordonn,

329« .

Recueil BATIMENT. Ordonnance qui accorde des franchifes aux étran-
desOrdonn.g,ers en élèveront, 1, 16. — Autre qui leur défend d'en conftruire'

dans des lieux ifolés, 1, 12%. —- Autre qui permet de s'emparer des
mafurcs, 1, 415. — Arrêt qui défend de bâtir à Nancy, fans que le
plan ait été approuvé à l'Hôtel-de-VilIe, 1, .512. — Autre qui ordonne
d'y élever les maifons à hauteur égale, 1, 689. — Règlement pour les
franchifes de ceux qui bâtifent, 2 , 486. — Autre pour élever par-'
deffus les toits les murs féparatifs , 2, ^19. — Arrêt qui ordonne de
bâtir uniformément les maifons de la place S, Sèbaftien de Nancy , 8,
331. Autre qui ordonne de dépofer à la Chambre des Comptes le
plan des nouvelles places & rues de Nancy, 9, 45- Autre qui dé
termine les réparations à la charge des Communautés, dans les Maifons
de Cure, 9, 53. — Autre qui change le.plan de la place S. Sèbaftiens
10, 337, 1 - ' '• ; ; .

r

Recueil BAVIERE. Traité de commerce abolition de faubaines ir ?
des Ordonn. Fixation du droit d'importation, 11, 301.

Recueil BEA UPRÈ. Arrêt qui permet à un étranger de tenir cette Abbaye 5,
m Ordonn. j ? ^2. ... '

BÉNÉDICTINS,. Réunion h cet Ordre des offices & bénéfices

\ çlauftraux, pofTédés par des Réguliers, 12, 675 & fuivantes. •

'* BÉNÉFICE. Extrait des remontrances faites aux Etats généraux
de 1529.

Item. Meffieurs de l'Etat de l'Egîife font connoitre de leur part h
notredit Seigneur, que quand au fait des fruits des bénéfices vacants,
les Collateurs ordinaires , & ceux qui en font pourvus par eux, fe
trouvent foulés & grevés, le cas des vacations & provilions avenant,

' les Officiers temporels de nôtre Souverain Seigneur, & autres de fes
-pays s'ingèrent par force & violence à entrer efdits bénéfices', & à

. en empêcher lefdites collations & provifîons, en faifant dépens, dom
mages intérêts bs Maifons defdits bénéfices, m grand détriment des
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collateurs & des pourvus par iceux , par tel qu'il n'eft poffîble aux
Collateurs, de pouvoir mettre en poffeffion celui ou ceux qu'ils auroient
pourvus, nonobstant les lettres-patentes de notredit Souverain Seigneur,
fes Officiers font journellement au contraire , contre Dieu juftice,
raifon & toute équité»

R ..É P O N :.S E S.

Mondic Seigneur le Duc ordonne à tous fes Officiers de fon Duché
de Lorraine, ne fe mettre dans'îfifdits bénéfices des Collateurs ordi
naires, fi donc eft qu'ils n'aient exprefle ordonnance de nous, & en
tend que les Nobles dudit Duché faflènt le pareil, en fuiyant ce qui;
fut arrêté aux derniers Etats.

ORDONN A N C E S

' Qui deffendent de nommer des Étrangers aux Bénéfices.
Des î8 Juin t$68 ;& Août 1 570.

(j hariis, par îa grâce de Dieu> Duc de Lorraine s &c. A ton»
ceux qui ces préfentes verront, Salût.

Comme nous ayons dès le mois de Juin .» pat meur avis &
délibération des Gens de notre Confeil, déclaré pleinement notre
volonté & intention, fur l'impétration & adminiftration des bénéfices,
étant en nos pays-& fouveraineté , & fur le tout fait publier notre:.
édit irrévocable, tel que s'enfuit, fçavoir :

C H AR L e s , par la grâce de Dieu, &c. à .tous ceux qui ces préfentes
verront , Salut. Comme nous ayant depuis quelque teœs en ça
connu ocuîairement, la mauvaife adminiftration qui fe commettoit ez
biens appartenans aux Egiifes, Monafteres, & lieux pieux de nos pays >
par les fautes, négligences des Chefs, Pafteurs & Adminiftrateurs d'i-
celles, & que nous voyons les biens fe perdre & difllper, & le faint &
divin feryiçç être délaifle au fcandale de nos fujets, & au péril & ail.
hazard de leurs conlciences & ames ; qu'ayant fait foigneufement re
garder d'où pouvoir procéder tel mauvais ménage, nous ayons trouvé
là plus grande partie de ce que plufieurs perfonnes inconnues & étrange- .
res obtiennent la provifion defdits bénéfices, & les ayant impétré s en
font laix & amodiation à qui bon leur femble, en retirent les deniers &
profits, & les tranfportent hors de nos pays, pour çprlçMt leurs pauvres



Si BEN

parensj ou âutretrfent en difp'ofèr k leur volonté', cm d'élaiffent le foin
& charge qu'ils dcvroicnt avoir pour l'acquit de leurs coofcicnccs , en
l'admimftration & èntrêtenèmènt defdits bénéficesj fçavoir faifons que
nous ayant mis le tout-en délibération des Gens de notre Confeil, &.
par l'avis d'iceux, avons ftatué & ordonné, liatuons & ordonnons que
nulle perfonne dorefnavant, de quel état qualité & condition elle foit,
ne tiendra ny poffédera en nofdits pays, Terres & Seigneuries, aucuns
bénéfices, foit Abbayes,Prieurés, Prépofitures, Doyennés, Canonicats,
Cures, Chapelles ny Hôpitaux, qu'il ne foit natif de nos pays, ou donc
qu'il n'ait de nous lettres & permiffions pour les obtenir & impétrer; &
au cas qu'aucun s'ingéreroir au contraire de celles -, -à en prendre la
pofîbffion, & entrer en iceux $ voulons & nous pîaift, & ainft- l'avons
ordonné & ordonnons qu'incontinent les fruits, rentes •& revenus, ap
partenants auxdits bénéfices ainfi impétrés, foient faifis, régis & adrni-
niftrés par Commiflaires à ce établis, & foient ordonnés perfonnages
capables & fuffifans pour cependant défervir lefdits bénéfices, en ce
qui touche le Service divin & adminiftration des Sacremens, jufqi/à ce
qu'autrement nous ayons fur le tout ordonné. Si donnons en Mande
ment, &c Qui furent données à Gondreville le 18 Juin 1568. Signé
Charles, Contrefigné, M. Henry.

Comme depuis la publication de notre edit , aucuns Patrons & Col-
lateurs ordinaires, n'auroient délaiflé en contrevenant a icelui d'y pour
voir h leur volonté & difcrétîon, fous couleur peut-être que notred-ic
édit n'auroit été fuffifamment publié , feavoir faifons s que nous defiranc
autant que nous- fera poiEhle... faire effectuer le contenu en notredit édit,
pour avec le tems & moyennant la grâce de Dieu, donner quelque éta
is lifïémeht ou forme en l'adminiflration defdits bénéfices; avons confir
mé & confirmons notredit édit & tout le contenu en icelui, voulant

que de reehef, il foit hautement & intelligiblement publié » pour ôter cy-
après toutes caufes d'ignorance. Si mandons, &c. Donné en notre ville de
Nancy le 4. Août 1 -570. Âinfi Signé ^Charles; fcellé en placard. Etplus
basf par monfeigneur ,, le Ducf les fieurs Evêques- & Comte de Toul 7
chef du Confeil ; de Meîay, Grand-Maître ; & de la Mothe* Maître des
Requêtes-, préfeasj pour Secrétaire, Mârtio.

A, U T R E qui confirme Us précédentes*

Du % Mai 16%oV

C3:'S A'K.ï.ËS, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine ?êcc. Les meoB-,
vénieiis que nous avons remarqué affez fréquents par la diverfîté des per-
fonnes de.diverfes nations, jufques à préfent admifes-k'une trop grande
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' facilité en îa jouiffance & poffeffîoffl des bénéfices affis en nés pays;, tant

; gcuIiers que réguliers, nous ont baillé Qccafiojti de rechercher les moyens.
jus convenables de pourvoir auxdits inconvéniens, lefquels produifent

ordinairement des grands défordres , par la divifion des efprits , çaufez
de la contrariété des inclinations, auxquelles fe portent facilement les

.. humeurs de diverfes nations, bien fouvent -inclinée h recevoir des im-
' prenons & affeâions contraires au, détrimçnt de l'union qui doit prin-

cioalement être maintenue en ' un état » & au préjudice du repos public
& feurété des consciences pour- k quoy obvier nous n'avons reconnu
aucun remède plus fortable & plus prompt., que de remplir les bénéfices
tant fécuîiers que réguliers /de perfonnes de même nation, lefquelles
font préfumées confpirer à même but, par l'union & concorde qui fe
conferve entr'elles, plutôt qu'autres perfonnes de diverfe origine. Ce
Qu'ayant fait examiner diverfes fois en notre Confeil : Nous par avis d'i-
celui, & de notre certaine. fciencé, pouvoir & autorité fouveraine,
avons"déclaré, ftatué & ordonné, 'ftatuons & ordonnons que cy-après,
aucun étranger & qui ne fera originaire de nos pays, ne pourra être _

' admis ny reçeu en la jouiffance & pofléffion d'aucun bénéfice affisen
nos pays, foit régulier ou féculier, ny particulièrement aucuns Abbés &
Prieurs, Âbbeffes ou Prieures, tant Conventuels que Commandataires,
réguliers ou fécuîiers, & tous autres Supérieurs des Monafteres & Con
viens de nofdits pays, fans être auparavant reconnu par preuve fufEfante
ou atteftation valable originaire de nos pays ; autrement en ce cas qu'iî
fcrcit entrepris au contraire, & qu'aucuns s'ingéreroient de prendre
poffeffion defdits'bénéfices j fans être de îa qualité fufdicc & originaire"
de nos pays, ils feront de ce feu! fait incapables de îa jouiffance & pof
feffion de tous bénéfices, de laquelle ils pourront être dejettés, fans autre
connoiffance de caufe,'& au'lieu des Supérieurs des Convens & Mo
nafteres qui ne font de ' nos pays, autre originaires d'iceux élus, inftituez
&-établis.

A U T R E Ordonnance qui révoque les Expectatives
& Coadjutoreries.

Du 29 Août i$88«

Charus, &c. A tous préfens'& à venir, Salut. Çogime par les
. prières & inftantes Supplications do pîufieurs perfonnes , nous -ayons par

cy-devant donné & oftroyé aucunes lettres contenantes çxpeâa-tives <Sç
promeffe de provisions de piufieurs abbayes , Prieures, Prébendes'&
Canonicats, & autres bénéfices qui viendroieot à vacquer, étant a notre
'nomination, collation & patronage kic j .çotiiînç awfiï iHiQieat quelques
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uns de nos fujets extorqué de nous lettres de coadjution d'aucuns defdits
bénéfices, encore que les détenteurs d'iceux ne foient valétudinaires,
ni les pourveus ezdites Coadjutions, du moins la plupart d'eux, en âge,'
ni de la qualité fuffifante pour mériter cette charge, & foit ainfi qu'ayons
'été à la vérité informés qu'à l'occafion & fous prétexte de ce, fe com
mettent plufieurs abus, au moyens defquels les Eglifes ne font deffervies,
ni les bénéfices remplis de perfonnes convenables, ainfi qu'il feroit de
befoing pour le Service de Dieu ; ce que confidérant à part nous-mêmes,
que telles provifions font réprimées des faints Conciles, Canons, Décrets
& Conftitutions de l'Eglife r & qu'il y en va de l'acquit de notre conf-
cience envers Dieu & fon Eglife, le bien & le fervice de laquelle nous
avons toujours eu à cœur <5c en iin'guliere recommandation. Pour ce eft>
il, qu'après avoir le tout mis en délibération des Gens, de notre Confeil,
& afin qu'en telles charges- & dignités eccléfiaftiques, foit à l'avenir
pourveu de perfonnes idoines, capables & revêtues des qualités en tel
cas requifes & nécefiàires, avons di«£t & déclaré, difons & déclairons qus
n'entendons & ne voulons, que telles lettres & provifions d'expectatives
ôc coadjutoreries, que pourrions cy-devaat avoir oélroyé pour quelques
perfonnes? en faveur, récompenfe, ou autre confidération que ce foit,
puiffent ou doibvent à l'advenir avoir lieu, ni fortir aucun effeâ: les
quelles nous avons par celle noftre ordonnance-révocquées & révoc-
quonsj déclairé & déclairons cafTées, nulles & comme chofes noaadve»-
nuës, encore qu'elles ayent été enthérinées, & poffeffîons d'icelles prin-
fes aux Convents, Chapitres, Eglifes Collégiales, & autres lieux où il
appartiendra; décîairons auffi dez maintemant comme pour lorsyeaCéesy
nulles & défeétives, toutes telles femblables provifions, que par cy-après
on pourroit par fubreption-, importunité ou autrement, obtenir de nous,.
&ne voulons qu'elles, ayent aucune force & vigueur; enjoignons bien ex-
'preffément'aux Prévôtsy Doyens, Chanoines & Chapitres des Eglifes
cfquelles les bénéfices eftant à notre collation, font fitués,de ne recevoir
en vertu d'icelles provifions, tant celles qui ont jà été obtenues, qu'au
tres que cy-après on. pourroit obtenir de nous, ceuîx qui s'en voudront
aider & prévaloir; ne voulant que déformais ils ayent égard à autres
provifions qu'à celles qui feront obtenues'de nous, par la vacance réelle
& aftuelle defdits bénéfices. Si .donnons en Mandement par ces préfen
tes, à tous nos Baillis ou leurs Lieutenants, Prévôts, Jufticiers & Offi
ciers, & tous autres qu'il-appartiendra-, de faire lire ? publier & enregif-
trer cefte noftre préfente ordonnance, en tous lieux & endroiâs de leurs
refibrts- & jurifdi&ions que befoing fera, & icelles de poinél en poinéfc
entretenir & obfërver inviolablement ; ' enjoignons très-expreffément k
nos Procureurs généraulx & k leurs Subftkuts, chacun en droit foi, d'y
'tenir la main pour îe dea de leur eftat & office., & de la faire inthimer

- &
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^ ggnifier aux Abbayes, Prieurés, Collèges & Chapitres de toutes les
T7glifes où il y a bénéfices à noftre collation & patronage laïc, afin que,
nul n'en putile prétendre caufe d'ignorance : car ainfi nous plalft. En
ïefeoing de quoi bous avons ligné, ces préfentes^de noftre propre main,

^ jcelîes faid mettre & appofer en placard noftre feel fecret. Données
' en noitre ville de Nancy, le virigt-neuvienie jour d'Août 1588. Ainfi
" Signé Charles; cacheté en placard. Et plus bas eft eferit, par Monfei-

meurt le Duc, &c. les fleurs Comte de Salm, Marefcha! de Lorraine »
Graod-Maiftre de l'Hôtel Se Gouverneur de Nancy ; Paul, Comte de
Salm» grand Chambellan ; de Lenoncourt, Bailly de S. mihiel, Com
mandeur de Marbotte ; de Vezeicourt, Chambellan; Alix, Préfident
dis Comptes de Lorraine ; Voué de Coudé; & Bournon, Maiftre des
Requêtes ordinaires, Mainbourg,Procureur général de Lorraine; Vin-
cent, Tréforier général, préfens. Pour Secrétaire, M. Bouvet.

AUTRE Ordonnance qui révoque les Lettres de Provijion
des expectatives & coadjutions des Bénéfices,

Du î G Oclobrc 1604*

G h a re ES, par la grâce de Dieu, Duc-'de Lorraine, &c. A tous
. préfens & à venir , Salut. Comme par nôtre édit du 2,9 Août 1588-, &
pour les caufes portées par icelui, nous ayons révoqué entièrement toutes -
lettres de provifion, expectatives & coadjutions qui auraient été aupa
ravant & pourraient à l'avenir être obtenues de nous, foit par faveur 5
rccompenfes ou autres maniérés , des. Abbayes, Prieurés, Prébendes ,
Canonicats , Chapelles & autres bénéfices, feis en nos pays qui font
de nôtre nomination collation & patronage ; nous voyons toutefois
que plufieurs- oublieux du refpeâ & obéifianee qu'ils doivent à nos
ordonnances, n'ont ceffé de nous pour luivre, de forte qu'ils auraient
extorqué de nousplufieurs lettres de coadjutions & d'expe&àtives ,&en eft
là fréquence telle, que nôtre ordonnance a été depuis & poùrroit cy-
après 'être inutile & înfru&ueufe ; ce qu'ayant mis en délibération
des Gens de nôtre Confeil, avons par l avis d'iceux, dit 6c déclaré,
àifons & déclarons que nôtre vouloir & intention. eft- que" nôtre or
donnance du 23 Août 1588, foit fuivie & effeétuée félon fa forme
& teneur, & pour confirmation d'icelle, nous avons de nouveau &
en tant que befoin feroit, révoqué, cafTé 6c annullé , révoquons,
calions & annulions toutes lettres & provifions d'expeétatives & coad
jutions que nous ' pourrions avoir, dâroyé cy - devant , & pourrions :
odroyer'cy-après à quelquesjperfonnes j,..ni pour quelque occafion que.

Torm I, M_
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ce foit ou juiffe'être ; encore que ceux qui en aiiroient obtenus au
cuns de nous par Tubreptioa , .ayetit déjà pris la poflèllion defdîtes
Abbayes., Prieurés, Prébendes, Canonicats, Chapelles & autres bé
néfices, qui font de notre patronage laïc ; ordonnons bien expreffément
aux Prévôts, Chanoines ou Chapitres des Eglifes qu'il appartiendra,
de ne recevoir en leurs Corps & Compagnies, autres que ceux qui
auront obtenu îefdits bénéfices, par la vacance réelle & actuelle d'i-
ceux, conformément à nôtre ordonnance du 29 Août 1588 , laquelle
nous voulons être fuivie Se, effeéluée de point, en point, -Si donnons
en Mandement à tous nos 'Baillis-, Prévôts > leurs Lieutenants, Pro
cureurs généraux, leurs Subftituts, & to.us autres nos Officiers qu'il
appartiendra, que cette nôtre' préfente ordonnance, ils Ment publier
& enrégiftrer en tous lés. lieux-& endroits de leur reffort &-jurif.
diâtion que befoin fera, & icelle de point en point obferver & en
tretenir mviolablement; enjoignant très-expreffément à nos Procureurs*
généraux èt- à leurs Subftituts, chacun"' en droit foi d'y tenir la main
pour le deu de leur eftat & office» & de la faire lignifier & intimer
aux 'Abbayes, Prieurés, Collèges & Chapitres de toutes-les Eglifes
ou il. y a bénéfices à notre collation. & patronage» afin que nul n'en
puiflè prétendre caufe d'ignorance: car-telle eft nôtre volonté & m»
tendon trés-expreffe. En témoin-de quoi nous avons figné cette de
nôtre mains & j fait appofer notre fçei feçret. Données à Nancy 9
le 16 Oélobre 1604. -

'M U T M. E - Ordonnance qui enjoint aux Chanoines
de réfider dam leurs Bénéfices,

J)u: 2.9 Août t$88r

.(jhARLESy par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Scc. A tous
ceux qui ces préfentes verront, Salut. Comme en toutes, lés chofes
qu'avons toujours eu à cœur & en fînguliere recommandation. » ries
ne nous ait été oneques plus cher que de voir l'honneur & le fervice
de Dieu bien & dignement célébrés e% Eglifes affiles ez pays, Terres
& .Seigneuries de nôtre ©bçifiance , & principalement en celles où

-les Canonicats & Prébendes font à nôtre nomination & collation,
&. foit aïnfî que pour à ce parvenir, foit néeeffaire & expédient que
Jes: perfonnçs qui en font pourvues foieat réfidentes fur les lieuxafin
-quç par leur affîduké diligence, leurs vies foient d'autant plus
exemplaires..^ & fe rendent par -tels moyens , .vrais Mitiiftres &

. jnftruraens de la gloire de Dieu ; ce néanmoins nous femmes avertis
h plppart êrn Jïgiife Collégiales foiït abandonnées de plufiçisf?
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qui en ont obtenu permiffion de nous $ & coufidérant que de. telle
tolérance en revient un fcandaie publique, & pur mépris.k l'honneur
<i© Dieu ? & même que c'eft- choie dire&emènt contraire aux faints
Conciles 'de l'Eglife, avons, pour à ce pourvoir <8c remédier par l'avis
4es Gens de nôtre Confeil , ftatué & ordonné , Amiens &

ordonnons que tous Prévôts , Doyens, Chanoines & Prébendiers des
J>lifes de. nôtre collation , &-qui font obligés .à réfidence, feront
tenus k-l'avenir de réfider ez Eglifes de leurs bénéfices,-pour y faire
|e Service divin avec les. autres Chanoines, leurs Coiifreresj ain.fi
qu'ils y font actenus; & à cette fin enjoignons auxdics Chapitres de
{lénifier 'incontinent cefte reçue, à leurs Confrères pourvus, qui font
aâttellemest abfens & non réfidens, foit dans nos pays ou aillieurs,
de les admonefter'de venir actuellement réfider ezdîtes. Egiifes, & ce
dans le jour de la Nativité de Nôtre Seigneur prochaine, autrement à.

• faute de ce faire, nous déclarons maintenant comme dèflors, îefdites Pré
bendes &Canonicatsvacans,&defquels, en ce cas, nous cous réfèrvons
la puiffance d'en difpofer & les conférer k perfonnes capables, qui réfide-
ront fur les. lieux , en ce-toutesfois non compris ceux defiits pourvus,
Doyens, Prévôts, Chanoines qui font abfens à caufe des affaires
publiques de l'Eglife, ou pour nôtre fervice, ou pour quelques in-
convéniens de, griefves maladies, guerres ou pefîes, ou bien pour vac-
quer aux études & exercices des faintes Lettres, que nous avens ex
cepté de l'obférvation de la préfente ordonnance, à charge & con
dition , pour le regard des étudians, que de fix mois en. fis mois
ils envoyeront à. leurs Chapitres bonne, & valable atteftation fîgtiée
du Recteur de l'Univerfité. où ils étudieront, de la profeffion aâuelle
qu'ils font aux bonnes lettres, & pour le regard des autres, donneront
auffi atteftation & témoignage valables des juftes & nécéflaires oc-
cafions.de leurs abfences , dont. îefdits - du Chapitre feront Régiftre
qu'ils garderont par devers, eux, dont ils donneront copie lignée du -
Greffier ou Clerc de leur Chapitre, à nos Procureurs généraux ou

'leurs Subftittits des lieux, qui en feront bonne & fûre garde, ..pour
. y avoir recours quand befoin fera. Si donnons en Mandement par

ces ' préfentes , à tous nos Baîlîifs, Prévôts & .autres'nos'Jufticiers,
Officiers qu'il "appartiendra, -ou'leurs Subftituts, de faire lors .publier
& enrégiftrer cefte nôtre préfente ordonnance, par tous les lieux &
endroits de leur reflort-jurifdi&ion que befoin fera, & icelle de

' . poinâ en poinâ entretenir &' obferver inviolablemenr; & enjoignons
très-expreflement a nos Procureurs généraux , leurs Subftitucs ezdits

_ -Sièges, chacun en droit foi, d'y tenir la. main pour le .deu .de leur,
'état &• office, & de la faire -entériner & lignifier aux- Prévôts, Doyens,.
Chanoines. & Chapitres defdites Egîifes Collégiales qui font de nôtre
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collation ; & qui font affifes dans le reffort de ' leurs charges, afin

'qu'ils n'en puiffent prétendre caufe d'ignorance : car ainfi nous plaift0
En tefmoing de quoi nous avons ligné ces préfentes de nôtre propre
main, & à icelles faiâ mettre & appofer en placard nôtre fcel iecrec.

.. Données en nôtre ville-de Nancy, le 23 d'Août 1588, Signe. Charles,~
Et fceîîé en placard fur cire -vermeille. Et -plus, bas écrit, par
Monfeigneur-, le Duc, &c. les fieurs Comte de Saîm, Marcfchal de
Lorraine, Grand-Maiftre en nôtre Hôtel, & Gouverneur dudit Nancy .;
Paul , Comte .dudit Salm , grand Chambellan; de Lenoncourt, Sé-
nefchal de Lorraine; de Lenoncourt » Bailli de S. Mihiel ; Alix, Pré»
fident des Comptes de Lorraine; Voilé de Coudé & Botirnon, Maiftres
des Requêtes ordinaires ; Mainbourg, Procureur général de Lorraine ;
& Vincent, Tréforier général, préfens. Et ligné pour Secrétaire, M.
Bouvet. Publiée par N.- Partifon Sergent pu Bailliage de pont-à-
Mouflon » le Samedi 17 Septembre 1588.

Par édit du 2,3 Décembre 1596Charles III affeéla aux gradués
en Théologie 3 dans l'Univeriué de Pont^à-Mouflon, actuellement
féante à Nancy, les bénéfices; à fa noiiiipatiop, qui vaquerpient dans
le mois d'Àouft, Voye| Univcriké. .

AUTRE Édit du même Prince qui ordonne aux Baillis
d'établir des CçmmiJJaires aux Bénéfices 9 pendant leurs
vacançes*

Du xg Janvier

0 h a r t e s, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, &c. à notre
- très-cher & féal Confeiller, le BailJy de Chaftel-fur-Mozelle » ou fon

Lieutenant, Salut. Comme nous délirions , fuivant le zèle & affe&ion
que nous avons toujours portés & portons à la confervation des biens
Eccléfiaftiques, & à la liberté & franchife des perfonnes ayant le ré
gime & gouvernement d'iceux , pourvoir aux plaintes & doléances
qui nous ont été faites de la part des Diocéfains & autres perfonnes
d'Eglifes5, ayant charge des bénéfices, Cures..& Paroiffes fîtuées & af-
fîfês en nos pays, fur... les exa&ionà, charges, foufes & grands frais que
les pourvus en icelles Eglifes & Paroiffes, difent fouffrir & fupporter
par les dépeafes qui fe font ordinairement, le teins, des vacances
avenantes , par les. commis & députés de nos Officiers pour Ja garde
des Maifons prefbicéraîes f en attendant qu'aucuns en foient pourvus
& apportent placée; de nous pour, entrer Ja jouiffance & polTeffioii
defdits bénéfices vacans ; pour ce efk-il que nous ce que defllis eoa^

• fidéré, & voula»t: retrancher la' fuperflaitç des frai? §z 4épm qui (§
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font ordinairement fous couleur defdites gardes ; vous mandons & or
donnons que vous fàlîïez fçavoir à tous les Officiers de votre Bailliage,
que dorefnavant avenant îa vacation defdits bénéfices., ils ayent feu
lement pour ia garde & confervation de nos droits, commettre un
de la Juftice ou le bénéfice vaquera en la Maifon prcsbitérale, & lui
donner en garde les ciels de l'Eglife, lui ordonnant, de ne louffrir,
ne Jaiffer aucun appréhender la poffeffion d'un bénéfice, fi. donc il
n'y avoit provifion de fordinaire, ou pîacet de nous pour les autres
provifions extraordinaires, & venant du faint Siège apoftolique , on
de la légation, -auquel ..cas ledit commis ordonné pour ladite garde t
avertiroit incontinent .fous îe quel & duquel il auroit reçu cette charge..
& cottimiffion , pour être par lui permife & donnée la permillion
de prife de poffeffion, entrée, jouiffance du bénéfice, fes appartenances
& dépendances , en payant toutesfois par celui ou ceux qui feront
pourvus audit bénéfice, fix gros par jourr de. faîaires & vacation., pen
dant qu'il auroit eu ladite charge & adminiftratio.n ; & afin que
lefdites • Maifons presbitérales fe. puiffent rendre & remettre entre les
.mains de celui ou ceux. qui. feront pourvus, en l'état qu'elles étoient
au tems de l'entrée du commis ; nous ordonnons qu'en lui délivrant
entre les mains, inventaire fera fait des biens meubles de quelque
efpécç ils foicar, qui feront trouvés en ladite., maifon, pour être par
lui rendus, en tems & lieu qu'il en fera requis par le pourvu, ou
les héritiers du défunt-à qui lefdits meubles appartiennent, de-ce faire.:
nous donnons pouvoir. Si mandons s &c. Donné à Nancy le z% Janvier
1399. Signé Charxeç. ' ' "

ARRÊT DE LA COUR SOUVERAINE,

Portant défenfès aux Officiers des Bailliages d'accordst?
pçrmijjion de prendre pojjejjion des Bénéfices.

Du 17 Mars i668. : .

Sue ce qui a été repréfenté à la Cour par le Procureur général y
qu'encore que les luges Bailliagers & autres, ne foient pas compé-
cens pour accorder permifîion de prendre poffeffion des Abbayes. f
JPrélatnres ? dignités, Chanoinies, Cures & autres bénéfices} cela étant
réfervé à Son Àltefîe & à la Cour ; néanmoins il a eu avis, & mémo

. remarqué par. une requête préfentée à la Cour cejourd'hui, par M?®
Sépgftieji Mathieu ? foi? difant pourvu de la C«arç, de S, Yailliefi qu«
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lefdits Jugés Baiîliagers s'ingéroient de vouloir ô&royer permiffion
de prendre poflcffion des Cures fitoées fous leur reffort, ce qui eft
uns pure entreprife contre l'autorité de S. À. & de ladite Cour ,
d'autant mieux qu'iceux ne pouvant connoître. du poffeffoire défaits
bénéficesils ne font pas auffi compétens pour en accorder la prifs
de poffeffion, outre qu'il importe que les qualités, naiflànces, capa
cité, vies & mœurs des pourvus foient connus & approuvés-par S. A»
ou par la Cour a laquelle la luftice fouveraine cil commife.
„ Requéroit partant .que défenfes fuffent faites auxdits Juges Baiîlia
gers f *•& autres inférieurs , de plus s'ingérer à oétrover permiffion
de prendre poffeffion defdîts bénéfices , & à tous Notaires & Tabel
lions , Greffiers, & autres perfonnes, de dreffer aucun aéle de prife
de poffeffion , en vertu de ladite permiffion, à peine de ladite nullité,
& de telle autre que de droit ; l'affaire mife en délibération.

La Cour a fait & fait défenfes à tous Juges & Officiers des Bailliages
y reffortiffants , Prévôts & autres Juges inférieurs, d'accorder aucune
permiffion, pour prendre poiTeffion des Prélatures, Abbayes, Prieurés,
Dignités, Canonicats, Cures & autres bénéfices des Etats de S. A»
& tant à eux qu'à tous Notaires» Tabellions, Greffiers & autres,.de.
mettre en poffeffion du temporel defdits bénéfices, aucunes perfonnes ,
fans que les pourvus leur ayent fait paraître au préalable d'une per
miffion de S, À. ou delà Cour, communiquée aux Procureurs géné
raux ou leurs Subftituts, a peine de nullité defdits aères , & de cinq cent
frans d'amende, & de tous dépens, dommages & intérêts ; ordonné
qu'a la diligence du Procureur - général ou de fes Subftituts, le préfent
arrêt fera lu , publié à l'Audience de la Cour, Fait à Nancy le iy
Mars ï 66%. Signé, A. Cordier.

Lû, publié 5 ouy & ce requérant îe Procureur général, pendant
l'audience des caufes en la Salle du Palais , ordonné qu'il fera régiftré
au Greffe de la Cour f & copies envoyées en tous les Sièges des
Bailliages & Prévôtés du reffort de ladite Cour, pour y être pareil
lement lû , publié & régiftré k îa diligence dudit Procureur général»

Fait à Nancy le 22 Mars s668. Signé, par la Cour, Cordier, -

ecîieîî Edit qui crée un Greffe pour l'enregltrement des provisions des
Uaona bénéfices, 1, 148. — Ordonnance qui déclare les étrangers incapables

d'en p©0ëder, 1, 22$. — Difpenfe en. faveur d'un Liégeois, 3, 432. —
Règlement pour les contéftarions en matiere bénéficiaîes , 2, —
Autre pour. le Greffé des insinuations, 2 , 253.°-- Déclaration qui
eonferve au Souverain, la nomination des bénéfices. attachés aux do
maines aliénés, 2 , 405. — Autre fur 1e même fujet, 2, 441= — Aveu
de la Cour de Rome, que "la connoiffance du poffeffoire appartient
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l la Cour Souveraine, 3, 13t.— Edit qui l'attribue également aux
Bailliages, 8, a$4 ? art. 11» — Autre qui autorife les fujets du Royaume
de France à en pofféâer, 6% 119. — Induit accordé au Roi^ pour;
nommer aux bénéfices de la Cour de Rome^, 6, 2.46. — Arrêt qui
^éfcod de fe-mettre en pctfeiioii faes lettres d'attache, 7, 50. — '
Autre qui-le-Confirme, 10, 243. — Autre qui ordonne de payer_au
cours du Royaume, les penfions'iflipofées, 11, 1 %&• — Confirmation
«rovifionneîle des bénéfices unis aux - maifons de Jéfuites, 11, 4^4. —
EtablifTement.de la Régale, 11, tfo, — EtablifTement d'un économe- .
pour la régie du temporel des. .bénéfices vaçatis à la nomination du
Roi, 11, S6%. '

. BERUS. Edit qui en transfère la Prévoté k. Bouzonvilîe ,.."1
^00» — Autre qui y crée un office de Tabellion, 1 , $04.- ^ ...

10ESANÇOK Woyei Bourgogne."" '

BÉTAIL, Ordonnance pour prévenir la--communication'd'une .
maladie-épidémique., 2, iz. — Autre qui défend d'en fortir fous-peine
tle la vie., a? 420.— Exception pour des Provinces limitrophes, a,
430. —- Ordonnance qui leve cette défenfç, 2, 40-5. — Arrêt qui or
donne d'en faire la déclaration, avant de l'envoyer en pâture, fur
des finages étrangers, 5 , 287. — Ordonnance pour prévenir une ma
ladie , 10 , 225. — Arrêt qui défend de conduire le bétail a la corde „
for les lifiéres des terres emblavées, 12 * 2,55).-

' : -BIBLIO TI1ÉQ UE, Fondation d'une publique k Nancy, SVdJSoL
%i6. — Déclaration qui en augmente les fonds, 8 » 365. —* Autre ^qui

. dtLirait cette augmentation, 9, 373» — Autre» diftraéhon des. anciens
fonds, 1ojiAutre pour îa tranfporter à FHôteWe-Ville, 10, 239.

B 1 M M. R &. Ordonnance' qui défend d'eu braffçr fans com-
piillioiî.

Du 6 Octobre tSog, '

-3EÏ esi y , &c. Nous ayant été remontré par - pîofieurs^ de nos
ferviteurs affectionnés au bien du public, & d'une bonne police entie
nos fujets, même à l'égard des vivres, quentrautres il fe commet

:"4e grands abus à la çonfçdtiofi 4e vçntç des bierresi foit par 1 ignorance
g . •' ' '''-

«S •
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d'aucuns qui s'ingèrent- d'en. faire* & brafTer fans en fçavoir bien
la facon? foit par la malice & convoitife d'autres, qui , pour en tirer
plus'grand gain, n'y mettent & emploient tout ce qui> pour les .
rendre'bonnes & faines , doit y entrer : -d'où-arrivent & peuvent ar
river journellement plusieurs inconvéniens préjudiciables à la famé de .
ceux qui ufent de cette boifîon, & à la bonne foi & charité qui doit
empêcher nofdits fubjets de ne le circonniver &-lurprendre les. uns
les autres,-en vendant leurs denrées à pins haut prix que ,de raiion ;
Nous avons jugé requis & expédient audit bien public & à ladite
police,de.pourvoir de remède convenable j & k cette fin, donner ordre
que lefdittes bierres non-feulement foient faites & braffées-dorénavant
comme il appartient, mais auffî rendues- & diftribuées à leur jufte &
raifonnable prix, & partant nous ayant fur-ce pris l'avis de plufîeurs
de notrèdit Confcil par nous appelle & délibéré de ce fujet.

Avons pour les caufes cy-defîus & autres bonnes à ce nous mou-
' vantes, avifé de prohiber & deffendre, comme de fait nous pro
hibons & defFendons très-expreffément par cette, k toutes perfonnes
foit nos fujets où étrangers, de s'ingérer dorénavant, & du jour de
la publication.des préfentes, à faire.& braffer aucune bierfe dans nos
V i]les » Bourgs & Villages, fans notre expreffe licence & commiffion ,
..à peine 9 contre les contrevenans , de cent frans d'amende pour k
première fois , & .de-deux cent frans pour la fécondé s & pour îa
troifiemede quatre cent frans, & de plus grande & arbitraire peme
pour la-quatrième. & autres fuivan tes. Le tiers - deidïôes amendes ap
plicable au rapporteur, & les deux autres tiers à nous, outre îa con-
fifeation qui nous en reviendra fur chacune contravention des bierres
ftuéles, & des provifions, chaudieres, cuves, tenailles & autres uften-
files à les faire, dont les contrevenans feront trouvés fatfis.

Et afin que. d'ici en avant notre peuple & fujets foient bien &
duement fervis defdites bierres, nous avons ordonné diverfes com-
iriiffions être expédiées a aucuns nos Braffeurs -& Ouvriers d'keîle
pourveus de fuffifance, fidélité & expérience en ce métier, pour es
faire & braffer en telles de nos Villes , .Bourgs & Villages, où nous
jugerons y- avoir befoin , & defquels commifes » nofdits iujets qui
-voudroient en ufer auront dorefnavant à les .acheter au prix que de
trois .mois en trois mois, fi métier eftf lefdiîes .bierres feront taxées
par tels'1 de'nos Officiers des lieux» à qui il appartient connoltre &
ordonner de îa police des' vivres, auxquels nous ordonnons dès-à-
préfent, comme pour lors, de les taxer & mettre k tel & r'aifonnable
prix, eû égard k celui qu'auront, lors dudit taxe, les grains,houblons,
bois & autres chofes requifes pour h ccnfedion defdites. bierres ? félon
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les faîfons, que nofdits lujets en foient foulages non-feulement en la
bonté qu'elles doivent avoir, mais encore par meilleur marché , fi
poffible eft, que du paffé,
' N'entendons néanmoins , ni voulons nos préfentes deffenfes avoir
lieu à l'égard des Corps, Collèges & Couvents qui vivent en Com
munautés & en dépenfes communes, auxquelles il fèra libre de faire
bierre chez eux pour leur ufage feulement, comme auffî pour l'égard
de notre Hôtel & des Maifons de notre cher frere & très-chere fœur
en chacune defquelles pourra avoir tels Brafîeurs de bierre que bon
leur femblera pour le deffruit d'icelles tant feulement. Si donnons,
&c. Donné à Nancy le 6 O&obre 1605. Signé > Henry. Etplus basf
Gleyfenove.

A U T R E qui défend d'introduire des Bierres étrangères,
fins permijfîon*

Du 16 Janvier i6îo»

'H enry, 'Sic. Encore que .par notre Ordonnance du fixieme Oâobre
dernier, prohibitive à toutes perfonnes de s'ingérer dorénavant a faire
ni braffer aucune bierre en nos Villes , Bourgs & Villages , fans notre
exprelfe licence & commifiion, nous ayons affez clairement expliqué
les juftes motifs de ladite prohibition ; touchés des grands abus , qui
fe commettent à la vente & confection defdites bierres, par les moyens

: déclarés en notredite Ordonnance ; fi eft-ce qu'étant avertis qu'aucuns ,
pour frauder notre intention à l'effet d'icelle, font deffein daller faire
& braffer bierres à leur fantaifie & telles qu'ils voudront en divers
lieux particuliers , pour les apporter après ès préfentes dites Villes,
Bourgs & Villages, où il y aura Brafferie établie par Nous ou par nos
Commis , pour y vendre ou autrement confommer lefdites bierres
faites ailleurs, & par ce moyen, non-feulement nuire h nofdits Com
mis , mais auffi continuer toujours à tenir autant de portes ouvertes
auxdits abus.

Nous, pour a ce- obvier, avons, par forme d'ampliation & déclaration
de notredite Ordonnance, faifons par cette, deffenfes très-ex™
preffes à toutes perfonnes de quelques qualités & conditions qu'elles
foient, d'apporter ou faire apporter en nofdites Villes, Bourgs &

' Villages, fans avoir obtenu la permiffion de nous de ce faire, & que
leurs bierres ne foient reconnues & approuvées bonnes & loyales par
nos Officiers des lieux, & leur prix taxé par iceux, après néantmoins
leur être apparu de notre permiffion, k peine, contre les contrevenans,
de dix frans d'amende pour la première fois ? de vingt pour la fécondé s

Tome I, ' ' : N -
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de quarante pour là troifieme -, fit ;de plus grande & arbitraire pour la
quatrième j & outre Se par chacune fois, de confifcation defdites bierres
apportées d'ailleurs, lefdices amendes applicables pour lés deux tiers à
nous, bu à qui il appartiendra, & pour l'autre tiers , au rapporteur»

' Si donnons j &c. Donné à Nancy le 16 Janvier iéio. Signé » Henry,
" Et'plus bas $ N. Glcyfenove, .,

0 R I) ONN AN CE de Son AlteJJe pour la défenfi
. de la Bkrre. "

' - A Nancy ce z8 Avril 1614, 1

, &c. A tous qui verront Jes préfentes y-Salut» ; Il-, nous
a- efté très-humblement repréfentë de la part de' ceux auxquels nous:
avons commis l'efgard, foing, charge & fur-intendance des BrafTeries,
confection & ventes des bierres en noz Villes, Bourgs & Villages,
qu'encore que par nos Ordonnances précédentes, des mois d Oitoorè
1609,, & quinziefme Janvier /1610 , fur le faiét défaites Brafferies,
conférions & ventes.de bierress nous ayons aflèz clairement declaire
noftre bonne & jufte- intention ^ au bien & foulagenient de nos fub«
jeéb, en tout ce que nous-avons par scelles ordonné ou deffendn pour
le fait defdites. bierres, fi eft-ce que comme l'on voit^arriver d ordi
naire qu'auffi-tôt qu'une Ordonnance eft faite s incontinent îa malice
le trouve pour l'enfreindre. Âinfi la cupidité du lucre en plufiéurs,
& la mauvaife inclination en autres, k traverier toujours l'obfervation
de ce qui s'ordonne pour le bien public f leur ont fait tenir aux uns
c5ç aux autres diverfes voyes pour frauder noftredice intention & 1 effect
d'iceîle. A quoi lefdits Remonftrans nous ayant très-humblement
fupplié de,pourvoir-: Sçavoir faifons, que. pour remédier à tels abus
autant que nous voyons le befoing du bien de - noftre lervice & du
public s'en: préfenter Nous avons-,"1 eo confirmant &" en tant que
meftier :feroits de nouveau ftatuant & ordonnant tout ce qui eft porté
par nos deux fufdites Ordonnances dudit mois d'Oâobre 1609 , <&
1 <5/ Janvier 1610, que nous voulons eftre icy tenues pour répétées,
fais & faifons deffenfës très-exprelTes , ' par fermée de déclaration ôç
ampliadon de nofdites Ordonnances , h toutes perfonnes. de quelle
qualité ' & condition elles foien t ? tant de nos. pays, qu eftrangers ,s de

.'s'ingérer à faire ou faire faire ny feraffer aucunes bierres en Façon &-
maniéré, que ce fcit > en, nos Villes, Bourgs & Villages j , foit pour
vendre 3 débiter & diftrifauar m içeîîes, foit pour le deffruiét & ufa|e.
particulier defdites perfonnes & de leurs familles, fans en avoir exprete
tjçea&e Sç pçrmllîtQR de Nous, ou de nofdits Copirois j çomîpç-.aiîw.
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d'en aèhepter Vautres perfonnes, que • ceux qui auront de Nous ou .de
uofdits.Commis permiffion d'en, faire & braiièrvendre & diitribuer,
avec deffenfe femblablemcnt "d'en faire : apporter d'ailleurs ,,pour. ven-;
dre, débiter & confommer. en nofditcs Villes , Bourgs & Villages ,
conformément à "nofdites. Ordonnances précédentes à peiné, "cciitre-
Jes'Contrevenants.,' de quinze frans d'amende pour la première -fois,.'
de trente pour h feçonâe-, de cinquante pour la..troifîeme.jj!& de-plus?
grande & arbitraire pour la quatrième & autres, .&-en.-outre-.pour-
chacune fois de confifcation defdites bierres faites par"autres, & ven-

-dues -auffi -par .autres que par les ayans permiffion'de. Nous ou de
nofdits Commis} & femblablement 'des -bierres-apportées d'ailleurs^r
jefdictes amandes & confifcations applicables, 'fçâyoir les .deux tiers à
Nous s ou k qui il appartiendra, & fautre tiers: au: Mpportéur. ;

Faifons auffi défènfes très-exprefies à tous Corps, Collèges & Cou
vert aufquels par nofdites Ordonnances demeure- loifible défaire brafTer
bierres pour leur feul ufage&défruid, de n'en vendre ny 'faire vendre
donner ny diftribuer en. forte que ce .foit, à pemé-dç^delchoir^da^cei
permiffion, &.en outre d'amende arbitraire,. félonJ'exigençe du- cas-*;.
., Si mandons k tous nos Baillifs , Gouverneurs ^Capitaines-, Prévofis-p
Procureurs généraulx, leurs Lieutenans & Subftituçs.,. Rêcepveurs &
Contrôleurs^ Mayeurs & Gens de Juftice, & à tousiajujtr.es noz.'Qffieier-s-
& Jufticiers qu'il appartiendra, que cette notre ordonnance & deffenfe
«tellement publiées; ès lieux & formes poutyxe :accouiiiinées;,;ils,;&
chacun d'euxàfon çfgard, lafacent garder & obferve-r foigneu&ftieac;
félon fa forme & teneur , fans y contrevenir ny^ -.permettre j\eftre
contrevenu directement ou indirectement : Enjoignons encore à tous
& chacun nofdits Procureurs généraux, & leurs Subftkuts,. que ' fur la
délatiôn qui leur pourra, eftre faiéte des, déftaudateurs. & çpntreven.ans,
foit k nofdites précédentes Ordonnances.-, "foit-k la préfe-at-e., ils facentj,
chacun en droit foy, le-dçu de leurs,charges -pour lés faire condamner'
aux peines indictes par nofdites' Ordonnances, & plus grandes file-
cas y efchet. Et d'autant que pour l'exécution des préfentes, nofdits
Commis, ou ceux qui auront charge d'eux., en pourront avoir befoing
en divers lieux, Nous voulons qu'aux copies d'ieelles. deuëmejiç colla-:
tionnées par l'un de nos Secrétaires, ou! Tabellions ou Notaires, ; foy
foit ajoutée comme.:.au préfent:'original. Car ainfî nous pîaift.. En
fefrnoing de quoi,nous avons à ces préfentess:lignées de- nollre maMî;
iàit mettre & appofer notre cachet fecret. * - .

. Données en noftre Ville de Nancy le vingt-hù'itiefme jour-..„d,ApvriI.
ail! fix cent quatorze. Ainjîe .fry. ; : - ... :

' Et plus bas , .par. Son.- Akeffe. Les .Sieurs - Comte de Tomîelle /
Grand .Maiftre en l'Hofteî &" Surintendant 'des Finances j De

' h' - '' ' ' ; - - N îj - :
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Marinville, Préfident de Barrois; Voillot; De Girmont, & De Pullenoy»
- Tréforier-général, préfcns. Contrefigné pour Secrétaire, De Gleyfe*

nove, & fcellées en placart de cire rouge.

Recueil " Ordonnance qui défend d'employer de l'orge .& du bled k la faciende
,des0rdonn'dela:Bier.re,-i, Autre qui leve cette défenfe, i, 695. ~ Pri

vilège exclufif pour la;banlie«e de. Nancy, 2» 609. —- Arrêt qui im-
, pofe cette boiffon t 8 » ail. «•» •

Recueil B IL LARD. Edit portant défenfe d'y donner àJouer les jours
de*Ordonn. p^te, à l'heure du Service divin, 2, 624, art. 8«

BIT ÇM.K Mh qui y établit une Prévôté.

Du zz Mars 1611.

At a nt fufage & la praticque jufques icy, de fadminiftratîon de
la Juftice au Comté & Gouvernement de Bitche » efté réputé à Son
Alteffe , & ayant icelle recognu beaucoup d'incertitude & incommo
dité pour les fubjets audit ufage, elle a trouvé bon d'y apporter rè
glement & y eftablir un bon ordre au foulagement defdits fubjeâs
pour leur faire rendre la diéle juftice plus prompte & afleurée que
du pafle»
, Et néantMélns pour avoir autant de moyen d'affoupir tant pluftôt

. les diffétens qui pourroient intervenir" entre lefdi&s fubjects, avant'
que s'en mettre ,en juftice , S. A. juge fort à propos, que le fleur
Gouverneur eftant à Bitche, ou en fon abfence fon Lieutenant ; &
luy eftant fài& plainde,, & demande juftice pour faid civil par quel
qu'un defdi&s fubjeârs de fon Gouvernement, fafle appeller & con
venir par devant foy, les- partyes pour ieelles ouyr en leur différente
a l'affiftance des Receveurs & Controlleurs, comme du paffé , effaier

" de-les mettre"d'accord de gré k gré de leur différent, finon & où
ils ne les pourroient appointer , ies- renvoyer à la juftice eftablye
comme cy-après., pour en cognoiftrejuger paï droit; & en l'ab»
fence du fieur Gouverneurr ou fon Lieutenant, pourront lefdiéfe
Receveur & Controlleur feuîs: s'employer aufdids appoin&emens.

'Ladiéfee juftice fera compofée d'un Prévoft, d'un Mayeur & de trois
Efchevins» pour faire le nombre de cinq Juges, & d'un Greffier &
Clerc Juré, tous lefquels feront créés, par S. A, cognoiftront & ju-,

-geront en premiers inftance ? de toutes aôions civiles 9 criminelles
& mixtes» (auîtres toutesfois que les jfaiéfa de Domaine & Gruyerie )
entre tous fubjech indifféremment de la Terre de Bitche, qui pour-.
ronî {§ prmvçoÎF psrdevant ladiâte laftiee f m toutes lefdi#es $8ipœ,-



& laquelle fera tenue d'en juger félon les eouftumes de Lorraine ,
& d'inftruire & formalifer les procès félon le ftyle & formalité du
Bailliage de Nancy; mais quant aux a&ions civiles, y aura appel de
ladiâe Juftice, au Buffet de S. A. & pour les criminelles, fera îadide
Juftice tenue prendre advis des Maître-Efchevin & Efchevins de Nancy ,
& juger fuivant icelui.

Pourra néantmoings îadiâe Juftice ordonner fommairement & dif- .
finitivement de toutes demandes & difficultés civiles qui n'excéderont
en tout la fomme de vingt cinq frans en principal, comme auffi des
gages d'une année des Serviteurs & Chambrieres, & des journées &
falaires des ouvriers, & néantmoings faire exécuter pour ceft égardp
leurs fenteoces nonobftant l'appel, & fans préjudice d'iceluy^

Tous prifonniers, dorcfnavant pour caufes & cas" que ce foit, hors
les réferves cy-après, à la cognoiflance dudiét fieur Gouverneur , feront
mis & détenus, en prifons de la Ville & non ailleurs,

./Les Prevofts de Ramelinges, Majeur de Valfebron , pourront
aufly ' chacun d'eulx en fon office, fur la plain&e & demande de
Juftice qui ' lui fera faiéte par quelque fubjeét ~ dudiét office-pour faiéfc
civil, appeller & ouyr les partyes pour les appointer de gré à. gré,
(fy faire le peuît)linon les renvoyer h ladiéte Juftice de Bitche ; &
pour l'égard des coulpables d'aucuns crimes, pourront lefdi&s Prevoft
& Mayeurs, chacun en fon office, appréhender lefdiâs coulpables ,
& les meiner & * envoyer promptement droid ès prifons de Iadiâe
ville de Bitche, pour leur en eftre feiû & parfait leur procès par
Iadiâe Juftice.1 t

Audift Gouverneur néantmoings, ou à fon Lieutenant a fon ao~
fence, appartiendra la cognoiflance des faiâs de force & ports d armes,
{édition, monopole, & praticques qu'il defeouvrira fe faire^ contre
la feureté de fa place, avec pouvoir d'ordonner des chofes qu'il verra
importer ladite feureté, & d'appréhender les coulpables de tels fàiéfe,

les deténir au Chafteau, & en cognoiftre & juger ainfy qu'il verra
eftre de juftice & rai fon. . .

Et pour l'égard de la Police des vivres, fe fera par îediâ lient
Gouverneur ou -fon Lieutenant, appellés les gens de îadiâe Juftice,
Recepveur & Controlleur dudict .Bitche, x r -

' - Tous édi&s & ordonnances de S. A. s'adrefferont audit fieur Gou-.
verneur ou fon Lieutenant, pour les faire publier ès lieux accouftumes
audit Bitche, & debvront iceulx eftre enrégiftrés au Greffe de ladite
•Juftice pour y avoir recours lors & quant il appartiendra»

Lediét fieur gouverneur ou fon Lieutenant, pourra toutes & quantes
fois qu'il recognoiftra y avoir entreprinfe foudaine fur la place dudicc
Bitche, ou aultre occafion qui ne pourra attendre pour la briervete



du temps , ea donner advertifiement k S. A. commander aux Majeurs
de la Seigneurie dudi£t Bitche, de luy envoyer promptcment tel nombre
de fubjets de leurs offices qu'il jugera élire néceffaire, pour empefcher
les furprinfes de ladi&e place, & pourveoir à la confervation d'icclle ;
Se feront tenus îefdits Mayeurs, chacun à leur égard, fatisfaire promp-
temenc aux commandements dudit Gouverneur ou fon Lieutenant,
aux occafions fufdi&es ; faulf à ealx de fe prouveoir vers S. A. pour
ordonner à la-nourriture.

Que conformément à l'ordonnance de S. À. du troifîeme Décembre
1609, la cognoiffance & jurifdiâion des Mefus du fel , & de tous
aultres fai&s concernans le Domaine de S. A. & Gruyerie dudict
lieu, mefme les contrevenans k fes ordonnances , pour le fàict de
îa Chaffe, & le taux des amendes provenantes de tous lôfdiéls fai&s,
demeureront efdits Receveur, Gruyer & Controlleur, foubs le regard y
reffort & fupériorité de la Chambre des Comptes de Lorraine.

Pourra néantmoings lediét fteur Gouverneur ou fon diét Lieurenant,
diaffer par foy, & pour fon plaifîr & deffruid, partout fon did Gou
vernement , & faire faire auffi les chaffes commandées pour la manu
tention des droi&s de Chaffe de S» A. comme du pafïe.

Mande &ordonne Son Alteffe aufdiâ Gouverneur dudiét Bitche,

préfent & advenir , Gens de ladiéte Chambre des Comptes, Pro
cureur .général de Lorraine , Recepveur, Gruyer & Controlleur ,
Gens de Juftice, Hommes & Subjets de ladiéte Seigneurie dudit Bitche ,
leurs Lieutenants, Subftituts, & tous autres qu'il appartiendra, que
chacun en droit foi, comme k lui appartiendra, face fuivre, effeâuer &
entretenir de point en point le contenu ès articles & règlement cy-defîus,
en la forme & manière y déclairé, fans permettre y eftre fàiâe aucune
chofe au contraire jufques à aultre Ordonnance, car telle eft la volonté
& intention de Son Alteffe.

Le 4 Septembre 1612, ce Prince y établit également un Tabel-
lionage, & pour fon exercice , un fceau armorié d'un écuflon, chargé
de trois alérions en bande , dont il fixa les droits à trois gros par
cent francs ; & ceux des Notaires à fix gros par cent francs, des
fommes qui ne pafferoient mille francs; & à trois gros du par-defTus
jufques à quatre mille francs; de forte néanmoins que les droits defdits
Notaires ne puffent jamais excéder douze francs fix gros, pour grof-
foyement & rédaéfcion de l'adte en bonne forme, à quelque fomroe
que le capital pût monter. Il ordonna qu'au furplus , le ftile & les
autres réglemens faits pour le Tabellionage de Nancy, y fuffent ob
iervés. •

Hecoeïï Abornement des forêts du Comté de Bitche, — Règlement pour le
teOîdonfl, jro|£ ufagers ? ^ l'aménagement des-mêmes forêts, — L'article 39
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défend de bâtir plus près des lifieres que de cinquante toifes, 12, 402.

BLAMONT- Arrêt qui défend aux Officiers de ce Siège de Recueif
modérer les amendes, & de percevoir au-delà d'un double droit quand &s Ordonnj
ils mettent les pièces fur le Bureau, 1, zoi-. — Autre qui en confirme
la coutume, 71

B LANQUE. Edit qui défend d'en tenir aux foires & marchés, Recueil
%, 248. — Arrêt portant même défenfe, 2, 250. Voycç Jeu» desOrdonn.

BLASPHÈME. Il faut que ce crime ait été autrefois bien commun ;
car il n'y en a point fur lequel nos anciens Souverains aient rendu
autant d'Ordonnances.

On en connoît d'abord une donnée par Ferry, au mois de Février
de l'an 1289 , le jour de la Fête de Sainte Agathe, qui défend les
blafphêmes & les juremens, à peine d'avoir le fer chaud au front.

Le 21 Août 1459 , le Duc René réitéra la même défenfe, fous
peine , contre les contrevenans, d'amende arbitraire pour la premiere
fois, du double pour la fécondé, du pilori pour la troifieme, d'avoir
pour la quatrième, la langue percée d'un fer chaud , & au-delà , de
punition corporelle.

Le Duc Antoine ajouta par autre Ordonnance du 10 Avril 1510,
que les amendes feroient payables par corps, & que dans le cas où les
clélinquans ne pourraient y fatisfaire, ils tiendraient prifon à l'arbitrage -
du Juge ; qu'à la cinquième fois, ils feroient mis au carcan un jour
de fête ou de marché , & y demeureroient depuis huit heures du
matin, jufqu'à une heure après midi ; qu'à la fixieme, ils feroient mis
au pilori, & y auroient la lèvre fupérieure coupée avec un fer chaud,
de maniéré que leurs dents fuffent à découvert ; qu'à la feptieme, on
leur couperoit la lèvre du deflbus ; enfin îa langue à la huitième. La
même Ordonnance porte que ceux qui, ayant ouï prononcer des
blafphêmes, n'en dénonceront pas les auteurs, feront eux-mêmes con
damnés h trois livres d'amende ; que les Eccléfîaftiques coupables de
ce crime, feront remis à leurs Evêques , pour être également punis ;
enfin, que la publication de cette Ordonnance fera renouvellée chaque
trois mois à fon de tambour, & que les Juges négligeant de la faire
exécuter, feront condamnés la premiere fois â l'amende; la fécondé,
iufpendus de leurs fondions s & la troifieme} privés de leurs offices,

;
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AUTRE Ordonnance de Charles IIIyfir h même jujct.

Du: 7 Mai 1576.

.(j harlïs, par la grâce de Dieu, Duc de Caîabre, Bar, Gueïdres,.
Marchis, Marquis de Pont-à-Mouflon, Comte de Provence, Vaudé-
mont, Blâmont, Zutphen, &c. A tous ceux qui ces préfentes verront,,
Salut. Comme les premiers foings que tous Princes Chreftiens &
Catholiques doivent rendre & tenir en l'adminiftration des Pays »
Terres & Seigneuries qu'ils ont en charge , font de garder & faire
garder l'honneur de Dieu, & lui rendre l'humilité & obéiffance que
nous lui devons, fans aucunement permettre ni fouffrir. qu'aucuns
juremens & blafphêmes fe perpètrent & commettent contre fa Divine
Majefté, 6c que dès bien longtemps, feus, d'heureufe mémoire, nospro~
géniteurs, que Dieu abfolve , zélateurs de la Piété & Religion Chré
tienne & Catholique, ayent fàiét & ftatué plufieurs notables Edi&s &

x ' Ordonnances pour couper chemin à tous tels vilains fermens & blaf-
. phêmes, & contenir leurs fujets en leur debvoir envers leur Créateur,

par lefquels Edi&s auroient déclaré plufieurs peines contre les pcrfonnes
qui feront trouvés infradeurs d'icelles, pour ce eft-il que nous délitant
non-feulement enfuivre les vertiges & traces de nofdi&s précédefîeurs,
ains auffi d'accroiftre & augmenter, autant que pcffible nous fera ?
comme Chreftien , toutes chofes que nous cognoiftrons appartenir à
l'honneur. & exaltation du S. Nom de Dieu & de la facrée & glo-
rieufe Vierge Marie , & des Saincès & Sain&es du Paradis : Avons
par mêmes advis &, délibération fur ce eus avec les gens de notre Con-
feil, prohibé & deffendu, prohibons & deffendons par cette , à toutes
perfonnes de quelle qualité & condition ils foient, de renier , maul-
gréer, defpiter, ni'autrement blafphêmer par déteftables juremens le
St. Nom de Dieu, de la Vierge Très-Sacrée, Mere de Notre Sauveur
-& Rédempteur, & des Sain&s & Sain&es du Paradis , fur & à peine ,
pour la premiere fois, de vingt frans, a prendre fur celui qui fera rap
porté & trouvé contrevenant, s'il y a bien de quoi payer, finon par
pnfon ferme de fa perfonne par vingt jours, Se pour la fécondé fois de
cent frans, s'il eft folvable, ou d'un mois entier de prifon, s'il n'a'biens
fuffifans; & s'ifadvenoit, que Dieu ne veuille , que pour îa'.troifiéme
fois , il fe tranfportât de tant que de continuer en fes. blafphêmes , lui
fera pour réparation d'iceux > infligé la peine d'appréhenfion de fa

' perfonne, & d'eftre préfenté en lieu public, pour y demeurer,teflenue
& mains liées, l'efpace de quatre heures, fubjeâ à toutes injures &
opprobres qu'on lui voudra faire pendant ledit tcms9 & fans qu'il en
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puiffe avoir par après aftion ni pourfuite en cas d'injures. Et fi eftant
ain fy puny , & néanmoins négligeant fon honneur .& bonne famé, il
retomboit pour la quatrième fois , fera relégué & chaffé de nos pays
pour deux ans, dedans îefquels s'il cft retrouvé en iceux pays , avons
permis à tous nos Juges cefte liberté de le prendre & le conftituer
prifonnier, & le détenir jufqu'à ce qu'autrement en foit par nous or
donné \ & s'il advient pour la cinquième fois tels blafphémes, & le
blafphêmateur eft appréhendé, aura en lieu publicq îa langue percée
d'un fer chaud par l'exécuteur de la haute-juftice, & fera banni de nof-
dits- pays pour quatre ans ; & fi pour îa fixiéme il ne s'abftient la lan
gue lui fera coupée pour retrancher tous tels blafphémes, & empêcher
qu'il ne les puiffe plus proférer. Et pour ce que les perfonnes Ecclé-
fiaftiques , foubs couleur de leurs privilèges, & qu'ils ne font fubjets
pardevant nos Juftices , pourraient faire ,& commettre chofe .contra-
dante à cefte nôtre volonté; Voulons & nous plaift, & ainfy l'avons
ordonné & ordonnons par cefte , qu'ils puiffcnt être punis & appré
hendés par lefdits Juges temporels» fauf à les rendre à leurs Prélats au
cas qu'ils feroient requêtés, èc où ils ne le feroient dedans ledit temps
de dix jours après leur appréhenfion, qu'il foit loifible auxdics Juges
en ce cas néceflàire , de 'les punir d'amende pécuniaire , tellement
taxée, que pour crainte d'icelle, ils puillènt prendre exemple & fe
contenir k l'advenir ; & afin que ceftuy noftre édit puiffe Ibrcir fon
effeâ & avoir exécution , ordonnons que des deniers & amendes en
provenant, le tiers foit appliqué à celuy ou ceux qui auront faicls rap
ports des. infraâreurs & contrevenans, & les deux autres tiers feront
rapportes à nos receptes, pour les aumofner & appliquer par nbus où
mieux nous femblera ; défendons à toutes perfonnes de rie colluder ,
tranfiger ni appointer avec lefdits infraéleurs , fur & à peine de cent
frans pour la premiere fois, & pour la fécondé de banniffement pour
dix ans hors de nofdits pays. Si donnons en mandement k tous nos
Maréchaux, Sénéchaux , Baillifs , Prévofts , leurs Lieutenans , & à
tous autres nos Officiers, fi comme k un chacun d'eux appartiendra, &
qui auront la juftice & cognoiffanee fur lefdits contrevenans, qu'ils fàcent
effectuer de poinâ en poind tout le contenu en ces préfentes., fans aller
ni faire aller, ni fouffrir eftre allé ou fàicî: chofe au contraire, & le faffent
publier ez lieux accoutumés, afin de n'y prétendre caufe d'ignorance ;
de ce faire leur avons donné & donnons plein pouvoir & mandement.
Voulant k eux , en ce faifant, eftre obéy , & diligemment-entendu
partout'où il appartiendra : Car "'tel eft noftre plaifir ; en tefmoing
de ce nous avons ligné ces préfentes de noftre propre main àicellès •
faiâ. mettre & appofer en'-placard'- noftre fcel Tecret. Données . en.
noftre ville de Nancy le feptiemë jour-du mois' de Mai mil cinq cent

Tomé1. Q
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.. foixante-feize, Ainfi, Signé » Charles. Etplus Bas, Par^Monfeigfiéùr.j,.
Le Duc, les Sieurs Evêque & Comte de Toul, chef dirConfeil ; Comte
de Salm,. Maréchal de Lorrainej. Claude , Comte dudit Salin , Gianw
beiian |"de Beauveau , chef des Finances ; de Lenoricourt, Baillif de
St. -Mihiel; de l'a Mothe, Maiftre des Requeftes ordinaires Voué de

- Condéy préfens. Et pour Secrétaire, M. Cfaourdet.
Le 2 Décembre 1585 , Charles III ordonna que-ces délits fufle&E

pourfuivis dans le mois, à peine de n'y être plus reçu, Voye| Amende.
Le 4 Septembre 15 3 6le même Prince rendit une autre- Ordonnance

par laquelle il laifla la'punition de ce crime à-la prudence du luge.

A U T R E Ordonnance du Duc Henry qui -confirme
celle du y May 1 $y6.

. Du xi Janvier 1611* 1 .

H e ¥ r y » par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Cafabre, Bar, '
Gueidres., Marquis de Pont-à-Mouflon j.Nomeny , Comte de Provence,.

. Vaudémont,. Blâmont, Zutphen, -&c. A tous préfens oc avenir, Scîut.
Bien que nos prédécefleurs j..de louable mémoire, ayent fait publier.

.• plufieurs. Edits-& Ordonnances pour réprimer la témérité.& "outrecui—
den'ce. de ceux qui .font par trop conitumiers de proférer plufieurs.

. grands hiafphêmes & vilains fermens, contre .l'honneur de Dieu-, & de.
la Sacrée Vierge.Marie & des Saints, & que particulièrement l'Âlteffe
de feu noftre très»honoré-Seigneur & pere, que Dieu ab-folve-, ait.par
ion Ordonnance-du 7 Mai.-i 5 76, comminé plufieurs- grandes peines P
tant pécuniaires que corporelles,.. contre les bîafphêmateurs- , nous
femmes toutesfbis* advertis que beaucoup de ncfdits iujetsoubliant",
le refpeéî: & révérence qu'ils doivent à Dieu & à, fes Saints, n'appréhen» •
dent aucunement lefdites peines des bîafphêmes qu'ils profèrent jour»,
nellemenc & publiquement a noft're grand- regrec & dëpîaifir , ce que. "
provenant d'une'longue & mauvaife habitude qu'ils ont-pris,, faute
d'être recherchés & punis félon la rigueur de ladite Ordonnance, ou
volontiers pour ignorer les peines portées, par icelle, laquelle délirant.,
autant que.nous eft poffible eftre obfervée : Pour ces< caufes, avons dit,

' déclaré r ordonné, difons j: déclarons & ordonnons que ladite .Ordon~:
n-ance-du- 7 Mai r fera de nouveau publiée , &. puis fuivie & ob
fervée par tous: nos Pays, Terres, Seigneuries ; & que fuivan-t le pref»
crit d'icelle-,- tous bîafpkêmateitrs indifféremment,- de queî.eftat & con
dition qu'ils fôiest, feront punis.& châtiés diligemment & févérement--.
pourra premier#- êç- deuxième fois,.félon les peines pécuniaires portées
par- ladite Ordonnancé conformément a laquelle ? Nous avons 4 sbcmdaflï.
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jjijt., flaffié & ordonné, .difons, fiafiions .& «wéonnofis , €[-iîe tous ceux
- qui s'oublier cal; de tant que.de récidiver à tels blafphêmes -•> pour is

troifiéme fois ils feront appréhendés en leurs perfonnes, puis repré-
fentes en lieu public, pour, ayant la tête nue & les mains liées , eftre
appliqués au carcan. & piloris des. lieux de leur réi'idence, pour y de-

, meurer par' fefface de quatre heures eonfécutives, .fujets a toutes- .
injures & opprobres du peuple pendant ledit temps , fans que pouf ce
ils puiffent intenter procès, ni aucune a&ion.,-ni- pourtoite, Voulons au
furpîus que ladite Ordonnance dudit jour 7. Mai 15 76 , foit fuivie &
obfervée, & les amendes pécuniaires commifes par kelle , Savoir ; ; le
tiers aux rapporteurs & déclarateurs, les deux autres tiers a nous &
aux Seigneurs hâut-jufticiers qu'il appartiendra, êc ou les prévenus.,
n'auroient biens fuffifant pour y affeoir exécution jufqu'en la concur-.
xencc defdites amendes, voulons qu'ils tiennent prifon ferme pour tel
tems qu'il fera arbitré par les Juges des .lieux. Si donnons ..en'Mande-

' ment à tous nos Baillifs, Fréveils, Majeurs, leurs Lieutenans, Procu- .
reurs généraux, .leurs Subftituts, & à tous nos Officiers & Ju-fticiers.,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que cefte noftre Ordonnance
eftant luë Se publiée' aux lieux accouflum-éz , avec celle dudit jour
Mai 1576, ils les faflent obfcrver inviolablçment, fans permettre qu'il ;

' y foit contrevenu directement ou îadire'âeirient en ma-niere que ce foie
ou puiffe eftre : Car ai-nfi nous plaît ; en témoin de quoi nous avons kces
préfentes, lignées de nôtre main, fait appofer en placard le feel fecret
de nos armes. Données en nôtre ville de Nancy le 21 Janvier 161 ï. Ainfi.
Signé,, Henry. Etplus bas, Par fon Altefle, les Sieurs de Gournay t

- chef du Confeil, Bailly de Nancy ; de Maillaese, Maréchal de Lorraine ;
Comte de Tornielle, Grand-Maître en l'Hôtel & Surintendant des

" Finances; de Lenoncourt., Primat de Lorraine-; de Lenoncourt, Bailli
. de St. Mihieî j- de Haraucourt, Gouverneur de Nancy ; de Haraucourt;

• de Maniéré, Capitaine générai de l'Artillerie ; de Frefnel, Capitaine - "
- des Gardes, & Bailli de Clermônt ; Baron d'Aines, Gouverneur de

Stenay ; de Couvonge ; Bardi-n ; de Malvoifin , Maiftres de Requêtes
ordinaires j de Mareinviile , Président du Confeil & des Comptes de
Bar ; Voillot; Ligeois ; J. Baillivi ; O. Baillivi ; Royer, aulfi Maiftres
des Requêtes, ordinaires; Collignon.& autres ,.préfens. Et pour Secre-
traire, Ç, de - Girmont,

A U T R E déjenfe deproférer des ShfpMm&s î , Z48. -

B L Ê. Voye^ Grain, ' ..-

' \B O m Ê MI E N. Voje-i Vagabond. .
Oij
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tmeil 2 OIS1 Ordonnance qui fixe le prix du chauffage à Nancy, ro.
Ordonn. - ' J7 1 '

234. Voye{ roret..

B O R AT jj. Extrait d'une Ordonnance qui défend ;de les arracter.

Du 10 Mars 1393*

ué

h a h. l s s , Duc de Lori-heigite & Marchis, &cé
Celui qui fçiemment fe trouvera avoir arraché, tranfporté ou rem

aucune borne de propos délibéré, Toit de féparation de finages , dima
ges , champs, & généralement quelconques bornes de quelques héri
tages que'ce ioit,. hors de leurs anciennes plantations & afîèife, feront,
à l'exemple d'un chacun , punis du fouet & de la marque d'un fer
chaud brûlant fur les deux épaules, & enfuite bannis à perpétuité de
de nos pays, avec deffenfe de s'y retrouver, à peine de la hart..

R

T R E fur le même fujeu

Du 17 Mars 2457.

t, par la grâce de Dieu, &c. Salut. Savoir faifons ,< qu'ayant
reçu plufieurs plaintes & doléances de nos Vaflaux, tant de l'Eglife que
d'autres, que la plupart de nos fujets & pays, s'efforcent par une malice
noire & damnabîe , vont de jour & de nuit irapuneiment arra
cher, remuer ou tranfporter les bornes qui fe trouvent plantées dans
la campagne, au préjudice des particuliers, leurs voifîns , ce qui occa-
fionne plufieurs querelles, procès & grandes inimitiés entre nofdits
fujets à cette occahon, ce qui provient de la connivence & négligence
de nos Officiers, &qui au préjudice de l'ordonnance faite par nos pré-
déceffeurs , de l'année 1393, & fur ce que les peines y prononcées
ne font pas-aflèz grandes , pour k tout quoi remédier , nous avôfts pris
fur ce lou avis des Gens de notre Confeil, & autres bonnes gens, avons
dit, ordonné, par cetui notre lEdit, que celui ou celle, qui fe trouvera
avoir fçiemment ou de propos délibéré, arraché, remué & tranfporté
.aucune, borne plantée, foit de féparation de bân ou d'héritages, foie
champs ou preys, & généralement d'autres héritages que ce foit, hors
de leurs anciennes plantations & affifes, feront, à l'exemple d'un chacun
punis- de la mort, au lieu & place où ils feront convaincus d'avoir com
mis ce crime,

Deffendoas à tous Laboureurs, Vignerons & Ârtifans,.de labourer
ni bêcher plus proche des fufdites bornes que de deux pieds, tout,
autour j mefure. meisam de nos pays., le tout fous .les pdnçs du
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fôuëc & de îa marque, portées par laditte Ordonnance de 1393 ; &
ce pour éviter l'enterrement & le remuement defdites bornes.

Donné h Nancy le-17. Mars 1497. Signé, Eejîé. Et plus bas,
N. Mengin. - .

A U T R E fur k même fujet.

Du 1$ Mars

j^L-ntoine',-par la grâce de Dieu, &c. Salut.
Ayant reçu plulieurs plaintes & doléances de nos Vaflaux a fa tenue

de nos derniers Etats, que nonob'ftant les défenfes faites par.le Roi
de Jérufaîem par fou Ordonnance du 17 Mars 1497» & confirmative
d'une autre précédente» donnée en fan 1393 * Par Icfquelîes il .eft
deifendu d'arracher, ni remuer & tranfporter aucune borne., cependant
l'on ne laiiïè pas de'continuer cette maudite & déteftable coutume-
au grand préjudice, de nous & de.nofiits fujets, pour à quoi obvier,
après avoir eu fur ce l'avis des Gens de notre' Confcil, avons or
donné, que lefdites ' Ordonnances faites par nos deux prédecefleurs ,
des années 1393 & 1497, feront de nouveau publiées & exécutées,
& ce faifant, que celui qui fe trouvera avoir de propos délibéré &.
feiemment-, & qui fera convaincu, d'avoir remué, arraché & tranfporte
aucune borne, foit de féparation de images , dixmages ou héritages,
de quelle nature ils foient, & qu'ils auront enlevé lefdites bornes -,
ils feront, à l'exemple d'un chacun, punis du dernier fupplice, leurs
biens acquis & confifqués,. à qui il appartiendra. ^

Mandons k nos Officiers & lufticiçrs de faire publier les prefentes.,
& de les exécuter. ; ... ' ;

Donné à Nancy-le 15 Mars 152.0. Signé, Amtoime. Etplus bas s
Mengin,' - , .

A U T R E fur le même fujet.

Du zo Mars iS^3< f

'Charles, &c. Salut. . - - -
Nos prédé.ceffeurs Ducs, ayant faits plufieurs belles & Jouables-

Ordonnances contre ceux qui arrachent les bornes, & notamment
celles du 10 Mars 1393 , du 17. Mars' 1497 , & du 15 Mars 152,0 ,
par - lefquelles il eft deffendu à toutes perfonnes, de quelle qualité &
condition elles foient, d'arracher aucune-borne ,• lous les peines y
portées s nonobftant lefdites difpofitions fi fages 5 nous îonimes^avertis
cependant que plufieurs de. nos fujets. fe donnent la liberté à arrachei-,

- & remuer les bornes qui fe trouvent parmi h campagne * oc ce-; pour



aggrandlr leurs héritages aux dépens de leurs voifins, tant' Ils font
attachés aux biens de la terre, ne le louciant aucunement, des peines
portées par lefaites Ordonnances , qui font mifes en oubly, tant par
nos Officiers que par nos Tujets ; Et pour empêcher & fupprimer de
tels abus, avons remis .cette affaire en délibération des gens de nôtre
Confeil, avons deffendu & deffendcns, r.° à toutes perfonnes de quel
que qualité & .condition elles foient, Admodiateurs , Laboureurs, Arci-
fans & autres, d'arracher, remuer, ni tranfporter bornes, quelles elles
foient, petites ou greffes-, dans les campagnes, champs, terres, preys
& autres héritages , fous quel prétexte que ce foit ou puiile être, à,
peine du dernier fupplice ; a.0 ordonnons à tous Laboureurs & autres
qui labourent, de laiffer deux pieds de terrein autour defdites bornes,
m-efuce de nos pays-, & leurs deffëndons de les approcher de plus près
avec leurs charrues & pioches , afin de ne les remuer en façon quel
conque , à peine de cinquante frans d'amende, & de confifcati-on de la
terre qu'ils auront ainft labouré proche d'icelle, & feront de plein droit
réunis a nôtre Domaine, 3.0 Et fi quelqu'un veut planter haies à l'en tour
de fon bois ou autres héritages, eu bornes entre lui & fon voifin, faire
le peut, fondit voifin appellé mais en y laiflant deux pieds de terrein,
entre la terre de fondit voifin ;. & lorfqu'elle y fera une fois plantée du
confentement de fondit voifin, iî ne pourra plus y toucher, remuer ni
la tranfporter ailleurs, fous îefdkes peines.

4.0 Deffendons en. outre à tous Laboureurs , Vignerons & autres
particuliers j de prendre , retourner' & remuer la terre de fon voifin ,
pour augmenter la fienne, foit en lesenfcmençant ou labourant, h peine
de dix frans d'amende par chacun champ ainfi retourné & remué, &
autant de dommages-intérêts aux propriétaires d'iceux , fe contentant
un chacun de fuivre la roye de fon champ dans fon ancienneté, amfi
qu'elle fe trouvera faite, fauf à eux, au cas que leur champ ne fe trouve
pas dans fa confiftance , de fe pourvoir par les voies ordinaires, & félon
le preferit des; coutumes» -

Si Mandons, &c. Donné à Nancy îe 20 Mars 1 <563. Signé, Charles.
Etplus bas , M. Bouvet»

A R R -Ê T de- la Cour de Parlement de St. Mihiel 9
contre ceux qui arrachent & tranjportent des Bornes.

Du 2.0 Décembre

Vu par la Cour, la Requête préfentee par le Procureur-général en
_ iceîle , contenant qu'il a reçu plufieurs plaintes & doléances que les
Laboureurs, Admodiateurs & autres perfonnes de la campagne ? ne
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fottfi aucun fcropule oi difficulté d'arracher & tranfporter les- bornes
-qu'il" ' rencontrent dans .leurs champs «, foit que lefdites bornes faffenc
féparation des- finagesj, dimagës, ou des champs particuliers: ou non j
que d'autres, par une malice des plus noires,- ne font aucune difficulté
ni fcrupule de prendre^ remuer & retourner les champs- de leurs voi
sins, & font par leurs- .adrefles , pilleries & voleries ^ augmenter fi
adroitement îeurfdits champs, (contre toute équité & juftice) qu'il fe
trouve prefque iœpoffiblc de s'en appercevcir, ce qui eft cependant
bien expreflement deffendu par les Ordonnances de nos féréniiïrnes.
Souverains s appointées en copies, & notamment par celle du 10 Mars
1393, du 17 Mars 1497,- du 15 Mars 152,0 > & enfin par celle du 20
Mars 1563 ; & comme il femble que lefdites Ordonnances foient miles
en oubli par leur antiquité. 1

Réquierc partant, que vu lefdites Ordonnances, ordonné qu'elles
foient réitérées & de nouveau republiées, pour être à. l'avenir icelles
exécutées en tous leurs points; Ce fciiant que défenfes" feront, en outre
fàittes à tous Laboureurs, Admodiateurs, & toutes autres perfoones, de
plus à l'avenir arracher ni tranfporter aucunes bornes, ni de retourner ,

"remuer,'ni prendre en quelle faifon ce foit, la terre de fon voifin, fous
les peines portées par lefdites Ordonnances, & que l'Arrêt qui inter
viendra fera publié à nôtre diligence, & envoyé par tous les Sièges
c!e ladite Couf, pour j être de rechef regiftré & exécuté.

La Cour a ordonné & ordonne que les Ordonnances du 10 Mars
1393 > l7 Mars i497 î 1S Mars 1520, & 20 Mars 15%, ci-jointes'
en copies j. feront de nouveau republiées & affichées, & de. fuite
exécutées en tous leurs points, forme & teneur; cè faifant, defFenfes
1 oient faittes à tous. Admodiateurs, Laboureurs , & toutes autres per
fonnes , d'arracher, tranfporter bornes, ni de remuer., retourner ,
renverfer , ni prendre, en quelque tems & faifon ce foit, les terres
de leurs, voifins &'de leurs, héritages, Je soue fous-les peines portées
par lefdittes Ordonnances ; ordonne en outre que copies, defdi tes Or-,
donnances, enfemble du préfent Arrêt, duement collationnées, feront
envoyées s à la diligence du Procureur général, dans tous les Sièges
du reffort de la Cour , pour y être pareillement lues, publiées, affi
chées , rçgiftrées-& exécutées Mon leur ferme & teneur» Enjoint aux
Officiers des lieux de tenir foigneùfement Ja- main à.leur exécution,-'
a peine d'en répondre en leur pur & privé nom. ; ;

Fait'en k Chambre", à St,.Mihi'èl le vingt''Décembre- Sigâé
parla Cour, Hefr 10 t, '

. Là, publié à l'Audience publique de- lâditte Gôur, cejourd'hui" %%-
'Décembre'1598, & de fuite' regiftré, de même que Jefdittes Ordon
nances , conformément- m préfent Arrêt' loi.-;



Le même Arrêt, enfemble lefdittes Ordonnances en copies, ont
été renouvellées de l'ordre exprès de. Son Altefle Sérénifîîme Charles
IV", par Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine, féante à St. Ni
colas, le 3 Mars 1661. Signé, C. Petit.

' Cette publication fut encore réitérée, en vertu de nouvelles Lettres»
Patentes du même Prince, données à Nancy le 10 Juillet fuivant.

Recueil - B OUCHÉRIE. Déclaration qui défend de mer chez foi, dans
d<-oOidonn.|es tjeux ]j y a Boucherie publique, 2, 264. — Edit qui impofe Ja.

viande dans certaines Villes, pendant le Carême, 3, 18. — Arrêt qui
défend d'y vendre les têtes, pieds, foies & moux, G, 229. — Règle
ment général pour les Boucheries de Nancy, 10, 284.— Arrêt qui
permet à toutes perfonnes , même aux Juifs , dy faire le metier de
Boucher, 11, 3^3.

Recueil B O UCONVILLE. Edit qui'es unit la Prévoté k celle de
deiOrdonn.Mandre> 2, 535. '

Recueil BOUCK. Edit qui le défunit de.la Prévôté de Foug, & y
oesOidonn, transfère la Gruerie précédemment établie à Mandre, 3 , 123.

Recueîî B O ULA Y. Ordonnance qui y établit provifionnellement le
des Ofdonn. Bajiiiage d'Allemagne, 3 , 363. — Edit qui le transfère à Sargue-

mines, 1, 31. — Arrêt qui défend aux Récolets d'admettre des Sé
culiers dans leurs écoles, 2, 297,

, Recueil B O ULANG.Ë-RRèglement pour ceux de Nancy, 12, 263.—
«es O.-donn. ^rrêt qui ordonne, d'en établir dans tous les villages de ce Bailliage ?

ï2, 275. — Autre contenant divers régiemens, 12, 370. =- Autres
réglemens pour la vente & diftribution du pain ,12, 473 & fuivante.—
Arrêt portant de nouvelles peines contre les Boulangers contrevenants
aux ordonnances de Police, 12, 53$.

Recueil B Q UQUENO M. Règlement pour îe Collège, 11, 401.
des Ofdonn. , -

Recueil # O URDAINE. Patentes qui réfervent ce bois à l'Adjudica-
œesOrtloaa taire des Poudres, 7, 152, art. 26,

B Ù UR G E OI SIE. Par une Chartre du 13 Septembre 1392,
le Duc Charles lï promit de ne plus recevoir en Bourgeoise, les
fujets de fes vaffaux, à charge qu'eux-mêmes ne recevroient pas les
fiens. Un des réglemens faits aux Etats généraux de 1519 , porte que
les Prévôts & Mayeurs n'accorderont plus de lettres de Bourgeoifie,
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qu'à- charge par ceux qui les obtiendront, de refter fournis k la juril-
' diâîon de leurs Seigneurs, .

11 fat . .-arrêté aux Etats de 1^9, que les Officiers du Prince ne
pourroient recevoir les fujets des vaffaux en Bourgeoifie.

Ordonnance de. Charles III du 6 Mai 1^66, & renouvellée le 2$ -
Mars' 1568 , .qui défend aux Prévôts & Mayeurs, d'admettre des
étrangers dans" îeur diftri&, a peine d'encourir fon indignation. —
Autre du même Prince, du 16 Août 1572, qui étend cette défènfe

. aux Baillis,

Arrêt qui fixe le droit de. Bourgeoifie h £0 livres pour Nancy, ^ Recueil
fupp. du tom. 9, 13. — Autre qui îe modifie , 10, 94. «esOrcbj&-

3 O UR G O G.NE. Partage des. terres indivifes , 1 t 4^..—. Recueil
Arrêt qui permet de reprendre des prifonniers échappés de Befançon , d«Oidonn.
1 , 784. 1 • ;

B O UR MO N T. Ordonnance qui y fixe -le-.. Bailliage pour'les Recueil^
affaires de la non-mouvance, 1, 77. —.-'Arrêtqui enregître les ftatutsdes0rdonaa.
du Chapitre, 3 , 436. — Edit qui accorde des franchifes aux perfosnes
qui bâtiront. entre Bourmont & S. Thiëbaut; 2 , 338. — Règlement
pour les inventaires'en Maifons de Chapitre, 3, 248. — Autre pour
les coupes de cette Maitrife, fupp. du tom. 9 , 66.— Arrêt-qui dé
fend aux Officiers du Bailliage, de fe qualifier de Juges domaniaux,
en matière d'oâroi, 11, 356. Voyc^ Baffigny.

BOUZONVlLLE-S-UP^-LM-NïED.- Edit portant tranflation Jteçaea
de deux Prévôtés, & des Foires de "Vâldevrapges, avec des privilèges des °r';!on"*
pour les Corps de métier, '! , 500.— Autre qui augmente le nombre
des Tabellions , Forêtiers & Sergens 1 f; 504,

B O UZONVILLESUR- ORJSfE^-Jirtët. qui le déclare, de la cou- . Recueil
tume de Lorraine, 5, 245. . des0ldonn*

B RE'VE T. Création pour différentes Maîtrifcs de métier, 11, Recueil
149. — Droits & privilèges y attachés , 11 , 178. desOrdonn.

B RIE Y. Edit qui unit k cette Prévôté, la Mairie de Norroy- , R«cuf!!
"% "%"T dc*§ Uîdonn?
ie-Veneur ,3,1.

B R U Y-ERES. Règlement pour ce Caroffe , 6, 3 2 %. — Autre Recasil
règlement fur le même fujet, page fz du fupp. ûu tom. 7. —-.Arrêï^®0^0®0,

Tome I. IJ



contre les Officiers.dc ce Siège , page 33 du fupp. au tom. 9. -
Nouveau règlement pour la Mcffagerie , 12, 281. .

Recueil B UFET. Arrêt qui ordonne k ces Officiers de fe faire recevoir
des Ordonn0 ^ ]a Cour , 9 , 106.

Recueil B UL L E. Arrêt de la Cour qui défend d'en publier, fans per
des Ordonn. par e]je vérifiée, i , 213 , & fupp. du tom. 9 , page 33 ,

dans le vû. — Autre qui enregître celle donnée contre le Janfénifme,
1, <$02. — Déclaration qui autorife celle donnée pour l'ordre de
Citeaux » 1, ^<)G. — Enregîtrement d'une autre pour îa condamnation
d'un livre, 2, 29. — Patentes qui confirment un bref portant impo-
fition fur le Clergé,- 2, 13<5. — Autre bref pour la vifite du Chapitre

„ de Remiremont, 3 , 206. — Arrêt qui défend d'en publier ni exé
cuter aucune» fans le confententent du Roi, 7, <$o. — Autre qui
autorife la publication d'un Jubilé, 10, 6. — Autre femblable, 1 %, 272.

Recueil B ULLE TIN. Arrêt qui oblige le Tiers-Etat de s'en munir,
desOrdonn. efl ac]ietant du fel , 7, 113.

de^d^ UVE T TE. Arrêt qui les défend dans les ventes d'immeubles
es ut o««-en détail, 3, 156. — Autre pour les dixmes, 3, 243. Voyc[ Cabaret»
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£7 A B A RE T. Ordonnance de Chriftine de Dannemarck , Ré
gente des Etats de Charles III fon fils, du 21 Août 1560, qui dé
fend la fréquentation des Cabarets , à peine.de 30 francs d'amende,
& autorife les Baillis & Prévôts, à établir des Gardes-cabarets.

Autre de la même, du 21 Août qui y ajoute la prifon en
cas de récidive, & ordonne de procéder fommairement.

Autre de la même, du 6 Mars i<)66, qui porte les amendes à «jo
francs pour la première fois, & à 60 pour la fécondé, avec empri—
fonnement. -

Autre de Charles III, du 30 Janvier 1^73 , qui taxe la dépenfe
des Voyageurs dans les Cabarets, a neuf gros pour le dîner, & quinze
pour le fouper & le coucher des perfonnes h cheval j & à fix & neuf
gros pour les perfonnes a pied. Ordonne que le produit des amendes
prononcées contre les, contrcvenans , fera laiffé à bail , & que les
Fermiers ne pourront s'en déporter, ni les lailfcr accumuler, à peine
de bannifîement & de confifcation de leurs biens.

Le 7. Mai 1576 , ce Prince réduifit l'amende à 30 francs pour
la premiere fois.

Autre ordonnance du 2 Décembre"i 58$ , qui déclare les Fermiers
non-recevables, a faire des pourfuites plus tard qu'un mois après le
délit ; rapportée au mot Amendes

Autre ordonnance du 4 Février 1^6} qui défend aux Cabaretiers
de fervir du gibier à leurs hôtes, à peine de cent écus-fols pour la
premiere fois ; & pour féconde & troifieme fois, d'amende arbitrée
plus grièvement s'il échet. Permet néanmoins aux Gentilhommes étran
gers & autres perfonnes refpeélabies, de porter du gibier dans leurs
auberges , fi bon leur fcmble ; ordonne que trois fois 1 année, aux
Fêtes de Pâques, de S. Jean & de la S. Martin, les vivres feront
taxés par les Officiers de Juftice, & que les Aubergiftes en placeront
la taxe dans le lieu le plus apparent de leurs maifons, pour être vue
des hôtes, à peine de 50 francs pour la premiere fois, de 100 pour
la fécondé , de 150 pour la troifieme ,. & d'amende arbitraire pour
la quatrième, . , _

%% mm syg xgt K# ^
^
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É D I T qui ordonne que toutes perfonnes , faifant état-
demeure la nappepayeront une redevance annuelle de dix
jrancs, à leur Seigneur haut-jujlicier. .

Du 2/7 Novembre

Charies-, &c. Aux Baillifs & Prévôts de chacune Province.
Très-chers & féaux; nous vous mandons qu'incontinent cette reçue,
vous falïiez convenir & appeller pardevant vous , tous les Cabaretiers,
Taverniers & vendants vin, des lieux & dépendances de vos Baillia
ges & Prévôtés , & généralement tous ceux qui logent ou qui don
nent à boire & à manger, & qui mettent la nappe, ou autre qui vend
vin, étant ainft tous affembîés & convenus préfens pardevant vous ,
vous leur faffiez entendre de par nous, qu'à l'avenir, pour avoir per-
miffion de pouvoir continuer k vendre vin, & donner à boire & à
manger dans leurs tavernes, cabarets,jmaifons & logis; nous voulons
& ordonnons qu'ils nous paient par chacun an, au terme de S. Martin
d'hiver de chacune année, dix francs, monnoye de nos pays, pour
finance, & ce par chacun defdits Cabaretiers & vendant vin , qui
mettent la nappe, qu'ils payeront entre les mains de nos Receveurs
& Contrôleurs de nos Domaines, ou entre celles des Admodiateurs,
Receveurs ou. autres Officiers de nos Hauts-Jufticiers , & en leurs

Hautes-Juftices, de même par- chacun an & audit terme ; le tout a
peine, contre ceux qui refuferont de fatisfaire à ladite finance, de <50
francs d'amende , & de privation de l'état de Cabaretier, & vendre
vin pour toujours ; fauf toutefois & réfervé à nous & à nos Succeffeurs,
de pouvoir augmenter ou diminuer ladite finance dans les occurren
ces, & à charge aux Cabaretiers & vendants vin , de fe conformer
au furplus de nofdites ordonnances, & règlements faits au fujet des
cabarets, & fous les- peines y portées.

Nous ordonnons de faire un rolle & état de tous les Cabaretiers

& vendants' vin, des lieux de nofdits Bailliages, & vous en ferés
remettre une ample copie & déclaration par chacun an , entre les
mains de nos Receveurs, pour lever & faire payer ladite finance an
nuellement ; & deffendons aufiï, fous femblabies peines de trans
d'amende, à tous autres de s'ingérer dorénavant de tenir hôtelle
rie , tavernes & cabarets , ni de vendre vin , s'ils n'en ont obtenu
de nous la permiffion & licence, & en nous payant, comme dit eft,
ladite finance de dix frans,. & au-même ternie» Enjoignons à nos
Prévôts, j Mayeurs, leurs Lieutenants, Subfiituts, ck autres nos
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Officiers & JufHciers,de tenir exa&cment la main à l'exécution & en-
tretenement des préfentes: Gar telle eft notre volonté-& intention.
Donné à Nancy, le 27 Novembre 1599. Signé Charles» Et plus
bas, De là Ruelle. •

Autre ordonnance du 24 Décembre fuivant, qui réitéré la deffenfe
de fréquenter les cabarets, fous les peines portées par les précédentes;
& néanmoins permet d'y boire les vins des marchés & adjudications,
d'y faire les noces, & d'y tenir les affemblées des Compagnies &
des Confréries ; condamne ceux qui fe préfenteront ivres dans les
rues , à vingt-quatre heures de prifon , & foixante fols d'amende
pour la premiere fois, à fept frans & demi pour la fécondé, k dix
frans pour la troifieme, & à une punition arbitraire pour la quatrième.
Le 22 Janvier 1611 , le Duc Henry rcnouvella les deffenfes' faites
à toute perfonne de fréquenter les cabarets , particulièrement aux
artifans & villageois, foit pour boire.les vins de marchés par eux faits
ou k faire, ou autrement, k peine de douze frans d'amende pour la
premiere fois, de vingt-quatre pour la fécondé , payables par les
buveurs & le Cabaretier , chacun pour moitié, & pour la troifieme
fois, de privation au dernier , de l'exercice de fon cabaret. Il" leur
deffendit auffî de permettre-aucun jeu ou brelan, fous peine arbitraire.
Il déclara nul tout engagement contra&é pour dépenfes de bouche,
& ordonna aux Juges de condamner , en cas de pourfui te, le Ca-
barretier aux dépens & k l'amende ; il condamna auffi ceux qui pa~
roîtroient ivres dans les rues, à vingt heures de prifon., & a dix frans
d'amende. .

Par une déclaration du 6 Avril fuivant, il- excepta de la défenfc
de fréquenter les cabarets, les Seigneurs, les Gentilhommes, & leurs
domeftiques , lorfqu ils feroicnt munis de leur pcrmiffion ; ainfi que
les négocians & autres perfonnes qui feroient appellees par gens de
leur condition, pour traiter d'affaires, & les Adjudicataires des Fermes
du Domaine , auxquels il permit d'y boire les vins de leurs enchères ;
enfin il fixa le prix du vin à trois ou quatre gros le pot au plus.

AUTRE Ordonnance qui .confirme celle duzy-No-
. vernbre 1$$$*

Du 4 Décembre iGix-

H.» 11 Y, &c. Notre cher & très-honoré Seigneur & Pere, (que
Dieu abfolve) ayant taxé tous les Cabareticrs- de fes pays, par fon
ordonnance du 27 Novembre' 1^99 , k la foniaie. de dix. frans
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Barrois, qui lui feroit payée par chacune année, au terme S. Martin
d'hiver , aux Receveurs & Controlkurs de fes Domaines, & que
par la même ordonnance il aurait défendu k toutes perfonnes de tenir
cabaret & de vendre vin , autres que ceux qui exerçoient cette pro-
feffîon alors, fans avoir obtenu de lui permifîïon . fous peine d'amende ;
fur quoi nous avons reçu plufieurs plaintes & remontrances des Offi
ciers de nos Recettes & Domaines , que cette defenfe portee par la
dite ordonnance , caufoit un grand préjudice & intérêt aux revenus ;
& en outre en donnant cette liberté à toutes perfonnes de tenir ca
baret & tavernes, cela augmenterait considérablement nos droits &
revenus, & en outre, de donner plus de moyens a nofdits fujets de
pouvoir s'établir plus commodément ; à quoy inclinant favorablement,,
de. l'avis des Gens- de notre Confei! , & de l'avis d'ïcelui', nous avons
ditftatué & ordonné , difons , ftatuons & ordonnons-, qu en - con
firmant &-approuvant ladite- ordonnance dudit jour 27 Novembre-,,
*599 > qu'à l'avenir tous îefdits Cabaretiers & Taverniers de nos Etats,
Pays & Terres de nôtre- obéiflanee, continueront de bous payer par
chacune année au terme porté par ladite ordonnance , lefdits dix
frans.' pour finance, & ce entre les mains de nos Receveurs & Con-
trolieurs de nos Domaines & Recettes, ou entre celles des Officiers
de nos Haut-JuHiciers en leurs Hautes-JufHees , le tout fous peine de-
l'amende de «50 frans, au cas de refus de payer ladite femme, Se
d'être en outre privé- de fetat de Cabaretier & vendant vin , pour
toujours. -

Ordonnons- à nos PrévôtsMayeurs , & autres nos Officiers &
gens de Juftice de nofdits Pays & Terres de nôtre obéiflanee, qu'a
l'avenir.^ quinze jours avant fa S. Martin , en hiver , par chacun an r
ils ayent à faire chacun à leur égard, un rôle & déclaration exaâe
de tous les Cabaretiers-& vendants vin, réîidens ez-Bourgs r Villes
& Villages- de leur diftriéi,. & de- leurs offices qu'ils remettront, en-
bonne forme.- & figné d'eux , entre-les -mains'de nofdits Receveurs
& Controlleurs , pour par eux faire la levée de chacun d'iceux , du
dit droit de finance-, fous peine, en eas de négligenced'en répondre,
en leur- pur & privé nom. '

Et en-cas de- recelé de quelques-uns. cfefdits Taverniers- 6c Ca
baretiers, ou difïïmulation faitte par nofdits Prévôts, Mayeurs ou
autres Officiers, ils feront eux-mêmes multés du double de ladite fi
nance T qu'ils payeront pour ceux qu^iî auront ainfî- recelés-, & fans
qu:si!s puiffent prétendre aucun recours contre iceux.

Et en augmentant <5c amplifiant ladite ordonnance dudit' jour 2,7
Novembre 15 , avons par cette permis, & permettons a toutes,
perfonnes' de nos pays,- Terres & Seigneuries de notre obéiflanee ,
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de pouvoir tenir cabaret & vendre vin, nonobftant la défenfe portée
par icelle , laquelle nous avons levé & levons, en nous payant par
chacun d'iceux, comme dit eft, ledit droit de finance, & au terme
& par chacun an , ainfi qu'il eft ci-devant expliqué.

Ordonnons en outre à tous lefdits Cabarcticrs, Taverniers & ven
dants vin, de fe conformer aux ordonnances & réglemens faits par
nos prédéceffeurs; & notamment ceux du 29 Juin 1599, 22 Janvier
& 6 Avril 1611 , fous les peines & amendes y portées, que. nous
voulons être ici repétées & réitérées par ces préfentes, & fans que

. nos Officiers puiffenc en aucun cas, en modérer les amendes. *
Si donnons en Mandement, <kc. Donné à Nancy le 4 Décembre

1612. '

Arrêt qui défend de boire dans les cabarets à heure indue, 1,713.— Recueil
- Ordonnance qui enjoint aux Cabaretiers d'envoyer aux Magiftrats, le des UKlonn»

nom des perfonnes qu'ils logent, 2, 113. — Edit qui défend la fréquen
tation des cabarets, & annuité les promeffes eau fées pour dépenfe
de bouche, 2, 624, art. 4. — Autre qui défend de vendre aux in
connus, des vivres, au-delà de ce qu'une perfonne peut en confommer
dans 24 heures, 2, 567, art. 4. — Arrêt qui établit des Gardes-ca
baret , 5, 297. — Arrêt qui défend de jouer dans les auberges de fa
réfidence, 11, 468. ~

CADET. Leurs réglemens , page 30 du fupp. au tom. 7. Recueil
des Ordonné

CAFFÉ. Arrêt qui défend d'y jouer, 11, 468. Recueil
.. . dssOrdonn,"

CAFO USE. Règlement pour celle de Nancy, 2, 74. — Autre Recueil
pour la même, 8, 88. — Autre pour celle de Mirecourt, 9 ,.352. desOrdonn»

CALCULE U. Fondation de Staniflas, 11, 33 & fuiv.— Ré- Recueil
glement pour fon exécution , 11 , 90. desOrdonir.

. CALENDRIER. Ordonnance de Charles III, qui fixe le
commencement de l'année au premier jour de Janvier.

Du Novembre i$jg< :

Ç h aries 3 par la grâce de Dieu, Duc de Caîabre, de Lorraine,
Bar, Gueldres, &c. A tous ceulx qui ces préfentes verront, Salut.
Gomme fur les remontrances a nous faites par ,nos Procureurs géné-
raulx, que plulieurs procès & différents feraient, efté par ci-devant-
meus & fusfeités, & ordinairement s'en meuvent de nouveaux entes
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nos hommes & fubjeds , a l'occafion de l'ambiguïté, incertitude &
variété- du miliaire 6c commencement des années courantes, d'autant
qu'aulcuns ont accouftumés commencer l'an , du jour de Fefte de
l'Annonciation Nôtre-Dame, vingt-cinq du mois de Mars ; les autres
du jour de Pafques , communiant, & la plufpart du jour de Noël, de forte
que . dattes des actes judiciers , inftrumens & lettres, tant publiques
que privées & particulières, n'ont rien de certain & arrêté; nous
ayant- advifé d'y prouvoir remède convenable, & retrancher les abus
qui procèdent-ordinairement de telle incertitude ôc variété; Sçavoir,
faiions, qu'ayant égard auxdites remontrances, & délirant ofter à nos
fujets toutes occafions de procès qu'à l'occafion de ce faire, pourraient
les mouvoir à l'advenir, Se pour plufieurs autres bonnes confidérations
à ce nous mouvantes', avons, de l'advis des gens de notre Confeil,
ftacué & ordonné 5 ftatuons & ordonnons, par ceftuy noftre édict ,
perpétuel & irrévocable , que dorefnavant, pour toujoursmais à l'ad
venir , en tous Actes , Requeftes, Comptes, Inftrumens, Contracte,
Ordonnances, Ediéts, Lettres-Patentes, Mifïives, & généralement
en toutes écritures publiques & privées, le miliaire de l'année com
mencera & fera, compté du premier jour de Janvier, par tous nos-
Pays & Terres de noftre obéiffance ; voulons, entendons & nous"
plaîft-que.xeftui noftre préfent édiét commence" à avoir lieu & vigueur
dès le premier jour du mois dudiâ: Janvier prochainement venant,
que l'on dira l'an mil cinq cent quatre-vingt, pour eftre continué
dès-lors à l'advenir, pour toujoursmais ; deffendoris très-expreiïément
à tous Juges, Greffiers, Tabellions, Notaires, & généralement à
toutes perfonnes portant office publique , de ne datter ni cotter les
années des aêtes & inftrumens, ou eferitures qu'ils ligneront ou feront
ligner, autrement que félon & en enfuyvant ceftuy noftre préfent édict,
à peine d'amende arbitraire, & de defpens , dommages & intérefts
des parties ,..faijs toutesfois déroger à ce qui a efté par eulx, & chacun
d'eulx faiét & ligné félon l'ancien ufage, auparavant la publication
de cefte, que voulons demeurer en forme & vigueur. Si donnons en
Mandement a tous nos Baillifs , Prévôts, Mayeurs,- .leurs Lieutenants,
Officiers, Juftici-ers, hommes-& fubjeâs, "êt autres qu'il appartiendra f
que ceftuy noftre préfent édiéir, volonté & intention,. ils obfervent
& facent obferver & entretenir invioîabfemént-,. fans permettre qu'il
y foit contrevenu en façon quelconque, fur les peines cy-deflus dé
clarées ; voulons qu'aux copies duemënt coîlationnées à -cefte-, après ^
publication- en^faiéfce, foi foit adjouftée comme à I original : Car ainfi-
bous plaift En tefino t quoy nous avons à eefdites - p-réfentes ?
lignées1 d'è noftre1 ntam 3 fiiâ- mettre & appofer' en. placard noftre
fiel "fecrec, -Données- en noftre''ville de Nancy -, îe quinzième jour-de-

. Novembre
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Novembre 1^79. Ainfi, f-gné> Charles; cacheté du fcel fecret de
noftre Souverain Seigneur. Et au deffoubs eft efcrit^par Monfeigneur,
le Duc, &c. les fleurs Comte* de Salm , Marefchal de Lorraine; Alix,
Préfident des Comptes ; & Bourmont, Maiftre des Requêtes ordi
naire , préfents. Et pour Secrétaire, P. Guérin.

A U TRE. Ordonnance pour Vadoption . du Calendrier
Grégorien.

Du 21 Novembre .1582.

'Aux Baillis de chacune Province»

CD h arees , &c. Comme nôtre S. Pere îe Pape Grégoire XIII
du nom, ait trouvé bon d'ordonner un Calendrier Eccléfiaftique ,
dont Sa Sainteté nous a envoyé un exemplaire, comme h tous les aultres
Princes & Potentats de la Chrétienté , par lequel il a trouvé être
expédient & néceffaire de retrancher dix jours entiers de Ja préfente
année pour plufieurs bonnes caufes & raifons amplement déduites en
iceluy , & jaçoit que Sadite Sainteté ait ordonné que le retranchement
defdits jours fe feroit dans le mois. d'O&obre dernier paffé, toutefois
nous ne l'ayons pu faire exécuter pendant ledit mois d'Oclobrc, pour
plufieurs raifons & empêchemens à nous furvenus , & délirant néan
moins les faintes Ordonnances du S. Siège, avoir cours & être, ob-
fervées & entretenues par tous les Pays , Terres & Seigneuries de
notre obéiflance & jurifdiction.

A ces caufes, nous voulons & ordonnons par cette, que le neu
vième jour de Décembre prochain étant expiré, le lendemain que
l'on eût compté le dixième, foit tenu & nombré, par tous endroits
de nofdits Pays , Terres & Seigneuries, le vingtième jour du mois
de Décembre, «Ut le lendemain le vingt-unième , auquel jour fe célé
brera la Fête de S. Thomas, le jour d'après le vingt-deux , & îe
lendemain vingt-trois , & le jour fuivant le vingt-quatre , de forte
que.le jour d'après, qui autrement, & félon la fupputation du pre
mier Calendrier, eût été le quinze , foit compté le vingt-cinq , &
en icelui célébré & folemnifé îa Fête de Noël & que l'année pré
fente finira ftx jours après ladite Fête, & îa prochaine que l'on comp
tera 1 «583 , commence le feptiéme jour d'après la célébration d'icelle
Fête de Noël, laquelle année 1585 & les autres enfuivantes, auront
après leurs cours entiers & complets comme auparavant.

Si vous mandons ôç ordonnons que nôtre fufdite volonté &
Tome L Q
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ordonnance vous fafiiez lire, publier & enrégi llrcr par tous vos Bail
liages s & icelles proclamer à cri publique , ez lieux & endroits ac
coutumés, à faire telles publications & régittremens, afin que nui n'en
prétende caufe d'ignorance; n'entendons, néanmoins parce que deffus
préjudicier aucunement aux droits & coutumes des retraits lignagers ou
féodaux,preferiptions, adions annalles ou de moindre temps, péremp
tions d'inftance.j termes & payemens des rentes & cenfives de grains ou
autres efpéces quelconques, mandemens , referiptions, lettres de chan
ge , promeffes ou obligations , lefquelles toutes nous voulons & en
tendons avoir leurs cours & termes entiers, nonobstant le retranche
ment defdits dix jours , & comme s'ils n'étoient avenus, & ce pour le
regard de ce qui échera en la prelente année 1582. tant feulement.
De ce faire donnons pouvoir , &c.

Donné à Nancy le 2,2 Novembre 1582. 'Signé, Charles. Etplus
bas , C. Genin»

de^O-dons CANARD, Arrêt qui ordonne de les défaîler, 12, 269.

d»RQ doL C-ANNE, Défeiife aux Laquais d'en porter, ainfi que des épées,
ir 'zg 249.

Rscud! CAPITAINERIE, Etabliffement de celles des Chafïes, io,
des Uidonn. 2^0i _ Règlement pour celle de Nancy, 11, 39. — Changemens

dans fon arrondiflement, 11, 92. — Règlement pour celles des Chaffes
de Lunéville & de Commercy, 11, 103. — Attribution aux Officiers
de Maîcrife, de la connoifïànce des rapports faits fur les ïerreins do
maniaux ,11, 175,— Réunion- de plufieurs Cantons à Ja Capitainerie
de Lunéville, 12, 34. (

^ --Recueil CAP JJCIN, Leur etabliffement à Sarguemines, 2, 440. —
des ^«'doan> Ordonnance qui les exempte de, toute impoiition, 5 , 135,

Recueil ' CAREME. Ordonnance qui enjoint d'obferver la difeipline prêt
desOrdont), critc par les Evêques-, 1 , 693. — Autre qui met une impofition fur

la viande, dans certaines villes, 3, 18.

Recueil C A KO SSE. Arrêt de la Chambre qui permet de rétablir ïc
dcsOrdoon*Coche par .eau de Nancy à Metz, 1 , 16. —- Règlement pour les

Caroffes & Meffageries, avec le tarif des permifiions., 2 , 290. —
Autre pour celui de Nancy k Lunéville, 3 , 454. — Bail de celui de
'Nancy à Lunéville , <5, 93. — Tarif des droits k payer , foit pour
conduites foie.permiffion, 5 , 143. — Règlement pour les Caroffes de
ïtem'bervillers & Bruyeres, page 52 du Supplément, au tome j. —
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Tarif & Règlement pour celui -de Nancy à Lunéville, ë, 293. —
Autre pour celui de Bruyeres, G, 32$. — Autre pour celui de Nancy
à Lunéville, 6, 34^. — Etabliflement de celui de Langres, 8, 246. —
Nouveau Règlement pour la Meflàgerîe de Nancy à Gerbévillers,
Remberviîlers & Bruyeres, 12, 281. . .

CAR TE A JO UER» Edit qui les impofej 3 , 189. — Autre, Recueil
8, 311. Voye{ Jeu. ' ... desOrdonn;

CAS, Diftindion des Prévôtaux & Préfidiaux, 11, 202. — Ré- Recueil
fcrve aux Juges royaux & Parlemens, de la connoiflance des dixmes desOrdonn.
& portions congrues, n, 343? art. 19.

CASERNE. Emprunt de la Ville de Nancy pour ce bâtiment, Recueil
10, 350. — Autre de 150000 livres , 11 , 137. — Impolition de des0l'ûona*
200000 livres pour le même objet, 11, 146.

CASSA TION. Edit qui introduit cette voie de fe pourvoir Recueil
contre les Arrêts des Compagnies Souveraines, 2 , 103. desOr&onn.

CA USE, Arrêt portant qu'il en fera dreffé un rôle, r, 147, dofQf^n
222 ; & 3, 37$. . • '

• . CA UTION Règlement pour celles des Adjudicataires de ^0^'3defQf^n
10, 389. —Traité qui difpenfe les Français de donner caution juctï- " "
catum jolvi dans les Etats du Roi de Sardaigne, & réciproquement,
12, 160, art. 22.

CENS. Edit qui rétablit, ceux dûs au Domaine» 2, 520. — Arrêts ^ Recueil
qui ordonnent a ceux qui les doivent,* de représenter leurs titres.., te°'^onn"
10, 401 & 404. — Autre qui leur proroge un délai , 10 , 413. —
Autre qui Je proroge encore , & décide que la réunion n'aura pas
lieu qu'elle ne foit ordonnée, 11,9.

CENSE UR. Déclaration qui fupprime leurs, gages, 8, 365. Recueil
* ^ ^ ^ . desOfoomiô

CENTIEME DENIER. Ordonnance qui y împofe différent R-ecueil
offices, ÎS, 304. - . * &i-.raoœ«

CÉRÉMONIE. Edit qui fixe.le rang des Corps Cubaiternes>. ( Recueil
3",. 273. — Autre-.pour le, Parquet de la Cour , 1 , 735 , art» 18. ^ «sOîdoau.
Arrêt fur le rang des Chambres des Comptes,

QH
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Recueil . CER TIFICAT. Règlement pour ceux de vie, n, 48(3. Voyez

de»Oraonn.au furpjus fes chofes auxquelles ils lont relatifs.

Recueil CHABLIS. Règlement pour les ventes dans les bois du Roi,
d«Ordonn.g) 2og#

Recueil CHAMBELLAN. Edit qui les fupprime, 10, art. 3.
des Ordonn. _ '

CHA MB RE DES COMP TES. Généralement parlant, les
Chambres des Comptes font les Tribunaux les plus anciens du Royau
me; parce que les Rois rendirent longtems la juftice en perfonne, au-
lieu qu'ils chargeoient leurs Officiers de l'adminiitration des Fi
nances.

Les Ducs de Lorraine & ceux de Bar, en uferent à-peu-près de
même. Dans la premiere de ces Souverainetés, la juftice fût exercée
pendant plulieurs fiécles par la haute Noblefîe; & dans 1 autre, par îe
Prince lui-même , accompagné de grands & notables perfonnages. Il
y avoit auffi une Chambre des Comptes, dans chacune des deux Capi
tales , fur les établiflcmens defquelles, il ne nous refte que des conjec
tures , attendu qu'ils fe reportent aux tems les plus reculés. Comme il
y a eu des différences entre ces Compagnies, il convient de rapporter
féparément les ordonnances, & les événemens qui leurs font particu
liers. L'ordre alphabétique qu'on s'eft prefcrit dans la difcuffion des
matières, exige auffi qu'on commence par celle de Bar.

CHAMBRE D U CONSEIL ET DES COMPTES DE BAR.

On ne fera pas étonné de Fimpoffibilité où l'on fe trouve, de fixer
l'origine de cette Compagnie, lorfqu'on faura qu'elle étoit déjà incon
nue du tems de Chopin» qui écrivoit il y a plus de deux fiécles ; cet
Auteur ayant avoué , dans fon Traité du Domaine de France , qu'il
compofa en 1 <572,, qu'elle paffoit îa mémoire des hommes : amharrorom
quoque Duci, fuaejl,jam olirn & inftruBa ratlonal'ium clajjis ,pmfeaura-
que in Barrenji oppido légitima» De Daman. Francis, Tib. 2 , rit. 15 ,
n. 18.

Quelqu'uns difent que ce Tribunal fut établi avec les grands jours de
St. Mihiel , vers 951, par le Comte Frideric. On lui donna d'abord le
titre de Chambre aux Deniers, & à fes Officiers, celui de Gens du Con
feil , & Bureau Monfi. mais îe Duc Robert leur ayant adreffé fes
Ordonnances, vers le milieu du 1 ^.e fiécle, fous la qualification de Gens
de notre Confeil, & des Comptes de notre Duché de Bar. Cette Compa
gnie prit en conféquence, le titre de Chambre du Confeil & des Comp
tes, qu'elle a toujours porté depuis.
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La réception des hommages, eft une de fes plus anciennes fondions.
Il en exifte encore une multitude d'aétes, ainfi que d'aveux & de dé- ^
nombremens dans fes regiftres, à dater de Fan X239 par Errard » Sei-
gneur de St. Remy *, On y trouve auffî la lettre fuivante , qui lui fut
adreflee par le Roi Charles VII en 1454*

Charles,par la grâce de Dieu, Roi de France. Chiers & bons
amis , & pour ce que nous avons été advertvs que puis n aguières eft
fourvenu aulcun accident de peftilcnce en notre ville de Thionville, &
autres lieux étans près icelle, obftant lequel certain nomore de nos
Gens de guerre , îefquels avions fait établir en notredite Ville & autres
Places eftans en notre Duché de Luxembourg ,ny peuvent bonnement
eftre logiés, & que pour la garde & fureté d'icelle , noftre ville de
Thionville & aultres places eftans autour d icelle , nous eft neceflàire
faire logier nofdits Gens de guerre en aulcuns lieux eftans audit Duchie
de Bar, Nous pour cefte caufc, envoyons par devers vous, -noftre amé
& féal Thierry de Lénoncourt, Baillif de Vitry, afin de vous requérir
de par nous, que veieilliés faire bailler logis h nofdits Gens de guerre
en aulcunes villes & lieux néceffaires pour les loger , jufques a ce que
laditte peftilence foit ceffée j fi. vous prions que ainfi le veuillies faire
en ce & aultre chofe faire pour nous, ou nos Commis en votredit
Duchié, comme par Lettres-patentes adreffees a Beau-coufin de Vau-
démont, & k vous données par noftre Beau—frere de Sicile , vous eft
plus aplain, en quoi nous ferez bien agréable plaifir, & auffî nous avions
chargé expreffément ceux que enverrons logier ondit Duchie , qu ils
n'y faffent chofes dont les fubjeéls ayent caufe de faire plainte. Ainii
due ces chofes avons chargié notredic Confeiller le Baillif de Vitry,
lequel pour cefte caufe envoyons par-delà vous dire plus a plain de par
nous. Donné à Razilly le 26f jour deSeptembre. Ainfi. Signé t Charles»
Et au-deffus, J. de Reilhac *. f . 2^

Au-deffus, à nos chiers & bons amis les (j-sns du L>onleil de noltrc mcm>s
très-chier & très-aimé Frere le Roi de Sicile en fon Duchie de Bai.

La Chambre donna, en conformité de cette Lettre, les ordres nécef
faires pour le logement de ces Troupes, & en fit elle-meme la repar-
CltlOîle

Le Roi Louis XI lui écrivit également, le 12 Mars 14721 îa lettre .
fuivante.
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A MESSIEURS DU CONSEIL.

. DE PAR LE ROI.

Chiers & bien amés, Nous envoyons préfentement nos Ambaffa-
deurs porteurs de cefte au lieu de Gorze pour aucunes nos .affaires , &
leur avons donné charge paffer par Bar-îe-Duc , efpérant que s'ils ont
befoing d'un nombre de gens pour les feurement conduire jufques audit
lieu 5 ne dsau?re chofc dont ils vous requerrait, que vous les en aidiez5.
fi vous prions, que, pour aucuns & en faveur de nous & furrout le plaifif

• que faire nous d-efirez-que aufîi le veuilliez faire., en ce faifant, vous
nous ferez un très-agréable plaifir. Donné au Pleffey du Parc, le 12e jour
de Mars, Ainfi, Signe, Louis. Et au dos defdites lettres, à nos chiers

sisIbs^ fcîsn amés les Gens & Officiers de notez très-chier & très-aimé-
ïlsgiftre.' oncle le Roi de Sicile à Bar-le-Duc *. .

En 1484 ? René 11 étant fur le..point de paffer en France pour y
réclamer la Provence & l'Anjou , fit un règlement pour fadminiftra-
tion des affaires pendant fou abfence, par lequel il attribua h la'Charnu
fere des Comptes de Bar 5 la connoiffanee des- appels qui fe portaient

rSïes& aux Grands-jours de St. Miîiiel *.
"layette„ Item, n Les fujets dudic Duché de Bar auront recours, en tous les

ChaBsbw» n affaires .qui fonrviendront touchant ledit Pays, aux Gens du Confeil
t »-eftant audit Bar pour être radreffës en toute juftiee » »
> » Toutefois, s'il y avoic cas d'importance, ils les pourront - corn-

; » muniquer aux' Gens du''Confeil' étant audit Nancy , pour, j
>3-être avifé & ordonné ainfi qu'il fera vû expédient, fauf tant. que
•«s'il j avoit cas touchant la Souveraineté de mondit Seigneur , il ne

; 33- fera vidé audit Bar , ains en lieu de ladite Souveraineté ».
- Le Duc Antoine ayant nommé,, par fon Edit du 6 ' Mai 1533 , des

• Commiffaires pour faire la recherche des abus qui s'étoient gîiffés dans
îe Barroîs , ordonna qu'il? fîffent rapport de leurs obfervacions, aux
Préfitdent & Gens du Confeil & des Comptes* pour l'en avertir > 6c
avoir leur avis, à ce jy\'ordonné-, ainfi qu'ils verront -appartouir, &félon
Fexigence, des cas, . ' ...

' On- lit encore dans les mftruéfcions des CômmMâires f jointes k cette
Ordonnance, les d'eux articles qui fuivent :

Que notredit Seigneur pour ad'ce obvier, vcaîf j ordonne & entend
faire renvoy aux Préfident & Gens de fon Confeil .& des Comptes de
Barrois,-de toutes les Reqtieftes qui s-adrefleront à lui ,• lefquelfes.-Me-
quelles fe garderont par lefdits des Comptes jufques ad ce que les
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Commis & députés, ou Commis & députés de noftredit Seigneur ,
yront par ledit Duché ès jours. & termes qui feront, advifés eftre les
plus convenables.

Lequel Commis s'enquerra ea chacun Heu par qui bon lui femblera ,
par Officiers ou autres, ou par ferment des cas contenus efdites Requêtes
pour en faire rapport à noftredit Seigneur, pour furicelles ordonner
fon bon plaifir, & fern.blabkmenc .s'enquerra, fyjuftice eft adminiftrée
aufdits fubjeôs , & recevra ceux qui viendront vers lui en doléance
defdits Officiers ou autres, pour en faire fondit rapport aufdits des
Comptes, defquels il entend fur le tout fçavoir leur advis, pour eftre
par lui ordonné, &'néantmoing noftredit ' Seigneur veuît,.. ordonne
ôz entend que les llegiftres qu'ils cognoiftront n'avoir apparence de
quittance & des Regiftres des. cas pitoyables, lefdits du Confeil & des
Comptes après avoir veu & ouy le rapport defdits Commis, envoyèrent
leur advis à noftredic Seigneur, pour y ordonner fon bon pîaifir,

- Il parolt auffi par une Ordonnance du 12 Septembre 1535 , que la
Chambre des Comptes avoir infpe&ion fur les Officiers de Gruerie $
que les procès-verbaux de viftte des bois du Domaine, fe dépofoient
dans fes Greffes,. & qu'elle en: fixoit les coupes.

EXTRAIT d'une Ordonnance portant accroijjement
de gages pour les Officiers de la Chambre des Comptes ,
avec un Règlement pour les fondions du Surintendant
des Finances dans cette Compagnie. .

A Nancy h 11 Septembre t. 5 65.

HARtES III , &C.
Nous avons accru & augmenté, accroîffons & augmentons par'. la

teneur de celles, pour nos fuccelleurs Ducs de. Bar, à vous Gonfeillers
cc Auditeurs , & à ceux qui. vous fuccéderont en vos charges les-,
gages & falaires ordinaires qu'avez eu ci-devant de nous, de quarante
frans de plus par an & ceux de vous Préftdent de quatre-vingt s
revenants iceux à ce moyen ». annuellement pour chacun .dé. vous» à
deux cent frans, & pour ledit Préftdent à quatre .. cent, îefquels
voulons & entendons vous, eftre payés fatisfaicls- fans: aucun coa*-
trediél & difficulté, paè ooftre Receveur général de '-Barrais. préfenC
& advenir, tout ainfi & de mefœe que ci-devant ; & d'auîtant qu'en
traiâant par devant nous les difficultés fur îefquelles îe préfent eftai
& règlement auroit efté mis & eftablys aurions eflé prié par le fleur
de Panges , faire déclaration- de: poftrç.. bormç volonté touchant la
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prérogative & prééminence de fon eftat de Chef des Finances fur. la
Chambre , Corps & Collège dè vous lefdiéts defcomptes , en ce qui
concerne la cognoiflance & demennement de nos finances & droiéts
domaniaux; nous avons, en y inclinant> dit & déclairé, difons & dé
clairons que noftre volonté & intention n'a oncques efté & n'eft encore
pour le préfent, ni fera à l'advenir, finon que ledit (leur de Fanges,
en laditte qualité de Chef de nos finances , foit refpeâé , obéy &
recognu de vous & de tous autres qu'avons commis a la cognoiflance
& entremife de nofdittes finances & droits domaniaux, & que partant,
ne fe feront k l'advenir aucuns laix & baux à ferme de nos ufines >
vendition & diftribution de grains, afcenfement , location , emphi-
téofes , réduction , confirmation, prorogation de.... & de laix? ré-
compenfes ou auîtres quelconques telles affaires ordinaires & extraor
dinaires en quelque maniéré ou façon qu'on les puiffe dire;y que ledit
Iieur de Fanges , en laditte qualité, n'en foit certioré & préadverty,
pour, fur icelles à l'advis & confeil qu'il nous en donnera , eftre par
nous ordonné ee que verrons eftre par rai fon, & par luy conféquem-
ment procédé à l'exécution de noftre Ordonnance, comme il trouvera
eftre expédient pour l'acquit de fa charge & confervation de nos
droi&s & authorités'; & affin que cefîe noftre volonté & intention,
foit1 de tant mieux effectuéeobfervée & entretenue à l'advenir, & que
perfonne. n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance » nous- avons voulu
ordonnéj voulons & ordonnons les préfentes être infcriptes & inférées
tout de leur long & fans en rien obme&re, ez regiftres de noftreditte.
Chambre'des Comptes a après qu'elles y auront efté deuëment leuës.
& publiées.

Le furpîus des Ordonnances étant relatives aux deux Chambres
on a crû devoir les placer à l'article de celle de, Nancy,

ÉTAT de MM. les Prefidens de la Chambre -des
- Comptes de Bar % depuis leur création»

Cet Office fut érigé en 1438, en faveur de Jean de Lâmàuxté,
qui eut pour fucceffeurs Jean Ou ri et en 1447»

1 E A N H O T M_ E R t- ï N Cîl 14^0.

N 1 c.o l a s Merlin en 1469.

J - E A N D' E .. L A MBA S L E m Î47&

Louis M e r t ï h en. 147S» '
Alexandre
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Alex andre Guyot en 1^21.

Maxe Cousin en 1532.

René B o ïï d e t le 4 Novembre 1,544»

J E A N M E R L ï N en 1^71»

Je an Vincent en 1596".

Nicolas d h Gie ysen o ve le 12 Mai 1609,

Jean Davrillot le 12 Juillet 1618.

Jean Maillet le 4 Janvier 1621.

Gaspard de B u r g e s en Mai 1635.

Alexandre de B u r g e s le 7 Mai 1661;

Charles d* A l e n ç o n en 1698....

Antoine Nicolas» Baron de Rouin, en Août 1732»

Alexandre Mou z 1 n , Baron de Romecourt,
le 16 Juin 1749.

F r a n ç o i s , Baron de Levoncourt en 1759»

Antoine de la MoRREen 1763.

Benoit Cache denier de V assimont.,
reçu en furvivance le 8 Avril 1767, & en exercice en 1768.

M» Gabriel de l a M o r r e , pourvu fur la
démiffion de M. de Vaflïmont , en Octobre 1774, & reçu le
$ Avril 177<5. - .

On peut trouver également la lifte des Confeiîîers, à compter
depuis 1421 , dans un petit ouvrage intitulé ; Tablette d& Thémïs 9
imprimé à Paris, chez Legras, en 1755. .

Tome L R
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CHAMBRE DES COMPTES DE NANCY.

Quoiqu'on ne puiffe pas repréfenter des preuves auffi reculées de
î'exiftence d'une Chambre des Comptes en Lorraine , ii ne faut pas
en conclure qu'elle foie moins ancienne que celle du Barrois ; cette
différence ne provenant fans doute, que de ce que la ville de Nancy,
où la premiere fut fixée , s'eft reffentie plus vivement que celle de
Bar , des malheurs arrivés fous les régnes de René II & de Çharles
JV ; que d'ailleurs Louis XIV fin emmener de Nancy, fur.dix-huit
chars5 une multitude de titres dont il périt une partie;, & quenfin la

"Tour du Palais des Ducs, où étoient renfermées les Archives de l'Etat,
eiiuya fous le régne de Léopold, des détériorations dont elles fouffrirent.
- Il étoit d'autant plus indifpenfable pour les anciens Princes, d'avoir
une Chambre des Comptes en Lorraine, qu'à l'exception des deux
derniers, ils-ont tous régi leurs Domaines ; objet d'autant plus pré
cieux pour eux,que c'étoit leur feu! revenu fixe: or, il eft fenfible que
ce plan d'adminiftration exigeait un Corps d'Officiers Supérieurs, auffi
fidels qu'éclairés, pour veiller fur- la conduite des prépofes à cette
même régie & appurer leurs recettesainfi que leurs depenfes.

Tel a été en effet -l'objet de l'inftitution primitive de Chambre des
Comptes en Lorraine, dont les Officiers, au nombre de huit, portè
rent d'abord le titr& dtQ Maîtres rationaux.On peutjuger de-leurs premières
fonctions, par celles qu'avoient les Gruyers , Contrôleurs & Receveurs
du Domaine ; lesquelles font confia tées par les réglemens faits fous
le Duc Henry , pour ceux de litche & de 'Châtel-fur-Mofelle., &
rapportées fous ces deux mots. Ces trois claffes d'Officiers étoient en
tièrement fubordonnées à la Chambre ; ils y prétoient ferment ; elle
auditionnait leurs Comptes, & connoiffoit par appel de leurs jugemens.

Il en ëtoit de même des Notaires, confidérés alors comme Gens
du Domaine, à-caufe du profit qu'ils reriroienf de leurs fon&ions. C'étoit
en canféqucnce , aux Chambres des Comptes, qu'appartenoit l'enté-
rinenient de leurs provifions, •'& qu'ils .étoient jufticiables pour leurs
aâes. C'étoit également devant ces Cbmpàgniesque les vaCaux rendbieec
hommages de leurs fiefs , & en fourniffoient les dénomb'remeris. Enfin
elles a-voient la principale influence fur les grandes opérations de-finances
& les "Ducs manquaient rarement de les çonfulter dans les affaires
importantes, .. (

Quelques-uns attribuent à René I, une Ordonnance du 10 C&obre
1444 s portant obligation aux Afienataires des Domaines de Lorraine,
de faire' enregitrer leurs titres k la Chambre' des Comptes du reflort,
à peine de nullité ; mais cette ordonnance .paroic apocriphe, ç» mm
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cas n'avoir été .donnée"que pour îe Barroîs au plus; par la raifon.
d'abord que c'eft dans la layette des Etats Généraux de Bar, qu'elle eft
dépofée au Tréfor des Chartres, (p. i. ) i.° Que la formalité de
i'enregîtrement n'a été p-refcrite. en Lorraine., qu'en i <573 pour les
lettres de Noblefîc, & en 1588 pour les autres aâes. 3.0 Que c'eft à
l'époque du 21 Décembre 1446 feulement, qu'a été fixé, tant par
les Hiftoriens, (*) que par le Duc Léopold même , (**) l'édit de
René, touchant l'aliénation des-Domaines- de Lorraine.

L'article 5 du règlement fait aux Etats Généraux tenus en- 1*5325,
concernant les fon&ions du Procureur général de Lorraine, porte
qu'il avertira îa Chambre des Comptes , des amendes arbitraires, pour
être taxées & échaquées , comme il appartient.

Le feptieme, qu'il n'entreprendra aucune - affaire , foit en deman
dant ou en deffendant, que premièrement il n'en ait parlé & com
muniqué amplement.,.,, aux Préfident & Gens des Comptes, pour/
par leur avis & délibération, y faire procéder, ainfi qu'il fera trouvé
être requis, & à l'obfervation du droit de notredit Seigneur. -

Le neuvieme , qu'il ne fe mêlera des..... chofes concernant le Do
maine , & du fait de la Chambre des Comptes; fi donc par ordon-
donnance exprellè de notredit Seigneur, ou a l'avis defdits Préfident
& Gens des Comptes; difpolitions qui ne peuvent avoir lieu main
tenant, parce que îa Chambre juge fouverainement des Domaines,

La douzième, qu'en toutes' affaires limitrophes & des Frontières ,
ou autrement du dehors, il fera tenu d'y aller par ordonnance.....
defdits Préfident & Gens des Comptes..... & devra rapporter toute
ladite befogne, en originaux ou copies , & doubles authentiques, en
ladite Chambre des Comptes, pour être mis en garde au Tréfor de
notredit Seigneur. -

Ce fut vers cette époque que les Officiers de cette Compagnie,
abandonnèrent le titre de Maîtres rationaux. pour prendre celui
d'Auditeurs des Comptes. C'eft aintl qu'ils font qualifiés dans l'ordon-
donn an ce du 12 Septembre 1^3.3 , qui enjoint .aux Prévôts de faire
chaque trois mois, îa vifite des uftnes du Domaine, & de les avertir
des réparations qu'ils trouveroient à y faire.

L'ordonnance du 2^ Septembre 153^, enjoint aux gens de Main
morte, de fournir aux Chambres des Comptes , dans la quinzaine s
un "état- des biens qu'ils ont acquettés depuis quarante ans. Elle pref-
crit également -aux Secrétaires d'Etat, d'adrefier aux mêmes Chambres,
copie fignée d'eux, des lettres d'amortilTement qu'ils expédieront. '

{ * ) Hifloire de Lorr. par Dom Ca!mets tom. i, p. 844 s édit. de 1718.
(**} Ordonnance du z8. Décembre 1714»

R ij
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Celle du 27 Novembre 1541, ordonne aux Communautés qui

auront Chartres ou Titres pour vainpaturer dans les Forêts du Do
maine , de les exhiber $ux Gruyers & Contrôleurs ? & leur en dé
livrer copie, ou bien de. vérifier devant eux,, leurs ' poiTeffions immé
moriales , pour être du tout rapporté par lefdits Officiers, aux Cham~
bres des Comptes de Lorraine & Barrois, pour y donner règlement
par les Intendants & Surintendant des Finances, Préfidens & Gens
defdits Comptes , &c.

Par l'Ordonnance du 20 Mars ï$73> portant règlement pour fad-
miniftration de la Juftice , dans le Comté de Vaudémont, la taxe des

' . amendes arbitraires y eft attribuée aux Gens des Comptes, ainfi qu'elfe
l'étoit dans le Duché de Lorraine.

L'ordonnance du 11 Juin de la même année, porte que les lettres
d'anobliffement feront vérifiées aux Chambres des Comptes , qui feront
un inventaire exaéb des biens de l'anobli, & en taxeront le tiers pour -
la finance defdites lettres, en outre que dans le cas ou elles trouve»
roient ces biens iafuffifans j, pour foutenir l'état de noblefiê, elles n@
procéderont à la vérification des mêmes lettres, -

DÉFENSE aux Auditeurs des Chambres des. Comptes
de Lorraine & de Bar, de pajjèr & allouer aucuns Man
demens de finance qui ne Jôient paraphés par h c

' dictUes, . " . . '

/ . Charles III, k Nancy .Je 24 Janvier' 1^77». ' -

41 ïlstoiî de j4u neur Panges , (*) Chef des Finances,
k Maiionde J " - '

BgawfauP -

lS ou.s vous ordonnons d'enjoindre & commander très-çxprçfle»
ment k nos aroez & féauls Cdnfeillers les Préfident & gens de nos
Comptes de Lorraine & Barrois, de ne paifêr e-a defpcnlc , ni allouer
dore&avant à aucuns dp nos Gouverneurs .des Salines» Maiftres des
Monnoyes , Surintendants des Mines, Receveurs » Gruyers, ou autres

^ Officiers particuliers., aucunes lettres ny mandemens de Dons, Bien-
faiûs f R-écpmpenfes', GagesPenftons , Exemptions » AfFranchifTe-

. mens , & autres tels Odroys. & Conceffioris, qu'au préalable elles ne
fuient rc-ucs par vous, êç paraphées de voftre main, & çe n'onobftant
toutes juffi©nsf ordonnances & claufes dérogatoires des dérogatoires j
pops, avons dès maintenant comme pour à donques dérogé dérQ»
jgeons dp noflrç .propre motif & certaine feieneç.- .

k'prclonnsnce du 17 O^obrç. 1 $77, concernant les/moulins, veuf

hef
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que tous îes Meuniers foient fournis d'une mefure marquée par les
Préfident & Gens des Comptes, & autres h ce deftinés; que les Of
ficiers locaux faffenc chaque trois mois, la vifxte des moulins doma
niaux de leur jurifdiâtion, & en dreffent des procès-verbaux dont ils
envoyent copie aux Chambres des Comptes /pour y donner par après
règlement convenable.

En 1578 les Etats fe plaignirent de ce que, quoique la Chambre
des Comptes ne dut prendre connoiffance que des a&ions perfonnelles,
communément dites, Fait du Domaine; néanmoins' en procédant à
la taxe des amendes, elle prétendoit juger incidemment des droits
de propriété & de vaine-pature, lorfqu'il en étoit êxcipé par les parties
reprifes ; quoique ces matières fufîent nuement de- la compétence des
autres Tribunaux, comme s'agiftànt de droit réel; fur quoi Charles III
leur fit la réponfa fuivante : '

» Monfeigneur a toujours fait entendre, comme il fait encore »
v que des droits qui feroient prétendus pour la propriété ou fond,
m aufîi pour îes droits de vaine-pature, ufage, ou autres droits con-
» tentieux, entre lui, les vaffaux, Gens d^Eglife, ou particuliers,
n pour le tout, ou en partie, il ne veut empêcher que les Juftices
® ordinaires n*en connoifîènt, & non la Chambre des Comptes. >?

Cette réponfe fe trouve à l'article 3 des griefs de ladite année s
dépofés au Tréfor des Chartres,

EX TRAIT d'une Ordonnance qui réduit les Auditeurs
de la Chambre des Comptes de Lorraine 9 à treize.

Charles III » à Nancy le 28 Juin. 15S0.

Au Jicur 'de Fanges f Chef de nos Finances.

No. s vous mandons & ordonnons que vous ayez, comme chef
de nos Finances, en vertu de celles no? lettres de déclaration de
noftre volonté , faire fignifier icelles à nos Préfident & gens des
Comptes, afin qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance, & les facent
effectuer & entretenir de point en point, félon leur forme et teneur,
fçavoir : de n'allouer en aucuns comptes, foit générauîx ' ou particu
liers , aux Auditeurs defdits comptes , qui fe trouveront fupernumé-
raires, aucuns gages, affouages & émolumens , ains feulement aux"
Treize, auquel nombre ils font réduits, tant & fy longuement qu'ils de
meureront à l'exercice de leurs eftats d'Auditeur , & après le décès
de Fun defdits Treize , fubroger en, ion lieu , pour la réception d'iceux
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gages, affouages & émoîumens, celai, qui fe trouvera avoir efté le
premier en date, & prefté le ferment dudit eftat d'Auditeur en l'a-
dicte Chambre , & ainfy,. fucceffivcment les tins après les autres , juf-
ques à ce -que le nombre exceffif qui y eft, foit réduiâ à celuy de
treize , ordonnant bien expreflement de par nous, aufdits Préfident
& gens defdits Comptes r de le lignifier aux Tréferiers généraux de
nos Finances, Gouverneurs des Salines, Gruyer, Receveur de Nancy,
& autres qu'il appartiendra, affin de fuivre cefte noftre volonté, &
se donner qu'aufdits Treize , leurs gages, affouages & émoluments.
De ce faire vous avons donné & donnons pouvoir, commifîion &
Mandement fpécial, voulons à vous (ce faifant) eftre obey & dili
gemment entendu par tous qu'ii appartiendra,

'De la Jurifdidion ê Rejfort en la Chambre des -Comptes
de Lorraine, & Appellations de Blâmant & Seigneurie
de Dmeuvm» . .

Du 10 Juillet • 1-59-5»

No» s vous avons commis & député, commettons & députons
par celtes, pour cognoiltrc, juger, vuider & terminer en .dernier -ref-
fort & jugement, comme nous fefons à noftre Buffet, de toutes appel-
fellations qui feront imterjettées, ou plainâes de Juftice , qui feront
formées des -Ordonnancés, Appointements , Sentences interlocutoires
©y définitives des Juges, établis-.en noftre Comté de Blâmont} &
Seigneurie dè Deneuvre, de -quelle qualité ils foie-nt, félon que des
cliofes y dédui&es, & des preuves ' justifications en Faiéfces par tes-
parties 9 & autrement de droiéfe & dignité vous verrés efire à faire
par bonne juftice & raifon-, de ce faire vous avons donné & donnons
.par cellespouvoir, commiffioncharge & mandement fpécial, &
voulons- à vous y en-ce faifant, efire obey & entendu , tant par îel~
dïts luges que par les parties , & tous auîtres à qui il appartiendra j. Car-

.-ainfy nous plaifb ;
L'ordonnance du 15 Mai' *5 5$, veurqulî'y ait dans tous les

lieux où fe tiennent foires- & marchés des mefures .étalonnées à la
Chambre des Comptes- de Lorraine, où fost dép©fées- les- mefures r
-iHatriees ? & marquées de' trois Alerions.
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DÉFENSE aux Gens des Comptes, de recevoir aucunes
copies, qu'au préalable les originaulx n ayem efié recognus
m leurs Chambres»

Charles III} à Nancy le z6 Novembre 1^98.

N ou s vous mandons & ordonnons de n'admettre ny recevoir do-
reinavant aucunes copies de Mandemens, qui&ances, réductions,
donations, laix à vie ou à temps, baux à ferme, afcenfement & autres
ilmblables expéditions de chofes concernantes noftre Domaine, & s'a-
dreflantes à vous , foit immédiatement ou par refîbrt des Officiers
comptables & refponfables en voitre Chambre , qu'au préalable les
originaux n'en ayent efté communiquez, veus & recognus en icellc,
& de quoy vous tiendrez advertis lefdits Officiers, affin qu'ils rie facene
aucun payement ou autre chofe quelconque , en vertu defdits man
demens & expéditions, qu'ils ne vous ayent faiéi veoir lefdits originaux,
ou bien qu'ils foient alîeurés iceux vous avoir efté communiquez, &
ce à peine où ils le feroient, autrement de la nullité de ce qu'ils
en auroient fai&, & de ne leur eftre rien alloué de tout ce qu'à ce pré
texte, ils pourroient avoir quiâé, ou aucunement befongné en telle
occurrence.

Les ordonnances .du 8 Avril 1600 & 2 Avril 1601 , font également
connoître que les Chambres des Comptes font chargées du dépôt des
mefures matrices, chacune pour leur reflort.

COMMISSION fur Mejjieurs des Comptes de lorraine
pour connoître en premiere infiance & juger définitivement
de tous abus qui fie commettent à Vufiage du Jel.

Du ix Janvier 1600.

C11 a r t e s , par îa grâce de Dieu j, Duc de.Calabre-, Lorraine
Bar, Gueldres , Marchis , Marquis de Pont-à-MoufTon, Comte de
.Provence f Vaudémont, Blàmont, Zutphen? &c. -A nos très-chers-âç
féaux Conseillers les Préfideot & Gens des Comptes de Lorraine ^
Salut. Nous fommes bien 6c à la vérité advertis, qu'aujourd hui plus
que jamais chacun s'efforce y. veille & eftudie à nouvelles inventions
de fraudes, tromperies, & mauvais artifices pçur frauder les droits
de nos Salines, ordonnances & r.églemens„ tant de nos prëdeçe0èurs
qae de Nous, fur les diftributions ? prix vuidanges de leur fel, &
les j«îles profits & revenus .qui droituriairçmeQC -'©ous en appârrieîmçntj
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& parce que comme îe mal abunde , il eft befoin d'y apporter tant
plus de remèdes, & que vous, comme ayant la connoiffance de l'état
de nofdites Salines, & la furintendance fur icelles , l'examen des
comptes des Gouverneurs des réglemens &. ordonnances tant vieilles.,
que nouvelles, pouvez mieux que tous autres connaître defdits abus
îe démérite d'iceux & le chatoy qu'en devra eftre arbitré contre les
méfufâos , tant pour la qualité de leurs abus, que fréquence d'iceux a les
commettre & à y récidiver, auffi qu'étant & fait chofe de nôtre. Do
maine, & à nous autant important qu'autres que nous ayons, le bien de
nôtre fervice ne peut permettre, & la raifon ne le veut que Juges ordi
naires, ayant peu de connoiffance de l'Etat de nofdites Salines, peu ver-
Tés en fait d'icelles, en ayent la judicature. Pour ces caufes & pîufteurs
autres juftes à ce nous mouvant, entr'autres que par ce moyen, ayant
plus particulièrement connoiffance de la vérité defdits abus & diverfité
des inventions d'iceux, vous en aurez tant plus de moyen nous donner
avis a y pourvoir, remédier, & vous-même pourrez par occurrence y ap
porter le rèméde ; nous à vous avons commis & commettons, pour
diffinitivement, & néantmoins par les voyes les plus b rie fves & fom«
maires que faire fe pourra, connoître, juger & définir defdits abus, en
premiere inftance & fans moyen, lorfque par rapport des Chevaucheurs
& Contrechevaucheurs , ou autres dilateurs, advertiffement ou plaintes
des parties, ou en telle autre forte & maniéré que ce foit, vous en aurez
connoiffance où advertilîèment, ainfy que vous jugerez devoir être fait
par raifon, non-feulement fur- les Saulniers & aultres nos fujets pré
venus defdits abus , mais fur tous indifféremment defférez d'iceux,
foit de nofdits fujets ou étrangers, & tant de notre Duché de Lorraine
que Barrois ; & Ci quelques ihfiances s'en intentent ailleurs pardevant
les Prévôts ou autres nos Officiers de qualité femblable, auxquels nous
en aurions cy-devant attribué la connoiffance., chacun ez diftnéis de fon
office, connoître du bien ou mal jugé,ou.procédé,foit par forme d'ap
pel ou de plainte, après jugement y rendu, ou fi auparavant par évo
cation du tout à vous, ainfy que nous-mêmes faire pourrions, & que
par exprès nous vous l'aurions réfervé & retenu par l'article cinquième
de notre dernier règlement du quatrième Mars quinze cent nonante-
fept, en juger & définir f ordonner & déterminer, félon que verrez bon

-à faire par raifon, dont vous donnons pouvoir, commifïion & mande
ment exprès, & de faire mettre à dûe & entiere exécution, ce qu'ainfy
par vous en fera dit, défini, ordonné & déterminé, nonobftant oppofi-
îïott ou appellations , aufquelles n'entendons ,ny voulons eftre déféré ;
voulons qu'à vous ce faifant foit obey & entendu par tous nos Officiers„
hommes & fujets .defBits Duchez de Lorraine,& Barrois, & autres qu'il
échera de nos pays/Terres & Seigneuries ; Car ainfi nous plaît. En

- témoing
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témoing de quoy nous avons figné cefles de notre main, & à icelles fait
appeler en placard notre fceiïécret. Données en notre ville de Nancy,
le douzièmejour du mois de Janvier mil fix cent. Ainiy figné, Charles ;
& pour Secrétaire, Gleyfenove • cachetées du cachet fecret en cire rou
ge. Et plus.bas eft écrit, par Son Alteflè, les fieurs de Gournay, Bailly
<Jc Nancy ; de Haraucourt, Bailly de Clermont; de Moudreviîle, Main-
bourg & Bardin, Maîtres des Requêtes ordinaires ; & Champenois ,
Lieutenant général au Bailliage de Nancy, préfens.

-ORDONNANCE qui attribue aux Officiers de. la '
Chambre des Comptes , dix francs d'amende contre les

, - parties qui y feront défaut.

Du 20 Décembre 1607.

'Aux Prejident & Gens des Comptes de Lorraine.

C o m m e pour la cognoiflance & jurifdi&ion qu'avés fur les affairés
& chofes qui font de noftre Domaine, & pour les particuliers, des ap
pellations & plaintes de fauîte de Juftice, les caufes defquels de divers
lieux refibrtiffoient à noftre Buffeét;, que nous avons commis & délégué,
il advienne & efchée fouvent que vous trouvés le cas difpofé de faire af-
figner les parties pardevant vous, pour les ouyr en leurs contrariétés ,
les y régler; & vous en éclaircir, à ce d'y ordonner de fuitte, ce que
peut être du droit & de la Juftice; nous femmes advertis qu'en ces oc
currences , les parties a(lignées prennent plaifîr de fatiguer ceux qui îes
pourfuivent & de frais & de longueurs, ne fefant eftat de comparoir à.
une premiere, fécondé, ne aultres diverfes aJTîgnations, finon "qu'elles
fe voyerit au point & hazard de tomber en la contumace, fe portant
facilement à ces défobeyflances contraires à la fincérité de la Juftice, &
que ne tendent qu'à la foule des parties pourfuivantes, qu'elles n'en ont
jufques ici, reçeu aucune peine, feul moyen néantmoings de retenir les
plaideraux aheurcés de leurs fuittes & chicaneries affeâées, & pour ce
que la jurifdiéfion attribuée à qui ce foit, les'chofes fans lefquelles elle
ne peut eftre bien ny à point exercée, lui doivent auffy eftre attribuées,
& que c'eft une régie générale au droit & à la Juftice, que les défàillans,
fans caufe & exoinc légitime aux affignations & commandemens qui leur
font donnés par les Juges ou de leur part, foient punis de leur défo-
beyffance; nous de cefte caufe, & pour relever dorefnavant îes parties
qui auront à pourfuivre pardevant vous, de frais & de fatigues, &
qu'elles n'y foient plongées à la volonté & confentement de leurs parties ,

Tome I. S
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nous voulons, & aînfy par la préfente nous (ta tuons, vous enjoignons
que d'icy en avant les parties, ou impétrantes d'affignation, ou alignées,
lefquelles fans exoine légitime, & donc ayans eû moyen d'en faire faire
remontrance au jour efchéant de leur affignation, -n'en auront fait le
devoirs ou autrement fe trouveront fans moyen valable d'obtenir le rabat
ou defifauk quelles auront encouru, aune affignation précédente, foient
pour chacun deffatik de leur non-comparition,.bien & dheuement ob-.
tenu, puni & mul&ez de dix frans, lefquels nous voulons eftre diftribués
entre ceux de voftre corps, Préfîdent & Auditeurs qui feront préfens à
audiencer lefdites aflignations.

Sj vous mandons, qu'à celle noftre préfente ordonnance notifiée ez
Sièges ordinaires des lieux defquels la cognoilfance des appellations vous
cft commife, aux Officiers comptables, & k autres du reffort de voftre
Chambre » & autrement que verrés bon & expédient, vous la fài&es
bien & férieufement fuivre, obferver & entretenir fans acception, félon
qu'il efcherra.

ORDONNANCE de Son Altejfè , touchant les faifîes
des droits deubs par les Tréforiers Généraux , Gouverneurs
ê Receveurs de Son Altejfe s à aucuns particuliers-.

Du ^ Février 1608.

Châ^bes, par îa grâce de Dieu, Duc de Caîabre, &c. A nos
très-chers & féaux les chefs de nos Finances, Prcfident & Gens des

Comptes de .Lorraine» Salut. La raifon veut, & le droit fiatuant que
c'eft de l'intérêt publique, que les jurifdi&ions foient chacunes en leurs
efpéces diftin&emcnt & fans, confufion exercées d'ordre , par ceux à
qui les charges de la diftrîbution en foht/cotnmifès, & en telle forme &
manière qu'elles leur feront commifes; cet ordre auffi. s'eft enfuivi de
tout temps au maniement defdites affaires des Princes Souverains , &
l'ufage ea a été tel, que la çon-noiffance en .a été diverfement attribuée
félon les natures, Tubjet & qualité de fefdites affaires, ceux de lajuftice
aux Magiftrats & Juges établis pour l'exercice & diMribution d'icelle ;
ceux de. leurs Domaines ordinaires &. extraordinaires aux Chambres

des Comptes- ou des Aydes qui fe voyent eftre diverfeinent- établies
en chacune Principauté, pour reconno'itre des faits y occurrenrs, êc
toutes , fois l'affection coutumiere 6c préfomptive aux Juges-d'amplier
leurs Ju-rifdi&ions , fait que quelquefois & plus fouvent qu'il n'eft à
propos 3 les .uns s'advancent fur les autres, d'où ne réuffit que confufion,
incertitude aux parties de ce qu'elles-doivent faire & k qui fe radref-
fer, &par fois de l'intérêt au bien de noftre fervice, & cela av-oas nous
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reconnu eftre advenu îorfqu'aucuns de nos vaffaux & ferviteurs tirans
gages de nous, fuivant reçeus , penlions ou autres affignaux fur nos
Xréforiers, Gouverneurs de nos Salines ou autres receptes de nos Do
maines , & étants- redevables à quelques Marchands , Bourgeois ou.
autres pour vendirions de marchandifes , preft d'argent ou autres
eauîes s ils s'adrcfîent pour faire faire les failles de ce qui eft deub ,
ou affïgné à leurfdits débiteurs prétendus fur nofdits Tréforier géné
ral , Gouverneurs de nos Salines, ou autres Receveurs, aux Baillis ou
leurs Lieutenants qui en décernent leurs commillions , enfuitte def-
•quelles lefdites failles eftant faites & exécutées par l'un de leur Sergent ,
& les procès d'oppofitions y formées , 'durant quelquefois un, deux,,
ou plus d'ans, demeurent cependant lefdits deniers ez mains de ceux
au {quels lefdites failles ont ellé faites & lignifiées , avec tel défordre
à l'état de nos finances, que le plus fouvent le fond (par ce moyen )
en eft rendu incertain ; à quoy délirant apporter remede, nous avons
par cette ordonné édit & ftatué, ordonnons, édifons & ftatuons que do-
refnavant telles failles de deniers deubs à quelques particuliers'débteurs
fur nofdits Tréforiers, Gouverneurs de nos Salines , & Receveurs,
Gruyers & autres comptables pardevant vous, ne pourront valablement
eftre faittes que ce ne foit de noftre permiJTion, ou que les ccmmifïions
ne foient par vous décernées par obligations ou autres a&es authenti
ques portant exécution parée, qui vous pourront eftre à cette fin repré-
fentées par les impétrants, ou que parties ouyes vous l'ayés ordonné,
pour de fuitte , (fi oppolitions aucunes y font formées) ou par les
debteurs ou par autres tiers leurs créanciers en connoître , juger &
décider par vous le plus fomrnairement que faire fe pourra , fâifant
cependant repréfenter les deniers faiIls pardevant vous, 11 vous con-
noiffez les procès n'en eftre de décifion & définition foudaine; & dont
dès maintenant, comme pour l'advenir, nous interdifens auxdits Baillis
ou leurs Lieutenants & à tous autres Juges la conno'fîance ( horfque
jufqu'ici ils fe trouveraient l'avoir eu) même par décret fur ce de nous
obtenu, que ne voulons pouvoir eftre objecté, ni valoir contre celte
noftre Ordonnance préfente, a in 11 fait pour bonne & raifcnnable consi
dération. Si vous Mandons & à tous autres nos Officiers, hommes &
fujets qu'il appartiendra , fignament audit Tréforier eu fon Commis ,
Gouverneurs defdites Salines , Receveurs & autres fufdits déclarés ,
que de cette dite Ordonnance h eux certifiée , ils & chacun d'eux dès-
îors en avant, ne'reçoivent aucunes failles de deniers de leurs charges
de quelle nature elles foient , faittes autrement que ccîrme il eft ci-
devant ftatué, a peine de nullité r Car aiaUnous pîak ; en témoing de
cjuoi bous- avons figni ces préfeates-, & y fait mettre appofe.r soflre

S ij .
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fcei fecret. Donné k Nancy le 3.® Febvrier 1608. Signe f Chareis.
Et plus bas, Par Son Altefle. Et pour Secrétaire, Bouvet, G'c\

O11 voit par un a£te de renouvellement du ferment des Avocats,
(rapporté fous ce mot) qu'en 1604, M.e Jean Barrois, étoit en même
tems Çoofeiller-Secrétaire ordinaire de Son Alteffe, Confeiller & Audi
teur des Comptes-de Lorraine, Subflitut du S.r Procureur-général de
Lorraine, & faifoit les fondions d'Avocat.

On voit auffî par un bail de l'impôt fur les toiles, pafTé k Clefle-Cha-
braux, le 10 Août 161 a, que M. Nicolas de Pulletioy étoit en même
tems Auditeur en la Chambre des Comptes de Lorraine & Tréforier
général des Finances, Office auquel étoit uni celui de Confeiller d'Etat,

O R D O N N A N CE de Son Altejfc pour les'
appellations rejfortijfables en la Chambre des Comptes/

. de Lorraine,

Du 2,8 Octobre. t6o$. • *

HENiîj par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc
de Calabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont-a-Mouffon, Comte de
Provence, Vaudémont, Blâmont, Zutphen, &c. A nos très-chers &
féaux Confeillers les Préfident & Gens des Comptes de Lorraine ,
Salut. Ayant plut à Dieu nous appeller à la fucceflion & gouvernement
de cet Eftat, c'eft de notre obligation de témoigner que nous avons
auffi fuccédé au foing & affection que feu nôtrç très-honoré Seigneur
& Pere, que Dieu abfolve a toujours eu de fon vivant de faire ad-
miniftrer toute bonne & prompte juftice k fes fujets ; de forte que
comme entre autres chofes, il vous ayt adreffé fes commiffions &
mandemens, pour connoître, décider & juger en dernier relTort des
appellations de'toutes fentences rendues par les Jnftices des lieux ci-
après déclarés., & qu'au moyen de fon décès, l'on pourroit prétendre
lefdites commiffions & mandemens être expirés. Et partant a requis
vous en faire expédier autres nouveaux de nôtre- part & authorité à
mefme fin, pour ce eft-il, qu'eftant fufïifamment informé des bonnes '
& juftes confidérations pour lefquelîes feu S. A. vous aurais adreffé
lefdites eommîlîîons, & à plein nous confises de vos fèns, probité ,
intégrité s doftrine , fidellité , fuSifance & expérience ; Nous , pour
ces caufcs & autres bonnes k ce. nous mo©vantes;, en approuvant,
confirmas:?. &. ratifiant , en tam que bgfoin .efî .& feroit, toutes &
chacune»'les -inftru&iofis de procès & inftances d'appel demeurées
pat-devant vous, &, les jï?gçmens par vous rendus fur icclles s depuis le
décès df ladite AltefTe, en vertu des fufdites commiffions &. mandemens
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qu'elle vous en aufoit adrefle ; vous avons de nouveau commis êc
député, députons & commettons par celles, pour connoître, juger
& décider, félon que verrez être à faire par juftice & raifon, en dernier
reffort, & de même qu'en notredit Confeil & Reffort, de toutes &
chacuncs les appellations interjettées ou à intcrjetter des fentences des
'lieux comme s'enfuit; favoir, de nos Comtés de Blâment, & Sei
gneuries de Deneuyre » Dieuze, Marfal, Albe s Condé & Valdesfaux &
Juftice Brathe, Terres de l'Avant-Garde, Val-de-Liepvre, Mairie de
Ste. Croix , St. Nicolas & Varangéville, Courterie de nôtre Duché
de Lorraine, Grurie d'Amance, comme auffi de connoître, juger &
décider en dernier reffort des plaintes des Sentences & Ordonnances
des Maîtres & Jurés -Orphêvres de ce lieu, avec toute connoiffance
& jurifdiclion du fait de nôtre Domaine & fur les Officiers d'icelui s
pour iefdits faits feulement, enfembîc des méfus de nos Salines, &•
des contraventions à nos Ordonnances pour faits du fei ; de faire
comme deffus, nous avons donné & donnons par cettes, pouvoir ,
commiffion & mandement fpécial, voulant à vous en ce faifant, eftre
foigneufement entendu & obéy par tous qu'il appartiendra ; en foi
de quoi nous avons k ces préfentes , lignées de nôtre main, fait ap-
pofer en placart nôtre cachet fecret. Données à Nancy le virigt-fix
jour d'O&obre mil fix cent & neuf, Ainfi ftgne, Henry. Cachetées
en placart du feel fecret. Et plus bas efi écrit» par Son Alteffe. Les
lieurs Comte de Tornielle, Grand-Maître en l'Hôtel, & Surintendant
des Finances ; de Frefnel, Capitaine des Gardes , & Bailly de Cler-
mont; Bouvet» Préfident des Comptes de Lorraine; & de PuIenoyJ;
Tréforier général, préfens.. Contrcjîgné, N. de Gleyfenove.

[AUTRE Ordonnance qui confirma la jurifdiction de la
Chambre, des Comptes # pour les [faits du Domaine*

Du 2.7 Février 1610. „

H ENRY, &C. ' " • »
Le domaine des Princes & patrimoine du public ayant. toujours

été en tout Etat & République bien policés, tenus & dénommés facr'és.,;
ont auffi eu entre autres prérogatives- & privilèges, leurs cognoiffances
meinement & règlement attribués a des Officiers particuliers, autres
que les Juges ordinaires., comme il fe reconnoît affez par les conftitu-
tions civiles, &fclon qu'il nous a été. repréfenté par bon enfeignement*
mandement & déclaration de., nos prédéceffeurs Ducs , avoir été fem-
blablement pratiqué k l'égard de leur Domaine de Lorraine & Barrois ;
& néanmaing étant avertis qu'aucun de «.os foici's s'ingerçiît ..fouveriç
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d'obtenir de nos Baillis ou leurs Lieutenants diver Tes lettres de Baillis,
derécréance & autres » comme aulîi diverfes provifions^de jufticede nos
Maitre-Echevin, Echevins, Prévois, & autres nos Officiers ordinaires,
fur & pour faits concernant nofdits Domaines & nos Gruries > fous
prétexte poffibîe, que depuis notre avènement nous n'avons encore fur
ce allez particulièrement déclaré notre volonté & intention favoit
faifons pour lever tels prétextes & obvier aux délordres & préjudice
qu'autrement pourroient apporter telles entreprifes & confufions de
jurifdi&ions.

Nous j pour ces caufes & autres bonnes à ce nous mouvantes, avons à
l'exemple & fuite de nos prédéceffeurs Ducs, & finguliéremenr de feu
notre très-honoré Seigneur & pere, que Dieu abfolve , de notre fçû »
plein pouvoir & autorité Souveraine, interdit & prohibé , interdifons
& prohibons a tous nos fujets de quelques qualités & conditions ils
foient,. de fe pourvoir ni radrefler , pour raifoas defdits faits, concer
nant nofdits Domaines de Lorraine & Barrois f & d'autres nos pays 9
ferres & Seigneuries, pardevant autres- que les Surintendant de nos-
finances-, Prélidens, Gens des Comptes de nofdits Duchés refpeélive-
,nient, &k tous nos Baillis,leurs Licutenans;; Makre-Echevin & Eche-
vins, Prévôts, luges. & Jufticiers ordinaires, de plus leur décerner ni.
délivrer telles lettres de Baillis, de récréance & autres prcvifïons de
juffice t fur & pour lefdks. faits , lesquelles en cas d'o&roy d'aucunes $
nous avons déclaré & déclarons ^dès-à-préfent comme pour lors > nulles
& de nul effet. - -

Ordonnons à tous: nos. Procureurs généraux & leurs Subftituts , de:
tenir chacun à leur égard, foigneufemeiit la .main , félon' le ./lu de fa

_ charge , à fobfervation des. préfeates , fans permettre qu'il y -foit cocr»
treve.au' directement ni iadireâemenc : Car ' ainfï nous plaîtj en foi de
quoi.,, sous, avons- aux préfeates fîgnées de nôtre main, fait appofer
nôtre cachet fecret. .

Données .à Nancy le--27 Février ifiiQi Signé t Heurt. Et pins
Ias g Gl-eyfenove,

Y. ayant' eir des .RemoHtraeces côntr.c. cet Edit, il fat expliqué par
la Déclarations fumnte s : ! '

Du %.€) Janvier tGit*

-ÊffCtfiE cpie par notre Ordcanaiice, do 27 Fe&vrîer 1 €10 , fer ïa
conooifianee des faits appartenans à nos Domaines. & Graries', nous
ayons fi fàfBCaMïBettt exprimé nôtre intention, qu'il- ne fe puiffe tirer
-juffe argemetit des termes d^celfe., qu'ayons entend» comprendre
«zcffts faits- les cas qui font & ont été de tout teœs de h c0nn0ifiim.ce
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des Juges & ïuftîces ordinaires, fy eft fur ce qui nous auroit été recen
tré 5 tant & premièrement de la part de nos très-amés & féaux le

- Bailli de Nancy , & les Maître-Echevin & Echcvins de ce lieu, qu'au
tres nos ferviceurs, qu'il pourroit bien en foudre quelques doutes ou
difficultés , fous prétexte de prendre le mot de Domaine en un fens
trop général : Nous, afin de prévenir tous tels doutes & difficultés ;
fçavoir faifons :

1 Que pour plus grand écîaîrciffement. de nofdites intentions , en
tant que befoin feroit, avons déclaré & déclarons par cette , n'avoir
entendu, ni entendre aucunement déroger, ni préjudiciel-, en forte
que ce foit par nôtredite Ordonnance, à ce qui- a été accordé par feu
nôtre très-honoré Seigneur & pere, ( que Dieu abfolve ) tant ex arti
cles provilionels de l'an 1 ^78 , qu'en tous autres à la population des
états de fes pays pour les cas & matières dont la connoiflance y eft
déclarée devoir demeurer auxdits Juges & Juftices ordinaires, qui con
tinueront d'en connoître & juger conformément auxdits articles.

Mandons partant aux très-chers & féaux les Baillis, Prcfident &
Gens des Comptes, Prévôts, Procureurs généraux, &c.

Donné à Nancy le 29 Janvier 1611. Signé, Ch arles, Henry»
Et plus bas , Gleyfenove.

ORDONNANCE qui~attribue jurifdiction à la Chambre
des Comptes, fur le Marquifat de Nommeny.

Du 16 Août 16ix.

C o mme nous aions depuis naguiere acquefté le Marquifat de Nom
meny, fes appartenances & dépendances, cy-devant tenu & pofféde par
noftre très-cher & trés-aimé Coufin feu Monfeigneur le Duc de Mer-
cœur , &c. en tous droits de Régaies & Principauté d'empire, avec
autres villages; & de francz-alœuds, & autres de la recepte dudit Nom
meny, & qu'ainfy befoin foit à ce que ia Juftice ne foit & demeure re
tardée à nos fubjeâs dudit Marquifat, que les provoyons de Juges pour
les ouir, ès appellations qu'ils pourront interjeâer des jugemens,rendus
par nos amés & féaux fes Baillif, Lieutenant & Confeiliers en noftredit
Marquifat, en tous cas, au-deffus de trois cent frans, monnoye de nos
pays, & julques à quinze cent inclufivement, jugeant le ("dits nos Baidif,
Lieutenant & Confeiliers, au-defToubs defdiéts trois cent frans, feuve-
rainement & fans moyen d'appel, & les appellations au-deffus defdits
quinze cent frans, refiortiffants pardevant les fieurs Bailiy , Lieutenant
& Confeiller au Bailliage de l'Evefché de Metz, & delà a la Chambie
impérialle , toutefois en cas civils {e«îeme»t« De çe eft—il qwe nous
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confians des prudhomie, capacité, fidélité au bien de noftre Eftat, bon
foing & diligence à rendre juftice, qui font en nos très-chers, féaulx
les Préfident, Confeillers & Auditeurs en noftre Chambre des Comptes
de Lorraine3 avons à iceux Préfident, Confeillers & Auditeurs attribué,
oc attribuons la cognoiffance, jugement & décifion, tant des appeaux ,
que de toutes autres difficultés qui s'intenteront 6c mouveront pourfaicls
concernants noftre domaine audit Marquifat, francz-alœudz, & autres
Terres dépendantes de la recepte & domaine dudit Ncmmcny, bien
qu'ils ne foient du reffort & jurifdiétion d'icelui, enfemble l'audition des
comptes de tous, & chacun nos comptables des lieux fufdicts, voulu &
voulons qu'ils en cognoiflènt, jugent & ordonnent fouverainement &
en dernier reffort; Mandons a tous nos fubjects dudit Marquifat & lieux
fufdiéts, qu'interje&ant appel de noftrediôe Juftice, ils les interjettent,
rélévent, pourfuivent pardevant lefdiârs de noftre Chambre, & aufdièb
nos Baillif, fon Lieutenant, Confeillers & comptables, qu'ils ayent cha
cun à fon efgard, à'ouyr & recevoir les appeliants, & à envoyer les
procès par eulx inftruits fur les difficultés dont fera queftion, & k ren
dre leurs comptes en noftrediéte Chambre, pour y eftre lefdiéts appeaux
veuz, jugés & décidés, & lefdiéts comptes ouys, concluds & arreftes
dilHnitivcment, & tout ainfy que fy nous-mêmes les avions jugé, ouy &
conclud. De ce faire,.avons aufdicts des Comptes, donné & donnons
par ceftes, mandement, pouvoir, commiffion & authorité fpéciale ;
voulons h eulx, en ce faifant, eftre entendu & obey diligemment par
tous nofdits Baillif, Lieutenant, Procureur général, gens du ConfciJ ,
Mayeur, & autres nos Officiers & Jufticiers dudict Nommeny qu'il ap
partiendra ; lailTant jufq.ues à autre provifion & ordonnance, le tout de
ce qui eft du temps d'appeller, moyens & formai itez de relever, pour»
fuivre les appellations interjetées, amendes de fol appel, à ce qui en
a été cy-devant praticqué pour les appeaux qui s'intcrjeécoient de noftre-
dicV Bailliage, au Confeil de noftredicfc très-cher & très-aimé Confis
le fieur de Mercœur : à quoy nous voulons que nofdifts Juges de noftre-
dicte Chambre & parties fe conforment, & qu'en jugeant fur le mérite
defdits appeaux interjetés, ils fuivent & entretiennent les mefmes ufages
& praticques, & k ce que perfonne ne puiffe prétendre cas d'ignorance-
de celte noftre ordonnance, volonté & attribution de jurifdiction aul-
di& de noftre Chambre, nous voulons les préfentes eftre leuës , infi
rmées & publiées en pleine audience du Siège & audience de noftredicr
Marquifat, Se enregistrées au Greffe d'icelui. Sy donnons en mandement
à nofdits Baillif, Lieutenant, Confeiller, Mayeur & Gens de Juftice de
noftrediét Marquifat, Procureur général & Subftitut audièt Marquifat,
que du jour & datte d'icelle, ils ayent k y defférer & obeyr de point en
point, fans y contrevenir, ou apporter aucun empefehement au contraire.
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Les Etats généraux s'étant plaint dans leur aflèmbîée en 1614, des
nouvelles attributions faites à la Chambre des Comptes de Lorraine , ra^ ene"
le Duc Henry leur répondit en ces termes :

< v S. A. perfifte a fa réponfe premiere, & pour l'égard de pourvoir
jj gens capables aux Etats de fa Chambre des Comptes ; elle continuera
„ au foin qu'elle a eu jufqu'à préfent, de les conférer à perfonnes de

mérite, fuffifance & probité.
Ce Prince donna en conféquence, l'ordonnance fuivante, pour la

difcipline des deux Chambres. -

Du vi Janvier 1616.

]H enry, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de.
Calabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont-à-Moufîbn, Comte de Pro
vence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, &c. A tous qui verront les
préfentes, Salut. Le zele & affe&ion qu'enfuite & à l'exemple de nos
Prédéceflèurs Ducs d'heureufe mémoire, nous avons refmoigné jufqu'ici,
porter au bien de la Juftice, nous a faiâ aufly toujours infïnuer & def-
fërer volontiers aux advis qui nous ont été donnez de divers Moyens, qui
peuvent ayder à toute droituriere, & fommaire adminiftration d'icelle,
à nos fubje&s ; c'eft pourquoy nous ayant été entre autre chofe, mis en
confidération, qu'encore que nofdiâs Prédéceffeurs, & nous-mefmes
ayons attribuez & confiez h nos très-chers & féaulx les fieurs Surinten
dant de nos Finances, Prefident» Confeillers & Auditeurs des Comptes
de Lorraine, la cognoiflance & jurifdi&ion, non-feulement de noftre
Domaine ordinaire & extraordinaire, tant de noftre Duché de Lorraine
& de fes dépendances, que de plufieures Terres acqueftées & tenues à
part dudici Duché, mais auffy des appellations en dernier reflbrt, des
jugemens qui fe rendent au civil, en plufieurs defdicles Terres féparées,
& qui ne font d'aucun des anciens Bailliages en noftredict Duché, en*
femble d'autres caufes civiles commifes à noftredicte Chambre ; & d'au
tre part auxdits Prefident & Confeillers-Auditeurs de celle de noftre
duché de Bar, la cognoiflance & jurifdiction des-caufes de noftre Do
maine d'icclui, & que le nombre de nofdids Confeillers-Auditeurs def-
diâes Chambres, eft de préfentement accrue au triple pour le moins de
ce qu'il étoit y a quarante ou cinquante ans, en forte qu'il femble que
nonobftant l'abfence, empefehement ou maladies de plufieurs d'iceux,
les autres qui fe trouvent préfeus en nofdiâes Chambres, à quel jour
que ce foit,ne manquent d'eftre en nombre fuffifant pour cognoiftre &
juger defdi&es caufes; fy eft-ce qui! eft notoire à tous,.que la plupart
de nofdiéts Confeillers-Auditeurs, èfquels le droit & 1a pratique, ré
prouvent la proximité entre Juges de mefrne compagnie, il arrive ou ;

Tome I. T
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peut arriver Couvent, qu'entre ceux qui fe trouvent préfens en nofdic-
ces Chambres, à la délibération ou jugement defdiâs procès, tant con
cernants aoftre Domaine, que ( pour l'efgard de noftredifte Chambre
de Lorraine ) les appellations lufdictes, font pour la plufpart, parens
ou alliez efdiÔs degrez prohibés-, tellement que quand il n'en arriveroit
autre inconvénient , fy ne peuvent lefdiârs Juges éviter les foupçons
d'affe&ion ou partialité en leurs jugemens, par les préemptions de ref-
pc£tj crainte, ou révérence des uns envers les autres, lorfque chacun
vient à opiner 5 & de plus il nous a été remontré que ceux qui ont été juf-
qu'icy pourveus d'aucun eftat de Confeillers-Auditeurs en nofdi&es Cham
bres , font entrés fans examen ; plufieurs d'entr'eu x. fans avoir d'autres
tefnioignages précédans de leurs capacitez, pour exercer des charges fy
importantes, que le peu de mention qui en eft faiâe fur le rapport d'au-
pruy, en leurs lettres de provifion. Et davantage, aucun d'iceux: y font entrez
pvant âge compétent 6ç requis de droit & de couilume pour exercer
.telles charges, & notamment la Judicature; le tout fy différemment de
ce qui fe pr^ticque & s'obferve à bon droit, en tout corps & compa
gnies bien ordonnés, mefmes qui jugent en dernier reffort, que nous
femmes juftemçrîc cjccaiionnés d'y pourvoir ; ce qu'ayant mis en delibé^-
ration des gens de noftre Gonfeil, Sçavoir faifons, que pour ces caufès,
& autres bonnes à ce nous mouvantes, nous avons par l'advis d'iceux,
dédairé, ftatué & ordonné, déclairons, flattions & ordonnons par celle,
que dorefnavant, aulcun ne pourra eftre reçu Confeiller-Auditeur en
l'une ny l'autre de nofdi^es. Chambres, qu'il ne foit âgé de vingt-
cinq ans , & n'ayt fuby en telle d?icelles , où il recherchera d'eftre
receu, l'examen de fa capacité fur les poin&s, tant de Finances & Do
maine , que de droit & de praticque, dont il fera interrogé & enquis
tant par ledit fieur Surintendant de nos .finances , fi bon lui fcmble ,
que par le Préfident , & ceux des Confeillers Auditeurs de ladite
Chambre, qui fç trouveront préfens à la réception dudit nouveau pour-
veu ; ne fera fembîablement reçu dorefnavant audit état de .Confeiller»
Auditeur ea nofdites Chambres des Comptes, aucun qui foit de parenté
ou d'affinité, pere, ou onde, ou filz, ou frere, ou nepveu dq'dit Pré
fident ? ou d'aucun défaits Confeillers^Auditeurs, précédemment reçus ;
& pour Fgfgard de ceux qui font ja en charge, nous ( affin. d'efloigner
d?eux tout-Toupeon de moindre pureté, des réfolutions & jugemens )
entendons '6c ordonnons que dorefnavant, ïorfqu'il conviendra délibé
rer ôç opiner fur quelque affaire ou. procès -, dont il faudra rëfoudre
s Ift pluralité des voix & fuffrages d§ ceux? qui feront préfens, & y
ppipçronCs fi les voix & opinions des pere & fiîs , beau-pere ik gen»

- dres , oncles & nepveux, ou des freres ou beau-frçres font femblabîes
§g,à,e wefni.es adyis, elles ne ferpat comptées que pour une # çompe par
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exemple, (He pere & le fils opinent tous deux 'k la condamnation ou
abfolution d aucune partie, leurs deux opinions ne feront nombrées que
pour une, & de mefme, des opinions des -autres proches parents ou
alliez fus déclarez: Voulons femblablement que toutes les fois qu'il fe
traitera & s'agira en chacune de nofdites Chambres de quelque fàiét ou
affaire concernant aucuns defdits Préfidents & Confeillers, & en la
quelle aucun d'eux aient intérêt, fintéreffé & fes parens ou alliez aux
degrez ci-deffus déclairés, ou encore en celui de coufin-germain ou
fanguien, foient tenus de forcir de ladite Chambre , jufques à ce que
l'on ait achevé de délibérer d'icelle affaire, ores qu'aucune des- parties
ne le requierre ni les reeufe.

Si Donnons en Mandement à noftre très-cher & féal le Comte de
Tornielle, Grand-Maiftre en noftre Hôtel & Surintendant de nofdi
tes finances, que cefte noftre Ordonnance deunient notifiée en nof
dites Chambres aufdits Préfîdens ' & Gens dèfdits Comptes , ils & cha-
cuns d'eux a fon efgard, l'obfervent & fafTent obferver foigneufement
félon fa ' forme & teneur , fans y contrevenir n'y eftre contrevenu
directement ou indirectement , félon que nous en chargeons leurs
confcience & religion : Car ainfi nous plaît ; en foi de quoi nous avons
aux préfentes lignées de noftre main, fait appofer en placard noftre
cachet fecret. Données en noftre ville de Nancy l'onzieme jour de
Janvier mil fix cent feize, Signé 3 Henry, & pour Secrétaire N,
de Gleyfenove. Et plus bas ejl écrit, Par Son Altelte. Préfens les S.IS
Baron d'Hancerville, Marefchal de Lorraine , Grand-Chambellan , &
Duchaftelet, Marefchal de Barrois ; Comte de Tornielle, Grand-Maiftre
en l'Hôtel, Surintendant des Finances ; de Stainville ,- Doyen de la
Primatialle ; de Lutzelbourg , Capitaine de fArtillerie ; Bardin , de
Malvoifin, Maiftres des Requeftes ordinaires; Voillot; de PuIIenoy .
Tréforier général ; de Girtnont & Royer, aum Maifees des ïlequefîes ?
préfens. .

En iéi$ , Charles IV ayant fait demander à la Cfiambre le détail
de fes attributions ;- elle lui préfeata , le 18 Novembre de la même
années le mémoireiuivafît :

E X T R A 1 T de Ce qui concerne la JurifdiBionde
Mejjîeurs les Surintendant des Finances de Son Altejje t
Prëjïdent, Confeillers & Auditeurs m la-Chambre des
Comptes de Lorraine* , -

Les Sieurs-Surintendant des-finances,' Fréfidêne,.Confeillers,/Audit-* •
teurs des Comptes- de Lorraine f fatisfaifans très - humblement au

T i)



Mandement de Ton Altefle à eux adreffé le cinquième de ce mois, &
portant de lui repréfenter par articles, les faits & cas principaux qui
regardent & concernent la Jurifdi&ion, non-feulement de la Chambre
de fes Comptes, mais encore des Juftices fubal ternes, dont les Senten
ces y reffortiffent en dernier refîbrt par appel ou plainte, afin d'obvier
aux abus & défordres, que les entreprifes & confufions de jurifdi&ions
ont couftume d'apporter à l'intérêt du publique, & contre îe bien de
fon fervice.

Repréfenient avec la même humilité ce qui s en fuit :
Jurifdiffion Qu'a cause de leur Jurifdiâion ordinaire , ils cortnoiflent du

ordinaire deDomaine de Lorraine en général. Terres & Seigneuries y enclavées s
•foiticelui muable ou immuable , ou - cafuel , avec pouvoir à eux de
régler, juger &T décider fommairement par prévention, de toutes diffi-

j cultes & cas réfultans de la levée & maniment dudit Domaine , & en
dernier reffort, en cas d'appel, ou de plainte des jugemens rendus^ fur

- TS juin icelles par lefdites Juftices fubalternes *, & particulièrement des Sali-
1600 & 16 nes, ufage & diftribution du fel, en & par toutes les terres de l'obéif-
Oâob. 1609 £mce de Sadi£e Alteffe , & où ledit fel a cours hors les pays , en tant

que contravention ferait faitte à ladite diftribution, par les achepteurs
& ufagers dudit fel, & par les Marchands vendeurs fondés en traités.

a6Octobre Des receptes & levés des rentes tant en deniers qu'en efpéces.
^09. jjes Grurics & dépendances. Les Gruries de Nancy , Chaftenoy

& Neufchâtel exceptées -, les faits defquelles fe demenent pardevant les
Gruyers d'icelles, Maître-Efchevin & Efchevins, ou autres Juges^ordi-
naires , & Clercs jurés, créés par Sadite Alteffe en chacun lieu ; l'appel
à elle réfervé, fans que jufques à hui, l'on ait défigné le lieu du buffet,
ainfi que l'on auroit fait de celle d'Amance, par Ordonnance du iG
Octobre 1609 , quoiqu'auparavant diftraite , d'où peuvent naiftre une
infinité d'inconvéniens, les parties fe voyant fruftrées du rernede d'ap
pel, bien que notablement grévées.

Par ufage Des Monnoyes, pied d'icelles & Monnoyeurs , Verriere , Mines
& adions entre les Mineurs, foit en premiere inftance, ou par appel

&loutrré- des Sentences rendues par les Officiers defdites Monnoyes & Mines
cçmnient p0ur fajts d'icelles. '
neZ du Des anciens paffages, haut-conduirs , impôts d'entrées & ifTuës ,
Thiilot.con-j0inc Ce!ui defdites Verrieres.
J'A^chelqui De l'ayde ordinaire de St. Remy. '
pr^tendoitl» Appartient à ladite Chambre l'examen, .audition, clôture & fignature
JurifiUâion. des comptes s tant des Officiers particuliers que du fieur Tréforier

générai, payeur de l'Artillerie , Hôpital Saint-Julien dudit Nancy,
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Chapelle de St. Nicolas, érigée en l'Eglife Paroiffiale de St. Epvre, &
prélentation de Chapellain, vacances échéantes , comptes de muni
tion , magafin à grain, décimes & autres.

Ont le pouvoir de commander toutes corvées de charrois & de bras,
deiies pour baftimens , réparations & entretenement des Maifons &
Ufuines de Sadite Alteiïe.

Ordonnent pareillement toutes réductions prétendues par les Fermiers 10 Septem-
dudit Domaine, lefquelîes ils trouvent eftre de juftice & non de grâce,bre IÔ09*
& doivent Iefdits Fermiers préfenter leurs requêtes à ladite Chambre
directement, pour y eftre premièrement jugé du mérite, civilité ou
incivilité des faits y pofés.

Connoiffent lefdits des Comptes, & ordonnent feuls & privative- 3 Febvrier
ment d'autres Juges ordinaires, de toutes failles k faire fur gages, ren- ï6o®°
tes, penfions & affignaux qui pourroient eftre fur ledit Tréforier géné
ral , Gouverneurs des Salines, Receveurs Gruycrs, & autres comptables
à ladite Chambre, & octroyent feuls les paréatis néceffaires pour les
exécutions a faire auxdites Salines & autres Ufuinés , comme auffi aux
Maifons de Sadite Akeffe en dépendantes, fauf aux Palais & Châteaux ,
n'eftoit donc qu'elle y fit féjour lors defdits paréatis demandés, auquel
cas l'oétroy d'iceux dépendroit de l'autorité d'un fieur Grand-Maiftre
de l'Hoftel , & à fon abfence aux fieurs Maiftres d'Hoftel & Gens du
Bureau en icelui.

Connoiffent de mefine des droits, profits & émolumens defdits Offi- Oftobre
cierscomptables & fubalternes, foit qu'ils ayent prefté ferment h Sadite 1 °5'
Alteffe feule, ou ayent pareil ferment à autres, à caufe de leurs hautes-
juftices indivifes avec elle, comme feroient les Dames, Abbeffe ,
Doyenne & Chapitre de fEglife de St, Pierre de Remiremont, à l'é
gard des Gruyeries d'Arches , Bruyeres & Dompaire, & décident des
prétentions de chacun d'eux, particulièrement en leurfdites quali
tés , & de tous difFérens entre eux pour faits d'offices , même de ceux
qu'ils ont pour même caufe, avec leurs Contrôleurs établis de la part
defdktes Dames.

Infiniient au Greffe de laditte Chambre, & enthérinent toutes lettres Par ranc*e«c
de Nobleffe odroyées par Saditte Akeffe, foit à perfonnes réfidentes"g &ferégiel
en Lorraine & terres enclavées, ou à étrangères, reçoivent toutes ré- ment » qui
verfales, & vérifient tous adveux & dénombremens, lefquels, en cas^eei^g^
de nouvelles reprifes, y doivent eftre fournys. thérinéi de-

Appartient-au fieur Préfident de ladite Chambre, la réception destro^,,
fermens de tous Officiers comptables, Prévôts, Gardes-nôtres /Ta- Terneurent4"*
beliions , Maîtres des Hans, (Econome de l'Hofpital de St. Julien de
audit Nancy, Chevaucheurs, Foreftiers, Garefniers, Meffagers, Li-leur'
vreurs de bois , audit lieu , notamment lorf^u'ils ont: lettres d©
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- provifions, à peine de n'eftre lefdits que defllis mis en faifine & pô'fîèffi'oa

des charges dont ils fe trouveront proveus& leur eftre lefdittes let
tres de nul effet. .

Comme auffi au Doyen & plus ancien Auditeur en icelle, la garde
de îa prermere clef du fceau dudit Nancy, '& le vifa des lettres &
contraux, à çaufe de quoy il perçoit les droits & profits y4 apparte
nais , tels & femblables dont de tout temps ont jouy les devanciers
tenant pareil rang & féance.

les procé- Auxdits des Comptes appartient îa correction defdits Comptables
de ^emps e" Officiers de Domaine, Griiries & Salines, même à Movenvie, qui
temps con-eft hors la Souveraineté de Sadite Airelle ; pour faits concernant la
treles y de-f'on&;on de leurs charges : & des fuiets de l'Evêché de Metz., pour
llOniiTLéSjJUi" ç js. . f f * f* f ° / f* • j 1 / / t "j * ' a nu
tifient piei»les rai:s lpecihés aux traites faits entre les députés de Sadite Akefle s
cicuxeiat'CeS ^ C6UX ^'un Seigneur Evêque de Metz, & aux reftriétions y portées-,,
des* a U" De tous Fermiers & Sous-Fermiers r pour fautes ou délits commis

aux' faits des fermes baillées par eux ou leurfdits comptables, avec,
pouvoir de multer tant lefdits Officiers que Fermiers, d'amendes ,
fufpenfians-ou privations d'office f par punition corporelle y ou- de
mort ? félon l'exigence des cas»

^ 4 Déceir.- Font le taux des amendes arbitraires y dont les déclarations attéfîées
«leïjja. par |es Qens Juftice des lieuxy foie Bailliages ou autres, fe rappor

tent annuellement par les Officiers aux comptes, de' leurs charges,
qu'ils- préfeiîtent en audition en, ladite' Chambre,

26-Février Ont îa direâioii des Cours- des Tabellionagesj l'examen & rapport
s&io, ~fur |a capacité ou incapacité des; Tabellions* la connoilîaece & juge

ment' d'entre- eux ou- autres- parties y pour falaires- de centraux ou
droit de fel > avec le chaftoy &. punition des Tabellions pour fautes
par eux com-mifês en laditte qualité, jufques à fufpenfion ou privation'
de leurs charges. '

Juillet En quoi comme en tout ce que deffiis y. ils jugent fommairemenîv
& ne confloiffent autre fupériorité" que/ celle des commandemess de
Saditce Akeife feule, & exprès 9 ou émanes de fa bouche ou par' ef-
crit j. figaés- d'elle, & authentiquez par le contre-'feing des fi-eurs Se-',
crétaires d'Etat T commandemens ou finances, les fîmples renvoys des
requêtes exceptez, l'efquels. peuvent: eftre expédiez par les fieurs- Se-'

extraordi- cretaires ordinaires. • . '

saire -de te - Et a l'égard de la jurifHiffion extraordinaire' defdits des Comptes^
SlTïïtri»3 ^ à eux attribuée & commife par diverfes patentes-, .
buée.

io Juillet- ïîs terminent en dernier reffort3- toutes appellations & plaintes in-
H f-9'S & *6 terjettées: fur fentences- rendues par les luges du Comté de Biâmontj

' 1,l6°9' & Seigneurie de Deneuvre;

ï6O6»

i'unfdiâion
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De la Ville & Châcclîenie de Dicuze & Mere Cour d'Amange. J£nl(.
. oa. 1609. .

; De h Ville & CMteîleme de Marfaî & Mere Cour dudit lieu , en. 9 Novem-

premiere inftancc & dernier reffort, des caufcs des fiefs , maifons &kj* ggo«c-
gagnages francs, qui fe retrouvent au diftrid de laditce "Ville,, Ban
& Firiage d'Illec. ... . ,

Et aufdits Blâmont, Deneuvrc & Marfal, connoiffent.'eh premiers ^ Pjg#
jnftance & auffi en dernier reffort? de toutes a&ions perfonnelles in- contre Ra-

teûtées contre perfonnes nobles, ou de condition franche, foit au ^
civil, ou criminel. . . con6ra»ecet

'De Condé & Val-des-Faulx & Mere Cour audit lieu. article.
De la Terre de l'Avant-Garde & dépendances. ' i6oa.i6op.

. Du Val-de-Liepvre.
De la Mairie de la Croix. ' , . l6°a,I<5°9'
.De la Terre de la Warde de Vifembach, Spitfemberg & Lubine. .
Du Village de la Brefl'e. . . ' " ' , :
Du Bourg de S. Nicolas & Mere Cour dudit lieu, enfemble des

deux, Varangévilîe, -
Du Marquifat de Nomeny 5 confiftant en la Ville dudit Nomeny, Par Régie-

Village de îa chatellenie. & ban de' - appellables & pour I^sau 16
fommes, procès ou droits excédans en valeur, trois cent francs jufqu a Août 1617»
quinze indufî.vement.

Des Francs-allœufs de Rouvre & Refaincourî > en tout.cas, & outre
ce» pour faits concernants ledit Domaine.

De 'la courterie du Duché de Lorraine. x 1 0 °9*

Des appellations de Charmes-Ia-côte. tes^eS^A.
• régnante.

Des plaintes & Sentences des Maîtres & Jurés des Orphevres du- Parles Pa-
* dit Nancy. .V LTL-Tn &

maîtrife.

Des appellations des jugemens rendus par la Juftice d'Albe. 34Av. 1571'

. Des difficultés qui naiffent entre les fujets de Bratte, & appeiia-d&ref
rions des Sentences de Juftice ordinaire dudit lieu, ; ^VâoÏ"'"'

Des appellations des Sentences des Mairies du ban de Ramonchamps, 1607.
: 6c des quatre Francs-châteaux de Vagney. ;

De. toutes appellations des. Sentences des Receveurs & Çontrolleurs. Parle» !et-
dm Domaine/pour faits du Haa, dont la .jurifdiÔion leur avoit été
commife par les Patentes defdits - Hans. . " . buent la ju-

i riididionô

Bref» de toutes nullités- de procédures ïnftruites fâf. les. J-uflices" Deç«Pën-
9 " », ~ • TêKt sïre €0=.
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tés divers inférieures qui font de leur reffort, fans qu'autre Cour & Jurifdietior*
préjugés pUj|fe s'attribuer qualité de Gour Supérieure, ny pouvoir d'évocquer
raSire du la connoiflànce dcfdittes nullités, moins de celles prétendues com-
Prévôt du miles à l'inftrudion & jugement des procès y pendants, defquels,
&dmî'e dS non plus que de tous autres, leurs procédez , lefdits des Comptes
"DuSr.Re- n'0I1t à répondre qu'à Saditte Altefle, ès cas de plaintes des parties
vetneur^de" prétendantes avoir été grevées , foit par erreur de fait ou de droit» '
Mariai ,con- Sans même que lefdits des Comptes ayent eu jufqu'à préfent obli- :
b£ Tailkur Sat*on demander en aucuns leurs procédés, fadjonction d'un Pro-
de"^Moyen-cureur général de Lorraine, moins de lui donner communication des
vie, & en. droics domaniaux, la connoiflànce d'iceux ayant toujours demeurée
Oa'ude Py. Par devers eux fculs, enfuite de quoi le Corps de ladite Chambre v
charbonier ' même les Auditeurs d'icelle, en leur particulier, ont comme Procu-
conu-'^es 'reurs du Domaine, agi & défendu aux occurrences, pour la confer-
iieursCom- vation défaits droits, tant à l'acquit de leur ferment, que fe confor-
Fat^'.crs niant aux ordonnances des Prédéceifeurs Ducs de S. A» notam-
Hudii lieu & ment à celle du Duc Anthoine de très-glorieufe mémoire, du 4
autres. Décembre 1 $32 , lequel bien informé de l'incompatibilité qu'il y

avoie en la charge d'un Procureur général de Lorrainè, avec celle
de Procureur généra! de fon Domaine , & qu'une même perfonne,

nance^du°4en même temps, ne fe pouvoit acquitter des deux, prohiba dès-lors
Dk. 1532. à un Procureur général de Lorraine, de s'immifeer en chofes quel

conques, concernant ledit Domaine, & faits de ladite Chambre, n'é-
toit donc de fon exprès commandement par l'avis d'icelle, & lui pres
crivant par le même, l'ordre qu'il auroit à tenir en l'exercice de fadite
charge, lui ordonna nomément de n'entreprendre aucunes caufes, foit
en demandant ou en défendant, fans en délibérer avec lefdits des
Comptes.

Outre ce, l'obligea de n'entreprendre, oh aller ez affaires limitrophes
& des frontières, ou autrement de dehors, que par fon commande
ment, ou de l'ordre defdits des Comptes, mais particulièrement lui
enjoignant de rapporter en ladirte Chambre, tous exploits, informa
tions, avis, délibérations, départs, pourparlers, mémoires & befognes
qu'il feroit, foit qu'il fût feu! ou avec autres ,1e tout par écrit, en ori
ginaux ou copies , & doubles authentiques, pour être mis en garde
au Tréfor de fes Chartres.

Et ce qui mût ledit Seigneur Duc, de faire deffenfes à un Procu
reur général de Lorraine, de s'immifeer dans la connoiflànce dudit
Domaine, fut qu'il jugeât lui être du tout impoffible de foigner en
même temps, la confervacion de fes droits fouverains, & de fes hautes,
moyennes & balles Juftices, faire terminer les difficultés concernant
les limites de fes pays contre les voifins, entendre aux conférences

avec
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avec eux pour droits contentieux, protéger les Mens des Commûnautés
<5c mineurs, vacquer à l'audition de leurs Comptes, agir et deffendre
e2 caufes de fon iouverain, defdittes Communautés & mineurs, &
finalement fe. rendre partie & fournir des conclurions aux occurrences
contre les délinquans, & fans négliger telles pourfuites, tout-k-faic :
importantes au bien de fon fervice & au public; encore intervenir à
toutes affaires réfultantes de la levée defdits droits domaniaux, où
échéent amendes & confifcations , comme font les anciens paffages &
hauts-conduits de Nancy, de Château-Salins, Latappe, S. Epvre-lès-
Toul, Gondreville, Drouville, S. Diez, Bruyeres, Arches, Fontenoy.

L'impôt frédauk des toiles, paiTages des marchandifes fans déballer,
impôts des verrieres , les contraventions aux ordonnances pour faits
de fel & de chafle, pour fortie des grains , bétail .& marchandifes
prohibées, pour méfus au bois nuitamment, & une infinité d'autres;
attendu même que telles affaires fe traitent & démennent en autan c

. de lieux prefque qu'il y a de Bureaux établis , & en divers Bailliages,
.& que fi la connoiffance en dev-oit appartenir à un Procureur général'
de Lorraine, à caufe de fa charge, ce ne pourroit être que dans fon
dillriét, ' les mêmes raifons qui femblent faire pour lui, militantes
j>qur les Procureurs - généraux de Vofges , Allemagne •Châtel-fur»
Mofelle, & Comté "de Vaudémont, & lieux de leurs reflbrts» •

Autrement y auroit confufion de jurifdiftio.n, pour k laquelle ob
vier , fi le bon plaifir de Saditte Alteffe étoit d'établir en titre d'office ,
un Procureur du Domaine, lefdits des Comptes eftimeôt qu'elle fèreit-

,*chofe' très-utile au bien- de fon fervice, pourvu que ce perfonnsge .
. fut entendu de longue main, au fait de fon Domaine, .verfé en Ju-
dicature , pour conclure aux procès meus, a caufe des contraventions-
aux ordonnances portantes-peines de confifcations.,ou amendes, agir
contre les defférés d'avoir fraudé les droits d'impôts,paffages & autres.,.......
faire exécuter les no Êtes appofées aux Comptes prc'entés en auditioa ' *

: de Iaditte Chambre, par les Officiers comptables, & outre ce qu'il
dépendit des commandements-de- Iaditte Chambre, fût.capable & foi»

:-gneux de les .mettre en exécution -, & qui ne s'ingéra en aucunes
pourfuittes-, fans-.avoir préfenté au préalable fes mémoires au Chef
de Iaditte Chambre, & après-un meut examen d*jcetix' par Je Corps ,.
afin de ne fuccomber mal-à-propos , & procurer à Saditte A-kefie 9
de îg. dépenfe non néceffaire, . . .

Mais d'autant-que de la jurifdiâïon. ordinaire de Iaditte "Chambre ,
dépend celle des Gouverneurs des Salines,- P'revofts, pour faits de fel, desGffiders-
Makres des Monnoyes , Receveurs & Control leurs du Domaine -, iaq™eiJ?kur
Gruyers & leurs. ControlleursJufticiers-.des Mines , & autres Officiers eft attribuée
»»p VSSS

1 orne L - V
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très Cou»» Lefclks des Comptes repréfentenc très-humblement, que tous lefdits
lervéàk^tê'^®c^ers ». & c^acun d'eux., en ce qui touche fa charge, décernent
Chambre, & coûtes comraiffions néceflaires -pour.la 'levée, des dealers ou rentes en.

®n-efpéces du Domaine de Saditte Alteflè, foit immuable, muable on
• ï6îq , avec, extraordinaire, & connoiffenc de toutes oppofitions formées fur les
deffeaces à exécutions qui fe font par leurs Sergents, Chevaucheurs. Fore(tiers
tous de le ra~ 0 t\ \- r • * ' ' Q
dreffer-p0Ur« JJoyeiis a ce iujer. -
raifondes ' Informent contre les infra&eurs de bannalité, & autres qui font

pa^eldeffërés d'avoir fraudé les droits de ventes, poids, .paflàges, rouages
'vzTit autres & autres gabelles, des délits1 commis ez bois de leurs charges , &
§"*i"ÎS-chofes en dépendantes, contre les contrevenant aux ordonnances, pour
dësfinances, £âits du feî, de tous abus'au travail des Monnayes ? & labourages
Préfidem ôf defdittes Mines. .

Comote? Jugent en première iaftance» fauffappel ou plainte, à Mitre Charn
el» âeax bre, & adjugent -, s'il échet, toutes confifcatious '& amendes édi&éés'

contre lefdits méfufans, & généralement terminent les difficultés con-
îaeaî même cernantes la levée du Domaine s & lefqueîîes regardent ceux qui at*

65 tentent-de frauder lefdits droits. -

Sesde Et fettibfe: auxdits dçs Comptes /- qu'il feroit "très-à-propfes pour
plus décer- obliger lefdits comptables-à la-levée de toutes ' amendes, peines péeu'-»

jjniaireç- &. confifçations édidées ,- que Saditte. 4-lteffe ordonnât deux
réçréance, ni choies î la première, que commandement foit fait aux- fleurs 'Secrf*
SsïHE"aireS d?Etat » Commandements & Finances, qui feront, les ..expédia,
ces pour rions des édits portant lefdittes peines., de remettre iceux promptement
iisfdia faits s en ladittf Chambre, & fitôt les dépêches e.n faites » a ce qu'y étant

infinuées j- lefdits des Comptes pui-ffent certainement ordonner la îeveg
S, A. déclara dçfdites amendes ou confifcatio'ns.. • .
des-îors p'p feconc3g ^ ,qtie pareil commandement foit fait aux fleurs Maîtres des

. Requêtes , de tenir chacun en droit .Coi, .lifte .des plaintes de Juftic?
formées..,-relevées & terminées au Confeil, afin-que lefdittes liftes
.retirées de leurs mains', par les Receveurs dudit Nancy , préfens Ôç
futurs, pqifTent- juftifier la; recette des Confeings, couchée en leurs
comptes ? & leur lemr de controlles :très-aflurés,

Fait en la Chambre des Comptes, à Nancy, le dix-huitieme No?
, yembre 16%% ; lés fieurs Préfident du Pore, Gtiichàrd, Bardin, Main»
fc'crarg, Dubois ,• Trompette ,'F. Fournier, Chandehey,'dç Bourgogne*,,
,|e Girniont. Huin j Pefclieur & Mengip,, préfens;

On prétend qu'en conféq-uenoê de îa demande que la Chambre faifôic
par ce mémoire,-d'un office de Procureur du Domaine, Charles IV
fui en attacha un, fous, te titre 4$ §ubâitpt gfiiéraîg du Procureur

. général de Lorraine, ' ;
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Ce fût dans cet état des chofes, que Louis XIII , s'étant emparé

cfe la Lorraine » fupprima la Chambre «des : Comptes, & y fubftitua
d'abord un Confeil Souverain, qu'il établit à Nancy le 16 Septembre
1634; enfuite attribua la jurifdiciion contentieufe de la Chambre des
Comptes,, au Parlement de Metz, êc îa répartition des-impôts, avec l'ad-
'làimitratioa des Domaines, à l'Intendant .commis pour les. deux Duchés.

Malgré ces changement, Charles IV ne. laiffoit pas de pourvoir aux
offices de cette Compagnie, comme fi elle, écoic rèftée en fondions'
car on trouve dans un regître des infinuatioiïs de la Cour Souveraine y
deux provisions qu'il accorda , l'une d'un office de Confeiller-Auditeur,

.vaquant par le décès du fleur Corcol, -au-fieur Bakhafard Bonnet,,
Contrôleur ordinaire de fon Hôtel, le 3 Février. 1639 fautre, de
greffier en ladite Chambre , vaquant par le décès du fieur Florent
Chandeheu, dont il pourvût le fieur Nicolas Henry, le -iG. Mai 164.1
pour en jouir fa vie naturelle . durante •; & dans ces dernieres pr-ovï-
fions, le Duc annonce formellement l'intention où il étoit, de rétablit
cette Compagnie.'. ,

Ce que1' îa guerre fempêcha de faire , fàt exécuté par le Roi ïn:éme:y
qui remit îa Chambre-en fondions, quoiqu'on ne puifle en fixer fé--'"
poque-.. On fait feulement qu'il"'exifte dans les regkres du Parlement •
de Metz, un Arrêt rendu le B Mai 1^58, qui déclara nulle une Or
donnance,., faite par le fieur 'Colbert,- -Intendant de Lorraine , îe 4
Janvier précédent, portant défenfes d'interjetter aucun appel y avant
d'avoir configné trente francs pour l'amende, & ordonna auffi qu'à
la requête du Prècureur général3- il jcroit informé des enireprifes faites
far les Auditeurs de Lorraine, fur la jurifdiciion du même Parlement*

On trouve auâî. dans îe regître des infinuations du Bailliage dé
Nancy, une Ordonnance rendue par le même -Intendant, le 1.4 Juin,
de la même année, portant .qu'un Règlement, qu'il avoir fait pour là
finance des Offices de Lorraine, feroit enregîtré ik publié, par les
Chambres des Comptes de Nancy & de Bar; ce qui ne permet pas.
de douter de leur rétabliiïement. -Quelqu'uns prétendent que le Roi,
leur âvoit rendu feulement faudition des comptes,,avec i'adminiÔratloà
des Domaines, fous la préfidence de YIntendant. •.

-Charles IV ayant été rétabli dans-fes-Etats par îe traité de. Vin---"
cennes5 donna peu de tems après l'important Edit du 26 Mars iGêi $

' dont voici les di-fpofitions au regard des . Chambres, des Comptes "&
du Confeil des-.'Finances* - . :

L aA81ïS,.(i.s
y Et pour ce qui concerne l'ordre qiiè fi-ôsis vouîofls être obfervé

sa à l'âdminiftration de nos Domaines , nous déclarons, ordonnons ?
Vij . . "
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» & nous plaît, que les comptes de tous les Officiers comptables de .
» nôtredit Duché de Lorraine, & pays Barrois, feront ouïs, examinés'
v clos & arrêtés ; fçavoir , pour nôtre Duché de Lorraine, Terres
M adjacentes & annexes , pardevant un Prélident & fix Confeillers-
» Auditeurs, un Greffier & un Huiffîer , que nous nommerons &
» commettrons k cet efFet ; lefquels compoferont une Chambre , &
» tiendront leur féance en notre Ville de Nancy, auxquels Preiident &
» Auditeurs, nous attribuons, par provifion , le pouvoir & authorite
» d'ouïr, examiner, clore & arrêter lefdits comptes, regler 9 vuiuer &
» terminer les difficultés qui en pourront réfulter, au fujetae la recette

; » & dépenfe feulement ; & pour ce qui eft du Domaine de notre
w Duché de Bar & pays Barrois non-mouvant, les comptes des Rece-
n veurs feront pareillement -examinés,, clos & arrêtés par la Chambre
33 réfidente à Bar, qui fera compofée d'un Préfident , quatre Auai-

teurs, un Greffier & un Huiffier ., qui feront par nous commis &
; sj nommés par prpvifion, & jufqu'à ce que nous en ayons autrement
» ordonné , avec même pouvoir & authorite que notre Chamore
w des Comptes de Lorraine. Et d'autant que nôtre defiein a toujours
» été, même avant la guerre, d'ôter & retrancher les déiordres qui le

font glilles dans le maniement des finances ; Nous en avons attribue
13 & attribuons la connoiflance , direction & adminiftration à une
» Çhambrç ou Conleil , qui fera compofée d'un Chef d un des plus
)} anciens de nos Secrétaires d'Etat , quatre Confeijlers ou Intendans
jjrde nôtre Trçforier. général , & d'un Greffier -, lefquels feront par
» nous commis & nommés, avec plein & entier pouvoir , que nous
„ leur avons donné & donnons, d'expédier toutes les affaires de Fmam
« ces ordinaires & extraordinaires, vuider , juger & terminer toutes

les difficultés qui concernent nos droits domaniaux , admodiacions ,
93 adjudications, importions, oâroys, & généralement^ toutes les cfco-
33 fes qui en dépendent ; réfervant à nos Secrétaires d Etats feuls, le
» pouvoir de faire ' les ordres , mandemens & expéditions defdires
93 Finances, qui feront pourtant paraphes par le Chef défaites Fiiian-
sj ces & en fon abfence, par le plus ancien de ladite Chambre ou,
» Confeil des Finances ; .avec défenfes aux Secrétaires de nos Comman-

' 33 demens? & tous autres, d'en plus expédier aucune & a nos i reio-
n .tierss Receveurs généraux, & autres Officiers de notre Domaine,
$3 d'y déférçr , à peine de payer peux fois » , , Le Xyrplus dç

cet Édit fe trouvera au mot, Cour Souveraine,
Comme il eft du devoir d'un Hiftorien , de rapporter fidelement Jç-

bien & le mal, les raifons & les torts ; on obfervera que la Chambre^,
çlont la jtirifdi^ion étoit bornée par. cet Edit aux objets de comptabilité
a prçtendu qu'elle ayoit obtenu deux lettres-patentes amphatives r*es 2.9
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Avril & 3 Septembre 1661 , lefquelles avoicnt même été confirmées
par d'autres lettres du 27 Septembre 1668 ; mais que la Cour Souve
raine , quoiqu'elle n'ait formé aucune difficulté à ce fujet, dans les
conférences qui fe tinrent peu de tems après l'arrivée du Duc Léopold,
pour régler la jurifdi&ion de ces deux Compagnies , s'eft élevée de-

' puis contre ces'pièces , & les a conteftées dans différentes occafions ,
fur le fondement qu'elles 11'avoient aucune adreffe , qu'elles n'avoient
été publiées ni regîtrées dans aucun Tribunal > pas même k la Cham
bre des Comptes; qu'elles étoient demeurées fans exécution-pendant le
fiécle dernier, &c. - -

M. le Procureur-général Bourcier de Montureux , porta les chofes
au point de fou tenir ces aâes fuppofés, dans une inftance en règlement
de Juges, portée au Confeil du Roi Stanillas, entre M. Coilenel 3 Con-
feilIer-Maître en la Chambre des Comptes, &les Chartreux de Bofl'er-

: ville, où ce Magiftrat étoit partie "d'office; & d'offrir les formalités de
l'infcriptioô , que.-le Confeil ne jugea pas à propos d'admettre» La.
requête en eft encore gardée aux archives de la Cour," 5

Comme nous n'âvons pîj. voir ces patentes, nous femmes obligés de
nous borner à rapporter les conteftations, auxquelles elles ont donné lieu.

Charles IV ayant ordonné la réunion des Domaines qu'il avoit allé- .
nés j établit encore, le 27 Oâobre 1661 , une Chambre de Juftice à .
St. Mihiel, pour juger en premier & dernier reJTort, des demandes & *
conteftations qui pourroient furvenir à ce fujet. L'édit fut enregitré
par la Chambre de îa Cour Souveraine qui fiégoit a St. MiHiel , le
5 Novembre fuivant ; & par celle qui liégeois à St. Nicolas , le 24 du
même mois',/fans oppofition; quoique ce fuffent-elles qui connuflene
•alors, des matières domaniales ; mais les Chambres.des. Comptes refu~
ferent de l'enregîtrer , oonobftant les lettres de julfion qui leur avoient
été adreflees. Celle de juftice paiïa outre , quant à Fenregkretnent ;
mais la. réunion ayant été prefque auffitôt révoquée, ce Tribunal "de
meura fans fondions.

Le 24 Novembre 1663 , .les.Chambres, des Comptes;'obtinrent îa
création d'un Procureur général particulier , que celle de Nancy avoit
déjà follicité en 1628. Il n'y en eut qu'un de créé pour les deux Cham- -
bres, malgré leurs diftances. Cet édit fut enregitré à la Cour le 5
Décembre fuivant. Elle arrêta feulement des remontrances, au.fujet
de ce qu'il y étoit porté., que ledit Procureur-généralfcroitpréfent-aux rap
ports & jugemens. Il .fora- rapporté au mot.-Parquet. -, : " "

Eu 1663 , il s'éleva une fameufe conteftation entre la Cour Sou
veraine •& la Chambre des -Comptes 4e Nancy, au fujet d'un Arrêt

.que îa première de ces Compagnies avoit rendu le. 10 Mars de. ladite-
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année, portant inhibitions & défenfes aux Avocats & Procureurs, de
plaider , poftuler , ou affilier , foie par écrit' ou autrement , aucune
Partie plaidante en la Chambre des Comptes , finon pour faits cou-
cernant nuement le Domaine de -S. A. a peine de cinq cent francs
d'amende pour la première fois} & de miîie pour la feeonae t avec
interdiction, &c. _ .

Surquoi la Chambre en rendit un. autre le 24 Mars fuivant, par
lequel elle déclara le fufdit Arrêt de la Cour nul & de nul effet ,
comme donné & rendu par Juges fans pouvoir ni autorité a cec égard s
& par entreprife de jurifdiéhon , & fit inhibitions & defenfes très—
exprelles h tous Avocats, Procureurs & Praticiens, de deferer ni
obéir audit Arrêt, & de plaider , poftuler ou affilier, foit par écrit
ou autrement, aucune Partie plaidante à la Cour , finon pour faits
concernant nuement là Juftice ordinaire, & non pour faits de domaine.
falines & dépendances d'icelles, monnoies , impôt, ferme, gabelle ,
levée , impofitioris , franchifes ôc exemptions, anobliffemens, amor-
tiffemens, reprifes de fiefs , reverfal'es , dénombrement d'iccux , Ta»
bellionage, maitrifes des Corps & Métiers, notamment ces Orfèvres
& Courtiers » & de toutes autres matieres } circonstances ôc dépen
dances d'icelles, &c.

Ce jugement fut fignifié par î'Huiffier de la Chambre des Comptes ,
à M " Lcclerc & Coquet, Doyens des Avocats & Procureurs ; de
quoi la Cour ayant été informée par le requiiitoire du Procureur
général, rendit un fécond Arrêt, portant que I'Huiffier de îa Chambre,
nommé Richier , pour avoir fignifié ledit jugement , feroit pris &
appréhendé au- Corps, & amené ès prifons de îa Conciergerie du
Palais ? pour en cet état être ouï par fa bouche, & répondre^ fur les
concîufions du Procureur général, avec injonélion au Prévôt de Nancy,
ou fon Lieutenant? & à tous autres Officiers qu'il apparciendroic, de
prêter main-forte h I'Huiffier exploiteur, pour l'exécution du même
Arrêt»

Le même jour la Cour rendit un troifieme Arrêt, par lequel, vu
l'exploit d'emprifonnemene dudit Richier, le verbal de fon audition
de bouche pardevant îe Confeiller commis à cet effet, les concîufions
du Procureur général, & tout conndéré :

s? La Cour a ordonné & ordonne que ledit Cachet ( Confeiller-
» Auditeur & Greffier de la Chambre ) fera ajourné pour répondre
3) par fa bouche, & fans miniftère d'Avocat, fur les-charges contre loi
» ré fui tantes, & fur les concîufions -que ledit Procureur général
3} voudra prendre contre lui, pour de fon audition s proeès-verbal
» drefie 3 être fait droit » . ?

Le 1." Avril fuivant, la Cour .rendit deux autres Arrêts, par 1 un



C H A M ' ï<3

âefqueïs elle ©étroya au Procureur généra! défaut courre ledit Cachet,
pour îe profit "duquel elle a ordonné & ordonne, qu'il fera pris au
corps,» & conduit ès priions du Palais, pour lui être fait & parfait fou
procès fur ledit cas, duquel il fera informé ampliativement par le Sr.
Confeilîer Dubois, qu'elle a commis à cet effet»

Par l'autre arrêt, n la Cour pour les cas réfultans de ladite procé-
?> dure, a condamné & condamne ledit Richier en une amende de
s> deux cent frans, & aux frais de juftice ; lui a fait & fait inhibitions
si & deffenfes d'y récidiver, fur telles peines que de .droit ».

Enfin, le 24 du même mois, la Cour rendit un dernier Arrêt, par
lequel, vû le décret de S. A. mis au bas de la requête à elle préfentée
.par ledit Cachet, par lequel auroit été ordonné , qu'il feroit furcis à
l'inftrudion de ladite procédure extraordinaire. Ouï les S." Confeillers
Vincent & Maillard, en leur rapport fur l'intention de 3, A. concer
nant la levée de ladite furféance ; les concluions dudit Procureur géné
ral ; tout confidéré : . .

jj La Cour , fans avoir égard au prétendu jugement de ladite Cham-
» bre des Comptes, comme nul, rendu par entreprise de jurifdiclion
w & attentat à fon authorité , a ordonné & ordonne que fen arrêt
» dudit jour, 10 Mars dernier, fera fuivi félon fa forme & teneur ; &
» pour réparation dudit attentat , que les copies dudit jugement ,
» & l'exploit de lignification feront lacérés par un Huiffier ,"en la grande

- » falle de l'Audience, icelîe tenante. Ordonne auffi , qu'à la diligence
3) du Procureur général, tant la minutte dudit prétendu jugement, que
3) la feuille du regître fur laquelle il fe trouvera écrit, en feront tirés ,
» & fon arrêt dudit jour 1Avril, rendu contre ledit Cachet, portant
« prife de corps exécuté! Fait, &c.

Et au bas de la minute eft écrit: Et à l'inftant l'Audience tenante »

le préfenc arrêt a été lu , & en conféquence lefdites copies du
» prétendu jugement de ladite Chambre des Comptes , mifes ès mains
» de l'Huilier Vinette-, qui les a lacérées 53. .

On ne voit pas fi cette affaire eut d'autres fuites. . '
Dans la même année la Chambre des Comptes encourut pour quel

ques mornens, la difgracede Charles IV, qui fit expédier contre elîeja
lettre de cachet fuivanre : .
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'' Du 20 Novembre 16^4:

DE PAR LE DUC DE LORRAIBE;

M-Arcmis, DvcdzCaïabre.

T rès — chers et féaux, noftre intention eftant pour des
confidérations importantes au bien de noftre fervice, d être a 1 avenir,,
plus exactement & mieux informé que du pafle , du détail de toutes
les affaires qui fe font traiéfeées jufques a prefent en voftre Chambre,

-.& où nous avons un particulier intéreft , & pour cet effeâs, jugeant
à propos de nous- en retenir la cognoiflance, nous vous faifons très-
exprefïes Inhibitions & defîènces de plus lai lier aucune admodiation.,
en paflfer aucun bail, donner furféance, ou meme cognoiftre des pro
cès en furtauts, réduction du prix y porte , & de toutes autres
difficultés qui pourraient naiftre des importions, tailles & icvees de
deniers y faides & à faire; & enfin de retenirni plus prendre c©~

. gnoiffattee en voftredltte Chambred'aucune affaire quelle elle puifîè
élire 7 autre que de la fimpie audition des comptes , finon loflqu elles
vous feront par nous, renvoyées exprefféntent & ce ncmobftant tous
édits y eftablifïements-, attributions de j,urifdiâion-, "règlements &
autres ehofes faifantes au contraire,. & jufques à nouvel ordre: car

• telle eft noftre volonté», ne doubtant point que vous ne vous y con
formiez ponctuellement j. nous- prions Dieu, trés-chers & féaux,. quif
vous ayt en fa fainte garde. Efcrite à Nancy ? le viagtieme Novembre
rail fix cent foixante-quatre, Signé, Çharies-

NO-US Garde du Tréfor des. Chartres du Roi, certifions que les
préfentes.: font coiifbrin.es , de mot à. motà l'original qui eft audit
Tréfor. A. Nancy y le dix-fepdeme Février mil fept cent trente-neuf*
Signé\ Maillart.

Quoique- cette' Lettre de cachet foir dépofée au tréfor des Chartres. y
if eft; cependant certain qu elle ne fut pas mife à exécution t & que
la Chambre- des ' Comptes continua d'exercer toutes les différentes
fondions, dont elle étoit chargée auparavant.

Le 18 Août r666 r le fieur Rouffelot d'Hédka!, Confeiller en la
Chambre des Comptes de Nancy, ayant été pourvu."d'un; office de
Confeiller en la Cour- Souveraine, elle ne le reçut qu'après lui avoir
fait fubir un examen f ce qu'elle avoit déjà obfervé le i". Avril 1662 ?
envers- îe fieur Jean de Blaire » Confeiller en la Chambre des Comptes

de
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Je Bar. Il y a toute apparence qu'on n'exigeroit pas- la même for
malité , actuellement que la Chambre des Comptes a réuni à la qua
lité de Cour des Aides & des Monnoyes, le pouvoir de juger fou-
verainemenc dans un grand nombre de matières,

N O U VE AU Conflit provoqué par .un Arrêt de la
Chambre des Comptes» -

" Du 16 Septembre 1666.

ce que îe Procureur général a remontré à la Chambre , que ,
par fon Arrêt du ly Décembre 1663 , elle auroit ordonné, qu'en
exécution des ordonnances de Son Al telle, & des Scrénillimes .Ducs

fes prédéceflcurs de glorieufe mémoire, tous ceux qui font profeffion
de'la nouvelle religion prétendue réformée, de quelque eftat, qualité
& -condition ils foient » pofîcdanc bien' de fief & de roture, dans le
Duché de Lorraine , Terres-& Seigneuries y annexées, en vuidroient
leurs mains, entre celles de perfonnes capables de les tenir & poffédeç
dans fan & ]our/} pour toute prénxion & délai, faute .de quoy faire. ,
dans ledit temps, & iceluy paffé, le (dits biens feraient &' demeure-
rerôi'ent h fadvenir , comme dès-lors, acquis & confifqués à Son
Akeffe ; en. conféquence duquel arrêt, plufieurs biens. defdits de la
nouvelle religion..prétendue .réformée, fe trouvent acquis & confifqués ,
à Sadite Altelïè, dès. îe commencement de l'année dernicre 1665 , fans

. qu'ils ayenc -été rapportés dans les comptes .du Domaine, faute d'en
avoir été donné déclaration . aux. Receveurs' & Contrôleurs, par les.
Maires ,& Commis de Ville des lieux, de ïaffiette' &' fituation defdits
biens; que.par le faiâ, réticence maiieieufe, ou négligence coupable
defdits Maires, Commis de Ville, plufieurs biens vacquans, & autres
délaifles & ..abandonnés, pendant la guerre, qui, faute d'héritiers lé
gitimes, & perfonnes capables d'y fuç'céder, doivent appartenir à Sadite-
Aîteffe, par droit de déshérence-, fe trouvent préfentement poffédés
par. des particuliers qui n'y ont aucun droit; que même . pîufîeuo
étrangers ont, depuis, quelques années, recueilli dans lefdits pays- de
.Son Akeffe , les fuccefîions de leurs parens y décédés, dont les biens-,'
par droit - d'aubaine appartiennent à Saditte. AltefTe , fans que lefdits
Maires, Commis, de. Ville, en ayent donné aucun averdffement »
ni. fait aucune déclaration auxdits Receveurs & Contrôleurs ; que lef
dits.Maires. & Commis de Ville, ne les avertiffent pas.suffi, iorfqull.
? a ouverture de fiefs, pour la "vente ou échange d'iceux , par le décès,
des vafîaux, ou autre mutation , par lequel manquement, les. acqué
reurs défaits fiefss & les héritiers defdits, vaflkux'y fe"mettent &

Tome 1. " . - • 'X



maintiennent en la -poffeilîon d'iceux, fans en faire aucunes reprifes de
Son Àlteffe., ni en donner aucuns dénomb.remens, ni reverlaîies à là
Chambre., dans les temps pceicrits par les coutumes des lieux -de la -
'fituation defdits fiefs:, par aucunes defguelles la cemmifë d'iceux doit
appartenir'k Sadite Alteffe, faute de lui rendre dans ledit temps ordonné,
les" devoirs féodaux , félon la nature qualité oc inveftitqre. défaits
fiefs ; que les rôles de la levée de J'Ayde. ordinaire S. Remy, que
lefdits Maires ;donnent par chacun an , auxdits Officiers du Domaine,,
contiennent beaucoup-d'abus, en ce qu'ils permettent que les Affeyeùrs
de ladite levée ne comprennent,point dans lefdits rôles, les fermiers
des Domaines & Salines., ni ceux qui, par. fubreption ou obreptîon4
ont obtenu franchife"de fon Alteffe, fans .examiner fijes uns ni les
autres, ont faict vérifier leurs exemptions & franchi fes en la Chambre.,
qui doit empêcher que les-répartitions particulières dudit .Ayde-St,-
Remy, & d'autres charges des habkans- des lieux, ne fe faffent par cette
inégalité» que les. uns en foient exempts., fans-caufe légitime, à la
flircîiarge & o'ppreffîon des autres ; xequéroic partant le Procureur
'général., qu'il.fut pourvu à fa .remontrance, pour la-confsrvatioa des
droits de *Son Àlteffe,"Se foulageraent de.fes fujets. L'affaire roife en
-délibération, & tout conlidéré, îa 'Chambre a ordonné :& ordonne
.ce qui enfuit;. - . . , , - . • ' t

i.° Que les Maires ou leurs Commis .de-'s Villes,-Bourgs & Villages
du Duché de Lorraine, Terres.& .Seigneuries:y enclavées, là où ceux
-qui font .profeffion de îa nouvelle religion prétendue.réformée, poffédent
quelques, biens, de quelque nature & qualité qu'ils foient, en donneront

' déclaration fidèle & exa&e, aux Receveurs & Controlleurs des Do
maines de Son Alteffe, dans les Offices defquels lefdits biens font
afl'îs & fitués, ladite déclaration .contenante les noms & furnoms defdits.

- de la religion, avec ceux de leur Admodiateurs & fermiers, .qui feront
-obligés & contraints de donner auxdits Maires .ou Commis., copie
de leurs.baux , qui feront par ;eux envoyés, avec laditte déclaration
auxdits Officiers,.dans un .mois, pour toute préfixion & délai, pour

- écre les fruits , rentes. : & revenus defdits biens , depuis îe premier
Janvier de l'année derniere i66%> rapportés au profit de Son Altciic,
aux comptes prochains defdits Officiers, & la propriété defdits- biens.,
par eux unie au.Domaine de Saditce Alteffe, en, exécution de l'arrêt
de la .Chambre, du 17 Décembre i66j ,. k- faute de quoi foire dans

. ledit temps, & iceîui pafle, feront lefdits Maires ou leurs Commis..,
•Admodiateurs ou. Fermiers contraîn&s par lefdits Officiers, au paye
ment d'une, amende de'cent frans, à laquelle, audit cas, ladîtte Chambre
les a dès-h-préfent,'comme pour lors, condamné & condamne ; &
.cependant demeureront lefdits Admodiateurs & .Fermiers, dépositaires
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cfefdîcs fruits, rentes & revenus, ou .du prix de leurs admodîations,
fans qu'ils- s'en puiffent dëffaifîf, quez mains, defdits Officiers, à peine
d'en répondre en leur propre & privé nom. ^

i.° Que îefdits Maires ou leurs. Commis avertiront suffi dans ledit
temps, & fous-les mêmes peines, îefdits Officiers, des biens poffédés
çar autres, que" par les légitimes propriétaires ces biens -abandonnés-,.- •
enfemble de ceux dépendans des fucceffions recueillies dans Iefdits.
pays de Son Alteflè, par des aubains & étrangers, pour des uns &;
cîes autres biens être fait recette ez comptes dudit Domaine, comme
unis & incorporés a icelui, par Iefdits Officiers, fur îe rapport def-

, quels, lefiiks Maires ou leurs Commis-recevront de la Chambre, for
les effets donc ils auront donné déclaration, telle recompenfe quils
auront méritée, pour leur fidélité au fërvice.de ion.AItefie, &,i-a di
ligence qu'ils auront apporté, à leurs devoirs. ^

+ Que îefdits Officiera feront encore avertis dans ledit temps, &
a peine de. ladite amende de-, cent fifans , par Iefdits Maires ou leurs
Commis, & à l'avenir-.dans îa .quinzaine,.fous tneme peine^par leurs.
focccffeurs efdittes; charges, des vaffâux de Son Alfeffe, deeeaés depuis,
les dernières repnfes, qu'ils ont faites de leurs fieis, ou qui viencu onc
à décéder cy-aprësj enfemble des ventes ou échangés quiis^ea ont
faits & feront à l'advenir, enfuite defqueîs avertiflcmcnts, Iefdits ^Offi
ciers du Domaine feront leurs devoirs « félon les coutumes des lieux»..

4,0 Que cous Fermiers & Arriere-Fermiers defdits Domaines &
Salines , prétendans franchife , donneront aux Maires^ des lieux de leur
rcfidence, à la premiere interpellation qui leur en iera par eux faite
mcefiamment, copies de leurs baux 5 deuement atteiie.es, qui lisions,
remifes ez fnains defdits Officiers, pour, étant par eux envoyées k la

..Chambre dans la fin du mois d'Oélobre . prochain , pour k plus tard ,
être par elle ordonné ce que de raifon, & a faute ce oélivrer incon
tinent copie- defdits baux, par îefdits Fermiers & Arriere-Fermiers '

-deidits Domaines & Salines , feront /iceux compris aux rôles de. la
levée de l'Ayde ordinaire S. Remy, & de toutes autres" charges- des-
lieux de leur réfidènee, de-même que ceux qui prétendent exemption
en conféquence des décrets de Son Alteflè, non vérifiés en îa Cnamorê,.
Mandé & ordonne laditte Chambre acxdits .Officiers, de. tenir la -main
à l'exécution du préfent arrêt, le faire publier &. enregiftrer en leurs
Greffes , -Se d'en "envoyer à chacun Maire , copie d'iceîui, pour être
femblablemen-r-- publié & enregiftré en' leurs Mairies, kfquels Officiers
(Certifieront la Chambre de leurs -devoirs as mois. Fait en. la Chambre
à Nancy , le. feize Septembre nul fix cent foixante-iis. Signe} Cachet»
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A UT RE Arrêt rendu en confluence par la Cour
- Souveraine.

- pu zo Novembre 1666..

5u a ce qui a été remontré par îe Procureur général-, que la Cham-
bre des Comptes de Lorraine, prenant le tems de la ceflation de la
Cour, pendant les vacations dernieres, auroit fait certaine déclaration,-
le 16 du mois de Septembre de la préfente année, & icelle fait publier
6 affichér, laquelle contient diverfes difpofîtions, pour le fait des biens
poffédés par les. Hérétiques, de fucceffions des aubains, biens de def-
hérance, franchifes, immunités' & exemptions, toutes lefquelles dif
pofitions font autant d'entreprifes fur la Jurifdidtion de la Cour , com
me auffi des Sièges y refforaflants, auxquels & non à ladite Chambre, '
non plus qu'au Receveurs & Contrôleurs du Domaine, appartient
de faire adjuger & déclarer acquis, & confifquer les biens poffédés
par lefdits Hérétiques , de déshérence,. & fucceffions d'aubains, en
exécution des ordonnances de S» A. & des Ducs fes prédecefîeurs ,
coutumes & ufages des Bailliages, où ils font fi rués. Iefquels n'ordon- -
tient point la confifcatiori defdits biens de plein faut, mais doit être
ajugée après connoiffance de cauiè, par inventaire ordonné fur les-
réquisitions & pourvûtes de; lui Procureur général ou de fes.. Sub»
ftituts; fauf-après les jugemens adjudiçatifs -defdits biens, au profit
de Sadite Alteffe, être iceux pris & gérés par lefdits Receveurs &
Contrôleurs;, en exécution defdits jugemens., & comme fàifant lors partie
du Domaine, la dire&ion en appartient à ladite Chambre,

Qu'encore bien que le fait des franchifes, & exemptions, ne foie
point auffi de fa connoiffanee & jurifdi&ion-,- linon celles qui procè
dent de baux a ferme dudit Domaine, ou à caufe des offices d'icelui-;
néanmoins ladite -déclaration, par une entréprife injurieufe , caffe &
annulle toutes les franchifes &. exemptions, finon celles qui ont été
vérifiées à ladite Chambre des Comptes , ce qui' tend à 'caffc tout
d'un coup & rendre iîiufoires, & toûsjçs arrêts de la Cour qui font
-intervenus, 6c la plupart d'iceux cbntradiâoiremént rendus ' fur. Ten-
térinement des lettres-patentes & décrets de Sadite Alteffe, portant
Jefdites exemptions & franchifes accordées, pour bonnes & jufles cauiess
auxquelles Ton ne peut contrevenir qu'au mépris de l'autorité fouve-
raine de Son Alteffe , & fans attenter fur celle par elle donnée à ladite
Coup. ^

. ' Que ladite déclaration ne révoque point feulement en doute , la
juftice des patentes '& décrets qu'elle a vérifiés, mais les annulle, fous
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prétexte qu'ils n'ont point été entérinés à laditte Chambre , qui n'a
aucun droit d'entérinement par fon établiffcment, ni par l'uiage ob-
fervé avant les dernieres guerres , qui n'étoit que d'un (impie enre
gistrement, lorfque les parties le réquéroient.

Et d'autant que par ladite déclaration, il eft enjoint aux Rece
veurs & Contrôleurs, de faifir les fiefs, en cas de mutation, & faute
d'avoir fait les devoirs féodaux & non rendus, cette pourfuite étant

- du devoir & de la charge du Remontrant & de fes Subllituts, puifque
lefdits fiefs ne font du Domaine en aucune façon, a la direction duquel
feulement, ladite Chambre des Comptes, & lefdits Receveurs & Con
trôleurs font bornés ; il importe auffi qu'il y foit pourvu.

Qu'outre lefdits faits, il y en a d'autres pour lefquels les fiefs &
commifes des -fiefs doivent être faites, & entr'autres le deffaut de
qualité, habileté des perfonnes à les tenir, que ledit remontrant a eu
avis être en grand nombre , enfemble de ceux qui s'arrogent des

. qualités & titres de Marquis, Comtes & Barons, Ecuyers & -autres
de Noblefïe, avec des monofyilabes , la, le, de, du, & pareilles,
pour rendre leurs noms plus confidérables , quoiqu'ils ne foient

/ point de nailîance , qualité & dégré de NoblelTe à ce nécelfai-
res , & que ce foit contre les deffenfes portées par les Ordon
nances , ce qui procède de l'abus qui s'eft glifle pendant les dernieres
guerres; & auffi de ce que les lettres & titres de Nobleffe , n'ont
été vus & enregiftrés en ladite Cour ; qu'il arrivera, s'il n'y eft pourvu,
que lefdites perfonnes prennent lefdits titres & qualités dans les arrêts
qui y font rendus s fans que, tant lui Remontrant que fes Subflituts,
qui ne peuvent avoir connoiffance du contraire, puiffent les en em-

, pêcher, fe ferviront defdits arrêts, comme de titres juftificatifs de leurs
qualités deNobleffe, & fur ce fondement, demeureront toujours en pofllf-
fion des titres, terres 6cfiefs, quoiqu'incapables de les tenir & poiTédcr,
ce qui ne feroit point, fi lefdits titres étoient préfentés à ladite Cour ,
à lui communiqués & ehrégiftrés au Greffe d'icelle; qu'outre lefiires
entreprifes portées par la fufditte déclaration , le Remontrant a été averti
que lefdits Receveurs & Contrôleurs du Domaine , fe font ingérés
& s'ingèrent tous les jours, de faire faifir les biens des .Communautés
& Collèges eccléfiaftiques, fécuiiers & réguliers, par défaut de lettres
d'amortiffement , & enfuite de les ajuger dç leur autorité privée ,
quoique ce fait ne foit point de leur connoiffance m jurifdiétîon,
ni de ladite Chambre des Comptes, non plus que les autres fufdits »
d'autant que lefdits biens poffédés par gens de Main-morte, ne font
point du Domaine, de Son Alteffc , finon après la maniéré' d'iceux
adjugée, faute defdites lettres d'amortiflement, de laquelle commiie
doit être connu par les Juges ordinaires, parties ouïes ou appeîleesj
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& non autrement5 & dont la pourfuite a été retardée jufques à .préfect,.
d'autant que la faculté de réachapt, donnée par les édits & déclara
tions , n'étoit encore expirée. .

Requérant ledit Procureur général qu'il lui fût fur ce pourvu ; vu
la copie de la déclaration de ladite Chambre, dudit jour 16 septem
bre 1666,

L'affaire mife en délibération, tout conîidere. ^ ,
La Cour, fans avoir égard à la déclaration dé ladite Chambre, dudit

jour 16 Septembre, & tous actes faits en confequence par lexdits
Receveurs, Contrôleurs & antres Officiers de leur part, comme fait,
par perfonnes privées, & fans aucun caraâere a cet égard, a ordonne
& ordonne, qu'à la diligence dudit Procureur général & de fes Sub-
tituts, dans toute l'étendue de fon'refïort, il fera procédé inceffam- ,
ment, en vertu du préfent arrêt, & fans quil foit befoia d autre
commillion, par {'aifies fur les. terres & biens y fitues , appartenant
aux Hérétiques, fans néanmoins déroger aux privilèges accordés aux
Marchands étrangers, fréquentant les Foires-franches de S. Nicolasf
au contenu de l'ordonnance faite pour l'établifTement d'icelles au Bourg
de St, Nicolas , par ordonnances des 29 Mars 1^9-7, 26 Juin léoi , 3-
Janvier 1604 & 25 juillet i6'ii, par failles encore fur les biens va-
cans par déshérence ou autrement, même des fucceffions des aubains.

"Et à fégard des gens'de Main-morte, Eccléfiaftiques & Séculiers»
que fix feinaines après la lignification du prefent arrêt, pour toute
préfixion & délai", ils bailleront auxdits Procureurs ou Snbftituts,-'
Une déclaration fpécîfique des immeubles par eus pofTédes , & en
produiront les titres ou copies duëmenc collationnees, pour en pour™
fuivre la commife le cas échéant» '

Ordonne en outre aux Prévôts & Majeurs "des lieux, on fleurs
Commis , de bailler déclaration fidèle auxdits Procureurs & Subftituts ,
des biens-defdits Hérétiques, de déshérence & Gens de.Main-morte ,
& fucceffions defdits aubains, à peine de cinquante frans d'amende ,.
lesquelles déclarations, feront tenus lefdits- Procureurs & Subftituts,
d'annoter for un regiftre , & en donner certificat auxdits Prévôts *
Maires & Commis,pour leurs décharges, & après îefdites déclarations,
faire procéder aux -jugemens, ainfi qu'il appartiendra.

Ordonne auffi auxdits Procureurs & Subftituts, de donner avis aux
dits Receveurs &' Contrôleurs , chacun dans l'étendue de ion reffort
cfc de fon office , des jugemens des commifes. qui feront rendus , & ..
de leur en faire délivrer extrait .par le Greffier, pour, en vertu d'iceux,
fe mettre en. pciffeilioa defdits biens, fous bon '& dû. inventaire, fait _
en leur préfence.

Ordonne encore que les franchifes & exemptions o&royées par
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patentes ou décret de Son Akeffe ,,-entérinés à îa Cour, tiendront
pour le teins, & fuivant les modifications y portées. Fait deffence
auxdits Receveurs & Contrôleurs, & à tous autres, de troubler ceux
qui les auront obtenues, à peine de cinq cent frans d'amende, & de
tous dépens, dommages & intérêts, & que tous ceux qui en auront

'obtenus ou obtiendront, portant lefdites franchifes & exemptions, les
porteront à ladite Cour, pour y être entérinés? & jufques- alors,-ne
pourront jouir du mérite d'icelles, en ce non compris les franchifes
accordées aux Officiers & Fermiers des Domaines ; & en outre, que
tous ceux qui ajoutent en leurs noms la, les, de, du, & autres fem-
blables, & qui ont obtenus lettres de nobieffe, d'érection de fiefs, de
franchifes, de maifons, droits de troupeaux à part, & autres femblabiés,
& qui ont obtenu lettres de noblelfe, & autres de pareille qualité ,
feront paroître à îa Cour de leurs titres & concevions, dans le même
délai de fix femaines, à compter du jour de la publication du prêtent
Arrêt, à faute de quoi & ledit te m s pafle, dès-k-préfent comme pour
jors, les déclare déchus du bénéfice d'iceux.

Et fera le préfent Arrêt, iû, publié à la diligence dudit Procureur
générai & de fes Subftituts, &, que- copies d'icelui feront envoyées a
tous les Maires & Gens de Juftice du reffort de ladite Cour, pour y
(êtxe pareillement lû, publié & exécuté.

, Fait à Nancy le 20 Novembre 1666. Signé par la Cour, A. Cordier.
- Lû, publié, à l'Audience publique de ladite Cour , ouy & ce re
quérant le Procureur général, &c. Fait k Nancy le 29 Décembre
1666. Signé par la Cour, A. Cordier. / •

En i66?y , nouvelle conteftation entre les deux Compagnies', fur
ce que la Chambre des Comptes intitula fes décidons du nom du
Souverain. La Cour rendit à ce fujet, le 28 Août de cette année.
Arrêt, en ces termes :

» Sur ce qui a été remontré à la Cour par le Procureur général,
n que les Gens tenant la Chambre des Comptes de Lorraine, par une
» nouveauté inouïe , fans exemple , & contrairement k ce qui s'eft
s; pratiqué de tout temps, tant auparavant que depuis les guerres der-

nieres., ont depuis peu mis en tête de quelqu'uns-de leurs jugemens,
s? Charles par la grâce de Dieu, ôcc. & d'autant que cet honneur
» appartient à la Cour feule, privativement à tous'autres Juges, &
55 à l'exclufion de ladite Chambre ; cette nouveauté ne peut paffer
}> que pour un attentat fur l'authoricé de la Cour , fur lequel- ledit
«Procureur général requiert lui être pourvu ; vu un prétendu ju-
» gement ..rendu par /ladite. Chambre, le 12 du mois d'Avril de..l'année
» préfente 1668, fur la remontrance dii Procureur, général en iceile»
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« contre le Prévôt de Mirecourt, en tête duquel eft mis le nom de
» S. A. L'affaire mife en délibération, tout confidéré :

» La Cour a fait & fait, deffenfes aux Gens tenant la Chambre des

55 Comptes, de titrer leurs jugemens du nom de Son AltefTe ; ordonne
» qu'ils feront dreffés en la forme ancienne & accoutumée en ladite
» Chambre, à telle peine que de droit; & que tant les greffes que
» les copies de leurs jugemens expédiées en ladite qualité, feroient
» mifes dans la quinzaine, après la lignification du préfent Arrêt, au
» Greffe de ladite Courpar ceux qui en feroient faifis, pour être
» réformées & mifes dans la forme ordinaire ; ordonne auffi au Pro- .
»cureur général de tenir la main à l'exécution- du préfent'Arrêt.

» Fait à Nancy le 28 Août 1668-. Signé à la rnmutte, Canon, Nicolas
Duboys, Vincent 3 Rem y ? Prudhomme, Royer, Sarazin Candots;

» Serre, Jean Maire, de Mageron-, RoufTclot, d'Hédival & Hanus. .
Et il 'eft' écrit au bas de la minute :

» La'Cour ordonne que le préfent Arrêt, donc leôure a été faite
» cejourd'hui 7 Janvier 1669, ouï & ce requérant l'Avocat général,
»-pendant l'Audience des caiifes» fera regiftré au Greffe. ds'icelle &
v fera envoyé, k la diligence du Procureur général ou de fes Subftî-
v'-tuts, en tous les Sièges du reffort, pour y être pareillement lu & ,
}> regiftré 3. «k dont ils certifieront la Cour au'mois. Signé à la minute
» Duboys,

En 16*6"9 y la Cour Souveraine fit encore une difficulté à"la • Chambre- -
des Comptes, au fujet de la qualité de NoJJagneurs , qui avoir été
donnée'.à fes Officiers »'par ceux d'une" Juftice inférieure; & fur ce
qui fut remontré par le Procureur général a ce fujet, la'Cour rendit
Arrêt,-qui ordonna. ' .

» Que les Receveurs & Contrôleurs du domaine d'Arches > (c'étok
»les Officiers qui avoient donné cette qualité,) feroient affignés pour
» répondre fur les., conclufions que le Procureur général voùdroit -
»-prendre contre eux, & cependant leur fit très-expreffes inhibitions '
??-&' défenfes, enfemble à toutes autres perfonnes, de quelque qualité -
»•& condition elles puffent-être5 .de donner îefdits- titrés & qualités
v aux Officiers de la Chambre des Comptes, à peine de cinq cent
» rrans d'amende» . -

. Fait s &c.

Au mois dJA?riî de cette année j la-Chambre des Comptes obtint
ïa lettre de-cachet fuivante-j, qui lui permit de qualifier fes jugemens
d'arrêts, & l'autoriia k les intituler du nom du Souverain-,

Da
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Du ^ Avril'1669. - -

n-BBARLE DUC D E L O R R AI NEf
Marchis, "Duc de Calabre , Bar, Gueldres s &c.

Tr-ès-chers et féaux. Après avoir efté informé des raifons .
. que vous avez eu d'obtenir de nous, la permifïion de commencer -vos-:

: Arrêts par notre nom , nous avons cru que puifque les principales
fonctions de vos charges, font de prendre le foing de nos Domaines,
& de rendre fur les faits qui les concernent, la juftice a nos fubjets
en notre nom , il étoit à propos , pour donner plus de force a vos
Arrêts} de nous faire .parler en iceux, & de les titrer de -notre- notn-y
ce que nous vous mandons, & permettons par ces prefentes de faire
cy-après , ainfî que vous l'avez pratiqué depuis noftre retour en nos
Etats, priant fur ce le Créateur, vous avoir, très-chers & féaux, en fa

: fainte. & digne, garde. De Nancy le cinquiefme d Apvril mil fix cent
foixante-neuf. Signé, Charles. Et contre/igné, F. Le Begue. La

' lettre de cachet de Son AltelTe, cachetée de fon fcel fecreta - pour
infcription : A nos très-chers & féaux Confciilers, les Fréjidctit & Gens
tenans nojïre Chambre des Comptes de Lorraine. ^

Néanmoins le 2 Avril 1670, le Procureur général de îa Cour lui
' préfenta un nouveau Réquisitoire , expolitif : » Que nonobftant fon

» Arrêt du 28 Août 1668 , lu & publié a l'Audience publique -, portant
« défènfes aux Gens tenant la Chambre des. Comptes de Lorraine»

: 5> de titrer leurs jugemens du nom de Son- Alteffe; le Greffier de îa
' ' 53 Chambre ne laiffoit pas d'expédier les jugemens d'iceile , fous, les

» mêmes titres & qualités, comme il conçoit par^ l'un d'iceux, figné
55 Cachet, du : 26 Mars précédent, requérant qu'il y fut pourvu. »
Vu ledit Arrêt du 28 Août, avec l'aéte de publication pendant l'Au-

" dience du 7 Janvier 1669, tout çonfi.déré : ^
» La,Cour ordonne, que fondit Arrêt fera exécuté fuivant fa forme

»& teneur, & en conféquence d'icelui, fait défenfes. itératives aux..
• . jj Gens de la Chambre , de titrer " leurs jugemens. du nom ...de Sadite

» AltelTe; à eux enjoint de les drefler en la forme ancienne.& accou-,
55 tumée, à .peine de faux , & de deux mille frans d'amende ; & pour
» y avoir été contrevenu par' BJ.e Claude Cachet, Greffier : en ladite
» Chambre > fera icelui affigné , pour répondre aux concilions du
» Procureur général, pardevant le fieur Confeiller Sarazin, lequel fe
» trânfportera . au'Greffe de ladite Chambre , a ce de .vifiter^ &
» rcconnoître les jugemens , aébes & ordonnances, retirer celles qui fe

Tome l ' Y



trouveront énoncées Tous le nom de Son Akeffc, & les rapporter
s?à la Cour pour être réformées, & 1 ancienne forme & manière
„ d'intituler lefdits .aftes & jugemens rétablis, comme dès-k-préfent,
„ ci le a réformé celui dudit jour % G Mars .dernier, ordonne que la
» groflè fera repréfentée pour le même effet ; & fera lç préfent Arrêt
s? lignifié & exécuté a la diligence du Procureur général, lequel ea

; 93 certifiera la Cour dans la quinzaine, ' Fait f &c.

On ne peut favoir fi cet Arrêt eut des fuites, attendu que les Baffes
des procès verbaux de fancienne Cour font adirées , ainfi que les
regitres- de la Chambre des Comptes»

Ce fut .dans cet état des choies , que Louis XIV s étant emparé
de "Nancy, le 26 Août fpivant, fit défenfes, le %% Décembre de la
même année » aux -Officiers des deux Compagnies de s'aflérnbler à
l'avenir, & partagea de nouveau leurs -fonctions» entre le Parlement de
'Metz, & un Intendant qu'il commit dans le Duché, jufqu'au traité
de Rifwick, qui rendit Léopold à la Lorraine, pour en faire le bonheur.

Ce Prince ayant envoyé Je Comte de Carlinford, pour gouverner ,.
fçs Etats, jufqu'à fon retour, il rétablît les deux Compagnies., au mois
de Février 1698 , dans les fondions qu'elles exerçaient lors.dç leur
difperfion; mais ne rçftant plus, fuivant qu'il eft remarqué dans TOr^
donnaoce du .31- Août fuivant, :quc de faibles idées de Fancien ujage,
Jes conflits devinrent'.encore plus communs , que fous-'le régne de
Charles IV. Cependant ils ne piroduifirent point de méfintelhgence,
entre, ces-Tribunaux ; car on trouve dans le regître des délibérations
de la Cour-Souveraine, un arrêté du 19 Septembre 1700, portant
qu'il y auroit à l'avenir fraternité entre elle & la Chambre des
Comptes; çe qui s'eft toujours obfervé depuis,

Quelque modération qu'on apportât de part & d'autre , dans la dit»
çuffion des régîemens de Juges, les parties nelaiffoient pas d'en refleurir
ira dommage confulérable, à caufe de l'incertitude & des lenteurs qui

' en étoient la fuite; c'eft pourquoi Léopold, voulant en tarir la fource,
fit affembler un Bureau formé de Commiffaires , tirés1 tant de fon
Confeil, que de la Cour Souveraine & de la Chambre des Comptes,
fur lavis defquels il donna l'Edit du 31 Janvier 1701, qui a fait le
fondement de la jurifclïéoon âchielle de cette Compagnie, & par lequel
elle a s|cqiiis9 non^fepîement les fondions de Cour des Aides & des

: Monnaies, mais encore la jtirifdi&ion çontentieufe pour les Domaines
non aliénés, dont elle ne jouiffok pas auparavant 5 car les regiitres
du fi-écîe dernier,.qui font au Greffe de îa Cour Souveraine, juftifient

- qu'elle conn-oiffbit alors de ces matières, &' roêp.ie des franchifçs &
exemptions d'impofitioo.s.
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• M. de Monwreux a prétendu dans un. requifitoire qu'il -préfenta au
Confeil du Roi Staniflas en 1739, que ce changement n'avoit pas été
fait avec. deflein, mais par erreur de tait. Il fouteno.it-.que 'l'intention

Prince n'avoit. été-autre, qùe.de rétablir chacune des deux Com
pagnies, dans fes anciennes^ fonctions il s'àppuyoït de différentes
raifons j tirées tant des obfervations des Commiffaires, qu'il avoit fous-
les yeux» que du préambule, même, de cette..loi, Il ajoutait, c^u'ea
procédant à fa rédaction, ils avoient été induits à erreur par les ex-,
preffions indéfinies de l'ordonnance du 27 -Février 1610, & à défaut,
d'avoir eu connoiffance de .celle interprétative'du 29 Janvier 1 #...
ainfi. que de î-a.réponfe de Charles III aux Etats de 1^78^, qui mon
trent que par faits domaniaux,.on n'entendoit que les aâions- de fait
$c perfomielîssnon pas les. Fonds & autres droits reels dû-Domaine,
dont la connoiffance' appar.tenoit aux Affifes, fuivant la difpofition ae
l'article <5, du titre ï.er du ir/ie des procédures d'Affîfes; te'qui-a-voit
porté, les. mêmes Commiffaires k croire que îa Chambre des ^Compte»,
iouiffoit originairement de toute l'étendue, de juriidièhon qui lui a ets
attribuée par ladite Déclaration de 1701 , inferée-depuis dans 1 Or
donnance du*' mois de Novembre 1707.. _ , .

Cette Compagnie a toujours fou tenu au contraire, quelle conooiffoiG
escîufivement , à l'ércclioo. du Duché -de Lorraine, de tous les intérêts
4e la Couronne , mobiliers '&• immobiliers;, au petitoire- comme au
poffeffoire, & quelle n'avoit été dépouillée de fâ jurifdiâion, que? far ,
les Domaines -aliénés'feulement, encore par une- ufurpation qu elle .
prétend avoir été faite par le. Tribunal des Affifes , dans des tems
difficiles ? oit les Ducs auroïenc été forcés d'avoir pour lui, des- mena-
gemens contraires aux droits de leur Souveraineté, ^

En 1714, la Chambre des Comptes ayant ete augmentée pa'rl union .
...de trois'offices, de celle des Requêtes du Palais, députa MM. de ..

Beaufremont » Préfident» de Rennel, Rutant & Baudouin, Confei-llers,
vers le Duc Léopold ,-pour -lui demander d'être elle-même réunie k
la Cour Souveraine; & au- cas' qu'il ne jugeroit pas- à propos de Je

. .faire, qu'il-lui plût établir-une Table de Marbre, & en attriouerj appel^
à la Chambre, avec 1a jurifdi'âion fur tons, les domaines aliénés». ^ _

De. quoi la Cour ayant été inftruite, elle arrêta le 14. Mai de' ladite
année, que M. îe premier Préfident, MM. Fériet & Urotin, feroient
-députés à S. A. R. pour lui repréfenter ', //r le premier chef : ^ . ..

» Que l'union demandée "feroit contre le bien-de -foiî iervice s ce
- » contre- l'honneur de fon état.. • . '

jj Qu'elle ca-uferoit quantité d'ineonvéniens, & des difficultés entre
33les- Officiers des.deux Compagnies,-fur leur-»ang--& leur préleante*.

» Qu'elle feroit contre futilité de fes. peuples.- ... ^ " ...
" ;Y 1} '
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» Qu'elle cauferoic une bigarure nuifible à fes inférées , entre îe

v Duché de Lorraine & celui de Bar , où iî convenoit de conferver
yj une Chambre des Comptes, dans les fondions ordinaires.

Le premier Préfident repréfenta en fon particulier, que la re
montrance qu'il avoit l'honneur de faire à S. A. R. devoit paroîtxe
d'autant moins fufpede, qu'elle étoit contre fes intérêts perfonnels >
parce qu'il trouyerok beaucoup d'avantage dans cette union.

Sur le fécond chef : «Que la .création d'une Table de Marbre,
» entraîneroit beaucoup d'inconvéniens s entre autres , un boulverfe-
» ment dans toutes les Prévôtés & dans tous les Bailliages, dans l'é-

tendue defquels on propoferoit enfuite, d'établir des Sièges de Mai-
a trife des eaux & forêts. :-

» Qu'il n'y avoit pas d'exemples, qu'aucune Chambre .des Comptes
s) jouit de cette attribution»

» Que dans les lieux où il y a des établiffemens de Tablé de Marbre,
»la jurifdi&ion au Souverain eft réfetwée pour les Parlemens, & que
a le premier Préfident y préfide. • '

ïî Que ces jurifdi&ions font fort onéreufes au public,, par les grands
w frais qu'elles caufent.

» Que cet établiflement en Lorraine s caufero.it une différence fa-
» cheyfe avep Je Barr.ois mouvant.

Sur le troifi&mt chef : » Que la demande étoit contraire au-'régie*
m ment .donné entre les deux Compagnies.

» Que les. Chambres des Comptes ne .dévoient .eoimoitre que de
» la régie & administration des Domaines.

» Que la çonneiffance 4e la propriété des Domaines appartenoit
»-régulièrement aux Parlemens» & fe jugsoit- aux Grand'Chatnfcres,

» Que l'on avoit fait une grâce extraordinaire à la Chambre des
«Comptes de Lorraine, lorfque par le règlement., on lui a attribué
m la connoiffancç dans fon reflbrt , fur ceux qui exiftent actuellement

en nature de domaines, & ne font point aliénés.
- » Qu'elle nç l'a pas? & ne la peut prétendre dans. le Barrois non-
» mouvant,

v Que cette attribution .ca-uferok continuellement des conflits de
» jurifdi&ion ? & mille i.nconvéniees qui naîtroieat dans les partages
ij des. fucçeffîpns, for-tout .des Terres <§c Seigneuries,. '

Ces remontrances empêche'rent îa Chambre des Comptes de réuffir
4.aps aucune de fes demandes | cependant la première auroit tourné
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\ l'avantage du public , & entre autres , prévenu une multitude
o'aîtercats furvenus depuis, k la ruine des parties, auxquels la bonté
du cœur de Léopold le rendit fenfible, comme on le voit par
deux lettres qu'il en écrivit à M. Lefebvrc, premier Préfident de
cette Compagnies & qui avoit grande part à la confiance de ce Prince.

Par la première-, datée de Lunéville le y Novembre 1727, il lui
marque :

lî Je fouhaite, Moniteur, que vous m'envoyiez pour le i." du mois
» de Décembre prochain, un état exacte, k commencer par vous, & k
® finir par l'Avocat général, de tous les noms de tous ceux qui com-

pofent ma Chambre des Comptes de Lorraine, & cela par colonnes,
» dans lefquelîes vous marquerez leurs noms, le Heu de leur nailfance,
„ leur âge, le tems qu'ils font k mon fervicc , quels emplois ils ont
v eu avant d'y entrer, s'ils font mariés ou non \ vous marquerez de
v même ceux qui font en ordre utile, expeâans ou furvivans, avec
» la date de leurs brévêts. . o

m Comme il arrive fouvent, qu'il-y a des conflits de jurifdi&ion,
» entre mon Parlement & mes Chambres des Comptes, je fouhaite
» pareillement que vous faffiez mettre enfemble, pour le 1." Décembre
» prochain, tous les mémoires auxquels on a déjà travaillé, & qui font
)) quafi. en état, & que pour ce tems-lk, vous me les envoyiez pour
» pouvoir prendre une détermination , & faire une réglé fixe entre
a?ces Tribunaux. Je fuis Léopold.

L'autre, du 20 Oâbobre fuivan t, eft ainfi conçue. ^
Regardant, Monfieur, que les difficultés journalières qui fe ren-

» contrent, entre mon Parlement & mes Chambres des Comptes , &
s? les bigaruresqui font dans les jurifdi&ions domaniales, caufent non-
» feulement du préjudice a mes fujets » mais ne font gueres d honneur
)) k mon Gouvernement ; fi bien que fans m'arreter k ce qui s eft raie
n jufqu'k préfent, même depuis mon retour dans mes Etats » je fuis réfom
» avant la rentrée des compagnies, de terminer tout ceci. CeL pour-
s) quoy je fouhaite que le 7 ou le 8 du mois prochain^ au plus taxa ,
» vous vous trouviez ici ; je ne. vous cacherai pas meme, que pour
» mettre les chofes en ordre & en régie , je ne trouve que deux partis

à prendre-». • r , - . ? c •
» L'un de joindre les deux Compagnies enfemble , oc n en taire

» qu'une, en laiffant dans la Ville de Bar un très-petit nombre de
•m Maîtres des Comptes, & qui ne connoîtront que les.affaires^ de la
s? mouvance. L'autre d'établir deux Chambres des Comptes, lune a
» Nancy, comme elle y eft, & l'autre à S. Mihiel, auquel cas, toutes les.



•))-affaires domaniales» peut-être ,même celles des Domaines aliénés9
» devron:., comme d'uiage, être, attribuées auxdites Chambrés.-

5> Ce fera là ce que nous examinerons le 8 ou le 9 au plus tard Icy ^
?> lorlque vous vous y trouverez, Je fuis Léopold.

- ïl eft a' remarquerqu'alors la Chambre des. Comptes de Lorraine'"
avoit préfenté requête au -Prince,. n tendante à. ce qu'il lui plût, ré-
évoquer les dïfpofîtions de redit de- règlement du 3.1 Janvier iyois,

. » par iefqueîles la jurifdiétion des- Domaines aliénés eft. attribuée- k
» la Cour Souveraine f & en conféquence, l'attribuer à îa-Chambre;
» en tous cas f en interprétant le même édit, déclarer que- fattribu-»
35 tion des Domaines aliénés, donnée a la Cour f n'aura lieu que pour
»> les Domaines ? dont l'aliénation a précédé cet édit-

Léopold- prit un - autre parti, qui fut .détendre y par l'ordonnance
du même jour. 9 Novembre 1728 y la jurifdicrion de la Chambre des
Comptés- de Lorraine for les Domaines non-aliénés du Barrois non-
mouvant,: & de lui en- attribuer la connoiffance qui avoit appa-rteE»
jufqwcs-lk au parlement de S. Mihiel f enfoite à la Cour Souveraine,

Ce changement ne tarit, pas- la fource des-conflits entre les deax-
Compagaies; ».& ils n'en.furent- pas moins -fréquefis. Il s'en'éleva «s

'Turtout en 173:8 J.k î>occafîon du décret forcé des immeubles d'un- nommé
.Jean Noël,, Bourgeois de Nommeny,- dont il avoir relevé l'appel k
la Chambre des Comptes-, for le" motif que dans fe nombre de fes
bieesj.il en étoi.t un qu'il- tenoit du Domaine,- à. titre d'afeenfement §;
la Cour' Souveraine fe pourvut'-le premier Juillet au Coafeil da Roi
Staniflas-j, en revendication de cette af6irey Se' y conclut à ee- qu'il
plût a -Sai. Majeftë, au cas- qu'elle laifferoit fubftfter les- édits de
ijo-i "Se 172-8-? en. tout ce qu'ils- - eontiennent, ordonner que con
formément k iceux; y M Cour feroic maintenue- & gardée aux droit"
& poffeffiion de comnoïtre indéfiniment de toutes aââêns- pétitoi-resy
poffeiîoires- & mixtes, concernant les; fonds- & droits domaniaux aliénés

• ©m engagés,, comme; de toutes' autres- matières, qui .M font eonfervées
f-ar les.'métises édita; en.--confëq-aeaceyfâifast droit fur fa demande ,,
ete révendicatioB au. fujet de l'a-ppef. du décret" des irnmeubles.de Jeare
Noël j. fait en.- la Prévoté de Ncwnmeny.j ordonner. que les parties; en
cette infirance fe pourvoi-ron-t en- ladite Cour,, pour leur être fait droit»

La Chambre*..-des- Comptes- y conclût aa contraire,,. à. ce que-vu fa
Requ.ête'yeB-fèmb-Ie'ks-mêmoi:res-&-prodïi£tions-y.j:oitits,. ilplïk à Sa Ma-
jelté^fans;s'arrêter à> la demandé priscipale des Fréfidens & Confeiîlers
en? fa -Cour Souveraine de. Lorraine '& Barrois , fins- ^- .eo-n-clufios-s
par eax prifesdont îk feront déboutés,, recevoir fcs denaandes iael-

; dentes-j,; & y faifan-t droit, ordoaner:
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i.° Que finftance révendiquée par ladite Cour, & dont il s'agit,

fera reprife, pourfume & jugée en voftre. Chambre des Comptes de
Lorraine , & qu'à l'avenir , en cas de contravention à l'article 8 de
l'édit de 172.8 , par lequel défenfes font faites de décréter, Jbus quel
prétexte que ce /oit, les biens & droits domaniaux, engagés ou aliénés »
la connoijfance de pareilles contraventions , circonjlances & dépendances ,
appartiendra à ladite Chambre, nûment & privativement de tous autres
Juges y Cours & Jurifdictions.

2.0 Attribuer aux Bailliages en premiere inftance, & à ladite Chambre
par appel, la connoifiance & jurifdiétion , indéfiniment, de tous les
Domaines, droits Domaniaux & de Gruèrie, dont le revenu eft ac- .
mollement ou fera cy-après engagé ou aliéné, même dans les cas où
il ne s'agira que de la perception & levée des fruits & autres matières
poffeffoires ; à l'effet de quoy ii plaira à voflre Majejlé, donner une dé
claration dérogatoire aux édits, ordonnances & règlement faifant au con
traire ; finon & fubfidiairement, au cas qu'elle ne feroit pas encore
difpofée à faire ce règlement nouveau, ordonner :

i.° Que la connoiflance & jurifdiétion de tous les cas & avions ,
difficultés & contejlations , indijlinclement, concernant les Domaines
afcencés, foit à temps ou à perpétuité , de même que ceux laiffés a
titre de bail amphitéotique , demeureront, comme d'ancienneté , à
voftredite Chambre des Comptes de Lorraine , fans que les Juges
ordinaires en puiflent connoître ni juger en aucun cas, fous préteste
d'aliénation ou autrement, en conséquence que toutes les inftances
ou procès qui pourroient être pendants & indécis en ladite Cour
Souveraine, pour faits de cette nature, feront inceiTamment renvoyés
en ladite Chambre, quand même lefdites inftances ou procès auroient
paffé à la Barre , & qu'il feroit intervenu appointement fur iceux ,
ou autre plus ample inftru&ion.

2.0 Qu'à l'égard des Domaines, dont le revenu eft réellement en
gagé ou aliéné , lorfqu'il s'agira du fond & de la propriété d'iceux ,
de leur nature, origine , confiftance, & des droits y attachés, ou en
dépendans, les aétions concernant lefdites chofes , circonftances &
dépendances, ne pourront, conformément à l'article 3 du Règlement
de Jurifdiction, du mois de Janvier -1701, eftre portées en premiere
inftance, que pardevant les Officier? des Bailliages, qui en connoîtront
comme Juges Domaniaux, fauf l'appel à. la Chambre, avec défenfes
à tous autres Juges, Cours & Jurifdiétions, de prendre connoiflance
defdites actions & defdits cas, foit au pojfejjbire p foit au pétitotre s tant
en demandant qu'en défendant, en principal ou incidemment ; laquelle
prohibition aura lieu, nommément pour la propriété des eaux & forets
du domaine de voftre Majefté , fans que, fous prétexte de l'article 6
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du Règlement général defdites eaux & forêts, du mois d'Août 17019
lefdits Juges, Cours & Jurifdi&ions de îuftice ordinaire , puiffent s'in
gérer à connoître, ni juger même incidemment, de la propriété &
fond defdites eaux & forêts , même de celles aliénées ou engagées s
fauf aux Officiers des VafTaux à palier outre au jugement des reprifes
faites en leurs Juftices, nonobftant l'exception de la propriété du Do
maine , propofee incidemment pour défenfés par les délinquants, le
tout relativement au texte même dudit article & à l'efpritd'icclui,expli
qué pat l'arrêt ou décret du..,.. 1708 , produit au procès, dans la
neuvième liaffe de la production principale des fuppliants.

3.0 Ordonner, qu'en conféquence & en exécution du bail général f
en forme de déclaration, fait par Voftre Majefté k Philippe le Mirre, &
relatif aux anciennes Ordonnances des Ducs fes prédéceffeurs, notam
ment à celle du 2.9 Avril 166x, pièce premiere de la production nou
velle , les aétions pour droits d'aubaine, déshérence &batardife, feront
portées en premiere inftance , pardevant les Officiers des Bailliages,
comme Juges Domaniaux, & à la Chambre par appel, fçàvoir , en ce
qui touche ledit droit d'aubaine , dans toute l'étendue du reflbrt de
ladite Chambre, indiftin&cment, & en ce qui concerne lefdits droits
de déshérence & de batardife, dans les hautes-juftices de voftre Domaine
feulement 3 avec interdiction à tous autres Juges d'en prendre connoif-
fance, à l'effet de quoi, il plaira à Voftre Majefté,-en tant que de
befoin , déroger comme elle a déjà fait par ladite Déclaration , à toutes-
Ordonnances , Edits, Réglemens & Arrêts, faifaat au contraire.

4.0 Qu'en cas de contravention, à la difpofirion des articles I." &
IIe, du titre 3, du Supplément au Règlement général des eaux & forêts,
du 31 Janvier 1724, les Communautés des Hautes-Juftices des Valîaux,
les ufufruitiers , tuteurs & adminiftrateurs des bois & forêts , qui au
ront vendu , ou coupé aucuns arbres de fiitaye, ou ballivaux for taillis,'
feront pourfuivis. & condamnés à l'amende arbitraire portée par lefdits
articles, a îa diligence, des Substituts de voftre Procureur général en .
ladite Chambre j fauf l'appel pardevant la même Chambre, exclufivc-
ment & privativement de voftre Cour Souveraine»

5.0 Que les failles & arrêts fur gages, penfions, rentes & affigaaux
fur vos Domaines, Salines, monnoyes & recettes entre les mains de vos
fermiers, Receveurs & autres Officiers comptables, ne pourront efixe
accordées que par ladite Chambre, qui aura feule droit de connoître des
oppofxtions & main-levées, le tout en conformité de YOrdonnance de
2 608 & de VEdit du mois d'Avril 1661 3 pièce 3/ de la 4." liaile » &
x." de la 9.° de la production nouvelle.

6." Rendre pareillement à ladite Chambre, fon ancienne jurifdi&ion
lur les Tabellions ôc Notaires, avec le droit de les recevoir & examiner,

juger
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juger des contraventions par eux ccmmifes aux Ordonnances , non-
feulement au fujet du fceau, mais encore au fujetdu tabellionage,pafla-
tion des contrats, Ôc tous autres faits dépendans de leur miniftere.

y.° Que le Procureur général de Votre Majefté en fa Chambre, fera
& demeurera autorifé à former oppofition a tous aveux Se dénombre
ments , dans le reiîbrt des coutumes qui en exigent, lorfque l'intérêt de
de voftre Domaine s'y trouvera engagé, foit que le Domaine foit en la
pofleffion aduelle de Votre Majefté, ou en celle d'un détenteur, alié-
nataire, engagifte & autres, dérogeantpour cet effet à la rcftriclion portée
par Farticle 24 de l'Edit de l'année ijoi, qui déroge lui-même à cet
égard aux anciennes Ordonnances , notamment à celle du Avril
1661, -

8.° Que les lettres de terrier, ou la permiffion de procéder à l'arpentage
& au remembrement général des finages fitués fous les Hautes-Juftices
de Votre Majefté, tant celles qui font en nature de Domaine, que celles
aliénées ou engagées-, ne pourront eftre accordées que par Votre Majefté
même , ou par fa Chambre des Comptes, à l'exclunon de Ja Cour
Souveraine, l'exécution defquelles lettres., arpentages & remembre
ments, fera commife aux Officiers des Bailliages qui connoîtront en
premiere in (lance des difficultés & conteftations à ce fujet, fauf l'appel
à ladite Chambre.

9.0 Que la connoiflance de tout ce qui concerne les deniers patrimo
niaux & d'oclroy des Villes & Communautés qui font dans le Domaine
de Votre Majefté, demeurera à ladite Chambre, privativement de ladite
Cour, & de tous autres Juges.

10.° Autorifer votre Procureur général en ladite Chambre , h fe
pourvoir pardevant l'Evêque Diocèfain , pour obtenir Monitoire en
forme de droit, à l'effet d'avoir révélation de l'enlèvement & de la
fouftraciion de plufieurs titres , papiers, regiftres , documents & enfei- '
gnements, tant au Tréfor des Chartres, qu aux archives de la Chambre,
& autres dépôts publiques.

11.° Ordonner que les prétendus Arrêts, rendus en voftre Cour
Souveraine, contre la Chambre & fes Officiers, avant 1670 , & dont
ladite Chambre n'a" jamais eu connoiffance , que depuis la produ&ion
d'iceux en l'inftance préfente, feront déclarés nuls, attentoires a l'au
torité fouveraine , ainft qu'à celle de ladite Chambre , injurieux à
l'honneur de cette Compagnie, rendus par Juges fans pouvoir ni ca-
raâere à cet égard, & comme tels, feront lupprimés, biffés & rayés
fur tous les regiftres de ladite Cour, & autres où ils poûrroient fe
trouver, avec défenfes à la même Cour de s'en plus jamais fervir ni
prévaloir, les produire, ni les citer, & qu'annotation fera faite dé l'Arrêt
à intervenir en marge defdites pièces ; à l'effet de quoi les regiftres -

Tome I. Z
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concernant îefdits actes, feront repréfentés parde-vant M. le Rappor
teur f pour faire les fuppreiîions, radiations & annotations ci-deffus.

j2,° Faire en outre itératives deffenfes & inhibitions à ladite Cour,
de plus procéder par voyes de fait & d'autorité, dans.les cas douteux
de compétence, ou conflits de jurifdiétion , iauf a elle à fe pourvoir
par les voyes indiquées, & preferites par l'édit de règlement du mois
de Janvier xyoi, fans préjudice à prendre dans la fuite telles autres &
nouvelles concluions qu'au cas appartiendra , & les Suppîians conti
nueront leurs vœux pour la profpérité du régne de Voftre Majefté, -

Sur ces différentes conteftations & concluions , tant de la Cour

Souveraine que de la Chambre des Comptes,intervint arrêt du Confeil
d'Etat du Roi,.en ces termes : •

Le Roi.en fon Confeil, fiiifant droit fur la demande principale, a
maintenu & maintient, les Officiers de la Cour Souveraine, aux droit
& poffeffîon de cognoiftre indéfiniment de toutes actions pétitoires,
pollciïoires & mixtes , concernant les fonds & droits domaniaux,
aliénés ou engagés; & en conféquence, ayant égard à la demande en
revendication s au fujet de l'appel du décret des immeubles de Jean
Noël s fait à la Prévôté de Nommeny, a ordonné & ordonne que les
Parties fe pourvoiront en ladite Cour, pour leur eftre fait droit ; furcis
fur les autres demandes refpeâivement formées, Fait & juge audit'
Confeil, tenu à Lunévilîe le 26 Février 1740. Signé, Groseeier.

Ce furcis ne fervit qu'à rendre les deux Compagnies plus attentives
au maintien de leurs jurifdiâions, & par conféquent a multiplier les
difficultés ; ce qui engagea M. le Procureur général de Montureux a
former demande (dans une inftance qui lui fût communiquée par
décret du Confeil, entre M. Collenel, Confeiller-Maître en la Chambre
des Comptes , demandeur en règlement de Juges , & les Chartreux
de Bofierviîie, défendeurs,) tendante au rapport des ordonnances de
1-70 x & 1728 ; qu'en-conféquence, la Chambre des Comptes fut bornée
à la comptabilité, & à la régie des Domaines , qui "lui avoient été
feulement attribuées par l'édit du 16 Mars 166 ï, conformément' à ce
qui fç pratique dans le Royaume de France, auquel nous n'étions
encore qu'éventuellement réunis, où les Chambres des. Comptes font
également bornées à ces objets, & afin d'arrêter les conflits fi préju
diciables aux Parties ; mais le Roi Staniflas ne jugea pas à propos de
faire examiner cette demande, ne voulant pas le départir du .furcis
qu'il avoit prononcé précédemment, fur celle de la Chambre des
Comptes.

Depuis la réunion définitive des deux Duchés'à la Couronne de
Francecette Compagnie a .obtenu des ordres du Roi, qui i'autonfe
provifîonnellement à marcher a la Proceffiod de .fÂffompîion, fur h
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même ligne que la Cour Souveraine ., k fa gauche. Nous n avons pû
Jes voir, • ^

" On trouvera encore des ehofes relatives a la Chambre des Comptes s
aux mots .Ajjifcs t Bailliage, Çour Souveraine,. Parquet»

",Ê T A T des derniers - Préjîdens. de h Chambre les,
. Comptes de Lorraine.

K'i c o 1. A s x' A b b é, en 166%. .

C h a-r t ï"s-F r.a. ,1 f o.1 s l' A-.-b-b. é5 en 1698.:

:B A L T'B A S.A R D D E R I N » r" L . qW eut le - tlt»
de premier Préfident en 1720.

• N I c O L .A S-J o S E P H L E F I B. V R S* en 1716. .

Bernard R. o'L't 1 Nj en. 173^' - ,

. Je a n-b aptiste d'A r mur de, Mai.se y j en *739'' •

H' E N R I-P R o TIN SE V Ut M O S T en ï'743»

:K I c:'p'i a s-J o s E p'h,\Baron Dubois de Riaucourt, ta
la même année.

Monfieur F R a n. ç o i s-A *r i h m , Comte Dubois , .
b:t d e R i'a U c o xj .r 'T f Premier Prefidenc adueî,

. Arrêt de la Chambre des Comptes, qui défend aux Officiers inférieurs,
de faire la milite dans les-Ufines- du Domaine, 1 ^ — Edit qui attri» i
-bue aux deux Chambres, l'audition des comptes des Villes, chacune

- dans leur reffort,:i, 129.— Règlement pour. leur Jarifdiâion refpec-
tivc> 1 „ 159. — Arrêt de celle de Nancyqui ordonne aux Notaires,
d'y faire entériner leurs " provifions * 1 j 189. Lettre de cachec tôu-
.chant les émoiumens de. ces Compagnies,» i, 199..— Arrêt de celle de

' Nancy» pour maintenir fa'Jurifdiftion dans les matières domaniales , . .
Edit-portant Règlement " de Jurifdiâion entre la Cour &•

• Îa'chambre, & qui attribue à cette derniere, celle de Cour des Aides & .
des Monnoyes, 1, 259.'— Edit portant' que le Receveur des parties
eafueîles, comptera devant celle"'de Nancy, ï , 179. — Autre qui a'ttri-
,bue aux Chambres des. Comptes , pour 1Wegîtremçnt des provifions,
les trois quarts du droit de fceau, 11 $ joj.3 article 17. — Keglenient'

ZÎ|
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de Jurifdi&ion entre les deux Chambres des Comptes , î, $67.— Dé
claration qui permet aux Procureurs de celle Lorraine, de poftuïer égale-
ment au Confeil des finances, aux Bureaux des eaux & forêts & dettes
d'Etat, 1, 623. — Autre qui permet aux Officiers de la.Chambre de
fe qualifier Maîtres des Comptes, 1, 625* — Règlement de Jijrifdio-.

v tion entre les*Chambres & le Confeil des Financés,'-1, 72.0, — Lettre
de cachet qui attribue à la Chambre de Lorraine connoiflance des con-

- teftations touchant les ponts & chauffées à la charge du Domaine, % ,
86. — Déclaration qui attribue de rechef aux Chambres des Comptes ,
ceux des Hôtels-de-Ville, 2., 149. — Edit qui crée un fécond Prell-
dent dans celle de Lorraine, 2, 348. — Nouvel Edit qui fixe le droit
des Compagnies Souveraines, pour l'enregîtrement des provifions, 2,
3^1. — Autre qiii attribue a la Chambre des Comptes, de Nancy, jurif-
diétion fur la principauté de Commercy , 2, 81. — Arrêt^ qui lui
attribue également la connoiflance des affaires de la Compagnie d'Au-

' bonne, 3 j 74. — Règlement de Jurifdi&ion entre là Cour & la Cham
bre de Lorraine, pour le Barrois non-mouvant, 3 » 3°4° Arrêt fur
le rang que celle-ci tient dans les cérémonies publiques , 5 > -l* —
Autre qui lui attribue jurifdiction pour le carofTe deLuneville, >, 93-
Autre qui lui défend de connoitre d'affaires pourfuivies fur les ordres
du Confeil, 6, 130. — Ordre concernant fa jurifdi&ion , 6 , 218. —
Edit qui ajuge aux Procureurs généraux le fol pour livre de tous les

. . droits domaniaux cafuels , 8 , 94, art. 10. —- Arrêt qui ordonne aux
poffeffeurs de biens du Domaine , d'y faire regitrër leurs titres t 8,
15a. — Autre qui défend h cette Compagnie, de donner fubrogation
aux cenfitai-res du Domaine, &c. 9, <57. —. Autre qui fautorife pour
les terreins domaniaux de Nancy, 9, 207» — Autre qui lui attribue la
répartition des vingtièmes , 10 , 7, 165 » 2°3 ^ 322, — Autre qui y
dérogeoit pour une année.,-10 , 31 -- Autre pour Je maintien de fa
jurifdiélion fur les Officiers de Maîtrife, 10,131. — Autre pour l'abonne-
ment , 10, 223. Autre pour dépoter dans fes Greffes les vifites des
bois ,10, 324. — Autre ou elle fufpend fes.fondions pour la mort de
Staniflas, 10, 42f, — Attribution de jurifdi&ion fur les parties de la
forêt de Darney, afcenfées, 11, 547. — Conflit pour un flottage entre
elle & la Cour Souveraine, 1 z, 4$? & 4^3. — Attribution a_la Cham-

- bre des Comptes , de la comptabilité & des Aides, dans 1 ancien refforc
nu Parlement de Metz, 12, 496. — Tranfport des aères relatifs à cette
partie, dans les dépôts de la première, 12, 669.

Cff A M P. Arrêt qui a défendu au Curé de' ce lieu de publier
aucune fuiniïnatio.ïi'fans permiffiofl de la Cour. Supp..dii tome 9, pag.
j3 dins le vfi.-
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CHAMPA G NE. Diftindion des fujets dans les terres indivifes,
i., 474. "

CHANCELLERIE. Cette exprefiion a été en ufage, longtemps
avant que les Ducs euffent établi dans leurs états , la fuprême dignité
de Chancelier ; celui qui en fàifoit les fondions, n'ayant d'autre titre,
que de Chef du C'onjeil ,• c'étoit fouvent un Militaire ou un Eveque.
Iî n'y avoit pas non plus de Garde des Sceaux en titre d office.

Le 14 Juin 1^73 t Charles III ordonna que tous ceux qui avoient
obtenu des lettres de Chancellerie, euffent k les lever dans le mois ,
fous peine de nullité , ce qu'il réitéra le 17 Septembre 1 <>76 > en y
ajoutant celle de la contrainte , pour le payement du droit de fceau
defdites lettres, qui étoit un des droits cafuels de la Couronne.

Le 10 Août i<$8i, il fit dreffer un Tarif du même droit de fceau ,
qui fert encore k faire connoître les principales charges de (es Etats,
les chefs-lieux des terres de fon obéillance , & les arrondiffemens des
Bailliages. Il eft ainfi conçu : . . . . .

Et premier, pour le fceau de la Lettre
de Nobleffe, le taux fera comme i.t.
d'ancienneté, fçavoir de. ... . 100

Déclaration de Gentilleffe . . . . . . 12.

Légitimation . ............ 2.0
Chartres nouvelles & privilèges d,e

Ville, Villages & Communaultés . 11
AfFranchiffement pour quelque per-

fonne fa vie durante' ........ 4
Affranchiflement de Gagnage, Mai-

fon 3 &c. ............. 8
Confirmation de privilèges , fauf à

confidérer la qualité des Villes . . 10
Confirmations d'acquefts , partages ,

appointements, & choies fembla-
bles , fauf à confidérer la qualité
& importance defdits acquefts &
partages .............. 6

Eredion de Foires & Marchés . . . 10

Permiflion de fermer Bourgs & Vil
lages , .... 10

Permiflion d'ériger Colombier , ou
Moulin , ou tenir Troupeau "à part. 6

Érëétion de ligne patibulaire .... 6
Droits perpétuels d'héritages jufques à

la value de zco frans en fonds . . 3
fauf de plus ou moins, félon là
value de la chofe donnée.

Afcenfement perpétuel fi la rente eft 1.1.
de dix frans s fauf comme deiius. 3

Reprinfe de nouvel acqueft fi le prin
cipal monte à 100 frans , fauf
comme deflus .......... 4

Reprinfe de plulîeurs Seigneuries &
Fiefs en terme général, fauf comme
defi'us . . . . . .10

Penfion à réachapt, le taux fera h
raifon de dix pour cent, comme
aufli de la penfion à vie.

AdmortifTement ........... 8
Grâce & rémiffîon S

(auf de plus ou moins , félon la
qualité des perfonnes & du fait.

Sauve-garde pour quelque Village . . 6
fauf de plus ou moins , félon la
qualité des Villages.

Vend âge en treffond de quelques Hé
ritages » Seigneuries ou droicls &
émolumens Seigneuriaux , fera à
raifon d'un & demy pour cent.

Gagere fera ung pour cent, à compter
fur le principal.

Conftitution de rente gratis pour le
fervice de Son Airelle.
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O F F I C X E R S.

_ ïiv. T.

Marefchal de Lorraine . . 50
Marefchal de Barrois . . . „ . . . » 5°
Sénefehal de Lorraine ........ 40

- Sénefehal de Barrois . ........ 40
Grand Maiftre d'Hoftel ....... 50
Grand Chambellan. ......... 40
Grand Eeuyer. ; » 40
.Grand Gruyer de Lorraine . ,\.. , 30
Chambellan. . . , . 10
Grand Veneur. .. „. . . . . . . „ , . 20

Grand Faulconnier. ......... 1 $
Capitaine des Gardes. ....... 3 2.0
Capitaine de l'Artillerie. ....... 2.0
Lieutenant de ladite Artillerie. . ... 10

Confeillers. au Confeil privé de Son
Âlteffe. -i -5.

Secrétaire d'Eftae,. ...... . . . ' . 1 ^
Préfîdents de Lorraine' & Barrois- . . s 5,
Auditeurs ès Chambres des Comptes

de Lorraine. & Barrois. ..... . „ , ro

Greffiers efditesChambres des Comptes» 8
Secrétaires tirant gages.. .. . .. ...... 1 i
Secrétaires ad honores .. . . .. . , . 6-

Procureur général de Lorraine .. , » . Io
Tréforier généraï des Finances.. ». .. 50
Contrôleur général de , Lorraine &

Barrois» . . .. .. .. . .. .. , ....... 8'

Contrôleur général des Fortifications. 8
Maître des- Monnoyes . . . 1 \
Contrôleurs7 -defdkes Monnoyes. . .. 6-
Tabellions. , . .. , . .. .. .. , .. , ». .. i.ç.
Concierge de l'Artillerie. . . ... . . . 6-
Contrôleur de ladite Artillerie . . . » 4
Prévôt des. Maréfchaulx. ........ .. .. 8

Héraut & Poiirfuivaht. d'armes. ..... 6

Office de Contrôleurs, de- Recepte &
Grûyerie.. . „. .. ...... 5
fau£ déplus felo» là qualité defdits.
Contrôleurs..

Offices SA L'ines»

Cfiaetm Gouverneur defdites-" Salines» 20

Tailleur f Tril'leur' & Boutavant'def
dites- Salifies.- 10

Autres Officiers , & Trovifions dijTm~
gués par Bailliages. "

Bailliage DE NANCY,

Ut. t.

Bailly dudit Nancy .... , . , ... 20
Son Lieutenant général audit Bailliage, ïq
Greffier ès Affiles dudit Nancy. . g
Lieutenant de Lunéville.. ...... ^
Lieutenant de St. Diey. ....... j
Capitaine de Preny. , j
Capitaine de Gondreville. ....... g
Prévôt de Nancy. .......... 10
Maiftre Efchevin de Nancy ....... S
Efchevin ............... 6

Procureur général de Lorraine» . . . 10
Subftitut à Nancy . . .. , ...... , -„ ç
Concierge du Chafteau dudit lieu, . . 4
Prévoft de Gondreville. . . , . .. . . 6

Prévoft d'Anrance ............ 6

Prévoft de Chafteau-Salins. ......... 6

Prévoft de Rofieres , ... ....... 6

Prévoflkd'Èinville. . . .• . .-V . . . . 6
Prévoft de Lunéville. ..... . . . $
Prévoft; de Si. Diez . . ... .-•• » . . 6

Receveur & Cellérier de Nancy. .• . io>
Gruyer de Nancy .. ..... . .. . .. . « .. ïo
Receveur de Gondreville , .. . . . . 6

Chaftelain Gruyer & Receveur de
CoHde. . g. 9. s 0. . (' o s .; a- ë

Receveur de Preny . * .. .. ........ 6>
Receveur & Gruyer d'Amance- .- , .. S
Maire. & Receveur de St.. Nicolas,. .. §'

Receveur de Rofieres.. ...... ... . » &

Receveur d'Einville. » . .. . .. .. .. . S

Gruyer dudit Emvilîe. .. . ...... 5
Chaftelain Gruyer & Receveur de
Lunéville, .. .. .. ». .. . .. . .. . ici

Receveur de Raon & St. Diey, . . .. 10

B-AZLZI a G t !} E Vo S G £ S*

. Bailly de ^Vofges . » .. « .. .. ta-
' Lieutenant général audit Bailliage . . îc
Procureur générât "audit Bailliage . - S
Greffier des AfEfes audit Bailliage ... 8
Prévoft de Mirecourt .. . .. .. . , 8>

Prévoft de Remoacoarf ...... » » » 4.



' Pi-êmfl âe Bompaîre' « , .
prévoft de-'Valfroicourt
prévoft de Darney . , .
prévoft de Bruyères . . . . » .
Prévoft d'Arches . . . . . . . .
prévoit de Charmes . « ... «
prévoft de Chaftenoy . , . , , ,
Capitaine de Neufchâteau . , , .
Capitaine de Darney , . ,\,
Capitaine d-Arches
Capitaine de Bruyères
Receveur & Gruyer de Mirecourt

Remoncourt ...........

Receveur & Gruyer de Dompaire
Valfroicourt

Receveur & Gruyer de Darney .
Receveur d'Arches . .

Gruyer dudit Arches
Receveur de Bruyères » . « . . .
Receveur de Neufchâteau . . . .

Gruyer dudit lieu . . . . . . . ,
Receveur de Charmes .. . . . ,

liv. T.

. 8

• 4

• 4
... 8

. 8

. .4
, 6

. xo

. 8

. t

. 8

îo

IO

6

îo

4
8

. 8

4
6

&

&

- Bailliage 'j>*Allemagne.

Bailly d'Allemagne . . . . . zo
Lieutenant audit Bailliage . . . . . . 4
Capitaine de Sierk . . . . . . . . . . 10
Receveur dudit Sierk . . . , . . . .10

Capitaine & Receveur de Boulay . . 10
Capitaine & Receveur de Siefperg . , 10
Capitaine & Receveur de Schâu^en-

bourg xo
l Capitaine & Receveur de' Germon-

eau *b e » o 0 » » o o s = a 1 a e o. .

Capitaine & Receveur d'Aibes . . .
.Receveur de Valdrefangcs 8
Chaîteiain de Dieuze ' . . «... . . « . 10

Receveur aucfe Bailliage ....... 6

BAtLZtAGÉ du Comté de Vaudémont

. Bailly dudit Comté . . . •. -. -. . . . î<$
Lieutenant audit Bailliage . . . . 4
Capitaine dé Vaudémont » ïo
Capitaine de Vezelife -, ïo
Procureur en iceîui Bailliage 8
Prévoft dudit Comté » . » « ,,» 10

' Receveur & Grexietier. dudit Comté .. i.o

10

ÏO

*83
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Gruyer d'ieek! Comf1 . ; 't.* i • . »

-Bailliage de Chaftd-fur-Mofette.

Bailly dudit Chaftel . . « „ tli'
Lieutenant audit Bailliage ...... 6
Procureur en icelui ......... S
Prévoft dudit Chaftel • 6

Receveur & Gruyer dudit Chaftel &
de Bainville . . . » 16.

Bailliage 3'ESPI n A £„-

Bailly dudit Efpinal .
Prévoft dudit Efpinal
Receveur dudit lieîeu

il-

8

Bailliage de Hatton-Chajkh

Bailly dudit Hatton-Chafiel . » . . .: 1%
Lieutenant audit Bailliage . .. . . . i 6
Prévoft dudit Hatton-Chaftel . .... 6

Procureur audit Bailliage . ... . . - 6-
Receveur & Gruyer dudit lieu . , , îo-

Bailliage d'Âspremont. -

Bailly dudit Afprement . « . 10
Lieutenant audit Bailliage .. ..... -6-
Prévoft , Gruyer & Receveur dudit

- Afpremont . . . t%.
Procureur audit Bailliage 4

Bailliage se Bar

Bailly dudit Bar ,v . . .
Lieutenant-général audit Bailliage . .
Prévoft dudit Bar .......

Procureur-général-audit;Bailliage . .
Receveur-général de Barrais .- »»
Gruyer dudit.Bar-. -,
Céllérier dudit Bar .........

Greffier audit Bailliage .-
Greffier en la Prévofté .......

Greffier-en la Gruyerie s--.». . ^
Chevaulchcur en la Gruyerie de Bar.
Concierge du Chafteau de Bar . . .
Prévoft s Gruyer- & Receveur de

-Louppy',, ., -, -, "» » «

2.0

xi

u

ÏO

M

H'
10

8-

6'

•4"

3

3;

10-
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Prévoft, Gruyer & Receveur de
Souilly . • 10

Prévoft , Gruyer & Receveur de
Morlay . 8

Prévoft, Gruyer & Receveur de Picrre-
fitte . . . . . . . 4

Bailliage de Srr Mihiel.

Bailîy dudit St. Mihiel ....... 20
Lieutenant-général audit Bailliage . . 12
Procureur-général de Barrois . . . 10
Préfidcnt des Grands-Jours dudit St.

Mihiel . . „ x $
Confeillers. defdits Grands-Jours . . . 10
Greffier en ladite Cour ....... 6

Greffier audit Bailliage ........ 6
Capitaine de Foug . . . . 8
Capitaine & Prévoft de Briey ....
Capitaine & Prévoft de Longwy. . >
Receveur & Gruyer de Longwy. . ,
Prévoft , Gruyer & Receveur de St:

Mihiel. ...........

Prévoft, Gruyer & Receveur de Boa-
conville ..............

Prévoft, Gruyer & Receveur de Man-
dres-aux-quatre-Tours

Prévoft, Gruyer & Receveur de Foug,
Prévoft j Gruyer & Receveur de Con-

flans-en-Jarnify - , -, . .... 8
Prévoft , Gruysr & Receveur deLon-'

guion. . . . . . S.
Prévoft, Gruyer & Receveur d'Etain. 8
Prévoft, Gruyer & Receveur deNor-

rois-Ie-Sec. . 6

Prévoft, Grayer & Receveur de Sté-
nay 10

Prévoft, Gruyer & Receveur de Brie. 1 o
Prévoft, Gruyer duPont-à-Mouflon. 10
Receveur dudit Pont. ........ 8

Prévoft , Gruyer & Receveur de la
Chauffée. ............. ïo

Prévoft & Receveur de Marville. ... 8

B A L L I A G E D E B A S S I G N Y.

Bailfy dudit BafTîgny.. . . .. . , . 20
Lieutenant général audit Bailliage. . . 10
Procureur général audit Bailliage . .. . 8 "

10.

10

8

. 10

ÏO

10

10

A N

ih, fj:
Capitaine de la Mothe. ....... 2.0
Sénefchal de la Mothe & Bourmont. iD
Capitaine de Gondrecourt ...... IO,
Greffier & Clerc juré ès Bailliage, Pré -

vofté & Gruerie de Gondrecourt.. g
Prévoft, Gruyer & Receveur de Gon

drecourt. ............. 2,0

Prévoft, Gruyer & Receveur de la
Marche .............. jq

Prévoft, Gruyer & Receveur de Con-
flans. ............... ïo-

Prévoft, Gruyer & Receveur de Chaf-
tillon 10

Bailliage de Clermont,

Bailly dudit Clermont. ........ iz
Lieutenant audit Bailliage ...... 8
Âdvocat fifcal ............ 6

Procureur en icelui Bailliage . , . . . 8
Prévoft , Gruyer & Receveur dudit

Clermont 10

Prévoft, Gruyer & Receveur de Va-
rennes ............... 8

Prévoft des Montignons . . . . ... 4.
Greffier ès Bailliage , Prévoité &

Gruerie de Clermont ...... S

Gruyer & Receveur de Dun .... 8

Aultres Officiers qui ne font de
Bailliages,

Gouverneur du Comté de,Blâmont , 20
Prévoft dudit Blâmant 8

Receveur dudit lieu .......... &
Chaftekins d'Illecs ............ 8
Procureur fifcal audit Comté . .. , 6-
Prévoft & Chafielain de Deneuvre . . 6

Receveur & Gruyer dudit lieu ... &
Capitaine de Bitch ........... iÇ
Receveur dudit Bitch ........ 10

Capitaine de H om bourg & St. Avold. 12
Receveur defdits lieux ......... 8

Capitaine de Sarbourg . ....... 10
Receveur' dudit Sarbourg ...... 6
Capitaine de Phalzbourg ........ 10
Capitaine de. Spitzemberg ........ 1 o
Capitaine de St. Hippolyte ..... 8
Superintendant des Mifnes . . . . „ 8
Receveur de Rambercourt ...... 4

Bénéfices,
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Bénéfices.
I.iv. T.

. 16Prévoit de St. Georges de Nancy
Chantre en laditte Eglife. . . . . . . 1z
Efcolaftre en laditte Eglife ...... 1 z
lYéforier. .............. 12.
Aufaonier . iz

Chanoines en ladite Eglife 10
prévoft des Chanoines de Vaudémont. 1 z

Chanoines en laditte Eglife . .... 10
Prévoit des Chanoines de Sainâe-

Croix du Pont .......... 10

Chanoines en laditte Eglife ..... 6
Prévoit des Chanoines de la Mothe . 14
Chanoines en laditte Eglife ..... 8
Prévoft des Chanoines de Darney . . 1z
Chanoines en laditte Eglife ..... 8
Prévoft des Chanoines de Blânaont. .

Chanoines en laditte Eglife . • . . .
Prévoit des Chanoines d'Afpremont.
Chanoines en laditte Eglife .....
Prévoft des Chanoines de Commercy. 10
Chanoines en laditte Eglife ..... <$

10

5
ÏO

5

li.v, T.

Prévoft des Chanoines de Marnenftocq. 8
Chanoines en laditte Eglife ...... 1
Doyen en PEglife de Hombourg. . . 8
Chanoines en laditte Eglife ..... $
Doyen de St. Maxe à Bar ...... 16
Chanoines en laditte Eglife. , . . . . 10
Doyen de St. Pierre à Bar . . . . . 16
Chanoines en laditte Eglife ..... ïo
Prévoit ou Doyen en l'Eglife de Briey. 8
Chanoines en ladite Eglife ...... <5
Prévoit ou Doyen en l'Eglife de

Longwion ............ g
Chanoines en laditte Eglife ...... 5
Les Curez . .............. 4,

faulf à confîdérer la qualité des Cures.
Les Chapelles 3

faulf comme deffus.

2V". Que ceulx qui font Domeftiques à
S. A. ou de MefTeigneurs & Dames fes
enfans, ne payent rien dudit taux de fceau
pour les expéditions qu'ils obtiennent (*).

Lequel taux, ainfi qu'il eft cy-devant fpécifiquement déclairé, nous entendons &
voulons que pour l'advenir, il foit obfervé & entretenu, faulf à nous de l'augmenter
ou diminuer à noiire bon plaifir, & félon que verrons le cas le requérir , car ainfi
nous plaiit. .

Entr'autrès difpofittons d'un Règlement fait entre le Grand Cham
bellan , & le premier Gentilhomme de la Chambre , le 25 Novembre
1 GoG, il eft porté que le Grand Chambellan aura l'autorité fur la
garde du grandfeel, en fon abfcnce h premier Gentilhomme de la Chambre.

Suivant Dom Pelletier, dans fon Nobiliaire général de la Lorraine ,
( tome I.er article de Thomas ) fous le régne de Charles IV, M. Au-
bertin fut créé Chancelier de Lorraine , & après lui M. Pierre Tho
mas en 1(132 , dont il ne pût exercer les fondions , parce qu'il mourut
prefque auffitôt de la pefte ; cependant on ne trouve cette dignité
établie en titre d'office, qu'en 1641, par l'Ordonnance fuivante :

ÉDIT portant création tant de la dignité de Chancelier,
que d'autres Offices inférieurs.

Cj h a r l e s , par la grâce de Dieu , &c. Comme îa confervarion
des Etats en général, & le foulagemenr, repos & bonheur des fubjeéls

(*) Cette exemption a été étendue aux Officiers de la Cour Souveraine, par des
lettres-patentes du ix Mars 1664, rapportées au mot, Cour Souveraine.

Tome L A a
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& particuliers, dépend abfoîument de'la diftribution le k juftîce, &
oâroy des grâces & libéralités du Prince ; au® n'y a-t-i! ries k quoi
ii foit"obligé plus étroitement» qu'au foin d'éloigner toutes occafions
d'abus, furprifes t confufions, défordres & malverfationsparticuliè
rement celles qui pourroient arriver a l'application des iceaux , qui
font les vrais caraéieres de la volonté fouveràine, & donnent la valeur
& affermisSement aux expéditions qui en procèdent : Pour ces caufes
& autres grandes confidérations &.çe nous, mouvant, de l'adv-is de
noftre Confeil, & de .noftre certaine fetenee, pleine pmfiaace & au-
thoriré fouveràine * fui van t les louables exemples de nos prédéceffeurs
Ducs de Lorraine & de Bar, & autres Princes Souverains » Mous
avons jugé ncceilaire de rétablir, comme par ces préfentes nous reita*
bliffons , une Chancellerie ordinaire près die noftre -perfonne , pour
tous nos Eftats , Pays , Sièges, Refiorts, Vafiaux & Subjeéis , foubs
Je titre de Chancelier & Garde des Sceaux-, que nous nous réfervcrss
de nommer &, créer, & auquel nous donnons pouvoir & authontç
indépendante ne tous autres que-de nous, de cognoiftre, examiner &
fceller Félon'qu'il jugera a propos, pour le bien de nofirç ferviçe ck
du-publiçq, toutes les- expéditions fufdiftes., enfemple de jouir de tous
droits, conceiloïis, gages & prééminences qui appartiennent-à Offi~
ciers- de pareille dignité' & création, & félon les réglemens que nous,
en ferons, tant pour fon appokitemçnt, que pour celuy des autres
Officiers de la Chancellerie.

. Voulons en outre que partout où il fe trouvera, en -oçcurences
concernant le bien de noftre fervice & de l'Eftar, foit dans Îes liiftices
inférieures, ou dans les Corps Souverains, il ait la premiere place &
Ja qualité de Chef de Juftiçe', fiégeant en noftre Confeil d'Eiiat &
privé, après-le Chef d'icçiui,

. Sera feu! Juge des difficultés réfuîtantes' des fceaux , fauf l'appel a
•poias -, &. cependant avons" fçs. jugetnens ratifié par provifion ; recepvra
les foy & hommage de nos-fubjeéfo en noftre abfence, recepvra auffi
les advis que nous enjoignons à nos Procureurs. généraux & leurs
Subftituis,. & k tous nos autres Officiers & §ubjedss de luy bailler ou
envoyer verbalement ou par efcfîpt, concernant îefecret de tout ce qui

. fe pâffera au .préjudice de noftre Perfonne, de nos Eftats .& du Publicq.
N*e fera. refponîable de fes aâions que pardevant nous , comme

- Miniftrç & Officier principal de -nofdks Etats" .& afin que iaditte
.pharge foit exercée avec plus de iuftre, &i moins de danger & furprifes*
nous avons eftimé à propos de lui adjoindre un Çonfeiller d'Etat &
Aaîdiençier s pour i'afiifter aux fonctions de Iaditte charge, un -Régif-
ffateur pour enregiftrçr iefdittes expéditions ; un Recepveur , pour
recevoir les deniers de--Jadkt# Çhaaçeljç.ries lefqoejs Officiers prêteront
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ferment' efltre les i«aifls dudit Cbanceiîefaprès que le ftàfdiél l'aura
prefté 'entre les. noftres., .

" * Sy donnons ea Mandement à tous Officiers 4$ jyflicë, finances
& Police , & autres nos Vaflaii? & S'ubjeéfe. par tous- nos Pays
Beats ? Sièges & Reïlbrts.j de deffsrer &. f© conformer. & founiettre

• 'audit"eftabliflèment., de ixfpeâ.er & honorer not.redit Chancelier ; en
cefte qualitéle'recogBoiftreenfemble les autr.es Officiers, de. .Chan-

... ceHerie leur prefter main-forte;en cas dç béfoing., dans les
fondions de leurs charges. Car ainfi nous plaifL En foi de quoi no.usf
avons figné les préfentes de noftre propre main, & fait Coîitrefigner
par.Fun de nos .Secrétaires d'Eftat, & appeiidre noftre -grand fceL
Donné'à Efpinal le vingtième jour.de Mai mil, fix cent-.quarante êc
jfa» Signét Charles. Et fur le reply eji cfcript ; Far ordonnance de

'. S. A. Les fieurs Humbert de Gondrecourt, premier Préfident ; An-
tîioïne Richard , fécond Préfident de la Cour Souveraine, préfefts* :

1:1. Le Moleur, avec paraffe & fceflé dw. grand- fceau de Sadite AltefTe*
en cire rouget for double queue oc parchemin pendant...

Leues & publiées à - l'Audience de. la Coiir, tenue, eejQttrd'biti 2.3:/
Mai 1^4.1 , ouï îe Procureur général de Lorraine, & iceluy, fur ce
requérant, ordonné qu'elles feront enregistrées au regiftre de la Cour*
& à fa diligence ou de fe.s Suhftituts> auffi publiées & enregiftrées par

:< tous les Sièges Bailliâgêrs & réffort de ladite Cour, pour y avoir
recours fi befeing. eft. Signée F.", Framiot* ' _. -

Cejourd'hui 3.' îuia.'i 642., le .consenti ea la -préfente copie: , portant*
eftabliflement de la Chancellerie de Lorraine , a -çflé lu & publié judi
ciairement en fAuditoire de Nancy, ce requérant le. Subfti tut, ës
ordonné que le. tout fera enregiftrë au regiftre des infi'nuarions de ce
Bailliage, pour y avoir recours le cas échéant -, en pr.éfence d.a Ce®*
•fniflaire Greffier fouffigné. Signé 9 P. Didelot. ,,

î. îe Moîletir qui fîgîiS cet édit, fut pourvu de'la dignité de CfiânCë"-:
lier, & Nicolas Thomas , qui devint enfuite Procureur général d®
Lorraine, de celle de Confeiller d'Etat. ,• & Audiencier de la Chancelleries.

; A U TR E Ordonnancé portant Règlementpour lesJceaux '
• ' de la Chancellerie*- - '

CI h àSii'S'j par, la; 'grâce de Dieu,&c;. A toffs.qiiî CéS prl--
fentes verront., Salut. Ayant jugé néceffake. pour, le bien de. noftref.
lervice repos & foulagetnent de nos fabieels d'eftasMï. une Chancelle--»
î,ie.,.pour tous, nos .Eftats,-Pays',- Sièges-& Eefforts pâr Edit. daté à&.
ce|oardliai ?i il. eft k ffofes d'y Kégleiséiiff coâfefi'aifc »
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l'exercice & adminiftration d'icelle 5 pourquoi nous ordonnons que routes
requêtes feront portées à la Chancellerie, fermées & cachetées pour eftre
vues & examinées par le Chancelier, qui en tirera notre, & en donner
advis lbmmaire k Son Aftefle (en cas que l'affaire le mérite; ) & félon
fes ordres, les diftribuera aux Maîtres des Requêtes ou Secrétaires, pouE

! j être ordonné par le Prince ou fon Confeil.
Les expéditions faites le délivreront aux parties, avec certificat du

Secrétaire, fàifant foi qu'elles leur appartiennent, puis par elles rappor
tées en la Chancellerie, pour y être reconnues & fceilées par le Chan
celier, ainli qu'il fera fait. -

Seront fceilées du petit fcel de Juftiee ordinaire , fauve-garde &
exemption pour un temps, paffe-port, lettres de bourgeoifie, bénéfice
d'inventaire, arrêts interlocutoires du Confeil, extraits de Chancellerie,
nos juffions, remifes d'amendes non-infamantes , quittances & réduc
tions du Domaine, committimus, lettres d'affiette, répit & furcits de
payer, permiffion d'entrée ou fortie de chofes prohibées par les or»
donnances , 6c furannation.

Seront fcellés du. grand fceau les Edits & Ordonnances perpétuel- ,
les, traités de paix, trêves, concordats, mariages des Princes & Prin-
ceffes de fa Maifon, aliénation ou gagere de Domaine , reprifes, foi &
hommages- ou fouffrances d'iceulx, dénombremens, ére&ions, fubfti-
tutions de fiefs, lettres de franc-alleuf, de Chevallerie , de commiffions
pour les affaires majeures, d'anobliffement, relèvement de dérogation
à la Nobleffe, légitimation, naturalité, préfentation , nomination, col
lation, pofTeffion de bénéfices , congés , dépêches , Bulles de Rome ,
arrêtés définitifs du Confeil, Requêtes civiles , propositions d'erreurs ,
pardon, abolition,lettres d'innocence, d'élargiiTernent, rappel de ban,
permiffion de tenir bénéfice ou office, provifions, réglcmens, con
firmations, furvivance, fuppreffion d'office ou d'autres droits, attribu*
tions & jurifdi&ions, privilèges perpétuels & confirmation d'iceulx ,
Chartres, fauve-gardes perpétuelles , permiffion d'établir Confiâmes,
fociétés „ Communautés Religieufes, ou autres donations de fonds, ou
rentes perpétuelles faites à gens de main-morte, bénéfice d'âge, éta
blissement de han, trafic, droits de foires & marchés, permiffion géné
rale d'imprimer, mefure particulière pour .... Notables & nouvelles
levées de Maiftrife, réhabilitation de conçeffion de biens , féparations
de biens , permiffion de vendre ou engager biens de communauté s
affranchiffemens de redevances & fervkudes , amortiffemens , dons
ou remifes d'amendes infamantes , confîfcatioas 5 rétablilTement des'
honneurs3 .eftabliflèrnent de gages, & indiftihéfcement toutes lettres de
provifion dépendantes de noftre autorité immédiate, pafleront par la
Çhaacçlîfrie ? & y. feront les fçeaiix appliqués à chacune 9 fçlon Ja
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difpofition de fa matiere. N entendons néanmoins que les donations de
deniers par nous faites pour une fois, foient fujettes au grand fceau,
ni que- celles qui font au-delfous de quatre cent frans paffent par la.
Chancellerie. - -

Faîfons deffenfes très-expreffes k tous Juges, Officiers & autres.,
d'expédier aucunes telles proviiions & d y déferer , fi elles ne font
expédiées en celte forme dans no lire Chancellerie, à peine^ de nullité,
dépens, dommages & intérêts, contre qui il fera dîâr.D autant que
toutes lettres de juftice doivent être juftes , nous voulons qu elles foient
délibérées en nos Confeils, & commandées de noftre puiflance ab-
foîue , qu'elles foient néanmoins fubjeètes a entérinement pardevant
noftre Cour Souveraine, linon qu'il y ait dérogation foi melle & juffîoii
contraire. _ _ , ,

Les expéditions & lettres feront entérinées dans 1 an, après lequel
elles ne feront plus valables, linon en impétrant lettres de fui-an.

Le droit de chacun petit feel fera de lix gros , & celui du grand
feel fe payera félon le taux, outre le droit ancien de la cire, A 1 égard
des Supplians, fi les Requêtes & Patentes font pour plufieurs divi-
fément, le droit fera d'autant de fceaux ; fi pour ParoilTe, Villages
ou Bourgs, de deux fceaux; pour Ville, Clerc, de-trois fceaux. Lequel
Reiglement nous voulons & ordonnons eftre obfervé pour toujours,
bous réfervant touftetois d'y adjoufter ou diminuer, fui van t que nous
trouverons à faire par raifon. Car ainfi nous plaift. En foy de quoy
nous avons ligné ces préfentes , & y fait appendre noftre giano
feel Donné en noftre Ville d'Efpinal le vingt-leptieme jour de Mai
mil lix cent quarante-ung. Signé, Charles. Sur le repli ejt ejeript,
par ordonnance de Son Al telle. Les fleurs Humbert de Gondrecourt ,
premier Préudcnc ; Antoine Richard , fécond Prélident de la Cour
Souveraine, préfens. J. Le Moleur, avec paraffe, oc icells du gran-..
fceau de S. A. en cire rouge fur double queue de parchemin pendant,

Leues & publiées h. l'Audience de la Cour, tenue cejouidhui 23»
Mai 16ai , ouï le Procureur général de Lorraine, & icelui for ce
requérant, ordonné qu'elles feront enregiftrées au Regiftre de la Cour;
& à fa diligence ou de fes Subftituts , auffi publiées & enregiftrees
par tous les Sièges Bailliagers & Ilelfort de ladite Cour, pour j avoir
recours fi befoing eft. Signé, F. Framiot. .

Cejourd'hui troilieme Juin 1642, le contenu en îa prelente copie,
portant eftabliffement de la Chancellerie de Lorraine,, a cite lu oc
publié judiciairement en l'auditoire de Nancy, ce requérant le Subiiitut»
& ordonné que le tout fera enregiftré au regiftre des .inunuations de
ce Bailliage , pour y avoir recours le cas échéant, en préience du
CommilTaire Çreffier fouffigné. Signé 3 P. pîdelqt.
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Nouveau Régiment pour les expéditions ië la Chancellerie f
ê du .

- Du g- Mai i66i« .

h- ARBE-s.y.par-la grâce de Keu, Duc; deLorraine? Marchis? Mm
j j,. jy • ^ ' * •.'

de Calaîsre'j, Bar» Gucldre, Marquis de Pont-à-Mouflon &~de Nom—
nieny rComte de Provence , Vaudémont y Blâment , Zutphenj Sar-
werden, Salm ? &c. A tous ceux qui ces préfentes. verront , Salut,,
Ayant recogna par une longue expérience que. les, grâces, que, ms
fubjets ont "accouftumé de sous demander par leurs, requeftes , lèue

• font rendues plus-difficiles», tant par le.retardement-que les Secrétaires
entrains en notre: Confeil &. ordinaire ,, apportent fauvent à l'expédi
tion des- décrets fur icelies y que par la difficulté qu'il y a de rencon
trer les occafîons Favorables d'y faire appo-fer noftre fignatare après
que. le rapport nous en a. été fait par - nos très-chers Se fëaûîx les

. Maiflres. des- Requêtes ordinaires- de noftre Hoftel r & des meen-
vémeœ très-préjudiciables qui arrivent aux parties , de ce qu'elles ne
rencontrent- aucun "aiiniftre de ces décrets r & qu'il n'y a point de
de regiftre'qui en fait chargé y. tous lefquels embarrasdifficultés &
retardetnens feroient .évités- & oftés \ premièrement, fi rétabliiTanc
FofKce'-dfe Greffier" en noftre- Confeil d'État privé,, nous.lui attribuionsT
outre, fes" fondions, ordinaires , le pouvoir -d'expédier en forme d'arreft r
les décrets intervenus- fur toutes- les- requeftes qui nous feraient pr'éfen-
tées' & rapportées par lefd-ks^ Maiftres- des Requeftes,-. ordonnions b
àôftredlt Greffier de les en-regifirer dans un regiftre i ' pour afin cfe»
garder minutteî & d'y avoir recours par les parties,, au cas que les pre>
snieres expéditions viriflent areftte a-dhîréesT donnai» - pouvoir auxdits

; Maiftres-des- Requeftes- de 'ftgnsr lefdits- décrets ~T & les- déclarant de;
pareilles authorité, force- & valeur par1 toutes- nos Cours & Ju-ftices y,
qu'ils:-pomToiencavoir,- eftan-t ftgnés:de noftre- propre main* &- contre-'
fignés-par les: Secrétaires entraos-en noftredir ConfeiL '

M ces'cau-fès r fçavoir faifonsy qu'en rétablifïknt? comme' seras? réta-
Miiions paï ces préfeïires ledit' office: de-* Greffier en noft-redit Confeil
d'Eftac privé,, dans- toutes fes- fon-<5ài.on:s .& exercices y &. défirant pro--

... eurer ên< toutes cR-ofes- le foulàgeiwenf & utilité- de; aofdits fubjeâs y nous;
, lui avons- yâ& noftre:-.grâce: fpéciaie 3. certaine féieraée & autlorité: Soir-
- ..^erain-e-> attribué Se attribuons",, -par lefdites préfenîes y le- pouvoir &

faculté d-'expéHier en forms-d'arrêts hs décrets- qui-jjatervieadFont- fur
toutes'-requeftes y fefqiieiles: eftaut lignées: des:- parties o& leur Advocat *

-. m qu'elles nous- ferent préfeacées- 4k rapportées- h fadv-eair par:, aoîâits
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Maiftfes des Requeftes, & conforinémfetît à leurs cottes, après., toutes-
fois que .iefdits décrets -auront cfté enregiftrés dans un regiftre par"
eux dreffé'à cet effet, qui demeurera- à Ja garde de noftre Greffier f à
ce que les parties y piaiflent avoir recours, en cas de befoing.

' Voulons auffi ôc nous plaift, que Iefdits décrets fur requeftes foient
fignéspaf celui de nofdits Maiftres des Requeftes qui en aura faic le
rapport /auquel nous en donnons îe pouvoir, & par ïioftredk Greffier
feel lés d'un petit feel, où nos armes feront gravées avec ces mots latins
à f'entour sjîgillutn fuppiïcatloni'.m, lequel fera pareillement a la garde
de iioftredk Greffier, & appofé par lui aufdits- décrets, comme une
marque expreflè & authentique, tant de noftre volonté qiie^ de noftre
autîiorité Souveraine ; a l'effet de quoi -, nous enjoignons a tous nos
Cours» lurifdiâionsj Officiers: & Jufticiers de déférer & obéir aufdks
décrets, mis en la-forme fufdite , comme s'ils étoient fig-nés dé noftre
propre main, fit contrefignés .par nofdits Secrétaires en crans -& o-rdi-.
naires, aufquels nous deffendons d'en expédier aucuns a 1 advenir, à
peine de faux & de defpens, dommages & kitérëfts des parties, oc a
ce que cefdits décrets leurs foient délivrés avec plus de facilite & fans
retardement, nous voulons que .noftredit Greffier tienne un ^ Commis
capable, k la fuite,de noftre perfonne, pour en faire, les expéditions, &
y mettre le feel en la forme .fufditte-, fans que pour raifon de ce, il
putlfe prendre ni exiger defdites parties 5 plus de huit gros ^pour chacun ...
de fefdks décrets.s à quoi' nous l'avons réglé & modère -, tant pouf
fenregiftrement & expédition que pour le fceau d'iceux ,• dont il rendra
compte au Trëforier général de nos Finances., auquel a cet effet «, il
fera tenu, de repréfenter.,de .trois mois en trois .mois., le règiftre. oà
Iefdits"décrets auront efté enregiftrés, certifié & paraphé par nofdits-
Maiftre des Requeftes, a la fin- dudk fèui-Iîet de. chacuG . quartier ; & à
î'efprd des arrêts çontradiâoifes 3 ou par déffaùlt ,.-qui interviendront-
èn noftre Confeil fur les ijriftahces, procès meus-entre les jpaftîës-, -fe
ront lignés de celui qui y préfldera dë noftre part ? & du Maiftre des
'Requeftes, Rapporteur, feront fceîlées dé noftre' grand fceau-, par celui
Suquel- nous 'jugerons à propos d'en confier là gardé -, poiif ïe bien de
noftre fervice & utilité de nos fubjets, pour îe foulagement -aefquels
nous..'avons pareillement réglé le dro.it au -feèâu defdits afrê-fts. -, oc la
fignature dudit Greffier k deux efeus €dr, -dont il fera pareille -rêcepte*.
que des deniers provenant defdifs déci"etS;,. poiif en renalr-e ctomptë con
jointement â^en m y - ,.s

- " Si donnons en JMaodè-taent au5? Gens de ooftredit Confeii é Mât et
privé, à noftre Cour Souveraine de Lorraine & Barroisf Chambre-des;
Comptes , Bailîifs , leurs-.--Lieutenants, Frévofc & tous^ aut'fes Jugës^
diacun-eii droit - foi-? que çes. ;pféfeptes ils ayeat k -Ôirs î-tr© » publier cX
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enregiftrer partout où befoing fera , & y déférer & entendre fans y
contrevenir, par qui, & ainfi que de raifon : Car amfi nous plaift ; en
foi de quoi nous avons aux préfentes fignées de noftre main, & contre-
lignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, commaodemens
& finances, fait mettre & appendre noftre grand fceh Donné à Bar
îe 3 Mai' 1661, ainfi ligné, Charles. EtJur h repli, Par Son Altefie,
Mengin, Regijlrata , Cordier, fceilées du grand fcel de cire rouge.

Ces lettres furent publiées & enregiAxées à la Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois, leante à St. Nicolas, le 23 Mars 1661.

Indépendamment du Greffier , il y avoit un Regiftrateur en titre
d'office, conformément aux Edits du22 Juillet 1 ^88 , rapporte fous le mot
Regiftre, & du 20 Mai 1641, rapporté ci-deffus, duquel Office, Char
les IV donna fucceffivement des provisions à Corcol, à Cordier, & k
le MalTon, S.r de Rancé, qui furent entérinées en la Cour Souveraine.

Recueil CHANCELLERIE. Règlement pour, les droits des expéditions,
de&Ordonn, j ^ ^03 ^ arc. 9. — Autre qui déroge au premier, 2,351. — Edit qui

auto ri fe le Prince Clément aligner, 2» <57^. — Autre pour le Prince
François , 2 , 650. — Edit portant rétabliffement de la dignité de
Chancelier de Lorraine, en faveur de M. le Marquis de la Galaifiere,
6, 27. — Erection d'une Chancellerie près de la Cour Souveraine,
12,44. — Privilèges & fondions de fes Officiers, 12, 127.— Tarif
des lettres qui s'y expédient, 12, 134. — Fixation du nombre des
impétrans, 12, 147. — Règlement pour la difeipline , 12, 149. --
Prorogation .d'un délai aux Officiers des diverfes Chancelleries, pour
payer leur augmentation de finance., 12, 237. — Arrêt de la Cour
qui y ordonne la continuation des anciennes formes judiciaires, jufqu'k
ce que la Chancellerie foit formée fuffifamment, 12, 267. — Rem
placement de partie des Officiers de la Chancellerie de Metz, en celle
de Nancy, 12, 547. — Patentes, qui confervent aux autres leurs pri
vilèges, 12, 609. — Création d'autres Chancelleries, pour les pur-
gâtions d'hypothéqués 5 12, 580. -

Recueil CHANGE. Déclaration qui établit un Changeur» 2, 241.—»
«ksQrdonn. Ordonnance qU} préfige un délai aux porteurs de lettres, pour les

préfenrer, 2, 368. — Arrêt qui ordonne de les acquitter, fur la valeur
des efpéces, au tems de la traite, 2, 551..-- Autre qui permet k la
Compagnie de commerce, d'établir des Changeurs, 3, 4^

Recueil CHANOINE RÊ G ULIER. Règlement pour leurs Cures?
«lesOrdonn. ^ ^ — Union en leur faveur du Prieuré d'Hérival, y, 164.

' x ' CHANVRE,
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CHANVRE. Ordonnance qui défend d'en rouir dans les rivières
&ruiffeaux poiffonrieuxri, 267. --• Autre» 9 , 2<J. . \

CHAPEA U: Edic qui défend ceux des manufactures étrangères ,
3 5 4°4-

" CHAPELLE. Règlement pour les Gardiens de campagne,, a, 93- d.fo-alL.

- CHAPLTRE. Edic qui exige pour quelques-uns des preuves de
nobîeffe, 1,7'5. — Statuts de Darney, 3 , 423. — Ceux de Bourmpnt,0lr" * •
3 y 430. Arrêt pour.' les inventaires dans les-Maifons de la Prhna*-
tiale, 1, 696. -- Déclaration qui attribue a certains Chapitres le droit
de committimus, 1 , 710. — Homologation d un bref pour la vmte
de Remiremont, 3, 2,06. — Arrêt qui autorife le Bailliage a inven
torier dans les Maifons du Chapitre de Bourmont, 3 , 248. Ré"
glement pour ceux de filles, 10, 124. — Arrêt qui le confirme, 10, 3^5'

Ç H A R. - Voyei Voiture,
Recueil .

CHA RS O,K, Ordonnance qui enjoint aux Forêtîers de veiller des Ordonn.
fur ceux qui y travaillent, & d'en fournir la lifte » 2, 1x3. — Arrêt Recueil
qui . défend de vendre du charbon de bois aux étrangers dans les desOrdom.
Bailliages de Longuyon & Vill'ers-la-Montagne , 9 ? 394, — Autre
qui permet, dans certains cas, d'y convertir les affouages, fupplemenr,
du tom. 9, pag. 79. • - -

- CHARITÉ. Etabiiflèmënf dé-Bureaux,- a » 113. — Règlement . .
i leur fujet, 2147. — Autre, 2, 687. Voy^ Pauvre. — Fondation de™aH.
en la Maifon de charité à Lunéville, 7, 98. — Augmentation d une
Sœur, 9, 323. — EtabMement d'une Confrairie du même nom k
Nancy, 7, 202. — Autre d'une Maifon Religieufe d'hommes, 8,
1^. — Augmentation du nombre des Freres, 9,326, & 10,106. —
Déclaration qui exempte tous les établilfemens de cette efpéce, des
droits d'amortiffement & nouvel acquêt, 9, 405, art» 7.

CHARIVARI. Arrêt qui îes défend, 2, 49.
ïtecueiï

' CHARLES.. Arrêt portant que Charles régnant en i38o?"étoitâte0rdonîî*
le fécond du nom, 2, 429. — (*) Mandement qui ordonne des prieres

(*) Les Hifloriens étrangers ne s'accordent pas avec nous à cet égard, & l'appellent
Charles Ier; Charles II, celui que nous nommons Charles III ; & Charles III, celui
que nous nommons Charles IV, Lear fentiment paroît le mieux fondé ; mais nous
Cuivrons la fuppmation Lorraine, afin d'éviter la confufiojrv

Tome I, Bb
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pour le rétahliffernent de la fanté d'un Prince â& ce nom, 5, î0%;

Recueil CHARLE VILLE. Arrêt portant que h qualité de Prince
àesQrdonn.gouverain ? efl fera ajoutée à celles que portpiept les anciens Ducs,

1 > 644-

Recueil CHARMES, Règlement pour ïes droits qui j font dûs au
des.Ordonij, J30îliajpe? ^ „ Arrêt qUj en diftrait îa forêt des plaifirs? io, 55.

CHARTRES. Il y avoir anciennement un 'gardien du tréfor
des chartres , en titre d'office. Ayant vaque par le décès de Claude
Janin , Çonfeiller & Secrétaire, d'Etat Charles IV en pourvut George
de Chaftenois, Sieur d'Armaucourt:, & Çonfeiller en la Cour Souve
raine. Le fieur Maillart a été le dernier titulaire de cet office , que
Stanifias unit en - à celui de Procureur général en la Chambre
des Comptes de Lorraine j quelques années après il l'en détacha encoret
pour confier ce dépôt 3. la même Chambre des Comptes, où il eii
aâuellement.

CHARTREUX' Privilèges pour ceux d§ Bofferville,

Du z8 Octobre 1661,

C h a r r. e s, par la. grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Mar,ehis, Duc
de Caî.abre, Bar, Guçldres, Marquis, «&c. A tous ceulx qui ces pré-
fentes" verront, Salut. Nos chers & bien aimés les Prieur &ç Religieux
Chartreux de la Chartreufe de Sainte-Aïine-Iès-noftre-Ville de Nancy,
fondée par nous, nous ont très-humblement fuppîié de leur accorder
& oâroyer les mefmes privilèges & exemptions &franchifes^ par nous
&c nos prédéceffeurs çy*devant concédés & accordés aux Religieux
de'la Chartreufe de Rkéteî-lès-Sierque, fondée par nofdits prédécef
feurs, kquoy inclinait volontiers,, <Sç defirants a leur imitation, donner
des preuves certaines de Feftime que nous faifons des Religieux dudit
Ordre , afin dç les obliger davantage k continuer leurs prières pour
jtioftre perfonne, après nous eftre fàiâ .repréfenter en noftre Confei!
les Jettres-pateotes de René d'Anjou > Duc de Lorraine , de 1 an
1433., ôc autres qui nous ont devancés, celles de nous obtenues par
lefdits Chartreux de Rhétel? en fan 1 643 , l'extrait. des privilèges gé»
îiéra.ulx dudit Ordre, & de la grande Chartreufe, chef d'iceîujr.
'* 'Nous, en approuvant, louant & confirmant tous & chacun lefdits
privilèges 9 franchi fes., immunités & exemptions accordés audit Ordre,
tant oa général qu'en particulier, par nos Saints Peres Ses Papes, nos

' prédéceffeiiFs Ducs & autres Princes Souverains, fondateurs des MaifpîW
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lucfit Orire, foùldùs j ftatuons & ordGnïîoôs: de iiofire grâce {pédale-,•
pleine puifiànee & authorité- fouveraine , que de tous lefdits privilèges ,
immunités & exemptions ,- fans réferve ni exception quelconque, &
lefquels nous tenons pour exprimés par ces préfentes, lefdits fupplians &'
leurs fucceffeurs en ladite Chartreufe de Sainte-Anne-lès-Nancy* jouiffent'
pUncmenc, paifiblement & à perpétuité dans toute l'étendue de fioftre
obéifîance î-Faifons defFences- à toutes perfonne-s de. les y troubler '&•
inoJefter ; outre .lefquels privilèges, & pour plus ample tcinioignagc
de noftre affeâion .& bonne volonté en leur endroit, jaous- avons*
amorti & amort-iffons tous'les biens qu'ils poffédent à préfent, foit de-
rioflre donation, ou par eux acquis depuis l'année 1632,- les mettant ,.,pouf
faifon d'i-ceux, en ao-ftre proteâiôn & faute-garde ,:fans qa5ils en puiffent-
êftre dépoffédés,- ûonobftant ifoftre.édit portant pouvoir aux particuliers
nos fubjells- de rentrer dans les biens aliénés pendant l'a guerre, auquel
bous : avons dérogé & dérogeons par ces préfentes y en faveur de ladite
Chàrt'reufe; ,• comme eftant de nofl-re fondationfans néanmoins- tirer
à conféquence & fauf fi les vendeurs fe- trouvoiens avoir, été lezés

d'outre moitié de jufte prix.,, ayant efgard a l'effet & valeur defdits:
biens acquis au temps de la vente d'icéux. Voulons aufiî que les Sup-'
pliansy leurs Freres eonters Dofiieftiques & Gens réfidahts tant en
leur Maifon'de. Sainte Anne , que celle appeliée d'Arbois, foient &
demeurent à toujours francs, quittes & exempts de totites- impofîtiens ,>
failles ,- emprunts y aydes y fubfides ., redebvances, fubventionscontri
butions impofées où à impofer à 1-adfenir $ pour quelque càtife ou. pré
texte que ee' foit, par, nous on. aucuns de nos fubjeârs,- pour le faiét
des guerres ,• gendarmerie ? fortifications.,, réparationsgardes f corvées^
dont nous' les- defebargeons. & déclarons exempts ;' enfeinblc de tous;
droits de péages'à nous deufes, amendesdroits d'iflaë & entrée èii«
fioftre Ville de Nancy y & astres lieux dépendants de. nous , - ponts »>
péages & paffages,• cîiaufîees & ritiefés & autres généralement quel
conques qui ayent efté, ou puiffent eltre mis...& impofésxy-après, n'en-
Éendant .'qu'il foit pris-ou levé -fur eux-aucune chofe pour les .ventes f
efehanges ou' acbapts qu'ils pourront faire de leur tin, bled, beftiaux"
êc autres biefis- &-denrées,-, n'y qu'ils,- leurs fucceffeurs foieftt fujeâs de
recevoir,, nourrir & loger dedans où dehors leijrs Maifons,- aucune
Soldats efiropiés, appellés-Religieux laix,- dont nous les àâraàchifibàs^
révoquant & déclarant d&s-k-préfent nul & de nul effeâ-, t'eûtes'lettres1
tfad'relîe qui pourroient eftre f ou- avoir ejfté de' nous obtenues, as.
contraire. r

Sy- dbnrfoïïs én: fflââdenieftt k- rios très-chers & féaux l'es Préfrdefits
& Gens-' tenant nos- Cota*. Souveraine: & Chambre' dés Comptes1 de-
lorraine & Barr©is-y'Mare-fefeaul-x »-Séaefelkàl-x f Bail-Mfs-,- GôiweraeûFs^

.B fe if
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Procureurs généraulx , leurs Lieutcnans & Subflituts, & tous autres
nos Officiers qu'il appartiendra, que du contenu en ces prélentes, i]s
ayent, chacun à fon égard, à faire jouir & ufer lefdks Religieux de
Ste. Anne, les Convers, Domeftiques, Serviteurs, & gens réfidents en
leurs Maifons & leurs fuççeffeurs, pleinement, paifiblement & perpé„
tuellemcnt, cellant & faifanc céffer tous troubles & empefchements,
lionobftant tous Edits , Ordonnances , Arrêts , & Règlements à ce
contraires, aufquels pour leur égard & fans tirer à conféquence , nous
avons dérogé & dérogeons par lefdites préfentes, voulant qu'au vhîimus
d'icelles , deuëment collationnées, foi y foit adjouftée , ainii qu'à l'o
riginal : Car ainfi. nous plaift ; en foi de quoi nous avons aux préfentes
lignées de noftre main, & çontrefignées par l'un de nos Conleiilers &
Secrétaires d'Etat, commandements & finances, fait mettre & appen»
dre noftre grand fcel. 'Donné à St. Mihiel le 28 Octobre 1661. Signé
Charles» Etfur le replis ejl ejeript. Par Son Altefle, Mengin, & à
cofté, Regijlrata, Cordien

Ces lettres furent entherinées &ç enregifîrées à la Cour, féante |
St. Nicolas j le 20 Avril 1GG1.

Recueil Arrêt qui déclare les Chartreux exempts de dîxmes, pour les hérita»
ds$Ordon®.ges qu'ils cultivent, 1, 292.*-- Autre qui leur afcenfç la pêche devant

Bo0çrvi!le, 9, 52, ^

CHASSE. Le Duc Antoine en fixa l'amende , par Ordonnance
du 7 Juin 1*588 , à 200 frans pour la premiere fois, au double pour la
fécondé , & à- peine arbitraire pour la troifieme. Dans le cas que les
repris feroient hors d'état de fatisfaire à l'amende , il les condamna à
être pour la premiere fois battus de verges, fous la culotte; & la fécondé
fouettés publiquement, & bannis a perpétuité»

'A UT-RM Ordonnance du même Prince à ce fujet

'A Nancy li .2,7 Novembre 2540.

jAl. nthoine, Sac, A-tous ceulx k qui ces préfentes lettres feront
.exibées ., Salut. Pour ce que en pluiieurs manières les bois & forefts
de nos pays, tant les noftrcs que ceulx des Prélats , Gentilshommes,
Fiedvés, Vaffaulx, Officiers & Subje&s , font préfentement fi de tou
tes maniérés de ferviteurs & fubjeds noftres & defdits Prélats, Gentils
hommes , Nobles 9 Privilégiés', que aukres de bas & moyens eftats s
tirans des harquebufes & arbaleftres aux bois, belles rouces , cerfs $
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bitches, veaulx fauîvaiges, chevraux, porcs-far.gliers, îayes, guhiers,
que aukres gibiers, par faffon que à peine peut-on trouver aucun dé
duit pour chaifer, ne avoir aucune plaifance, dont ne femmes ne devons
eftre contens, & pour y obvier, par meure délibération de Confeil des
Trois Etats de nos pays affemblés en ce lieu cejourd'hui, & de leur
confentement, avons ordonné & ftatué, ordonnons & ftatuons ce que
s'enfuit : Que dorefnavant nulles perfonnes, foie Prélats, gens d'E-
glifes, Comtes, Barons, Gentilshommes, Nobles, Officiers, Privilé
giés, ne aultres de quelque eftat, dignité ou faculté qu'ils ibient, ne
tirent, ne faffent tirer des harquebufes ou arbaleftres en aucuns bois ,
forefts, ne rapaillcs, fi dont n'eft que iceulx bois foieot à eulx-mêmes
appartenant en tout ou en partie , ou de communaulté cftans de ou en
leurs Seigneuries, & non en aultres bois noftres ne d'aultres, defdites
beftes de jour ou de nuicl, à peine pour chacune fois de perdre le cheval,
harquebufe ou arbaleftre j & fi le cheval de celui qui fera ainfi trouvé
tirant, eft a un des Prélats. ou Gentilshommes & nobles du pays, icellui
pourra réachapter ledit cheval pour la fomme de douze fransaux def-
pens dudit ferviteur, & s'il n'eft advoué défaits Prélats, Gentilshommes
& Nobles, il confifquera icellui cheval ; & fi ledit tireur eft de p ed ,
il-perdera foa bufldn, & fi payerauneamende.de douze frans, mer.noyé
du pays ; &-ne fera advoué perfoone quelconque, fors celui ou ceulx qui
feront réfidençe perfonnelîe domeftiquement, ës maifons & domiai-
Jes propres des delfufdits Prélats, Comtes , Barons , Gentilshommes»
Nobles , Officiers & Privilégiés. Et affin que ce puiffe venir k no»
tice, & jes délinquans ne foient celés , nous ordonnons que celui
ou ceulx j qui trouvera , reprendra , ou trouveront & reprendront
lefdits tireurs de harquebufes ou d'arbaleftres ; ayt ou ayent le tiers
defdites amendes, & le furplus à nous, ou à celui à qui le bois appar
tient; & en feront lefdits Repreneurs creus par leurs fimpîes ferroens.
Nous n'entendons point toutesfois que lefdits Prélats, Gentilshommes,
Nobless & autres Privilégiés, ne jouiiïent de la greffe chaflè comme
ils ont accouftumé d'ancienneté; auffi n'entendons point que nos
ferviteurs , domeftiqiies & ceulx defdits Prélats, Gentilshommes &
Nobles, ne puiffent tirer defdits harquebufes & arbaleftres hors lefdits
bois , forefts & nos garennes, k tous gibiers, en outre , pour ce que ,
par nos dernieres Ordonnances faieles en l'année vingt-huit, ayons
ftatué & ordonné que nuls de bas eftats , communes perfoîines ne
privées de villes & villages en nofdits pays , tant - noftres que des
deflufdits Prélats, Gentilshommes & Nobles , ne tiraflènt k ladite har
quebufe ne arbaleftre, & ne tînflenc chiens pour chaffer,.ne faire bayes
ou foffés , tendre lacs, corde k pied, filets , peimeaulx , bource , ton
nelles ou-vauîtroy, ni aultres abillements ou engins pour prendre cerfs,
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t>itcîies , veaiïx lamïvaîges , chevraux., porcs-faâgfiers, fayé$ , gûl-iers
lievres , connils f faifans r perdrix , ni aul-tres- gibiers , fans noftre licence,
& de ceulx qui ont bois, à peine de quatre fraos-, monnoye fu-fditeyd'uij
chacun qui fera trouvé, avec perdition-" des paaneaulx, tonnelles, filets,
ou aultres. i&ftra-mests qui feront trouvés- faifis s Voulons- ieelies aof-'
ditesOrdonnances- avoir lieu, & ce par fadvis &•cenfenteirieûÉ def-- '
dits- Gens-de m>fdks- Trois-Èftatsj: & da-vantage y par leur advis , que
les rapporteurs & repreneurs foient creu-s comme defius , & qu'il ne
leur foie pour ce fài& aucun deftourfaier , dommaige ae 'fefeherie, à
femblable peine , & au furplus le tout fuivant nos précédentes- Ordoa--
aances-,, & en< ce qui--'touche lefdiôes communes- & privées- pe-rfonnes
de bas- eft-ats.-

Si donnons e» Mandement' & tous cfos- Marefeh'aûlx f Sénefchaiil-x #
Baillifs,, Procureurs-,. Prévoft,. leurs-Lieutedans Maires- &- tous- au-kres
nos Juft-iciers-,- Officiers,, hommes-& fubjets f& chacun d*eukv fi comme
à lui appartiendra, que cefte nolïre préfeste" Ordonnance ils gardent,- fa-
centgarder ,obferver & entretenir incontinent- faeen-t crier & publie#
de -moc en mot aux prochains- marchiés- de chacune vïUe* & diâion- de?
Ces terres; & offices , & icelïes- renou-velier' de trois- mois 'en' trois mois*
aux jours-de foire &de tnarcfiiéreo manière que l'on n'y puifie préten
dre caufe d'ignorance, faifant attacher ccfdites préfefit'es, çu-les vidi"
mus aux lieux accoutumés Car ainfi nous pîaift, & que aux vidimus;
foit foi adjpulï'ée comme à' cefdites prefeates ; en- tefmoing de ee nous-
avons fîgné ieelles de noftre main en noftre" ville' -de 'Nancy y l'an- mil
cinq; cent quarante',-, le. vingtr-feptieme jour' de -Novembre.-

Ainfi Signé r. A h' t h a x n e-.--- Etplus bas efi efeript f Par Mon-feîgneur
!b- Duc & MfS des- Ïrois-Effiats- préfens.- Signé ? G-,- Menginv

•••. £e:- r."' Mai' î:f£dyCh-riffin'e"- déUatirreffiarcfem"ere de Charles ÏIÏ &'
Régente,, ordonna*aux- pâtres & aux- laboureurs ,-de- mettre des- braçots-

.ée, la longueur de-deux pieds-,; à-leurs- chiens-y fous- peine-de- dix- frans..

; Charles- H! ,, par' foiv Ordonnance- du- m Mai % <$£6 f retrancha- les
feines- corporelles ,,&'-réduifit fe amendes- à moitiés

> Ee' 3; Janvier ce Friscè" rétablir famendé dé ehâflè a' %ôo frans
datîs- ifous les cas ,- &• ordonna; kià- Chambre des Comptes f d'en- paffer
iail a; l'enchère" y ce qu'il confirma- au- Château de- Vézelife y à. la-, eeiaue
.ies- Ji-lli-fes p le 1:3; Juisa-.,!^^. " *
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RÈGLEMENT POUR LA CHASSE,

Du 9 Novembre 1.593•

CII HA&LHS, &c. A tous qui ces préfentes .verront, Salut. Par nos
édi&s précédents fur le fait de Ja chaffe & publication d'iceulx, à
pîufieurs fois réitérés, perfonne n'a peu ignorer que n'cuiîions à def-
plaifir & pour- défagréable, la Jicentieufe liberté que pîufieurs prenoient
d'en faire abufivement eft.at & profeffion, & eftimions que pour fo«
héiffance , îe debvoir & le refpeâ qu'ils nous doivent, ils s'en abitien-
droient ; du moins que par Ja crainte de tomber au hazard des peines
indiâesj ils s'en feroient divertis, néantmoins nous femmes advèrris
que ni fun ni l'autre defdits moyens ne leur a fait perdre ni diminuer
Ja continuation de leurs précédents. abus-, & que plus que jamais, ils
ofent & fe licencient de chaffer ordinairement par les bois, fbrcfts,
garennes, plaines, rivières & campaignes de nos pays, avec harque™
bouze à rouët, feignant de paffer chemins, & comme ils trouvent leur
coup, ne délaiffent h tirer ioit fur'belles fauves, liepvres ou gibiers,,
puis s*ils font trouvés-,-ne manquant pas de fubftilité pour s'excufer,
les uns difent qu'ils paflent chemin ; les autres , qu'ils portent l'arque-
bouze pour la deffenfe de leurs perfomi.es pendant les guerres ; les 1
autres., qu'ils font tireurs & ferviteurs advouez domeftiques de Gen
tilshommes , ou autres ayans droiâ de chaffe, & font de mefme s'ils
font trouvez avec chiens couchants , tellement que s'il n'eft pourveu
.& remédié à tels abus, contre ceulx qui ainfi licentieufement portent
îefdites harquebouzes à rouët, & mcinent chiens couchans, noftre in
tention fur f.obfervation de nofdits édiâs fera peu obfervée, à quoy
nous avons trouvé expédient, utile & néceffaire de prouveoir, & y
remédier par un rafrefthifTement & ampfiation d'iceux. Pour ce eft-il,-
qu'ayant remis cette affaire en délibération des Gens de noftre Confeil,
avons 5 en confirmant nos édifibs & ordonnances par cy-devant £ai£is
& publiés pour le fai£t de ladite chaffe, & lefqueîs voulons eftre e(-
troiâement obfervez & entretenus de poinffc en poinâ, prohibé, in
terdit: & deffend.u, oc par ceftuy noftre édiâ &. ordonnance, .prohi- .
bons s interdifons & defFendons à toutes perfonnes, de quelle .qualité
elles foient.5 demeurantes ez Villages & Maifons des champs de nos
pays, de porter, ioit allant en leurs affaires ou autrement, foubs cou
leur & prétexte que ce foit, ou puiffe eftre, aulcunes harquebouzes à
rouët : en laquelle deffence de porter harquebouzes k rouët, n'enten
dons y eftre comprins les Prélats, Gentilshommes, nos Serviteurs do
meftiques, <Sç ceux de-tîofdits Prélats & Qçmïkhmjimm # Marchands ^



&Habitans des Villes allant k cheval par les champs pour leurs affaires»
comme auffi n'entendons par ceftuy noftre édict eîiipefcher que lefdits
Prélats» Gentilshommes5 & Vaffaulx de nofditsPays, ne puillènt avoir
chacun -deulXj fi bon leur femble, mais en une de leur Maifon tant
feulement, un tireur & harquebouzier à cheval, ou à.pied, qui puiflè.
porter une harquebouze à rouët, fans toutesfois qu'il foit lodible à
nul d'iceulx avoir plus d'un harquebouzier, n'y en puilfent tenir ez
lieux' & villages, où ils n'auront enafteau & maifon, auffi peu en la
Haulte-Juftice d autrui, & avons généralement interdid & deffendu
à toutes perfonnes de quelle qualité ils foient, demeurants ez Viîîes ou
ez Villages de nofdits Pays , d'avoir, tenir s ni chafîer avec chiens
couchants, fi doneques ce ne font lefdits Prélats, Gentilshommes &
Vaxlaulx de nofdits Pays , lefquels ne pourront toutesfois, en toutes
leurs maifons, avoir qu'un feul chien couchant avec lequel leur foie
loitible de .pouvoir chaffer, ou faire chaffer par eulx ou leurs Domefti-
ques } & encore au-dedans de leurs Haultes-Juftices tant feulement,
encore fans dommage d'autrui , & non ailleurs. Le tout de ce que
deiï'us, à peine contre les contrevenans, de deux cent frans d amende,
ezquels le rapporteur prendra tin tiers, & les deux autres appartiendront
à Nous ou aux Hauts-JufHciers, foubs lefquels tels abus le trouveront
avoir efté commis, .

Sy donnons en Mandement k tous nos Bailli fi, Prévofts, Procureurs
genéraulx, Mayeurs, leurs Lieutenans, Subffcituts, & autres nos Offi
ciers & Julticiers qu'il appartiendra, que ceftuy noftre cdiél, publié
ez lieux accoullumés, de l'ordonnance, de nofdits Baillifs, chacun en
leurs Bailliages j, afin, que nul en prétende caufe, d'ignorance ^ ils &
chacun d'eul.x en droit'foy'comme à lui appartiendra, facent effeduer
& entretenir de poinâ en poinél le contenu en noftredit édid, félon
fa forme & teneur ; car ainfi nous plaift En tefmoing de quoy nous
avons ligné ces préfentes de noftre propre main, & a icelles fait mettre
& appeler en placart noftre feeî fecret. '

Données en noftre Ville de-Nancy le. 9 Novembre 1593. A'mfi
figrié / Charles. Scellé en pîacart du fcei fecret de Son A! telle.
"Et plus-bas tft efetipt,- par Monfeigneur lè Duc» &c. Les Sieurs de
.Baffompierre, Grand-Maiftre d'Hoffel, & Chef des Finances; d'An-
cer'ville, Bailly d'Allemaigne ; de Gondrecourt, Gouverneur de Mariai;
de Buchet, Chambellan '; de Mondreville ; de Neuflotte , Capitaine
de Valdrevanges ; Maimbourg, Maiftre aux Requeftes; Vincent, Tré-
forier général ; J. de Ghaftenoy ; Bardin, auffi Mai lires aux Requeftes ;
Leclerc & Maîvoifin , préfens. Et pour Secrétaire, Bouvet.

Le 6 Août 1594, Charles 111 défendit en outre de chaffer dans les
grains



CHAS 201

grains & dans les vignes avant îa récolte, à peine de cent frans pour la
première fois, deux cent pour la fécondé, & trois cent pour la troi
sième , outre les dommages & intérêts.

Aucuns ayant prétendu que cette défenfe ne devoit s'entendre que
des Domaines du Princeil donna peu de jours après une Déclaration,
portant, qu'elle comprenait également les fiefs & juflices de fes vallàux.

Le 22 Février 1603 , il ordonna aux Forêtiers de veiller non-
feulement à la confervation des forêts , mais encore de faire & dreffer
des rapports contre ceux qui contreviendroient aux ordonnances pré
cédentes-

Autre Ordonnance du 11 Juillet 1603, qui défend toute efpéce de
chaire avec armes ou filets, foit de jour ou de nuit, à peine de 25 frans,
applicables aux dénonciateurs , & de fix mois ou un an de travail aux
fortifications de Nancy , fuivant les circonftances. L'ordonnance ex
cepte néanmoins les Haut-Jufticiers, auxquels il eft non-feulement per
mis de chaflèr dans leurs territoires, mais encore d'y établir un chafièur.

du 11 Juillet 160je

C HAins, par îa grâce de Dieu, &c.
, Bien que par diverfes Ordonnances nous ayons établi de grandes

peines contre ceux qui font profeffion .ordinaire de chafTer à toutes
fortes de bêtes fauves, noires, lièvres & autres efpéces de gibier , tant
aux forêts qu'ès plaines; nous femmes toutefois avertis qu'une infinité
de perfonnes méprifant nôtre intention & volonté, fe diftraient de leurs-
labeurs & vacations ordinaires, ne laifTent de tirer & tendre k toutes
fortes de gibiers, tant avec arquebufes, filets , lacs, &c. qu'autrement,
de maniéré qu'il ne fe trouve plus auxdites forêts aucunes bêtes fauves
ou noires, foit grandes ou petites, ni même des lièvres , perdrix, fài-
fans, lapins, ni autres fortes de.gibiers èfdites plaines & campagnes,
pour à quoi obvier , & retrancher la trop licentieufe. liberté de ceux
qui s'arrogent impunément cette permillion de chafTer ; avons de-rechef
prohibé & défendu, prohibons & défendons k toutes fortes de per
fonnes indifféremment , de quelque état & condition & qualité elles
foient, de tirer , tendre cordes ou laçons, tant ès forêts, bois, buiffons,
qu'auxdites plaines , foit de nuit ou de jour, pour abattre ou prendre
cerfs , bitches, veaux fau.vages, chevraux, porcs-fangîiers, layes, goyers
ou autres gibiers, à peine contre ceux qui fe trouveront faillis d'arque-
bufes à rouet èfdits bois & forêts, ou qui feront reprins, rapportés ,
ou convaincus d'y avoir tiré ou abattu des cerfs, ou autres bêtes fau
ves & noires, k peine de vingt-cinq frans d'amendes , applicables aux
dénonciateurs, & de la perte de leurs arquebufes 3 & d'être conduits Se
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amenés en ce lieu de Nancy, par perfonnes afîurées , pour être mis &
délivrés ès mains de celui qui iëra établi à ces fins, par le fieur de Harau-
courc, Gouverneur de Nancy, & fes fuccefleurs Gouverneurs, pour être
employés aux ouvrages des fortifications de ladite ville; fçavoir, ceux qui
feront trouvés iaifis d'arquëbufes èfdits bois , par l'efpace de ftx mois ^
& contre les tireurs qui feront convaincus d'avoir tiré & abattu bête
fauve ou noire, d'un an entier , ou plus, félon qu'ils fe trouveront coui-
tumiers de tirer arquebufes, & tirer auxdites forêts, lefquels fervices &
ouvrages ils feront pendant ledit teins à leurs dépens, s'ils ont le moyen,
d'y fatisfaire , & ne l'ayant, leur fera diftribué du pain, félon qu'il fera
avifé par ledit fieur Gouverneur , & afin que lefdits prévenus- foient
reconnus parmi les autres ouvriers defdites fortifications , voulons &
entendons qu'ils portent pendant ledit teins un collier de fer au col,
qui fera fait à nos frais, avec défenfes à eux de les ôter ni rompre, a
peine de fervir encore autres fix mois, ou un an & plus auxdites- forti
fications , & à tous Serruriers, Maréchaux , & autres de limer lefdits
colliers, ni donner moyens auxdits prévenus de les limer on rompre , à
peine d'être punis arbitrairement.

Ordonnons très-férieufemeht à tous Forêtiers , Gardes des bois .&
des plaines, tant des nôtres que des Prélats & Vaflaux & Hauts-Judi-
ciers, & à tous autres Officiers qu'il appartiendra, d'y prendre foigneu-
fement garde, & de faire leurs rapports - des contrevenais, & à nos
Gruvers, Contrôleurs, ou aux Mayeurs & Jufîiciers des lieux, auxquels
Mandons, chacun pour leur égard, de connoître & juger fur le champ
defdits rapports, & tenir la main que lefdits prévenus & tireurs d'ar-
quebufes foient conduits & amenés en cedit lieu, avec toute affurance
en la maniéré fufdite , à peine d'en répondre en leur pur & privé
nom ; & pour l'égard des chafleurs & tireurs qui feront reprins ès
plaines & campagnes , voulons & entendons qu'ils foient punis & châ
tiés en la forme & maniéré contenue en nos Ordonnances des 26 &c 9
Mai 1 <93 ; lefquelles nous voulons pour cet égard être fuivies & obfer-
vées félon leur forme & teneur ; n'entendons toutesfois comprendre
en la préfente , les Prélats, Gentilshommes & Vaflaux de nos pays ,
auxquels nous voulons & entendons qu'il (bit loifible de chaffer en
leurs Hautes-Juftices, & de tenir à ces-fins un arquebufier en l'une
de leurs maifons, Seigneuries & Châteaux , pourvu qu'ils foient leurs
domeftiques avoués, félon ce qui eft plus particulièrement exprimé par
notre Ordonnance du 9 Novembre, à charge exprefle que lefdits Pré
lats, Vallaux & Haut-J n (liciers, ne pourront chaffer ni faire tirer hors
les territoires, bans & finages de leurfdites Seigneuries, fous les peines
portées par- ladite Ordonnance.

Si Mandons, &e. DonnéàNancy le 11 Juillet 1603. Signé, Charles,
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£r. plus has, Par S. A. les fleurs de Mailhane ; de Lizeras, Baillif-de
Châtel-fur-Mofelie; d'Haraucourt de St. Nicolas , Chambellan ; Main-
bourg 6c Bardin., Maîtres aux Requêtes ordinaires>s &.autres préfens %
Et pour Secrétaire, J. Voillot.

Autre Ordonnance du i." Octobre 1606 3 qui défend de chafîèr de
nuit aux traîneaux, k peine de vingt-cinq frans pour la premiere fois,
de 50 pour la 2,.% de 100 pour la 3.% & de deux cent pour chaque
contravention ultérieure, outre la confifcation, chaque fois , des filets ,
& de punition corporelle en cas d'infolvabilité. Cette difpofition a été
renouvellée par le Duc Léopold., dans fon Ordonnance de 1729., titre
2, article 12. ~

Le 13 O&obre 1607, le même Prince défendit de vendre de la chair
de cerf & de fanglier, à peine de cent frans d'amende contre le
.vendeur , & autant contre l'acheteur, payables par corps.

Le 25 Août iëi% , le Duc Henri défendit aux perfonnes ayant le
port d'armes à feu dans leurs voyages, de les porter plus longues que
de deux pieds , & de s'écarter des grands chemins, à peine d'être
réputés chaffeurs, & d'être condamnés pour lavoir fait, en 200 frans
d'amende à chaque fois.

Le même Prince renouvella la défenfe de chaflcr , le 10 Février
1623, cc ordonna aux Gardes dé faire dés rapports exactement , fous
peine de privation de leurs emplois.

Autre Déclaration du même Prince, du 30 Mai 1623, portant que
la chafle aux cailles vertes doit être cenfée comprife dans les défenfes
ci-delïus, & fujette aux mêmes peines, &c» .

Du jo Mai i6z%«

H e N--R i, par la grâce de Dieu , &c.
Sur îa licence qu'aucuns de nos fujets, & autres îiabîtans fiantans en

nos pays,.terres & Seigneuries de notre"obéiffance, fe donnent licence
cle tendre & chaffer , avec plus de liberté qu'il ne convient, aux
•cailles, particulièrement.en la faifon qu'elles devroient être le plus épar
gnées,.comme ès mois printanniers, & quand elles cherchent à s'apairer
pour la multiplication de leur efpéce, au prétexte qu'elles font, comme
ils difenc , tenues pour pafîàgers , & ne fe trouvent fpécifiquement
dénommées en nos Ordonnances dernieres , publiées fur le fait de la
c.àaffe,. ayant bien voulu .nous ..ouvrir plus particulièrement fur ce fujer,

C c ij
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pour les conferve-r déformais, attendu que la fréquence des. rencontres
s'en fait après les moiffons qui en rend îe vol aifé & la chaffe agréable -
de ce eft-il que nous avons dit & déclaré, difons & déclarons , n'avoir
entendu, comme en effet nous n'entendons exclure de la défenfe portée
en nofdites Ordonnances dernieres, (la première des deux , du 8 Août
i ëzi, l'autre du 10 Février 1023 ) les cailles , lefquelles nos Ordon
nances nous voulons valoir au fujet de cette efpcce de gibier , comme
s'il y avoit été nommément inléré ; ordonnons que les défenfes con
tenues en icelles foient auili efficaces, à l'égard defdites cailles, comme
pour perdrix & -autre gibier de plus grande importance ; à l'effet de
quoi , Mandons & enjoignons à tous nos Maréchaux , Sénéchaux,
Baillis, JPréfidens} Gens de nos Comptes, prévôts , Gruyers , Chevau-
cheurs, Gardes de garennes, & autres nos Officiers & Jufticiers qu'il
appartiendra, après que les préfentes auront été publiées par nofdits
Baillis, & Officiers qui ne font de Bailliages ès lieux de leurs Jurifdiétions,
& jours pour ce accoutumés, ils ayent icelie à faire fuivre , entretenir &
effectuer, fans permettre qu'il y foit contrevenu, dire&ement ou indi
rectement , puifque déformais notre volonté en cette occafion , ne
pourra au moyen de notre préfente Déclaration être ignorée : Car
ainfi nous plaît ; en foi de quoi nous avons aux préfentes {innées de
notre main, contrefignées de l'un de nos Secrétaires de nos Comman»
demens , Etat & Finances , fait mettre & appofer en placard notre
fccl fecret,

Donné à Nancy le 30 Mai 1623. Signé, Henri, Et plus las,
D. Farifec.

Recuefl Pouvoir donné à M, de Viange d'établir des Gardes de chalfe, 1,
desOrdonn.-& 3, 364. — Règlement fait par M. de Carlinford, 1 » 19, —

EtaWiflèment d'un Grand»Veneur , & d'un Capitaine dans chaque
Bailliage, ï, 27. — Ordre de creufer des louvieres, 1, 30. — Ordon
nance pour les plaifirs du Souverain, 1, 92» — Création d'un Grand-
Maître de Louveterie , 1 , 347. — Règlement pour les traques , &
peaux de bêtes puantes, 1, 399. — Autre très-étendu fur les matières
de chaffe, 1, 409. — Autre pour les traques, avec différens privilèges
attribués aux Gardes, 1, 42^. — Déclaration portant, que les rapports
dans les plaifirs feront faits aux Bailliages, 1, 498, — Décret pour
obliger ceux qui réfidenc dans les. plaifirs, à couper un jarret à leurs
chiens, 1, 627, —.Déclaration qui établit folidité entre les délinquans,

N ' 1 j 675. — Autre femblable, 2, 107. — Autre contenant divers régle-
mens, & qui révoque l'ordre de couper le jarret aux chiens, 2 , 111. —
Nouveau règlement très-détaillé pour la chaffe & îa, pêche, 3 , 336. —
Déclaration fur le même fujet, 5, 138. — Autre qui défend la chaffe
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du chevreuil & de la perdrix, 5, r 66. — Déclaration fuir les lacs & lacets,
, 2,86. — Arrêt qui ordonne de faire les rapports des Domaines non-

aliénés , dans les Maîtrifes, 10 , 193. — Etabliflcment de trois Capi
taineries , 10 s 270. — Arrêt qui révoque les concevions accordées •
dans leur refforc, 10 , 336. — Règlement pour la Capitainerie de
Nancy, 11, 39. — Changemens dans fon arrondiffement, xi, 92. —
Règlement pour les Capitaineries de Lunéville & Commercy, 11 ,
103. — Attribution aux Officiers de Maîtrife, de la CQnnoiflançe des
rapports faits fur les terrains domaniaux , 11 , 175- — .Réunion de
plufieurs cantons à la Capitainerie de Lunéville ,12, 34. — Arrêt
qui proroge l'ouverture de la ch-alïb pour l'année 1770, jufqu au 1 *cr
Septembre, 12, 306.

CHA TEÂ USA L INS. Ordonnance portant, ïmpofition fur Recueil ^
les voitures qui en fortent chargées de fel, 1, 752. — Edit qui aug- es r"0na°
mente le reffort de fa Gruerie, 2, 424. — Autre qui lui unit la Pré
vôté d'Amance , z , 489. — Autre qui la révoque , 7, 73. — Arrêt
qui permet de faire flotter des bois, deftinés à cette Saline, fupp. du
tom. 9, pag. 59.

CHA T É. Règlement entre îe Gruyer & Receveur de Chateî-
fur-Mofelle, & les Bailli & Lieutenant dudit lieu,

Nancy Un Avril 1 Sz/f.

H,*,, , &c. A tous qui verront les préfentes , Salut. Sçavoir
faifons , que plufieurs difficultés efiant mues pardevant Nous & les
Gens de noftre Confeil, entre noftre amé & féal Melchior du Ruz ,
Gruyer de Chaftei-fur-Mofelle, demandeur! ci.une part 5 & noftre très-
cher & féal le fieur de Vatteville ? Bailly dudit Chaftel , à lui joint
fon Lieutenant audit lieu, d'autre part j tant pour. le faicl de leuis
jurifdi&ions & entreprinfes refpe&ivement y prétendues faites, comme
auffi pour certains droits & prérogatives controveriés entre eux, 1©
tout produit par articles féparés de la part dudit du Ruz , tant en
faditte qualité .de Gruyer, que en celle de Receveur, prétendant iceiui
au premier article. -

Oue cJeft à lui îa cognoifîànce & judicature de toutes amendes, con
fiscations, mefus & reprinfes commifes, trouvées & rapportées par les
Foreftiers-gardes de nos bois & forêts , defquelîes les amendes,^con
fiscations & gageres nous appartiennent, comme auffi^la cognoinance
de femblables amendes , eonfifeations & reprinfes iur les bois des
Communes ou VafTauîx, efquelsnous avons accoutumé prendre iefaites
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amendes, gageres & confifcations , enfuite du reîglement - de l'aîl
1^6i, & de l'interprétation d'icelui, de Fan i

Au 2.e article, la cognoiiîànce & judicature de tous inéfus faits ez
arbres' champêtres, hayes & huilions des finages & lieux cornmunauix
de Ton office. . '

Au j.6 La cognoiiîànce de tous rapports & amendes de la chaiïe dans
ledit Bailliage, en conformité de nos ordonnances, notamment des
années 16zi & 1:62,3.

Au 4.® La jurifdiâioa de tous rapports faits contre les reiglemens
eftablis au fait des pefches des rivieres dudit Chaftei, Bainville, Cha-
maigne & iangfey , à nous appartenants & à aultre , de Porcieux,
appartenant aux RR. PP. Bénédiftins de Beffeval, comme aulii de
tous méfus commis-aux eftangs de l'office dudit Chaftei, fuivant l'or
donnance; de l'an r£to, faite pour le fait de noflxe Domaine»

Au <5.® La cognoiflànce de toutes, aftions «l'eues entre les Fermiers
& Particuliers , pour caufe de l'efglandée de nos forêts de Frai lié &
Terne.

Au .6.® Pareille cognoiiîànce des rapports laits contre ceuîx qui
•auraient excédé le nombre limité des porcs, qui fe doibvent mettre à
Pefglandée des bois communaulx, & des vaiîaulx dudit office, & des
édifts pour ce-eftablis.

Au- j,' des aâîôns provenantes des faifies & lui Gruyer requifes fur
ies bois par lui vendus, & encore reftaas ezdites forêts de Fraiffé &
de Terne.. . ~ -

Au 8.e des faulfes marques commifes- en nofdits bois communauîxj
& defdits. vaffaulx » ezquels nous percevons .les "amendes, ou partie
d'îcelles.

Au o>.e la eorreftion & jugement des fautes & délifts .commis par
' fes Gardes, de -la ehaffè, & Foreftiers de la Griserie , à la fbnftion de
leurs charges.,

Au iae' la eorreftioa de ceul'x qui, par attafcîiefnent de patilx on
autrement, anticipent fur nofdites rivieres»

Aa u.e la réception & diftribiation des mayes qui s'amenent, par
chacun an, audit Chafteiy là veille du St. Sacrement, par les habitaus
de Nomexèyv

Au 12ue le- payement des- fîx mortes-payes qui font-au Château
de Chaftei , des; quatre Guets, Caaoniers &. Portiers d'iceîuy»

Au 13.° la cogeoiffance de toutes efpaves.
Au- i4„e la cognoiffanee de toutes boiflons, & délits communauk

importants -amendes, ezquelles nous avons part»
-Au r$.e ;la création des Maires qui viennent à s'eftablir de noftre

•part3 ez "Villages par nous aequeftés.,. ;
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Au l€,e D5eftre préfent'& affifter ledit Bailfy, loHqu'il Veut créer,

les autres Maires de la Prévôté dudit .Chafirel,

An 17.® D'affifter aux jug-eniens criminels.
Au i8.e De cognoiftre des défaillants à payer & s'acquitter des .

droits de vente, gabelle, poids &paflàges. en fa recette.,. & de décerner:
x comniiffion de requeftement d'iceux. -

Au if.e La cognoiffance & jugement des amendes de. bannalités ,
enfreintes en nos ufines dépendances, de fes; charges,. comme, aufiî des
difficultés en provenantes., entre les Fermiers & les Particuliers qui y
font obligés, rnefmes des défiéh fimples & injures qui s'y commettent.

Au 20.e De décerner toutes com-rniffions. de. faifies arrêts &

gagerës, pour deniers princiers de fa charge.
Au 2i.e De cognoiftre des rapports qui fe font contre les infrac-

teurs des ordonnances Souveraines , touchant fimpoft des marchandifes.
qui paffeat de Flandres en Italie , ou d'Italie ea Flandres f: ôc .autres
femblabîes impofts. . ,

Au zz." D'avoir îa publication des Ordonnances, qui concernent
les Domaine & Gruerie.

Au 23/ D'avoir, en qualité particulière de Chaftellain, de Bainville-
aux-Miroirs, la création des Mayeurs de ladite Chaftellenie.

Au 24.® D'exclure ledit Lieutenant du taux des amendes , pour ne
fe debvoir faire, linon par ledit Bailly , noftre Procureur audit lieu s
& lui Receveur.. ' ' ' ' - ^

Au 25.' De cognoiftre & décider de toutes indemnités promîtes ,
foit par contract ou autrement par les Fermiers de nofdites ufines , a
leurs cautions, ôt certificateurs de cautions. _ .

Au 2 G'. D'avoir par émolument de fa charge , la chaffe des grives
ès bois de Terne & Hailiauville. •

• Au 2f. D'avoir la cognoiffance & jugement des rapports de ceuk
qui faas permilSon s'ingèrent de tenir tavernes ou cabarets, &. de leur
faire payer les amendes conformément à nofdites Ordonnances.

Au -28.® D'avoir pareille cognoiffance ôc jugement des refufants le
payement de la groffe des fceaux aux Tabellions- dudit office,

Au 29e, De nous repréfenter, en qualité de.Seigneur voué audit
Charte! pour un quart, au feftin qui fe fait, par chacun an, par chacun
des Seigneurs voués dudit CliafteJ alternativement, & ea cette qualité
de mener avec lui audit paft deux perfonnes. -

' Au 30.® D'avoir deux chars de paille, des quatre chars que les habitans
de Clezentaine doivent annuellement.fur les gerbages, luivatit accord
fait entre le devancier Bailîy & lui. '

Au 31.® D'avoir l'authorité de commander les .crouvées , tant pour la
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conduite de nos grains jufques à Nancy , des matériaux pour le§.
réparations des Châteaux & Ufiiies de.l'office dudit Chaftel,

Au dernier & final, de n'eftre refponfable pour fes adions, finon
pardevant nos rrès-chers & féaulx les Président & Gens de noftre
Chambre des Comptes de Lorraine. .

Ledit Bail!y & fon Lieutenant prétendans au contraire, & le contenu
èfdits articles efîre de l'autorité & jurifdiction dudit Bailly. Sur quoi
lefdites parties auroient infifté à eflre réglées. Veus en noftre Con~ '
feil lefdits articles, les réponfes fur iceulx dudit Bail]y, répliques dudit
du Ruz, productions faites & employées de part & d'autre, notam
ment l'ancienne ordonnance faite par un Seigneur de Chaftel, publiée
en l'an 1498 ; l'extrait du Greffe du Bailliage ; lefdits Réglemens de
Gruerie & interprétation d'icelui , fâi&s par feu noftre très-honoré
Seigneur & pere, ès années (?i & £3 ; nos;Ordonnances des années
1610., 1611 par forme d'interprétation; celles des années 1621 &
1623, & le tout bien examiné, nous en fai font droit, & réglant par
ordre fur lefdits articles, difons par l'advis defdits de noftre Confeih

Pour l'efgard du premier article , que ladite interprétation faite au
règlement de ladite Gruerie en fan 1563, fera fuivie par lefdites parties
en tous fes points. ... -

Âu 2.®. Avons déboute ce déboutonsledit du Ruz de la.cognoiffance
& judicature des méfus laits ès arbres champêtres, bayes & bluffons dés
finages , & lieux communaulx de fon office»

Au 3.® Que la cognôifîànce' & judicature de tous rapports & amen
des de chaflc, dans ledit Bailliage , appartiendra & demeurera audit du
Ruz comme Graver, conformément à nofdites Ordonnances.

Au 4.c Que l'Ordonnance par nous faite en l'an i6ios concernant
noftre Domaine, fera obfervée,J&4S la réferve néanmoins, de l'interpré
tation y apportée, le 2.9 Janvier l'&it, 'pour la confervathn de la jurifi-
diction de nos Jujiices 'ordinaires, en tout ce -qui fera contentieux, pour
droitsprétendus, propriété au fond, foit entre Nous (gnos Vajfaulx, Cens
d'Eglife ou Particuliers, pour le tout, ou en partie.

Au ^,e & 6.* Avons déclairé & déclairons ledit du Ruz non fondé,
à prétendre la cognoiffance des aéèions meuës- & à mouvoir entre les
Fermiers & Particuliers, pour caufe de ' î'eifglandée de dos bois &
forêts de Fraifle & Terne; comme suffi à la cognoiffance des rapports
faits contre ceuîx qui auront.excédé le nombre limité des porcs mis
à fefglandée des bois communaUlx., & defdits vaffauîx 'dudit office 3
cnfemble des édiéts pour, ce eftabîis.

Au y." Que îa cognoiffance des failles faites par ledit Gruyer, fur
les bois par lui vendus, pour îe prix qui nous en fera deu, lui appar-

. ' , . • , tiendra-,
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tiendra, & pour la jurifdi&ion des avions de recours, ou indemnités
contre tierces perfonnes, nous l'en avons débouté & déboutons.

Aux 8.e & 9-e Avons adjugé & adjugeons audit du Ruz , en fa
qualité de Gruyer, la cognoiflance des faulcetés ez commifes en nofdits
bois, & ez communaulx, comme auffi la correction Se jugement des
fautes & déliâs commis par les Gardes de la cha lie, & Foreftiers de
Ja Gruerie, a la fonétion de leurs charges.

Au io.e Nous avons déclairé & déclairons ledit du Ruz mal fondé

à prétendre la correction de ceulx qui, par attafehement de paulx ou
autrement, anticipent fur nofdites rivieres.

Au 11/ Que les mayes qui s'amenent chacun an audit Chaftcl, la
veille du St. Sacrement, par les habitans de Nomexev, feront conduits
au Château dudit Bailly, qui en fera & ordonnera la diftribution,
ainfi qu'il trouvera bon.

Au 12.e Que les fix mortes-payes, Guets, Canonier & Portier,
fe payeront par ledit Bailly; & qu'à cet effet, ledit Receveur lui fera
délivrance des .deniers pour ce ordonnés , moyennant récépifïe &
décharge dudit Bailly, pour lui fervir en fes comptes.

Au 13.e Mous avons débouté & déboutons ledit du Ruz, en l'une
ëç l'autre qualité, des rapports & connoiffancé des efpaves qui obvien-
dront hors de nofdirs bois & des communaux, à charge auffi que rôle
d'icclles lui en fera mis en mains par le Greffier ordinaire, pour en
faire eftat en fes comptes, & pour celles de nofdits bois & des com
munaux, dont le droit & la propriété n'en fera contentieufe, appar
tiendront à l'office dudit du Ruz, en qualité de Gruyer.

Au 14/ Nous avons condamné & condamnons ledit du Ruz de la
cognoiflance par lui prétendue des boiffons, & délits communaux im
portants amendes , fauf à lui , en qualité de Receveur , de lever en
cela la part qui nous fera adjugée ezdites amendes & boiffons.

Aux i*).e 16.e & 2,3 .e Que la création des Maires du Bailliage de
la Chaftellenie de Bainville & terres acqueftées , appartiendra audit
Bailly. '

Au iy.e Qu'il fera loiiible audit du Ruz d'affifter aux jugements
criminels.

Aux i8.e 19 e 20.e & 21.' Avons attribué'audit du Ruz, comme
Receveur5 la connoiffancé des bannalités enfrain&es en nos ufines ,
& des défaillans h l'acquit des droits de vente, gabelle, poids & paffage
en fa recette, enfemble des rapports qui fe font contre-les infra&eurs
de nos ordonnances touchant l'impoft des marchandifes qui paffent de
Flandres en Italie, & d'Italie en Flandres , & aultres femblables im-
pofts, & le pouvoir de décerner toutes comtruffions pour requeftement
d'icculx s & de failles, arrêts oc gageres pour deniers princiers de fa
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charge » foubs îa réferve néanmoins de ladite interprétation miie à
noftredite ordonnance de l'an 1610.

Et pour la jurifdiétion prétendue par ledit du Ruz , compie Rece
veur pour les délifts (impies, & injures qui fe commettent ëfdites uii-
nés, nous l'en avons débouté & déboutons.

Au Que la publication de toutes ordonnances, fe fera de lau-
thorité dudit Bailly. _ . %

Au 24-e Que le taux des amendes arbitraires fe fera, comme d'an
cienneté , par ledit Bailly ou fon Lieutenant, en fon abfence par noftre
Procureur général audit Chaftel, & par ledit Receveur , & fi leait
Lieutenant y affilie en préfence dudit Bailly, il n aura aucune voix.

Au 2$.c Avons débouté & déboutons ledit Receveur, de la jurifdic-
tîon par lui prétendue, des actions récurfoires & indemnités promifes,
foit par contract ou aultrement, par les Fermiers defdites ufines , k
leurs cautions & certificateurs de cautions, ou autres.

Au 26.e Difons que ledit Receveur jouira, comme d'ancienneté, de
la eliaffe des grives & émolumens en provenans, ès bois de Terne &
Haillauville.

Aux if.Sc 28e. Que la cognoiflance & jugement des rapports de .
ceulx qui, fans permillion, s'ingerent de tenir taverne ou cabaret, & de
leur faire payer les amendes, conformément à nos ordonnances, appar*
tiendra audit Receveur , comme auffî des refûfans le payement de la -
groffe des fceaux, aux Tabellions dudit office.

Au 29.° Que ledit Receveur nous repréfentera , en qualité de Sei
gneur voué audit.Chaftel pour un quart, au feftin quife fait par chacun
an, par chacun defdits Seigneurs- voués alternativement, & en celle
qualité pourra mener avec lui audit paft, deux perfonnes.

Au 30/ Aura fcmblablement ledit Receveur deux chars de paille,
des quatre que les habitans de Clezen-taine doivent aunuellement fur
les gerbages d'illecque , fuivant l'accord en fait- entre le devancier ,
Bailly , & ledit Receveur.

Au 31/ Que les corvées pour fait de fortification de guerre .& autres
femblables, fe feront de l'autorité dudit Bailly , & celles pour la con
duite de nos grains k Nancy , .pour réparations de nos maifons &
ufines, demeureront à la difpofition dudit Receveur. ^ .

Au dernier & final. Que pour les actions de fes charges de Gruyer
'& Receveur , ledit, du Ruz demeurera rcfponfable pardevant lefdits
Préfîdent, & Gens de nofdits Comptes de Lorraine ; & pour-toutes
autres aâions perfonnelîes, pardevant ledit Bailly.

Et moyennant ce que deffus, avons mis & mettons lefdites Parties
hors-de Çou-r & de procès,'fans defpens ; -leur enjoignons bien fcrieufe- .
iiïeijt de fç conformer a çe que deffus. Mandons a noftredit Procureur
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général dudic Chaflel, de faire exa&ement effectuer ledit préfent Ré- -
c/lement ; car ainfi nous plaie. En foy de quoi nous avons à celles,
(ignées de noftre main , fait mettre nofoe feel fecret. Expédiées à
Nancy le vingt-unieme Apvril mil ftx cent vingt-quatre.

Les Sieurs Comte de Tornielle, Grand-Maître en l'Hôtel, & Surin
tendant des Finances; de Lenoncourt, Primat; de Stainvillc, Doyen
de la Primatiale ; de Frenèl, Marefchal de Camp, Bailly & Gouver
neur de Clermont ; de Removille, Grand-Efcuyer, Bailly & Gou
verneur de la Province de Vôges ; de Haraucourt, Bailly de Nancy ;
de Chambley ; de Ragecourt, Gouverneur & Bailly de Jametz ; de
Campreny, Bailly & Capitaine d'Epinal ; de Ville , premier Gentil- -
homme de la Chambre ; de Fontenoy ; de Florainville ; Coufance de
îavagny, Bailly du Comté de Vaudéraont; de Staftier Voillot, pre
mier Secrétaire d'Etat ; Liégeois ; Lepoix, Capitaine de St. Hipolite ;
Remy, Procureur général de Lorraine 5 Prud homme , Baillivy , Bour
geois, Maître des Requêtes ordinaire ; Janin & Parifet, auffi Secré
taires d'Etat; Bardin » Lieutenant général au Bailliage de Nancy ; 7
Philbcrt, Gollignon , Rebourfelle, Lefchicault » Maucerve-ile, & autres
préfents.

Signé, Henry. Et pour Secrétaire, Vignolles.

Edit qui fupprime la prétendue coutume de Qiâté, 2, 601. deforToL

CHA TENOI. Anciennement les Maires y avoient finftruéhon
des procès civils & criminels; Charles IV les en priva a eaufe de leur
impéritie 5 & l'attribua aux Prévôts, par lettres-patentes qui furent
entérinées à la Cour, au mois de Janvier 1665.

CEA TRERIE. Règlement a fon fujet, 8, 361. > aioTdlL.

CHAUSSÉE. Voye^ Chemin. ' ,-

CHEF-D'ŒUVRE. Voyeç Maîtrife de Métier.

CHEMIN. Le 12 Janvier 1603, il fut ordonné aux Baillis de
commander les Communautés chaque année, pour travailler^a la ré
paration de leurs chemins pendant huit jours, & plus s il etoit ne-
ceflaire, & d'y employer les francs comme les non-francs ; ce qui ne
doit pas s'entendre des Nobles, mais des Roturiers qui avoient obtenu
des brévêts de franchife.

Ordonnance de Charles III, du 22 Janvier 160^ , qui oblige îcs
Communautés à réparer leurs grands chemins chaque annee, a peine
de deux cent francs d'amende , & des dommages & intercts qui

' Ddij
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pourraient réfulter de leur négligence ; & au cas que les' chemins ne
feraient praticables, permet aux voyageurs de paffer dans les héritages
joignants , quand même ils feraient enfemencés , fauf le recours des
propriétaires contre les Communautés. Il eft ajouté que s'il eft né-
ccflàire d'élargir les chemins, ou de les changer, on prendra les ter*
reins les plus commodes, en indemnifant les Propriétaires, & que les
anciens chemins feront vendus au profit des Communautés chargées
de l'indemnité ; enfin que les Parties publiques veilleront à ce qu'il
ne foit fait aucune ufurpation fur les chemins»

Cette ordonnance a été confirmée par deux autres du Duc Charles
IV ; la premiere du iB Mai 1628, & ia fécondé du 13 Juin 1629.

Création de la charge de Grand-Voyer de Lorraine
& Barrois, avec le règlement fur les chemins, & conjlruàion
de maijoiis.

Du 5 Mai 166q.

(j h a r l e s , par-la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, Marchls,
Duc de Calabre, Bar , Gueldres, Marquis du Pont-à-Mouflon & de
Nomeny , Comte-de Provence , Vaudémont, Blâmont, Zutpheti,
Sarwerden, Saîm , &c. A tous préfens & à venir, Salut. Nos prin-
cipaulx deffeings ayant toujours efté, & particulièrement depuis noftre
retour en nos Eftats, de ne laiffer rien à arriver qui peut contribuer
quelque chofe du reftabliffement du commerce , fans lequel ni les

'Particuliers, ni les Villes, non. plus que la Province, ne fçauroient
recevoir l'abondance, ni goufter les douceurs de la vie & de la paix}
dont jouiffoient nos fubjeéts avant les guerres, lequel commerce auflï
ne pouvant eftre exercé qu'avec beaucoup d'incommodité, tandis que
les grands chemins dé la campagne, voyes, (entiers & autres paflages,
demeureront corrompus, le" défordre des guerres les ayant tellement
perdus en plufieurs contrées, que non-feulement les Voituriers, encore
les Gens de cheval & de pied font contraints fouvent, pour les éviter,
de prendre à grands frais de longs détours, après lefquels les denrées
ôc Âiarchandifes dont nos fubjeéts ont quelque befoing, leur font ven
dues bien plus cher, tandis que celles dont ils auraient à faire palier
à nos voifins, leur demeurent fur les bras fans aucun débit, par la
terreur de l'incommodité ou de l'extrême defpence defdites voitures,
joincè que lefdits Voituriers ou Chartiers, en dépareillés rencontres s
ne feignent pas de traverfer les terres labourées, jardins & autres héri
tages s rompre les hayes, gafter les prairies voifines au grand dommage
des propriétaires., & dont il nous auroit déjà efté fai£t quelques'remon
trances, afin, que par fauthorké de quelque Officier confidérable, il fut
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obvié auxdits inconvéniens, lefdits chemins & paflages réparés , & le
commerce enfui remis en fon premier état pour le fouîagement de
nos lubjets, l'utilité de la province, & le bien de noftre fervice.

A ces caufes, de noftre pleine puiffance .& authorité Souveraine ,
avons créé & érigé, créons & érigeons & eftabliffons un Officier, fous
Je nom du Grand-Voyer en nos Duchés de Lorraine & de Bar , pays
Barrois, terres y enclavées, & qui font de noftre obeiflànce, auquel
appartiendra la furintendance fur les grands chemins, tant de la campa
gne , que des Villes, Bourgs & Villages de noftre Eftat, ponts, quais #
paflages, cours des eaux t ruilléaux, nvieres de terre , cliauffees ,
places publiques, rues, voyes & fentiers ordinaires , enfemble la co-
gnoiffance des tranfpoiitibns & changemens qui en ont efte faiét" pen
dant les dernieres guerres, l'authonté de les faire remplacer en leur
ancienne fçicuation, réparer & entretenir dans la largeur convenable ,
en- faire lui-même, fi beiomg faut, ou faire faire les vifites &^procès-
verbaux par les Voyers qui feront eftablis foubs lui en nos Bailliages,
enjoindre, à peine de deux cent fians d'amende, lefdits retabhffements ,
reffecfcions & entretiens aux Communaultés, dans le ban territoire
defquels font lefdits grands chemins , paflages, ponts , quais ..... de
terre, chauffées, voyes, fentiers, cours des eaux, ruilTeaux, rivières,
fans préjudice néantrnoins du ... . aétions & autres droits defdites
Communaultés, pour s'en faire de (charger par qui pourra y eftre obligé
par convention, ufage ou polleiiion , & afin que ceulx qui ont a-ba^cir
ci-après quelques maifons , ou à réédifier celles qui font tombées en
ruine , n'anticipent en rien fur lefdits chemins en les reftrefiifiant, ou
les rues mefirne, ou leur caufent quelque difformité , bous leur avons
enjoint, à peine de pareille amende, de fuivre la trace des fondernens
des maifons voifmes, quant aux baftimens nouveaux , & de 1 ciuibi.i.
fur les fondernens anciens les"maifpns• démolies & ruinées, *ans_qu en
les élevant, il puiffe eftre loifibie aux propriétaires d incommode! les rues
par des faillies,advances d'eftages, & aultres avec bonne autre matiere,...
à l'alligncment du plomb du hault en bas, beaucoup moins par des
canal., cavités ou canaux foubs lefdites rues, fans la permiffion , aptes
avoir ouv des ouvriers experts, qui demeurent garands de leurs rap
ports. Tiendra la main noftredit Grand-Voyer, a ce queJes.iieges as
bois ou de pierre, perrons & degrés au-devant des maiions, liegçs,
montoirs à cheval, eftauix...... canal , particulièrement ez raès^ei-
troiebes, foient contenues, enforte que le publicque n en foit aucune
ment intéreffé, non plus que des murailles, de toiélures viciées, pjees
& ménaçantes ruyne, en ordonnant, foubs la mefmc peine, aux pro
priétaires de les réféclionner incontinent, afin d'en éviter tous acci-
dens, & cependant eftre tous inconvémèns &. embarras, & paificu-



liéremenc les pièces de bois fermantes d'appuy & prenant pied fur ]s
ruë, incommode aux chars, charrettes, carroffes, & aux paffans, &'
en cas de refus ou retardement, faire mettre bas lefdites toi&ures êc
murailles corrompues5 aux frais defdits propriétaires, & vendre lefdits
matériaux pour les frais, comme auffî la place le cas échéant. Aura
l'œil pareillement noftredit Grand-Voyer, comme auffi leidits Voyers,
à ce que les pavés caffés, enfoncés ou irrégulièrement relevés, foienc
remis dans un eftat capable & commode aux paiiàns, avec une pente
convenable pour l'efcoulement des eaux, du hault en bas des rués, &
de fentrée des' maifons au ruiflèau, cftant au milieu & lans inégalité
de haukeur ou baffeffe entre les pavés d'efpace à d'autre ; comme
auffi à ce que les Sculpteurs, Charons, Charpentiers, Maffons , Ré-
couvreurs' ou autres ouvriers, n'intéreffent le publicque en tenant fur
ledit pavé plus de huiét jours leurs bois, troncs , pierres &,autres
matériaux, leur enjoignant, après ledit temps paffé, de les tranfporter
en leur maifon ou autre parc ; & à tous particuliers , chacun en
droit foi, & dans trois jours, les immondices , ordures & fumiers
qui s'y trouveront , foubs amende de cent frans, payable par chacun
contrevenant ; & parce qu'il importe de vacquer inceflàmment à tout
ce que deiîus, & qu'un Officier feul ne fçauroit fe tranfporter en tous'
les lieux efquels il fera adverti y avoir a travailler , nous entendons
que foubs noftredit Grand-Voyer , il y aie cinq Voyers tant pour noltre
Duché de Lorraine , que celui de Bar & pays Barrais ; (bavoir, un
pour le Barrois prétendu mouvant, un pour le Barrais non-mouvant.»
un pour le Bailliage d'Allemagne , un pour le Bailliage de Nancy s
comme il eftoit cy-devant, & un pour le Bailliage de Vofges, Comté
de Vaudémont, Bailliage de Chaftel,-Efpinal, & autres lieux enclavés
dans la Vofge , pour, par lefdits Voyers, en l'abfence dudit Grand-
Voyer , en cas qu'il" foin jugé abfolument néceiTaire y eftre procédé
aux vifites avec un Tabellion, ou autre perfonne capable pour Greffier,
ou quelque Sergent du lieu, ou autre perfonne qu'ils commettront »
en prenant par euix le ferment en tel cas requis , drelier procès-ver
baux faire"les commandemens , injonctions & cleffenfes nécefTaires,
enfemble les exécutions des amendes encourues, foubs les peines que
delïus, lefquels Voyers, notredit Grand-Voyer nous • préfentera , pour
en cas qu'ils nous foient agréables . eftre par euix obtenu de nous les
provifions dudit office, & enfuite les exercer avec les mefmes fran-
chifes' êc immunités dont jouiffent les autres francs de noftre Eftat ;
entendons auffi'.qu'il puifFe pareillement pourvoir deux de nos fubjets
pour archers de la grande Voyerie , lefquels lorfque la nécefïîté requerra
1a préfence & Ion authorité, il employéra pour faire lefdits comman
demens , deffenfes & exécutions, pour, lefquels nous ordonnons auffi a
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nos fubjets de leur prefter toute affiftance, & que ce qui aura efié ordonné
par ledit Grand-Voyer & Voyers, foin exécuté, mefine la capture des
rebelles par voye de fait à- fon authoritc en cas de violence , & ce
par provifion , nonobftant toutes oppofitions & appellations pardevant
qui il appartiendra, & fans préjudice , déclarons aufii noftre intention
n'eftre aucunement par ce préfent édit, de faire aucun préjudice aux
Hautes-Juftices & Seigneuries particulières, dans l'étendue defquels ils
peuvent eulx-mêmes pourvoir a tout ce que deffus ; mais à faute d'y
avoir apporté le. loing néceliaire, faire fuppléer pour le bien publique,,
par noftre authorité à la négligence defdits Officiers, ou defdites Com-
tnunaukés; & affin d'obvier à toutes affectations de vifites à faire, nous
deffendons aufdits Voyers d'en faire aucune, que par ordre exprès de
noftre Grand-Voyer, qui ne leur permettra, qu'en cas qu'il foit jugé
eftre tout à fait néceffaire, en fui te des avis qu'ils en auront donnés, &
dont leurs procès-verbaux feront chargés; & que lorfqu'il le trouvera
n'y en avoir eu aucun befoin confixlérable , les frais en demeureront
aux rifques & périls de nofdits Officiers ; & à l'égard de noftredit
Grand-Voyer,'il ne pourra faire aucune viiite en perlbnne , foubs quel
prétexte & pour quel fait important ce puiffe eftre, que par nos ordres ;
& afin que lefdits Voyers puilîent plus facilement cognoiftre les
défordres auxquels il eft de leur office de remédier, nous, ordonnons à
tous les Maires, ou autres Officiers de pareille fonction, de toutes les
Villes, Bourgs & Villages de nos Eftats, d'en avertir lefdits Voyers,
foubs la jurifdicHon defquels lefdits lieux feront compris', à peine de
vingt cinq frans d'amende ; & comme afin de les animer d'autant plus
a bien s'acquitter de leurs charges , il eft jufte de pourvoir à un fond,
convenable, pour leurs entretiens & appointemens ; voulons. & nous
plaift, qu'il foie levé annuellement fur nos Duchés, de Lorraine & de
Bar, une.femme de mil cinq cens frans Barrois , fçavoir ; fur noftre
Duché de Lorraine & terres y enclavées, la femme de mi! frans Bar-
rois , ôc fur celui de Bar, cinq cens frans, dont fera faite répartition
par nos Chambres des Comptes defdits Duchés, & la levée defdits
deniers par les Receveurs des lieux", lefquels feront obligés de les mettre
ès mains de noftre Tréforier général préfeqt & à venir, que nous com
mettons à cet effet, pour, fans attendre de nous autre Mandement ni
juffion, en eftre annuellement par lui délivre au jour de Pafques h noftre
Grand-Voyer, la femme de mil frans Barrois pour fes gages , & les
cinq cens frans reftans k fes deux Archers , qui eft h raifon de deux cens
cinquante frans à chacun d'iceulx , & moyennant Quittance fuffifante
pour chacun payement, ledit Tréforier en demeurera bien quitte-&
valablement defehargé partout où il appartiendra ; & Il l'égard des vifites
<que ledit Grand-Voyer fera en perfonne, en çonféquence'de nos ordres
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feulement, les Communaultés des Villes, Bourgs & Villages où il fera
obligé de fe tranfporter, lui payeront par jour la femme de trente frans,
pour fatisfaire tant à fa defpenfe, qu'à celle de fefdits Archers, & pour
celles aufquelles lefdits Voyers vacqueronc dans l'étendue de leurs
refforts, en fui te de la permiffion qu'ils en auront obtenue par eferit de
noftredit Grand-Voyer , outre les franchifes & immunités dont ils
jouiront, de mefme que les autres francs de nos Eftats, lefdites Com
munaultés , où ils feront & féjourneront, pour y vacqucr à la fonction
de leur charge , leur payeront aufïi par jour la fomrne de neuf f'rans
Barroisj & trois frans pour le Greffier qui travaillera foubs eulx, &
tant pour leur fubftftance, que celles de leurs valets & chevaux, que
pour leurs peines , à condition qu'ils s'employèrent & travailleront
fortement aux recognoiffances , procès-verbaux , commandemens &
injonctions nécelîàires, cinq heures le jour, de toutes lesquelles taxes,
tant ledit Grand-Voyer que lefdits Voyers particuliers, feront obligés
de charger leurs procès-verbaux, pour obvier aux abus qui pourroient
s'y gliller ; jouiront & auront en outre lefdits Voyers le tiers des
amendes portées au préfent édit, & qui feront encourues dans l'efténdue
de leurs Bailliages ; les deux autres tiers demeureront a noftre Domaine.

Sy donnons en Mandement h nos très-chers & féaux les Préfidens
& Confeillers de noftre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Préfident, Confeillers, & Auditeurs de noftre Chambre des Comptes
de(dits Duchés , Marefchaux , Sénefcîiaux , Bai 11 ifs , Lieutenans &
Procureurs généraulx , Lieutenans civils , criminels , Particuliers &
& Affefleurs, Subftituts, Prévofts, Mayeurs , leurs Lieutenans, & à
tous autres nos Officiers & Ju(liciers qu'il appartiendra, que les pré-
fentes eftant enthérinées par où il eft befoing, ils les faffent entretenir ,
suivre, garder obferver félon leur forme & teneur, fans permettre
ni fouffrir qu'il y foit contrevenu en quelque maniéré ce.puiffe eftre,
eeffant & faifant cefler tous empefehemens à cet égard, & ce nonobftanc
toutes ordonnances & réglemens faifant au contraire, aufquels, & aux
dérogatoires des dérogatoires y contenues, nous avons dérogé & dé
rogeons par ceftes ; car ainfi nous plaift : En foy de quoi nous avons
aux préfentes , (ignées de noftre main , & contresignées par l'un de
nos Confeillers Secrétaires d'Eftat, Commandemens & Finances, faiéb
mettre & appendre noftre grand feel. Donné à Nancy le 5 Mai 1664,
Signé, Charles» Et fur le replis, par Son Aîteffe. Signe, Voillot
de Vaî'croy , Ôc fcellé du grand feel de Son Alteffe ; & à cofté ,
Kcgijlraia, Gordien

Par autres lettres-patentes du même jour, cet office fut conféré au
fieur François de Raigecourt, avec les cxprefHons les plus honorables,

Ordre



C H E x 217
Ordre d'abattre tous les bois & huilions qui font a trente toiles Recueil

de diftance des chemins, 1, 135. — Ordonnance pour l'élargifiement di'sO^onn.
des tranchées , & autres diipofitions , 1 ,,140. — Autre , égale
ment pour la fureté, 3, 401. — Ordre de planter des poteaux pour
indiquer les routes, 1, 380, & 3 , 384. — Lettre de cachet qui attribue
jurifdi&ion à la Chambre, pour les parties a la charge du Domaine,
z, 86. — Déclaration pour la fureté des voyageurs, 2, 463. — Rè
glement pour la réparation des ponts & chauffées, 3 > 20. — Autre ,
3, 221. — Ordonnance pour l'indemnité de ceux donc on avoit pris
les héritages, 3, ï24. — Autre qui décharge les Maîtres de Pofte de
l'entretien des chauffées, 3, 271. — Décret qui affranchit des corvées

' les Capitaines de la .Milice Rourgeoife , ">;,£><. Règlement pour l'irn-
polition dite des ponts & chauffées, leur police Se économie, 6, 69. —
Autre pour la maniéré de les entretenir, 6, 88, — Arrêt qui ordonne
de défricher à vingt-cinq toifes des chauffées, 6, 212. — Autre pour
planter des arbres, 6, 291 & 343. — Jugement contre des Infpeéieurs
coupables dexaâion , 9 , 128. — Arrêt concernant l'extraction, 6c .
tranfport des matériaux, 9, 225. :

CHENILLE. Ordonnance de Charles III, du 1^ Février 1602,
qui enjoint de les détruire, à peine de cinq francs d'amende pour la

• première négligence, & de dix pour la fécondé»

A U T R E du Duc Henri.

Du cj Février 161 j.

H ENRYj &C.
Bien que. par noftre Mandement du 1^ Décembre ifn, & autres

précédens, nous ayons ordonné & enjoint fort férieufement, que les "
rélidens en nos Villes, Bourgs & Villages de nos Pays, feroienc
émonder, nettoyer , brûler toutes fortes de vermines & chenilles, qui
fe trouveroient tant fur les arbres fruitiers des jardins des particuliers,
que for autres arbres, hayes & buiflons qui font en leurs bans &finages:
afin'.d'éviter la multiplication d'ieelles, & les inconvéniens & pertes
que nôtre pauvre peuple en pourrait recevoir ; nous fçavons toutefois,
& même nous l'avons reconnu nous-même par expérience, en pîufïeurs
endroits de nos pays, qu'il n'y a été fatisfait que fort légèrement en
divers endroits, & point du tout en d'autres.; de maniéré que la
quantité defdites chenilles & vermines fe retrouve à préfént plus grande
qu'aux années précédentes, cela provenant non-feulement de. la défo-
béilïance de nos fujets , mais encore plus • de. la négligence trop
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apparente des Majeurs, Commis des Villes, & autres perfonnes qui
ont charge & autorité fur lefdites Communautés ; & délirant remédier,
tant pour la préfente année que pour l'avenir, au détriment que nos
fujets en pourroient recevoir, nous mandons, ordonnons & enjoignons

- très-expreffément à tous nos fujets , de quelque état, condition &
qualité ils foient, tant nôtre que des Hauts-J ufticiers de nos pays,
que dedans la quinzaine de Mars prochain, pour tout délai, ils fàflent,
chacun à leur égard, couper, émonder & brûler toutes les vermines
& chenilles qui fe trouvent & fe trouveront cy-après en leurs jardins
particuliers, à peine contre chacun contrevenant ôc defobeiftanc, de
cinq fols d'amende pour la premiere fois, de foixante pour la fécondé,
& de vingt frans pour la troifieme.

Enjoignons auffi aux Communautés defdites Villes , Bourgs. &
Villages, de' faire la même diligence par. tous leurs arbres fauvages,
haycs & buiffons qui font fçitués dans leurs bans & finages, & y
travailler de telle forte, qu'il n'y refte aucune apparence de telles ver»
mines & chenilles partout le mois , & de continuer le même ordre
par chacune année, fans attendre autre nouvelle ordonnance de nous, a
peine contre chacun habitant defdites Villes, Bourgs & Villages, de
l'amende d'autres cinq fols, pour chacune fois, toutes lefdites amendes
applicables à Nous, & aux S.rs Hauts-Jufticiers qu'il appartiendra.

Ordonnons auffi exprelïement aux Majeurs , Commis des Villes,
Bourgs & Communautés, & à leurs Lieutenans , de faire obferver
cette nôtre préfente ordonnance , chacun pour leur égard, à peine
d'être contraints de payer lefdites amendes en leur pur & privé nom,
fauf leur recours contre ceux'.qui fe trouveront réfradai-res & défo-
béiffans. ,

Si donnons, &c. Donné k Nancy le 9 Février 1613. Signé, Henry.
Et plus bas t G. de Ginuoiit»

Recueil Ordonnance du Commiffaire départi, pour la deftru&ion des che-
desOrdonn. niiiess Autrç-de îa Cour Souveraine, 10,116.

\

'Recueil CHE VAL, Ordonnance contre la morve, 6, 197, — Autre, 6,
des Ordonn. Ordonnance du Commiffaire' départi, concernant les haras,

11, 161. — Règlement pour les chevaux a fournir aux troupes dans
leurs marches^ 11, 373, . -

- ' CHEVA V-LÊGER. Voye[ Militaire,

Recueil ' CHEVRE UIL, Déclaration qui en défend la cliaffe pendant
des Orcioass? flns ^ f ifâ,
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CBINY. Ordonnance qui décharge les anciens fujets cédés k
|a France, du droit d'aubaine, i, 290.

CHIRURGIE. Edit qui érige en titre d'office la qualité dedefjXL
premier Chirurgien, & la Chirurgie en Maîtrife, avec fes ftatuts &
réglemens, 1 , 78. — Autre contenant auffi des réglemens pour les
Chirurgiens, 1, 111, art. 38 & fuiv. — Ordonnance qui fupprime le
crémier Chirurgien, & crée un ProfelTeur de cet art dans l'Univerfité,
1, 540. — Autre règlement, 1, 628. — Ordonnance qui défend aux
Chirurgiens de prêter fecours aux malades refufant de fe confefler »
5, 1— Réunion de l'office de premier Chirurgien des anciens
Pues , à celui de premier Chirurgien du Roi, 12 , 40» — Patentes
qui déclarent communs pour les deux Duchés les reglemens donnés.
pour îa Chirurgie dans le furplus du Royaume, 12, 57, jufqu'à 112. —-
Autres réglemens pour le Collège de Chirurgie établi a Nancy, 12,
^ 24 j jufqu'à ^46. — Autres concernant les exercices & les études des
élevesy 12, 696. ' , .

CHO U ÇA B U. Arrêt qui ordonne d'en payer la dixme, 1,384. d

CIDRE« Impofition fur ceux qui fe confommentàNancy, 12,197. desR^®^

C1TEAU. Arrêt qui entérine des réglemens-faits par l'Abbé
de Morimont, 1, 190. — Déclaration qui confirme différentes Bulles, tS
1,^96. — Autres patentes pour la confirmation de fes privilèges, 5,193.

CLOTURE. Ordonnance qui les autorife, 11, 152. ' defo™oL

CLÉMENT. Edit qui autorife ce Prince a figner , 3, 57-5. — Recuea
Arrêt qui défend la danfe pendant l'année de fon deuil, 2 , 636. — 0 rcjnn*
Mandement a l'occafion de fa mort, 2, 637 & fuivantes.

CLERGÉ. Exemption & Privilège particulier oâroyé par
Charles II, Duc de Lorraine, aux Curés, des Offices de Dieuze &
de Morfburg. ' - -

- Du Jeudi devant la Fejtc de St. André 1 ggg. .

Charless Doc de Lorraine & Marquis, faifons fçavoir à toutes
perfonnes que ces préfentes lettres -verront & ouyront lire, comme con
sidérant le divin & dévot fervice que les vénérables Curés & Prelbtres,
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réfidans fonbs nous eh nos deux Chaftelleni.es de Morfburg & Dieuze
- font tous les jours Se dorefnavant (& à perpétuité) feront tenus de faire

pour cous nos ancêtres , pour nous & pour nos hoirs & fucceffeurs •
& qu'iceluy Service de Dieu que lefdirs Preibtres ont par cy-devant
fait 2 & que cy--après feront, nous a induit, que nous, pour nous &
nofdits hoirs, avons donné & oétroyons à tous les Preibtres & Curés
qui préfentement réfîdent en nofdites deux Chaftellenies de Morfburg
& Dieuze, & à tous leurs fucceffeurs, les fauve-gardes & privilèges
en la maniéré comme cy-après il eft eferipte.

Premièrement, nous avons prias & prenons en noftre garde êc
protection tous lefdits Preibtres & tous leurs biens, tout aiofi & comme
nos autres Chapelains habitans, & les avons ( avec leurs biens ). affran
chis & affranchirons à perpétuité & à tous jamais, pour nous & nos
hoirs, de commandemens, de tailles, d'à ydes & rançons, de demandes,

- proceftation de force & torts : il eft pareillement en ces chofes dict
qu'un,chacun Prcibtre & Curé réfidant efdites deux Chaftellenies, ait
& aura puiflance de donner, alliéner ou de vendre & defpendre tous
fes biens meubles & héritages, & en difpofer à fa propre volonté en
quel temps il lui plaira, & de les léguer à les héritiers ou à autres fes
bons amys, ou à qui il aura affection, .de les faire pofféder après fa
mort, fans aucun contredit, trouble ou empefehement de nos hoirs
ou fucceffeurs , ni de tous nos Officiers ou fubjcéh , ni d'autres en
noftre nom, réfervé un-marc d'argent, qu'un chacun defdits Preibtres
& Curés, réfidant en nofdites deux Chafteîîenies , nous léguera &
mettera en Ton teftament, & fera qu'il foit (après fa mort) délivré à
nous ou à noftre. Officier qui fera pour, lors en noftre nom ou au nom
de nofdits hoirs, 6c ce dedans le trentième jour, 'premier & avant que
perfonne, en fon nom, mette la main à fefdits biens, au moyen de
quoi tous lefdiâs Curés"'& Prefbtres, réfidans à préfene dans nofdites

. deux Chafteîîenies de Morfburg & Dieuze, érigeront dès incontinent,
une divine, bonne, fiable & perpétuelle fraternité,. & l'ordonneront
tellement, qu'eux & leurs fucceffeurs &-ung chacun defdits Curés,
fera tenu de comparoir quatre fois l'année, affçavoir à chacun Jeudy
des Quatre-Tems, à la fraternité en noftre Ville de Dieuze, & de dire

- .une Mcffe ce mefme jour, ayant "mémoire en fa Meffe-de nofdits pré-
déceffeurs, de nous & de nofdits fucceffeurs.

Si mandons, par nous & nofdits hoirs, à tous nos amés & à tous
sos' Officiers, leurs meffagers & ferviteurs. préfens & à venir, qu'ils y
ayeht, avec efficace, force & vertu, à maintenir lefdites fraternité &
privilèges & grâces, & ung chacun defdits Curés & Prefbtres en par
ticulier & en général, qui pour le préfent font de ladite fraternité ,

que ey«après.en 'feront; car en vertu défaites préfentes, nous îeur
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avons promis d^obferver & avoir toutes les choies fus efcriptes fermes
& fiables, & de ne permettre qu'elles foient affoiblies ni diminuées,
les voulons, pour nous & nofdits hoires, ainfi a jamais & perpétuelle--
mène eftre tenues & obfervées. Il eft auili affçavoir que lefdits Curés
& Prefbtres de ladite fraternité n'auront faculté , après la datte de
ceftes, de prendre ni recevoir en cefte dite fraternité, paces & fran-
chifes, autres Prefbtres déformais, fi ce n'eft doneques de noftre vou
loir , feeu & permiffion, excepté les Curés & Preibtres natifs en nof-
aites deux Chaftellenies de Morfburg & Dieuze. En tefmoignage de
ce nous avons fait appendre à çefdites prefentes noftre feeî, en adici-
pulant, pour nous & nofdits hoirs, à tout ce que deffus eft efcnpt.

Données, comme l'on compte, après la Nativité de J. C. mil trois
. cent nonante-neuf, le Jeudi devant la St. André. _

Âuffi ne devra-t-on demander, exiger ni prendre auxdits Prefbtres
ni bleds, ni aydes, nautres chofes que l'on fçauroit nofires, fi done
ques n'eftoit qu'euflions guerres au pays , ou. que nous dépendions
nofdits pays , en tels cas, ung chacun défaits. Prefbties & Cures ae
ladite fraternité nous fera fecours de fon bled, livre fur noftre grenier,
félon fa propre volonté & pauvreté, & ce qu'il pourra bien endurer».
Datum ut Jupra.

Les patentes dudit privilège ont été confirmées par Jean d Anjou,
Duc de Calabre & de Lorraine, le Jeudi après le nouvel an 1464.

Par le Bon Duc Antoine, îe dernier Janvier 1520.

Par le Duc François, le 28 Septembre 1544.

Par Charles III, îe 9 de Juin 1 $66.

Et par Henry II, le 21 de Juin 1617. - '

Lequel a réduit» de grâce fpéciale, k quinze frans le marc d'argent
que lefdits Curés payent par. chacun an . pour les caufes portées efdites
patentes, & qui s'évaluoit par chacun an en la Chambre des Comptes
de Lorraine, comme l'argent montait, monte & a monte depuis le_~
dîtes patentes, à condition toutefois de celebrer à toujours p*r chacun
an, Vtel jour qui! aura plu à .Dieu lappeller de ce monde, un obit

ferviee particulier pour le repos de fon aine, ^auquel tour , ^ après
.ladite célébration , leur fera auffî. délivré par fou Ofhcier de Dieuze.,
des deniers de fa charge ? la fomnie de dix francs par chacun an à
toujours.

-
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ORDONNANCE pour le maintien des Jiirifdictions
Laïques.

Du 2.7 Juin 1445.

ÏL ïné, par la grâce de Dieu .... A notre Bailly de Bar, à notre
Procureur général ... Il eft venu à notre cognoiflance, que jaçoit que
de droit & raifon Nous appartienne, & doit comporter & appartenir
ou k nofdits Officiers de Juftice , la Jurifdiétion & cognoiflance de
tous cas & queftions qui fe meuvent & puellent mouvoir entre nos
Subjets , & notre Procureur, & eulx les uns contre les autres , & la
punition & correction de tous les Malfaiteurs & Délinquans, aufquels
foyons tenus adminiftrer bonne juftice,félon l'exigence des cas, excepté
des perfonnes Eccléfiaftiques , & des cas regardans le fait de l'Eglife ,
comme faits de mariages ...» pour defdits cas à Nous appartenans,
& queftions, décider & déterminer, comme h raifon appartient • &
pour ce faire ayons commis & ordonné Juges & Officiers , comme
Baillys , Prévoit, Mayeurs , Lieutenans & autres , délégués par toutes
nofdites Seignories, aufquels nofdits Subjets puellent avoir recours &
adreffe .... néanmoins plufieurs nofdits Subjets font couftumiers de
fouventes fois faire convenir les ungs les autres pardevant les Juges &
Officiers de la Cour Efpirituelle, pour cas qui en rien ne touche le
fait , ne jurifdiction de l'Eglife , en délaillant de tous points nofdits
Juges & Officiers qui en doivent avoir la cognoiflance .... & en y
a plufieurs qui aucune fois font doubte de les pourfuivre en leurs noms,
& d eulx faire ne monftrer partie en ladite Cour Efpirituelle , doubtanc
en eftre reprins & punys par nos Officiers .... qui eft & redonde à
noftre très-grand grief, préjudice & dommage-, & de nofdits Subjets....,
pourquoi Nous , ce confidéré, & qui ne voulons ces chofes, qui font à
noftre deshéritance, plus fouffrir, & palier foubs difîimulation, vous
mandons, enjoignons, & à ce faire commettons par ces préfentes, Se
iing chacun de vous, que vous faites crier & publier de par Nous,
chacun ez Metes de fon Office ..... que dorefnavant aucun de nos
Subjets ne s'avance, ne foit fi ofé de faire convenir aucuns pardevant
aucuns Juges de la Cour Efpirituelle , ne les y dénuncent, ne faffent
dénuncier, pour quelconque cas que ce foit, fors feulement por ceulx
dont l'Eglite doit de raifon avoir la cognoiflance, & qu'il ne foit aucun
auffy notre Subjet qui pafle, ne fafle quelconque contra&ne obligation ,
ailleurs que foubs les fceaux de nos Tabellionnages de notredit Duché
de Bar , & ce fur peine d'amende de foixante fouîz por chacune fois
que reprins y feroit, à appliquer à Nous j & fi. obliger fe veulîtnt, le
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facenc pardevant nos Juges & Officiers , & foubs les fceaux de nos
Tabellions, aînft qu'il eft de couftume faire d'ancienneté. Et tous ceulx
qui feront trouvez faifans ou avoir fait le contraire , les pourfuiviez des
amendes : c'eft à fcavoir, les non-Nobles, de foixante fouîz » & les
Nobles de- foixante livres , ain/y qu'il eji accoujîumé faire au tems de
nofdits Prédécejfeurs & Nous, en les contraindant à ce , fans faveur ou
entrepoft à payer lefdites amendes, comme i! eft accoutumé faire pour
nos propres deniers-. ... de ce faire vous donnons , & à chacun de
vous plein pouvoir, & mandement efpécial. .. . , Donné à Verrey le
27 jour de Juin, l'an 144$.

ORDONNANCE qui défend de mettre-à exécution les
ReJcrits de la Courde Rome, Janspermijjion du Souverain,

Du i^Juin iqS/f..

R e n É, &c. A tous Sénéchaux, Baillys, Prévoft, Procureurs, Re
ceveurs , Ju(liciers & Officiers, leurs Lieutenans , & à -chacun-d'eux.
Sçavoir vous faifons, que comme à raifon de plufieurs fulminations &
exécutions, que par le paffé fe font faites publiquement & hautement,
par apportions de Mandemens, Brefs, Monitoires, Cenfures , Procez
& autrement, en plufieurs lieux de .nofdits Duchcz , Pays , Terres &
Seigneuries, plufieurs graves inconvéniens , maux & dommages s'en
enfuivent au grand détriment, intéreft & diminution de la chofe publi- ,
ques inquiétation de Nous & nos Subjets, & pour autres juftes & rai
sonnables-caufes à ce Nous mouvans; par meure délibération de noftre
Confeil, pour à ce obvier, confeiller & pourvoir au bien, profit - &
utilité de nofdits Pays, Terres & Seigneuries, & Sujets d'iceux, uffions
jk piecha fait, décrété , promulgué & ordonné Edit folemnel, que
dorefnavant en iceux nos Pays, ne fuft exécuté , montré , fulminé ,
publié ni affiché en -aucun lieu, en maniéré quelconque, aucuns Man
dats, ou Mandemens, Brefs, Bulles, Monitoires, Cenfures, Sentences, _
Grâces, Provifions, ni autres quelconques expéditions Apoftoliques,
ni d'autres, fans pour ce avoir de Nous, Placet, ou confentement *
& ce fur la peine de confifcation de corps & de biens, & de telle
qu'il Nous plairoit, à encourir, & eftre exigé par les Tranfgreiïeurs, ou
Tranfgrefleur de nofdits Edit & Ordonnance. Voulant femblablemenc
fur ce pourveoir en notredit Duché de Lorraine-, & les inconvéniens
des fufdits en icelui être évités, pour le bien , profit & utilité de. la
chofe publique de Nous,.nos Subjets, ez caufes.defllis dites, par dé
libération de notredit Confeil, avons voulu, dit, déclaré & ordonne,
coiiiJTi6.fi vous ordonnons & .enjoignons très expreffémeat à un chacun.
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de vous,- par ces mêmes préfentes, que incontinent.certes reçues, vous
faites & * faites faire inhibitions & delFenies publiquement, & en
chacune Prévôté de notredit Duché , que nul , de quelque, état &
condition .qu'ils foient, fur lefdites peines , préfument .ne attentent
exécuter ni faire exécuter, fulminer y publier , promulguer , intimer
"par affiches ez Portes , Places, Eglifes.,- ni autres lieux occultes '&
publiques, de nuit, ni de jour, & en aucune maniéré, JbettresMan
demess , Monitoires-, 'Brefs , Bulles , Grâces , Provifions, ne. autres
expéditions Apoftoïiques, comme defîus eft dit & déclare, s'il, pre
mièrement } n'ont placet & confentement de Nous, & qu il^n'çn ap
pert , ne fouffrir, ne permettre,-par quelque vois que ce ioit, enfreindre»
ne tranfgreffer ce préfent notre Edit & Ordonnance, icelui & iceux
appréhender, au Corps, & les amener ou faire amener paraevant Nous;.
autrement fi n'étions au- lieu prochain, les détenir & faites detenir
en nos prifons, pour nous en rendre compte, & en faire la punition
félon l'exigence du cas, par peines fufdites, telles que les autres en
preinent exemple, de ce faire avons, & à chacun de -vous , ^ donnons
plein pouvoir & puifïànee, Mandons en outre à tous nos Hommes-,.
VafTaux & Subjets, qu'en ce vous obéifTent & entendent. Donné le
i de Juin l'an 1484. Préfens, Révérend Pere en Dieu, l'Eveque
de Marfeilîe, les Sénéchaux de Lorraine & de Bar, & pluiieurs autres,.
Signé, MichaëL

A U TR E Ordonnance, portant, pour le Barrois, même
défenfe que la précédente. Du même jour 1 § Juin 1484,

René, &c. Au Baiîly de S, MihicL

Nous vous -'mandons- & ' enjoignons, bien expreliétnent & à chacun
de vous fi connue à lui appartiendra, qu'incontinent celles reçues,
vous faiétes, ou faittes faire., inhibition & deflênees publiquement ea
chafcune -Prevofté de noftre Duché de Bar, que nul de quelque eflat
& condition il foit, préfume & attente exécuter ne faire exécuter,
fulminer, publier, promulguer, inthimer & afficher-ez .Portes des
Eglifes, Places & autres quelconques lieux, foit occultes ou public-
ques, & foit.de nuict ou de jour,'& en aucune maniéré, Lettres ?
Mandemens, Monitoires, Brefs, Bulles, Grâces, Procez, Cenfures ,
Sentences, rie .autres Provifions ÂpoftoKques , que premièrement ils
n'ayent placet & confentement de Nous & qu'il n'en appert, & ce
fur peine de confilcarion de corps & de biens, & autres telles qu'il
nous plaira d'adjuger, contre ceux qui tranfgreflèron't ou-s'ingéreront
de 'tranfgreffer- la préfeate Ordonnance, laquelle ne foufirefes ne

'• permettrez
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permettrez en quelconque voye & maniéré que ce foit, fraude aucune
eftre faicte , fur tant que defirez ' nous complaire, & éviter noftre
indignation, avifez fi aucun ou aucuns par eulx, ou par autres, ou à
leur moyen, praticque, encremife, ou contentement y contreviennent,
Ja tranfgreflent, ou enfraignent, ou singèrent de i'enfraindre, icelui,
cu iceulx appréhender aux corps, & les amener ou faiéfces amener
pardevers Nous, autrement fi n'éftions au lieu prochain, les détenir
ou fkides détenir en nos Prifons, pour nous en rendre bon compte ,
& en faire la punition, félon l'exigence du cas & peines delîus diètes,
& telles que les autres y prennent exemple, &c.

Donné à Nancy le 15 Juin 1484, ôcc.

ORDONNANCE confirmative des deux précédentes 3
donnée aux États.

Du 13 Décembre 15 ig.

A»t oine, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, &c. A la
tenue des Etats, noftredit Seigneur, en fuivant les ftatuts & edits qui
par ci - devant ont déjà efté faits & accordez par les Etats de fes
Pays , veut & entend, & ordonne, à la requefte & prieres des nobles,
& -communes de fes Etats, qu'il foit de nouveau publie, que nul, de
quelque eftat, qualité ou condition qu'il foit, puiffe defoimais faire
citer en Cour de Rome, en première inftance, foit par édiâum ou
autrement, les Sujets de fes Pays de Lorraine & Barrois , & autres
fes Terres & Seigneuries , ne pareillement exécuter ne afficher aucunes
chartres ou fentences exécutoires , foit pour matière beneficiale on
autres, fans pour ce faire avoir obtenu congé, placet & licence de
noftredit Seigneur* & tous ceux qui contreviendront au prefent édit,
& pareillement ceux qui a en faire auront affifte, confeille & favorife,
ils feront pris au corps , détenus prifonniers, & fi très-grièvement,
que ce fera exemple à tous autres, & avec la punition publique que
les délinquans auront portée & qu'encoureront, ils demeureront pri
fonniers en prifon ferme , jufqu'k ce qu ils auront fait défaire & to
talement révoquer tout ce qu'ils auroient fait, touchant ce que demis,
au préjudice & contre les édits de noftredit Seigneur, &c. Donne a
Nancy le' 13 Décembre 1519? &c,

Ff
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Artxc-les des États tenus-à Nancy, Règlement fins
par le Duc Antoine , concernant les .Ec-cléfiaftiques, à
la fupplicatmn des Prélats & Clergé de fis Pays,

. Article II des États, tenus le 13 Décembre i$ig, .

Du privilège des Clercs».

Item, Les Clercs mariés qui font :de- préfenc -en noftredk Duché,
de- Lorraine, qui y ont.'ufés de franchifes, y demeureront çn leurs-
franchifes & liberté , i-urifdiéfcion , comme ils ont- ete par- ci»devant,
leur .vie durants -tant feulement; & ceux qui font a marier, demeu
reront en leur liberté & franchife, comme - ils font de prefent, tant
& fi longtems qu'ils fe viendront à marier ; mais fi cas dï qu'ils- fe
marient, dès-lors en avant, ils demeureront redevables & junfdiciables
aux fiéurs Seigneurs fous îefquels ils-font réfidens.j. & pareillement
les autres Clercs qui le feront pour le cems à venir, feront âuiîi re
devables & jurifdiciables à leurs Seigneurs .fous Iefquels ik feront leur
réfidence, comme les autres fujets , tant -fous les Gens d kglife, que
des Nobles, réfervés toutefois .les Clercs des bans St. Pierre ? lelquels
demeureront à nous & à nos fuccefifeurs Ducs de Lorraine, en etac
.qu'ils font & qu'ils ont été du pa-îTé^ tant par le teins pour le prefent?
que- pour l'avenir» . -

Sommaire de fArticle IV\

: . Défènfe. de faire citer,.- auîcun -.en Cour de.. Rome en . premier®
Iiiftanceou faire exécuter .aulcune fen.tenee ,..en provenant, fans en
avoir au préalable obtenu du Prince.la licence & permiffion, à péine
"d'etnprifonnement, tant" contre, ceufx qui l'auront alSfté, confeiîlé &
jfavorifè, de. punition..exemplaire, & demeurer en prifô'n jufquçs -à- ce
que le tout aura eft.é.. révoqué &- leurs Pourvus.

Sommaire de^f-Article V*

Un Pourvu de bénéfice par un CoIIateur ordinaire » ;en pourra
prendre poffeffion (ans placer du Prince ? non'celui qui l'aura obtenu
par Bulles ou Mandats Apoftoliques. ^ ;
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Autres Articles fur le -même Jïijet, arrêtés - aux Étais tenus
-W 1.6 Décembre 152,9. ,.

M es si eurs de.l'état de l'Eglife font remontrer de leur part, k
nôtre. Souverain Seigneur, que lefdits Seigneurs de fËglife ont 'plu-.
fieurs rentes en grains, vins, & de leurs labourages, îefquelles, pour
le défruit , néceffiré , ufage de leurs fufdites Egîifes & d'eux, convient
en vendre, fupplient. qu'ils foient tenus francs,quittes & libres de payer,
gabelles, copelles & autres redevances, fans être contraints par fes
Officiers gabeileurs, ou autres, de "payer copelles ou gabelles, 01 autres
redevances, pour la cofllervation.de la liberté eccléfîaffique. concédée,
âuxdites Eglifes, fuppots m biens d'icelks, ' . ; -

. R ê P o n s E. :: :

Mondit Seigneur le.Bue entend que MM. de fËglifefoient. traités
Ôu propre "de-leur bénéfice, auui que les-Gentilshommes du Pays.

Item. Remontrant lefdits de l'Eglife-,que.tous les, tiens qu'ils pofB-
dent, foit bois, rivieres, terres, cenfivôs,'majfons, revenus, amendes
& toutes autres Seigneuries, venant, procédant & appartenant aufdits
Gens d'Eglife , . foient en même qualité , franchife, liberté , ..comme
font celles de MM. les Nobles de fes Pays, car c'eft un droit Sei
gneurial, & tout femblable à ceux de MM. les Nobles de fes Etats.

Mondit Seigneur e'ntend que MM. de fEgîife foient traités comme
les Gentilshommes -, là où ils font Haut-Justiciers,, & ordonne que Ies_
Fermiers des - haut-conduits '& paffages, n'exigeront rien ni-.ne'pren
dront aucune chofe pour grain, vin , ni autres denrées, que les Prélats
du Clergé de nos Pays feront palier & repaffer, pour 1 ufage & le
défruit de leurs maifons.

Signé, à la "fin de la tenue defdits Etats j par mondit. Seigneur.
pour l'approbation d'icelles» : -

A Nancy le 1G Décembre 1529. Signe.P Astome,

l'N -D u î, T de - Léon 5T, qui reconnaît que ïe$ Jitfets du
Duché de 'Lorraine m peuvent être traduits m Cmr .
de Rome en première infimee» •

-f?ximiM icvùûoms ûffeSus s & fidei cànftantia, qua dikdus filîus
nohilis v'tr Antonms? Lotkaringm & Barri pux, ad nos., & Romanam
Ecclcjîam gererc cowptobatur , prômriiituf, -lit illa jîbï favorabilmr;

" ' Ffij. -



228 , C L E

conc:dantur, per qua. fubditorum fuonim indemmtatibus indclitifqut
vcxatïonibus vakat falabriter provideri, & in eis nojiri Ba/coraiis ojjicii
partes favorabiliter impaidaritur, prout përfonarum, ac locorum, & aliis
qualitaâbus diligenter conjîderatis confpicimus in Domino falubriter ex-
pcdiret Sanè pro parte dicli Antonù Ducis, nobis nuper cxhibita petitio
continebat, quod licet de omnibus & fingulis tatn forenfibus, quant ejus
.vaffàllis f. & fuhditis jujlïtice complementum mimjïmri faciebat
quant ejus vajfalli fubditi prœdïài, neenonfamiiiaresi& curiales parati fïnt
omnibus de. Je conquerentibus coram judicibus, aliifque idonàs compe-
tentibus, & ordinariis, in Ducatibus Lotharingie S' Barri Ducis , ac
aliis dominas temporalibus ipjîus Antonù Ducis conjlitutis in Jujiitià.
refpondère ; nihilominus quam plures tarn ex vajfallis &Jiibditis pmdiBi
Ducis, vajfallos, & fubditos pro caufis in quibus pojjait coram judicibus
ordinariis in dominio temporal! ejufdem Ducis conjequi juflitiœ comple
mentum , tant prœftxtu litterarum, çommiffionum. Apojiolicarum } quam
alias , non folùm ex Diœcefî ipjôrum jubditorum, Jed etiam extra do~*
minium temporale prœdiSi Ducis , & plerumqm in Romanâ curiâ'faciunt
hl judicium evocari ; proptereaque fubditi & vajfalli prœdiBi fie extra,
eorum Diœcefm, "[ac çtiam domîmum ejufdem Ducis ad judic'mm tracli,
laboribus & expenfis fatigantur, & Jkpius gravia pericula rerum & per-
Jbnarum incurvant, & nonnuUi execranda arnbitione dominati , per/onas
Ecchfajlicas in ducatibus „ & dominiis pradi3is bénéficia Ecçlejîaftica
0btmentes, pmfertim valetudinarios } & fenes , ctiam pojlquani illa per
annum, & aliquando per triennium" 3 & ultra pacijicè pojfederuntnunc
titulos fingendù, nunc crimina impingendo, in eorum bcnejiciis inquiétant
& moleflant ,• mdè fœpè numéro pojfejjbres vexationern redimere coguntur,
é-iquando autan dejlituti9 & déférât', in, anxietate ekeedunt square pro
parte ejufdem Antonii Ducis nobis fuit humiliter JiippHcatum } ut ejus
honejio dejîderio annuere , &' aliis in prcemtffis] opportune providere de
benignitate Apoflolicâ dignaremur. Nos igitur eundem Antonium Ducem »
qui & dile'âi fild nojiri îoanràs Sancti Onophrii Diacorù Çardinalis
jrater germanm exijik , à quibufve -excommunicqtionis , aliifque "Eccie-.
fiajlicis fententiis, & cenfuris, & pœnis , fi quibus quomodolibet innodatus
exiftit s ad effecium pmfmùum dumtaxat confequendum harum ferle ab~>
folventes , & abjblutum fore cenfintes j fupplicationibus inclinati. Quod
îpjîus Duçis vajfalli & fubditi mediati, vel immediati, neenon commu*
mi(ates:, miverftates 5, & fngulares perforiez tarri Laïci -, quam Ckrici
fmulares f 6f régalares ducatus dpm'mîorum pmdicbriim pro quihufcwnque
§aufis » tam fpiniudîbus s quam civilïbus & mixtis forum-Ecchjwfticum
qifamQdolîbet çoncemmtibm, ac etiam b^nefieialibus, exceptis majoribus,
'pef çonfervatom m edios qmfcumqm judiçes, & in Romanâ curiâ de*
pumtgs ? eâ§m çsufqrum Péatii Apojioliçi- mditom, ^ eorum îoeum
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tcncntes , quavïs autorîtatc fungentes , quarurncumqut litttrarum } &
commijjionum Apojlolicarum vigore, quafcumque ctiam cfficacifjhnas, &
infalitas , etiam derogatoriarum derogatorias claufulas in fi continaitlum,
nunc , & pro tempore impetratarum , extra ducatum & dominium, feu
civitatem , terras , cajïra , G' loca eidem Duci médiate , vel immedïath

- ' fubjcSa, & ad Romanam curiatn ad quarumvis perjonarum, univerftatum ,
collegiorum, tam Ecclejîajîicorum quam fzculariurn perfonarum injhntiam
citari, aut alias quomodolibet adjudicium evocari non pofJîntinee debeant,
fed hujupnodi eau.fis inpartibus coramjudicibus ad quos illarum cognitio de
jure, vel prcefcr'iptà confuctudinc. Jhi privdegio Apojhhco pertitiere tlignofa-
tur, in prima dunitaxat "mfiantïâ ufqut ad diffimtivamfententiam inclufïvè
dignofeantur & decidantury & quod rvulli antè latarn dijfinitivamfententiam
appellarc liceat, nec appdlatiofi fuent interpofita admitti debeat, nijî ab
ititerlocutoriâ, vel gravaminé , negotium principale minime concernent^ ,
quod per appdlationem ac dijfinitivam rtparari nequeai ; ita tamen quod
in aliis inflantiis caufœ. ipjk in dtclâ Romand caria decidi pofjint. Et quod
qu'idem judices in partibus, caufas eafdan eorurn in prima injîantiâ pet
dentés fub excomnuniicationi; & privaûonis beneficiorum per eos obtento-
rum eo ipfo incurrendce pœnâ, infrà annum a die motce litis termmarc ,
ac partes diffugientes , & expeditiones caufarum hujufmodi malitiosè ini-
pedienies, debitis pcenis} & ad juris in hujufmodi caufis , feu rébus fuper.
quibus agitur propojîtis> fi eis videbitur, privâttonem mulctare debeant, &
teneantur, aucloritate Apojlohcâ, tenore prœjhitiuni perpetuo flatuimus &
ordinamus , decernentes, omnes & fngulos procejfus , fntentias & cen-
furas , quos, & quas contra prœfntium tenorem quâvis etiam Apojlohca
aucloritate, abfque earumdcm prœfentium allegatione , & exhibitione , feu

• produclione ullam vim habere, neenon quidquid alias fecus à quoeumquz
& per nos, & fedem prœdiSam, etiam motu proprio & ex certâ fcientiâ,
ac de. Apoflolictz poteflatis pknitudine s & de confenfu fratrum nojlrorum ^
S. R. E. Cardinaliurn faclum fuerit, nullo modo derogari pojfe , neque
eis derogatum cenferi, mfi id per nuncium, & htteras Apojlohcas fub
plumbo triais vicibus , ita ut fzrnper, & quolibet vice trimejlre inttrcc-
débat, eidem Antonio , & pro tempore exijlenti Lotharingie & Barri
Ducatuum Duci jigsûfcatum fient, & non alias , aliter, nec aho modo,
Jîcque per quof'cunique judices, 6" commijfanos , & conf S. R. h. ^ Car
dinales tum Palatii auditores in diSâ curiâ , vel extra eam judicari ,
fententiari, interpretari, & defniri debere 9 fublatâ as quavis aliter judi-
candi j feu fententiandi,' interpretandi dejîmendi facultate ^ & aucwriîatc.
Si feienter, vel ignoranter, per nos, aut fedem pmdiSam fecus contigmt
attentari, &c. Qub circa dtlecHs fihis Ârchidiacono de Riparia in. Ec-

s clefiâ Virdimenf. & Remenji, ac Cathalaunenji Officialtbus manaamus,
quatenus ipji, vel duo , aut unusper Jè,. vel ahum ^ feu altos f vreaicta
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Antonio , & pro tempore Lotharingie & Barri Ducatuum Duce iitjknfe „
ordinaîlonc & dccreto prcefenti pacificè frai s &-gaudereî non permkterites'
cojque de 'faper quomodolibet tnoltfiari, aut petturbari, contradichrcs

. çompcfcmdo, nonobjlantibus conjîitutionibus, & ordinationibus Apoftolic\s
contrariis quïbufcumque , aut fi aliquïbus communiter, vd Mvifimab
eadem Jit fede ïndultum , quod înterdici s fufpmdi 3.--vd excommunkari
non pojjint ptr litttras Apofiolicas, non facientes plmarmm & exprejfemy
gc de verbo ad verbum de indulto hujufmodi maiiiontm. Nulli ergo:
omn'mo hominum, &c.

Datum Romcs apud S. Pctrum, fexto kalendas Junû , Pontijïcotus
noflri anno nono. "

EDIT contre les citations en Cour de Rome-, en premiers.
infiance.

Du 30 Janvier,- i$SB?

«A,. h î o i x? r:} par la grâce de Dieu,'Duc de Calabre, de Lorraine»
& ce Bar, Marchis , Marquis du Pont, Comte "de Provence ôc de
Vaudémont, &c.- A tous ceulx. qui ces Préfentes, verront-, .Salut»
Comme Nous ayant ejfté advertis que plufieurs, tant de nos Pays &
Subjeétz que aucuns - eftant en Cour de Rome & autre part, fe font
par cy-devant avancés de travailler & molefter nos Subjects par voves
de citations que l'on di<£t per ediclum fur plufieurs Bénéfices eftafis en
nofdits Pays, & leurs enclaves, en tirant les caufes de plain fàiét &
premiere inftance en ladite Cour de Rome , obmis les Ordonnances
au grand grief, foule & oppreffion de nofdits Suhje&z k noftre très-
grand regret,. & au contempt & mépris des Edits & loyalles .provifions
pieça fai des, & deument promulgues par feu de beureufe mémoire ie
Roi de Sicile noftre' trës-redoubté Seigneur & Pere, lui Dieu abfoiile,
â l'advis des Eftatz de nofdits Pays, & depuis réitérées & renouvelées
.par Nous, avec lefdits Eftatz de nofdits Pays, & qui font entrefaites
contre Je texte & teneur "de l'Induit applicqué à Nous & nos Succef-
feurs,. perpétuellement oebroyé fur ce, ou qu'il. eft. prohibé de tirer
nofdits Subjeétz en premiere inftance hors de nofdits" Pays en telles.,
caufes & matier.es, & lequel Induit par tek moyens fe rendroid toft
inani & vain, fi par Nous n'y eftoit pourveu de remède convenable,
fçavoir faifons, .que Nous defirans pourveoir a l'indemnité de nofdits'
Subjjeâz, & conferver nos droiâs, édicîrs, privilèges-, & obvier aux
inconvéniens qui pour ce .conféquentieufemënt en poorroic advenir,
avons commis & député , commentons & députons par celles notre
.aîné & féal Coiifeiller & Procureur Général de aoftre- "Duché de
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' Lorraine, qui efî préfentement & fera pour le temps ci-après,k ce qu'il
fe informe diligcntement, fecrétement, ouvertement & en publicque
& bien s de & fur tous ceulx qui feront complices & coulpables defdits
cas, & après en avoir advertifîcrnerit ou véhémente prefumptien &
conjeâure, pource que tek Aâes Te font cacheraient, il procède contre

'les Délinquans & principaulx Impétrans de celles citations , & auffî
contre les Exécuteurs d'icelles, & par exprès contre leurs Solliciteurs,
Facteurs, Procureurs & Encremefteurs, par faififlerarent de tous leurs
biens & revenus qu'il pourra trouver en noidits Pays & foubz notre
puifîance & fon Office, & le coût mette & réduife en noftfe main pour

• les faire régir & adminiftrer, en ordonnant & députant de par Nous,
gensydoines & fuffifans à fadminiftration-defdits biens, & au-regupe
& fervices des bénéfices d'iceulx Délinquans, qui nous en rendioict
compte & reliqua, pour après en ordonner, comme de rai fon, & ainfi
que à l'exigence des cas appartiendra , de ce faire lui avons donne oc
donnons plein pouvoir , puiffance & mandement elpicial par celles,
par lefq.ueîles meimes mandons & ordonnons à- tous nos Senefchaulx ,
Baiîlifz, Prevoftz, Jufticiers & Officiers , & à leurs Lieutenans &
chacun d'eulx fi comme à eulx appartiendra , qu'à noftredit Procureur
préfent & advenir , en ce que deflus obéilfent , baillent & donnent
ayde , force & fubfide : Car ainfi. Nous plaift & voulons eftrc faiéfc.
Donné en noftre Palais de Gondreville le pénultième jour de Janvier,
fan de grâce Notrc-Seigneur mil cinq cent & trente-cinq. Signé a
l'original, A N T H OINE, & plus bas, par Monfeigneur , le Duc ,
&c. le S/ de Pierrefort, Bail 1 y de Qermont & Préfident de Lorraine,
préfens. Signé s C, Mengin,,avec paraffe.

* '

Extrait d'une Ordonnance qui .exempte le Clergé du
droit de foraine.

Du 2.5 Novembre 1540.-

A NTOINS, &C. , ' . ^ "
Les Fermiers de hauts-conduits & paflages, n'exigeront ni ne pren

dront aucune chofe pour grains, vins , ni autres denrées , que les
Prélats du Clergé de nos Pays feront palier ou repaffer pour l ufage

' & le défruiî de leurs mai fons, &c.
Donné à Nancy le Novembre 1540. .

#1
o
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règlement pour Vexploitation des bois de haute-

. V. . fitaye, des gens d'Eglije.

' Du zi Septembre i$6o, - . '

Ch arles, par îa.grâce de Dieu, &c. A noftre crès-cler & féal
Confeiller , le Bailly de St. Mihieî ou fon Lieutenant , & à noftre
très-cher & féal le'grand Gruyer de Barrois le fleur de Tavagny ,
& à chacun d'eux & à leurs fuccefleurs en leurfdits offices, Salue,
Comme aux Princes Souverains appartienne fpécialement d'obvier
& prévoir aux maux, dégâts, dommages, abus & inconvériiens qui
fe treuvent & commettent journellement en leurs pays , terres Se
Seigneuries , & foit ainfi qu'entre autres choies , ' par la trop grande
licence de laquelle les vénérables Abbés & AbbefTes , Prieurs , Cou
vons, & Chapitres de nos Duchés & Pays, ont ulc, pour autant qu'il
ne s'y eft donné ordre jufques k prélent , les bois ôc forêts de haute-
futaye qu'ils tiennent & poffédent, & leur ont efté aulmofnés pour la'
plus grande partie par nos progéniteurs Ducs à leurs liglifes , en in
tention d'y faire par eux & entretenir le Service divin 5 & par autres
tant de la noblelïe que de roture , foient à ces moyens & caufes pour
la plufpart coupés & ruinés, par les venditions &elFarts que,fans ordre
ni mefure, k pleine licence & trop, grande liberté y lefdits Vénérables
& leurs prédécefleurs font & les ont fait encore journellement, en conti
nuant de mal en pis, au trop grand dommage & préjudice de la Répu
blique de nofdits pays, non-feulement k la ruine totale defdits Fonda
teurs ; mais aux griefs des fuccefleurs d'iceux Vénérables en leurs-
Abbayes5 Prieures & bénéfices, qui (accédant à iceux, les tiennent de
tant diminués & defehus, par le moyen. defdites venditions & dégafts,
& ne treuvent, puiffent, ni autres moyens de percevoir .les rentes &
proffirs qu'ils pourroient & debvroient en tirer, s'ils étoient bien con
duits & gouvernés en bons peres de familles, pour maintenir & entre
tenir les fondations de Jeurfdi.tes Eglifes & lieux pieux , & par ce moyen
le fervice divin eft délaiffé & fe diminue de jour en jour, contre l'in
tention des Fondateurs ? comme fevoitaperternent, k notre très-grand
regret & defplaifir',. defirans & voulans à notre .avènement en nofdits
pays toute bonne police y régner, corriger & réprimer tous abus qui
redondent k nous & à nos fubjets, prévenir & obvier que plus autre
dommage n'adviengne k iceux, foit par ledit défaut ou'autres qui tom
beront en notre cognoiffarice , ayant apprins que tels bois de haute-
futaye tiennent nature-de fond & propriété, & qu'ils ne fe peuvent
réduire en railles , fans, la ruine defdites Eglifes. Pour, ces caufes &
autres raifônnables & juftes confidératipns à ce nous mouvans, par

' fadvis



CLE 233
l'advis de noftre Confeil, avons advifé , conclud Se arrefté, voulons &
nous plaift , & nous vous mandons & ordonnons par ceftes de noftre
puiffance & autorité, que deffendiez ou faides deffences de par Nous à
tous vénérables Abbés, Àbbeffes , Prieurs & Couvents & Chapitres ,
& autres Gens d'Eglifes ayant bois & forêts dehaute-futaye, à caufe de
leurfditesEglifes, qu'ils, ne leurs fucceffeurs dès maintenant & àl'advenir,
eux, ni de leur commandement, dire&ement ou indirectement n'ayent
à vendre , donner, ni diftribuer bois ou parties d'icelles forefts à quelque
perfonne que ce foit, fans noftre exprès congié, permiffion & confen-
tement ôc de nos fuccefîeurs Ducs de Lorraine & de Bar, &c. à peine
d'encourir noftre indignation & commife defdites forefts, par le tems &
amende arbitraire & à nous & k nofdits fucceffeurs ; enjoingnans par
ceftes a vous Baillys ou voftre Lieutenant, faire de par nous fignifier
cefdites préfentes à tous Abbés , Prieurs , Couvéns & Chapitres de
voftre Bailliage, afin qu'ils ne prétendent caufe d'ignorance ; & à vous
grand Gruyer & chacun de vous, & tous autres nos Jufticiers , Offi
ciers , VafTaux, hommes & fubje&s qu'il appartiendra, faire tenir ,
garder & inviolablement obferver & à toujours cefte notre ordonnance
préfente , veiller & prendre garde qu'elle foit entretenue & enfuivie
de point en point, félon fa forme & teneur : Car ainfi nous plaift; en
tefmoing de ce nous avons figné ces préfentes de noftre main , & à
icelles fait mettre & appofer en placard noftre petit cachet fecret ar-
moyé de nos armes. Donné en noftre ville de Bar le 21 Septembre 1560.
Signé, Charles. Et plus bas cfl efeript, Par Monfeigneur, le Duc, &c.
Les fteurs de Hauflonville, les Sénefchaux de Lorraine & Barrois, les
Baillifs de St. Mihiel, de Bar ; fieur de Melay, chef des Finances ;
Chambellans, le fieur de Neuflotte & autres préfens. Signé, Didelot
pour Secrétaire, & fcellé en placart de cire rouge.

Règlement qui exempté le Clergé des droits de Foraine.

Du 6 Août 1565.

C H a r l E s s par la grâce de Dieu, &c. "
Déclarons les gens d'Eglife, francs & exempts de l'impôt & droit

d'encrée, illue-foraine, & autres nouveaux impôts, pour ce qui eft de
leur creu & concreu, ufage & défruit de leurs ménages , à charge de
n'y commettre par eux aucune fraude ni abus, & où il fe trouveroit en
y avoir commis, ou y participer , feront privés dudit privilège , &
payeront de même que nos autres fujets , non francs & exempts , &c.

Donné à Nancy le 6 Août 1569*
Tome I. ' - 'G g . -
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'A R II C L E S des Etais qui concernent les Gens
(è.

... ' . / ; Du. 6 Août

Article X, concernant Fexemption du Clergé, & fis privilèges.

Et fur lés autres remontrances à nous préfentées de la part de l'Etat
Eccléfiaftique par fon particulier, avons ordonné les points & articles
ci-après déclarés, i.° a ce qu'ils nous fupplioient ne lui erre fait aucune
impofition ci-après comme du paffé a été fait, & que ce qui a été fait
m- leur foit préjudiciable à l'avenir.

- R - -. È F O. N S E„

Difons & déclarons que nous voulons & n'entendons aucunement
préjudiciel* aux franchifes & libertés de l'Etat Eccléfiaftique de nos
Pays, ni ce qu'auroit été fait par ci-devant » leur tourner pour l'avenir
çn conféquence ni préjudice. . -

Art i cle XIII f concernant Us dixmcs.

Et pour le regard des. contraintes . qu'il requiert être faites , non-
obliant oppofition ou appellation contre les refufans de payer les
dixmes & autres rentes eccléfiaftiques, en faifant apparoir de poffeffion
ftnnallè, •• . -

' Jl Ê P . O N S E. . , '

Nous ordonnons , voulons & entendons que les Èdits que nous
avons fait publier fur le payement & lolution de la dixme s & rentes
çccîéfîaftiques, foient entretenues ! & les ferons de nouveau publier à
çet çifbt, pour être obfervés & exécutés,

An ti cz,'S XIV, fur h même fait de la dixme„

Et fur la-remontrance dudit Etat Eccléfiaftique, qu'à raiiôn que
pîufieurs Abbayes &, autres Mai fon s eçcléfiaôiques .ont été brûlées de
pillées, & leurs titres perdus, il nous plût accorder leur poffeljîoïi an-
palle.que nous avons jà pourvu & par Edit, leur puifîe fervir de titre
à favenir, pour la pçlîelBon <§£ jouiffance des rentes eccléfiaftiques.
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il £ P 0..N S E.

Nous entendons notre Edir être là-deflus renouvellé, publié &
exécuté.

Art 1 cle X V, du Dénombrement des Eccléjïajliques.

Et quant au dénombrement & exhibitions des comptes, dont on
s'eft plaint, que nos Officiers les auroient voulu contraindre.

RÉPONS E.

Difons que nous n'avons entendu- qu'ils feroient contraints à bailler
dénombrement & montrer comptes, & fi aucune a été faite au con
traire , en vertu de nos commiffions & ordonnances particulières ,
auroit été pour la çonfervation des biens eccléfiaftiques, & afin qu'ils
ne diflipent, & non pour avoir caufe, ne voulant que cela leur porte
préjudice.

Article XV1_„ concernant la Pojfejpon des Bénéfices,

Au furplus, pour la requête qu'il nous a fait, d'être permis à tous
étrangers & autres, de pofféder bénéfices dans nos Pays, comme,du
pafle, en obfervant notre placet, nonobftant l'Edit contraire.

. R Ê P O N S E.

Difons fur ce .que l'Edit par nous fait publier a été pour plufieurs
bonnes confidérations, & lequel nous entendons être fuivi, obfervé
& entretenu.

Fait & donné à Nancy , à la tenue des Etats, le 6 Août 1^9»
Signé} Charles. Et plus bas, M. Henry.

''ORDONNANCE qui autorife les vijîtes des Archiprêtres
& Doyens Ruraux. •

A Nancy le 4 Décembre 2572.

Charles, &c. A tous nos Baillys, Prévofts , Mayeurs , leurs
Lieutenans, & tous aultres nos Jufticiers, VafTaulx & Subjeéts, Salut.
Comme pour remettre au pluftot que poffible nous fera, l'ordre Se la
difcipline qui concernent l'enrretenement des Eglifes de nos Pays ,
& contenir en debvoir nos Subieds-envers leurs Pafteurs, nous ayons

. G g ij
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trouvé bon que les Archiprêtres, Doyens Ruraux, & aulcres Commis
& Députés des Prélats, facent leurs vifitarions accouftumées ; pour
ce eft-il que fur la requefte a nous préfentée de la part de nos chers
& bien aimés' les Vicaire & Officiers fpirituels de noftre très-aimé
coulin Monfieur le Cardinal de Guyfe, Evefque de Metz, vous man
dons & très-expreffément à chacun de vous ordonnons que permettez
& fouffrez le{'dits Archiprêtres & autres ayans charge & commiffion,
ou qui ont accouftumé d'ainii ufer par le paffé, faire bonne & deuë
vifitation en & partout leur Diocèfe, & dedans l'obéiilance & deftroife
de nofdits Pays, fans en ce leur faire ni donner aulcun empefchement
au contraire j mais leur preftez toute afliftance, faveur, force & conleil

/ que befoin leur fera , en eftants par eulx requis , ne permettans ni
fouffrans aulcunement qu'ils foient par nofdits Subje&s de quelque forte
ou qualité ils foient, oultragez ou injuriés de faid ni de parolle ; & s'y
faiél eftoit au contraire, vous puniffiez & chaftiez incontinent, félon
l'exigence & mérite du fàift, celuy ou ceulx qui, au mépris de cefte
noftre ordonnance, auroient témérairement & inconfidérément con
trevenu à icelle, a charge toutefois & condition que dorefnavant lefdits
Archiprêtres, Doyens Ruraux , & aultres Vifitateurs, feront tenus
drelier, & de faiéè dreflèront procès verbaux contenant, par le menu,
leurfdites viiitations, les deffaults, abus & nialverfations qu'ils auront
trouvé eftre commiles par malice , négligence , ou aultrement par
nofdits fubjeéfcs, en leur debvoir envers leurfdits Pafteurs & entrete-
nement de leurs Eglifes ; lefquels procès verbaux ils nous envoyeronc
féablement clos & fcellez, pour y eftre par nous ordonné, comme
verrons eftre de raifon & convenable , a la correction & contrainte
de ce à quoi nofdits fubjeâs fe trouveront attenus, fans que pour les
négligences, faultes, refus, malverfations & abus de nofdits fubjects,
ils puiffent eftre nuls. fi ce ne font perfonnes eccléliaftiques, citez ni
attirez pardevant les Officiaulx & Cours Spirituelles ; faulf & réferv.ez
toutefois les cas particuliers defquels la connoilTance & jurifdi&ion
appartient feulement aufdites Cours Spirituelles , èfquelles cas nous
ne voulons & n'entendons icelles Cours, ni leurs Officiers, eftre aul
cunement empefchez, ains que nofdits fubje&s leurs portent toutes
deuës obéiflance & refpëéfc , & payent, tant aufdits Vifitateurs qu'à
leurs Curez & Pafteurs, les droi&s qui leur font deus d'ancienneté ;
de ce faire & accomplir les chofes que defTus, mefmement à faire
affifter les fubjects de nofdits Pays, & fe trouver en leurs Eglifes paro-
chialîes , lorfque lefdites viiitations fe feront par lefdits, Archiprêtres
& aultres a ce députés, nous vous avons donné & donnons commiffion
êc mandement fpéciai par cefte, voulons & entendons en ce faifant à
wons eftre diligemmem: entendu & obéi par tous qu'il appartiendra,
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vous enjoignant de recîief effectuer en toute deuë obéiflance & dili
gence le contenu de cefte noftre ordonnance, de maniéré qu'en
puiffions recevoir occafion de contentement, & fur peine de nous en
refpondre s'il y a faulte de voftre parc. Et que pour ce que l'on aura
affaire de cefte en plufieurs lieux & endroits, nous voulons qu'à la copie
d'icelle atteftée par deux Tabellions de nofdits Pays, foid foit par vous
adjouftée comme à l'original mefine ; car telle eft notre volonté &
intention expreffe, En tefmoing de quoi nous avons à cefdites pré
fentes, lignées de noftre propre main, faift mettre & appofer en
placard noftre fcel fecret. Données en noftre Ville de Nancy le
quatrième jour de Décembre 1571.

Aitifi fighé, Charles. Et* au deffoubs eft cacheté de fon petit
cachet de cire rouge. Etplus bas eji efeript, par Monfeigneur le Duc,
&c. Les Sieurs Evefque, Comte de Toul, Chef du Confeil 5 Comte
de Salm, Maréchal de Lorraine, & le Maître des Requêtes ordinaire,
préfens. Pour Secrétaire, M. Pelter.

DÉCRET qui permet aux Archiprêtres de fie faire payer:
de leurs droits de vijite, par exécution de plein Jaut*

• A Nancy le 1g Avril iS13-

e en noftre Confeil la requefte à nous préfentée, & le contenu
d'icelle confidéré, mefmement ce que par ci-devant auroit efte par
bous ordonné pour faire d'hëument & comme du paffe, efFeéhier lés.
vifitations de l'Archipreftre , dont le fuppliant Meilire Hilaire Fabri
a la charge de îe faire payer des droiéts anciens & accouftumés en
dépendans & y appartenans, defirans à noftre pofftbîe conferver &
maintenir les antiques & louables couftumes, difciplinc façon de
faire Eccléfiaftiques entre les fubjets de noftre obeiflance, Nous man
dons & ordonnons de rechef & cefte fois pour toutes très - exprelïe»
ment & très-a-certes au premier Sergent du Bailliage de Nancy fur ce
requis, tant de la part du fuppliant que de fes fucceffeurs Arcnipreftres
de Delmes, qu'il ait à contraindre réaulement & de fait, tous & cha
cun les réftdens ès villages des Bailliages compnns foubs lefdites viftta
rions & Archipreftré, & lefquels de ce faire feroient refufans, ou di-
layans, a payer & fatisfaire actuellement aufdits Archipreftres vifita-
teurs 3 & les rendre contens de ce qui leur eft d'heu du paffe , & leur
fera d'heu ci-après pour caufe defdits droits, & ce par vente & exploi
tations de leurs biens, jufques k la concurrence dudit d heu & fatisfac-
tiqti. des defpens & fallaires raifonnables de telle execurion , le tout,
fommairement ? & fans pour ce obferver forme ni figure de procès
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fans aufit oyr, admettre ni recepvoir lefdits refufans ou dilayans k aucun
contredit, oppofition ni autre fubterfuge ; de ce faire avons donné &
donnons audit Sergent plein pouvoir, mandement & authorité fpéciai,
& mandons k tous Officiers, Juiiiciers, Vaffaulx & Subjets de noftredite
obéiffance, qui par lui- feront interpellés & requis , qu'ils aycnt a lui
fournir & prefter telle affiftance , aide & force que befoing fera pour
l'exécution de fadite charge, fans y faire' faute fur peine de nous en
refpondre. Inhibons & deffendons en oultre très-a-ccrte au Bailly dudit
Nancy & fes Lieutenans, de plus donner aucunes lettres de Juftice fur
telle, matiere, & aux Juges du change de ce dit lieu préfens & advenir,
d'en plus prendre ni retenir aucune congnoiflànce ni jurifdichon : Car
telle eft noftre volonté & intention très-expreflè. Expédié k Nancy
le 13 Avril 1^73.

Monfeigneur le Duc de Mercceur, &c. les fleurs Comte de Salm ,
Marefchal de Lorraine , Baron d'Hauffonville ; de la Mothe, Maiftre
des Requeftes ordinaires y & la Neuf-lotte, préfens, &.c,

Ainfi Signée Charles. Etpour Secretaire, N. Peltre.

Le 19 Décembre 1 ^88, Charles III ordonna aux Baillis, cîe faire
mettre k exécution les Ordonnances qui feroient rendues par 1 Officiai
de Toul, Commiffaire nommé par le St. Siège , pour la^ taxation oe
la décime des biens Eccléfiaftiques , par lui accordee a ce Prince
pendant quatre années! à caufe de la guerre contre les Hérétiques.

Permission à M. FArchevêque de Trêves de faire la
vifite des Eccléfiaftiques de fin Diocèfe & Jurifdiction ,
fous les terres & pays de Fobéiffance & Souveraineté de
Son .Alteffe. ,

' Du j Juin i

Ch ariiss &c, A tous ceuîx qui ces préfentes lettres ' verront 3
Salut. De la part de M. l'Archevêque de Trêves, Prince Ele&eur du
St. Empire , nous a.efté remonftré que combien il ait très-bonne
volonté, conformément k fa charge & vacation , de régler & contenir
en toute modeftie & humble debvoir les perfonnes Eccléfiaftiques qui
font -en-fa jurifdidion & diocèfe, tant k l'adminiftration du St. Service
Divin qu'au comportement de leur vie & fréquentations ,. & auffi de
les réprimer & corriger condignement, quand ils fe licentient & ufent
mal 5 félon que les occafions s'en présentent : néanmoins feroit advenu
que fes Officiai & Fifcal voulans pourfuivre & corriger quelques-uns
defdits Eccléfiaftiques, fes diocèfains & jurifdiciables, réfidans dans nos
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Pays «5e Souveràioeté., y auroient-efté troublés & ëmpèfclés par'aucuns'
de nos Officiers, foub prétexte qu'il ne leur apparoifiok de noftre per>
million, adveu & confenternent, nous priant & requérant à cefte caufc

•'Vouioir fur ce leur prouveoir de remède convenable , & ne permettre
que par l'impunité des malvivans- & fcandaleux, les aultres prjnfenç
une couverture de fe déborder & licencier à fembîables vices-, malver

sations & fcandales ; fçavoir faifons, qu'ayant le tout de ce que defïus
jneure-ment confîdéré en noftre Confeiî., & afin que ledit fiéur Arche»
vefque de Trêves, congnoi-fle en effet que nous ne délirons -rien plus
que de favorifer & affilier un fi bon œuvre-tendant, à l'honneur de
Dieu, & confervation de feftat Eccléliailique ; nous pour ces "caufes
& aultres bons refpeâs nous mouvans , avons permis, confenti &
accordé, permettons, confentons&'-accordons par ceftes k icelui fieur
Archevefque, ou à fes. Officiai & Fifcal. qu'ils puiffent & leur loife faire
appeller & requérir lefdites perfonnes Eccléfiaftiques qui font en leur
jurifdiâion fpirkuelîe, réfidantes dedans nos pays , moyennant que cc
ne foit pour aultre faiét, iinon pour fpirituel , ou -bien pour correction
d'icelles perfonnes Eccléfiaftiques , de quoi ils , ou leurs Commis,
feront apparoir à nofdits Officiers avant.que de pouvoir exécuter leurs,
commiflïons , .&.qu'il n'y ait chofe. portant préjudice à nos droits-&
authorités Souveraines. : ' . . '

Si Mandons & ordonnons bien expreflement à tous nos Bailhfs ,
Capitaines, Prévofts, Mayeurs,leurs Lieutcnans, Procureursgénéraulx
& particuliers, Receveurs, Officiers, Jufficiers, hommes & -fubjets:-&
chacun d'eulx, fi comme k lui appartiendra ., que de cefte-noftre per-
miffion, volonté & intention , ils facent, fouffrent & îaiflent jouir &
•uier pleinement & paisiblement lefdits fieur Archevefque de Trêves,
fes Officiai & Eifcal ou leurs Commis, fans leur mettre ou donner, ni
fouffrir eftre faiâ, mis ou donné ores, ni pour l'advenir aulcun trou-'
ble, de'iourbier ou empefehement au contraire, ains fi befoing fàîéî.,
& ils requièrent leur prefter fupport, aide & affiftance contre lefdites

-perfonnes Eccléfiaftiques, cas advenant qu'elles fuifent rebelles , &
défobéiffantes à îeurfdits Supérieurs .011 fes Commis, le tout fous les
modifications ci-defius déclarées : Car ainfi nous plaift, en îefmoing de
quoi nous avons k cefdkes préfentes (ignées de noftre main, fait mettre

. & appofer en plaçait noftre feel fecret. •
Données en noftre ville de Nancy le jour & Fefte de S, Sacrement,

troifieme du mois de Juin mil cinq cent quatre-vingt-unze.
Soubfcrit, Charles» .Et un peu au-defïbub , Par Monfetgneur 9

le Duc, &c. Les fieurs Comte de Sa! m , Marefcliaî de Lorraine ; - de
-Baflbmpierre ; d'Ancerville , Baîlîy d'Allemagne; .de ^euflotte «
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Capitaine de Vaîdrefanges; & Bournon, Maiftre des Requeftes ordi
naire , préfens, .

L'année fuivante, le Clergé ayant accordé a Charles III, un don
gratuit de 500000 frans, payables dans huit années j- il prefenta a ce
Prince un cahier de demandes, dont le premier article portoit :

. îtMeilleurs de l'Eglife entendent ce don gratuit qu'ils préferitent à
» Monfeigneur, être fous le bon plaifir & confentement de Notre Saint
» Pere le "Pape j lefquels pour ce - ne voudroient tomber en cenfures
» Eccléftaftiques contre les impôts non-feulement exiges , mais auto
» volontaires ». . • ,

Charles y répondit : » II n'eft pas befoin de requérir, n y avoir peur
53 ce don gratuit le confentement de Nôtre-Saint Pere , & toutefois,,
»fi fa'Sainteté s'en vouloit formalifer ci-après ,, Monfeigneur y prou-
» voira.». ..

Par Ordonnance du 11 Septembre de cette année i^j2 * ce Armes
autorifa la répartition faite par les Commillaires du Cierge, & ordonna
d'y déférer.

0 R D O N N 'ANGE concernant le Privilège Clérical
fa modification. .

, Du 7 Juin 1603,»

C^harxe's", &cv::Â tous, &c» Salut. Les Gens des trois états de nos
Pays convoqués en ce lieu dès le quinze du mois d Avril dernier y ayant

' délibéré de plufiteurs affaires~concernantes le bien & repos- du public p
ôc foulagement de nos Sujets , Nous ont fait remontrer cette aunes
chofes', que l'Ordre de Tônlure n'a oncques efte donné qu a une jiifte
& dévote intention, pour' eftre le premier fondement des Saints Or
dres de Prêtrife; & toutesfois qu'il s'en trouve en nos Pays » qui fous
le voile de fe rendre Hommes d'Eglife 9 .ayant atteint cefte qualité de
Clercs tonfurés, fe marient promptement, & jouiffent par ce moyen
des exemptions,, charges ôc offices de. Judicature, preftations perion-
nelles & autres, mefme s'en trouve de,fi'igoorans, qu.a peine fçavcn*-
ils les articles du-Syrnbole 5 abufans amfi de la dignité de Clericaturc,
au grand fcandale & dérifion des Saints Décrets de lEglife, & pré
judice du Public; Nous fuppliant humblement d'y pourvoir, & qu en
interprétant le fécond Article du Titre II des Couftumes générales

: de noftre Duché de Lorraine, iî Nous- pleuft déclarer que .tous les
Clercs tonfurés, mariés ou non, foient du Ban Saint Pierre ou autres,
feront tenus & obligés aux mefmcs preftations que nos autres Sujets
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de notredit Duché, nonobstant l'Arrêt • d'Eftat de i «519 , & celui de
la Couftume générale de notredit Duché, Art. II du titre des Per
sonnes ; & inclinant bénignement a la Supplication des Gens de nofdits
Etats j avons dit & déclaué, difons & déclairons notre vouloir & in
tention eftre telle, que tous ceux qui prendront cy-après l'ordre.&
qualité de Clercs ton furés dans nos Pays, foit du Ban Saint Pierre ou
autres, en quels lieux ils foi en t domiciliés, feront de même condition
& fubjeétion qu'ez autres lieux de notre Duché de Lorraine, & con-
féquemment tenus & obligés de porter tous les offices & charges de
Judicature, & de Satisfaire aux preftations perfonnelles, de melme que
les autres Bourgeois & Sujets des lieux, & leurs demeurans, au nombre
defquels néanmoins nous n'entendons comprendre ceux qui au jour
de la publication de ceftes, fe trouveront jk qualifiés Clercs tonfurés,
lefquels Nous entendons & voulons eftre continués en leurs franchifes,
libertés & jurifdi&ions accoutumées, pour en jouir comme ils en ont
jouy & ufé du paffé, foit qu'ils foient mariés, ou non, conformément
à l'Article de l'Ordonnance de l'an 1 «519 , & nonobftant la réferve
portée en iceîui en faveur de ceux dudit Ban Saint Pierre , auquel
Nous avons dérogé & dérogeons pour cet égard , fous la réferve
néanmoins ci-defîlis , faite au profit de ceux qui fe trouveront pré-
fentement pourvus dudit Ordre de Cléricature. Si donnons en Man
dement à tous nos Baillifs, Prévofts, Procureurs Généraux, leurs
Lieutenans & Subftituts, Mayeurs & autres nos Officiers qu'il appar
tiendra , que cefte préfente Déclaration, luë & publiée par tous les
endroits de nos Bailliages » & lieux accouftumés à faire cri public,
que ils la facent, chacun pour leur égard, exécuter, Suivre & obferver
félon fa forme & teneur , fans permettre qu'il foit fait aucune chofe
au contraire : Car ainfi nous plaift. Pour témoignage de quoi -Nous
avons à ceftes, figoées de notre propre main, fait appofer en placard
le Scel fecret de nos Armes. Données à Nancy le feptieme jour de
Juin 1602. Les Sieurs Bailly de Nancy ; de Lenoncourt, Abbé de
Beaupré; de Haraucourt, Gouverneur de Nancy ; de Haraucourt de
St. Nicolas ; Comte de Tornielles, Bailly d'Epinal ; Remy, Procureur
Général de Lorraine; Bardin, Maiftre aux Requeftes ordinaire; & de
Nogent 9 préfens.

4^

Tome L H'h
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Far .une Bulle du 25 Août 1617, Paul V accorda au Duc Henri
un.fubfide de -5000b écus Romains, pour contribuer au payement du
Marquifat.de Nomeny, à lever , dans l'efpace de quatre on de cinq ans,
fur toutes les Eglifes & Bénéfices de fes. Etats , k la réferve des Che
valiers de Malthe, & des Cures dont le revenu n'excéderoit pas qua
rante ducats, fuivant la répartition qui en feroit faite par l'Evêque de
Touî, ;& 'l'Abbé de Chaumouzey , ou par les Coromiffaires qu'ils
nommeroienc ; en ccnlcquencc, tîs convoquèrent-une affembiée géné
rale du Clergé a St. Nicolas-de-Port, pour le -J f..;.—*.

ans , pour dijpmje

xrraine »

-k-Mouffo ,
meny, Comte de Provence, Vaudémont, Blâment, Zutphen, &c. A
tous qui verront les préfenres , Salut, Sot les remontrances k nous
faiâes par les Sieurs de îa Nobleffe , & par le tiers Eftat de ..nos Pays ,
de plufieurs difficultez & contentions qui fe rencontrent fouvent aux
meilleures familles de nos Pays , lefquelles produifent des haynes , dif-

ibles entre les plus prochains, au préju-
js qui eit a procurer k nos Subjets, & de la confervation des
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familles, îefquelles fe trouvent infenfi.blementaffoiblies par un défordre
trop fréquent, caufé du trouble que produifent les diverfes prétentions
de plufîeurs particuliers, qui s'ingèrent avec trop de liberté de mouvoir
des difficultés fur les partages faiâs par un allez longtems auparavant,
tant en ligne dire&e que collatérale , à l'effet de faire procéder à nou
veaux partages , fous divers prétextes defquels leurs prétentions font
colorées, au détriment notable du bien public, ruyne & incommodité
des familles : A quoy délirant pourvoir par tous les remèdes plus con
venables; & après avoir mis en délibération les diverfes confîdérations
qui nous ont efté repréfentées fur ce fuje& : Nous , de noftre certaine
fcience, puiffance & authorké Souveraine , & par l'advis des Gens de
noftre Confeil, Avons ftatué & ordonné , ftatuons & ordonnons, que
tous partages ci-devant faiâs entre nos Sujets de quelque qualité &
condition ils foient, tant en ligne dire&eque collatérale, feront fuivis,
entretenus & irrévocables , & ne pourront être querellez , caftez &
annuliez, ou procédé à nouveau partage, après cinq ans e(coulez, pour
quelque caufe, occafion ou prétexte que ce foit, par ceux entre lefquels
ils feront intervenus, fi ce n'eft pour les cas reçeus de droiét en noftre
Duché de Lorraine & Terres y enclavées & annexées ; & en cas de
reftitution pour léfion, dol, fraude, ou autre moyen légitime ès autres
lieux de nos Pays aufquels les voyes de reftitution feront receuës ; &
beaucoup moins par ceux qui ne feront intervenus aufdits partages,
lefquels nous avons déclarés & déclarons incapables , .pour quelque
caufe ou prétexte ce foit, mefmes les Religieux ou Religieufes, fous
couleur de difpenfede leurs vœux, de prétendre aucune part ou portion
ez biens des familles , aux partages defquels il aura efté procédé cinq
ans auparavant noftre préfente Ordonnance, fauf néanmoins, à fefgard
des perfonnes féculiéres, les biens defquels auroient efté partagez en
leur abfence, aufquels, en ce cas, nous réfervons leurs aétions , pour
pourfuivre le partage des biens •qui leur appartiendront légitimement;
& à l'égard des perfonnes régulières, de leur eftre pourveu audit cas
de difpenfes de leurs vœux, après icelles juftifiées & approuvées, d'une
penfion viagère pour leur entretenement, & à l'arbitrage de leurs plus
prochains pareils, fans qu'ils pulflcnt prétendre aucune part ou portion
aux fucceffions, foient dire&es ou collatérales. -

Si- donnons en Mandement à tous nos Marefchaux , Sénefchaux ,
Baillifs, Prevofts, Procureurs Généraux , Mayeurs, leurs Lieutenans &
Subftituts , & à tous autres nos Officiers, Hommes & Sujets qu'il;
appartiendra;, que ladite Ordonnance deuëment publiée ez lieux accouf-
tumez, ils facent. fuivre , garder & obferver félon fa forme & teneur,
fans y contrevenir, ou permettre qu'il y foit contrevenu directement
ou indirectement, voulant qu'aux copies d'icelles, duëment collationnccs,

" . .. Hhij.
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foi foie adjouftée comme au préfent original : Car aînfi Nous plai0
En .tefmoin de quoi Nous avons aux préfentes, fignées de noiire main *
contrefignées par l'un de nos Secrétaires d'Eftac, Commandemens &
Finances, fait mettre & appofer en placard noftre cachet fecret. Don
nées en noftre ville de Nancy le vingt-uniefme Apvril mil fix cer
vingt-neuf. Ainfi figné, CHARLES. Et plus Bas, Par Son Alteffe
les Sieurs Baron du Tour, Chef du Confeil, de Tumejus , Gouverneur'
de Bitche ; de Gournay, Sénefchal de Lorraine ;d'Ancervilîe; d'Haran"
court, Baillif de Nancy ; de Ligniville , Prevoft de Saint Georges- de
Bonnecourt; d'Arconat ; d'Alamont; Preudhomme , Baillivy , Bour
geois, eux trois Maiftres de Requeftes ordinaires; Remy, Procureur
Général de Lorraine ; Collignon ; Arnould ; Fournier, Sécrétaire des
Commandemens; F. Perin , aulii MaiftrcdefditesRequeftes , &Royer,
préfens. Et pour Secrétaire, C. Janin. '

ORDONNANCE pour le règlement des Jurifdictions
Eccléjiajliques & Séculières s l'exemption de Bannalké
pour les Curés & Vicaires, & qui fixe l'année Ecclefiaftique
au premier Janvier, pour les partages des fruits entre
leurs Héritiers $ % Succejfeurs aux Bénéfices»

Du 5 Mai i6zy.

Charles, par la grâce' de Dieu, Duc de Lorraine, &c, A toas
ceux qui ces Préfentes verront, Salut. ' Sur la remontrance à Nous
faite de plufieurs contentions qui fe préfentent fouvent entre nos Su
jets , la déciiîon defquelles rencontre diverfes difficultés, à caufe des
grandes longueurs & multiplicités de procès, voir même de la divifion
qui arrive entre les Juges Eccléfiaftiques & Séculiers , à caufe de
l'incertitude de la Jurifdiâion en laquelle nofdits Sujets fe doivent
pourvoir pour faire terminer leurs difficultés , laquelle bien fouvent
©ft rendue contentieufe , fous divers prétextes que fe figurent ceux
qui ne cherchent que de conftituer îa décifion defdites difficultés en
longueurs & involutions de Procès, & les rendre immortels par leurs
31 tifices, au préjudice du bien & repos public ; Nous aurions trouvé
expedient de faire examiner les cas qui peuvent le plus communément
produire des occafions de femblables contentions, afin d'y être pourvu'
pat des réglemens certains , à 1 effet de quoi Nous aurions députés
aucun de nos Confeillers d'État, pour, avec ceux qui feraient députés
par notre très-cher & très-aimé frere M. le Cardinal , Evêque &
Comte de Toul, rçconnokrç les moyens par lefqueîs l'on pourrait
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donner de l'éclatrcIfTement à femblables difficultés qui. fe préfentent
ordinairement en diverfes occurrences , lefquels étant à diverfes fois
affemblés, & ayant bien particulièrement examiné les cas auxquels il ' ,
femble néceffaire de pourvoir pour le foulagement du Public; & nous -
ayant été leurs avis repréfentés & derechef reconnus en notre Confeil :
Sçavoir fàifons , que délirant procurer autant, qu'il Nous eft poffible
le bien & le foulagement de nos Sujets & du Public, & obvier à tous
défordres » contentions & divifions : Nous, par l'avis des Gens de
notredit Confeil, avons ftatué & ordonné, ftatuons & ordonnons- par
forme de règlement, que Nous voulons & entendons être fuivi &
obfervé félon fa forme & teneur.

Que les Curés, & Vicaires, faifant la fonéfcion de Curé, en quelque- '*
lieu que ce foit de nos Pays & Terres de notre obéiffance, & leurs
Domeftiqpes ordinaires & néceffaires à leur fervice , ne pourront être
contraints d'envoyer moudre leurs grains ès Moulins Bannaux , aux
quels nos autres Sujets & ceux des Seigneurs Hauts Jufticiers, tant
Ecdéfiaftiques , que nos Vafiàux , font tenus envoyer les leurs , ni
même d'envoyer leurs raifins aux Prefloirs Bannaux , ou cuire aux
Fours Bannaux , & de laquelle bannalité nous les avons déclarés &
déclarons- exempts, à charge néanmoins qu'ils ne pourront envoyer
moudre-îeurfdits grains en autres Moulins , ni leurs raifins en autres
Preffoirs , ou cuire en autres Fours fitués hors nofdites Terres , à
peine de confiscation defdits grains, raifins & pains par eux envoyés
hors icelles.

Qu'après îe décès defdits. Curés & Vicaires, les Prévôts des lieux
& autres Officiers, auxquels appartient de pourvoir a la garde defdites .
Cures, y établiront une perfonne capable. pour, régir ëé .adminiftrer
les biens délaiffés par le Curé décédé, & le conferver à fes. héritiers
& fuccefifeurs, & fera payé par celui qui fera établi & ladite garde ,
huit gros par jour, fauf, en cas de néceffité, d'y en établir plus grand
nombre félon, les occurrences.

Que les fruits des Bénéfices feront divifés entre le Succeffeur au
Bénéfice & les Héritiers de fon Prédéceffeur, k proportion du tems
que le .Bénéficier décédé aura joui du Bénéfice, k commencer l'année
au mois de Janvier. .-

Que les Parens des Prêtres & Ecdéfiaftiques féculiers leur fuccé-
deront ab intejiat, en tous & un chacun leurs biens, meubles & im
meubles , tout de même qu'aux perfonnes féculieres , conformément
à la Coutume de Lorraine, fans que ledit Sr. Evêque, & fes Succef-
feurs audit.Evêché, puiflent prétendre aucun droit aufdites fucceffïons»
fous quelque caufe, prétexte ou condition ce puifTe être, autres, néan
moins que des difpofîtions teftamentaires , la liberté defquelles



demeurera auxdits Ecclêfiaftiques , fans ' qu'il foie nécefTaire de faire '
confirmer, approuver ou ratifier leurs teftamens, par lefquels il leur
demeurera loiîible de difpofer de leurs biens, conformément à ladite
Coutume, & en obfervant les formalités requifes par icelle , ftile &
folemnités des lieux de leurs rélidences ; pourront néanmoins le Sieur
Ëvêque & fes Succeffeurs^ prendre 6c percevoir, par forme de rccon-
noiffance, de chacun Eccléfiaftique de leur Diocèfe, un marc d'argent
de la valeur de dix frans, applicable à femblable ufage que lefdites
fucceffions qui étoient ci-devant prétendues par les Sieurs Evêquesft.
pouvoient être appliquées, laquelle femme, les Héritiers defdits Ec
clêfiaftiques , feront tenus leur fournir fans aucun contredit ou em
pêchement. '

Qu'en cas d'annotation des Biens des Ecclêfiaftiques, les Officiers
Ruraux pourront procéder à l'Inventaire d'iceux , lefquels ils feront
tenus dépofer à la garde d'une perfonne folvable, pour en rendre bon
& fidèle compte k qui il appartiendra-, fans préjudice néanmoins de
pouvoir procéder paries Créanciers des Ecclêfiaftiques décédés, à la
îaifie de leurs meubles & immeubles pour l'acquit de leurs dettes, de
l'autorité de nos Baillifsj ou de leurs -Lieutenaris.

Que pour l'exécution des coiiimiffions émanées du Sienr Officiai
de Toul, ou autre Juge Eccléfiaftique au-dedans du Diocéfe, dans tous
les cas dépendans de la Jurifdi&ion Eccléfiaftique fur les perfonnes
laïques» les Exécuteurs defdites commifïions feront tenus prendre vifa
des Juges ordinaires de nos Bailliages, nos Procureurs Généraux, ou
leurs Subftituts ouïs; & en cas qu'il feroif befbin"de procéder k l'exé
cution réelle en vertu defdites comniiffions, les Exécuteurs {ficelles
feront tenus de demander paréatis aux Juges ordinaires defdits Bail-»
liages, lefdits Procureurs Généraux, ou leurs Subftituts ? pareillement
ouïs, fans néanmoins que pour -l'exécution de leurs Jugemens , ils
puiflent procéder par cenfures Ecclêfiaftiques, fi ce n'eft en cas de doî
ou fraude commife par ceux contre lefquels lefdits jugemens feront"
intervenus, pour en empêcher l'exécution.

Que les Ecclêfiaftiques ne pourront être contraints en leurs per-
fonnes, ou meubles des maifons de leurs réfidences, en vertu des Con
trats par eux paffés fous les Sceaux de nos Bailliages, Prévôtés ou
Châtellenjes, par lefquels ils fe feroient fournis a la Jurifdiâion tem
porelle , lauf k leurs Créanciers de le pourvoir fur autres meubles â
-eux appartenans, trouvés ez autres maifons aufquelles ils ne feront
leurs réfidences, ou fur leurs immeubles.

Que îes Ecclêfiaftiques pourront punir ceux qui commettront quel
ques infolences aux Eglifes pendant le Saint Service Divin, de telles
peines fpirituclles 3 ou. applicables à FEgîife qu'ils arbitreront, foie de
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pénitence, interdiction de î'Egîife, aumônes, applicables aux Pauvres
des lieux, ou à certaine quantité de cire, auffi applicable à l'Eglife, le
tout jufqu'à la concurrence-de cinq frans, fauf aux Juges temporels
des lieux de procéder contre ceux qui auront commis lefdites info-
lences, félon qu'ils verront être à faire par raifon.

Que conformément à l'Induit du Pape Léon X, défenfes font faites
à tous Prêtres, Notaires Apoftoliques, Appariteurs, & toutes autres
perfonnes, d'exécuter aucuns Mandemens, Citations, ou autres Com-
miffions émanées de Rome , ou d'ailleurs, pour attirer en premiere
inftance nos Sujets, tant Eccléfîaftiques que Séculiers, hors leurs Ju*
rifdiétions & demeurances, à peine de punition exemplaire contre les
Exécuteurs defdits Mandemens, citations & commilîxons, & contre
ceux qui les auront obtenus. :

Que les actions, concernantes le droit d'un banc ou fiége conten
tieux ès Eglifes, feront traitées pardevatit le Juge d'Eglife, & toutes
autres actions qui dépendront de la jouiffance & poilèffion des bancs,
appartiendront à nos Juges, chacun audedans de fa Jurifdidnon.

Que les Bénéficiers ayant obtenu permiffion de Nous de prendre
poflëffion de leurs Bénéfices, la pourront prendre, après avoir com
muniqué leurs permiffions h nos Baillis, ou leurs Lieutenans Généraux,
ou Particuliers, nos Procureurs Généraux des lieux, ou leurs Subftituts,
fans que pour prendre îefdites poffeffions, il foit néceffàire que nos
Officiers fe tranfportent fur les lieux, fi ce n'eft en cas de difficulté de
deux Contendants, entre lcfquels il foit befoin d'ordonner par provi-
fxon , la jouiffance defdits Bénéfices, & qu'ils en foient requis.

Que les falaires, rétributions & autres droits ordonnés pour le ferviçe
de l'Eglife, comme la célébration de la Sainte Mefle, Obféques, En-
terremens, Baptêmes & adminiftrations des Sacremens de l'Eglife ,
feront payés conformément au règlement qui fera par nous approuvé>
& procédé à fexécution pour les fommes à cet effet ordonnées, non
obstant oppofitions, ou appellations quelconques, auxquelles ne fera
déféré,

Que défenfes font faites à toutes perfonnes de quelle qualité & con
dition qu'elles foient, d'entreprendre directement ou indirectement fur
les perfonnes & maifons des perfonnes Eccléfîaftiques, à peine d'amende
arbitraire, & de tous dépens, dommages Se intérêts.

Qu'il ne fera loïfible à aucuns Imprimeurs de nos pays, d'imprimer
aucuns Livres fans Approbation de l'Evêque Diocéfain, a peine de cent
frans d'amende & confifcation des exemplaires.

Que les Marguilliers feront tenus d'obéir au Curés des lieux en tout
ce qui concernera le fervice de Dieu & de fEgîife ? &Fadraiiiiftratioii
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des Saints Sacremens, k .peine de cinq frans d'amende, applicables a h
Fabrique de l'Eglifc. ; .

Que le Juge d'Eglife connoîcra des promefles de mariages, & des
dépens réfultans des infiances qui feront muës pour rai l'on defdites
promefles, faufaux Parties de fe pourvoir fur les dommages & intérêts
qui pourront être prétendus, pardevant les Juges ordinaires des lieux»

Que conformément aux Ordonnances Canoniques , après que les
Evêques Diocéfains auront prefcrit îe nombre des perfonnes qui feront
ci-après en chacun Monaftere de filles dans nos Pays, arbitré le dot
qu'elles donneront, & de fuite réglé la quantité- du revenu néceffaire
a l'entretenement de chacune maifon , ce que nous les requérons
faire inceflamment, ledit revenu étant reconnu fuffifant par les dots
qui auront été portés aufdits Monafteres, ou autrement par aumônes
& donations pieufes, & l'établiflcment duquel revenu nous ordonnons
à nofdits Procureurs Généraux , ou leurs Subftituts, de reconnoître
& tenir foigneufement la main; que lefdits dots portés aufdits Mo
nafteres , ou donations pieufes à eux faites, foient employées audit
étabîiffement ; feront lors les Supérieurs defdites Maifons, tenus de
recevoir gratuitement 'celles qui fe préfenteront pour être reçues au
nombre ordinaire; & à fégard de celles qui fe préfenteront pour être
fupernuméraires f ne pourront, en les recevant, prendre d'elles que
des penfions viagères pour leur entretenement, lefquelles, après leurs-
décès/retourneront à ceux qui les auront fournies , ou k leurs héritiers-

Si donnons en Mandement a tous nos- Maréchaux , Sénéchaux.,
Baillis,, Prévôts,.Procureurs Généraux, leurs Lieutenans & Subftituts,.

& a tous autres nos-' Officiers. & Justiciers qu'il appartiendra , que
notre préfente Ordonnance en forme de Règlement, duëment publiée
ès lieux accoutumés t ils la faffent fuivre t garder & obferver chacun
en fon endroit,, félon fa forme &teneur, fans y contrevenirs ou per
mettre qu'il j foit contrevenu directement ou indirectement, voulans
qu'aux copies d'icelle, duëment collationriéesj foi foit ajoutée comme
au préfent original : Car ainfî nous plaift. En foi de quoi, Nous avons
.aux préfentes, fignées de* notre -main, contrefignées par fun de nos
Sécrétaires d'Etat, Command-emens & Finances, fait mettre & appofer
en placard notre Cachet fecret. Donné en notre Ville de Nancy le
% Mai 162$. Ainjî jïgnéf Ciaues,

ORDONNANCE
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O RD O NN A N CE qui accorde au . Clergé dïverfes
immunités.

A Nancy le ifj Décembre iSz5,

• ' n. , , :

Fa i s o n s defences très-expreffes k toutes Communautés d'impofer .
aucunes fommes de deniers, ou autres choies, fur la part & portion,
des choies communales , ou'ufuaires , appartenantes aux Curés , ou
Vicaires deflervans les Cures, à peine de tous dépens, dommages &
intérêts. , * ,

, II I. ;

Ordonnons pareillement aux Receveurs ou Fermiers de notre Do
maine , de- recevoir les grains dus par les Curés ou Vicaires , pour
fauvégardes ou autrement, au tcms .deftiiiea pour le payement defdits
grains , ou un mois après au plus tard ; autrement & a faute de ce
faire,,,ne pourront îefdits Receveurs ou Fermiers, procéder par exé- _
cution fur les biens defdits Curés ou Vicaires ledit terris paffe , &
demeureront néanmoins refponfables envers nous des grains dus par
Iefdits Curés & Vicaires, lefquels ils n'auront reçus ou fait, devoir de
recevoir dedans ledit tems. ' '

- ; : i v.. * ' . ' ' .

Et de plus fàifons deffences a tous Saipétriers de falpétrer ès Maifons
Curi a! es, conformément à notre Ordonnance pour ce fujet, ains de
fe conformer au contenu d'icelle, à peine de tous dépens, dommages
& intérêts» "

ExtrJit d'un Règlement pour les Maifons Religieujes,

A Nancy'k xS Septembre 1664.

"1 I.'. " " ' .

Desikas t auffi foigneufemenc maintenir les anciens Monafteres
bâtis foit avant notre régne, foit depuis îceîui, jufques au commen
cement des dernieres guerres, & de rechercher-tous les moyens capables
de les.rétab-Kr en -leur premier étât, en leur octroyant quelque amortifle-
ment, félon.la néceilîté qu'ils pourront en avoir, ou par quelque autre
voye qui nous fera propofée3 ordonnons a nofdits Procureurs non-

Tome L .- - 1 i
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feulement de fe faire bailler une connoiffance exa&e de l'ancien fonds
defdites Maifons, comme auffi des acquittions nouvelles & donations
à elles faites depuis notre régne; (fans néanmoins comprendre en
ladite déclaration leurs meubles meublans, ornemens d'Egiife , &
vaiffeaux l'aérés de leur Sacrifie) mais encore du nombre des perfonnes
dont elles étoient autrefois, & font encore préfencernent compoféesj
de la diminution de leurs biens, indigence & nécellite préfente.

I I L

' De s'informer de leur Inftitut, en, ce qui concerne l'acquifition &
poffeflioii de leurs biens temporels, afin que (i ceux qui font mandians
& qui ne peuvent & ne doivent point poiicder d'héritages, en ont
acquis quelques-uns pendant le défordre des guerres, ils foienr obligés
de s'en défaire inceflamment, fans en pouvoir pofleder à l'avenir,
conformément a leurs Inftituts, & auffi que ceux qui, par leurs Régies,
peuvent avoir quelques chofes en propriété , & pofleder des rentes,
en jouilfent pleinement & pa.liblcment, après qu'ils auront obtenu de
nous le droit d'amortiflèment de ce qui y eft fujet, (.fi déjà ils ne
font fait) fans qu'à l'avenir ils puiffent faire aucune quête au détriment
des autres Religieux mandians , qui fe plaignent de ne pouvoir fub-
fifter, & d'être réduits, a caufe-defdites quêtes, aux dernieres extrémités.

Et d'autant que lefdites Maifons de Religieux & Religieufes fe rui
nent ordinairement à caufe qu'elles font -chargées d'un nombre de
perfonnes plus grand qu'elles rie peuvent entretenir de leur revenu or
dinaire, nous deffendons d'y en recevoir à l'avenir , qu'à proportion
des rentes qui en dépendent. " :

. IV.

• Dans les Maifons de filles , ne pourra être exigé ci-après autre
chofe pour aucune novice entrant en religion , finon une peniicn
viagère de quatre cent frans pour les plus hautes s y comprifes celles
du Noviciat s outre les frais ordinaires des" entrées <8e réceptions, &
ameublement, ornemens d'Egiife, &c. qui, avec les linges & premiers
habits pour l'été & l'hyver , ne pourront excéder la femme de fept
cents frans , & fans auffi que les Supérieurs des Couvents d'hommes
ayent à prendre contre les .parens de leurs Religieux aucune telle
penfion. viagère, hors celle du tems dudit Noviciat, ni rien autre
chofe , en quelque façon ou maniéré que ce foit , que lefdits frais
d'entrée & profeflion y qui, avec lefdits habits, ne pourront- m tout
excéder la fofluçne 4e fept cents frans pour une fois, •
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V.

Ét jufqu'k ce que nous ayons été informé pleinement de îa quantité.
& qualité des Monafteres nouveaux s qui , au préjudice des anciens,
(dont les Supérieurs nous ont fait de grandes plaintes) le font érigés
en nos Etats pendant notre abfence, fans avoir gardé les formes né-
ceffaires, avons par provifion inhibé & défendu k nos lujets, de quelle
qualité & condition qu'ils foient, de mettre ou fouffrir leurs enfans y en
trer , comme aufdits leurs enfans de s'y engager, & aux uns & autres, de
faire aucune composition ou convention pour raifon de ce, déclarant
dès-k-préfentj comme pour lors, nul & de nul effet les contrats de
cette nature qui fe pourraient faire ci-après.

VI.

Et d'autant que depuis notre retour nous avons reconnu qu'il y a
plufieurs Chapitres, Collèges & Maifons Religieufes ou. entièrement
abandonnées, ou réduites à fi petit nombre de perfonnes, que celles
qui y demeurent ne peuvent faire les fondions auxquelles elles font
obligées par leurs inftitutions, régies ou fondations, pour k quoi re
médier : Voulons qu'il foit procédé , avec 1a participation de leurs
Chefs & Supérieurs, par des voyes les plus juftes & les plus raifon-
nabies qui fe pourront trouver, k l'union defdits Chapitres, Collèges
Maifons Religieufes, k d'autres de pareille inftitution, ainfi qu'il fera
jugé le plus expédient, & trouvé le plus k propos pour la gloire"de
Dieu 5 le fervice & l'utilité publique, &c.

E D I T ponant création du Secrétaire des Injinuations
Ecclefiajîiqiies. -

Du î/f. Janvier 1670.

Charles, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine., Marchis ,
Doc de Calabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont-à-Mouflon & de
Nomeny , Comte de Provence , Vaudémont, Blâment , Zutphen ,
Sarwerden, Salm, &c. A tous qui ces préfentes verront, Salut. Le
foin continuel que Nous devons apporter à la confervation de l'intérêt
public & au bien particulier de nos Sujets, Nous obligeant de pourvoir
aux abus & ' inconvéniens qui fe rencontrent tous les jours dans les
poffeffions des Bénéfices fitués dans les Duchés de Lorraine & de Bar,
•pour avoir permis , jufqu'k préfent , que les perfonnes pourvues de
Bénéfices dans nofdits Duchés en jouiffent, fans que leurs lettres de
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provifions , ou iiiftitutions fur ce requifes, ajrent été regiftrées ou
infinuées en aucun lieu de notre obéif&nce, ainfi qu'il s'obferve &
pratique en plufieurs- Pays, pour y avoir recours en cas de befoin.
A quoi defirant pourvoir & remédier : Sçavoir faîfoas, que pour ces
caufes & autres bonnes confidérations. Mous, de l'avis des Gens de
notre Confeil » avons, de notre certaine fcience, grâce fpéciaîe, pleine
puiflance & autorité -Souveraine, créé & établi, créons & établirons
par ce préfent Eclit, perpétuel & irrévocable, l'état & office de Se
crétaire des Infinuations Eccléfïaftiques de Lorraine.&. Barrois, pour
dorefnavant être tenu , poffédé & exercé par une perfonne" capable
& de mérite-, & donc là fidélité Nous foit bien connue , à laquelle
Nous donnons pouvoir & autorité de regiftrer & infirmer toutes les
provifions & inftitutions des Bénéfices fitués en nofdits Duchés de
Lorraine & Barrois , Terres & Seigneuries y enclavées, tant émanées
immédiatement de Nous, de Sa Sainteté, des Archevêques &.Evêques,
que fur la préfentation des Patrons Eccléfiaftiques & Laïques, Abbés,
AbbeiTes, Prélats, Commandeurs, Prieurs, Chapitres, Communautés

• & autres , créations de petifions fur iceux bénéfices , pour y avoir
-recours .toutefois 6c qualités il fera .nécêflkire, Voulons & Nous plaît
que les Pourvus ci-après defdits état & office de Secrétaire en jouiflènt,
aux honneurs, franchifes, immunités, privilèges, exemptions & libertés
dont jouiflent, doivent & peuvent jouir les Pourvus de pareille création ;
enfcmble des droits , profits & émolumens qui en dépendent, que
nous avons réglés & modérés ainfi que ci-après. Sçavoir, pour le re-
giftrement des provifions d'Abbayes, dis frans ; pour celles des Prieurs,
cinq frans ; pour celles des Dignités dans les Eglifes. Collégiales, cinq
frans ; pour celles des Prébendes & Canonicats defdites Eglifes Col
légiales, trois frans; pour les - Inftitutions, ou provifions de Cures,
.deux frans; pour celles des Chapelles , un franc fix gros; les
créations de penfions fur Bénéfices , trois frans ; pour les _?r jcih
•rations ad rcjignandum , deux frans ; pour les regiftremens de
fondations de Chapelles, ou autres Bénéfices, foit par teftament, ou
autrement, dont le revenu annuel excédera la Tomme de fonçante

fi-ans., deux frans , le tout nionnoye de Lorraine»- Et comme il importe
grandement pour le bien de notre fervice» que les choies foient ré
tablies en meilleur ordre qu'elles-' n'ont été ci-devant, tant au fujet
defdits bénéfices , que de ceux qui les pofFédent dans nos Etats , &
•afin' d'avoir dès maintenant une ent-iere &• parfaite .cognoifiance d©

-ceux qui s'en difpnt les légitimes Patrons, defirant en cela conferver
jes droits d'un chacun 'Nous enjoignons bien expreffënient à tons
les Pourvus defdits Bénéfices dans nos Duchés de Lorraine & Barrois,

autres Terres, Seigneuries & Pays de-notre .obéiffançe ? que daîis
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an mois, pour tout délai, du jour de îa publication du préfeût Edit,
ils ayenc à faire regiftrer & infirmer au Secrétariat des Infinuations
Eccléfiaftiques , qui tiendra fers Hegiftre, & demeurera en notre ville"
de Nancy, les provifions, inftirutions & créations de penfions des béné
fices, dont ils font déjà pourvus avant l'étabîiffement du prêtent Edit,
'le tout k peine de faifie du temporel. Si donnons en Mandement a nos
très-chers & féaux les Préfidens & Confeillers en notre Cour Souveraine
de Lorraine & Barrois, Marefchaux , Bailiifs , Sénéchaux, Avocats &
Procureurs Généraux, & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il ap
partiendra, qu'ils ayent a faire.lire, publier ôc regiftrer notre préienc
Edit, ez lieux ordinaires, pour y avoir recours au.befoin, & jpelui garder,
obferver & effe&uer félon fa forme & teneur, fans fouffrir qu'il y foit
contrevenu en façon quelconque : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux préfentes, lignées de notre main, &contrefignées par '
un de nos Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances', fait mettre
notre grand fcel. Données en notre ville de Nancy le 14 Janvier 1670.
Signé 3 C ha r l e s. Et fur le repli, Par Son Altelle, le Begue 3 B~cgif
trata, J. le Maffon de Rancé, & fcellées.

Lue, publiée 5 ouï & ce requérant l'Avocat Général, en la fa!le du
Palais , ccjourd'hui troifieme Février , & ordonné que le préfent Edit
fera regiftré & exécuté félon fa forme & teneur., fous réferve & modi
fication néanmoins, que les Bulles , Institutions «Se autres provifions de
Bénéfices se fe feront qu'après icelles vues & la permiffion de les mettre
en exécution, & prendre poffeffiori des bénéfices en la forme ordinaire
accordée , & à charge de fournir par le Pourvu de ladite charge , de
fix mois à autres, au Greffe de ladite Cour, extrait de fon Regiftré
qu'extrait dudit Edit fera envoyé en tous les Bailliages' du reflbrt de.la
Cour, .pour y. être pareillement lu , publié & regiftré a la diligence'du
Procureur Général, ou de fes Subftituts, qui en certifieront la Cour
m mois. .Fait à Nancy les an & jour ci-deffus. Signé, A. Cordier.

' Tel étoit l'état de la Jurifdiâion Eccîéfiaftique ea Lorraine ^lorfque
Charles IV" en fortk, pour n'y. plus rentrer. A peine eut-elle été rendue
k Léopold, ea exécution du Traité de Kifwick , qu'il trouva ^une nou
velle puiffànce à combattre, dans la perfonne de .M.Jienry-Thiard de
Biffy î Evêque de Toul, qui,-piqué 'dé n'avoir pu réuffir dans l'ambi-
tieu'fe prétention de traiter de Prince à Prince dans leurs entrevues, en
treprit, pour s'en dédommager, de rendre fon Officialité indépendante
de l'autorité royale pour la partie de Lorraine ,• & d'affujectir cc jJiîciie
à une obédience indéfinie»
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Il débuta par faire enlever le Curé de Ludres de fon domicile , par

un appariteur, qu'il fit foutenir par les Cavaliers de la Maréchauffée
de TouL Comme on ne s'étoit pas attendu à cette violence , la Cour
Souveraine ne put y oppoîcr qu'un arrêt infructueux , qui la déclara
nulle & attentatoire.

Bientôt après M.6 Pierre' Bocard , Curé de Véroncourt, fut cité
devant l'Officiaî, k la requête de Jean Lamiré & de la IXnc Cailler pour
fe voir condamner à leur payer certaines' femmes, dont ils préten-
doient qu'il étoit débiteur envers eux. M.® Bocard regardant l'Officiaî
comme incompétent pour connoître de cette conteftation, fe pourvut ,
à la Cour Souveraine, à l'effet d'être déchargé de cette citation , &
renvoyé pardevarit fes luges ordinaires.

Sur quoi la Cour rendit arrêt le 20 Décembre , par lequel,
fans entrer dans la quëftiôn-de la compétence, elle déclara cette citation
de nul effet & valeur, comme ayant été faite fans fa pcrmifîion, ni
d'aucuns Juges des Etats, fit défenfes a M.e Bocard , fous peine de
cinq cent francs d'amendé, d'y déférers & enjoignit aux Gens de la
JufHce de Véroncourt, d'arrêter tous Sergens, Huiffièrs & Appariteurs
qui viendroient exploiter, pour traduire les fujets de Son Alteffe hors
des Etats de fon ôbéi'flancë.

'Nonobftant cet arrêt, Calliér & Lamiré ayant obtenu à fOfficîalité
fentence par défaut-, ils la firent fignifier à M.': Bocard , & procédèrent
par exécution dans fes meubles» Ce dernier y oppofa l'arrêt du 20
Décembre, & eut recours aux Gens de là Juftice Locale, qui chaflerenc
l'Appariteur, dont ii drelia procès-verbal, comme de-rebell-ion à Juftice,»

Le Promoteur en ayant porté fa plainte à l'Officiaî, il rendit une
ordonnance le 2 Avril 1699,- par laquelle il déclara que M„e Bocard
avoit encouru une excommunication majeure & du premier ordres
le fufpendit de toutes les fonéiions de fes Ordres, & Bénéfices 9 avec
défenfes très-expreflès, fous nouvelles peines d'excommunication ipfo '
facto, de faire aucune fbn&ion eccléfiaftique à Véroncourt ni ailleurs,
& déclara interdites les Eglifes dans lefquelles il en fèroit aucunes :
cette ordonnance fut lignifiée huit jours après à M.e -Bocard , dans
fon Domicile, par le même Appariteur.

Le 20 Janvier 1^9^, le Promoteur fit 'encore citer'à l'Oflkialité f
fans pareatis, -M.e Claude Gomeî, Curé de Lorrey, pour fe voir entre
autres cliofes condamné ' d'abandonner certaines terres fituées fur le

ban du dit lieu , dont le Promoteur prétendoit que le revenu étoit
alîeété aux. pauvres de la Paroiffe : de quoi,, la Cour ayant été inftmite
par un requifitoire de M. le Procureur général, elle rendit également
arrêt le 3 Février fuivant, qui déclara l'exploit de citation de nul effet
& valeur j fie défenfes à M,c Gomel d'y déférer, fous pareille peine de
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cinq cent francs d'amende, & décréta d'ajournement perfonnel, M.c
Mangeot, Curé de Neuviller, qui avoie fait ladire citation.

Cet arrêt fut fignifié à-M.e Gomel, qui auffitôc informa le Pro
moteur du danger qu'il y auroit pour lui de comparoître; néanmoins
le 2 Avril 1699 , l'Official rendit encore fentence , par laquelle il
donna défaut contre ledit M.e Gomel , en eonféquence le déclara fuf-
pens Se interdit de toutes les fondions de fes Ordres & Bénéfices ,
avec défenfes a lui , fous peine d'excommunication ipfo fado, d'en
faire aucune, jufqu'à ce qu'il en feroit autrement ordonné.

La connoiflance de cette affaire étant venue au Duc Léopold , il
eut la modération de députer à Trêves M. Raulin , pour folliciter
l'Archevêque de lever des cenfures fi vifiblement nulles & injuftes ,
par la voye fimple d'abfolution ; mais foit que ce Prélat craignit de
déplaire au St. Siège, foit qu'il défirat intérieurement de voir réuffir
les prétentions de 1 Evêquc de Toul, afin de pouvoir agir de même
dans la partie de la Lorraine foumife immédiatement à fa jurifdiction,
S. A. E. refufa de prendre ce parti, & renvoya les Curés à fe pourvoir
par appel à fon Tribunal Métropolitain , ce qui auroit fait d'une affaire
d'Etat, une affaire contentieufe, & rendu l'Official de Trêves juge
de la validité des défenfes de la Cour.

Ces motifs s & d'autres qu'il eft aifé d'appercevoir, déterminèrent
îe Duc h prendre la voie ufitée en France dans ces fortes de cas :
fon Procureur général fe pourvut à la Cour Souveraine, en nullité
des {carences prononcées à Toul, & elle rendit l'arrêt fuivaat»

Du zo Juin

u par la Cour la Requête prefentée par le Procureur Général
contenant qu'il eft informé d'une procédure faite depuis peu as
temps en l'Officialité de Toul à la requefte de M.e André Poirier ,
Promoteur' en icelle, dont il eft obligé de porter fes juftes plaintes
à la Cour.

. Le fujec- confifte en ce que la Cour- ayant-rendu deux arrêts,
l'un du 20 Décembre de l'année dernicre 1698, l'autre du 3 tevrier
dernier , par le premier defquels, elle déclare certaine citation faite
par exploit du 11 du même mois de Décembre, à M.® Pierre
Bocardj prêtre & curé de Véroncourt, à comparoir en 1 officialité
de Toul, k la requête de Jean Lamiré & Damoifelle Jeanne Callier »
nulle, de nul effet & valeur, comme ayant été faite fans permifTiorv
de la Cour, n'y d'aucuns Juges des Etats de Son Altelie royale,
avec deffence crès-expreffe audit Bocard d'y comparoir, & injonc
tion aux Maire & Gens de juftice .de Véroncourt » d'arrêter cous
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iergcnts, huiliers & appariteurs, qui viendroient exploiter pour tra-

\ du ire les fujets de Sadice Alteffe hors des états de fon obéi,(Tance
&. par le fécond elle a déclaré nul, de nui effet & valeur, pareil
exploit de. citation fait fans fa permiffion , 'a M.e Claude Gomel s
prêtre & curé de Lorrey; à. comparoir en Fofficialité de Toul du
vingtième Janvier dernier, à îa requête dudit Promoteur} tendante
entre autres chofes, à ce que ledit Gomel fut condamné d'abandonner
certaines terres fi tuées au ban de Lorrey, dont le revenu eft affedé
k la diftribution d'aumônes pour les pauvres du village, avec défence
audit Gorneî d'y comparoir, fous les peines y portées, & ajourne
ment perfonneî contre M,e Mangeot, curé de Neuviller, qui avoit
fait ladite citation, fans avoir pris pareaits.

Au préjudice defqucls arrêts, ledit Promoteur auroit fait rendre une
. ordonnance le % du mois d'Avril dernier en l'Officialité, par laquelle
faute par M.e "Gomel d'avoir comparu à l'ajournement à lui donné
.en vertu de îa citation ci-deffus, fOfficiai auroit donné défaut, &
pour le profit ...auroit fufpendu interdit Mv Gomel de toutes les

. fondions de fes ordres & bénéfices, avec défences à lui, fous-peine
d'excommunication qui fera encouruë actuellement & de fait, d'en
faire. aucune, jufquk-ce qu'il en foit autrement ordonné : laquelle
ordonnance"!! lui auroit fait lignifier, par un'nouvel attentat à l'au
torité de la Cour, par un. exploit du 10 Avril dernier, du nommé

» Huttin , appariteur ; & par une"fécondé ordonnance du même Officiai
dudit jour 2 Avril, il auroit déclaré Me, Jean Bocard, prêtre &
curé de Véroncourt avoir'encouru une-excommunication majeure
& du premier ordre, l'auroit fufpendu & interdit de toutes les
fonébions de fes ordres & bénéfices, avec défences très-exprefles fous
nouvelles peines d'excommunication ipfo facio de faire aucune fonc-

• non eccléfiàftiqae à Véroncourt, ni ailleurs, déclarant dès-à-pré-
fent interdites les Eglifes dans lefquelles 11.en feroit aucunes, laquelle?
Ordonnance- iî a fait pareillement lignifier«, par exploit du 10 du
mois d'Avril du même Huttin f appariteur,

Et comme ces ordonnances n'ont pour principe que finjufte pré
tention . defdïts Officiai & Promoteur, de ne vouloir point recon-

; noître fautorité fouveraine de Son Alteffe, en prenant -pareatis de
îa Cour, pour ; traduire fes fujets hors'des Etats de fon obéiffance;
&.. qu'une réfiftance fi déraifqnnable- ne procède que d'un efprit

'de domination fi contraire à celui : de fEglife., qui a toujours eu
gour • maxime de reconnoître fautorité-.des puiffarices légitimes que
ijï.ea a établies pour le-: gouvernement de l'Univers, & qui a fait
l'un des principaux devoirs de tous les fideles, de ' quelque ordre
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& cara&ere qu'ils fuflênt, de fe foumettre aux ccmmandemens des
Magiftrats, à qui les Princes de la terre ont confié leur pouvoir.

Que la Cour ayant fait défence auxdits Gcmel & Bocard de
comparoir aux citations qui leur avoient été données fans pareatis,
pardevant une officialité qui eft dans une Souveraineté étrangère,
l'Official de Toul n'a pas été en droit de prononcer les dernieres
peines de l'Eglife, contre des lujets qui ne font coupables que pour
avoir obéi.à leur Souverain, dont l'autorité eft exercée par fes pre
miers Magiftrats, & fondée fur l'Evangile.

Qu'il a abufé en cela vifibiement de fon pouvoir, qui ne lui a
pas été confié pour un ufage fi contraire à fon inftitution, mau
vais dépofitaire d'un glaive dont les blelTures ne font à craindre
qu'à celui qui le gouverne mal, & contre lequel elles réjailliffent.

Que les fufpenfes & excommunications .par lui prononcées ne pè
chent pas moins dans la forme qu'au fond; puifque fur un {impie
procez verbal d'un chetif Appariteur, fans aucune répétition _ de lui
ni de fes recors, il a fans connoiffance de caufe, fans partie ouie
& fans monition canonique, fulminé anathême, & mis par avance
des Eglifes en interdit.

Que ces procédures violentes n'ayant pour but que de ruiner la
jufte fourniffîon des fujets envers leur Souverain, de s'eftablir une
iupériorité indépendante des loix de l'Etat; & d'imprimer aux Ec-
cléfiaftiques un efprit de foulévemenc contre l'autorité iéculiere, il
eft important d'en prévenir les fuites, pour concilier les juftes de
voirs de l'attachement des fujets à leur Souverain, avec l'amour
& l'obéiilance filiale envers l'Eglife. ,

Requérant qu'il plaife a la Cour le recevoir oppofant k .fins de
nullité aux Ordonnances du a du mois d'Avril dernier de l'Official

de Toul, lignifiées le 10 du même mois, l'une k M.e Claude Go-
mcl, Curé de Lorrey, l'autre à M.' Jean Bocard , Curé de Véron-
court ; ce failant déclarer lefdites Ordonnances attentatoires k l'au
torité fouveraine de Son Alteflè royale, aux droits de fa couronne,
au repos & à la liberté de fes fujets, tendantes à infpirer aux Ec-
cîéfiaftiques de fes Etats le mépris de fa fouveraineté, & troubler
la paix & la concorde avec l'Eglife, injurieufes aux arrêts de la
Cour : & rendues par une contravention afFeâée k fes défenfes :
& comme telles, les déclarer nulles, & de nul effet & valeur : faire
très-expreffes inhibitions & défenfes auxdits Gomel & Bocard & à

.tous autres, d'y déférer; & à tous prêtres, féculiers ou réguliers ,
de les troubler dans les fondions de leurs cures, comme auffi aux
décimateurs ou paro (Tiens defdites Cures , de payer a d'autres qu aux
dits Gomel & Bocard, les droits fixes ou cafuels' en dépendais,

Tomé L R. k
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tant pour le pafie que pour l'avenir, à peine de cinq cent .frans (r.,_
mendc contre les contrevenants : ordonner que le nommé Hurtin"
enfemble Pierre- Guerin, Sergent de Neuviller,-qui lui a fer-vi de\-e!
cors, feront pris & appréhendez au corps, & conduits fous bonne &
feure garde,- ez prifods de la conciergerie du Palais, pour efter a
droit; faire injonctions itératives à tous Officiers de Juftice, Maires °
Echevins & habitans 'des lieux', d'arrêter cous hualïers, fergents, appa
riteurs, notaires ou autres, qui le mettront en devoir d'exploiter
aucunes citations , mandeniens ou fentences des Juges étrangers
de quelque nature qu'ils foient, fans pareatis, k peine de mille frans
d'amende, & interdiction de leurs charges contre les contrevenants :
défenfes à tous Juges., même aux Juges des Bailliages/Lieutenants
généraux ou Subftkuts, d'accorder ou confentir aucuns pareatis, pour
traduire les fujets de Son A!telle Royale, eccléfiaftiques ou autres
dans des Jurifdiâtions étrangères, ou exécuter les mandeniens des
Juges étrangers, fauf aux parties de fe pourvoir à la Cour : ordon
ner que l'arrêt qui interviendra . fera lû , publié & enregiftré dans
tous les Bai liages, Prevôtez & Jurifdictions du reffort de la Cour,
pour y être exécuté félon fa. forme & teneur,.
. Vu auffi l'arrêt du 3 "Février dernier , qui déclare l'exploit de ci
tation donné audit Gomel, nul & de nul effet & valeur, comme fait
par attentat à l'autorité de Son Altefle royale, & par entreprife k
la Turifdiction féeuhere, & décharge ledit Gomel de ladite citation,
lui fait défénees d'y comparoir,- k peine de cinq cent frans d'amende,
& de faille de fon temporel; ordonne que M.e Mangeot , Curé de
Neuviller, fera ajourné à comparoir pardevant elle, pour répondre
fur "les conclurions .que le Procureur Général voudra prendre contre
lui, Sentence dudit Officiai dû z Avril dernier, qui donne défaut
contre ledit Gome!^ & pour le profit & en punition de fa défobéif-
Tance à juftice, par modum pœnes inflicttz., fufpend '& interdit ledit
Gomel de toutes les fonctions de fes ordres & bénéfices, avec défon
ces à lui, fous peine d'excommunication, qui fera encourue actuelle
ment & .de fait, d'en faire aucune, jufqu'k ce qu'il, en foit autrement
ordonné» Exploit de lignification de ladite fentence, faite le io
dudit mois d'Avril par. le nommé Huttin, affifté de Pierre Guerin,
fergent en la juftice de Neuviller. Autre arrêt du' 20 Décembre
169$, qui déclare les exploits de citations données audit Eocard à
la requête de Jean Lamiré & Damoifeîle Jeanne Callier, par ledit
Huttin & le nommé - Befard , foi-difant appariteur, nuls & de nu!
effet & valeur; & en conféquence fait inhibitions & défences audit
Bocard de comparoir auxdites afSgnations ; ordonne que leioics
Huttin .& Befard feront ajournez perfonnefemeoc en -la Cour, pour
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répondre fur les concluions que ledit Procureur général voudra prendre
contre eux; & cependant enjoint aux Maire & Gens de Juftice dudie
Véroncourt d'arrêter tous fergents, huiffiers & appariteurs, qui vien
dront exploiter pour traduire les fujets de Son Altefle Royale, en
des Jurifdiâioiis étrangères fans pare.atis de la Cour. Exécutoire dé
cerné - contre ledit Bocard par ledit Officiai , le 2i Février dernier,
font defpens adjugez a ladite Callier , par fentcnce dudit Officiai des
21 Janvier & 18 Février derniers. L'exploit d execution dudit Huttin
du 27 du même mois de Mars. Sentence dudit Officiai du 2 Avril,
par laquelle faifant droit fur les .requifîtions du Promoteur, ledit Bo
card eft déclaré avoir encouru l'excommunication portee par les ar
ticles quinze & feize de la Bulle in cœuâ Dorruni, de laquelle il ne
pourra être abfous & relevé que par nôtre S. Pcre le Pape; & en
outre ( Per moclum pœnee & correaioms ) eft ledit Bocard .fulpendu
& interdit de toutes les fondrions- de fes ordres & henefïces, jufqu à
ce qu'il en ait été autrement .ordonné ; en .conféqueticê -uefquelles ex
communications par lui encourues,, & fu('pendons infligées; inhibitions
& défences très-expreffes lui font faites de- faire aucunes fonctions
ecc'léfiaftiques k Véroncourt ni ailleurs, déclarant des-a-préfent comme
pour lors, aéluellement & de fait, interdites les Eglifes dans Icfquelles
il en feroit. L'exploit de lignification de ladite fentenee faite par le
dit Huttin le io dudit mois d'Avril, Tout confideré.

j

La Gour a reçu le Procureur Général oppofant auxdkes 01 don—
r.ances & fentences du-z du mois d'Avril dernier, & exploits de ligni
fication d'icelles : en conféquence faifant droit fur 1 oppofition, a
déclaré îefdites ordonnances, fentences & ce qui eft enfuivi, nuljes,
de nul effet & valeur, comme rendues par attentat à 1 autorité lou
ve rai ne de Son AlteiTc royale, contraires aux ordonnances des Ducs
fes prédécefîeurs, & injurieules aux. arrêts de la Cour.

Fait très-expreffes inhibitions & défences auxdits Gomel & Bocaid
& a tous autres d'y déférer; & à tous prêtres, fécuiiers ou reguheis,
de les troubler dans les fonctions de leurs cures ; comme auffi aux
décimateurs ou paroiffiens defdites cures, de payer a d autres qu aux
dits Gomel & Bocard, les droits fixes eu cafuels en dépendants,
tant pour le pafle que pour l'avenir, à peine de cinq cent frans d a-
mende, contre les contrevenants.. ^ _ "

Ordonne que le nommé Huttin, enfcmble Pierre Guerin, fergent
de, Neuviller, qui lui a fervi de recors, feront pris & appréhendez
au corps s & conduits fous bonne & fùrc garde ez priions de a
conciergerie du Palais pour efter adroit,

- K k ij
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Fait injonctions -itératives k tous Officiera de iuftice, Maires s Efcîie-
vjns Ôc habitans. des lieux, d'arrêter tous huifiiers , fergents, appa
riteurs, notaires ou autres ""qui fe mettront en devoir d'exploiter
aucunes citations., mandemens. ou fèntences des Juges étrangers, de
quelque nature qu'ils l'oient, fans pareatis, à peine de mille frans d'a
mende, & d'interdiâion. de leurs charges contre les contrevenants.

Fait défences à tous Juges, même aux Lieutenants généraux des-
Bailliages'ou Subftituts, d'accorder ou eonfentir aucuns pareatis, pour
traduire les fujets de fon Altefle royale, eçcléfiaftiques ou autres,
dans les lurifdiâions étrangères, ou exécuter les mandemens des luges
étrangers, fauf aux. parties de fe .pourvoir en la Cour.

Ordonne que le préfeot arrêt fera lû, publié l'audience tenante,
& affiché à la porte du Palais, &. enregiftré dans tous les Bailliages, •

. Prévôtez, & Juridictions du reffort de la Cour, pour y être ^exé
cuté félon fa forme & teneur. Fait en la Chambre du Confeil, à ÎSfancy
le vingtième Juin mil fix cent nouante-neuf.

C-ejourd'hui 22 Juin 1 659 , ouï & ce requérant le Procureur généra!,
ît préfent arrêt a été lû » & publié a Vaudience publique de la Cour

. Souveraine de Lorraine & Barrois : ordonné qu'il fera execute félon
fa forme & teneur, & regijlré pour y avoir recours , & qu'à la diligence
Audit Procureur général} copies deuement collationntes dudit arrêt, feront
envoyées dans tous les Bailliages & Sièges dépendants du rejfort de la
Cour, pour y être pareillement lu, publié, exécuté & regijlré : enjoint
aux Subftituts de chacun dejiiits lieux de tenir la main à l'exécution ,
&. d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy en la grande Sale du
Palais les jour & an Jufiits, en préfence. du Greffier & Secrétaire de la
Cour foujfigné. Signé, VA- UL T KIN* .

PqotestAti on faite par Us Officiers de la Cour
Eccléfiaflique de Tout, contre cet Arrêt.

L'écriture Sainte dit qu'il y â un teins de fe taire, & un teins
de parler. Cette, réglé eft une-des plus néceflaires de la vie. L'im-

- portance eft de feavoir bien connokre ces deux tems. Celui de fe
' taire eft fans doute, quand on -efpére ,---par le filence & la patience,

conferyer avec le prochain la paix que Dieu commande- Celui de
; parler eft quand on fe trouve obligé de défendre la vérité 6c l'inno
cence attaquées.

Les Officiers de la Cour Eccléfiaflique de Touî ont jufqu'à préfent
felig-ieufeitient obfe.rvé la premiere..'partie de cette, régie eonfacrée
par l'efprit de Dieu. Ils font demeurez dans îe filen.cç ï îa vue de
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toutes les entreprifes que la Cour Souveraine de Nancy a faites de
puis environ un an fur l'Eglife. Quoiqu'on ait vû cette Cour décré
ter prife de corps contre les appariteurs de TOffieialité, pour avoir
mis à exécution les décrets de l'Official ; empêcher de faire le procès -
•à des Eccléfiaftiques accufez de crimes considérables ; faire informer
contre les curez, les emprifonner, les bannir, les condamner à de
greffes amendes ; refufer de les rendre à leur Evêque ; fe retenir la
connoiflance des matieres pures fpirituelles, telles que font les élec
tions des monaftéres ; -connaître des actions pures perfonnelles des
Clercs ; dépouiller enfin l'Officialité de tous fes droits & de fa jurif-
diâion s on n'a dit mot. On s'eft contenté de faire feulement de tems
a autre, avec un profond reipcét, de très-humbles remontrances a
fon Ai telle Sérénillime. . .

Mais enfin le tems de parler eft venu , & non-feulement de parles,
mais, comme die un prophète, de crier & d'élever ia^ voix comme
une trompette. Il n'eft plus permis de fe taire, lorfqu on voit qu on
attaque la religion ; qu'on foule aux pieds les cenfures & fautes iîe
de 'l'Eglife ; qu'on en infpire le mépris au peuple ; qu on deshonoie
un tribunal eccléfiaftique, duquel l'autorité doit etre venérable ^aux
fidèles; & qu'on accufe à la face du public les Officiers dun Eveche
d'agir par un efprit injufte de domination, de vouloir ruiner la jufte
foumiffion des fujets envers leur Souverain , cl imprimer aux Ecclefiaf-
tiques un efprit de foulévement contre l'autorité feculiere, &c. ^

La fidélité que ces Officiers doivent à l'Eglife , & l'obligation qu ifs
ont de défendre leur réputation qu'on flétrit fi indignement, les
mettent dans le cas de la fécondé partie de la réglé, que le Saint
Efprit donne k tous les hommes. _

A Dieu ne plaife qu'il leur foit jamais reproche juftement, de vouloit
ruiner la jufte foumiffion des fujets envers leur Souverain._ ils compte
ront toujours au nombre de leurs devoirs les plus efTentiess^celui gc
faire reconnoitre & révérer aux Eccléfiaftiques & aux fiaeles 1 autorité
des puiffances , auxquelles Dieu lés a fournis. Ils leur propoiciont toa~
jours la régie que l'Apôtre a propofée dès le cc m m en c gmc nt ou
Qiriftiamfme. Que touteperfonnefoitfoumife auxPuijfances Jhperieure^5 Rvman,
car il n'y a point de puïjfance qui ne vienne de Dieu. Mais ils ne cr0i"
ront jamais manquer k ce devoir indifpenfable, en foutenant^les droits
de l'Eglife, contre les entreprifes de la Cour Souveraine de Lorraine ,
qui femblc la vouloir rendre efclave, & qui la réduit dans un état tel
qu'on n'en trouvera point d'exemple dans aucun pays catholique. ^

Ce n'eft qu'avec douleur , & forcé par la dernière néceffité qu on
s'explique de la forte. Ce n'eft par aucun deffein, de bieffer , pat des
expreffions injurieufes, la réputation d'un Corps qu on refpccte. On ne
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veut pas fuivte l'exemple clu fieur Procureur général de Lorraine, qui
fernbie avoir emprunté de la paffion la plus envenimée, le torrent d'in
jures qu'il a vomi dans l'arrêt du 20 Juin. Qu'il foie permis de dire,
qu'il a falu être rempli de fiel & d'amertume j, pour traiter, comme il
a fait j, des Miriiftres de l'EgJiTe, qui ne lui en ont jamais donné.,aucun-
fujec 5 & qui exercent une autorité qui n'eil pas incligne de fa confidé—.
ration,..puifquc lui-même en "certains cas y.eft fournis. Les Officiers
du Siège Eçcîéfiaftique font bien éloignés de vouloir autorifer de fi
grands excès par de femblables. U leur fuffit, après avoir été publique
ment outragez, au grand fcan.dalé des Fidèles, de convaincre le. public
de l'innocence & de la droiture, de leur conduite» & de protefter contre
l'aotreprife que ia Cour Souveraine a faire par cet arrêt du 20 Juin fur
fautorité facrée de fEglife. C'eft îe moins qu'ils ipuiflènt faire dans la..
conjoncture préfente.

Il ne leur eft pas difficile de fe juftifîer, foie aux yeux du public qui -
eft un juge incorruptible, fo.k à ceux de leurs Supérieurs, qui font
Monfei'gneur l'Archevêque de Trêves & notre"faint Pere le Pape. Car
ils n'ont qu'à faire voir que leur.procédé n'a aucun des cara&eres '.

'odieux. s qu'on lui attribue, dans l'arrêt , dont, ils fe plaignent ; mais
qu'au contraire il eft également l'impie, droit & modéré. Qr cela pa-
roîtra plus clair que le jour .par le récit fidèle qu'ils.en vont faire : récit,
qui fera voir., que pour avoir occajion de faire une violente déclama
tion contre eux s on a fuppofé-,.' fok .à l'égard du Curé de Véroncourty
foit à l'égard de celui de Lorrev , ce qui n'eft pas : fçavoir, qu'on a
.prononcé les dernieres peines de fEglife; contre des fujets, qui ne font
coupables que pour avoir obéi à leur Souverain.
.. A l'égard du Curé de Véroncourt, voici le fait dans la plus exaéle
fincérité .* La D.Ue Jeanne Caîlier & le nommé Larniré l'ayant fait _
'citer-k FOfficiaîité,.p.oïir. lèur payer certaines femmes d'argent à lui
prêtées,, ce Curé , pour décliner la juriction Ecclcfiaftique donna fa
requête à.3a Cour, expofa que l'aâion dont il s'agiffoit n'étoit pas de la
•connoiffance de J'Officiai réquit qu'il fut déchargé-de l'affignation.

Sur cette requête la Cour par arrêt du 20 Décembre 1698 déclara
nuls les exploits d'affignation & en confequence. fit inhibitions &
défenfes à .ce Curé d'y comparoir.

Les délais de la citation étant écoulez, fans qu'il eut compara} fes
parties obtinrent ftnten.ee par défaut qui leur ajugea leurs fins & con-
dufions avec dépens. Ces dépens furent taxez & exécutoire délivré.

' Huttin 5 Appariteur.en fut chargé : il fe tranfporta à. Véroncourt pour
exécuter le Curé, après avoir demandé & obtenu "k Ve'zelife un paréatis,
à finfçu & fans la participation des Officiers du Siège Ecciéfisfeque.
- - L'Appariteur ayant procédé par exécution> Je Curé fie tanner le
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tocfin fur lui, afTembla fes Parqifliens > fit violence à 'l'Appariteur , &
l'ayant fait arrêter, il lui fit lignifier l'arrêt du 20 Décembre rendu- fur
fa propre réquifirion.

Cet Appariteur- à Ion retour à Toul mit entre les mains du Promo
teur la copie de l'arrêt, (jufque-là tout à fait inconnu) & de l'exploit
par lequel le Curé le lui avoit fait lignifier. Il lui mit aufîi en main le
procès verbal de la violence qui lui avoit été faite.

On fut fort furpris à Toul du procédé de ce Curé ; de l'injure qu'il
venoit de faire à l'on état, en violant lui-môme un privilège , auquel ,
fuivant la doctrine des faints Canons, il ne peut pas renoncer; & du mé
pris qu'il faifoit des excommunications inférées dans fon propre Rituel.

Le Promoteur en porta fa plainte à l'Official par une requête qui
en contenoit les motifs, & conclut à ce que ce Curé, qui fburnifîbit
lui-même une preuve fi autentique de fa prévarication , fut déclaré,
avoir encouru l'excommunication portée par la bulle in corna Dorniru.

-L'Official ayant vû la copie de l'arrêt rendu fur la propre requifition
du Curé, & lignifié à fa diligence, le déclara, par fon ordonnance du
a Avril , avoir encouru ladite excommunication. Cette ordonnance
lui fut lignifiée le 10 du même mois.

Pour vérifier les accufations formées contre les Officiers de là Jûftice

Eccléfiaftique, il faut les pouvoir inférer du récit exact & fidèle qu'on
vient de faire de leur procédé : & c'eft affurément ce qu'on ne fçauroit
faire, puifque fuppofé la vérité certaine de ce -récit, qui fe juibfie par
les pièces autentiques qu'on a en main, il eft faux qu'on ait prononcé
contre ce Curé les dernieres peines, pour avoir obéi à fon Souverain»
Le feul fait pour lequel il a été déclaré avoir encouru l'excommuni
cation , eft - d'avoir eû recours à. un Tribunal Séculier pour décliner
la Jurifdi&ion eccléfiaftiq.ue' dans une' adion pure perfonnelle. La
plainte du Promoteur en -eft une preuve confiante. Son AI telle
Séréniffime, ou la Cour , dépofttaire de fon autorité fouveraîne,
avoit-elle commandé à ce Curé de décliner la Jurifdiââon de l'Official,
& de le déclarer, par une requête ligné de lui, incompétent dans une
a&ion pure perfonnelle ? II eft bien certain que non. C'eft néanmoins,
encore un coup, car on ne peut trop le répéter, le feui fait dont si
s'agit : fait auquel il y a une excommunication attachée par la bulle
in cœnâ Domini, conftamment reçue en Lorraine depuis plus de cenr
ans, aurorifée par Monfcigneur le Cardinal de Vaudémont, .Evêquc
de Toul, & inférée dans.le'Rituel du Diocèfé, imprimé en 1616. Il
n'eft donc pas vrai qu'on ait prononcé contre lui les dernieres peines
pour .avoir obéi k fon Souverain, mais pour avoir fait une chofe dé
fendue par le Souverain Pontife, fous peine d'excommunication ipjo
facto : c'eft-a-dire, pour avoir eû recours à un -Tribunal Séculier, afin
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. de décliner Ja Jurifdi&ion Eccléfiaftique dans une aâion pure tv>r

- fonnellc. ,. -

Qu'on cherche des tours d'éloquence tant qu'on voudra ; qu'on ufe
d'expreffions emphatiques ; qu'on employé des "termes injurieux & de
mépris ; qu'on donne de la couleur.à ces accufations par dés déclamations
violentes : la vérité triomphe de tous ces artifices, & pour les diiliper
il fuffit de dire qu'on agit fous l'autorité d'un Rituel qui fubfifte depuis
plus de quatre-vingt ans, fans que perfonne ait jamais réclamé contre
11 a été publié par ordre d'un Evêque qui étoit né Lorrain , qui devoit
ion élévation air Prince, qui. étoit chef de fon Confeii, & dont le pere
avoit les premieres dignitez de l'état. ' Ce n'étoit donc pas' un homme
à vouloir établir des loix & des ufages contraires aux îoix & aux ufa-
ges du pays. Ce Rituel eft le livre, qui a fervi à baptifer , marier &
enterrer les Princes Scrénifïimes de Lorraine. Enfin c'eft un livre
dont l'autorité eft certaine & la doârine irrépréhenfible* Or cela ne

- peut être qu'il ne foit en même tems certain & indubitable que le.
Curé de Véroncourt eft tombé dans deux excommunications , l'une

* Foysçîe réfervée au Pape, l'autre * à l'Evêque, & que parconféquent on a été
R.kud,p,8j. cn droit & en obligation de le déclarer avoir encouru 1 une ou l'autre %

& toutes deux fi on avoie voulu. Car pouvoit-on en confcicnce diffi-
muler la démarche fi irréguliere de ce Curé ? Pouvoit-on lai lier dire

• la MelTe & admini fixer les Sacremens a un Prêtre fi réellement excom
munié ? En vérité on n'y penfe pas. -Car il faut convenir que ce Curé
eft réellement & de fait excommunié par deux endroits,-ou donner le
démenti au Rituel, qui a été fait dans un teins qui n'étoit pas fufpcct y
mais où l'autorité lacrée de l'Egîife n'étoit pas traitée en Lorraine avec
le mépris- & l'indignité qu'on la traite aujourd'hui.

A l'égard du Curé de Lorrey, iln'eft pas moins fuppofé qu'on fait
fufpendù & interdit pour avoir obéi' à fon Prince , repréfenté par la
Coui , dépoli taire de fon autorité Souveraine,. Cela fb prouve invinci
blement par la feule -dédu&ion fincére du fait que voici..

•v Au mois d'Oôobre de l'année derniere on fit plainte au Promoteur
que ce Curé, deshonoroit fon cara&ere par les exercices ferviles aux-'

. quels." il vaquait, publiquement, fauchant en. chenille dans les prés,
j reliant fes tonneaux, au milieu, des rues,,menant fa charrette ,, bêchant

a vigne » &c.- Qu il pennettoit la danfe les faints.jours f moyennant
.. - certains droits .qu'il fe faifoit payer ; qu'il cçraîmettoit des exaétioss

dans la perception . de fes droits. d'Autel 5 & qu'il exigeoit même de
l'argent dans h confeffion ; qu'il menaçoit fes Paroîffiens de les ruiner

„ .en.procès ; qu'il s'emparoit de certains héritages déftin'ez à la fubfiftance
des pauvres, &c. Sur .quoi on ne .peut s'empêcher de faire remarquer
1 tiffeciation avec laquelle le fiçur.Pfocureiir général j pour rendre odieux .
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les Officiers de îa Cour Eccléfiaftique ,a voulu faire entendre au public,
qu'il s'agiffoit d'une citation en aétion réel'ic contre ce Curé , au lieu
qu'il s'agifloit d'une citation en correction de mœurs.

On crut à Toul , qu'après tous les avis charitables , dont ce Curé
n'avoit pas profité, on ne devoit plus le ménager : ainfi on réfolut d'in
former contre lui. Mais comme l'affaire des paréatis au fujct des infor-
fbrmacions contre les Ëccléfiaftiques étoit fort échauffée, on fut d'avis,
pour éviter la difficulté, qu'il falloit procéder fommairement, & par
forme de vifite, puifque d'ailleurs il ne s'agiffoit pas de crimes énor
mes. Le Doyen Rural de Saintois fut commis pour cela. Il fut à
Lorrey, il y fit la vifite, il entendit les Paroiffiens, il drefla fon infor
mation en Forme de procès verbal.

Comme îa Cour ne s'écoit pas encore entièrement expliquée fur fes
valtes & immcnfcs prétentions touchant les paréatis , & qu'on n'avoit
pas le moindre foupçon qu'elles allallent jufqu'à pretendre quon ne
pouvoit pas faire citer un Prêtre en correction de mœurs , fans fa per-
miffion ou celle des Juges Baiîliagcrs, cela ne s'étant jamais fait^ en
Lorraine, ni en France, ni ailleurs , & étant directement contre 1 or
donnance de Charles IV de . l'an 1629 , on décréta cette _ information
fommaire d'une citation perfonnelle j & afin d ccarter toujours ce qui
auroit pû fuppofer une véritable information & faire ombrage à îa Cour,
on la mit en forme de citation ordinaire, & on l'envoya au Cure de
Neuviller pour la mettre k exécution. ;

On ne s'attendoit pas, il faut le dire fincérement, que cette citation
en pure correction de mœurs dût exciter le zèle fi vif de la Cour Souve
raine. Cependant le Promoteur-reçût quelques jours après une lettre du
Curé de Lorrey , qui lui mandoit que le fieur Procureur général lui
avoit fait lignifier un arrêt par lequel il lui étoit fait defenfc de com
paroir à l'Officialité, fous peine de cinq cent frans d'amende. On crût
aifément que C'étoit une défaite de ce Curé dont on commît k génie.
Le Promoteur lui écrivit néanmoins auffi-tôt, que fi on lui avoit fîgnifîé
l'arrêt qu'il difoit, il devoit en envoyer une copie en forme pour l'ex-
eufer de comparoir a la citation. Ce Cure n ayant pas fait de reponfe,
on manda k fon Doyen de .fçavoir au vrai s il y avoit un femblable

. arrêt & de tâcher d'en avoir copie. Le Doyen donna pour .cela tous les
ordres qu'il pût & n'en pût rien apprendre.

On ne fit toutes ces diligences, qu'afin de fçavoir au vrai s'il y avoit
un arrêt tel que le difoit ce Curé. Parce que s'il yen avoit eû un , quoi
qu'on foit bien perfuadé, & avec raifon, qu'un femblable arrêt eft
très-injurieux & très-préjudiciable a l'Eglife , on n auroit pas laiilè
néanmoins de lufpcndre s au moins pour un tems , 1 effet de la citation .
îa charité qu'on a pour les Curez ne permettant pas de les expofer à

Tome I. ' L i
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encourir nécefTairement ou les peines de fEglife, ou les amendes dont
la Cour les menace.

Le Promoteur étant donc perfuadé que, îe Curé de Lorrey le
trompoit & -qu'il -voulôit mettre .fa défobéiffance k l'abri' d'un arrêt
fuppofé ; faifanc d'ailleurs réflexion fur les termes ôutrageass. donc la
lettre que ce Curé lui avoir écrite étoit remplie contre fes fupérieurs
qu'il comparoit aux Princes des Prêtres Juifs, fe. comparant lui-même •
à Jéfus-ûïrift innocent & crucifié : Que pouvok-il faire de_ mieux
& de moins ce Promoteur, que de demander défaut contre lui, <8é .
pour le profit qu'il fut interdit de fes fondions jufqu'à ce qu'il eût
obéi ? ... -

Devoit-il requérir que îa citation perfonnelle fût convertie en prife de
corps ? ç'auroit été. s'expofer à voir faire un beau fracas à Nancy , après
tout le' bruit qu'on y avoit fait quelque téms auparavant--au fujet de Fe-n-: -
lévement du Curé de Ltsdres, D'ailleurs cet interdit, requis par le Pro- -
moteur. & ordonné par fOfficiai, faifoit d'autant moins de préjudice an
Curé de Lorrey, qu'il ne. tenoit qu'à lui de le faire cefîer tout fur le champ; •
Ibit en compàroiffant k l'allignation, fuppofé qu'il n'y eût point d'arrêt -
de défenfe, ou en s'exeufant au moins avec refpeâfc & 'fkiiant paraître
des dérenfes à lui faites, fuppofé qu'il y en eût. Oferoit-on nier qu'il
ne fut obligé de faire l'un ou l'autre ? Ce feroit d'étruire la fubordi-
liatiôn des Prêtres à -leur Evêque.

Une conduite fi pleine de ménagemens de la part -des--Officiers de
là Juftice Eccl'éfiaftique .devoit-elle fervir de fondement k la pièce la
plus injurieufe à l'Eglife qu'on ait encore veue en Lorraine ? Com
ment .après cela pourra-t-on exeufe-r- devant Dieu , le Souverain Juge
qui doit juger les juftices & les injuftices : comment juftifîer devant
les hommes l'indignité avec laquelle oh traite ces Officiers , en les
accu fant, à la face- du public , d'agir par un efprit de.; domination ,.
de vouloir par dès procédures violentes ruiner îa jufte foumiffion- des
fujets envers leur Prince s & d'avoir prononcé les dernieres-peines
contre des Eccléfîaftiques, qui ne font coupables que. pour avoir obéi
à leur Souverain? Ne fçauroit-on trouver des voyes- moins odieufes
pour ruiner cette OfHcialité qu'on ne peut fouffrir, parce-qu'elle eft
dans une 'fouveraineté étrangère ? Faut-il que parce , qu'elle, n'eft pas-
en Lorraine, fes droits les plusinconteftables foient--conteftezaprès
y avoir été fi révérée par le paffé? .

Ce n'eft pas moins injuftement qu'on entreprend de .flétrir l'hon
neur des Minières de cette OfEcialité par les reproches fanglans qu'on
leur fait , d'avoir , fairs monition'canonique, fulminé des anathêmes.
Ne Tait-on pas qu'il ne' faut point de monitions- canoniques pour îa
fulmination des cenfures à jure, & que c'eft la différence qu'il y a
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entre celles-ci & celles qu'on appelle ah homme? La loi par laquelle
les premières font portées, tient lieu de monition. C'eft une mon inon
perpétuelle : la loi avertit fans celle. Lcx kabetur pro moniîwne, difent
les Canoniftes. Or l'excommunication du Curé de Véroncourt eft une
excommunication à jure , portée par la bulle in catiâ Doniini, ôc
inférée dans le Rituel que ce Curé a tous les jours entre les mains,
li ne falloit donc point de monition. -

Il n'en faut point non plus pour la fufpenfe, quand elle eft portée
per modum pœnee infliSœ ex vindïBâ jujlitïœ : c'eft à dire, en punition
d'un crime ou d'une faute dont le coupable eft convaincu. C'eft
ainfi qu'en mettant en pénitence un Prêtre convaincu d'un crime
honteux , énorme &' fcandaleux, quoiqu'il n'ait jamais été repris
de juftice ni admonété, l'official le fufpend & le prive pendant un
tems confidérable de' l'exercice de fes fondions : & cela eft d'un

ufage certain & confiant dans toutes les Officialités. Mais pour lors
cette fufpenfion n'eft pas conftdérée comme une cenfure, niais comme
110e fimple peine arbitraire, que l'Evêque ou l'Ollicial impofe pru
demment , de la même manière qu'il impofe en même tems, ou en
d'autres tems, des jeûnes, des aumônes, des retraites &c. Telle eft
la fufpenfion du Curé de Lorrey, laquelle, quand même on la con-
jidérerok comme cenfure, feroit encore valide, puifqu'il y a /.eu une
monition, ayant été citée : ce qui fuffit pour rendre une cenfure
valide ; car les trois monitions ne font néceflaires qu'afin qu'elle Xoit
jufte. Une feule fuffit pour la rendre valide.

Il y a encore pluiieurs cas où il eft d'un ufage généralement reçu
de prononcer des fufpenfes fans monition» Lors, par .exemple, que
l'Evêque, dans le cours de la vifite , trouve un Curé fcandaleux, &
qu'il n'a pas le tems d'informer contre lui. Car pour lors il dreffe
feulement fon procès verbal, renvoye à ïOfficiai pour faire le procès
k ce curé, & cependant par provifion & fans monition, attendu
1 enormité du fcandale, il le fufpend & l'interdit de fes fondions.
L'Archidiacre même peut en pareil cas fufpendte & interdire, quoi
qu'il n'ait qu'une jurifdiction momentanée , & une connoiflànce
fommaire des déliéts des Eccléiîaftiques qu'il vifite.

On n'a pas eu plus de raifon de reprocher a ces mêmes Officiers
d'avoir. s/ans partie ouït ,fulmine des anothancs. Quand cette affaire fera

• portée à un Tribunal ..compétent, qui ne peut être que celui de Mon-
feigneur-le Métropolitain de Trêves & Je- Saint Siëge, ils feront voir
aifémeni qu'ils n'ont pu ni du agir autrement contre un Curé, oui
rend les citations impoffibles par les violences qu'il fait aux Appari
teurs, & inutiles en recourant aux Tribunaux Séculiers pour-s'en
faire décharger;.. & que toutes les mauvaifes démarches qu'il_a faites,.
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fuppléent abondamment le prétendu défaut de citation qu'on leur
objecte. , - <

a.0 Les Officiers de la îuftîce -Eccléfiaftique croient, par ce qui
vient d'être dit, avoir juftifié la candeur & l'innocence de leur pro-

- cédé : & ils font perfuadés que le public leur fera juftice. Ils ont en
Ecchf. 41. cela fuivi le confeil du fagê : Curam habc de bono nomme, & l'exem-
i.ukpje je Saint Paul qui proceftoit qu'il aimeroic mieux mourir- que

ï^° de perdre la gloire qu'il s'étoit acquife dans la prédication de l'Evan
gile. Mais ils ne fèroient que la moitié de leur devoir, fi à leur jufti-
fication ils ne joignoient leur proteftation contre l'e-ntréprife inoiiie
que la Cour Souveraine de Nancy a faite par fon arrêt fur les droits
de l'Eglife, & s'ils ne s'oppofoient aux maximes erronées que le fieur
Procureur Général infpire aux fidèles touchant les cenfures.

: • L'cntreprife de la part de la Cour Souveraine eft certaine, puif-
que cette Cour n'a aucune autorité ni jurifdiction fur l'Oflicialité de Toul,
qui ne dépend d'elle en rien , & qui en tout ce qui regarde la Lorraine,
n'a jamais eu ni connu d'autres Juges Supérieurs que Trêves & Rome,

Les prétendues voyes d'oppofition & de nullité n'y ont jamais eu
lieu : ce font des nouveautés qui ont commencé fous les dernieres
années du régne de Charles IV, & qu'on ne fe contente pas de ref-
fufeiter aujourd'hui, mais qu'on porte infiniment plus loin. On fe fe
rait bien gardé en ce tems-lk de prononcer fur la validité d'une ex
communication , & de défendre k un Prêtre excommunié d'y déférer.
On fçait le bruit qu'on fit à Metz & à Toul contre deux arrêts moins
importans que celui du 20 Juin, & le fuccès qu'eurent ces arrêts,
Qu'auroiënt donc dit: les Evoques s'ils avaient vû celui contre lequel
on prot'efte par la préfente déclaration ? .

L'Eglife ayant toujours joui en Lorraine, pays de pure obédience,
de toute l'autorité & la liberté qui lui eft attribuée par les SS. Canons,
& n'ayant jamais été fujette à être réformée par aucune Compagnie
Laïque , la Cour Souveraine n'a pû, après le retour de Charles IV »
& ne peut aujourd'hui, fous le régne du Séréniflïms Duc Léopold I,
ssarroger cette autorité : étant certain qu'elle n'en a pas davantage
qu'en gvoient les Tribunaux auxquels elle a fuccédé. Le changement
de nom' n'a rien pû changer dans les chofes. L'établiffenient d'une
Cour Souveraine à .là place de l'ancienne Chevalerie n'a rien ajouté
à l'autorité de la Iuftîce, ni rien retranché des droits de l'Eglife. Ces
deux puiffances font les mêmes ..qu'elles étoient auparavant. Amfi

- comme avant l'établifiêment de la Cour Souveraine on ne connoifToit

pas en Lorraine'""des jugemens eccîéfiaftiques par voye d'oppofition ni
autrement, on n'a nul droit d'en connoître aujourd'hui : & fi on le
fait, c'eii une entreprife fur l'autorité & Ja liberté de J'Eglife»
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Il eft inutile de dire que la Cour de S. Mihiel étoit en pofleffion
de repouffer par les voyes d'oppofition les entreprifes des Juges Ec-

" cléfiaftiques. 'C'eft un fait à examiner. Mais en attendant y il eft certain
que quand cela feroit, ce qu'on n'avoue pas , la Cour de S. Mihiel,
qui n'écoic que pour le Barrois. non-mouvant, n'auroic pu acquérir
ce droit que dans le Barrois, & non pas dans la Lorraine, qui eft un
Duché & un Beat feparé ,._où la Cour .de S, Mihiel n'avoit point
d'autorité & où jamais on n'a ouï parier des voyes d'oppofition, qu'après
que Charles IV a été de retour d'Efpagne.

En fuppofant même, ce qui n'eil pas, que les prétendues voyes
d'oppofition fûffent d'un ufage légitimement preferit en Lorraine,
elles ne pourroient certainement avoir lieu que dans le cas d'entre-
prife de; 'la part des Juges Eccléfiaftiques fur l'autorité féculiere.
C'eft auffi à quoi ort s'eft reftraint dans la rëponfe qn'on a faite de
îa parc de S. A, S. au mémoire de plainte qui avoir été donné de
la, part de. .S. à- E, de; Trêves au fujet de ces prétendues-voyes
d'oppofition que ce Prince Electeur avoit appris qu'on établifioit
en Lorraine, .à la ruine de l'on autorité métropolitaine.^ Or il n'y
a dans le cas préfent aucune entreprife de la part des Officiers de la
Juftice Eccléfiaftique. Car, i.° l'obligation que la Cour veut leur
impofer de ne faire aucun aéle, pas même citer les Prêtres en cor
rection de mœurs, fans fa permiffîon, eft un trouble & une violence
qu'on fait à cette Officialité, laquelle a toujours exercé en toute
liberté fa Jurifdidion en Lorraine fur les Eccléfiaftiques, fans être
obligée d'y'requérir ni obtenir . permiffion ni pareatis. Âinft. prendre,
de-la occafion de déclarer nuls des -Jugemens Eccléfiaftiques ,-c eft
ajouter la violence à la violence, z.° Quand--bien, même les préten
tions de îa Cour à cet égard auroient quelque fondement, encore
ii'auroit-elle eu aucun fujet de faire ce qu'elle a fait, comme on la
démontré ci-deflus, en faifant voir qu'on n'a déclaré excommunié le
Curé de Véroncourt, que-pour avoir.eû"recours aux Juges .Séculiers-,
afin de. décliner îa 'jurifdiéhon eccléfiaftique ,s dans' une aâion. pure
perfonnelic, ce qui ne' regarde ni de près m de loin les .pareatis ; ^ôc
qu'à l'égard du Gu-ré de Lorrey, il avoit dû comparoir, ou au -moins
s'exeufer avec refpeél, & communiquer le- titre de fon exeufe.

Qu'on fuppofe encore une fois pour un moment, que la Cour Sou
veraine peut, en cas-d'ehtreprife de la part des luges Eccléfiaftiques 5-
ie l'crvir des prétendues voies d'oppofitions 5 il faudra toujours convenir
qu'elle a excédé les .bornes de ce' pouvoir , lorfque non contente de
déclarer nuls les "jugemens de FOfficialité, elle a defendu a des Prêtres
excommuniez &-fufpens, de déférer k. leur excommunication & a leur
fufpenfe.' L'autorité de la Cour ne s'étend pas jufques fur les comciences ;
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elle ne peut pas forcer'des Prêtres excommuniez ou fufpens, k violer
leur excommunication ou leur fufpenfe, fi leur confcience: leur dit
qu'ils ne peuvent pas le faire. Si elle sétoic contentée de défendre
de les troubler dans leurs fondions, cela, en iuppofant î'ufage des
voies, d'oppofitiôn , -pour-roic peut-être fè-foueeairmais-, teiir com
mander de1 violer leurs cenfures en leur défendant d'y déférer , c'eft
vifibiement excéder , foulever ces Prêtres contre leurs confciences ¥
& leur commander dans un cas. où;,.ils- ne# font pas obligez .d obéir,.

Quelque fuppofition qu'on-puiffè continuer de faire en laveur des
voies d'oppofition, comme ayant lieu en Lorraine, 1 arrêt du zo
Juin, eft encore injurieux, à l'Eglife.par un autre endroit, .lavoir en,
ce qu'on y a examiné plufieurs prétendus moyens de nullité^ donc
îa "connoiffàne-e, dans la fuppofition même qu on fait, ne peut jamais
appartenir k la - Cour, Tels font. les prétendus défauts de citation-^
de monition .canonique; &c, -Le Sieur F, G. n*a nul caraôere poar
les relever. Il n'y a en cela aucune entreprife fur la jurifdi&ioa léculiere»
-Ce peut être îa matière d'un grief à -propofer par les Cures jde^Va--
roncGurt & de Lorrey pardevant Monfeignèur l'Archeveque de-1 reves,
mais non pas. un moyen d'oppofition. C'eft donc encore un attentat
fur l'autorité métropolitaine,. & fur la -liberté de la Cour Ecclefiaffique -
de. Tout, . . - ; ^

Enfin la Cour, par farrêt du 20 Juin, â excédé (on.pouvoir en
Gaffant un. règlement fait par je Prince en 1629, fur des conférences
entre, fes .députés & ceux de-l'Evêque, par lequel, en profitaat.de
la. conjoncture du teins, on a-, a la vérité, aflujetti les exécuteurs des
commiffions du fieur Officiai., en tous les..cas. dépendans de la jurii-
di&ion èccîéfîaftique, fur- les perforâtes laïques, à demander pareatts
mais. dans, -les cas feulement oà il fera befom de procéder contre ces lai-*
fues à exécution réelle * en.-venu defâites comtmjfions, &-avec la liberté
de le demander -aux Juges ordinaires des bailliages. Àulieu : que îa Cour
.Souveraine ordonne qu'on .demandera pareaàs pour exécuter même
les fini pies citations fur les .Eccléfîaftîques y & que pour cela on. oc
pourra Vadreflèr qu'à elle ce qui eft dépouiller l'Egl-ife des droits
qui lui font confervéz par cette ordonnance. Sur. quoi les Officiers
du Siège Eccîéfiaftique .déclarent qu'ils n'emploient. Sans -la préfente
proteftation,. ce règlement de- 1^29-, qu'en tant qu'il fert a jufhriet
îe .trouble qu'on fait à fEgîife,.. fans acquiefcer. par eux au préjudice
que ce règlement fait à .fOfficiaîké en- certains chefs, auxquels ils ne
fe .foiit jamais fournis, '

Mais Dieu a permis qu'on trouvât dans le confeîl même de S, À, S.
une preuve invincible du défaut de pouvoir dans la Cour, poux ferre
ce qu'elle a fait. En effet comment regarder autrement îa deputatloa
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du fieur Rauhn à Son AîtefTe Electorale de Trêves; pour la ftippîier de
.laver l'excommunication du Curé de Véroocourc,- & la fufperife «lit.
Curé 4e • Lorrey.' -Ce, Prince dont la fageffe eft fi universellement
reconnue & révérée« • n'a eu garde, de tes lever fans connoiflànce de
caufe & fans- parties, ouïes. Sa réponfe, après de longues foIJicka-
tions de îa parc, de cet envoyé, a été que ces deux Curés pouvaient
fe pourvoir à ion Tribunal Métropolitain à Trêves,.. Si on avoit cru
que la Cour Souveraine eût îe pouvoir de déclarer nulle cette cxcom-.
muni cation & cette fufpenfe, en vérité auroit-on eu recours à S. A. E?
Ayant en main l'autorité Souveraine, & pouvant foi - mc nie faire la
chofe, auroit-on voulu employer la fupplicatioii & s'expofer à être
refufé? Que l'on, convienne de bonne foi ' que -cet argument eft
-preffant. ,

Ce " n'eft pas afiez de protefter contre la. violence que la Cour
Souveraine fait à un Tribunal'qui ne dépend, d'elle en rien : ii faut
encore s'oppofer à. îa" doârine erronée: qu'enfeigne le Sr. P. G. en
difant que les hlejfures du glaive fpmtud m font à craindre qu'a celui

.qui : le gouverne - mal f & contre lequel elles: rejailliJfenL C'eft ce que
les fideles .qui craignent Dieu doivent bien fe garder de croire. Car,
i.° il n'eft pas vrai que le Supérieur.:--Eccléfiaftique qui lance niai à
propos le foudre de l'excommunication, ou qui porte injuftement
ou -même invalidement une fufpenfe, encoure, .cette excommunication
ou cette fufpenfe, en quoi coniitte uniquement, la bleflure du glaive
fpirituel qu'il gouverne mal. A la vérité il fe rend coupable devant

-Dieu s mais..on ne trouvera aucun Canon par lequel FEglife le fou-
mette à cette peine. Il ne faut donc pas dire que la bleflure de ce
.glaive, rejaillit contre lui. 2»° Il eft certain que c'eit très-mal gouver
ner le glaive fpirituel que .de s'en fervir par haine & par vengeance;
ou fans obferver certaines formalités néceflaires, pour rendre jatte;
une cenfure, qu'on porte d'ailleurs validement, comme lors'qu'onTe'
contente de faire une monition, au lieu, d'en faire trois. Cependant
î-a^leffure du -glaive fpirituel, fi mal gouverné, n'en'eft pas moindre
ni moins à; craindre. Ceft-a-dire, que celui qui eft ainfi excommu
nié s .n'en eft . pas moins excommunié devant Dieu s. s'il - n'y a -point
d'autre défaut dans la cenfure. Car une cenfure peut-être injufte:, M
néanmoins.valide, '

Auffi -n'eft-ce pas-là- îa doârine des SS. Dofteurs..de l'Eglife, à",
qui' il appartient,. & non pas à un laïque, d'apprendre l'a relig-iorfaux
fidèles.. Ils nous difent qu'on: doit- craindre les cerifures, même celles
qui font injufl.es. Utrum jujiè an injujlè obltgeîpafeor3 dit S. Grégoire

•Pape, pafkris tamen fententia gregi timmda eft ; ne h. qui fubeftj &
cum hijujiè forjitan hgatur3 ipfam ' obligationïs fu<s jcntcntiam alîâ
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culpâ mermtur. li ajoute enfuice ces paroles fi remarquables & fi
contraires.'k celles qu'on lit dans l'arrêt-du 20 Juin. li qui fub manu
pafioris efi, Ugari îimcat vd injufis. _ _

Saint Raymond fi favant dans le droit' canon » & qui a fait le re
cueil que nous appelions les décrétâtes de Grégoire IX, s explique
en termes encore plus forts que faint Grégoire, Si ahquis , dit-il,,
contenant firvurc JctiterdicitTi} co quod fit vijufiè exccnuiiuaicatus^, prap-
ter ifiiim talon contemptum, incipit jiifiè excommunicatus ejfe ; & fie de
injujlâ fimtcntiâ fit jufia quantum ad fie. Que doit-on donc penfer d un
excommunication qui elt portée par les SS. Canons par les bulles
des fouverains Pontifes, & par le rituel du Diocèfe ? Eft-il permis
de la fouler aux pieds, & de défendre à celui qui la encourue d'y
déférer? . ' . "

Il ne refte à FGfficial & au Promoteur qu'à finir y..en proteftaat
comme ils ont fait dès le commencement, que l'arrêt du 20 Juin
dernier ? rendu par la Cour Souveraine de Nancy, au fujet de l'ex
communication du Curé de Veroncourt, & de la fufpenfe du Curé
de Lorrey, ne pourra, tant dans l'énoncé que dans le difpofiof,
nuire ni préjudiciel* aux droits de l'Eglife, comme étant nul & donné
par attentât fur fon autorité & fa liberté, & par perfonnes fans ca-
raélere & fans autorité à cet égard : qu'il ne pourra pareillement
nuire à l'honneur de ces deux Officiers, qui foutiennent, fous la ré
vérence & la corrè&ion de Monfeigneur le Métropolitain & de notre
faint Pere le Pape, qu'ils n'ont fait que ce-qu'ils ont pû & du
faire. : .

Ils efpérent que'bien loin que leur préfente proteftation doive
irriter la Cour Souverains , elle fervira à la faire revenir de l'indi
gnité avec laquelle elle les a traités; & .qu'elle confidérera que le
moins que puiffent faire dans.une pareille occafion des Eccléfialtiques, -
qui ont l'honneur d'être attachés au fervice de l'Eglife, elt de fou-

' tenir fes intérêts & de juftifier leur conduite.
Us auroient pu repouffer la force, par la force; oppofer à l'arrêt

dont ils fe plaignent un jugement conçu dans la même forme que
cet arrêt, qu'ils auroient noté de plaideurs qualifications ; & faire
enfin imprimer en placart, afficher & publier ce jugement.

Ils s'en font abftemis par îe refpeéi; qu'ils ont pour l'autorité fou-
veraine qui a été confiée à la Cour , fans. préjudice du-droit qu'ils,
ont d'en ufer autrement, quand il fera nécefîaire, pour la défenfe-

la confervation de ceux FEglifé.
Fait à'Toul en. la Chambre du- Confeiî' de fOffîcialité, 1e 31 Juillet

de Tannée i699. .

. DE L'AIGLE». POIRIER Promet. gm;
Cejourd'kui
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Cejourd'hui mercredi cinquième Août de Vannée mil fix cent quatre-

vingt-dix-neuf̂ cc requérant le Promoteur Général, la préfente protejta-
lion a été lue & publiée en FAudience publique de l'Officialité, & or
donné quelle fera regiflrée, pour y avoir recours le cas efchéant.

. Pl-LLEMÉNT, Greffier.

Après ces a£tes judiciaires, parurent deux écrits, l'un fous le titre
de lettres a un ami, l'autre fous celui de réponfes ; le premier pour
établir la nullité de ces cenfures non-feulement dans le for intérieurf
mais encore dans l'extérieur , & le mépris que devoient en faire ,
même publiquement, les Curés de Véroncourt & de Lorrey, ^ Le
fécond ayant pour but au contraire d'en montrer la validité, Queftions
qui y furent traitées par les régies de la Théologie, & qui par con-
féquent n'entrent pas dans le pian de cet ouvrage.

L'année fuivante, M. de BifTy publia un nouveau Rituel, & des
inftruâions pour les Doyens & Promoteurs Ruraux , par lefquels iî
prétendit , entre autres chofes, faire valoir, en Lorraine feulement, tous
les réglemens portés par la Bulle in cœnâ Domini ; pouvoir prononcer
des condamnations civiles dans les monitoires ; connoitre par. fon
Officia! de toute efpéce d'oppofitions aux mariages; légaîifer les aétes
écrits fur les regîtres des Paroifles, & obliger les Eccléfiaftiques, fous
peines des cenfures, à décliner la jurifdidion féculiere dans leurs af
faires perfonnelîes. M. le Procureur général inftruit de ces entreprifes,
fe pourvut de nouveau à la Cour, & eile rendit i arrêt fuivant.

Du 16 Avril tj00* •

VU par la Cour 'Souveraine, de Lorraine & Barrois, la -requête à
- eîle préfentée par le Procureur général, contenant qu'il eft informé

que M. l'Evêque de Toula fait depuis peu compolér un nouveau Rituel
pour fon Diocèfe par la publication duquel il a deffein d'interdire
&' Supprimer l'ancien , ayant enjoint par la lettre paftorale qui eft en
tête de ce nouveau Rituel, à tous les Paroiffiens d en fournir dans tiois
mois à leurs Curés & Vicaires, fous peine d'y être contraints par les
voyes de droit; il eft encore averti qu'au dernier finode général, tenu
àToul le 21 du préfent mois d'Avril, le Vicaire, général de mondit
fieur FEvêque- fit diftribuer a tous les Doyens & Promoteurs Ruraux
qui s'y trouvèrent, un imprimé ïntuîé Mémoire & Inftru&ion pour
MM. les Doyens & Promoteurs Ruraux du Diocèfe de Toul, conte
nant divers articles tant pour-l'exécution du nouveau Rituel, que pour
la conduite des Curés dans fadminiftration de leurs Paroiffes : Et
quoique ce nouveau Rituel foit un ouvrage digne du zèle & de la
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piété de ce Prélat, qu'il foit le. fruit d'un grand travail & d'une forte'
application., & qu'il contienne des régies très-faisites, & des inftruftioiïs.
.très»édifiaotes, de même que le Mémoire do ai Avril préfent mois;
néanmoins le Remontrant ne peut fe difpenfer de dire à la Cour, qu'il
s'y eft gliffé divers articles, dont l'exécution bîcfferoit îa fouveraineté
de Soii.Akefie Royale, & la jurifdiction féculiere, s'ils écoient diffi-
mulés ou. tolérés ; ils confiftent ces articles, à l'égard du Rituelen
ce que dans les pages 147 & 148, au titre de la pénitence, le Rituel,
faifant le dénombrement des cas .réfervés, prend pour fondement la
Bulle in cœnâ Damini, comme fi elle avoit été reçue, & étoic en
vigueur dans les Etats de Sadite Àlteffe, quoique la vérité foie, qu'elle
n'y a jamais été reçue ni acceptéenos Princes n'ayant jamais donné

- leurs lettres-patentes pour la réception ou publication de cette Bulle,
ce qui étoit indifpenfablement néceiïâire, fuivan t. les ordonnances des
Duc René II, du 1 ^ Juin 1484; & Antoine, du 13 Décembre 1 <519 ,
d'heureufe mémoire. Dans la page 169, au titre des cenfures, article
des monitoires, il eft dit que dans le Diocèfe de Toul, contre l'ufagc
de la plupart des'*Diocèfes, le monitoire contient deux commande-
mens, l'un, de révéler; l'autre, de reftituer- & de fatisfàire j cette
dernière claufe ne pouvant être reçue, puifqu elle contient une entre-
prîfe fur la jurifdiâionféculiere. Dans la: page 354 , Chapitre du
mariage , article de l'oppofition à la publication des bans , il eft dit
en termes généraux & indéfinis , qui! n'appartient qu'a l'Evôqtie,
ou à fon Officiai, de., connoître des oppofitions de mariage, après
avoir fpécifié dans la page précédente les différentes efpéces d'oppo-
iition, foit qu'elles foient formées par les parens, ou par les Curés,
ou par les parties qui prétendent avoir des promefiés de mariage |
cette proportion ne pouvant être reçue, puifqu'il' eft de maxime que
FOfficial a droit feulement de connoître des oppofitions qui font
fondées fur des prome.ffes.de mariage, qui font de là compétence, &
non des .oppofitions qui pourroient être formées par les peres , & les
tuteurs ou curateurs, ou autres perfonnes tierces» Dans le Mémoire
imprimé du zi du préfent mois d'Avril, il y a pareillement deux
articles également préjudiciables h. la jurifdi&ion féculiere; fçavoir, le
feptieme, par lequel il eft enjoint aux Doyens d'ordonner aux Curés
du Diocèfe d'écrire fur une. 'feuille de papier, qui fera envoyée par
une commodité sûre à TOfficia! ou au grand Vicaire , leurs noms ,,
furnoms & qualités, avec leurs fignatures au bout, afin que lorfqu'il

. fera néceffaire de légalifer les extraits baptiftaires & mortuaires, ou
autres a&es & certificats qui auront été délivrés aux Parties par les
Cures» cette légalifation .puiflè être faite en- toute sûreté,, & avec une
connoiiTance certaine de la {ignature des Curés, cette injon&ion eft



contraire a l'ordre publique que l'on a accoutumé d'obferver en pareil
cas, qui eft que la légalifation & femblabjtes a&es, fe fait par les
Prévôts & Officiers.des lieux, lefquels font préfumés connoître par
faitement la fignaturc de leurs Curés, qui leur eft familière, aulieu
que la légaîifation faite à Tout fur des fîgnamres envoyées fur une
feuille de papier, feroir fujette à beaucoup d'inconvéniens & detrom-
peries. En l'article iG du même Mémoire, il eft'porté en termes
exprès, que rien n'eft plus confiant que le privilège des Eccléfiaftiques
pour toutes les aurions pures perfonneîles civiles & criminelles, &
qu'ils font obligés, fous peine des cenfures, de décliner les Tribunaux
Séculiers-quand ils y feront traduits, cette propofition fi générale tend
évidemment à exempter les Clercs, en toute'forte de cas, de la jurif*'
diâion fécaliere & par cônféquent k les fouftraire à l'autorité foùve-
raine du Prince » fous fobéiffance duquel ils doivent vivre, doârinc
qui pourroit avoir des fuites très-pernicieufes, en impofant a tous les
Eccléfiaftiques , comme un. devoir de confcience , & fous peine des
cenfures de f'Eglitc , de le. dérober à la jùrifdiâion des Magiftrats qui
exercent la juftice au nom du Prince » & de fecouer le joug de leur -
autorité, contre le texte précis de,TEvangile ; le Remontrant ne peuts
fans trahir le devoir de fa charge,, demeurer dans îe filen.ee k la vue de ces
propofitions que l'on faitpaffer dans un Rituel,. & dans un écrit public
qui doit être entre les mains de tous les Curés de la Province qui font
du Diocèfe de Toul, pour en induire dans la fuite, fi fon potivoit ,
du filence des Magiftrats Souverains, des preuves & des titres pour
fextenfion des droits de l'Officiaîité, ne doutant pas que les Officiers
de Sa Majefté Très-Chrétienne ne s'élevent de leur part contre l'un
& l'autre de ces ouvrages, qui font faits- pour tout le Diocèfe de Toul,
dont partie eft fituée dans les Etats de l'obéiflance de Sadite Majefté ;...
& comme le Remontrant, quoique pénétré d'un véritable refpeâ pour
tout ce qui part de l'autorité épifcopale, eft comptable au--public de
toutes les entreprifes qui pourraient bleffer les loix de l'Etat, les droits
du Diadème, & le pouvoir des Tribunaux, qui eft une èm.anat!on de
la puilîance fouveraine, il eft obligé de fuppîier la-Cour' d'interpofer
l'autorité dont elle eft revêtue, & de lui apporter un remède convenable ^
ce qu'il eft aifé de faire en ordonnant la publication & l'exécution
du nouveau Rituel & du Mémoire imprimé, k l'exception des articles •
ci-mentionnés ; cette lecture étant d'autant plus jufte, que le nouveau
Rituel , pour avoir fon exécution , doit être muni de l'autorité fou
veraine du Prince, lequel, étant dans fes Etats le prote&eur de l'Ëgljfe.,"
a droit d'en maintenir la difcipline, & de concourir, avec l'autorité
épifcopale, pour en faire obéir & refpeâer les décrets, en confervan't '
néanmoins les droits fa Couronne, qu'il a reçue Immédiatement de la

M m ij
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main de Dieu. Requérant à ces califes} qu'il pîaîfë à la Cour permettre
l'exécution & publication du nouveau Rituel'dent il s'agit, à fexception
néanmoins des .articles ri-menrionnés; fçavoircelui des cas réfervés.
contenus-ès pages 147 & 148 du Rituel, Chapitre de la pénitence,
comme fondés fur la Bulle in cœnâ. Domini ; celui des moratoires

contenus en la page i69 , titre des cénfurcs, en ce qui concerne la
claufe de fatisfà&ion ; celui de l'oppolition à la publication des bans
contenus en la page 3^4, Chapitre du mariage » en ce qui concerne
foppofition des tierces perfonnes , & les articles 7 & 16 du Mémoire
imprimé ; tous lefquels articles Sauront lieu, comme contraires aux
îoix de l'Etat, à l'ordre publique & aux droits de îa Souveraineté, &
fans approbation du furplus qui pourroit être contenu audit Rituel ;
ordonner que l'arrêt qui interviendra fera lu & publié en l'Audience
publique, pour être regiftré & envoyé dans tous les Bailliages, Pré- -
votés & Sièges du Refîart , pour être pareillement lû, publié & ré
gi ft ré , & être exécuté félon fa forage & teneur. L'affaire mife en
délibération : ' . . .

La Cour a permis & permet l'exécution & publication du nouveau
Rituel dont il s'agit, à l'exception néanmoins des articles ci-mentionnés,
hors celui des cas réfervés contenus ès pages 147 & 148 dudit Rituel, "
Chapitre de la pénitence, comme fondés fur la Bulle in cœna Domini.
celui des monitoires contenus en îa page -169, titre des cenfures, en-
ce qui concerne la claufe de fatisfaclion , celui de Foppofition à la
publication des bans contenus en la page 354, Chapitre du mariage,
en. ce qui concerne foppofition des tierces perfonnes, & les articles 1
j & 16 du Mémoire imprimé; tous lefquels articles n'auront lieu,
comme contraires aux lois de l'Etat, à l'ordre publique & aux droits de
la Souveraineté, & fans approbation du furplus contraire auxdits droits -
qui pourraient être contenus audit Rituel ; & ordonne que le préfeat
arrêt fera lû & publié en FAudies3.ee publique, pour être regiftré & en-,
voyédans tous les Bailliages, Prévôtés & Sièges du Refiort de la Cour,
pour y être pareillement lû, publié & regiftré, exécuté félon fa Forme
& teneur. Fait en la Chambre du Confeiî à Nancy le 16 Avril 1700»

Cejourd'hui vingt-fixieme Avril mil fept cent, le préfent arrêt a
été lu & publié en l'Audience publique de îa. Cour'-; Souveraine de
Lorraine.& Barrois, ouï &ce requérant le Procureur'général,ordonne
qu'il fera exécuté feîon fa forme & teneur, & regiftré pour y avoir

. recours ; & qu'à fa diligence, copies due.ment collationnées dudit arrêt
feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtés & Sièges de fon
Reffort, pour y être pareillement- lû , publié , exéci>:é & regiftré :
Enjoint aux Subftituts de'fdits. lieux de tenir la main à l'exécution d'i-
çelui, & d'en certifier la Cour au mois» Fait'à Nancy, en-la grande
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Saîîe du Palais, les jour. & an fufdits, en préfence du Greffier & Secré
taire d'icells foulîigné, Signé f Vâ u l t r i n,

M. clé BiiTf craignant de fc mettre perfonneîletnent aux prifes aVëc"'
la Cour, fie rendre Je 8 Mai une ordonnance par fon Officiai, en même
terns Vicaire généra!, qui. déclara l'arrêt précédent nul & attentatoire
a l'autorité épilcopale, ce qui cri occafionna un autre, '

Du 2.5 Mai ijoo>

Cje Jour îe Procureur Général étant entré.en la Chambre, a dit
à la Cour, qu'il lui eft tombé entre les mains un Imprimé intitulé,
Ordonnance dt 'Monjîeur le Vicaire- Général de Toul, contre VArrêt
de la Cour - Souveraine de Nancy, au fujet du nouveau Rituel de Toul.
Ce Titre lui a fait aifément préfumer de- quel caraâere ferok l'Ou
vrage,, il ne s'eft pas trompé dans fa conjcéfcure, & il a. trouvé dans
cette Pièce, en la îifant, cet Efprit de hauteur & de domination,
qui marque affez la iource dont elle eft fortie ; lui qui parle n'eft.
point fenfîbîe aux attaques perfonnelles que î'Official & Vicaire Gé- '
néraî de Toul, qui fait parler fon Promoteur , lui donné à tous mo-
tîiens dans cette, pièce contre la bie.nféance & l'honnêteté, il eftime '
au deffous' de fa Dignité de fe commettre à lui répondre, & il .lui
fuffit que le publique, jufte eftimateur des hommes , face juftice à
fa modération, tandis qu'il eft fi mai édifié du ftyl injurieux d'un
Prêtre qui dans la place où il eft, devrait donner des exemples de
modeftie à tout le Diocéfe, & dont le Sauveur du Monde a îaifTé à
fon Eglife des leçons fi... touchantes ; c'étoit à lis Apôtres dont les-
Evêques fe glorifient d'être les Succefïburs, & à fes Difciplcs repré--
fentés par les Prêtres, qu'il .recommandoit d'apprendre de luiqu'il
étoit débonnaire & humble de cœur, & ce...fut aux mêmes qu'il fit
..la falutaire menace, qu'ils n'entreroient pas au Royaume des Cieux,
s'ils ne devenoient comme les Enfàns qui 'ont-îa douceur & l'inno
cence en partage. L'Apôtre des Nations, pénétré de ces fainâes ma
ximes ,. avertiffoit particulièrement fes Frères d'éviter l'efprit de do
mination , qu'il prévit devoir être l'écueil de ceux qui feroient
conftitués dans les degrés Eccléiiaftiques • & que s'il leur étoit eofeigné-
dans l'Evangile de pratiquer la prudence du.Serpent, il y étoit ajouté
à même tems .la. fimplicité de la Colombe ; mais fur tout il leur
fit connoître que toute puiflànce étoit établie de Dieu, & que.nulle
perfonne fur la Terre ne pouvoit fe fouftraire à l'obéiffance ni au
refpect dû aux Souverains du monde & aux Magiftrats -par eux
.yrépofés ; h même Doctrine, eft eùfeignée aùffi fortement-: par le
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Prince des Apôtres , qui î'avoic puifée dans la bouche même de foa
Divin Maître. Il y a longcems que l'Official de Tou!, féduit par
les illufions de l'amour propre, s'eft efforcé d'affoiblir dans fou cœur
ces principes que Ion elprit ne peut démentir ; rempli de fon Ca-
raâere, il-ne voit rien hors de lui-même, & le zèle qu'il a d'établir
fon-autorité & d'étendre fon pouvoir, lui fait abandonner les lumières
que fa doélrine lui préfente} pour le contenir dans fes bornes légiti
mes. IL eft furprenant qu'il ait conçu & formé la réfolution de caffer
par fon Ordonnance un Arrêt de la Cour; ce projet étoit fi rempli
d'aveuglement, qu'il étoit difficile de fe perfuader, qu'un homme de
fon Etat ,- put s'en laiflcr prévenir; s'il.avoit -fait réflexion queQ
qualité de Vicaire Général & Officiai de Toul, dont il dit lui-même
que le Diocèfe s'étend dans la plus grande & la plus confidérable
partie de la Lorraine, il eft Vicaire Général & Officiai Lorrain, en
tout ce qui regarde la Lorraine, fe feroit-il avifé de prononcer du
haut du Trône de fon Officialité, une Ordonnance conçue en ces
termes, fans s'arrêter k l'Arrêt de la Cour Souveraine de Nancy,,
comme nul, injufte , & attentatoire ? N'auroit-il pas compris que
ces paroles contiennent un mépris fcandaleux & féditieux de l'auto
rité Souveraine dont Elle eft revêtue, mépris qui rejaillit fur le Prince
dont cette autorité eft émanée ? Et quand il veut que cette Ordon
nance foit envoyée à tous les Doyens Ruraux, Curés, & Vicaires de
.Lorraine, & à tous les Supérieurs Séculiers & Réguliers, avec in
jonction de s'y conformer fous de grandes peines, n'eft-ce pas leur
commander la défobéilTance & la révolte, armer le Cierge contre
l'Etat, & ériger une fécondé Souveraineté au milieu de celle à la
quelle la Providence a fournis les Peuples?' S'il avoit confuké les
Régies de fon devoir , & qu'il eut prétendu, comme il fait, qiie
l'Arrêt de la Cour,, du - 26 Avril dernier, contient «ne 'entreprife
fur les droits de l'Eglife, il avoit une voie naturelle pour fe pour
voir , il devoit s'adreffer a S. A R.' & il avoit lieu d'efpérer de la
piété de ce grand Prince, qu'il écouteroit fa plainte, fi elle étoit bien
fondée ; maisTtai qui eft l'Officier le plus bas de la Hiérarchie Ecclé»
fiaftique dans l'ordre des Juges, dont les Jugemens font fujets k eftre
réformés par les différens Tribunaux des Jurifdiciions fupéricurcs ,
auffi bien que par voye d'oppofition k fin de nullité en la Cour, ofe
s'ériger en Juge Souverain, déclarer nul l'Arrêt du premier Tribunal
de la Province, dépofitaire des îoix & de l'autorité du Prince , &
prononcer avec plus de fierté, que s'il avoit le caraftere de Légat du

- S, Siège. H doit eftre douloureux asx fidèles fujets de S, A. R. de
voir que les premieres années du régne d'un Prince (i religieux, qui
n'eft pas moins héritier de la piété que du Trône de fes auguftes
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ancêtres'» foient. troublées par l'ambition desOfficiers de la Coup
Eccléfiaftique de Touî , & que la paix que. le Ciel a donnée à fes
Etats, foie tous les jours interrompue, par ceux qui fe difent les Mi- . ..
aiftres de. celui qui, ën quittant la terre., laifîa. k- paix aux hommes
comme leur--plus précieux héritage. Si lui qui parle vouloir s'attacher
à détruire- toutes" les fauffes proposions dont l'Official a tâché de
combattre fArrêt de la Cour, il conî^ndroit avec facilité tous fes ,
mauvais raifonnemens, qui ne font fonclcs que fur des principes er
ronés dont il eft prévenu , mais il eftirne que ce feroit oublier la
fubordination , d'entrer en lice avec un Officier qui, quoique d'un:
ordre différent, eft néanmoins un Officier fubalterne dans cet ordre,
& comme tel obligé de fe foumettre k tous les réglemens de Police,
& difeipline extérieure de l'Eglifeque la. piété & la fageffe de S. A. R.
lui fuggéreront dans fes- Etats, & aux Arrêts que la Cour donnera
en exécution ; il lui fuffit feulement de protefter qu'il fera toujours
exécuter les Ordonnances des Ducs René II, du i $ Juin 149-4, &
Antoine, du 13 Décembre ï119, comme des loix faintes & nécefîàires».
qui ont toujours été en vigueur tandis que la Lorraine a été tran
quille, & qui prononcent -des. peines fi féveres contre ceux qui ofe-
roient publier ou exécuter aucunes Bulles fans permilïion expreffe du
Souverain; Que la Bulle du Pape Léon X, bien loin d'en énerver la
difpofition , nç contient qu'une concefîion à l'égard des citations qui- -
fe donnoient pour traduire les fujets du Prince hors..de fes Etats,
lefquelles font déclarées nulles & invalides : Que la Bulle in cœtiâ
.Dom'ini, n'ayant été acceptée, ni munie de l'autorité des Souverains-,
eft une loi qui n'eft refpeâée que par révérence envers; le S. Siège ;
dont elle eft émanée , mais que la bénignité du meme Siege a permis
n'être exécutée dans les Etats, dont les mœurs, les ufages & le génie-
fe font trouvés contraires k fes. difpofitions, notamment en ce qui
concerne l'exercice de la jurifdiction des Magiftrats Seçuliers, fur les
perfonnes & biens des Eccléfiaftiques dans les cas établis- : Que la
Lorraine eft de ce nombre , malgré les raifonnemens frivoles que
l'Official allègue, fondés, fur l'ancien Rituel, comme-li tout ce^quun-
Evêque de Tout, quoique de la Maifon de Lorraine, auroit pu- faire
comme Evêque, blefïbit les loix de. l'Etat, où il n'avoit aucune au
torité : Que finjônétioii portée par le Mémoire a tous les . Ecclefiafti-
ques du Diocêfe de décliner, a peine des cenfures , le iribunal des
luges- Séculiers, eft une entrepri-fe fi criante contre les droits de LEtaty
que l'on ne peut affez s'étonner que'l'Official ait ofé la- foutenir, par
un vain étalage d'autorités, qui n'y reçoivent aucune application, de-
guifant, par une affeâration étudiée, le mauvais tour de fa propofkioo- s .
pour lui donner un feos qu'eue ne contient pas, ôc lui oter celui qu elle
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contient : Que tout ce qui eft porté par l'Arrêt concernant les mo
nitoires, legalifations & oppofitions de mariage , étant conforme à
l'ordre publique & aux véritables principes d'une faine jurifprudcnce,
I'Official de Toul n'y oppofe qu'une vaine déclamation qui fe détruit
d'elle-même, & des autorités qu'on ne reconnoît point : Que la Cour
a eu très-grande raifon de ne point approuver l'ufage des pénitences
publiques, qui iroienc à porter le fcandale dans les familles, aîîarmer
les confciencesj & caufer dans l'Etat des maux incomparablement plus
grands que ceux que l'on voudrait éviter, la prote&ion que le Sou
verain doit à fes peuples, dont il fe repofe en ces matières fur les
premiers Magiftrats, a fuffîfamment autorifé la Cour à marquer qu'elle-
ne pouvoit approuver une difeipline dont l'Eglife a fagement toléré
l'abolition & l'inobfervance dans la fuite des tems, quoique pratiquée
.dans la ferveur des premiers fiécles, que l'ufage n'en a point été ob-
fervé en Lorraine avant ni depuis le Concile de Trente t dont les'
décrets, quant a la difeipline, ont été tempérés prefque dans tous les
Etats Chrétiens j comme en Lorraine, par les anciens ufages^ loix de
l'Etat, droits des Princes, & louables obfervaiicesce que îa jufte &

'paternelle condefcendance du S. .Siège a toujours autorifé; tout ce
que l'on peut dire qu'il y a de prudent dans l'Ordonnance de I'Official,

'a été de tâcher de -défarmer & d'adoucir les Officiers de S, M. T. C„

comme il a fait, en y louant les fentimens de bonté & de protection
qu'ils ont pour l'Eglife , & déclarant qu'ils ne feront point choqués
de voir dans le Rituel les cas de la Bulle in cœnâ JJornini, perfuadés
qu'ils font qu'on ne prêtent, donner à cette Bulle aucune autorité dans

.les Pareilles de France; en effet, il falloir une déclaration auffi au
thentique pour arrêter leur zèle & leur vigilance, & I'Official a pris
foin de prévenir un Arrêt du même ftyle que celui qui fut rendu le
îa. Avril 1688 au Parlement de Metz, par les foins de l'illufire Ma-
gîûrac qui va remplir une place fupérieure, contre le mandement rendu-
an fujet de la Jurifdiâion Eccîéfiaftique,.. Mais où étoit pour lors le
zèle de cet Officiai à la vue de cet Arrêt ? Que ne rendoit-ii une Or
donnance pareille k celle qu'il ..vient de'"rendre contre fArrêt de te
Cour ?' Les chofes étoient en bien plus forts termes. N'étoit-ce pas-
une belle occafion d'être îe martyr de. fon zèle & de fa fermeté eccîé
fiaftique? Puifque fon Mandement fut flétri par une condamnation fi
qualifiée, qu'il lui fut fait défenfes à lui-même d'en faire à favenir cîe
pareils, & à tous Imprimeurs •& Libraires, de publier celui dont iî
s'agiffoit,. qui fut déclaré abufîf, & .dont la fuppreflion fut ordonnée
par le même Arrêt. Il fe plaint que celui de la Cour a été envoyé
aux Doyens Muraux pour le faire connoitre aux Curés, comme fi ces
Doyens & ces Curés ceffoieiit d'être fujets de leur Souverain- par îeur

' càra&re-j
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caradere, & comme fit îe fermenc qu'on leur fait prêter à l'Evêque,
effaçoit celui qu'ils ont contracté en naiffant, fondé dans la Loi de
Dieu, & l'obligation civile & naturelle ; tant il eft vrai que cet Officiai
ne connoic point d'autre devoir que celui d'une obéiffance aveugle
envers les Minières de fEglife , quoiqu'ils. puîffent commander , &
tâche de faire oublier a .ceux qui font dans le Clergé , qu'ils ont un
Maître pour le Temporel, que Dieu même leur a donné. Mais comme
il eft important d'arrêter, le cours des attentats de cet Officiai, en
réprimant fon Ordonnance , qui eft l'ouvrage d'une ambition fans
bornes, & d'une hardie Hé fans exemple, qui va à fapper îes fondemens
de l'obéiflance des Eccléliaftiques, Sujets de Son Alteflé Royale, en
vers Elle & fes Magiftrats , & a leur faire un devoir de Ja révolte.
A CES CAUSES,, il a requis qu'il plût à la Cour le recevoir oppofant
à fin de nullité à ladite Ordonnance du huitième du préfent mois,
publiée le dix-neuf fuivant; faifant droit for fon oppofition, caffer &
annulier ladite Ordonnances comme rendue, par attentat à l'autorité
Souveraine de la Cour, & par un outrage affeâé à fon Arrêt , faire '
très-expreffes defeilfes à tous Doyens, Curés &.autres .perfonnes, de

- la recevoir, publier, exécuter, ni retenir , k peine.de faifie.de leur
temporel & d'être procédé extraordinairement contre les contrevenans;

' ordonne que tous les exemplaires en feront apportés au greffe de la
Cour, pour y être fupprimés, que l'Arrêt qui interviendra.fera lû Se
publié audience publique tenant, & envoyé dans tous les Bailliages,
Prévôtés, & Sièges du r.eflbrt., pour y être pareillement lû, publié, v
& exécuté; ce fait, a laiffé ledit imprimé for le Bureau> & s'eft retiré;
la maticre mife en délibération.

La COUR a reçu le Procureur Général oppofant à fin de nullité I
l'Ordonnance dudit Officiai, & faifant droit fur fon oppofition,,cafie
& annulle ladite Ordonnance, comme rendue par attentat à l'autorité
Souveraine cle la'Cour, fait defFençes a tous Doyens, Cures, & au»'
très perfonnes, de la recevoir, publier., exécuter , .n'y retenir, à peine
de faille de leur. temporel, & d'être procédé extraordinairement con
tre les contrevenans. Ordonne que tous les exemplaires en feront ap
portés an greffe de la Cour, pour y être fupprimés, & que le préfent
Arrêt fera lû & publié .l'Audience.-.tenante , & envoyé dans tous les'.
Bailliages,,Prévôtés, & Sièges de fon refibrt, pour y être pareillement:
'lu, publié, & exécuté. Fait-en la Chambre du Confeil à Nancy le
vingt-cinquième Mai mil fept .cent. Signe, PIERRONV

CejounFhui 2.7 Mai tfoo, h préfent Arrêt' â été lu &^puMie en
Tome X , , ^a
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VAudiencepublique-de la'Cour Souveraine de Lorraine & Marrols, -Oui & ce
requérant le Procureur Général , pour être exécutéfélonfâforme & teneur,
ordonné qu'il jira regijirépour y avoir recours, y''qu'àfa diligence , -co
pies dèuement collationnées duait Arrêt, feront envoyées dans tous les'
Bailliages, Prévôtés, & autres Sièges dépendants de fort rejfort-, poury
être pareillement lu, publié ? exécuté % regijiré, Enjoint aux fubjiituts de
chacun defdits Siègesde tenir la main à Vexécution, & d'en certifier la
Cour au mois. Fait à Nancy en la grande falle du Palais les jour ù
an fufdits , m préface du greffier foujjigné. Signé, VA UL TRJN.

, Se c onde Ordonnancer du Vicaire générale., qui. déclare
également nul l'Arrêt du 2.5 Mai. '

Ghaiies-Ciaude de l'Aigle, Prêtre, Grand-Archidiacre.
& Chanoine de ffiglife de Toul, Officiai , Vicaire général d'Uîuftrif-
fime & Révérendiffîme Seigneur , Monfeigneur Henri de Thyard-
.Biffys Evêque. Comte de^TouL.

Le Promoteur GénéraLnous a. dit, qu'il lui eft depuis quelques jours
tombé entre les,mains un nouvel arrêt imprimé dé la Cour Souveraine
de Nancy, du 25 Mai dernier, par lequel cette Cour, en continuant
les attentats fur la jurifdi&ion Eccléfîaftique, caflè & annuile notre
Ordonnance du $ du même mois fait défenfes à-tous Doyens , Curés
;& autres perfonnes,: de la recevoir publier.& exécuter, fous peine
d'être procédé extraordinairement contre eux.; & ordonne que tous
les exemplaires en feront rapportés au Greffe de la Cour pour y être
fupprimés

•On voit dans cet arrêt un long difèeursy à la tête "duquel Je Procu
reur général de iorrâtne , après avoir infinué • qu'on l'a /traité, fore

: injurieufèmerif dans l'Ordonnance , rapporte Hifférens1 paflàges ' de l'E-
criture-Saînte, pour faire voir la douceur avec laquelle lés Miniftres de
FEglife doivent agir. ' 1

C'elt, a dit le. Promoteur , un exorde qui convient peu à la "décla
mation" fi envenimée que ' fait ce Procureur" générai contre un homme
dont il croit,-fans ftijec, avoir été offënfé. Car- le - commandement de.
léfus-Chrift d'être doux & humble de cœur, ne s'adreflé pas moins

- aux Laïques qu'aux Evêques & aux "Prêtres. Le Sauveur ne parloic
•.pas'feû'lerrient à fes Apôtres'& à fes D'ifciples, comme ce Magiftrat
femble le luppofer il parlait particulièrement au peuple., aux .gens
qu'il appelloit à lui & qui ne s'y étoient point encore attachés. Ad

: turbas ; dit l'Evangile. Vcnkc ad me onmts, &c. rDifcite:-à me quia
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mkls fum & humilis. cordé, La Magiftrature .n'exempte pas de. cette loi.
fi fainte: bien moins donne-t-e!ie droit d'accablerpubliquement d'in
jures un Prêtre du Seigneur, & furtout un Prêtre conixit.ué -en- autorité..

en dignité: un Prêtre k;qui on.ne peut reprocher que-d'avoir fou-.
tenu avec quelque fermeté la jurifdidion.., la difcipline Se la doSrine
de l'Eglife; c'eft-à-dire, d'avoir fait ce que la. religion .lui commande.,
& ce. que la conduite .du Sauveur & l'exemple de fes premiers Difçiples,
lui ont appris. . . '

Car ce divin Maître qui s'eft donné' pour, modèle d'une parfaite 'dou
ceur avec quelle févérité traita-t-il les. profanateurs du Temple ? Avec,
.quelle'force reprit-il 'les; Pharifiens-qui corrompoienc la loi de Dieu,
par •leurs fauffes traditions ? Et le premier de fes Martyrs', ce faint
Piacre dont la charité.-trouve, fi peu d'imitateurs,-feignit-il dappelîer
têtes dures, hommes mcirconas de cœurs &] d'oreilles des Magiftra'ts rebels
à la vérité ? Sa générofité., fa vigueur, fes expreffîons fembloi.en-t tenir
du mépris & de l'ayer&on : il aimoit néanmoins & il refpeâoit fimcére- Semtu je
ment, dit faint Auguftin. les puiffances dont il combattoit l'opiniâtrete. StepL
Sous une langue cruelle il cachoit un cœur doux. " Lingua ferox , cor /0 ^
Une.. Ainfi pratiquoit-il excellemment ce que Jéfus-Chrift avoit ordonné 16.
a fes Apôtres de joindre à la prudence du ferpeot la Simplicité 'de la.
colombe.

On demanderoit volontiers au Procureur, général où il a îû ce. qu'il:
avance, que faint Paul avoir remarqué, ce précepte de.Jéfas-Çhrift-, &
averti fes freres d'éviter l'efprit de. domination?. On ne voit nulle part,
que cet Apôtre des nations ait sàir cette remarque ni dor,nc cet aver-
tillément. Mais il n'eft pas extraordinaire à un Laïque de feméprendre:.
en citant l'Ecriture-Sainte : & d ailleurs qu'importe que ce Magiftrat
ait prit'faint.Pierre pour faint Paul", cc lés. Êpîtres de celui-ci pour
l'Evangile ? L'application, ou plutôt... l'abus qu'il, fait des paroles d»
Prince des Apôtres, eft-beaucoup moins exeufabîe : car dominer fur, -
l'héritage du Seigneur, dominantes in cleris , c'eft impofer aux fidèles. '

"des loix trop févéres , corriger avec trop de ..rigueur , & chercher fa f" PetT'
gloire & fo» 'intérêt.-dans- le gouver.Qetnent.de l'Eglife , au lieu d'y
chercher la gloire de Dieu & îe.faîut des fidèles. Or rien de cela ne
fe trouve dans, le procédé, de ceux qui tâchent de conferver a l'Eglife .
l'autorité & la liberté qui lui appartiennent, & dont elle a befoin pour
faire l'œuvre du Seigneur. C'eft a quoi paroît s'être borné le Miniftre ' 1
de l'Eglife, contre lequel le Procureur général invective fi violemment.

Que ne peut-on dérober aux ,feux du public s le tilïti d'injures que- .
ce Magiftrat a fait fucoéder aux maximes de fEcriture -.qui prêchent la
implicite & la douceur ! On lé-fouhai.teroitnos pas par rapport à la '
perfonne- qu'elles attaquent ? elles iae fatiroiept ifibifelir feftime que

. M c ij , .



lui"ont acqulfe les fervices fi connus qu'elfe rend, depuis plus de vingt ans-
à ce Diocèfe ; mais pouf la gloire du Procureur général ,à la dignité & k
la réputation duquel de'fi violens tranfports ne font pas d'honneur, jfur-
tout dans le tems qu'il veut s'en faire un de fa modération.

Il rieft point faifibk , dit-il , aux attaques perfonndlts qu'on lui a
données:qui le pourrait croire?- Qui ne croiroit au contraire qu'il s'en
eft vivement piqué» lorfque non-feulement on le voit déchirer celui
dont il prétend les avoir reçues,mais que ]e trouble de fon cœur parole
jufques dans fes raifonnemens & fes expreffions où la vérité & iajufteffe
manquent également; témoin entre beaucoup d'exemples qu'on ea
pourroit rapporter, {i la gravité-:d'une remontrance -le -permettoit, ce
qu'il dit, que lesjujets ont contracté en naijfant le ferment de jidehté. Car
qui qe fait pas que le ferment de fidélité eft un a&c de religion qui
fuppofe une pleine délibération , & qu'on ne dit pas qu'on le contracte,
mais qu'on le fait & qu'on le prête , en prenant Dieu à témoin de la
fidélité qu'on promet au Prince; ce que les hommes se peuvent pas
faire en naiifant. -

' Mais eft-il donc vrai qu'on ait donné au Procureur général, des atta
ques perfonnelles contre la bienféance & Fhonnêteté, qu'on fe foit fervi
d'un ftile injurieux à fon .égard, &c ? A Dieu ne pîaife , comme on a
toujours eu en vue d'éviter ce défaut , on oie auffî fe promettre que
îa délicateffe la plus vive ne trouvera point qu'on y ait jamais tombé; k
moins qu'on ne veuille dire que c'eft pécher contre la bienféance, que
de Taire tête k un Magiftrat qui tâche d'opprimer l'Eglifc ; que de rele
ver fes injuftices & fes erreurs, c'eft blefler l'honnêteté; & qu'enfin c'eft
lui faire injure que de ne pas plier lâchement fous l'ufurpation & fous
l'attentat»

'Qu'il oppofe à la bonne heure fa prétendue modération au procédé
qu'on a tenu k fon égard ; que le public en (oit juge, on y confent : les
pièces fur iefquelles.ee jufre eftimatear des hommes, ainfi qu'il l'appelle ,
aura à juger, font l'Arrêt du 20 Juin 1699, la proteftatioe du joJuiilet
fuivant, les deux Arrêts du iG Avril & du 2$ Mai derniers , l'Ordon
nance du 8 Mai, & celle qui interviendra fur la préfente remontrance.

On verra par la leélure de ces a&es de quel côté font les injures
attroces contre les perfonnes, & l'cntreprife contre l'autorité de l'E
glifc ou de îa Cour Souveraine. Perfonne ne doit rendre un témoi
gnage plus autentique à la modération de ceux qui ont en main le
gouvernement Eccléfiaftique, que le Procureur, général de Lorraine;
puifqu'il faut toute la modération qu'on voit en eux pour ne le pas fou-

' mettre aux peines que les faints Canons décernent contre ceux qui
font ce qu'il fait.

A la bonne heure encore qu'il ne juge pas k propos'Centrer en lice avec
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les Officiers de fEvêcîiéj & qu'il tftime au-deffbus défia dignité de fie corn-
promettre-à leur répondre, C'eft un honneur qu'ils n'ont ni recherché ni -
déliré. Quand il lui plaira.de laifler l'EgHfe en repos, & de ne la point'
attaquer ni dans les droits, ni dans la difciplinc, ni dans fa do&rine, il
peut' compter qu'ils ne penferonc k lui que pour refpeéter fou mérite
de îon cara&ere. ,

Mais que ce ne foi t pas , s'il lui plaît, par la prérendue raifon de
fubordination qu'il refufe d'entrer en lice avec eux. On lui déclare qu'ils
ne reconnoiflent aucune fubordination d'eux à 'lui , & qu'il n'y en a
jamais eu du mini (1ère Ëccléftaftique aux Tribunaux 'Séculiers, de Lor
raine.' Ils en connoiffent une dont ils fe font honneur :.c eft celle qui
les rend fubalterncs à Monfeigneur 1 Archeveque de Treves & a notre
St. Pere le Pape, Mais cette fubordination n'empêche pas qu'ils ne foient
fondés en jurifdidîon, dans plufieurs affaires importantes , fur la per-
fonne du Procureur général, comme fur le^ luges' de la Cour Souve
raine: & fur tous les autres fidèles du Diocèfe de Tou! qui font en
Lorraine. Leur miaiftere, pour être dans le dernier rang des trois,
dégrés " de . la jurifdiaion Ëccîéfiaftique , n'en eft pas moins digne de
vénération , & ne les met pas moins en droit de prononcer, en pre
mière inftance , avec autant d autorité que s'ils avaient le caraSere. de
Légat dufiaïnt Siège. Ces expreffions outrées, qui conviennent peu à la
dignité d'un grand' Magiftrat , ne fervent qu'à, faire voir la grandeur
de fa colere", & qu'à décréditer fon difeours qu'on ne peut regarder
que comme un libel diffamatoire.

Si les Officiers de l'Evôché de Tou! étoient, par la raifon dont fe
fart le Procureur général , fubalterncs a fon autorite & a celle de la
Cour-Souveraine , il fàudroit par la même raifon conclure que Mon
feigneur l'Archevêque de Trêves & notre.famt Pere le Pape leur iont
encore fubslccrncs. Car.fi î'Officiai de Ton! § ê caufc oc 1e jurucnâioii
qu'il a l'honneur d'exercer en Lorraine, eft Officiai Lorrain, & par-la.
fobaîterne à la Cour Souveraine, if en eft de même de Monfeigneur le
Métropolitain, & même du Souverain Pontife» L'un "fera-Métropoli
tain Lorrain , & l'autre Souverain Pontife Lorrain : &^parcomequent
fun & l'autre feront fub Iternes au Procureur général a la Cour Sou
veraine de Lorraine. On laifîe à juger fi îe faint Siege trouvera 0011
qu'on parle aînfî, dans un pays qui a toujours fait une ft haute profef-
fîon de la pure obédience, & 'd'une foumilïion entière a tout ce .qui
porte le nom du Pape. ^

Que le Procureur Général trouve bon qu'on lui dife que la .véri
table raifon pour laquelle il doit éviter d'entrer en hce avec les. Offi
ciers Eccléfîaftîques de Tou!, n'eft pas la qualité de fubalterncs qui!
lui plaît de leur donner,. qu'ils n'auront jamais, mais 1 impatience & la
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vivacité avec laquelle il fouffre qu'on s'oppofé à fes entreprîtes&
qu'on en faffe voir fi clairement au Public l'injuftice. On ne croit
pas fe tromper en- alîurant que c'eft-la la fource de cette grande, effu»
(ion de bile fi contraire à la modération, donr'il fe rend témoignage.

Car enfin il n?eft. pas vrai, qu'on l'aie injurié ni offenfé ; au. con
traire on s'elt en plufieurs endroits fervi d'expreffions relpectueufes
k fon égard. Ce n'eft donc pas cela qui a excité dans fou. cœur l'orage
qui s'eft produit au-dehors. Ce ne peut être par confisquent que k,
vérité qu'on a défendue, & le fuecès avec lequel on fa déferfdue.

Gn convient qu'il eft fâcheux quand on parle ,en maître, ëç poux
fe rendre maître, de trouver des gens qui non-feulement ne. fe ren—.
dent pas, mais qui pouflez. par. leur devoir, & munis des armes de
là vérité y repoufïen-t la force & la violence, & font approuver dans
le Public leur réfittance. Mais fi c'eft un fujet d'impatience pour îè;
Procureur Général, ce n'eft point une faute ni un crime dans les Offi
ciers de l'Evêché. Ainfi ils ne méritent pas par-là le mauvais traite*»,
ment qu'il fait à celui fur lequel il décharge fi impitoyablement &..
colcre.

Peut-être ce mauvais- traitement a-t-iî encore une autre fource.', Ce-

Magiftrat peut avoir cru qu'il affommerok d'un feul coup ceux k qui
il en veut, ou qu'au .moins, il étôurdiroi't tellement le Public par «a
bruit extraordinaire, qu'il lui ôteroit fattention.à ce qui fe.faic contre.
l'Eglife, S'il a eu cette vue,., on l'avertit qu'elle ne lui réuffira pas:: car
-on n'accable pas par de femblables voies des gens qui foutiennent les
intérêts de fÊgliïè, & qui «e le font que par le.devoir de leur état,
fans, aucune vue particulière. A fégard-du Public,-on ne l'étourdir,
pas fi. facilement. Les gens fages- & vuides de prévention conferven.-t
foute, leur tranquillité parmi les. plus grands bruits.. Peu en peine fi.
POffieia! de Toui eft un homme- fans modeJUe & fans douceur, rem~
pli d'un, ejprit de hauteur 6>' de domination. t féduk parles iiïujicns de
Famour propre, d'une ambition fans home & d'une hardiejfe fansexem
pte, d'un procédé fçandaleux & féditieux &c > ils s'attacheront à confî-
déret les choies en efles-mêpes., ils les examineront à. fond fur la
production des parties ;. & en les examinant ainii,. ils trouveront que
la vérité, la. raifoo & lajbftiœ font du-, côté de ceux qu'on a., voulu
accabler.

Les Officiers de l'Evêché fe garderont bien d'oppofer injures à fe-
jures.- On- peut même affurer le Procureur Général, que fi celui, con
tre lequel- iî a• marqué tant de chagrinen eft touché,, ce n'eft que
par rapport à la mauvaife édification que cela caufe aux fidèles& à
plufieurs- bons eccîéfîaffiques qui gémi-ffent de îa manière dont ils-voient
traiter celui dans qui ils refpecleoc leur Evêqutr qu'il repréfente* &,
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.même Jéfus-Ghrift VEvéquc de nos ames.s comme'fappelle -l'Ecrimce
:fainte.' Quant .à lui % îa fatisfââion...qu'il" a' d'avoir tâché de faire fou
"devoir ; le témoignage d'eftime -Se .d'approbation que tant d'honnêtes
cgens.j & même-de' grands Evêques, ont eu la bonté, de lui rendre
fur ce qu'il a fait ; la peine avec laquelle il eft afiuré que le S. Siège
le verra traité fi "indignement par un^Màgiftrat Chrétien, pour avoir ,
.-foutenu l'autorité .du Souverain Pontife dans un état de pure obé-
dience ; .& enfin la perfuafion où il eft que le Procureur Général re-
connoîtra un jour, lors.que le calme fera rétabli dans fon cœur, le
tort qu'il lui a fait : tout cela , dis-je, fuffit pour conioler & foutenir
;cet Officier, dans la confufion dont on a cache de le couvrir. , '

On convient qu'il doit être douloureux aux fuj.ets.de Son Altefle
-Séréniffime, que les premieres années du glorieux règne de ce grand
Prince, foient troublées par les divifions qu'on voit entre le S'acei-
doç.e" & l'État. Mais c'eft une injuftice bien criante de voir les Au
teurs de cette divifion , en rejetter la eaufe fur ceux qu ils dépouil
lent des.droits, dont TEglifeau - fervice & à la défenfe de laquelle
la providence,les a attachez, eft dans la plus haute & la plus légitimé
pofleffion qu'elle puiffe avoir. . - ; a /

Qui l'a commencée cette divifion, finon ceux qui ont empeche les .
-Officiers de leur Evêque de corriger les mau-vais Pretres, & de remé
dier au fcandale'avec. la liberté qu'ils ont toujours eue. en Lorraine; qui
:fe font .emparez de l'autorité & d'une partie du miniftere de leur Pal
peur ; qui l'ont réduit à voir îa difcipline eccléfiaftique tomber dans ion ^
'.Dtocèfe fans pouvoir y mettre ordre ; & qu'on, voit encore décréditer & .. ,
.défapprouver les pratiques les plus confiantes, les plus anciennes & les
plus utiles du Diocèfe deToul. SaDomnus Judcx & judicetintei me 0 te... ^ l.
Quelles pernicieufes fuites ne doit-on pas attendre de cette diviiion, 1
ceux qui la eaulent ne la font cefler bientôt ? Que deviendroit la reli-
çion, ce bien le plus précieux de l'Etat, fi l'Eveque » îes Officiers, & aCs
Pa(leurs n'avoient plus le pouvoir de la foutenir, & fi on les réduiloit
à la trifte & hontéufe néceffité. de ne pouvoir exercer leur.mimitere
que dépendamment des Juges Souverains.de Lorraine, en qui on voit
fi peu d'aifeâion & de considération .pour eux. ? Enfin quelle fera
déformais la face d'un Diocèfe où le Miniftere Eccléfiaftique, en tout
ce qui. regarde la correâion des mœurs du...Cierge.• eft -entièrement .
tombé au grand préjudice des peuples. ^

Il eftdit-on s furprenant que ¥ Officiai de Toul rat conçu p forme
la rèjblution de caffer par fini Ordonnance -im Arrêt de la tour. Le ,
projet étoit- fi-'rempli d'aveuglement, qu'il etoit difficile de je pajuader
aJim homme de fin état put s'en lai[fer prévenir & s. avijer de
prononcer- du haut,du 'Trône de fon Oficialité,.me Ordonnance conçut . -
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en ces termes : fans s'arrêter à l'Arrêt de la Cour Souveraine de Nancy ,,
comme nul, injutte & attentatoire. Comment n'a-1*il pas compris -que.
ces paroles contiennent un mépris fcandaleux & Jïditieux de l'autorité
fouveraine dont elle eji revêtue ? Mépris qui rejaillit fur h Prince donc
cette autorité eji émanée„

On rapporte les paroles mêmes' du Procureur général-, afin de-, lai fier
à fa plainte toute -l'aigreur & la force qu'il a tâché de lui donner, &
on lui- remontre qu'on n'a rien prononcé du haut du. Trône de l'Of—
jicialité, L'Evêque a un Trône,, mais l'Official n'en a point î. il sa
qu'un Tribunal, fur lequel il n'a. pas monté pour prononcer l'Ordon
nance du 8 Mai, puifq-u'îl ne l'a pas faite en qualité d'Official, mais-,
de Vicaire général, en l'abfence, & au Heu & place de. Monfeigoeur
FEvêque, comme on le: peut voir dans l'énoncé & dans- îe dïfpofitiE,
11 eft furprenant que- le chagrin du Procureur général ne lui aie pas;
même permis de voir clairement & diftinâemeot l'objet de foo in
dignation, On n'a rien cafle ni brifé par cette Ordonnance» Ce qui eft
absolument &révidemment ou!, .n'a-pas- befoin. de calîation, On a feuie-
rnent ordonné que nonobftaot l'Arrêt, que fans y déférer que fans
arrêter, attendu fa nullité évidente , les Confiseurs tiendraient pour cas
réferrés au S, Siège ceux qu'on a , fuivant FuJ'age immémorial r extraits
delà Bulle m ccenâ Domini.,- & inférés dans le Rituel. .En. quels autres
termes pouvoit-oii s'expliquer pour marquer qu'on ne déléroit pas>
&' que dans le Tribunal de la pénitence les- ConfefTeurs m .devoiect
nullement déférer à l'Arrêt qui ordonne le contraire. ; & qu'on le
dfevoit regarder comme un Arrêt nul, in'jufte & donné par attentat t
Par quel endroit prétendra-t-on qu'un E-vêque qui n'a propofé dans.'
fon.Diocèfe,-.pour'cas réfervés au S. Siège, que ceux que fes prédé™
.cefifeurs». à l'exemple des Archevêques & Evéqucs de la province, ont
propofés depuis plus de cent ans- 5 fans interruption & lans- aucune
contradiction, doivent .être corrigés &rréformés par des perfonnes
laïques, qui n'ont ni autorité ni cara&ere à cet égard, fans qu'il oie-
dire que nonobftant leur Arrêt»- fans s'y arrêter les C-onFeffeurs
tiendront, pour cas réfervés au S--. Siège ceux qu'il a a-infi propofé ?
Où eft •en cela VHluJfon de. Vamour propre , Vaveuglement, le mépris,

fcandaleux 6r féditieux, &c ? Que veut-on. que penfent ck que difent
les gens de; bien & éclaires-,- quand ils- entendront un Magiftrat chrétien
parler de la forte, en défendant une" fi mam/aife eau le.

La fouveraineté de la magiftrature de la -Cour de Nancy s'éfeftt-
elle fur. les cas réfervés" & "fur le pouvoir des Confelîeurs ? S'etent-
elle fur le Miniftere. Eccîéfïaftique». qui-ne dépend d'elle en rien : &
empêcher-a-t-elle ceux à qui ..ce miniftere eft confié,.' de ..publier la
nullité de tout ce qui.ie fait contre les droits & l'autorité de fEglife 1
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Qu'y a-t'il d'extraordinaire en ce qu'il font ï Tout Tribunal , tout
Miniiïere fondé en jurifdiâion, dès-lors qu'il ne dépend en.rien d'un
autre, ce peut-il pas en «fer de la forte a l'égardjie celui donc il ne
dépend pas, &c repouffer la force par la force? Virn vi repcliere, &c.

Pour être en droit d'en ufer de la forte, i! n'eft pas nécefîaire que
ces Tribunaux foieac d'une égale autorité , il fufS.t que l'un ne dépende -
point de l'autre. Que le Préfidial de Tool par exemple ordonne quel
que chofe concernant la Prévôté de Gondreviiie ( c'eft une Prévôté
de Lorraine) il eft certain que le Prévôt fans s5y arrêter & fans y
défërer, ordonnera le contraire. Que la Cour Souveraine de Nancy
juge ou régie quelque chofe contre le Préfidial de Toul, les Magis
trats de ce Préfidial iront-ils a Metz pour le faire déclarer nul ? Eux-
mêmes ne rendront-ils pas fur le champ un jugement contraire, &
n'empêcheront-ils, par l'autorité qu'ils ont en main, l'exécution de ce
qu'aura jugé la Cour Souveraine? Ne pourront-ils pas le déclarer nul,
fans fe mettre en peine'fi cette Cour éft Souveraine ou non, & con-
fidéraat feulement qu'elle n'a nulle autorité fur eux. Pourquoi donc
Moofelgneur l'Evêque deToui, lorfqu'il. \ferra le Procureur Général
ou la Cour Souveraine de Nancy, ou l'un ôc l'autre, entreprendre fur
î'Eglife & étendre fon autorité jufques fur le Sacrement de Pénitence
& le pouvoir des Confeffeurs, pourquoi n'ordonnera-t-il pas de même
à fes Curés & à fes Confeffeurs que, fans s'arrêter aux décifions nulles
de ce Tribunal Laïque, ils aient k tenir cas réfèrvés ce qui fa.toujours
été dans leur pays? On a beau employer les injures & les exagérations
on ne le privera'pas .de ce droit,. & le Procureur Général.eft ksi même
obligé de reconnoître", qu'il ne peut l'en priver-, qu'en fuppofànt que-
l'Evêque, étant Evêque Lorrain , à caufe de. là Jurifdi&ion qu'il a ea
Lorraine, eft fubakertie k-la Cour. Suppofition également fàuffë & in-
jurieufe a la dignité & au. cara&ere de Monfeigneur FEvêque,

On eft infiniment éloigné de méprifer la voie du recours à S, Â. S,
que fuggére le Procureur Général. Quoique-I'Eglife ne foit pas obligée

. de l'employer en Lorraine, étant en 'droit-de repouffer par fon autorité "
la force & la violence, on fe fera néanmoins us- devoir, un honneur, &
un plaifir d'y recourir, quand où laifléra l'accès affez libre auprès de ce
bon Prince, pour lui pouvoir repréfenrer ea toute liberté le tort qu? /es
Msgifirats font à I'Eglife, On Fa tentée cette voie,. & mêrae.pMeurs ,
fois s mais inutilement, parles pratiques de ceux qui ont réfolu d'anéantir
l'autorité eccîéfiaflique. On n'avance rien don-t on n'ait preuves en main. .

11 n'y a donc pas là de quoi faire un-crime aux Officiers de fEvêcfeér
mais ne font-ils pas bien mieux fondés à foutenir au procureur
néraî, que s'agiflant des cas réfèrvés au feint. Siège & dit pouvoir des
Coafè^Brs , ce s'etoit pas h 'la Coup - Souveraine quil-^devok &

Tome /, - y Uo
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•pourvoir, puifqu'elle n'a nul droit d'en connoitre, tuais à Monfeigaeuf
l'Archevêque de Trêves'par appel, ou reftàau faine Siège & à notre faine
Pere le Pape -qui n'auroit pas .manqué de corriger le Rituel, s'il avoit
trouvé qu'on fe fût trompé en y inférant les cas-réfervés de la bulle-?'
C'étoie un -rèfpedfc & une déférente qu'il femble que ce Magiftrac de»,
voit d'autant plus avoir pour le faint Siège, qu'il auroit ménagé par ce
moyen l'honneur de l'Epifcopat, Ôc que, fuivan c fa doctrine & fes pré
tentions , il y avoit tout lieu d'efpérer de S, S. cc que ce Magiftra-t a
tant à cœiir; 'puifque félon lui la bénignité du. faint Siège permet que. la
Bulle in cœnâ Domini ne -(oit. point exécuta dans les Etats dont l'es
mœurs} les ufages & le génie fe trouvent contraires a fes, difpojimns..,.,
& que la Lorraine efc 'de ce nombre. Certainement en faifant voir que-
la Lorraine étolt dFeâivement de ce.nombre , on rie rifquoit rien en,
recourant au faint Siège, .on-n'intérefloit pas I'Epifcopat, on ne com-
prometcoït pas la Cour Souveraine, on ne faifoitpas murmurer les gens,
de bien", &c. Mais on a bien fenti qu'autre cliofe ctoit de., dire que la
Lorraine émit de ce nombre, ôc autre cliofe .de le prouver.

On-ne fe. croiroit pas. oblige de relever l'endroit du plaidoyer où le
Procureur "-Général fait femblant, par ironie, de louer la prudence de
fOfficiai, d'avoir tâché de déformer & d'adoucir les. Officiers de S, M.
'en louant les fentimens de bonté & de proteSion qu'ils ont pour VEglife,
& déclarant qu'ils ne feront point choqués de voir dans le Pdituel les cas
de la Bulle in cœnâ Domini, perfuadés qu'ils font, qu on ne prétend don-
ner à cette Bulle aucune autorité dans les ParoijJ'es de France : on ne
releveroic pas, dis-jc, cet endroit, s'il n'étoit important de faire re
marquer au public que ce Procureur Général ne parle ainli que pour
tâcher de pallier la précipitation avec laquelle il a voulu faire entendre
que ces fages Magiftrats s'éleveroient contre îe Rituel, Ce n'eft point
iin compliment qu'on.leur a fait pour les adoucir :..on fait que de l'in
tégrité & du zèle dont ils font, rien ne peut les défàrmer que la raifon
& la vérité : & ils font trouvée dans ce qu'on. a dit"qu'il-n'avoit pas
été .néceffaire, en mettant, comme du paffé les cas de la Bulle m cœnâ
Domini dans le Rituel,, defaire une exception pour les Paroijfes de Fran
ceparce que cette exception efh d'un droit public»

UOfficiai f.Ait le-Procureur Général, a pris foin de prévenir un Ar
rêt du même flile que celui qui fut rendu 'le i% Avril %688au Parle-
ment de Metç par les foins de Vtllufke Magifhat qui va remplir .une place
fupérieurecontre le mandement rendu au fujet de la jurifdiBim EcoU-
fajlique, . '

. Qu'on eft à 'plaindre quand on,veut accabler-m homme & que ce
pendant-.il n'y a pas moyen de trouver, prife fur lui ! On veut que fOf
ficiai ait pris foin 4e prévenir un Arrêt fâcheux, contre lui. A îoccafion
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de quoi en pouvoit-il craindre un ? Le Rituel-ce.porte pas fou nom,
il en porte un bien plus vénérable, c'eft celui .de Monfeignëur i'Evê-
que. C'eft fon Rituel, ou plutôt le Rituel de fon Diocèfe, publié par
ion ordre., l'Official- n'y eft point intéreffé perfcnnellement. Qu'il Ibic
donc auffi vrai .comme il eft faux que ce Rituel contient de quoi exci
ter le zèle & les plaintes des Officiers de SaMajefté: encore une fois
qu'en pouvoit-il arriver de fâcheux k cet 'Officiai, & pourquoi je re~
préfenter appliqué à détourner un coup qui ne l'eût point frappé.. _

C'eft fans'doute qu'il falloir cela pour rappeller l'affaire .du-mande
ment rendu autrefois au fujet de la jurifdiélion Ecclêilaftique : mande
ment dit-on, qui fût flétri par une condamnation,Ji quaufiee, c/c. Mats
quand cette flétrilîure auroit été auffi honteufe que le Procureur, gé
néral veut l'infinuerquel rapport y a-t-il de cette aitaire a celle donc
il s'agit ? Et conclure de l'une à l'autre, n'efi-ce pas dire au public qui
en connoit la différence : ne cherchez point ici le r'aifonnement, je n'ai
en vue oue de faire confufion à. 1 Officiai? \Âu refte fi ce deffem remît
au Procureur général, ce ne fera pas. chez,les perfonnes bien^infor—
niées. Ils favent que ce mandement ne fit point de deshonneur k 1 Au
teur , & quM fut regardé a Metz & ailleurs; comme un ouvrage qui
fuppofoit beaucoup de travail & quelque érudition. Y a-t-il là de quoi
faire rougir fOfficiai ? .. ' Â

Il fe plaint, continue Je Procureur général, que l Arrêt de la ^our
a lté envoyé aux Doyens Ruraux pour le faire cGunoitte aux Qui es $
faut ajouter : dans leurs ftnocies) comme ji ces Doyens -ij' ces Cures cef-
foient d'être fujets de leur Souverain par leur caraâere, & commeji le jer--

"ment qu'on leur fait prêter à VEveque » effaçait, celui qu'ils ont contracte
m naiffant, &c. On a .déjà remarqué ici le défaut de l'expreffion, Pour
Y voir encore l'injufbce, il ne. faut que fe fouvenir de ce que poitoit
l'Arrêt du z6 Avril; Ne diroit-on pas k entendre le Procureur géné
ral, qu'il s'y agiffoit ou de crime de leze-majefté ou d'entreprife "for-;
niée contre l'état : qu'on avôit, dis-je, voulu infpirer la révolte aux
fujets, ou au moins les éloigner ou profond rcfpeét qu ils doivent à
leur Prince ? En Ces-fortes de cas,-on fait ce que 'Tertulien a dit, que
'tout homme eft foldaL Tant s'en faut- qu'on fe fôt plaint que le Procu
reur général eût envoyé l'Arrêt aux Doyens Ruraux pour îe publier .,
dans les finodes ; on eût au contraire approuvé hautement fa conduite r
parce qu on. l'eût trouvée digne de fon zèle, Mais quoi ? Notre. Evêque
'& fes Officiers n'ont parlé que pour 1 honneur ded Eglife Se, de J Etat»
en foùmettant à la pénitence publique les crimes énormes &-fcas4a-
ïeux; en forçant par'les moratoires, les voleurs inconnus à refîituer; es
demandant/des fignatures pour la fiketé des aâes publics; en averafa
les Coofeffeurs*» que ce feroxt tromper les pénitens, que d'entreprendre

• . . ' Oo Ij • .
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de les ab foudre de certains cas que îe St. Siège sf6Û réferrés $ en làtCanc -
enfin reffouvenir les EceJifîâftiques du privilège que leur caractère de-'

. ' mande, que les canons leur donnent! Je que les Empereurs Se les Eoîs
ont confirmé. On n'a fait que cela. C° eft contre cela feuî que vous avez

- prononcé. Et vous voulez non--feulement que votre Arrêt: foie exécuté r
mais qu'il le foie .par les rniniftres même-de par ceux que Se»

sâTfaB, Ignace, martyr,'appelle les Confeillers & les AJfejjeurs: ée-VEvêque ? Et
quand nous "dirons Ik-deffus que vous faites outrage à cet Evêque d'ar»
mer contre lui Tes propres Officiers, dans îe teins même' qu'ils (ont.
affembfés pour recevoir, révérer & obferver fes réglemens, vous nous
répliquerez que nous, avons tort de nous plaindre ? Vous en prendrez oc-.
cafî'on de nous traiter de féditieux, de gens qui tâchent defaim oublier
-A- ceux qui font dans le Clergé qu'ils ont un maître pour le. temporel ?
Quelle injuftice !

Après avoir juftifîé comme on vient de faire, îe procédé des 'Officiers
de.fEvêché contre îes mauvaifes iinpreffions que le Procureur général.
en a. voulu donner, il ne fera pas difficile de Contenir le fond de la cor-

: teftation, qu'il ..n'a qu'effleuré, fous prétexte de ne vouloir pas entra*
en lice avec eux? Mais.effectivement parce qu'il ne s'eftpas fend en état
de répondre & qu'il a-" cru -qu'au défaut des râifons, il feroicplus a-ifé
d'employer les injures. . - '

Si lui qui parle, dit - ce MagifliraC, 'voulait s'attaehèr à- détruire toutes •
les fauffes. propofitions, dont FOfficiai a tâché de combattre VArrêt de la
Cour, il confondrait avec facilité tous fes mauvais rdifhnntmtns qui ne
font fondés quefur des principes erronés dont il efl prévenu y mais il eflirne
que ce ferait oublier la fuhordmation, d'entrer en lice, &c,

Il fembîe que la crainte d'oublier la fiibordination ne le devoir pas.,
empêcher de marquer au - moins, .ces mauvais raijonnemens & les ptinr

• cipes erronés fur lefqueîs ils font fondés. Cela étroit d'autant, plus né-
. ceflaire, qu'il ne peut ignorer l'imprcffîon qu'ils ont faite fur un grand
nombre de gens habiles & éclairés. Mettra-r-il au nombre de ces;
mauvais raïfonnemens celui par .lequel, on a prouvé.fi démonflrative-

' nient que. les ordonnances des Séréniffimes Ducs Kené & Antoine
... : font .des ordonnances, fuppofées, ou du moins qui n'ont jamais été

publiques ni eu force de loi ?
--On ne voit pas qu'il le puiffe feire avec la moindre apparence dV

réufïir. Car .comment accorder l'autorité vivante & fubfiftante de ces

. prétendues ordonnances, non-feulement avec ia pure obédience, dont
îa Lorraine , par un attachement particulier au S, Siège, a. toujours
fait .profelBon , mais avec le. défbrdre fi grand qui régnoit fous ces
deux Princes? Suivant ces ordonnances, il étoit défendu. 5- fous de-très-
grandes peines ? & même de punition corporelle, d'exécuter ni publier
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dans l'Etat aucune Mlle ni aucun.ade- de Rome, fans une- pemiiflioa.
•exprefle. & par écris du Brinee, Cependant nonobâant ces défcofes
fi 'rigoureuses Élites en 1484, &• réitérées >» dit-on , en 1519 , "oa
'trouve qu'ea- 15a! (c'eft la date de la Bulle de Léon X) on exécute
en Lorraine avec une fi pleine & fi entier© liberté un*fi- grand nombre
de Bulles crès-préjttdiciablés à l'Etat, que le Duc Antoine nous ap
prend luî-œême que cela caufoit.la ruine du pays, & que-fes fujets
'étaient pat-lk'expofés à perdre leurs biens, leur repos, leur faute, &
même leur vie. Laboribus & expenfis fatîgcmtur, gravia pericula raton-'
perjbnarvm incummt,.. aulontate dejhtuti & dejpemti hi-cjixutati
*deècdunt, dit ce Prince, dans l'expofé qu'il fait k Leon X.

Ce défordre venoic-dés réferyes apoftoliques & des grâces expecta
tives , avant Que nos SS.~ PP. lés Papes y eufiènt apporte les fages
modérations qu'ils ont apportées depuis. Far les referves , ils difpo-
foient des bénéfices vacants, & par les expe&ativ-es ils difpofoienc ce

,;ceux même qui écoient remplis, Plufieurs perfonnes. fe tiouvoietat
fouvent, pourvues d'un même bénéfice. Les luges Seculiers de Lorraine
ôe. connoifïoient point des matieres bénéficiâtes. Elles, ne fe traicoient,
foit poiïefToircment, foit pétitoirement, que dans les Tribunaux Ec-
cîéfiaftiques.-Ceux qui avoient obtenu a Rome leurs -benefices » y
ofeaoient encore des commiffions pour y faire aligner, en premieie
inftance, leurs compétiteurs, ou bien ailleurs pardevant les Comniii™
faites Àpoftoliques qu'ils demandoient, les uns a Batte , les autres à
Reims, à Cologne, -à Mayence,- &c. Les parens des Bénéficiera in-
téreffés a les foutenir & à les défendre, ou les accotnpagnoicnt & les
conduifoient dans ces lieux-là, où ils alloient-folliciter pour eux
par-là-fe donnaient beaucoup.de peine', fàifoient de grandes dépenies,'
s'expofoient k de grands' dangers , & Couvent n'en revendent pas.
Laboribus & expenfis , Ôc. _ . , ,

Si les prétendues -ordonnances des Séréaîlîimes Lmcs René cz An- ^
toine avoient été connues .& en vigueur , certainement-on n^âuroit
pas,vu dans l'Etat tous..ces grands incoavémens» ou ii faudroit fup-
pofer que ces Princes eux-mêmes les - apprbuvoient- & autonloient
par. écrit. Car il n'y a point de milieu, ou on leur demandoit, suivant.,
ces ordonnances, des lettres de pîacet, ou.on .ne leur en aemanaou.-
point. Si 011 leur en demandait, ils- approUvoienrdonc^les• -âmùrmes .
extrêmes dont eux-mêmes fe plaigaoïent, & il doit ecre_aiié g en
repréfenter les regîtres, puifque c'étoit des .expéditions fi fréquences,.
Si on ne leur en demandoit pomt, les ordonnances de 1484 &de 15.19
n'étoient donc pas connues, elles n'étoient pas en vigueur.

Quand même on voudrofc fuppofer , .contre .l'évidence, -que'- pW-
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exécuter ces Bulles, qui caufoient un fi grand préjudice à l'Etat., le
Prince donnoit, en exécution de ces ordonnances.,, des permilions par
écrit, la fuppofition tomberait fur le champ ; puifque fi cela avoit éré y
il n'auroit pas été néceiïaire de recourir au Pape Léon X, de lui faire
un fi trifte portrait de la Lorraine, de îe fuppîier avec tant cfinfiance
d'y remédier, d'interpofer pour cela le crédit du grand Cardinal Jean
de Lorraines & de demander enfin qu'à l'avenir .les Lorrains ne fullenr
plus cités, en premiere inftance, en vertu des coin tri s fiions du S. Siège,
hors de leur Pays & de leurs Diocèfes. Car il y avoit une voye bien
plus courte 5 bien plus, aiféc., éc bien plus naturelle : il n'y avoit qu'a,
refufer le pîacet à tous ceux qui obtenoient ces-eommiffions, & qui,
dans fa fuppofition" qu'on tache de faire, fe préfentoient toujours a«
Prince- pour avoir fa permiffion par écrit,

En. vérité fuffit-il, pour détruire ce raifoonement, de îe. traiter de
mauvais raifonnemcnt & de'dire que la Bulle de Léon X, bien Imft
d*énerver la dijpojition des ordonnances des Ducs René & Antoim-, ne
contient qu'une concejjion à l'égard des citations qui fe donnaient pour
traduire (il faut .ajouter : en première injîanc&& en vertu des commijjtons dé

.. S. Siège") les fujecs du Prince hors de fes Etats ? .11 efî vrai* elle ne
contient que. cela : mais e'eit cela même, ce font, dis-je, ces citations
fi fréquentes, en premiere inftance à Rome & en matiere bénéficiairey
qu'on n'accordera jamais avec les ordonnances des Ducs René &. An
toine, & avec les prétentions du Procureur général. Ceft cela qui fai-
foit ie grand défordre dont fe plaignoit le Duc Antoine. Ceft cela non-
feulement qu'il étoit aifé d'empêcher par ces ordonnances, mais-qu'ora
ne peut pas même concevoir avoir été, en les fuppofant vraies, con
nues & en vigueur dans un tems où îa Lorraine étoit non-feulement

• exempte de troubles., mais floriffante.
On ne croira pas davantage ce Magiftrat , quand pour toute - réfu

tation, on le-verra traiter de mauvais raijonnement celui qu'on a tiré du
fîfence des Officiers Lorrains à îa vue de la Bulle in cœnâ Domim, 'que-
non-feulement les Evêques de Toiil, mais encore ceux de Metz êc de
Verdun, & les Archevêques de Trêves ont fans 'difcontinuation , de—
.puis un très-îongtems, mis en vogue dans la Lorraine. ..On iait que cet
état eft prefque tout renfermé dans ces-quatre Diocèfes,.•

.L'ancien Rituel de Trêves propofe par extrait, comme celui deTowî»
les cas de la Bulle'm cœnâ, qu'on a inférée tout de fon long, dans le

. nouveau, publié par ordre de S. A. E. qui remplit aujourd'hui fi digne-
. ment le Trône Ârcîiiëpîfcopaî de Trêves». Le Rituel de Metz ,q»i a
fabfîfté depuis 1^0$ }ufqu'a & qui.a été publie par ordre da.
Cardinal CÉarles de Lorraiee» frere.d» Duc Henriprepofans hs cm
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f.éiervés au Saine Siège, met en tête ceux de la Bulle la cœnâ jd0~
mini, (*). , - ...

Dans les Statuts de Monfeigneuir Charles . de Lorraine » Evêquc de
Verdun , publiés en 1616 , on défend aux Confeffeurs d'abfoudre des 1

. cas réferves par la Bulle in coma. Enfin le Cardinal de. "V audémont t
Evêque de Toùl en 1585 ?Meffire Chriftophe de la Vallée fon fucceffeur
en 1592, ôcMelTire Jean de Maillane en \GiG, dans le Rituel qui afub~
fiité jufqu'à préfent, ont de même propofé pour cas réfervés au laine
Siège ceux de la Bulle in cœnâ.

• Quelle.étrange violence ne faut-il pas fc faire, pour fuppofer "que
Cette Bulle eft contraire aux mœurs , ufages & génie de ia Lorraine ;
que néanmoins les Archevêques & Bvêques, dans les Diocefes defquels
la Lorraine eft renfermée f n'ont pas 1 aillé de la faire valoir publique
ment dans leurs Rituels & dans leurs Statuts; que cependant les Princes
si. leurs Magiftrats n'ont.pas fait le moindre mouvement ni la moindre
réclamation, - , . .

Que de dureté & d'imprudence dans le procédé de ces Eveques s
pîofieurs .defquels -.étoiént ou Princes , ou fujets & créatures dej Au-
gufte Maifon de Lorraine ! Que de foibleffe, que de lâcheté ou d'igno
rance dans ces Magiftrats, dont pas un n'a réclamé contre le procédé
de ces Archevêques & Evêques-, fi préjudiciable à l'Etat, & fixontraire.
au mœurs, ufages & coutumes du pays !

On laiffe à juger au public fi ces trois chofes " peuvent fe trouver
enfemble. 1. Une loi préjudiciable à l'Etat-& contraire a fes ufages êc
.coutumes, 2. Le concert des Archevêques & Evêques à la faire valcir
& a la publier par leurs Rituels & leurs Statuts. 3. Le filence des
Magiftrats pendant cent ans a la vue de tout cela qui fe fait publique»
nient, 1 . -, C.

Qu'on demande à ceux qui font capables de fentir la force d un rai--
fondement, fi on détruit cela en difant, comme fait le 1 rocureur
général, que la Bulle in cœnâ Domini n'ayant été acceptée ni munie de
Vautorité des Souverains, ejl une loi qui fi ejl refpectee que par révérence
envers le faint Siège dont elle cjl émanée, mais que la bénignité au même
Siège a permis n'être exécutée dans les Etats dont les mœurs, les ufages
& le génie je font trouvés contraires à fes difpofitions , notamment en ce
qui concerne l'exercice de la jurifdïclion des Alagifrats feculiers , fur les
perfonnes & bien des Ecclejiajliqu.es dans les cas établis y Que la Lorraine

(*) .te Cardinal'de Givry, fucceffeur de ce Prince dans l'Evêché de Metz» or
donne par Tes ftatuts de l'an 16 ko, que les cas de la Bulle in cosna feront a c es
dans tous les Confcffionnaux.



tk de ce nombre t malgré les réfinnemens fiboUs que V Officiai allègue,
%t^és fur l'ancien Rituel, commef tout, ce qu'un Evé^ue de Totd » quoi
que d/la Mai/on de. Lorraine,auraitpu faire comme Bvéqm , bkjfmi les
loix de l'Etatt ou il n'avoit aucune, autorité«

•Le Procureur- général ne ïéufltra jamais à prouver par foppofities.
qu'il prétend mettre encre îa Bulle m canâ &• les ufages & coutumes-
du pays, que cette Bulle n'y a pas lieu : -on lui prouvera bien mieux.,
par îa parfaite conformité qu'a cette Bulle avec les. vrais mages de 1*
'Lorraine, qu'elle y a doit avoir lieu, Car rien de ce qui eft incom
patible avec cette 'Bulle, n'a jamais été en ufage en Lorraine ^par •
exemple , les impofinons fur Je Clergé fans la permiffion du St. âiege-
& le consentement. des Evêques, le recours aux Juges féeuliers contre
les jugemens Eccléfiaftiques,. les cas privilégies, les pareatts, &c.

On peut dire que la marque la plus certaine de l'autorité de la- Bulle
m caria Domirâ dans un pays, c'eft de n'y rien voir de tout ce qu'elle-,
exclut : comme au contraire la marque la plus certaine .qu'elle n'a pas-
lieu dans un Etat, c'eft quand on y trouve des ufages.anciens, eonftans
& publics abfolument incompatibles avec les difpofitîons de cette BuIJe.:
Ainîi on raifonne très-jufte en difaet que îa Bulle in cœnd-n a pas lie»
en France.',- parce qu'elle eft incompatible avec .les ufages anciens 9
conftans Se publics "de France ; & qu'au contraire elle a lieu .-en Lor
raine , parce qu'elle eft très-conforme: aux ufages- anciens r conftans Se
publics de la'Lorraine, ou on ae trouve pas le- moindre,veftige de
tout -ce qui lui eft -oppofé. , _ .

Le Procureur général palle de l'article de la Bulle m ccenâ Domim 8-
celui des adions. pures perfonnelles- , & foutient que l'injonction portée
par le mémoire a tous les Eccléftaftiçues du Diocefè de décimer, a peine,
'des cenfures t le Tribunal des Juges fémliers, eft une entreprife fi criante
contre lés dmks de l'Etat, que l'on m peut ajfeç s'étonner que. fOfficiai
ait oféla foutenîr parmi vain étalage d'autorités, qui n'y reçoiventaucune
application , déguifantpar une affeSaùon étudiéeJe mauvais tour de fa
proportion , pour lui donner - un fera qu'elle ne .contientpas , & lui éier
celui qu'elle contient, '

.En ïifant ces paroles, on ne peut. s'empêcher de fe demandée â foi-
même "t mes yeûx ne me trompent-ils-. point ? Lis>-je véritablement-
comme je crois lire ? Car cft-il poffib-fe qu'un Magiftrat habile, & qui
parle au public, ne faffc pas réflexion -, qu'en parlant ainft , il exp-ofe. fa
réputation Se fon honneur ? 'L'injonôion. faite aux Eccléfiaftiques de

• demander leur-renvoi quand ils font traduits en aâion paré perfon-
Belle dans les- Tribunaux fécuiierseft y dit-il, une entreprife criante co-a-
tre les droits de PEtaiîDms. quel pays du monde catholique perfuade-
ra-ï-il cette étrange décifion? En eft-il un feu! ou le privilège Oérical

- T1!.?*
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ne foît pas reconnu &con(idéré comme loi fondamentale de l'Etat ? Ne
î'a-t-on pas prouvé dans l'ordonnance par des témoignages affez authen
tiques ? Ce font des autorités, ajoute-til, qui rie reçoivent aucune appli
cation en Lorraine.. Elles n'y en reçoivent effe&ivcment aucune comme
loi & comme ordonnances , on l'avoue , car on fait bien que celle de

. Philippe le Bel, & l'authentique de "Frédéric II, ne font pasloixeii Lor
raine ; mais, n'y trouvent-elles pas comme exemples & comme témoi
gnages , une application parfaite? Or c'eft fous cette application d'exem
ples & de témoignages qu'on a cité -ces grandes autorités. .Pouvoit-on
mieux prouver le privilège clérical , qu'en fàifant voir qu'il eft fondé
fur les loix des plus grands Etats, & atcefté par les plus fçavans Auteurs
de toutes les nations catholiques ? . ' - • .

Qu'auroit dit le Procureur général, fi au lieu d'enjoindre aux Ècclé-
fiaftiques de Lorraine de décliner les Tribunaux féculiers , lorfqu'ils y .-
font traduits en aétion pure perfonnelle, on avoitfàit déferifeaux Juges
Laïques , fous peine d'excommunication , d'en prendre connoilîance ? -
Vif comme il eft, il n'auroit point trouvé d'expreffîons- affez dures pour
marquer fon indignation.

On n'auroit pourtant fait que ce que le chapitre Sœculares de foro .
comp. in €. ordonne. C'eft une autorité qu'on peut citer en Lorraine.
Sœculares Indices quiy licet ipjîs nulla cornpctat jur'ifdictio in hac parte ,
perjonas EcclejîaJiicas adfolvendum débita {J'uper quibus corarn eis contra
ipfas exhibentur littem, vel probatïones aliœ inducuntur") damnabïli prœ-
Jiimptione compellunts à temeritate hujufmôdi s per locorum Ordinarios,
cenfura Ecclejiaflicâ decernimus compellcndos. .

Le Procureur général traite d'entreprife criante contre les droits de ,
l'Etat, fordre qu'on a donné aux Eccléfiaftiques de demander leur
renvoi, quand ils font traduits , en aâion pure perfonnelle , dans les
Tribunaux'-féculiers. Le Pape traite de témérité & de préfomptiou

- damnable le langage du Procureur général. Voilà deux cenfures bien
oppofces. Le profond refped qui eft dû au St. Siège ne permet-pas de
demander à laquelle on doit plutôt déférer dans un pays où le chapitre
Sœculares doit recevoir fin application ; puifque fEglife y a pour elle'.la"
poffelîîon , l'exemple des états catholiques ^ & le fentiment unanime
des plus fçavans Auteurs. Ofera-t-on dire que c'eft une autorité qu'on
ne reconnaît pas ? ; - .

Ce que le Procureur général ajoute i/eft pas moins furprenant. Il
accufc l'Official d'avoir deguifé par une affeSation étudiée, le mauvais
tour de fa proportion s pour'lai donner un fins qu'elle ne contient .pas f £/
lui Ster celui qu*elle contient, . ~

: Afin que le public foit pleinement convaincu de l'injufnce de cette
- - P.p. ' '
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accufatioa » il n'y a qu'à rapporter la proportion tells qu'elle efi dans
îe Mémoire imprimé & dans l'Ordonnance.

Extrait du Mémoire.imprimé. Quoique rien m/oit plus confiantque
le privilège des Ecclefiajliques pour toutes leurs avions pures perjbnnelles ,
civiles & criminelles f & qu'ils foient obligés, fous peine des cenfures, de
décliner les Tribunauxfeculiers, quand ils y font traduits, on les voit
néanmoins tous les jours y contejler, fans demander leur renvoi.

Extraie de l'Ordonnance. Cefi abufer du Texte fiicré de l'Evangile
'que défaire entendre qu'on y donne atteinte en ordonnant aux Eccléfiajïi-
ques, fous peine des cenfures, de décliner les Tribunaux Séculiers t lors
qu'ils yfont traduits en action pure perfonnette.

On laiiïb à juger au public s'il y a quelque différence eflentieîîe entre
ces deux extraits, & s'il paraît que dans l'Ordonnance on a , par une
affe&ation étudiée, déguifé le mauvais tour de la propoiition contenue,
dans le Mémoire , pour lui donner un fens qu'elle ne contient pas, &
lui ôter celui qu'elle contient. Heuprifea jides !

On efpére encore de Ja juftice du Public qu'il .fuffira. de lire une
fécondé fois ce qu'on a dit dans l'Ordonnance fur les Monitoires, les
légalisions, & les oppofidons, pour juger s'il eft vrai que tout ce quïtfl
porté-par l'arrêt du 2.6 Avril dernier eft conforme à l'ordre public & aux
véritables principes d'une faine jurifprudence, & que l'Officiai n'y oppofe
qu'une vaine déclamation quife détruit d'elle-même, % des autorités qu'on,
ne reconnaîtpoint. ' ,

Ce n'eft pas le jugement que bien des gens, qui s'y connoiiTent, en
ont portée & on ne fe flatte pas trop en affurant que ce n'eft pas celui
qu'en porte dans fon cœur le Procureur général, que tout îe monde
fçait être capable defentir la force d'un raisonnement, femblable k ceux
qu'on a employés pour juftifier les articles des moratoires, îégalifations
& oppofitions qu'on a traites dans l'Ordonnance. On eft perfuadé qu'il
a fes rai fons pour parler comme il a fait, & on n'a pas de peine a les
deviner,

Quelque hardi que foit tout ce qu'on lui a vû avancer contre le
Rituel, rien ne l'eft tînt que ce qu'on lui entend dire dans- la page 7
de l'arrêt; fçavoir, que la Cour a eu très-grande raifon de ne point approu~
ver l'ufige des pénitences publiques qui iraient à porter le fcandale dans
lesfamilles } ailarmer les confciaices, & caufer dans l'état des maux in—
comparablemait plus, grands que ceux que l'on voudrait éviter.

La vérité eft ici attaquée de tout côté, & dût-on porter tout le poids
de la colere d'un Magiftrat irrité , & être par lui encore une fois , &
même cent fois, accablé d'injures, on ne peut s'empêcher de s'élever
de toutes fes forces contre un procédé fi furprenant, & (i injurieux à
la- religion. Car enfin ce n'eft pas feulement. l'Evêque Diocéfain qu'on
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attaque dans les endroits les plus fpirkuels de fon miniftére : c'eft
l'Apôtre St. Paul qu'on accufe publiquement d'avoir enfeigné une doc
trine qui tend à porter le fcandale dans les familles, allarmer les cons
ciences, & caufer dans l'état le trouble & le défordre. C'eft le faine ' .

Concile de Trente, qui s'eft fondé fur le précepte de ce divin Apôtre,
Ceft notre St. Pere le Pape, qui ne difpcnfc les inceftueux qu'h condi
tion qu'on leur impofera une pénitence publique. C'eft le Rituel Ro
main , fuivi & copié par tous les autres Rituels , qui défend d'abfou
dre les fcandaleux, qu'ils n'ayent fait une fatisfaélion publique & répare
le fcandale. C'eft le cathéchifme du Concile que l'Eglife propofe k tous De parût.
les Curés comme la régie de leur doâxine & de leur conduite. C'eft ,1e 8o*
grand Se. Charles Borromée, le modèle des Evêques & le reftaurateur .
de la difeipline Eccléfiaftique. Ce font les Conciles Provinciaux de
Milan, 1,3 & 5 , de Gennes en 1 <574, de Siponto en 1567 , de Cam-
bray en de Malines en 1576 , de Sakzbourg en 1573 1 ^77>
de Cologne en 1 <$36, de Rouen en 1581, de Reims en 1583, de Bor
deaux en 1583 , de Bourges en 1584, de Tours , d'Aix , &c, lefqucîs
ont prefque tous été examinés & confirmés par le St. Siège, Ce font
les plus grands Théologiens qui .reconnoiflènt .l'utilité & la néceffité
de la pénitence publique. C'eft faffemblée de Melun-tenue en 1579»
Ce font eftfîn les Evêques de France , d'Efpagne & d'Italie , dans les
conftitutions ftnodales, par lefquelles on voit cette fainte difeipline fi .
généralemenRétablie, qu'on peut affûter qu'on ne trouvera rien de plus
certain ni de plus uniforme. - " ,

Tant de fi grandes autorités méprifées & combattues par un Laïque,
n'ont pas befoin de raifonnemens pour fe foutenir & pour confondre
toute perfonne qui ofera dire qu'elles portent le fcandale dans les famil- -
les, falîarme dans les. confciences & le .trouble dans l'Etat." Quelque
idée que le Procureur général donne au public des difpohtions de l'on ;
efprit & de fon cœur fur îâ religion, on ne fauroit croire qu'il eut ofé
parler, comme il a fait, fi cette brillante nuée de témoins lui avoir -
frappé les yeux. On convient que fa profeflion l'exempte de favoir tout
ce qui eft renfermé dans ces fources lumineufes où on puife la vérité ;
mais qu'il foit donc permis de lui dire, qu'il auroit dû s'abftenir de
porter fur une matiere, qui eft fi éloignée de,fon reflort, un jugement
li hardi & fi contraire à ceux de YApôtre, du Concile de Trente, du
Pape, des Archevêques & des Evêques, fes peres & les maîtres dans
tout ce qui regarde la religion.

Comment encore a-t-il ofé dire que l'Eglife a fagement toléré l'abo- > -
litlon & Vinobfervatice de la pénitence publique , lorfqu'on voit au cou- .
traire toute l'Eglife-aflèmbléè dans'un Concile le Pape fur le St.Siège ^
les Archevêques & les Evêques- dans les. Conciles provinciaux & dans

T p ij
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'les finodes, en ordonner la pratique? II a fans doute confondu la péni-

. tence folemnelîe qui a été en ufage pendant plùfieurs fiécles , & la
.. pénitence ou ikisfaô-ion publique qui a étéobfervée dans.tous les tems,.
Dtpmnk,comme le remarque le catéchifme.du Concile de Trente, bien.plus

tu 68* digne ; d'être cru . qu'un Magiftrat qui n'a pas examiné ces matières,
. I/Êglife tolere-t-eîle fabolition d'une difcipline dont elle ordonne fi

expreiïement l'exécution. " - ~
On peut encore moins concevoir comment îe Procureur généra! a

pû dire.que Fufàgc de la pénitence publique h3'a point été obfervé en Lor-
raine avant ni depuis h Concile de. Trente, Car enfin il s'agit d'une choie

.... défait 6c d'ufage, les ignorans comme les fçavans, les Laïques comme
les Pafteurs peuvent porter témoignage contre lui. Jamais la péni
tence publique n'a discontinué.: dans le Diocèfe de TouL Ne voit-on
pas tous .les jours les peres & meres. dont-les-enfans ont. été étouffés
dans le,lit , ou noyés ou brûlés par leur faute, faire pénitence publi
quement, en demeurant trois Dimanches de fuite au milieu de l'Egliie
a genoux un cierge brûlant en main pendant la- Mefle Paroiffiale ? ce

. n'eft pas une nouveauté: les plus anciens Pafteurs déclareront .qu'ils ont
toujours vu. cette pratique , & qu'il eft împoffible de marquer le te.rns
auquel elle a commencé. Les Statuts finodaux.de Meffire Hugues des
Hazards en iiii fautorifent. Ceux de Meffire André du'Sauffay ea

' 1658 l'ordonnent expreffément. Ceux de Meffire Jacques de Fieûx ea
1678 font conformes. Feu Meffire Jean de Maillane a fournis à la péni
tence . publique ceux qui contra&cnt des .mariages cîandeftins. Meffire
André de Saulïày y a fournis ceux qui fe'battent dans l'Eglife ou. dans

- le- cimetiere. Enfin.le règlement de 1629 rend témoignage à cette pra-'
tique & l'approuve,

- On.ne doute.point que îe Procureur général & la Cour Souveraine
n'euflent évité cet écueil', fi avant que de s'expliquer publiquement, ils
eu (lent confidéré que la ' fatisfkxioii publique ou occulte pour les pé-

' • chés, fâifant partie du Sacrement de Pénitence, ils ne pouvoient s'en
attribuer la cônnoiflà'nce , fans s'attribuer en même tems l'autorité
divine & toute fpirituelle, qui eft renfermée dans le miniitere des cîefs.
que Jéfus-Chrift n'a confiées qu'aux Prêtres. Pour peu qu'ils enflent

- fait, d'attention à cette importante vérité, ils auroient compris qu'il ne
leur appartient pas de régler les pénitences qui-.doivent être irnpofées
aux pécheurs ; Que le pouvoir de lier & de délier ne confifte pas feu-

.. - lement dans le pouvoir de donner , fufpendre ou refufer l'abfolution ;
. ..mais encore dans celui d'impofer des pénitences convenables & pro

portionnées ; Que l'Evêque. fe. réfervant l'imposition de la pénitence
publique pour les péchés fcandalcux, il fe réferve par-là Je-jugement
oç l'abfolution de ces crimes ; ce qui ne peut être confidéré comrnç



CLE ..301'
une fimpie police/ extérieure, mais comme un véritable' lien qui lis
devant Dieu les pécheurs, enforce qu'étant ainfi .liés ils 11e peuvent
être déliés que par l'ordre & le miniftere de l'Evêque. Q'oà ces Magif-
trats ftafoienc conclu-qu'en faifanc ce qu'ils fontils attaquent la reli
gion 'dansTa.do&riné. & dans.ce qu'elle a de plus fpirituel.

Us doivent'être perfuadés qu'un procédé fi. extraordinaire .fera non-
feulement défapprouvé, mais très-fort condamné par notre St. Pere le
Pape, par Noffeigneurs les Archevêques & Evêques , & par tout ce -
qu'il y a de gens habiles & craignant Dieu , qui. en auront connoiffance
furtout quand ils ("auront les adouciflemens fous lcfquels on a propofé
la pénitence'publique , & par lefquels on l'a réduite à la fimpie répara-» .
lion du fcandale. ' •

On veut croire que ça été de même fins réflexion & dans îa chaleur;
de la paillon que le Procureur général a avancé (page 6) que les Offi
ciers de la Cour Eccléfiaftique de Touî étaient obligés de Je foumettre à
tous 'les Réglernens de Police & de difcipline extérieur& de l Eglife, que la,
piété & la JageJjfè de S. A. R. lui fuggéreront dansfis Etats , G* aux
Arrêts que la CourSouverainedonnera en exécution* - ...

Parler ainfi c'eft rendre le Prince maître abfolu de îa difcipline dô..
TEglife. C'eft dire qu'il peut régler l'ordre , le tfiant, &.le teras de

- l'office Divin ; inftituer ou fupprimer les jeûnes & les fêtes ; preferire
les peines qui doivent être impofées aux Eccléfîaftiques fcandaleux ;
caffer les décrets des Conciles, reformer les conftitutions des Papes,
& faire dans chaque Evêché les Statuts Sinodaux. Car c eft. tout cela
qui-fait la police extérieure de fEglife.

On eft effrayé d'entendre parler de la forte dans, un-pays non-feule
ment catholique, mais de pure obédience , oii le Prince n aJamais eu
d'autre- pouvoir fur la difcipline Eccléfiaftique.que celuî-qui-eft fonde
fur l'obligation qu'il a- de protéger l'Eglifedans fes Etats, de- lui. donner
Je fecours & la. force 5 quand elle en a befoin , & de râire executer ûc
-révérer les ordonnances qu'elle fait» ~
. - Si les Séréniflimes Ducs de .Lorraine ont dans l'Eglife le pouvoir-
fans bornes-que leur attribue le Procureur général, ..comment fa-.t-oa
ignoré pendant tant de fiée les oc jufqu'k ce Magîftrat? Car il ne fauroit
faire voir aucun Règlement de difcipline que ces Princes ayent jamais-
fait. C'eft un défi qu'on loi fait hardiment. On pourra trouver- quel-

' . ques Edits faits, par eux pour.faire exécuter les faints décrets de! Eglife,
mais, rien plus. ' -

. La doârine erronée du Procureur .généra! eft une luice de la tauiie
, .idée qu'il s-eft formée de la Souveraineté de S. A. S. a laquelle il veut

qu'il ne foit pas permis de réfifter, dans ce qui regarde 1 exercice de- la
religion , fans aller contre .l'ordre'de Dieu. On le voit- s explique!
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comme s'il "'n'y avoît point d'autre puiflancé établie de Dieu dans ïc
inonde, que l'autorité temporelle. Défendre les droits, la do&rine & la
difcipline de l'Eglifc, c'eft chez loi révolter les fujets contre leur Prin
ce , leur faire un devoir de la révolte, & ériger une fécondé Souveraineté
au milieu dé celle à laquelle, la providence a fournis les peuples. On a.
déjà vu Tannée pâ.ffée cette mauvaife doctrine enfeignée dans un écrit
publique par un Religieux » qui contre l'honneur & les devoirs de fort
état, a voulu faire l'apologie de l'arrêt du 20 Juin 1699, qui eft néan
moins une des plus injurieufes pièces qu'on ait vue depuis longteuis-
.eontre î'Eglife.

- Il eft vrai que îe Procureur général paroit avoir fenti la fauffeté &
l'inconvénient de cette doâ-rine en fe plaignant (page 9.) que l*Officiai
ne connaîtpoint. d'autre, devoir que celui d'une obédience aveugle envers les
JMiniJires de' "I'Eglife t quoiqu'ils ' puiffent commander , & tâche de faire
oublier à ceux qui font dans le Clergé qu'ils ont un maître -pour 1e terri—:
porch

Il fe,Bible par-îa reconnoître que les Minières'- de FEgîife ne dépen
dent pas du Prince dans ce qui regarde la religion, mais feulement
dans "Ce qui regarde le temporel. Mais'comment accorder cela avec .la
conduite qu'il garde, & avec les principes ;» les régies & les décifioos
qu'il établit? Car ; trouvera-t-on que les Officiers de Toul ayent dit
ou fait quelque çîtofe qui puiffe d'ônner la moindre atteinte kfautoritê
'do Prince en ce qui regarde le temporel & le gouvernement de ion
Etat ? Les cas réfervés au St. Siège , le pouvoir des Comelleurs, fex™

' . ' communication, des malfaiteurs inconnus , la fatisfàâice occulte oti
publique des/péchés, &c» font-ce des chofes qui dépendent du tempo
rel du Prince•

On éviteroit ces' inconvénien's & ces contradiâions fi on coafidérolc

.... "que Dieu a établi deux puiffances daas 1e monde , qui ont leurs fonç-
. , rions féparées, Se qui tendent à la même fin ,.qui eft que Dieu foit glo

rifié. difoit le Pape. Crôlafe à l'Empereur Anaftafe-, quïbiis
Me princîpaliier regitur mundus } autontas facra Pontijicum & regalis po-
tejias. Ces deux puiffances font deux fœurs qui doivent s'aimer s'en-

Flg.mfirm.tmiâex l'une l'autre. Ego Cotifiaûtim• vas Pétri gladium hâbemus in
*4n«ïe' tom 1 jùngamus dextms , gladium gladio çopulemus,
&}j>age 36a : L'Egliffe de Toul -n'a-.jamais eu d'autres fentimens, & elfe - fes eonfer-

ve-r-a toujours ? noeobftant le .mauvais traitement qu'elle reçoit en Lor
raine.. Elle ne forcira point des. bornes d'une jufte défetafe ? & ce se

€am.ï, |era qu'avec regrêt qu'elle dira en fe plaignant: -FUii matris meœpugna-
! .' vtrunt centra me. -Si fes enfàns oublient qu'elle eft îear rrrere, elle

•i;Cor. 4» n'oubliera pas qu'elfe les a enfantés à.. Jéfus-Cîirift In Chrijio Jefu per
• Evmgelhm ego vos gmut 9 km dira-c-elle avec ïApôtre St. PauH Tous1
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les efforts qu'ils font pour la réduire à la condition d'une fervante , ne
lui feront fenfibles que par le tore qu'ils fe font k eux-mêmes. Le Pro
moteur , qui en cette qualité agit pour elle & en fort nom, protefb
que c'eft dans les fentimens de cette mere affligée qu'il s'oppofè &
s'oppofefa toujours k ce qui fe fait & fe fera contre'elle par le Procu
reur général & par la Cour Souveraine de Lorraine,

A CES CAUSES requéroit a&e de- fes proteftations de nullité & at
tentat de l'arrêt du 25 Mai, de la publication d'icelui & de tout ce qui
s'en eft enfuivi, & qu'il foit ordonné que nonobliant ledit arrêt, qui
fera confidéré comme nul, & tout autre ferablable qui pourroit inter
venir dans la fuite , il foit enjoint à tous les Doyens Ruraux, Curés ,
Vicaires & Confeffeurs féculiers & réguliers qui font en Lorraine, de
fe conformer à l'ordonnance du 8 Mai ; & que celle qui interviendra
fera publiée en l'audience de l'Officialité , & envoyée k tous lefdits
Doyens , Curés & Vicaires & aux Supérieurs des Eglifes féculieres &
régulières où il y a des Confefleùrs.

Sur quoi , nous. Grand Vicaire avons donné acte au requérant de
fes proteftations de nullité & attentat de rarrêt du 25 Mai, de la publi
cation d'icelui & de tout ce qui s'en eft enfuivi, & ordonné que
nonoftant ledit arrêt,, comme nul & donné par attentat» & tout autre
iemblable qui pourra intervenir dans la fuite, tous les Doyens ruraux »
Curés, Vicaires & Confefleùrs féculiers & réguliers, qui font en Lor
raine , fe conformeront à l'Ordonnance du 8 Mai , & que la préfente
fera lue. & publiée en l'audience de l'Officialité, & envoyée auxdits
Doyens" ruraux, Curés, Vicaires, & Confeffeurs féculiers & réguliers.

Fait à Toul le 9.® Juin 1700. DE L'A IG LE, Vicaire général.
Poirier, Promoteur général.

JJan 17 o o le vingt - iroijieme Juin , 'ï Ordonnance du heuvkme des -
préfens mois & an, extraite des régiftrts de la Chambre Epifcopah de
Toui y a été,lut m Faudience de l'Officialité, ce requérant h Promoteur
général. Fait à Toui les jour & an fufciits* Pillement.

A UTRE Arrêt qui défini à F Officiai de rendre à'Pavmir
pareilles Ordonnances^

Du 30 Juin ijoo* .

Vu par la Cour îa requête préfentée par le Procureur Général
contenant,, que l'Officiai de Toul, comblant par, de nouveaux attentats,
ceux qu'il a fait éclater depuis peu au fcandale de toute la Province,
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contre l'autorité Souveraine de S. A. R. & de îa Cour » a ofé faire
publier une nouvelle Ordonnance, le 23 du préfent mois de^ Juin,
par laquelle,-nonobftant l'Arrêt de la Cour, du 2$ Mai précédènc
qu'il qualifie par des expre.ffions injurieufes, il ordonne l'exécution de
celle" par lui rendue le 8 du même mois, calice oc ann'u.Jlée par ledit •
Arrêt ;' & comme il eft inutile déformais d'employer d'autre voie que
celle de fautorité, pour .réprimer les entrepriks d'un homme incapa
ble de revenir de fes préventions, ik qui d'ailleurs cachant l'ambition
la plus':fine, fous les dehors fpécieux de îa. défenfe- des droits, de l'E-
glife, ne cherche, que d'engager une difpiite réglée, pour, fe mettre en
parallèle avec la Cour, <Sc s'attirer les applaudifîèmens qu'il croit méri
tér par. les longues difTertations qu'il donne au publique, fruit inutil
d'une oîfîveté inquiète, & du defîr immodéré de paroître, auffi peu ca-

. pables de toucher les efp.rits droits, & folides, .qu'elles font propres a
furprendre les efprits fuperficiels, requérait qu'il plut à îa Cour, cafifet
& annuîler ladite Ordonnance, comme rendue par un méprisaffe&é, &
un attentat réitéré à l'autorité de fes.Arrêts, faire défence à toutes per»
formes de .quelque état & condition qu'elles foient, de les envoyer,.ap
porter, ou retenir.à peine de cinq cent frans d'amende, ordonner.qu.il
fera informé & procédé extraordinaireinent contre ceux qui ont apporté ,
ladite ordonnance, ou ceux qui l'apporteront ci-après,.ou autres dépa
reille. qualité, & pour faciliter l'exécution de l'Arrêt du 25 Mai, ordon
ner que les- exemplaires de.ladite Ordonnance, qui. pourraient avoir,-

-été apportés ou envoyés dans les. Etats de S, AVR. auffi bien que de'
la précédente du 8- Mai dernier &. qui n'ont point-encore été envoyés
m greffe de la Cour, feront, inceffamment apportés aux greffes des Pré-,
votés, ou Bailliages les plus voifins, pour y être fupprimés; & qu'à la
diligence de fes Subftituts, èfdits Bailliages, ou Prévôtés, les Ecclé-
flaftiques. Séculiers & Réguliers, y feront contraints par faifie de leur
temporel : Enjoint aufdits Subftituts d'y tenir la main à peine- d'en ré
pondre en leur pur & privé nom, & .informer la Cour des diligences
qu'ils auront faites, & qu'à cet effet l'Arrêt qui interviendra fera lu &
publié en "l'Audience publique.,, envoyé.dans tous, les-Bailliages & Pré-
votés, pour y être pareillement lu, publié & exécuté. Vu auffi ua im
primé 3e ladite Ordonnance, faffaire /mi fe. en délibération, .,.

La Cour a caffé, & annullé ladite Ordonnance, du 23 du préfent
mois de Juin, comme rendue par un attentat réitéré à l'autorité de fes
.Arrêts,, fait défenfes audit Officiai d'en plus faire de pareilles, & à
toutes perfonnes de quelque état & condition qu'elles foient, d'en ap
porter dans fon refibrt , d'y en diftribuer ou retenir à peine de cinq
cent frans d'amende, ordonne qu'il fera informé & procédé extraor
dinairement , contre ceux qui ont apporté ladite Ordonnance , ou

. ' ;, l'apporteront
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fapporteront cî-après, ou autres de pareille qualité, & que îes exemplai
res d'icelle, auffi bien que de la précédente du, 8 Mai dernier 5 qui
s'ont point encore été envoyés au greffe de la Cour, feront inceffa®-
ment apportés dans ceux des Bailliages & Prévôtés les plus voiiines 5,
pour y être fupprimés, & qu'à la diligence des Subftkuts dudit Pro
cureur Général èfdits- Sièges, les Ecdéftaftiqqes-, Séculiers ôc Régu
liers , y feront contraints par faifîe de leur temporel : Enjoint aufdits.
SubfHtuts d'y tenir îa main à peine d'en répondre en leur propre &
privé nom, & d'informer la Cour des diligences qu'ils auront faites j
& pour cet effet fera' le préfent Arrêt là & publié en l'Audience pu
blique j & copies d'icelui envoyées dans tous lefdits Bailliages, & Pré
vôtés de l'on reffort pour y être pareillement publié & exécuté, Fait en
la Chambre du Confeil à Nancy îe 30 Juin 1700* Signé-, VÀULTRJNo

C&jourcVhut premier Juillet 1700 h prefent Arrêt a été lu & publie
m l'Audience de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais , pour être
exécuté félon fa forme & teneur, ouï & ce requérant le Procureur général f
ordonne qu'il fera regijlrépoury avoir recours, & qu'à fa diligence f copies
eollationnées dadit Arrêt}feront envoyées dans tous les^ Bailliages & Sieges
dépendants de fon reffort} pour y être pareillement lu s. publié execute--r
t> regijlré : Enjoint,aux Suhjlituts de chacun défaits Sièges s de tenir la
main à Vexécution, & d'en certifier la Cour au mois. l'ait à Nancy en
la grande Salle du Palais les jour & an fufclit en préfence du Greffier
foujfgné. Signé, VAWhTMIl

T R o i s i MM E Ordonnance de VOfficiai*

'Du 12. Juillet ijôov ;

ChareïS-ce avds Vs i/Â'I.G-1»E y Prêtrey Grand-ArcÉ'ïdîaCnf
& Chanoine de l'Egfife de Toul y Officiai r Vicaire général d'Ilîuftrif*-
lime & E évérendiffime Seigneur f Mon icig aeu r Ben-ri de -Thyard-*.
Biffy 9. Evêque Comte de Toul. '

.. Le Promoteur général nous: a représenté que depuis, notre ordon
nance du <rJuin dernier,, il paroit un arrêt de îa Coti-t Souveraine clc-
Nancy, par lequel cette Coar r pouffant feotreprife beaucoup .au-defà
de ce qu'elle avoit ofé faire jufqu'iei, Bon-fëuletnent déclare nulle?
BOtredite ordonnance y .& décerne de greffés peines contre quiconque
le trouvera l'avoir apportée dans le pays-,, debitee, retenue, &e, mai$
nous défend"'même d'en faire, de: femblables k l'avenir.-

Le Promoteur a ajouté r qu'on tt'effi.poifit furpris qee îe Proeeretïr
«fanerai de- lorraine, fur la. requête duquel ce aouveî arrêt a été rendu r
* : Tome t Q«". .
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commence fa remontrance par avertir qu'il ne doit plus coutelier
avec- nous* Les réflexions par lefqueltes on a combattu les injuftes
plaintes, lui ont appris; que la voie-de. la contejiation n'eft pas heureufe--.
pour lui. Si. en diï-ant qu'il-ne faut point déformais y entrer, il avoue
qu'il y eft entré auparavant,. & s'il dément par-là ce qu'il avoit dit
d'un toix dédaigneux dans l'arrêt du- 25 Mai - dernier , qu'il cftirooit
que œfirok oublier la Jubordination que d'entrer -en lice, avec les Offi
ciers de l'Evsché ;. on fçak que-e'eft Je cara&ere de la feinte de ne
pouvoir fe fou tenir longtems, .

Rien de furprenant non .plus dans: les violentes requifitions qu'il a.
fiâtes contre l'ordonnance du 9 Juin. On les avoit preflènties dans Je -
-chagrin qu'il avoit témoigné au fujet de l'ordonnance précédente. La.
dernicre- l'ayant convaincu..de- plufieurs erreurs., & ayant mis cia-ns un-
plus grand jour le défordre de fon procédé , il étoit naturel qu'il fit
de plus grands efforts pour la fupprimer. Quand il n'auroit eu aucune
autre vue, fon intérêt particulier l'y engageait. Cette pièce donnoit
une très-fâcheufe idée de fon cœur & de fon efprit., (on parle félon,
l'homme ):; il devoi-t rie rien négliger pour empêcher qu'elle nepaffâtj
011 qu'elle ne demeurât entre les mains du public.

Ce n'etl pas qu'il n'eut dû prévoir auffi que pour l'enlever k ceux.
. qui fe la feroient déjà procurée, il- n'effaceroit pas .pour cela fim-

preffion de vérité;qu'elle auroit faite' dans leurs, efprits ; que la chaleur .
avec JaqueHe on fe porte aujourd'hui à en faifîr tous les exemplaires» -•

'ne ferviroit qu'à donner envie de la voir aux perfonnes., qui peut-être
fans cela n'en auroient pas eû la moindre curiofité ; & qu'ainfi- il
augmenterait fa peine par les mefures mêmes qu'il pfendroit pour- la

- diminuer. Mais elle étoit "trop grande pour lui laiffer faire ces fortes
.de réflexions.

Delà vient encore ce furcrok dsinjuress qu'il ajoute k celles dont •
il avoit noirci fa remontrance du-25- Mai. Le reffentmient eft-l'effet*
ordinaire de la vérité qui 'reprend (*), & contre laquelle on- veut fe
roidir. Le cœur s'aigrit à proportion qu'elle ferre de près ; & comme
fi c'étoit fe venger d'elle, ou fe foutenir foi-même;, que de- détruire
ceux par qui elle s'énonce, on cherche k fe ' dédommager de la coh-
fufion- quelle fait.» en s'efforçanc de lés rendre-odieux. EJî^cepourvem-

Lh\ 3. op. confakr de votre défaite3 que vous me déchire^- difoit Saint Âugufti-n,.
wp.c, ia.4« ^ un' ennemi- de la vérité>- qu'il avoit confondu?

On- .s?àttendoit bien -que-- le Procureur général fe donnerait cette, .

(*) Ergo ifîîmîeus vobis faâus fijat verura dicens vobis. Caîat. 4, 1S, Amsm
earo (veritgtem) luepntsm, oderunt eam redarguente». Auguft: E. 10, Conf. E, %3*
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chétive eo&foîaîiûfi, Elle lui eft familiers 3 elle lui coûts peu , & il
n'en pouvoïc trouver de plus -foliée qu'en fe rétractant de tout ce qu'il
a-voie avancé. . -

On étoit de même fort fur que les nouvelles-injures qu'il diroitr
, feroient, comme toutes celles qu'il a dites jufqu'ici, fans apparence
de fondement. Un dehors irréprochable ne fournit rien à la calomnie t
amfi ce Magiftrat ne fait que ce qu'on avoir prévu, &, on ne feint
point de le dire, méprifé par avance, lorlqu'il accufe de ne chercher
que d'engager une difpute réglée , pour fe mettre en parallèle avec la
Cour ; de cacher l'ambition la plus fine fous les dehors fpécieux de la.
défenjé des droits de VEglife ; d'agir par le principe d'une oifiveté in
quiété , & d'un defir immodéré de paroître ; lors, dis-je, qu'il accufe dè
tout cela un homme qui n a .parlé que quand on l'a mis dans l'im—
poffibilité de fe taire; au défintéreflèment duquel fous les honnêtes
'gens rendent témoignage ; que fon miniftere n'oblige que trop fouvenc
à fe produire ; & qui, dans les différens emplois dont il eft chargé , fe
voit contraint de donner -a la défèofe de l'Eglife le tems qu'il devroit
•naturellement aux. nécéffités de la vie.

Si quelque chofe pouvait furprendre & méritoit d'être relevé dans
ce que le Procureur général impofe a cc-Miniftre. de l'Egl-ife,, ce feroit
la prévention qu'il lui attribue, & une efpéce de manquement de refpeét
envers S. Â. S. dont il femble vouloir le rendre coupable.. En effet il
paroît étonnant qu'il ofe reprocher la prévention , lui qu'elle étourdie
d'une-maniéré fi préjudiciable à fon honneur & à fa confcience. Mous
femmes prévenus il eft vrai , & , nous l'efpérons de la grâce de
Jéfus-Chrift, prévenus a n'en jamais revenir : mais e'eft des oracles de
la vérité qui cous perfuadent qu'on ne doit fotiffrir dans l'Eglife ^ ni
attentat contre fes droits , ni dodrise -contre fa créance. Que Je.Pro
cureur général ne l'eft-il auffi heureufement que nous ? Il n'auroic
pas dogmatisé f comme il a fait dans fes remontrances,- Il n'y au-roitr
pas pofé pour principes : i.° Que le glaive fpirituel n'eji à craindre, que
pour celui qui le gouverne mal. a.® Que les Mejfures- de ce glaive rejad-
lijfeni contre celui qui s'en fert„ 3;.0 Qu'on e/l obligé de fe foumettre à tous
les réglemens de difcipline extérieure, de PEglife que le Prince jugera à
propos de faire, 4.0 Que l'jifagi delà pénitence publique pour les trimes
énormes & fcandaleux (u-fage fondé ferle précepte de l'Apôtre & fuivi
dans tous les tems ) va a porter le fcandale dans les familles-? allarmer
les confciences & caufer les plus grands maux dam VEtat, &c,

A l'égard de S, A. S. Nous pourrions" dire dans les termes de faîne
Àmbroife : tâchera-t-on- toujours à diffamer les- Serviteurs de Dieu, ep
les aceufan t-de refufer à Cefar ce q:u 'ils liai doivent & n'eft-ce point affe-z
que l'iniquité déchaînée contre nous, nous charge des calomnies te»

^ Qqïi
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'f^lju®rat'plus atroces, fans qu'elle s'autorife encore du nom du Prince? Semper-
m uxen. ^ ^ Çœfare fervulis Dei invidia commovctur, & hoc jîbi .ad cal'um

niam arcejjît imputas, ut impériale nomen obtendat ? Qu'on nous marque
donc précifément où parole cet excès qu'on nous impute pour juiti-
fier une violence^ criantej qu'on nous\cite une a&ion , un écrit, mi
feul mot qui ne fe fente pas de la profonde vénération que nous avons
pour l'Oint du Seigneur ; fur le champ nous lui en ferons une répara

it. {}. rion publique, moins à caufe de la calere que pour le devoir de la conf-
acnee. Mais s'il ne nous eft rien échappé qui portât le caraéterc d'irré»

Proteft. p. 3. vérence envers S. A. fi dans tous les différends que nous avons eu avec
lainfpd"i9**on Procureur général & la Gour Souveraine, nous avons toujours

'démêlé Je bon,cœur du Prince d'avec la mauvaife difpofirion de fes
Officiers ; fi nous lui avons conftamment fuppofé un fond de religion
& de piété incapable d'approuver leurs entreprifes ; Il enfin nous n'a-1
vons point marqué d'autres bornes à fon pouvoir que celles que la loi
de Dieu, & la poffeffion immémoriale'de l'Eglife y preferivent, en
quelle bonne foi peut-on nous reprocher de faire un mépris feditieux
&fcandaleux de fon autorité} mépris r dit-on , qui rejaillit fur lui j &dï
compter par de nouveaux attentats ceux qu'on a fart éclater depuis peu. au
fcanda.lt de toute la Province contre Vautorité de S. A. R.

Mais ce reproche n'eit pas nouveau à la bouche du Procureur géné
ral: quelque mal fondé qu'il le fâche , il y a Iongtems qu'il a com»
mencé de le mettre en œuvre, pour.donner à fon animofité contre les
Miniftrcs de l'Eglife, l'apparence d'un vrai zèle pour les intérêts de S. A.
On Fauroit laiilè tomber ainfi que les autres reproches & les violentes
réquifîtions de ce Magiftrat. On ne formeroit pas même aujourd'hui
de nouvelles plaintes fur l'arrêt du 30 Juin, fi on n'y voyoit un nouvel
attentat fur lequel on ne fauroit fe taire , fans manquer de fidélité à
1 Eglife. Ce font ies dejenjes -que ia Cour §ouv£r$mç fait ^l'Official de
Tonl de faire à l'avenir des Ordonnances feniblables ,k celle du 9 Juin.
On ne met point ces dcfénfes fur le compte du Procureur' général, il np
parok point qu il les ait requifes ; on s'en prend uniquement à la Cour
qui les a faites,
^ Chofe étonnante ! que cette Cour ait pu fe porter à un dcflein contre
lequel toutes les joix fe recrient, & que Ja prudence même du fiée le
ne fauroit s empecher de condamner, Faire des défenfes à dés gens
fur lefquçls on n a nulle autorité , qui n'ont point d'autre Souverain
que 1g Roi 9 qui adrmniftrent la juftice fous fa prote&ion 5c dans fes
JiitâtSj n .eft-ce pas entreprendre fur les droits de Sa Majefté? Dans une
Ville f dans un Eveche qui font partie de la Monarchie Françoife 9
depuis quand fonjraes^ous devenus les jufticigbîes de. Ja Cour Scrove*
fgin.e dç Nancy }
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Eft-cc depuis l'année 1666'année de trouble pour l'Egîife, où le Par

lement de faiiit Mihiel le donna la liberté d'étendre fes commande-mens-

lur le fieur grand Ficaire 4e Metz?. Le cas-a beaucoup de rapport au
notre, on l'avoue : •& c'eft fans doute fur cet attentat que la Cour de
Nancy a ..pris Je modèle du fien. Mais a-t-elle oublié la vigoureufe ma-. -
jiiere 'donc, celui-là fut repouffé..? Ou n'a-t-eîle jugé, à propos de le re-
no.uveller que pour nous faire fouvenir .du chagrin qu'eut Saint-Mihiel -
.de l'avoir commis? -

Laiffons aux Puiffances Séculières a relever ce qui bleffe leurs droits.-
Comment la Cour Souveraine n'a-t-elle pas vu ce qu'elle pouvoir crain
dre du côté de la Cour ecclefiaftiquc?-.La prudence défend h ces pre
miers Magiftracs de l'Etat d'expofer au mépris leur autorité. Ne l'y ex-
pofenc-ils pas" en fàifant des défenfes qu'ils ne fauroient foutenir ? Peut- ,
ça nier que .ce ne l'oit fo compromettre que de commander a des gens . •
qui font en état de dire impunément;-: nous n'en ferons rien, qui vous Exod*e,^t.

42 établis Princes & juges au-dejtis de nous? Par quelle autoritéfaites-vous ^ ^
.ces chofes & qui vous a donné ce-pouvoir ? ; . ^

Si la Cour Souveraine eft infenfible k ce mépris; au moins îa crainte
qu'ont fes Magiftrats de voir l'Officiai Je mettre tri parallèle avec eux
( c'eft a quoi il n'a jamais penfé )< devoit-elle les retenir. "Car .enfin
qu'auroient-ils k dire & que pôurroient-ils faire, s'il, oppofoit des dé-,
fenfes à leurs défenfes, & qu'a celles qu'il feroit, iî ajoutât des peines,.
pendant qu'eux ne fauroient en décerner, .ou . du moins en faire exe-
çuter. aucune-contre-lui. Ils'peuvent confuker fur cela le. droit canon

. & les canoniftes ultramontaios ; ce font des loix & des .autorités qui
reçoivent leur applicationsn Lorraine. - .

Mais après tout fuppofons , quoiqu'il foi t. très-feux- que îa -Cour .Sou
veraine ait quelque autorité fur I'Officialité, qu'elle puifle commander
ou défendre à l'Official, toujours ne le 'pourroit-elle.: faire que dans fes
bornes de la 3ufti.ee & de la raifon. Or quVt-on fait à Toul qui poiffe-
fonder les défenfes qu'elle fait à Nancy ? Quoi lies Officiers de l.Evech©. .
verront établir ferreur, ruiner la difeipline eccléftaftique., envahir le
piiniftere de leur Evêque., anéanti-i\ioB autorité .renverfer fans deiius •
deffous fordre de la religion : & il ne leur fera pas permis de_ crier con
tre un femblable procédé , d'en publier l injufti.ee & îa nullité, & da~
vertir les eccléfiaftiques & les fidèles qu'on n'y doit avoir..aucun égard?
-La- Cour Souveraine pourra îe dire : &. peut-être arrivera-1-il que^--par.
la rigueur de fes Arrêts, elle forcera quelqu'un a faire mine de. 1e. croire....
Mai^qui eji perfuaderart-elle, fi auparavant elle neprouve, Rentre la ....
parole expfelfe. de l'écrirare, que les Miniftrcs de fliiglife doivent etre.
des chiens' muets, qui laiffent piller -l'héritage de leur --maître , -fans.
aboyer? Canes muti, non yaleuits loirare,, .
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Pour contes ces confidératioos, le Promoteur a requis aâe de fes rro-

teftations de nullité & attentat de l'Arrêt de la Cour Souveraine .de

Nancy, du 30 Juin.dernier en tout-ce-qu'il contient, & notamment
quant aux défeofes suites Stinjurieufes y inférées;. iSs-qu^-l foi-t ordonnéy
que nonobftant ledit Arrêt & Jefdites défenfes, & toutes autres fembla--
.bl-es qu'on pourra faire dans la fuite , nos Ordonnances des-8 Mai &. f
Juki fu-bfifteronc dans leur force & vigueur, -feroac exécutées félon
leur forme & testeur.

Sur quoi nous Vicaire général de Monfeigneur FEvêque Comte de
roui, avons donné aâe au Promoteur de fes proteôatioas de nullité
& attentat de l'Arrêt de la Cour Souveraine de Nancy du 30 Juin der
nier ,-en tout ce qu'il contient & notamment quant aux défenfes nulles
& rnjurieufes y inférées j & ordonné que -nofiob'ffant ledit Arrêt & lef-
dices défenfes-, & toutes autres fcrcblr.blcs qui pourront dans- la faite
intervenir, nos Ordonnances des 8 Mai & 9 juin iubfîik-ront dans leur
force & vigueur,, & feront exécutées félon leur forme & teneur. Pais:
au Palais Epifcopal de Toulle'douze Juillet 1700.

DE L'AIGLE ^ Vicaire général* POIRIER r Promoteur généraL -

La préfente Ordonnance tirée. des- ngifires de la Chambre Mpifcopaïe
de Tout? a étépubliée en. PAudience de VOfficiaîke, ce requérant h Pro
moteur général aujourd'hui Mercredi i$Juillet 2700». Pizlement*

M, de Brffy ne fe borna pas' à des écrits .inefficaces, mais il fâche en
core' de-perfuader au Mîniftere -de .France qu'il. avoit intérêt d'appuyer
fes prétentions ; parce qu'en procurant à fon Officialité une vafte juriP
di&ion-. fur les Lorrains,c'étoit. les tenir dans.une forte de dépendance-
du Roi s puxfque c'étoit lui qui noniimoit à l'Evêché, & qu*©o les y
jugeroit fuivant fes- ordonnances,;:, que d'ailleurs- les fréquens voyage»,
qu'ils-- feroient k Ton!ne potirroient que faire -fleurir cette ville».

' Mais Louis XIV ne-pouvant fe -diffimuler Fiujuftice qu'il commettroic
d'employer fes forces dans cette-occafion , promit feulement au Frélat
que -pour engager S, À. R. à fe relâcher de fes- prétentions,, il diffé
rerait la nomination-des Comm-iffaires qu'elle detnandoit pour achever
l'exécution du traité de EifVicJc, jufqn'à ce que ces-difficultés--fulïfeiic
applanies. ' - '

M- de Biffy ne pouvant rien obtenir de plus'., malgré fes follicf—
tarions, auxquelles -il-employa deux'"années,, revint dans -fea Dïocëfe
fur la fin -de 1700 t & fit propofer :au ©uc des conférences , pour
fixer1 paifiblement les limites des deux jurifdiâions., Léop-oM donna:
les -mains k cette demande, & l'on- convint". de: s'afïèrribler au. Palais
de 1a Malgtange, où TEvêque fe rendit avec deux de fes. Grands--
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Vicaires, Le Prince nomma de fen coté pour Coœmiffaires,. le Comte,
•ée Couvanges,. les Préfidens Mahpet & de Lefcuc, & M. Bourcicr y
Procureur -général. - .

M, de Biffy préfeota : trois Mémoires t le preràièc. contenant feis»-
articles j -qa'iî"- offrit d'abandonner fous le bon plaifis* du. Pape » du..-
Roi, &..,des autres Evêques- ayant jtirifdiâion ea Lorraine » pour le" •
bien de la paix, & k charge qu'on lui céderoit ' fur tous: les autres,.
Le fécond Mémoire, compofé de neuf articles, contenoit des pré»,
tentions .particulières à fou Ëvêché; & le troifieme enfin de foixance-.
fruit articles, renfermoic tous les points "qu'il prétendoit devoir ' eflen-
tiellcment faire partie de îa jurifdi&ron eccléfiaftique en Lorraine, .

Avant de les difcuter , il fut convenu que fi on ne tomboit pas
Raccord fur le tout, perfonne ne pourrait fe .prévaloir de ce qui lui
.âiirok .été cédé. On .agita, enfui te les objets,, ils ont été -tranfcrics à
la fin de FHiftoire de nos Ioix- & ufag.es, dans les matières bénéficiâtes r
compofée par M. Thibault, avec les obie-rvations des Commiffaires
.êc les réponfes de LéopolcL-Xes conférences, durèrent un mois ,• &
îïonobftant quë ce-Prince condefeendit a pîufîeurs nouveautés, donc.
Sa Cour de Rome s'eft déportée depuis, il ne pût parvenir k contenter •
M. de Biffy. ; ;

Ge dernier alla, jufqu'k déférer au : S. Siège l'ordonnance générale
.que le Duc fit publier pendant îe mois de Juillet 1701 , pour )'ad- ,
miniftration de la juftice dans fes Etats, & parvint a l'y faire cenfurer
par un Bref de-Clément Xï, du 22 Septembre 1703,affiché a Rome
le zS , qui" défendit" a toute perfonne , de quelque état & condition
qu'elles fuffent, même à celles, qui ont befoin d'une expreffion- parti
culière, de la lire, retenir, ou s'en'fervir, à peine d'excommunication-' -
téfervée à Sa Sainteté, fous prétexte que cette ordonnance étoit con
traire aux immunités & libertés de, FEglife. , - "" ^ -,

Le Saint Pere,. en adreffant ce Bref aux-Evêques dont le Diocèfe
s'éteiîdoit dans les Duchés de Lorraine & de. Bar,.y en joignit d'au
tres, pair lefqueîs il les exhortait "à défendre les droits de FEglife, Se.
à s'oppoj&r comme un mur pour' la JMdifon d:'lfiaèï','h ce qu'elfe ne;
perdit rien de fa liberté & de fa dignité. ,

Il écrivit également au Duc qu'étant, en fa qualité de-fouverain . .
Pontife-, obligé de .corriger tout, ce qui- pou.rro.it paroitre dans toute-, ,
FEglife contraire aux fafiâions canoniques , .d'abord qu'il a- eu avis-
de certaines conftitusions- ou .ordonnances .faites fous, le nom de S;-A. R.-

îefquellés apporîoient un.tort confidérable. aux perfonnes & biens -.,
confac-rés k.-Diéu," il les.-a (comme il -eft- d'ufage. après un examen.
préalable) réprouvées, & défendu à tous, les fidèles fujets de les
lire retenir & de s'en fervir ; que cependant il a cru devoir l'eu
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avertir, afin que la raifon de. cette réfoludoh lui fût connue,. & que
S. A. R. ordonnât -l'abolition de ces mêmes ordonnances ? en ce qui
y eft contraire aux droits de FEglife,- qu'il veut croire lui avoir et©
mal-à-propos- furprifes • notant point malféaat à un Prince e-quitable
êc fage cle rét i acier ce ..qui pouvoit avoir été mal fait ? au eontrai re
lui étant plus glorieux de le corriger ? que de vouloir le foutenir avec

Toffenie de FEglife <5c de Dieu même. Il exhorte enfuite S. A. R-
de faire ce qu'il lui fuggére par amour .paternel,- & qu'il lui enjoint
au nom de. Jéfus-Ghrift cujus vice fungitur.-

Léopold .ayant, reçu ce Rrefj fa prudence le porta* d abord- a fuiwe:
iâ voie établie par les ordonnances, précédentes des 15 Juin 14.?-4, Se
13 Oîlobre 15 19,. qui ét-oit d'empêcher dans les Etats la publication*
de cette injude cenfure. Enfuite pour témoigner fa foumifiion envers- ^
l'Egîife y ôc pour rendre.. 1& tranquillité à fes- peuples, il fit travailler'
à une déclaration interprétative des articles- qui a-voient été. prclenrc;-:
au- Si Siège fous des couleurs- défavorables.-M,' de Biffy, au-: contraire î#
s'appliquait à: répandre îe: fcrupule & l'alarme r n-e eefiant de publier
que. l'ordonnance de l'y01 ayant été condamnée a Rotne.,, on .ne-
pouvoit la retenir ni la pratiquer r fans pécher mortellement; ce qui
obligea M:, le Procureur général d'interjetter de cette condamnation;
l'aéle-d'appelfuivant,. afin, de calmer"les efprits^moins-.éclairés,.

.. JDw 8' Novembre tfoj"

PiKDîfvi Kl. le Notaire- Apofloliqu-'e r immatricule str Go.îir cfe-
,--ïl-oitie j, demeurant à Nancy y, fouffigaé-y, & en. préfeace des Témoins;
en-bas nommés», k ce ex-preffémeat appel-lés. & auffi fou-ffignes-com
parut en. perfonee,- MefEre Jean—Léonard Booreier r Conlciller- à Etat
de Son- Al telle Royale ,. & fon '. Procureur Général- en- fa- Cour Sou—-
veraine- de Lorraine & Barrois y lequel a'- dit & déclaré s, qu'il- eft in;-
.formé qu'il-'-a paru depuis, peu ' un. Brefy fous le -bgîh de notre Saint
Pere. le Pape f datée, du %x d» mois. de- Septembre dernier afficlié-
à Rome le 26 du même mois, qui condamne l'Ordonnance de S. A- R,.
du mois- de Juillet 1:701avec défeafes à toutes- perfonnes1, -de quelque;
état &. condition qu'elles foient, même celles- qui .ontbefoitï- d une."
expreffion. particulière r de* la lireretenir r ou. s'en fervir y a- peine
d'excommunication » & que les-- met-ifs-contenus dans ee Bref font que
cette Ordonnance r non-feulement" donne atteiaté aux immunités ôç.
libertés de l'Eglife y mais encore lès- détruit &. les- renverfe entièrement-

Comme le Comparant eft' touché d'uïi profond .refpeéfc 3-, &, d une-
' vénération crès-religieufe pour, tout ce'qui part de.--l'autorité du Saiec
Sîége-j. il ne. peut diffimuler. la.; jtifte . douleur qu'il, a. conçue î; de voir

- .. . - «p-e-



que ceux qui font follicité fecretcmenc pour leurs intérêts particu
liers, ayent eu affez peu d'égard à la dignité & à.Ja majefté du Sou
verain Pontife, non-feulement pour lui rcpréfenter le fujet dont il -
s'agit fous des couleurs étrangères » mais encore pour l'engager à
imprimer une flétriffure de cette qualité fur un ouvrage qui porte le
cara&ere augufte du pouvoir d'un Souverain , & qui ne bleffe en
aucune manière lès droits facrés que Dieu a donnes à fon Eglife.

Il n'y a point de Fidèle qui . ne doive être jaloux de la gloire &
de la réputation du Souverain Pontife, comme il n'y a point de Fiîs ...
qui ne doive s'intéreffer à celle de fon Pere : Et s il eft dit dans
l'Ecriture que la couronne du Fils eft la recompenfe du Pere , cette
vérité, fans doute,, eft réciproque : Or il ny a point de Fidele qui
n'ait lieu de gémir de voir que les Indicateurs fecrets du Bref dont il
s'agit, ayent expofé la gloire du Pere commun des Chrétiens, jufqu au
point de l'avoir porté a flétrir , par une cenfure ignominieufe,, une .
Ordonnance qui part de la vive fource du. pouvoir que Dieu a donné
à un Souverain, fans entendre le Souverain même ; à condamner la
loi , fans entendre le Légifiateur ; & d'avoir appris par-fa à tout
fUnivers , qu'à Rome, pour cenfurer une loi, on oublie les loix
naturelles. ' • v

" A Dieu ne plaife, que le Comparant impute cette conduite à notre -
Saint Pere le Pape. Le Bref dont il s'agit, porte, à la vérité , fon
nom facré , mais il ne porte pas les caraéteres de fon cœur. Cette
cenfure lui a été plutôt dérobée qu'obtenue , plutôt furprife , qu im-
pétrée. Elle eft échappée à fa vigilance paftorale, parmi les foins in
finis du gouvernement général de l'Eglife, par les fuggeftions arti-
ficieufes de ceux qui ont tâché d'impofer à fa bonté , de furprendre
fa fageffe, & de féduire fa.tendreffe paternelle. /

Tout le monde admire dans ce grand Pontife les..qualités de_fon .
cfprit & les fentimens de fon cœur. Le premier, eft tout.rempli de .
lumières naturelles & acquifcs, outre les divines que fa dignité lui
procure: îe fécond eft doué d'une droiture qui fait le partage^ des
urandes ames, & l'un & l'autre font aufïi vaftes que l'Univers qui eft >
fournis à fa conduite : C'eft auffi de l'un & de l'autre que le Comparant
efpére le remède, qu'il attend, aux inconvéniens que le Bref dont il , .
s'agit peut produire. _ '.. '

' Notre St.'Pçre le Pape eft trop éclairé, pour ne pas voir que ce JJrei
întéreffe tous les Souverains du monde : Qu'il n'eft point de tetes •-
couronnées qui n'y doivent être fenfibies : Que tous les Princes -de _
cette qualité ont reçu de Dieu le pouvoir de donner des loix a leurs Su
jets dans lès affaires civiles & temporelles; & que c'eft les attaquer dans .
îa partie la plus fenfible de leur autorité , que de tâcher de fo.umettre ..

. Tomel R r
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leurs Ordonnances à des foudres fpirituclîes; : Que celui dont il eft îe
Vicaire en Terre, commença fa million-par mi ade folemnel d'obéif»
fance aux loix de la PùifTance temporelle, qui commandoic alors: Qu'il
£nfeigna depuis k toute la .nation chez laquelle il vivoit , de payer le

' tribut au-Monarque même qui opprimoit fâ liberté ; & que l'Apôtre,
.par la bouche duquel le tizint Efprk a annoncé de fi.grandes vérités aux
Iiommes'-, établit pour l'un dés principaux fondemens du Chriftianifme P
la fourtiiflion aux loix des Potentats-, qu'il pratiqua lui-même, lors
qu'injuftérnent accufé , il fe fervit du fecours de l'appel s qu'elles lui
préfentoient, pour juftifier fon innocence.

Il eft vrai que le Sacerdoce & l'Empire étant deux Pu[fiances qui
gouvernent îe monde j, indépendantes l'une de l'autre , elles ne doivent
point entreprendre l'une fur l'autre , ni bleffer leurs loix réciproques.»
Mais fi notre Saint Pere le Pape prétendoit que l'Ordonnance de S. A._R*
bleffât celles de FEglife , il y avoit lien d'efpérer de la juftice & de la
lageiTe de Sa Sainteté , qu'elle -âuroit daigné .en avertir S. À. R, foit
en lui envoyant un Bref exhortatoire, ou Monitoire à cet effet, foit en
.chargeant le Réfident de S. A. R. auprès d'EUe ., de l'informer des
-plaintes qui lu.ixcn a-voiest été -faites, afin qu/EIie j'pourvut, par quel
que autre voie que fa prudence lui auroit fuggérée. L'efprit de fEglife
a toujours été d'avertir les Fidèles des manquemens qu'elle a cru trou
ver en leur conduite .; d'où vient le terme de Monition Canonique , fi
fôuvent répété dans les Saints Canons , qui ont établi pour loi inviola
ble., de faire toujours précéder la monition , .avant la condamnation.
L'Eglife eft une1 bonne Mere^qui commence par exhorter avertir &
-inftfuire. Ses premieres armes font la priere ., les avis charitables , les
invitations & les remontrances-: Elle ne'met jamais Ja main aux autres s
^qu'après avoir inutilement employé les premier-e-s.

Cela étoit-non-feulement de régie'& de'juftice'» mais encore de
l'honnêteté «Se de la bienféance, £>e rang .., la naifTance, la. piété de

A. R ; l'honneur qu'Eîle a d'appartenir de "fi. près aux deux plus
•Grands Monarques de la Chrétienté-, les ferviees encore tout récents
de Charles Yfon Pere, de triomphante -mémoire, reconnu dans Rome
•même pour avoir été' îe fléau de l'Empire Ottoman &L le d-éfenfeur
de' fEglife ; tout cela exigeoit de Notre Saint Pere le Pape qu'il
donnât fes avertiflemens paternels 'k S. A. R. de changer dans fois
Ordonnance ce qu'il trouvoit contraire aux -immunités de FEglife.

Si cette Ordonnance avok'ofé -prononcer fur des matières qui re-
- -gardent la Foi, on pourroit dire qu'il- n'étoit pas jxécelïaire d'entendre

; l'Auteur, puifque la Foi étant une, -uniforme & invariable;, -une pto»-
pofittiôri centre la Foi ne fe peut gxeufer ni jyftifier par l'Auteur.
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farce qu'elle porte en elle-même & dans fon fèin le carafiere efientiel
de fa réprobation.

Il n'en efl pas de même de ce qur regarde la diicipline, la jurifdiétion
& la police-extérieure- de 3'Egiife;. elles font différentes fuivant les lieux
& les ulages particuliers qui'le rencontrent dans les différens Etats de
!îa Chrétienté &.cette variété ne bleffe point l'unité de l'Eglife,- ni la-
vérité de les dogmes ; d'où vient que dans ces matières il eft indifpen-
fablement néceiïàire d'entendre l'Auteur de la Loi,, parce que la Loi
étant muette en elle-même,- elle ne peut parler ni le défendre que .par
fon Légiflateur, qui en eft le pere, l'organe & l'interprète.

Gr fi- S. A. R, avoit été entendue, Elle auroit expofé à-notre.Saint-
ïPere le Pape les raifons, qui fervent de- fondement a fon Ordonnance;
Elle lui auroit fait connoître celles dé- fes Prédéceffeurs, les Ufages &
les Réglemens qui ont été oblervés dans fes Etats ; & il y a lieu de
eroire, que fa Sainteté en auroit été touchée.

Le droit naturel & le droit divin ne Ïexigeoïent"pas-moins.- Dieu4
même qui coanoit tout, a voulu apprendre aux hommes, de'quelque;
rang qu'ils Aillent, l'obligation indiùsenïable de s'y conformer. Il ne
condamna le premier homme,, qu'après l'avoir cité & entendu f quoi
qu'il eût encore,, pour ainfi- dire,, le morceau fatal à la bouche : Il ne fie
le procès au premier meurtrier, qu'après l'avoir appellé & interrogé-r
quoique-la terre fumât encore-du fang innocent,, dont la voix s'élevoit
jufqu'aux- Cieux: Il en defeendit pour connoître- l'iniquité des villes cri---
miinelles-; & il ne voulut pas les punir auparavant.-- -

Les Papes-Prédéceffeurs de fa Sainteté,- ont toujours été très-religieux
Obfervaieurs de cette* Loi r Les- exemples feraient infinis- à rapporter.

Qand l'Empereur Maurice fit une Loi». qui défendoit aux Soldats de'
fe faire Moines-, le-grand' Pape,- Saint Grégoire ,- fe contenta de faire
connoître à ce Prince, par des Lettres très-tendres très-inft-ru&ives,,
fe préjudice qu'ilcroyoit que.cette-Loi flvvlok à l'Eglife,Je priant de la1-
révoquer.- '' .

; Quand l'Empereur Zenon publia" fon Henoticonl'Empereur Héra--
elius,, fon- Ech'téfer & Gonflant,, fon Type, qui éroient des conftitu--
taons, .qui prononçaient' fur des matières de Foi, elles ne furent con
damnées- par les Papes-Félix IIi",-Iean rV>& Martin I', ou-qu'après la.;
mort de leurs Auteurs,-ou--qu'après un grand nombre de lettres,- d'aver--
fiiTemeiîs ». de: négociations &' d'affemblées- de- fynodes tenus-à cet'
effet; -- . - c-

Quand'fEmpereur Anafiafe fe déclara" ourertemenreii faveur'd'Aca--
eiiis' r Patriarche de- Conffeantinople> fauteur' des-, Monothéîites-,-. le;
Fape Gél-afe ne fit autre cHofe que de le-prier,-fexhorter & l'avertir par
lettresdu. mal qu'il faifoit- à l3Eglife.4,.en; protégeant une fiéréfîe;.

* K-rijr - '
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Mais pour approcher de nos tems, quand îa Pragmatîque-Sanâioa

ftic publiée en France, cette confîitution fàmcuiè , pour laquelle les
Papes eurent tant d'horreur ; l'on fçait que Ja négociation pour l'aboli
tion de cette Loi , confomma Ja vie de pîufieurs Papes & de pîufieurs
Rois Très-Chrétiens; & qu'enfin, pour y parvenir, ii-fallut afîembîer
un Concile général, auquel furent cités juridiquement tous ceux qui
avoient intérêt à la foutenir. _ '

Lorfque dans le même Royaume l'on publia l'Ordonnance d'Orléans.
qui rérabîifloit les éle&ions, défendoit de porter de l'argent à Rome,
& preferivoit le tems'de vingt & de vingt-cinq ans pour les profeffions
Religieufes, avec beaucoup d'autres réglemens contraires aux préten
tions de la Cour de Rome, on n'a point vu que les Souverains Pontifes
fe foient portés à la condamner, & ils fe contenterent de la voye de
négociation par l'entremife de leurs Légats.

Lorfque l 'Empereur Charles-Quint, en i <548, publia fon intérim à la
. diette d:Au (bourg, le Pape Paul III, ne fit autre choie, que de faire
former, par fon Nonce, oppofition à cette conllirution, quoiqu'elle
réglât par provilion les matières de la Foi.

En Tannée 160^, le fameux différent d'entre îe Pape Paul, & la Ré
publique de Venife, ne s'éleva principalement qu'à 1 "occafîou de cer
taines Ordonnances, depuis peu faites par la République, que ce Pon
tife prétendoit être contraires à la liberté Eccléfiaftique, & cependant
il ne .les condamna par fa Bulle, qu'après plus d'une année de négocia-
tions avec la République, par le moyen de fon Nonce & des Ambala
deurs de l'Etat, & qu'après des Brefs exhortatoires ou moui toi res à cet
effet.

- Dans la même année, la République de Gênes ayant fait deux Or
donnances pour l'intérêt de l'Etat, que ce même Pape, plus zélé qu'au
cun de fes Prédécefîeurs fur.cette matière, prétendit pareillement être
contraires à l'immunité Eccléfiaftique, il envoya à cette République un "
Bref exhortatoire pour là révocation des Ordonnances, & lui lai fia Ja
liberté de s'expliquer.. -

Lorfqu'ès années 16*73 & Î^71 » ^es Déclarations fur 1a Régale pa
rurent en France, îe Pape Innocent XI n'exerça fon grand zèle qu'à
écrire pîufieurs Brefs pour tâcher de faire révoquer ces Déclarations.

Enfin, c'eit une vérité fi fortement établie , qu'il eft aifé de faire
voir, que l'on n'a pas même condamné les Hérétiques ni leurs Livres,
fans les citer & les entendre. ' '

Arrius fut appellé & ouï au premier Concile de Nicée ; Palladius en
celui d'Aqiiilée ; les Pélagiens ôc les Donatiftes dans les Conciles d'A
frique , qui furent tenus contre eux, & les Seâateurs de Macédoniys an
premier Concile général de Conibntinople, .
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Neftorkis fut appelle par trois citations confécutîves au Conciio

.d'Éphéfe, Diofc.orus trois fois au Concile de Calcédoine , & Antimus
suffi trois fois, au fécond Cçjacife de Gonftantinople? qui fut îe cin
quième Concile général : Et fi dans ce Concile on condamna les trois
Chapitres, & les 'livres d'Origéne,,- fans entendre leurs-Auteurs, c'eft
que les Auteurs étoient décédés,. ' :

Si les Livres de Wiclef Furent condamnés au Concile de Confiance
fans l'entendre, il ne pouvoir pas l'être, puifqu'il étoit mort il y avoir,
Jong-tenrs; mais Jean Huff & Hiérôme de Prague, qui les foutenoient
par les leurs, furent appelles ôc entendus.

Les quatre-vingt-quinze propofitions de Luther, fur les Indulgences,
ne furent condamnées par Léon X à Rome, qu'après qu'il y eut été cité
par un Auditeur de Rote, & long-tems après que ce Pontife eût écrit
un Bref à Frideric, Duc de Saxe, pour l'exhorter à fe défifter de la
proteâion de Luther.

Les cinq propofitions de Janfénius , ne furent condamnées par îe
Pape Innocent X, qu'après avoir entendu toutes les Parties dans un
grand nombre de conférences & de difputes.

Tant il eft vrai que i'Egjïfe a toujours obfervé pour maxime invio
lable, de citer & d'entendre les Fardes avant de les condamner, ou leurs
écrits,. '

Mais fi cette vérité a lieu, même pour les Ecrits ou Ordonnances qui
touchent la Foi, ou qui font faites uniquement fur les matières Eccle-
fiaftiques, à plus forte raifon pour les Ordonnances, qui ne font faites
que pour des matières purement civiles ôc temporelles, comme ceiles
devS. A. R. r r v v

Il eft bien certain que ces Ordonnances ne font point fournîtes a j au
torité du S. Siège, pour tout ce qui regarde le temporel, qui eft en foi
indépendant de la puiffance fpirituclle.

Son Alte lie Royale eft Prince Souverain, & comme tel, il eft en
droit de donner des Loix à fes fujets , & par conféquent il n'y a per
sonne qui lui en puiffe difputer le pouvoir, ni la validité de l'Ordon
nance dont il s'agit, Elle ne comprend que YlnjlruBion des procès civils
& criminels, la taxe des Officiers de Jufiice, le règlement de leurs fonc
tions , la création des Bailliages & des Prévotés , h règlement entre la
Cour Souveraine & la Chambre des comptes, ù l Ordonnance des Eaux
& Forets.

Toutes ces Loix n ont pour objet qu'une adminiftration purement
temporelle, & n'ont aucun rapport à FEglife & à la Religion^Elles
ne font pas' même de la qualité de celles qui ont été faites en France
fous le titre d'Ordonnances d'Orléans & de Biois, d'Edit de Melun, ou
de 1606 qui font des Loix, ou uniquement faites pour les matières
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Eccîéfîaffîqties r oa d'à'moins qui ont un CRapitrre exprës,. intitulé de

-y compoie d'un très-grand nombre d'articles
Aisîii elles ne: font point fourni les à la jurifdidion.de' l'TEgliic en elles-

mêmes,.. & par rapport à. leur objet..
Il: eft.- vrai que comme î'inftruâion des procès- civils-& criminels

ne fe peut faire, en- certaines matières que par le moyen de certains,.
Aâes: qui regardent iadiredement FEgliie,, on y a infère quelques dif-

' polirions pareilles fous trois titres,, l'un des complaintes en-matière:
bénéficiale Se profanel'autre des momtoires& l'autre, de la preuve:
¥OCàîe:^ littérale,. pour afïiirer les preuves.de l'âge.,, du. mariage,, &:
du.'tems du- décès par.la? tenue des Segiâtes^

Mais- la. cenfure. la. plus- févere. n'y fatjr.©k:-ries>. trouver a redire,... -
Les juges- Séculiers, ont toujours en Lorraine jugé le. pofîèffoire des.»

Bénéfices r Us; ont permis d'obtenir ou publier des Monitoires;.:
les Curés ont toujpurs été. contraints-de. tenir .des Regifires. de. Bap
têmes.,, Mariages; & Sépultures..

Rien dans: ces difpcfiti.ons n'offenfe là liberté. Eceîéfiaftique:r. tour
y eft- .du, bon* ordreconforme en la-; plupart, des cBofes., à ce qui fe.;
pratique-' dans I& monarchie .Françpife,., £r chrétienne & fi. bien , po
licée > dont; l'Ordonnance; a; fervi de. modele; à celle de S. A, R,...
eomme ayant été, fuivie .long- temps dans, fes Etats,., qui ont étés-
gouvernés.- par les- mêmes- régies que. la France.,, pendant près de;
îbixante. ans; qu'ils-: ont" été fous» la' domination de/ cette Couronne,,

. La. Cour de; Borne ne. prétend' pas,., fans-,douter qu'il-y air dans»
1.Ordonnance:-.de France,... rien- qui"'-foit fournis.- à fa cenfure,.-ni quiï
©fFenfe: les,; droits de. j'Eglife. ; fi'elle ne le prétend pas pour l'une y,
.elle... ne-peut pas. le prétendre, pour' l'autre»- -

Mais en- quoi il; pa-refr que la religion de notre Saint Esre lé Fàpe;;
a été...évidemment fiirprifé& que. ceux, qui ont drefîe .fou Bref|Y& .
font" laiiTé abulfer d'une: illiifion fort fenfible: r c?e.ft que. le Bref cou'1
damne l';Ordonnance de: S, -A» K:. dans les deux parties dont elle efià
compofée;. ©r ces- deux parties- comprennent dix ou" douze corp.y-
<dfOrdonnances;entièrement'diffînéfcs êcféparés l'un de l'autredans lai
plupart defquelles il;n'y_".à; rien' qui teuefie directement..©u indirecte--
meiit fjigîifè ,• gar .ëxemplt^TEdi^ d&, création des-. Bailliages,- &: Pré-'
yëtés-.-, celai de création, des nouveaux, .-OJficiers- celui de création- dm
Comrmjffhir.es: aux. Saijî&s-- Réelles f...celui portant" Règlement entre- la - Cour:.' ...
Souveraine & la Chambre - des Comptés y. celui d& la taxe ou - règlement.
tà:es' Officiers-s celui portant: règlement: des. Maux. S- ForetsS: celui portant:
création. dét Grands.. Maîtres dejelitês: Eaux: &: 'Forets r, 6>~ celui portant .
révocation: de l'hérédité des;- Offices émBUJfemeni:' dès Parties- Cafhellesi. .

'Ûd ne; peut pas-dire, que; ces; Ordonnances: touefient " direÉemèsat "
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ou indiréâemeiîî I'Eglife, & cependant elles-fe trouvent. toutes com-
•prifes- dans la ceafure du Pape, en- quoi le Public fera fans doute
convaincu de la précipitation que les Officiers de Sa Sainteté ose
.eue k-dreflèr ce -Bref,., & du peu- d'attention qu'ils, ont gardée dans
aune affaire de .cette importance.,, qui. «on-fealemént intéreffe fi fenfi-
Mement .un "Souverain, mais encore qui .comproiiiet.fi fort la répu
tation du Chef de i'Eglife. .

Ils n'ont .pas 'même ofé ïpécifier en détailles Articles-qu'ilsprétendent
contraires à la liberté de I'Eglife, fans doute pour -ne-point les expofer
au jugement du Public., qu'ils ont appréhendé ne leur devoir pas être
favorable.,..croyant qu'il étoit plus sur & plus court'..de .c-enfu-rer tout
l'ouvrage, de peur que l'examen des-Articles particuliers., dont on. fe
.plaint,, ne .diminuât le -refpeéè qu'on .doit, forcer à -ce .Bref,

Comme le Comparant n'eit pas informé du détail des articles que la
Cour .de Rome a préteada eenfurer.-, -il ne peut pas s'attacher à les jus
tifier tous en particulier .; mais il peut dire en paffant, que-de. douze
cent -articles dont ces Ordonnances font compofées, le Soupçonne
peut tomber. , avec quelque forte d'apparence} que. fur deux articles s-
l'un Contenant la- defenfe aux étrangers- de prendre poflèffion d'aucun
Bénéfice fitué dans les Etats de,S. A. R. fans lettre de. per-miffion de-
Sadite Altefle.""Difpofition qui eftfondée, non-feulement fur une loi
•d'Etat., .commune prefque à toutes les Souverainetés. du monde., mais
«rteore en particulier pour la Lorraine, fur plufieurs-; Ordonnances des
Hues prédéceffeurs de Sadite Altefle , qui font formelles a .cet égard f
& qui ont toujours été -obfervées. : v

L'autre .contenant .-l'attribution' "des affaires que. les Eccîefiaftiq.ues
peuvent avoir, dans les Tribunaux fécuii-ers , pérfonnelies 9 civiles., ou-,
criminelles, poffeilbires, ou mix-tes., aux Juges des Bailliages, a 1 exclu-
fion dès Prévôts & des Juges des SeigneursDifpofitioii qui, bien loin
de détruire,-le Privilège Clérical » attribue au contraire un -priviîege à-
FEglife., de -n'avoir -pour Juges dans" les affaires de la compétence-des
Tribunaux féculiers, que ceux qui font Jugés de la Mobleâè Se. autres
perfonnes privilégiées : cet Article n'ayant jamais été entendu , - & ne
pouvant l'être que des aâiosts -perfonoeiles des Ecciéfialliques, dont-
la connoiffance appartient de droit ou de coutumelégitimement éta
blie , aux Tribunaux Laïcs # par la confeffion même des' Canoaiftes
non—prévenus.. ""

Cependant tout le.dorps entier de ces Ordonnances,.compris dans
les deux: parties qui les compofent., eft condamné par le. Bref donc il
s'agit, & par- conféquent leurs difpofitions.ne Sauraient pîu-s .fervir
de régies k la luftice. dans.rintention.de ces Officiers du' Pape». •

Mais peuvent-ifs fe -perfuader que les. Etats de Son Altefle
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demeureront tout-à-coup fans Ordonnances & fans Régies ? Que la
Juftice y chommera, & qu'on fe verra en Lorraine dans Je même état
auquel étoient les hommes lorsqu'ils mangeoient des glands dans les
forêts dans le premier âge du monde ? Peuvent-ils fe perfuader qu'il
n'y aura plus ni Officiers ? ni Tribunaux, ni Juges, ni Notaires ; que
îes Jugemens qui pourront être rendus, les Contrats palïes, les Aâes
encre-vifs & a caufe de mort, feront nuis , & que tout retombera
dans l'anarchie & dans la.confufion ? Ou bien prétendent-ils qu'il
faudra aller à Rome demander des Régies pour plaider, prier le Pape
qu'il lui plaife créer des Tribunaux, des Juges, des Greffiers , des
"Notaires & des iïuiflicrs, de régler fur quel pied on payera les Avocats
êc les Procureurs, combien de Ballivcaux il faudra biffer par Arpent
dans les Bois, & de combien de Perches fera compofé l'Arpent ?

Il eft défagréable d'être obligé de defeendre à ces réflexions & k ces
, raifonnemens5 mais l'on y eft contraint par la conduite de ces Officiers,
& de ceux qui les oit furpris, & il eft difficile de ne pas reffentir de
la douleur & du mépris tout enfemble, pour lés effets d'une fi indigne
furprife.

Ils ne fe font pas contentés de faire figner ce Bref à notre Saint
Pere le Pape , mais encore ils l'ont fait afficher publiquement dans
Rome, & placarder injurieufement le nom de S. A. R. à la face de la
capitale du-monde chrétien.

Cependant S. A. R. ne tient pas un rang fi peu confidérable dans
l'Europe, pour avoir dû être expofé à un mépris fi profond de fa per-
fonne & de fa dignité, par ces Officiers. Et fa conduite chrétienne &
exemplaire n'eft pas affez inconnue à Rome , pour qu'il ait dû être
traité comme un Prince ennemi -de l'Eglife & deftructeur de fes
privilèges.

Le fang qui coule dans fes veines , eft celui d'un grand nombre
d'Empereurs, de Rois & de Souverains; une longue fuite d'ayeux, qui
porte' l'antiquité de fa Maifon dans les fiécles les plus reculés , en rap
pelle un bon nombre, qui ont porté au-dela des mers la gloire de leurs
exploits guerriers pour la défenfe de la Foi, & qui ont verfé leur fang
pour l'intérêt de l'Eglife. La Lorraine feroit peut-être aujourd'hui hors
de l'obéi fiance de l'Eglife Romaine , fi Dieu , par fa miféricorde , ne
s'éroit fervi de Ja valeur & des forces de l'un des prédéceffeurs de
S. A. R. au fiécie avant dernier , pour repouffer une armée formidable
de Sectaires, qui étoient venus, bien moins pour l'envahir , que pour y
introduire par force le culte qu'ils profeffoient : Et l'hiftoire de nos
jours rend affez de juftice à là mémoire glorieufe de Charles V fon pere >
pour Je venger de l'oubli, qu'on pour roi t commencer de faire , des
fervices importans qu'il a rendu à l'Eglife, par la grande, part .qu'il a

eus
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eue k la délivrance de Vienne , oc au recouvrement de toute ia

Hongrie. . , ' ' y<"
Ces Officiers ont fans doute fait entendre à Sa Sainteté, qu ii ëtoit

de la grandeur & de la gloire du Saint Siège d'humilier les Souverains,
,& que c'étoit un plaifir digne de celui qui eft au-deffus de toutes les
Couronnes du monde; niais ce grand Pontife eft _ trop perfuadé que
cette grandeur, j cette gloire & ce plaifir > ne conviennent pas a celui -
qui fe dit Serviteur des Serviteurs de Dieu » au Vicaire de celui qui
apprenoit à fes Difciples qu'il étoit doux & humble de cœur, qui difoit
que fon Royaume-n'étoit pas de ce monde, qui s'enfuit dans la folitude
quand" on voulut le faire Roi , qui s'anéantit lui-menie , & prit la
forme d'un- efclave pour le falut des hommes , & qui ajouta a fes titres
celui d'homme de douleurs. . ; ,

La Cour de Rome'ii'.eâ que trop perfuadé© de l'intérêt qu elle a de
faire voir le peu de fondement du reproche que lui font les Princes &
les peuples^ qui-ne font pas de fa communion qu elle n a point de pius
forte application que celle de tâcher de mettre tous les Princes chré
tiens fous le joug f de s'attribuer fur eux un empire dèfpotique. Elle- a
fujet d'appréhender qu'on ne prenne occafion de faire cette-nouvelle,
plainte contre elle , & que l'exemple récent qu'elle vieirt de donner
elle-même k toute l'Europe , ne fournie une nouvelle matière a- leur
accufation. , ' •.. r ' \

"On a même pouffé cette al&ire avec tant de vivacité, qu à lire les
Brefs qui ont été adrelies k ce fujet k MM. les Eveques Dîocèfàins ? on
diroit que la religion, périclite en Lorraine , que tout va etre perdu
dans ï'racl, que.l'abomination de là défolation eft déjà dans le Temple
du Seigneur , & l'on invoque leurs fecours quafî comme celui oes-
Anges vengeurs de. l'e.ntreprif© de l'impie Hehodore y quoique T grâce
.k Dieu , la religion ileurnfc autant que jamais- en Lorraine, que les,
Seâes étrangères es foient bannies ., que les Autels, fument tous les--
îours de l'encens dû k la Divinité , & que le Prince qui y commande
ne foit pas moins l'exemple de fes Sujets par fes mœurs s, qu il eft leur
maître par fa puiflànce.. / .

Toutes ces confid-érations obligent le Comparant k croire que- le"
Bref dont il s'agit s: n'eft point fouvrage de Sa Saintete. Ce ^ grand'
Pape a fait briller tant de vertus dans-fà Perfoone Sacrée ,, depuis qu'il-'
eft. monté fur le Trône de St. Pierre » .que Comparant ne peut fe
réfoudre k lui attribuer une conduite qui parole avoir il peu de rapport
aux exemples qu'il a donnés à tout l'Univers. Cette modeftie fi rare
fi finceré k réfîfter aux vœux dui liseré Collège f & k refufer les hon
neurs du Pontificat r ce détachement héroïque ..dê^ la chair Ci - du fan g y
cette application infatigable ^ n-oii-ieuleaieEt aux îonâdons du Souveraia

. TomeL ' \ ' Sf ^ '
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Sacerdoce , mais encore aux plus laborieux exercices de îa (impie
Prêtrîfe par la Confeffion & la Prédication : Cette éloquence , digne
du premier jSiege 5 dans les aétions publiques : Cette tendre ôc ardente
piété dans les exercices de la Religion ? Cette charité paternelle-, à
fouîager les peuples affligés des fléaux du Ciel : Cette vigilance paftorale
à tâcher de guérir les maux de fEglife, dans des teins fi difficiles , &
à ramener fur la terre la paix qui s'eft envolée dans les Cieux : Cet
alîemblage de perfections chrétiennes, morales ôc politiques , perfua-
dent le Comparant, que la bonté de. notre Saint Pere le Pape a été
furpriie, fa fageffe trompée & fa juftice prévenue ; c'eit ce qui lui
donne la confiance d'en appeller de lui-même, à lui-même, & de ne
point chercher d autre azile contre les rigueurs .d'un Bref fi extraordi
naire s que fon efprit ôc fon cœur. '

C eft pourquoi le Comparant déclare que pour fatisfaire aux devoirs,
de^ fa charge , qui l'oblige à veiller à la confervation des intérêts du
Prince & du public, il a appellé, comme de fait il appelle, au Nom de
ij. A. k. & de tous fes Sujets , de 1 execution du Bref du vingt - deux
Septembre dernier, affiche a Rome le vmgt-fix, portant' condamnation
de 1 Ordonnance de S. A. R. du mois de juillet mil fept cent un ; de
notre Saint Pere le Pape Clément XI, mai informé, à notre Saint Pere
le Pape, lui-meme , lorfqu il fera mieux informé j pour les griefs à lui
laits en ladite qualité par ledit Bref fubreptice Se obreptice, ainil qu'ils
font articules par le préfent aéte, ôc aufquels il fe réferved'ajouter dans
la fuite, protestant de nullité & d'attentat de tout ce qui pourroit être
fait au piejudice de fondit appel j & cependant-de fe fervir des voies
preferites par les Ordonnances des Ducs René II,du ï<$ Juin 1484, &
Antoine du 13 Décembre 1 ) 19 5 Ôc par 1 Arrêt de la Cour Souveraine
de Lorraine du 2 Janvier 1700 , pour continuer d'arrêter la publica
tion dudit Bref, en adhérant aux défenfes déjà ci-devant faites par le
Comparant du 30 Oétobre dernier ; defquelles déclarations , appel la- *
tioos, dires & proteftatîons, mondit Sieur le Procureur général a requis
acte, qui lui a été accordé en cette forme. Fait à. Nancy, au Parquet
de mondit Sieur le Procureur général, le 8 Novembre 1703', en pré-
fence de M.e Jofeph-Sjgilbert Renauldin , Avocat en la Cour , & de
iu» Claude I iCi ron 5 Sect et aire d icelle, qui ont ligné avec mondit
Sieur le Procureur général, & le Notaire Apoftolique 5fou%né. Ainfi
ligné, Sourcier, Renauldin, Pierron , ôc François, Notaire Apofto
lique , avec parafe. '

«S*
O
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A R R É T de la Cour qui ordonne la publication dudit
Acte d'appel. ,

Vu par " la Cour, la Requête préfentée par îe Procureur général,
contenant : Que le 30 O&obre dernier , pendant les Vacations de la
Cour, en vertu du Commandement exprès de S. A. R. il auroit en
voyé des ordres dans tous les lieux de ion obéiffance , portant, défenfes
d'afficher» publier, ou notifier, par quelque voie que ce pût être , cer
tain Bref de Cour de Rome du 22 Septembre dernier , affiché le 26
du même mois dans ladite Ville , portant condamnation de l'Ordon
nance de S. A. R. du mois de Juillet 1701 , & en conféquence, il
auroit été obligé d'interjetter appel de l'exécution dudit Bref , par acle
du huitième Novembre dernier , pardevant un Notaire Apoftolique
réfident en cette ville de Nancy , de notre Saint Pere le Pape Cle-
ment XI, mal informé, à notredit Saint Pere le Pape , lorfqu'il fera
mieux informé, pour les caufes & raifons contenues audit acle d'appel ;
<k comme il eft important de le rendre notoire k tous les Sujets de
Sadite A. R. Requéroit qu'il plût k la Cour , ordonner que ledit acle
d'appel fera enregiftré au Greffe d'icefle, lu & publié à l'Audience pu
blique , envoyé dans tous les Bailliages, Prévôtés & Sièges du reffort, '
pour y être pareillement lû, publié & regiftré ; cependant que les dé
fenfes portées par l'ordre du 30 Octobre, dernier, feront exécutés. Vu
l'exemplaire imprimé dudit Bref Autre'exemplaire imprimé d'un ordre
circulaire , envoyé par ledit-Procureur général , portant défenfes de
publier, afficher, ou notifier ledit Bref, fans permiffion de S. A. R»
Aéie d'appel interjetté de l'exécution d'icelui le huit Novembre der
nier par ledit Procureur général, pardevant François, Notaire Apofto
îique en cette-ville. Ouï le rapport du Sieur Nicolas-François de Goti-
drecourt; la matière lîiife en délibération.

LA GOUR a ordonné & ordonne que fafte d'appel interjetté;
par îe Procureur général le. huit Novembre dernier, de l'exécution
dudit Bref du vingt-deux Septembre précédent , fera enregiftré' au
Greffe de la Cour, pour y avoir recours le cas échéant 5 que ledit acte
d'appel, enfembîè Je préfent Arrêt, feront lus & publiés à l'Audience
publique, envoyés dans tous les Bailliages , Prévôtés & Sièges du ref
fort, pour y être pareillement lus , publiés & enregiftrés. Enjoint aux
Subftituts du Procureur général, d'y tenir la main & d'en rendre

. compte à la Cour dans quinzaine ; cependant que les défenfes portées
par fordre du trentième O&obre dernier , feront exécutées fous
les peines portées par les Ordonnances y énoncées. Fait à Nancy, en la
Chambre du Confeil le 10 Décembre 1703= Signé3 Gentot. - v
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Le préfent Arrêt a été lu & publié à VAudience publique de la Cour

Souveraine de Lorraine & Barrais, cejourd'hui to Décembre ijoj.
Signé, Vaultriti,

Dès le 29 du mois précédent, M. de Bifly avoit ofé écrire au Duc
une lettre pleine d'emphafe, dans laquelle il entreprenoit de juftifier 'la
validité des cenfures, & de prouver l'abus qu'il y avoir d'en empêcher
la publication. Le Prélat fit plus, il envoya copie de fa lettre à Rome,
avec l'acte d'appel du Procureur général, & même rendit la premiers
publique, ce qui lui attira un nouveau Bref très-flatteur , qu'il fit im
primer traduit en François, & répandre tant en Lorraine qu'en France.

Le 11/ Février 1704, la Cour de Rome cenfura également l'aéte
d'appel ; il n'y eut pas même jufqu'au Gazetier de Lahaye qui ne fut
enveloppé dans les cenfures. Ayant mis dans fa feuille, intitulée, Nou
velles des Cours de l'Europe , que des courtifans ultramontains fai-
foient entendre au Pontife que l'autorité de l'Eglife étoit bfeffée par
les Ordonnances du Duc de Lorraine,; Mt de Bifly concevant qu'on
avoit voulu le défigner par fexprefîïon de courtifan, publia, le 18 Avril
de la meme année, une Ordonnance portant condamnation de cette
gazette, & défenfe de la lire, fous peine d'excommunication encourue
de fait, & dont il fe réfervoit l'abfolution.

Léopold qui n'étoit pas encore inftruit du nouveau jugement rendu
à Rome contre l'acte d'appel de fon Procureur général, avoit fait
publier dès le 27 Février précédent , une Ordonnance interprétative
de celle de 1701, & fi favorable à l'Eglife , qu'elle fembloit devoir
terminer toutes ces tracafferies. Il y avoit d'autant plus fujet de l'efpé-
rer , que peu de tems après M. de BifTy- fut transféré à l'Evêché de
Meaux, qui vaqua par la mort du célébré Boffuet. Léopold fit même
la démarche d'envoyer cette Déclaration au Pape, & de l'accompagner
d'une lettre, par laquelle il fupplioit Sa Sainteté d'agréer la nouvelle
Ordonnancenéanmoins elle ne laiffa pas d etre rejettée , à rai fon de- ce
qu'elle portoit le titre d'Ordonnance ampliativt, & que ces expreffions
fembloient confirmer celles dont le S. Siège avoit prononcé I abolition.

Alors M. de BifTy propofa une féconde négociation, & préfenta un
quatrième mémoire, fur lequel on renoua les conférences de la Maî-
grange ; mais elles n'eurent pas plus de fuccès que les précédentes , ce
qui détermina le Duc à envoyer des députés à Rome , pour y traiter
cette affaire. Il chargea de cette commiffion M. le Marquis de Lénon-
eourt , fon Grand Chambellan, & M. de Nay du Plateau , Confeillcr-
Prélat en la Cour Souveraine; qu'il fit accompagner par M. Bourcier,
Procureur générai > fans lui donner néanmoins aucun caraâere.

Comme on avoit fait précéder cette dépuration par un Courrier.,
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pour s'aflurcr qu'il n'y avoit- rien à craindre pour ce Magîffras de îa
parc du Tribunal de flnquificioti, donc il croit menacé, par ceux qu'il
avoit combattus/fi courageufe'ment dans fes requifitoires : 011 fut infor
mé pendant le voyage qu'il y auroiç cfFe.&ivement beaucoup de danger:
pour lui à fe préfenter à Rome, ce qui le détermina à refter à Florence;
& même dans la fuite,.n'y trouvant pas encore afîez de fureté, il fe
retira à Venife ; & le Duc Léopold envoya k fa place M, le Fe'ovre
qu'il chargea depuis de beaucoup d'autres négociations,

M. de Bifly dépêcha de fon côté k Rome le Sr. Chevalier, un; de fes.
grands Vicaires, fous prétexte; de follicicer l'expédition de fes' Bulles
pour l'Evôché de Meaux ; mais réellement pour traverfer la négocia
tion. Les envoyés parvinrent cependant 5 après bien des démarchésa
détromper Clément XI des fauiles impreiïions quon lui avoit fait
prendre& il fut convenu, pour concilier, la gloire du St. Siège avec
l'autorité Souveraine» i.° Que Léopold fuppnmeroit les deux Ordon
nances, publiées au mois de Juillet 1701 , & le 27 Février 1702 , pour
fadixsiniftration de la juiîice. z.° 'Qu'il pourrait en donner une .nou
velle, dans laquelle il ne parléroit en aucune maniéré des perfonnes ni
des biens de l'Eglife, & fe contenterait d'exprimer vaguement, quepour
les cas non prévus, les Ordonnances des Ducsfes prédécejfeurs , les cou
tumes & ufages du pays ,feraient gardés & obferves. Enfin que le Duc le-
veroit les défenfes de publier les cenfures, k charge que de fon coté le
St. Pere manderoit aux Evoques, de s'abftenir de le faire. Le St. Père
remit aux envoyés , le 16 Juin 1706 , un Bref de fa -main adrelfe a
S. A. R. par lequel il lui -cémoignoit' fa fatisfaâion de cet arrangement.
Après quoi les Députés revinrent à Lunéville , ou ils arrivèrent le 16
Juillet fuivan t.

.M. de Bifly, en récompenfe de fon zèle, fut difpenfé de lannate
pour fes nouvelles Bulles , & même peu de cems. après honoré.de. la
Pourpre Romaine. Ce qu'il.y eut encore de remarquable dans fa trant
îation, c'eft qu'il en donna pour motif dans fa fupplique , la méchan
ceté de fes Diocèfains : Quern mala plebs odit. Mais cil - il étonnant
qu'après avoir infultém Prince fi excellent, il ait fini par calomnier la
nation 1 - v s ' .

M. de Camilly ayant fuccédé à l'Evêché de Touï, témoigna d abord
qu'il renonçoit aux prétentions de fon prédéceffetir : néanmoins dans
la fuite, il demanda l'exécution de tous les articles qui avoient été
accordés à M. de Bifly , dans les Conférences de la Malgrange._ Ce
que Léopold ayant refufé, (parce que fuivant l'accord^fait^pofterieii-- -
rement avec la Cour de Rome , la jurifdiction Ecclefiaftique devoit

. fimplement être rétablie fur le pied où elle étoit avant les troubles ou
régne de-Charles IV.-) M. de Camilly en porta de. nouvelles plaintes
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. au St. Siège, & lui infînua , i.° qu'il étoit de fa dignité que le Duc

révoquât i'aéie d'appel interjette par fon Procureur général z°. Qu'en
récablifîant indéfiniment les coutumes & uCages du pays, c'étoit accor
der à la Lorraine les libertés de l'Eglife Gallicane ; parce qu'à la fuite
les Tribunaux Laïcs ne manqueraient pas de vouloir conferver fous le
titre d'ufage , tout ce qui fe feroit pratiqué pendant près de foixanre
ans, que la France avoit occupé les deux Duchés. Enfin Je Prélat porta
les choies au point de faire foupçonner la fincérité de Léopold, à caule
des délais qu'entraîna la réda&ion d'une Ordonnance nouvelle.

Clément XI rendit amèrement ces nouvelles plaintes à M. le Febvre,
qui avoit été renvoyé'à Rome, pour appuyer féîeâion du Prince
Charles a l'Evêché de Munlter. Ce Magiftrat fit auili-tot connoître l'in-
i'uftice du dernier chef, parce que le Duc, pour éviter de nouveaux
altercats, avoit pris le parti de lui adreffer le modèle de l'Ordonnance

de 1707, pour le préfenter à Sa Sainteté , avant qu'elle fut rendue pu»
' blique. Mais à l'égard des autres chefs, ils ne purent être traités alors ,
parce que l'objet principal de la négociation ayant échoué , M. le
Febvre revint en Lorraine. .

Ce ne fut qu'en l'année 1709, où ayant de nouveau accompagné
Je Comte Defarmoifcs, envoyé à la Cour de Vienne, & l'Empereur j
demandant au Nonce des Brefs d'éligibilité pour les Princes Charles &
François, freres de Léopold, aux grands bénéfices d'Allemagne : ayant
même s'agi depuis d'obtenir pour le premier, la confirmation de foa
Eleâionk la Coadjutorerie de l'EIeâorat & Archevêché de Trêves, avec
des Bulles de l'Abbaye de Remiremont pour la Princeffe aînée ; ce ne
fut qu'alors que la révocation de l'aâe d'appel, & la fixation des ufages
furent remifes en négociation s -le Nonce ayant déclaré formellement
que Sa Sainteté n'accorderoit pas les grâces demandées , à moins qu'on
ne la fatisfit fur ces deux objets.

Léopold s'y détermina enfin } pour l'avantage de fa Maifon ; & par
Traité conclu à Vienne le 4 Oâobre 1710 avec le Cardinal Ânnibaf
Âibani, ( qui eft dépofé au Tréfor des .Chartres, ) il fut convenu que
le Duc feroit publier deux Ordonnances» par 1 une defqucîles il décla
rerait que la réferve portée dans la préface des réglemens du mois de
Novembre 1707, ne devoir s'entendre que des loix & coutumes ofafer-
vés à l'avènement de Charles IV ; & que par l'autre , il révoqueroit
l'aâe d'appe! lignifié par'fon Procureur général; enfin que le St. Pere
lui en adrefferoit un bref de ' remerciement, dont les termes furent
également réglés. En conféquence Léopold rendit les deux Ordon
nances fuivantes : . -



C L E

O II D 0 N-. N A N CE concernant la Jun/diction
: ' "" Eceléjiaftique. . .

' ' ' ' 1 Du 18 Novembre 1710» ..

Léopot.», par la grâce de Dieu-,--Duc de Lorraine- & de Bar',
"Roi... de Jérufaîem, Marquis de Ponc-k-MouflonDuc de Calabre ,
,&c. A-tous ceux qui ces préfentes verront, Salut, Ayants par notre
Edit du mois de Novembre 1707, révoqué ceux du mois de Janvier, -
juin, Juillet ôc Août 1701, & Février 1704, & fait un feu! corps de
règlement général pour l'adminiflration de la juftice, dans, la .préface
duquel nous aurions ordonné que pour les cas qui n'y font point ex-,
primés, on fuivroit les ordonnances des Ducs nos prédéceffeurs, ré-
gîemens, coutumes & ufages du pays. Cette ciaufe générale a donné
lieu à quelques interprétations contraires cependant à nos véritables in- .
fendons; c'eft pourquoi nous avons eftimé convenable de les expliquer
pour lever les doutes qui en pourroient naître. A ces caufes, & autres
.à ce nous, mouvant,, de notre certaine fciencc, pleine puifîànce, au
torité fouveraine, nous avons dit, déclaré-& ordonné, difons, décla- .
roos & ordonnons, voulons .& nous plaît, que la réferve énoncée en
la préface de notre Edit du mois-de Novembre 1707, ne.s'entende
pas de ce qui pourroit s'être fait ou introduit dans nos Etats depuis
Fan 1624, c'efî-à-dire après'la mort.du Duc Henri, jufqu'a préfent, :
contre les droits de l'Eglife, dont elle jouifToit auparavant dans nos
Etats, lefquels droits, au'contraire, nous,entendons protéger & con-
ferver en toutes occafions. ...

En foi de quoi nous avons aux préfentes, {ignées de notre main,....:
contrefignées par l'un de nos Confeillers-Secrétaires d'Etat, Comtnan-
demens & Finances, fait mettre & appendre notre grand feeî. Donné
en notre ville de Lunévilîe le dix-huitieme jour du mois de Novembre
mil fept cent dix. Signé, Léopold. Contre/Igné, Labbé.

Lu, publié & tegiftré, ouï & ce requérant îe Procureur général s~.
-pour être, .exécuté félon fa forme & teneur, ordonné qu'à fa diligence,
copies d'icelles feront envoyées dans tous les Bailliages êc Sièges
rcffortilfans immédiatement à la Cour, pour y être pareillement lues,
publiées, regïftrées & exécutées.; & enjoint aux Subftituts des' lieux
d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy , en la grande Salle du :
Palais, en fAudience publique du 20 Novembre 1710.
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O R D O N N A- N' CE. qui révoque TABe d*Appel
ci-devant interjaté par Al le Procureur Générât

Du. 18 Novembre, ijfo-

Léofolb par la grâce de Dieu Duc de Lorraine & cîe Bar,,.
Roi de Jérufakm , Marquis de Mouflon,- Duc de Calabre y &c».
A tous ceux qui ces préfentes verront, Salut. Ayant ci-devant envoyé
des lettres circulaires*, aux Officiers des Jurifdidions de sois Etatspour '
leur faire* connaître que notre intention étoit de lever -les. défènfes*
que nous leurs aurions faites* de..permettre la publication. des Brefs
de Sa Sainteté**» contre -nos Ordonnances des mois de Janvier,. Juin r
Juillet & Août 1701 , & Février $704,'& tout-ce qui s'en eft enfuivi '
& comme il parole que l'aâre d'appel interjette par notre Procureur
général au mois- de Novembre: iyoy , n'y a? pas été -fp.écifiquemenir
dénommé, nous' déclarons que-notre intention a été. d'y'comprendre;
ledit' a-£te ci appel-.,.. & en conféquence voulons &. ordonnons que ledic
.aéfce d'appel, de même que. tous les* autres- empêehëmens.,. demeurent
levés & révoqués , comme sous les levons & révoquôns r même...e»
tant que befoin ferokexpreffément par les préfentes. -

-Ea foi de quoi bous-avons à. icelles ,.* fîgaées' de notre' main,» ês: ;
eontrefignéesv par l'un- de nos Confeillers-Secrétaires d'Etatr Com-.
mandemens & Finances-', fait mettre & appendre notre feel fecren.
Donné en notre-ville-de Lunéville le dix-Eui.tieme Novembre mil fept

' cent dis. Signé, 'L>é o»pot d... Contre/igné, Labbé.,

La,- publie .& regiffréouï &.ce requérant îe Procureur générai^-
pour être exécuté félon fa.forme & teneur ordonné qu'à fa diligence,,
copies d'ice.lles- feront envoyées dans tous. les Bailliages-, & Sièges-
.reflbrtiflans immédiatement à la Cour r pour j être pareillement lues.*
publiées-,- regiftrées- Se exécutées enjoint aux' Siibfiku-ts. des lieux:
d'en certifier la Cour au mois. Fait à. Nancy'.en. la. grande SaL%
du-Palais,, en fAudience" publique du vingtiem'e "Novembre mil fepe
cent dix»..

•pe fon côtéîe S.- Père envoya' !e Bref qu'il avoit promisdaté
du 30 Novembre 1-710 y &- par-là- fut terminée cette conteftation y,
dont on ne s'occuperoit que-médiocrement aujourd'hui ,,'mais qui étoit
très-importante fous le régne de Eéopeld , par les* méoagemens que
fa "fituation exigeait pour la-Cour de Rome. Clément XI eût une fi;
grande joie de cette conclufionqu'il la témoignât publiquement au
confiftoire tenu le i,et Décembre fuivan-t, par un <£fcours. pathétique,;

rapporté
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rapporté dans l'édition de fes œuvres, que îe même Cardinal Annibal
Albani, fon neveu, fit faire après fa mort,

L'Officialité de Toul s'eft foumife a ce concordat, parce qu'elle n'a
pû en empêcher l'exécution ; depuis ce tems, fes Officiers fe font bornés
a la connoiffance des eau fes fpirituelles, & ont requis des pareatis pour
faire exécuter leurs jugernens en Lorraine ; mais ils proteftent chaque
fois contre leur demande. Enfin l'ufage a repris au Barreau , d'y citer
les difpofitions de l'ordonnance de 1701 , comme d'une loi en vigueur.,
& il eft autorifé par la Cour Souveraine.

En iy^4, cette Compagnie eut elle-même une difficulté confidéra- C©«feffioa
ble avec M. Drouas de Bouffey , également Evêque de Toul , au fujetdci
d'une Ordonnance qu'il rendit le 26 Août de la même année , portant
défenfe à tous Religieux de confeffer les malades, fans la permiffion des
Curés 5 & qu'il fit fignifîer aux Maifons Religieufes de Nancy, par le
Promoteur du Dôyenné de Port. _

Cette innovation ayant caufé un murmure général, à raifon des en
traves qu'elle apportoit à la confeffion, dans des momens périlleux , &
prefque toujours preffans ; plutieurs perfonnes ayant ete obligées en
conféquence , de changer de Confeffeurs dans leurs derniers inftans ;
une femme étant auffî morte fans avoir reçu aucun Sacrement , par 1e
retard qu'apporta fon Curé, à. donner à fon Confeffeur la permiffion
requife ; enfin un Vicaire ayant refufé d'adminiftrer lè Viatique à une
jeune perfonne à l'extrémité , qui avoir été confeffée par un Religieux
approuvé, mais fans la permiffion' de fon Pafteurj la Cour Souveraine
frappée de ces inconvéniens, réfolut d'en arrêter le cours , en confé
quence elle manda» le 10 Septembre fuivant, M» de Viray, Procureur
général, pour l'engager a requérir la nullité de cette Ordonnance.

Ce Magiftrat répondit, que le Roi Staniflas, fous la domination
duquel étoient alors les Duchés de Lorraine & de Bar, avoit pris
connoiffance de cette affaire ; qu'il défapprouvoit l'Ordonnance , &
l'avoit chargé de négocier auprès de M. l'Ëvêque des modifications qui
en prévinrent les dangers ; à quoi ce Prélat setoit porté, & qu'il avoit
écrit en conféquence une lettre circulaire aux Curés de Nancy , pour
être publiée aux Prônes de leurs Paroi ffes , par laquelle il fufpendoit
l'exécution de cette Ordonnance , & reftraignoit la permiffion des
Curés à une fois , fous la réferve d'y remédier en cas d abus.

La Cour Souveraine fut peu fatisfaite de cette lettre, non-feulement
parce que.M. Drouas y confirmoit expreffément fon Ordonnance pré
cédente, & qu'il la confondoit fur la prétendue foumiffion ». que fes
Diocèfains devoient au Concile de Trente , & aux Statuts de les pré-
séceffeurs, que la Cour avoit antérieurement refufé d admettre ; mm
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encore parce qu'elle ne préfentoit qu'un correctifpafliger, dé la durée
duquel il fe rendoit le maître;

. En çonféquence elle manda de. nouveau le-Procureur général» &
quoiqu'il pet fiftat dans fort refus de requérir , elle rendit arrêt le onze du.
même mois, qui déclara l'Ordonnance & la Lettre nulles, comme con
traires aux confticutions Canoniques,. Ordonnances des Ducs predecef-
feurs du Roi , autres loix & ufages obfervés de tout tems dans fes
Etats, & défendit à tous Prêtres féculiers & réguliers de la ville de
Nancy, & autres du relFort de la Cour, d'y déférer,

' Ordonna auffi que les Edits des Ducs Charles IV & François III, des
9 Septembre 1624& ^Février 1732, concernant la Confeflïon des ma
lades, feraient exécutés lui van t leur forme & teneur, publiés de nouveau
& imprimés à la fuite du même arrêt, avec défendes auffi k tous Prêtres
féculiers êc réguliers, de rien innover dans l'adminiftration extérieure
& publique des Sacremens , & à tous Curés, Vicaires & Prêtres du
reffort, de rien publier de contraire au même Arrêt, à peine contre
les uns & les autres, d'être pourfuivis extraordinairement.

Qu'à la diligence du Procureur général, cet''Arrêt feroit lu <& publié
nonobstant vacations, envoyé dans tous les Sièges du reffort, & fignifié
aux Curés des Paroiffes de la ville de Nancy, ainli qu aux Supérieurs
des Maifons Religieufes de la même ville, &au Promoteur du Doyenné
de Port, avec injon&ion à eux de s'y conformer , & de remettre à
J'inftant à î'Huiffier, chargé de la fignification, l'original & les copies
de l'Ordonnance •& de ja lettre de fEvêque de ïoul, pour être dépofés
au Greffe de la Cour.

: Enfuite le Procureur général ayant été chargé de faire exécuter cet
Arrêt, il répondit qu'il ne le pouvoit pas; attendu que la lettre inter
prétative de fEvêque, avoit été communiquée en fa prèfence au Roi,
& qu'il l'avoit approuvée , ce qui détermina la Cour Souveraine à faire,
le 12, un arrêté,1 portant qu'il feroit furcis à l'exécution de cet arrêt ,
& qu'il feroit fait au Roi de très-humbles & très-refpeâueufes remon
trances , fur les troubles & autres inconvéniens, qui naîtroient des
mêmes ordonnance & lettre , Ci elles étoient exécutées.

L'ouverture des vacances fut caufe que cette affaire demeura fufpcn-
due jufqu au 26 Novembre fuivant , jour auquel le premier Fréfident

"ayant aflemblé les Chambres , leur donna îeâure d'une lettre , qui lui
avoit été écrite par "M." le Chancelier , portant que Sa Majefté_ étoit

extrêmement mécontente des deux arrêts précédens , qu'elle exigeoit
qu'ils fuffent fupprimés, & que ce ne feroit qu'après cette marque de
foumiffiûHj qu'elle recevrait des remontrances foi" le fond , s'il .y avoit
'lieu. :
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La Cour Souveraine perfuadée que le Roi avoît été furpris, fans

quoi il ne fe lêroit pas porté à condamner les arrêts avant de ravoir
entendue , détermina, d'arrêter les Remontrances qui avoient été réfo-
lues précédemment; ce qu'elle fit le lendemain. Mais dès le 28 , M. le
premier Prélident communiqua une féconde lettre de M. le Chancelier,
qui le c'nargeoit d'aflembler de nouveau la Compagnie , pour lui notifier
les ordres exprès du Roi, d'envoyer la minute des deux arrêts, dont il
exigeoit la fuppreffion,

La Cour fit réponfe, qu'elle ne pouvoit fupprimer aucun de Tes
arrêts, & par conféquent ceux dont il s'agifïoit, qu'elle avoit cru devoir
rendre l'un pour l'intérêt public, & l'autre pour témoigner fon profond
refpeét à Sa Majefté , qu'elle lupplia de recevoir les Remontrances,
qui en prouvoient la juftice & la néceffité. La Cour envoya auffi" une
copie de Tes arrêtés.

Le 29, troifieme lettre de M. le Chancelier , qui fur le compte par
lui rendu du tout, au Roi en fon Confeil, mande au premier Préfident,
de fe rendre à Lunéville , avec M. Dumontet, de Chatcaufort, Protin
& Collenel, & d'y porter les minutes des arrêts , des 11 & 12 Sep
tembre. . _

La Cour Souveraine confidérant, qu'elle ne pouvoit donner l'exem
ple de violer le dépôt de fes Greffes, & qu'il étoit auffi extraordinaire
qu'injurieux a des Magiftrats, d'exiger qu'ils portaient les minutes de.
leurs arrêts pour être fupprimés ; enjoignit à fes Greffiers d'en faire
premptement des expéditions , & chargea ceux de fes Officiers qui
étoient mandés, de les remettre au Roi, & lui repréfenter les motifs
qui s'oppofoient a la fuppreffion des minutes, & de le fuppiier d'enten
dre ceux qui avoient porté'cette Compagnie à rendre ces mêmes arrêts,
afin de le mettre en état de les approfondir légalement, & d'en recon-
noitre la juftice, ou de les condamner par les voies-de droit, s'il jugeoiï
qu'ils fulient contraires aux loix ; niais ce Prince qu'on avoit prévenu ,
que la Cour avoit outre-palle la jurifdi&ion , en prenant connoillancc
de cette affaire; & que c'étoit un acte de défobéilTance de la part , de
n'avoir pas remis aux Députés les minutes demandées , refufa de les
-entendre & même de les voir. ...

Le 2 Décembre, il rendit arrêt en fon Confeil, par lequel il calla &
annulla ceux de la Cour Souveraine, des 11 & 12 Septembre, & tout
ce qui avoit fuivi, comme contraires aux ordonnances & attentatoires à
fon autorité; fit défenfe à cette Compagnie & à toutes fes autres Cours
& Juges , d'en rendre de pareils à l'avenir, à peine de nullité, eaflatien
de procédure, trois mille livres d'amende, &de tous dépens,dommage
& intérêts des parties.

Il ordonna en outre, que les minutes--de ces arrêts & délibérations
T t ij
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fuflsnt rayées & biffées, & celui du Confcil tranfcrit en marge par le
Procureur général j fe réfervant à. lui- & à fon Coiifei! la connoiflance.
de tout ce qui pourroit concerner l'ordonnance de FEvêque de Toul
•circon'ftarices- & dépendances., finterdîiant à fa Cour Souveraine, & à
toutes les autres Cours & Juges. . 1 ...

Le Procureur général s'crant préfenté h la Cour avec cet arrêt, quoi
qu'il ne fat pas revêtu de lettres-patentes pour, en requérir l'exécution ;
elle arrêta d'y faire des remontrances, tant fur la forme que fur le fond ,. .

..ce qui'n'empêcha pas ce Magift.rat de fe tranfporter au Greffe y & ds-y
biffer les minutes de ceux des 11 & 11 Septembre. .

.Le 5 Décembre» la Cour reçut encore une lettre de cachet, qui lui
ordonnoit, fans s'arrêtera fon arrêté de faire des remontrances , sic
/remettre au Procureur général le régi lire dés délibérations fecretes de •
"la Compagnie., afin qu'il ravat également celles qui avoient rappôrt:-k
l'affaire dont il s'agit. La Cour y répondit, que pour la gloire dtirégne de '
Sa Majeilé , ainfi que pour la confervation des droits de la Souveraineté,
tant aâuelle qu'éventuelle, elle réiteroit les plus vives in fiances d'être
admife à lui faire des remontrances.

Le Roi, fans y avoir égard, fit expédier une fécondé lettre de cachet.,
portant itératif & dernier commandement de repréfenter ce regiftre,
La Cour Souveraine y déféra, en indiquant qu'il étoit entre les mains
de fon Secrétaire elle déclara qu'au furplus, elle ne vouloir aucune
ment concourir à la- radiation qu'on prétendoit faire , de délibérations
remplies de .refpeft pour Sa Majefté. Elle remit auîîf au Procureur

. général des proteftations contre cette fuppreffion ». & arrêta qu'en
faifant des remontrances fur les autres objets , il en léroit également
fait contre les deux lettres de cachet.

Le Procureur général pafla outre & biffa ces délibérations. La Cour
après avoir conftaté cette voie de fait, ep drefla procès verbal, où elfe
retiouvella fes proteftations, avec la demande qu'elle avoit faite , d'être -
entendue ea remontrances. .

Elles furent arrêtées le 31 Décembre , & préfentées au Rôi. Je &
Janvier 1755 , qui, ne connôiffant pas la conftitution de îa Cour Sou
veraine, y répondit verbalement le dix, par une défenfe à elle de pro
noncer à l'avenir aucun jugement fur matiere de Religion, ou de .Police
générale, avant d'avoir pris fes ordres, -

Sur cette répon.fe, la Cour arrêta le huit Février, que la réverfiort
des deux Duchés étant affurée à la France, il feroit envoyé copie, tant...
à M. le Chancelier , qu'aux Miniftres de cette couronne, des mêmes

...remontrances; de la réponfë de Sa Majefté PoS on ai fe ; de Lettres cirai- .
laires répandues par /Evêquej les 14 & 15 Décembre précédens ; &
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qu'on les inftruiroit de fes prétentions, . ainfi que des nouveautés qu'il
VOuïbit Introduire dans le gouvernement de -fon Dïocèfe.

Cette délibération ayant tranfpiré, on fuggéra -au-Eoi Staniflas .de
'rendre le 14, Arrêt en fon Confcil, par lequel il rcnouvelîoit en
tant que., de befoin, les défenfes. contenues en fa réponfe du 10 Janvier
précédent, aux remontrances de fa Cour Souveraine , de prononcer
aucun jugement, fur matiere de Religion ou. de Police générale; à

' peine de nullité, de trois mille livres d'amende, dépens & dommages-
intérêts des Parties, fans avoir au préalable informé Sa Majeftc de ce
qui pourroit y donner lieu par la voie de remontrances, 'en la maniéré
-prefcrite .par les Ordonnances, ou. toutes autres que la prudence pour-,
roit feggérer à ladite Cour, fur quoi Sa Majefté lui fêroit connokre
fes intentions pour s'y conformer. .

Cet Arrêt fut revêtu le" 17, de Lettres-Patentes adreffées à la Cour
Souveraines pour procéder à fon enregiftrement, & publication.

Elle arrêta, le 22, d'y faire des remontrances; & le 6 Mars,elle reçue
•une Lettre de première &• deniicre juffion de paffei: outre, & d'ob
tempérer,,.

Le t<yt-le Procureur général préfenta une Lettre de cachet datéèxde
la veille, contenant de nouveaux ordres à la Cour d'enregkrer cet
Arrêt, & en cas de refus de fa part, d'en faire faire lui-même la tranf-
cription fur les regîtres.

La Cour Souveraine lui répondit'par écrit, qu'elle ne pouvoir enre-
gîtrer ledit Arrêt du Confeil » ni les Lettres-Patentes & celles de juf
fion, attendu qu'ils étoient contraires aux loix fondamentales de l'Etat,
à l'intérêt Public & à la jurifdi&ion de la Cour; qu'elle s'étoit réfervé
précédemment de faire des remontrances, & fc réfervoit encore d'en
.faire contre la'-nouvelle injonction.

Le Procureur général., fans s'arrêter a ces Déclarations, fit trar/-
crire cet Arrêt par le Greffier, fur le regître deftiné à ces fortes d'aéles,
ce qui ayant été rapporté a la Cour, elle en fit faire la rcconnoiilance
par deux Commiffaires , & dreffa au bas des protettations motivées,,
contre cette voie de fait illégale, . , - -

Les chofes étoient dans.cet état» lorfqu'on répandit'dans le publie,
deux écrits anonymes injurieux kla Cour , & où l'on s'efforçoit d'étendre
l'autorité de l'Evêque de TquI au-dela de fes juftes bornes. On porta
les choies au point d'en ad relier des exemplaires à quelques Confeillers
de la Cour, qui' les. ayant déférés, elle ordonna le 13 Mai, que ces M-
belles feraient dépofés au Greffe, & communiqués au Procureur géné
ral,, pour être par. lui requis, ce qu'au cas appa'rtiendroit, ' ' .

Ce Magiftrat ayant reftifé de prêter fon Miniftere, & les Avocats
généraux s'en étant exeufés, la Cour nomma le dernier reçu d'entre les



Confeîllcrs, pour fuppîéer leurs fonâions, I! préfentà fon requifitôir©
le 17, & on ordonna fisforaiaties, ;

Pour en prévenir les fuites, les Auteurs de ces écrits cherchèrentj,
comme dans l'affaire précédente , à s'appuyer de l'autorité du Roi. Afin
d'ôter" àla Cour la pourfuite de cette procédure, ils étoient parvenus-
à faire rendre par leConfeil, un Arrêt qui fupprimoit leurs ouvrages»

" Le 11 ? ils firent expédier une Lettre de cachet, par laquelle il étoir
ordonné à la Cour,. de remettre les minutes de cette procédure au Pro
cureur général* ,

Elle arrêta de remontrer préalablement au Roi, les mconvénicns que
réfulteroient de fa difeontinuation, & les dangers qu'il y auroit de trans
porter les minutes-'d'une information,-'qui rouloit fur'des délits très--
graves, & qi|e dans ces remontrances elle infcrmeroit Sa Majefté de
laits importans, dont-il étoit eflentiel qu'Elle eût connoiflànce..- Enfm
que,. pour témoigner au Roi fon profond refpeéi,, elle auroit l'honneur
de lui rendre compte de cette même procédure, auffi-tôt que les in
formations feroient achevées, & avant de prononcer, aucun décret, ea
s'alignant fur ce qui s'obfervoit dans ces fortes de cas, par ..les. Parle-'
-mens de France., envers Sa Majefté Très-'Chrétienne j- duquel arrêté »
elle remit le- 22, une copie au Procureur générai.- . . "

Comme les coupables avoient. prévu cette réponfe,, ils avoient eû là.
précaution de faire adrelïer à ce Magiftrat des.ordres particuliers, e® .
vertu defquels il fit commandement au Greffier de lui remettre: tous-
les aèles de cette- procédure;, lequel ayant répondu qu'il ne pouvoir le '
fai re-, attendu qu'ils étoient entre les mains des Commilïaires charges;
de fon inftruûion, & qui y vaquoient dans ce moment j le Procureur
général le fit eniprifonner. - ,

Le Roi manda auffi à Lunéville Je premier Prélldenr v avec MM,
de Lombillon 5 de: Ghateauforty.'-Protin, CoJlenel, Saîet,.' & dé Beau-
charinois-, pour expliquer la réponfe de la. Cour,, qu'on lui avoit peint©
comme-une défobéiffance.'

Nonobftantj.es motifs qtnls'donnerent., pour juffifîer îa conduite de
leur compagnie,, le Roi infîfta k ce que cette procédure lui fat remife
en minutes, & renvoya M. le premier Prélîdent feui à Nancy, pour
notifier fa volonté aux Officiers qui y étoient demeurés & leur décla-
rer la déferife qu'il avoit faite aux autres,.de défèmparer de Lunéville,
avant qu'il y eut été fatisfàit.

Il eft à remarquer, qu'abftraâion faite des Officiers d'honneur qui
Se. trouvent rarement aux-affemblées de la Cour Souveraine, elle n'é-
toit alors.compofée que de 24 Titulaires, dont même plufieursétoient
en minorité, Y en ayant en outre fep't à huit d'abfens & de malades ,
les autres répondirent qu'ils n'étoient pas en nombre fuififant, pour
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changer ce qui avait été arrêté dans l'afieroblée des Chambres, & invi
tèrent M., le premier Préfideot de demander le retour de leurs coIJegues-
retenus k Lunévilie," — / • '

' Ce- Magiftrac en ayant-fait récit k M, Je Chancelier, il répondit qu'il
ctoit bien étonnant qu'on prétendit-délibérer fur les ordres du lloi , & ~~
fur le champ on en fie expédier de nouveaux, & dans les termes JeS:
plus abfoius, de facisfaire aux précédons. On y inféra même le motif
tranchant^ de ne pas altérer la fanté du Roi. ~ ' -

En conféq.uence Jes Magiftrats lailTés à Nancy , firent , un arrêté le -
2 G, portant qu'en conudération d'un motifauffi puiflant, & pour fin-
térêt du Public, qui fouftriroit extrêmement de l'interruption de la juf-
cice, que la retenue des cinq Magiftrats à Lunéville, & i'emprifonne-
ment du Greffier principal, occafionneroient nécessairement; enfin
pour arrêter les murmures que- faifoient naître les mauvais traitemens .
que la Cour avoit éprouvés dans le cours de cette affaire, & prévenir
la fermentation qui pourroit en être la fuite, les minutes exigées fe-
roient remifes au Procureur généra!, ce qui fut exécuté.

Tous les Officiers, ayant été en fui te rendus k leurs fonctions , la
Cour délibéra qu'il feroit fait des remontrances au lloi, touchant les
écrits fcandaleux qui fe répandoient depuis quelque, tems fur l'admi-
niftration des Sacremens, & pour le fupplier de rendre fur cette ma- .
tiere, une Déclaration femblable à celle qu'avoit donnée le lloi Très- .
Chrétien f, îe 2 Septembre précédent.

Ces difficultés fe terminèrent enfin , & à-peu-près de la même ma
niéré, que celles de M. de BliTy ; c'eft-à-dire, avec autant-de iiïéna»
gemens pour fEpifcopat, & auffi peu de fuccès. Le Miniftéredc France
s'étant entremis'dans cette affaire, d'un; côté engagea M.-Drouas à re
tirer fans éclat fon Ordonnance, & fes Lettres circulaires; de l'autre,
ïe Confeil rendit'Arrêt, par lequel il chargeoit la Cour Souveraine
d'informer contre les Auteurs des écrits.

La Cour délibéra qu'il feroit fait contre cet .Arrêt, des remontran
ces qui ne furent pas rédigées; & qu'elle informeroit en vertu de fa
jiirifdiâion. naturelle,'ce qu'elle ne fit pas. .Le Roi même tarda peu à
rendre à cette Compagnie, la juftice qu'elle méritoit. Dès le 7 Juin , . ..
il fit appeller k Lunéville le premier Préfîdent, & lui témoigna, ainfi
qu'à quelques autres Membres , qui eurent l'honneur de fe trouver k fon
Audience, l'eftime qu'il en faifoic; dont- la Cour fut 11 touchée, qu'elle
rranferivit fur fes regîtres Je récit que lui en firent M. le premier Pré-
fident, & les autres de MM. qui étoient préfens, -

Edk des portions congrues, 1, 72. — Autre qui exige de la nobleflè
ou des grades, pour certaines places de Chapitres1,75,— Ordonnance " ' . '
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interprétative de l'Edit des portions congrues, ! 9 135. — Autre
pour î'établiffement du -Greffe des infinuations- Eccléfialliquesf 1 ,
148» — Règlement pour la proceffion de la Fête-Dieu, i, 180. — Ârrêr
qui défend de mettre à exécution aucun Jugement émané des-Tribu
naux Ecdëfiaftiquesy fans parëatis, 1, 183. — Entérinemcnt des régies'
de Oteàux, 1,- 19*0.— Ordonnance qui-déclare les étrangers incapables
de pofféder des bénéfices, 1, 225.'— Arrêt' qui juge que;.les Maifons ...
Religieufes font incapables de donations univerfelles, 1, 517.— De--
datation qui confirme les privilèges de Ckeaux, 1, 59c», — Statuts du.
Chapitre de Darney 3, 4.5.x. Dîl'penle aecordee à un étranger, pour
tenir un'bénéfice, 3, 432. Préjugé pour les inventaires dans les Mai-
fons de Chapitres, 1, 6^6. — Entérinement"des ftatats de Bourmont y.
3, 43G. " r .

'Déclaration qui commet lés caufés de plufieurs Chapitres, .1, 710;—
Autre- qui corderve des Voliers fous le toit aux Cures de Campagne T.
î,. 7-49-. — Déclaration-qui attribue jurifdiâîon fur les bénéfices, aux
Juges du chef lieu,. z3 5. —Entérinement d'une Ordonnance' pour les
vifites- d'Archidiacre, 29-7."— Règlement pour leur droit de depouiiles> •
2,13:0.—Confirmation d'un Brefqui établit la décime Ecclefia-ftique, 2y
13^'» — Ordonnance qui exhorte les Prédicateurs k precher l aumône y
a,,. i'47 & 29-^. — Règlement pour le Greffe des infinuations, .2 > 253. —~
Déclaration qui réferve- au Souverain la nomination des bénéfices at-*
tachés aux. Domaines aliénés, a, 403. — Déclaration- qui permet aux
Curés de faire de nouvelles options, 2., 3^3'-— Autre qui-augmente-I&
compétence des Vicaires:' , 2 / 40$. — Arrêt qui-ordonné l'exécution
d'un Mandement Epifcopal, 2 ,,411.— Autre-qui entérine' des lettres
pour Petabliflemef.it d'une Maifon de Capucins,. 2, 440. —-Dcélaratioo
qui étend à tous l'es Domaines aliénés , la réferve des bénéfices en dé»
pen-dans2?. 441.— Arrêts qui déclarent nulles- des citations données-
fans-p-aréatis, 3, 4Gj & fuiv.-~Autre qu-i autorife deux Mandemens poue -
là atott du Prince Royal,- 2 , 637 & fuiv.-wArrêt qui porte a- - quatre-
cent livres la po'rtien. congrue des Curés, 3, 128.—. Ââe ou la Cour .

' de Rome avoue que la connoiflànce du poffeffoire des- bénéfices,- appar
tient aux luges Laïcs, 3:,. iji.— Déclaration au fujet des Jéfuites con
gédiés, 3, 184.— Arrêt qui l'interprète; 217.— Arrêt qui proroge
l'augmentation. des portions congrues, 3. 19-7.—.Autre qui entérine
su Bref pour la vifite de liemiremont, 3., .20€.— Règlement entre les
Décîmateurs Se Curés au fujet de la portion congrue, 3:, 209.-— Autre
pour les Inventaires- en-maifons Canoniales à Bourmonty 3, 248-.—
Arrêts- qui prorogent faugmentation de portion congrue ,• 3 >_ zèo &

Autre Déclaration^ , 1-14,—. Patentes .qui af&ancïiifïest ks
'> Capucins
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Capucins ..de toute impofition, $ ,.135. — Arrêts qui/prorogent le
taux des portions congrues, 5 , 171 , 195 > 271, 31°, Tome G , 101 ,
179 & 226. Patentes qui confirment les privilèges de Cîteaux, 5 ,193,—
Déclaration qui exempte les Curés de bannalité , 5, 207. — Arrêt qui
déclare les parens d'un Religieux promu k l'Epifcopat, habiles k lui
fuccéder, 5, 219.— Union du Prieuré de Relange , au Chapitre de
Darnay, <5', 301. — Arrêt qui autorife l'ordonnance d'un Te Deum
pour le Mariage du Duc François, $ , 322.— Etabliflement des Miffions
Royales-,-6, 180. — Règlement pour les Cures des Chanoines Régu
liers, 6, 207.— Induit du Roi pour la nomination de différens Béné
fices', 6, 246.— Règlement pour l'exécution des Bulles , & prife de
poffeffion des Bénéfices , 7 , 50.— Règlement pour les forêts de l'Or
dre de Malthe, 7, • 56.— Autre pour l'adminiftration du Temporel de
la Primatiale, y, 60.— Patentes en faveur du petit Séminaire de Metz,
7 68.-- Fondation des Ecoles Chrétiennes k- Nancy, 8 , 78.--
Arrêts qui ordonnent l'exécution de deux Maiidemens pour la mort de
laReine, 7, 132 & 134.— Patentes qui autorifentl'union du Prieuré
de Lay au Séminaire des Miffions, 7, 1 5 9 " Autre pour celle du
Prieuré'd'Hérival, a la Congrégation des Chanoines Réguliers , 7 ,

Autre pour le rérabliiiement de la dignité de Prévôt k la
Primatiale , 7» 243.— Déclaration qui fixe la penfion que les Mônaf-
teres doivent aux Obîats , 8 , 76. — Edit portant que l'amortifîemenc
n'exempte pas des droits Seigneuriaux , 8, 94, art. tz.— Fondation des
Freres de la Charité k Nancy, 8, 155.— Augmentation k l'établif-
fement des Ecoles Chrétiennes, 8 , 231.— Arrêt qui défend de rece
voir des Religieux étrangers dans les Monaftéres, 8, -297.-- Décla
ration qui accorde le Coniniiitimiis aux iiveques, 8 , ^06*— Etablifle
ment des Ecoles Chrétiennes a Bar & Commercy , 8 , 398.-- Règle
ment pour les Maifons de Cure ,.9, 53.— Arrêt pour l'étabîiflement
du don-gratuit, 9 , 301-- Fondation d'un quatrième Frere k Luné-
ville s 9 5 319.-— Arrêt qui, en place du don-gratuit, établit le
vingtième , 9 , 3$9.-— Autre qui Je fupprime au moyen de la femme
offerte par le Clergé, 9 , 3§2,— Arrêt qui défend de publier aucune
fulmination fans permiffion de la Cour. Supp. du tom. 9^pag. 33 dans
le vu. Antre qui permet la publication d'une Bulle pourleJubilé., 10,6.--
Arrêt fur les Mandemens qui ordonnent des prières pour le fuccès de
la guerre, 10, 69. Fondation pour de pauvres-Curés, 10, 80.— Aug
mentation des Freres de la Charité a Nancy, 9 > 3~D ^ 106.
Règlement pour les Chapitres de filles .Nobles, 10 , 124.-- Arrêt qui
Je confirme, îo, ^8^.—* Autre qui autorife des Mandemens, 10, 142 &
241,— Etabliflement d'un nouveau don-gratuit, 10, 152.-— Deciara-
tion'aui défend de'transporter les dixmes, 10, 221»™™ Règlement• pour

Tome /, .. \ y
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la prife de poffeffion des Bénéfices , 10, 243.— Arrêt qui défend aux
Religieux étrangers de quêter-, 10, 249 & 32.7.— Autre qui oblige le
Clergé de contribuer à l'abonnement pour lès nouvelles acquittions,
10, 2.6), verse. Création d'une quatrième place de Confeillcr-Prélat
en la Cour10, 388,—. Arrêt fur les Mandcmens qui ordonnent des
prières pour Je Dauphin, 10, 417.-*- Autre pour Staniflas, 11 , 16.—
Autre pour la ProceîJion de l'Alfomption ,11,85—" Arrêt pour payer
au cours du Royaume les perdions impofées fur les Bénéfices ,11,156.—
Règlement pour la Profeffion Monafiique, 11 , 292.™ Autre pour la
portion congrue, & les charges de la dixme, 11 , 343.— Expuinon des
Jéfuites , xr, 370— Arrêt pour l'exécution des Mandeirscos Epiico-
paux touchant la mort de la Reine, ri, 387.— Règlement pour fad-
miniftration des biens ci-devant pefledés par les Jéiuites , 11, 411.—
Edit qui impofe fiîence fur les unions faites à leurs Maifons, 11,454. —
Règlement pour le payement de leurs dettes , pourfuites de procès ,
Vente & adminiftration de leurs biens, 11 , 501.-— EtablifTement de
la Régale, 11 , <560.— EtablifTement d'un Econome pour les Bénéfices
vacans à la nomination, du Roi, 11, <$62.•— Arrêt qui permet la publi
cation d'un Jubilé", 11 , 272.— Arrêt qui autorife les Ecçléfiaftiques
& leurs VafTaux a. difpofer de leurs taillis dont les coupes font réglées,
12, 481.'—- Autre qui ordonne au Clergé de rendre hommage pour les
Fiefs, 12, 560,— Réunion à l'Ordre de St.- Benoît des Offices "&
Bénéfices Clauftraux qui étoient poffédés par des Réguliers , 12,67^.—.
ybye| Bénéfice, Aliénation, Amortiffement, Infinuation, &c.

-, Recueil C L O UT I-Ë'R. Arrêt qui permet 3 quclqu'uns de ces Artifans,
des (Mena, f^;re charbon de leurs aflouages. Supp. du tort, 9, pag. 79.

Ç O C HE (de terre ou d'eau. ) Voyc* Carofîe. .

COLLÈGE, Lettres-Patentes pour l'çtabliiTçment d'wn Collège *
à Bar-le-Duc. ' >

Du ix Janvier

(3 h a r. r, a s ? &c. A tous préfens & à venir , Salut. Reçue avons
• l'humble (application de noftrb aimé & féal M.e Gilles de Trêves,

Doyen de noftre Eglife' Collégiale de Sainct Maxe à Bar, contenant
que pour continuer le defir & volonté qu'il avoit d'employer une

. bonne partie des biens qu'il avoit plu à Dieu lui départir & octroyer,
en œuvres charitables & pieufes, .il a cherché tous-les moyens qu'il a
pu advifer , & lui- fembloient plus approchans aux biens , profit &
utilité publiques, afin que de ce qui! anfmoneroit & donneroit, on
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s'en pût refleurir non-feulement en une fois, mais à toufiours, &
enfin auroit propofé 6c délibéré de dreffer un Collège en noftrediâe
ville de Bar, pour y entretenir Régens, & y eftre la jeuneli'e nourrie,
enfeignée & endoctrinée en toutes bonnes lettres, mœurs & conditions, -
& efloit déjà tellement advancé dans fes deffeings, que pour le faire,
il auroit acquefté une Maifon fituée & affile en ladite ville, icelle
Maifon communément appellée la Maifon de Fains, tenue & mouvante
de nous en fief; mais il ne voudroit entreprendre telle éreélion , ni
paffer plus avant, fixe n'eftoit de noftre grâce, volonté & confente-
rnent exprès, nous fuppliant très-humblement lui vouloir permettre
& ccnfentir de conftruire ledit Collège en admortiffant le fief de
ladite Maifon, & donnant & décorant, pour Nous & nos fucceffeurs
Ducs de Bar, ledit Collège, & demeurans en icelui, de privilèges,
franchifes & immunités requifes & néceflkires à fon entretennement.

Sçavoir fàifons que nous, le tout mis en délibération des Gens de
notre Confeil, & eu fur ce leur advis , confidérant que la fainéte &
louable intention .dudk M.e Gilles de Trêves, & qu'il ne pourrait
employer ce qu'il defire d'aufmoner en aucuns endrcicts .plus profi-
tables s qu'en l'éreétion ou dotation d'un Collège, où ci-après la jeuneffe
pourra eftre inftruiéte & enfeignée en toutes mœurs & littératures ,
suffi que ce fera l'embelliffement de notredite ville de Bar, & profit
des.y demeurans, avons, de noftre grâce fpéciale, pleine puiffance,
permis & confenti , permettons & con(entons audit M.e Gilles de
Trêves, fuppliant, de pouvoir dreffer un Collège en ladite Maifon
de Fains,.laquelle, enfemble un jardin a lui appartenant, fis & fitué
fur les foffés de ladite ville, lieu dit Sur-lès-Loyer , avons admortis
& defehargés, admortiflbns & defehargeons, pour Nous & nos fuc
cefleurs Ducs de Bar:, de tous fiefs & autres fervitudes & preftations
aufquelles ils nous font attenus, pour fervir dorefnavant à l'ufage dudic
Collège, & que l'exercice s'y fera par lefdits Principal & Régens ,
& non autrement, tant & fi longuement qu'elle demeurera en cette
nature de Collège; & afin que ledit M.e Gilles de Trêves, fuppliant,
aie toujours occafîon d'augmenter & aecroiftre ce qui dépend de celle '
bonne volonté & intention, lui avons permis & permettons de rechef
de pouvoir acquefter d'autres héritages &. rentes en noftredite ville •
de Bar , ou autres lieux fous noftre puiffance, pour les donner &
aufmoner en i'ùfage dudit Collège , voulons & entendons dès-lors
qu'ils feront par lui baillés & aufmonés audit Collège, & que la tra
dition, enfemble la poffeffion, fiera enfùivie, ils demeurent admortis,
fi donc ils n'eftoient fiefs de.fi: grande importance qu'il fût befoing
.d'en avoir de Nous ou nos fucceffeurs , nouvel- admortiffement & .

permilBon.de les- tenir ; & pour faite cognoiflre de combien cette.
V v ij
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éreâîoji & dotation de Collège bous eft agréable, avons, pour Nous
& nos lucceileurs Ducs de Bar, concédé & o&wyé aux Principal,
Régens & Efcoliers réfîdans en icelui, & qui,pour apprendre & dire

-ioficuictsj viendront en 'nocredite ville, & y feront logés, hantans &:
frequentaos.audit Collège, & par le temps de leur eftude, concédons,.
& octroyons par celles, les privilèges ci-après .déclarés.

Que le Principal,.Régens & Efcoliers demeurans en, ladite ville
pour, caufès de leur eftude, & qui ne feront habitués en'iceile, feront
& demeureront exempts de îa garde dés' portes & murailles de noftre-
dite ville de Bar ,• de tous guets & chofguets, & autres fervitudes -,
enfemble de toutes contributions & fubfides,. tailles & impôts, tant'
ordinaires .que extraordinaires , qui fe jetteront'fur lefdits hab'itans,
foit pour nos/ deniers , ou débits de ville , qu'ils ne, payeront & ne
•feront tenus à Nous ni nofdits fucceffëurs , à aucun tribut ni .droit

de paffage de; bled, vin, aveine, bois & autres' chofes qu'ils achepte-.
ront & feront admener de quelque part que ce foit dedans -ledit Col
lège , pour la.fourniture.de vivres nécefiaires à ceux qui y demeure-'
ront s 'Se fera ledit Principal du Collège tenu de. donner tefrooignage.
des chofes acheptées, ou qu'il fera amener des pays eftrangers ,, aux
Fermiers.de nofdits paSîages. & impôts, afin qu'ils ne-foient recherchez
par iceux, ni contraints à en payer aucuns impôts aux paffages, pourvu
toutefois qu'ils ne les pourront vendre ni diftribuer hors dudit Col
lège, ni en faire autres.profits particuliers, finon pour l'entretennemenc
&. nourriture-des perfonnes y demeurans. .

Que ils feront déchargés, &c les avons déchargés dès-maintenant
comme pour lors, de tout logis de gens de guerre a pied ou à cheval,
tgç.de toutes gens eliantes à îa fuite de noftre Cour. .

Et ptiur le regard de la jurifdiélion-, que lefdits Principal, Régens,
demeurans, & autres Eftudians, en icelni .Collège, feront exempts en

' toutes a&ions de la jtirifdicèion de nos Majeurs & Frévofts audit Bar,
niais demeureront feulement traiôabies & jufticiables pardevant noftre,.
Bailli de Bar, ou fon lieutenant, ïoit- en cas civil ou criminel, fauf
toutefois le renvoi de.fdits Principal, Régens & Eftudians, pardevant
fOfficial de Bar pour le Sieur Evefque de Toul, en cas qu'ils foient
Pre.ftres ou Tonfurés non-mariés.

Si donnons en Mandement a nos très-chers &. féaux. Confeillers

les Bailli de Bar,'Prélidens & Gens du Confeil ,& des- Comptes, Pré-
voft, Procureur audit Bar , ou leurs Lieutenans , ,& à tous autres nos
Officiers & Julliciers, fi comme à eux .appartient, enfemble aux Fer
miers de -nofdits palîages préfens & advenir , que de celles nos lettres
de privilèges & concevons & de tout le contenu,, ils faflènt, iouffrent
& lâiffeot jo.uir ledit M,e Gilles de Trêves, le/dits Principal, Kégens
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Se Eftudiansj fans en ce leur faire ni fouffrir eftre fàiâb aucun ennui,
trouble ou empefchemenc au contraire : Car te! eft noftre exprès vou
loir & intention; en témoing de quoi nous avons figné ces préfentes de
noftre propre main , & à icelles fait mettre & appendre noftre grand
feel. '

' Que furent fàictes & données en noftre ville de Nancy le 12 Janvier .
1 7 r , avant Pafques. Ahifi figné } Charles; & fcellee du grand
feel de cire rouge, pendant après une double queue de parchemin , au-
0iiel font empreintes les armoiries de Lorraine : oc fur le replis defdites
lettres, à main feneftre font eferipts ces- mots , Par Monfeigneur-, le
Duc , &c. Les Sieurs Comte de Saim , Marefehal de Lorraine ; de
Melay, Grand-Maître, Chef des Finances ; de Coufance , &c. jîinjî

1figné , Bouvet : & à main dextre dudit replis ce mot, R.egljlraui,
figné, Henri

Fondation du Collège de Bouquenom.

Fr a nçois II, Duc de Lorraine & de Bar, &c. A tous ceulx qui
ces .préfentes verront. Salut. Depuis que le droit de noftre Comte de
Sarv/erden nous a efté "dévolu par le décez de noftre très-honoré
Seigneur &c frere le Duc Henri noftre predéceffeur Duc oe Lorraine

' & de Bar, nous n'avons rien obmis des foings & diligences néCeflaires
- pour reftablir dans ledit Comté & Terres qu'en dépendent , la Reii- .
gion Catholique, Apoftolique & Romaine» que les Sieurs Comtes de
Nafïaw-Sarbruck en avoient bannie pendant l'ufurpation par eulx faite
dudit Comté'» & de tous les biens d'Eglife d'iceluy qu'ils s'eftoient
appropriés, après en avoir dépouillé les Eccléhaftiques, & mis en leurs
places des Miniftres Luthériens, Calviniftes, Ubiquiftes, <Sc deplufieurs
autres fectes très-pernicieufes. „, , , _

Dieu ayant bénift en ce noftre travail , auquel les Révérends 1 eres
de la Compagnie de Jéfus auraient contribué de tout ce que nous pou
vions defirer de leur zele & piété; nous avons jugé que pour affermir
la converfion de noz Subjeârz & maintenir noftre Religion , neureuïe-
incnt reftablie en toutes les Villes & Villages de noftredit Comte j que
nous ne pouvions rien faire plus ad vantage u le ment a noftre delleing
pour la gloire de Dieu , le bien & l'utilité de noz Subje&z, que de

. fonder un Collège en noftre Ville de Bouquenom , pour ladite Com
pagnie , félon que de fort long-tems nous lavions projecte^ ?
1 Et pour fatisfaire au deftr que nous avons toujours eu ae iailier a
ladite Compagnie quelque marque particulière de 1 affecHon que nous-
lui portons : Sçavoir faifons, Que pour ces cauxes, & autres a ce. nous
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mouvantes, nous avons donné & donnons pour toujours irrévocable
ment, pour-un-Collège-,r aux. Religieux "de ladite Compagnie, noftre
Hofte! alîis en noftre ville de Bockenheimb , avec les maifons join»
dants, que nous avons fait achepter & baftir, pour fervir audit Collège
de meline que l'Eglife ; & outre ce les jardins dépendans dudit Hofteî,
pour l'entreteriement dudit Collège; Noftre Très-Sain& Pere le Pape
Urbain Huicliéme, à préfent régnant, nous ayant accordé les rentes &
revenus de l'Abbaye de Herbitzheimb , de laquelle les Sieurs Comtes
de Naflaw s'eftoient emparez dez l'an 1^3 , & s'approprié îefdites ren
tes après en avoir chaffé les Religieules de St. Benoift, à qui ladite
Abbaye appartenait; nous avons ordonné & ordonnons que ledit Col
lège jouira cy-après defdites rentes , dont Sa Sainteté nous a difpofé ,
& qu'à celt cftcct il en fera mis en poiïeffion réelle & a&uelle , fx jà n^eû
faiâ. ..... - -

Mais comme îefdites rentes furpaflent de beaucoup ce qui eft nécef-
faire pour l'entreteriement dudit Collège, eftant le rapport de ladite-
Abbaye de dix ou douze milz frans, il en fera par chacun an mis en
efpargne telle femme qu'il fera ordonné.par Je Révérendiflime Pere.
Général de ladite Compagnie, pour eftre employée à baftir une Eglife
& Collège-plus commode que celui dont lefdits Peres joiiïffent à pré
fent , dont la-place fera'défignée à l'endroit où nous avons delle in g
d'aggrandir noftre ville de Bockenheimb., a raifon de quoy. ledit Col
lège demeurera chargé & obligé de baftir les Eglifes , Qaffes & loge-
mens néceflaires pour, les Religieux de la Compagnie audit Collège ,
au plutoft qui fe pourra.; & d'énfeigner les cas de coefcience , & tout
ce qui fera des Humanitcz, jufqu'en la Réthorique inclufivemenc, & ce
en cinq où' (ix Clafiès, félon qu'il fera recognu fe pouvoir faire plus
'utilement .

Et pour ce que- notre intention eft que la Langue Allemande foît
entretenue, veoire cultivée le mieulx qui fe pourra dans noftre Comté,-
.en-faveur, de nos Subjeclz Allemands,, qui font .environ le tiers des
Hafaitans de Lorraine ; nous voulons que tant faire fe-pourra , & qui
fera jugé néceffaire pour entretenir ftifage de ladite Langue , que les
'Régen-ts fçachent parler Allemand, & que les Prédications qui fe feront
par lefdits Peres audit Bockenheimb aux jours, des Dimanches êc
Fetlcs, il s'en face une en Langue Allemande.

Ouitre ce nous voulons & ordonnons qu'au'lieu .des Préfixés Chap-.
peîains féculîers qui eftoient entretenus en ladite Abbaye ledit Collège
demeure chargé & obligé de l'entretenement annuel & perpétuel de fi.x
Efcoliers, -fubjedrz nafureîz de nos Pays, fçacHatjj la Langue Allemande,
lefquelz. ils feront étudier audit Bockenheimb , pour les rendre capa
bles de deffervir les Cures de noftre Comté de S-ar-werden-, & celles de
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la Vouërie de Herbitzheîmb , qui dépend dudit Comté ; & îorJque
lefdites Cures feront remplies, nous prions nos Succeffeurs Ducs de
Lorraine de faire pourvoir lefdits Efcoliers des Cures qui font de leurs
collations dans les Terres dudit Duché , où Ja Langue Allemande eft
en .ufage ; que fi au deffaut des Cures vacquantes ils ne peuvent eftre
prouveuz, il fera loifible audit Collège (après qu'ils en auront prins l'Or
dre de Preftrife ) deies congédier & renvoyer; ce qui lui fera aufii loi- •.
fible de faire pendant le cours deselludes defditsEfcoliers, en cas qu'ils
ne le rendront propres & capables pour eftre pourveus des Cures dudit
Comté, ou qu'ils fe rendraient vicieux & incorrigibles.

Que fi entre lefdits fix Efcoliers il fe recognoift de beaux efprits, qui
foient capables de la JPhilofophie & Théologie, ledit .Collège les fera
eftudier en Philofophie & Théologie en l'Univerfité du Pont-à-Mouf-
fon, ou ailleurs, èfdites Facukez; & fournira par chacun an à leur entre-
tenement, jufqu'k la fin de leurs cours; pour lequel entretenement lef
dits fix Efcoliers, fera fourni par ledit Collège chacun an quinze cents
frans monnoye de Lorraine, outreune tnaifoo meublée audit JBockein-
heimb , commode pour leur demeure.

- Le choix & nomination defdits Efcoliers fe Fera par nous & nez
Succeffeurs Ducs de Lorraine; Subjeâz & Habitans defdits Comté &
Vouërie; & au defEiut d'iceulx, des Subjectz Allemands dudit Duché
de Lorraine; de l'advis néanmoins des Supérieurs dudit Collège, &
non autrement ; & n'y fera aucun, defdits Efcoliers reçeu qu'il n'aie
atteint l'âge de quinze ans ; -demeurant au furplus ledit Collège chargé
à ce à quoy il fe trouvera êc debvra eftre de droit obligé, à caufe def-
dites rentes, excepté des Curés des Villages de Herbitzheîmb , Caftel,
Ermingen. & . Guersheimb , & de leurs Annexes, d autant: que par
Ordonnance du .Sieur Evefque de Metz, ou de fou Vicaire .Général ,
il a efté ordonné pour les Cures defdits lieux , outre les héritages &
biens en deppendants, certaines portions ezdifmes defdits Villages, qui •
demeureront affrétées efdites Cures. y'/

Sera ledit Collège ainfi eftably , fubjeét k la Province qui fera or
donné, félon qu'il en aura efté par nous ou nofdits Succeffeurs Ducs de
Lorraine convenu avec le Révérendiffime Pere Général de ladite-Com

pagnie.
Voulons & entendons eftre tenu pour feu! Fondateur d'iceluy , &

pour participer aux Prières, Mcffes, & fuffrages de la Compagnie, qui
fe font pour les Fondateurs de fes Maifons & Collèges ; & que pour,
perpétuelle mémoire de la préfente Fondation, il foit gravé en hronce.
fur le portail de l'Eglife , comme fur celuy dudit Collège , le contenu
en eferiteau, que pour ce aura été donné.

Si donnons en mandement à noz très-chers & féaux Confeillers,
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Préfidents, & Gens des Comptes de noftre Domaine , Capitaine &
Prévoft de nofttedit Comté , Receveur & Controlleur , Procureur
F ifcal en iceluy , comme à tous autres. Officiers , Jufticiers , Gens &
Subjeétz qu'il appartiendra , que du contenu efdites Préfentes ilz fa-
cent, taillent & fouffrcnt joui'r pleinement ledit Collège de Bocken-
heimb, îouhz les charges & conditions déclarées , ians permettre qu'ils

i lui ioit Qonne aucun trouble &• empefchement."au contraire, • En. foi de
quoi nous avons ès.cefdites préfentes (ignées de noftre main, contrefi-
gnées par le premier Secrétaire de noz Commandements , faiét mettre
& appendre noftre grand Scel.

Donné à Nancy le premier jour du mois de Décembre mil fîx cent
trente j ainfî ligné François. Etfur le reply cjl écrit : Par Son Âltefle
Sérémffîme de Monfeigneur le Duc} contrefigné, Rouffelot. Regfrata
zaem avec paraphe.

Lefakes Lettres Jcelleesfur cire rouge du grand Sceau de Sadite jlhefe.,

d«R^a.T,/U!niott.dll.CoHé&e de St- NicoIas à celui de Nancy , n, 3.90^'
ixeglemeut pour ce dernier ? 11, 393..— Autre pour celui d'Epinal,
ïr > J99-— Autre pour Bouquenora ^ 11, 401. Autre, pour celui de
Pont- à- Mouflon, & défunion du Séminaire, 11,407.—Règlement pour
1 adminiftratio-n des biens de tous les Collèges ? 11 , 411..— Délibéra- ;
non poui 1 ouverture annuelle de celui de Nancy,. 11 , 422.-— Autre
Règlement pour la police &c admmiftratioti des biens de tous les Col
lèges.» 11 , ^02.— Règlement de difcipline pour celui de Nancy , 11 »

Autre , 12,. 208-.— Homologation des Statuts du Collège de
Chirurgie établi à Nancy, 12 f $24.

éJSSLp COLO G NE. Traité d'Aubaine avec fEleâeiir , ii', 48*.-
ratentes qui en aaranchifiènt les babitans de cette ville, 12, 203.

idefordoL.» ., ^9.^ 7 Août lên, le Duc Henri ordonna- de
dwtnoîit tous les Colombiers & Voliers établis depuis 30 ans, fans
permiffion-, j. a la referve néanmoins de ceux appartenant aux Hauts-
Jumciers f ou dont les propriétaires enfemenceroienc trente jours de
terre, fur U finage ou joignant, à chaque faifon, lefquels Voliers il
reltraignit à 1 zo nids y en ces termes :

i-~l K N R Y , ÔCC. ' ' •
^Que defirarit toutes chofes concernant le bien de nos fujets, être

réglées cc mefurees par la raifon & juftice , & prévoyant les grands 6c
.notables prejuaices & intérêts que la multitude des Colombiers & Vo-

iers > bon nombre de nofdits fujets qui fe font depuis quelques'
années
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années en ça licenciés & autorifés, d'ériger, drcfTer & bâtir en plufieurs
des Villes,'Bourgs & Villages des pays de notre obéiftance, apportent
aux Laboureurs defdits nos pays , par le nombre exeelïif des Pigeons
qu'ils y tiennent & nourrinènt , lelqueis incommodent notablement
leurs labourages, tant en teins de fc-maille que pendant la maturité des
grains, de ce eft-il que pour y remédier à l'avenir , & pourvoir au
ibuîagement defdits Laboureurs , & à ce que dorénavant ils puiflènt,
fans telles incommodités, enfemencer leurs terres & faire la récolte de
leurs grains. '

Nous avons dit ftatué & ordonné, & par ces préfentes , difons ,
ftatuons & ordonnons, que dorefnavant il ne fera libre a perfonnes
quelles elles foient & de quelle qualité qu'elles puifient être, hors mis
& rejervés aux hauts Jujlictcrs, conjormémcnt ci la coutumc, d ériger ,
avoir & retenir Colombiers, quels ils foient, & comme ils puifient être
conftruits & bâtis, qu'avec permiffion & oétroi bon, valable, certain
& exprès, & en la forme & fous les conditions qui en feront par nous
di&ées & limitées, ès lettres defdits oârois & permiilions. ^

Voulons que ceux qui ea ont ci-devant autrement conftruits, érigés
& bâtis au-deffous de trente ans, en ça ayent a les ruiner & démolir
dans dix jours, du point de la lignification de la préfente Ordonnance
qui leur en fera faite; & à 1 égard des Voliers, comme la Juftice &
équité naturelle ne permet que ceux qui n'ont labourage ès lieux de
leur réfidence, y puifient tenir & avoir Figeons & les nourrir aux
frais, dommages & intérêts d'autrui.

Nous voulons auffi que dorefnavant il ne foit libre a perfonne, qui
que ce foit, d'ériger & conftruire Voliers, -foit fous le toit ou autre
ment, qu'à ceux qui auront, tiendront, pollederont & enfemenceront
fur le ban & finage de leur réfidence & immédiatement joignant,
trente jours de terres arrables, pour le moins, en chacune faifon.

Voulant que tous ceux qui en ont autrement, en cas qu'ils foient
érigés & bâtis au-defious defdits trente ans, ayent a les ruiner & les
démolir , de même que les fufdits Colombiers, demeurant feulement
libre a ceux qui ont Voliers au-deflus - défaits trente ans, ou qui ont
trente journaux de terres arrables à chacune faifon, les retenir & d'en
conftruire & bâtir pour l'avenir. - > .

Et toutefois entendons, tant pour ceux qui pourront retenir lefdits
Voliers, Jcfqueîs y font déjà bâtis, que pour ceux qui en bâtiront à
l'avenir, qu'ils ne pourront y retenir & avoir plus grande quantité de
bourres ou trous, que de cent vingt, auquel, nombre font généralement
& fans diftinâion réduits 6c limités tous ^ Voliers tant conftruits
iiïfau'à préfent, que ceux k conftruire pour l'avenir. ^

Et à ce que ceux qui ont Colombier & Volier tant conftruk jufq.uk
Torne L ' , X x
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préfenc qu5a conftruire pour l'avenir', qu'il conviendra - ruiner dé-,
uiolir, ne îalfienc en les.ruinant & démoliffant, eaufer du préjudice &
intérêt ati-xdks Laboureurs* qu'ils en auroient par îa -continuation d'i--
éeux, en lâchant les pigeons qu'ils y tiennent; Nous voulons ôcenten-
dons qu'en ruinant & démoliflànt iôurfdits CoJombîers;' & Voliers, ils
àyeht k'tue-r lefdits pigeons > le tout à peine contre lefdits -contreve-,
nans, a ceftui notre Edit ôc Ordonnance, de cent'frans'pour. la pre
mière, & du double pour, la fécondé ; n'entendons toutefois être inter
dit par cette notre Ordonnance à ceux qui voudront tenir pigeons
tihlés <k paras, d'avoir Voliers en leurs lîiâifons pour les tenir & nour
rir ; âins voulons que cela demeure libre & permis à un chacun comme
du paffé , & à ce que notre Ordonnance ne demeure fans effet.

Nous -mandons & ordonnons . très-exprefïement à tous & chacun
nos Procureurs-.généraux , leurs Subftiturs , qu'incontinent après la
publication d'icelle , hautement & intelligiblement ès lieux pour ce-
accoutumés, ils ayent à foigner & -tenir la main à ce que par toutes
les Villes, Bourgs & Villages , Métairies defdits pays de (notre" obéîf-
fance , foît faîte recherche exaâe de ceux qui ont Colombiers & Vo-

- liets*, & contraint ceux qui. en auront autrement que ..félon le preferit
d'icciie notre Ordonnance, de les ruiner & démolir , dans îe tem s &
fous les peines y prefcrites & ordonnées.

Si vous Mandons, &c. Donné à Nancy,Je"7 Août 1612, Signé).
Henri. Et plus bas , C. Girmont.

Recueil Ordonnance qui défend les Colombiers, 1, 722.— Autre qui permet
-des0fdorm* aux'Curés'd'en conferver, 1 ,.749. " :

COMMERCE. Charles III prohiba îe .commerce des vieilles
efpéces & des matières de billon. il défendit aufîï- aux Marchands écran- .,
.gersj.de vendre ailleurs que dans les marchés publics. Ces défenfe-s ..

- font portées par l'Ordonnance

Du z»?r .Février i$ni<

Chariis,&c. Salut. " • . '
Nous avons prohibé & .défendu -, ..prohibons cfc défendons à toutes

• ' perfbnnes étrangères filant .trafiques de merceries , & arrivant k. ces
fins ès villes de,'nos Duchés , de porter-vendre..leurs, marchandifes

: denrées » foit en boëtes , ou paniers ou autrement , ès -rnaifons1
particulières eSefd.?tes Villes-dù ils fer'oient,arrivés, ni même étaler, ni":
expofer iceîles en •vente ès lieux .publiques, fînon ès jours accoutumés, •

. Û'y. tenir foires & marchés, u'étoit qu'ils fûiTent hantés & jurés aufdits :
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métiers par les Maîtres & Compagnons d'icèlui, pour être & fe rendre
fujets k leurs vifitation & corredion, félon les ordonnances &c établiiTè-

. nient dudit état & métier, que feu de très glorieufe mémoire nos pré-
déceffeursj que"Dieu abfolve, en ont fait, & ce fur & à peine de fix
frans d'amende pour la première fois, & pour la fécondé de douze, ap-
piicables pour'un tiers à Nous, un tiers aufdits Maîtres & Compagnons
dudit métier, & pour l'autre k celui qui en aura fait le rapport, fi donc
il n'étoit dudit métier de Mercier, au quel cas le tiers nous, appartien
dra privativeœent a tous autres , & defquelles amendes , pour ce qui
cous appartient en icelles, lefdits Maîtres & .Compagnons dudit métier,
feront tenus d'en rendre compte à nôtre Receveur de Nancy , préfent
& à venir, pour être les deniers d'icelîes par lui rapportés en recette
en les prochains comptes.

Et quant à la trafique, change & tranfport de deniers , mcnnoyes,
vaiflelles d'argent , &'autres telles efpéces de billons qu'ils font au.
moyen & prétexte de ladite diftribution de leurs marchandifes ès mai-
Ions des particuliers, nous avons, outre ce qui efi déjà porté par nos
Ordonnances précédentes, & les peines y déclarées , prohibé & défendu,
prohibons & défendons aufdits Merciers étrangers , & même à toutes
autres perfonnes de nofdits pays-, de trafiquer & pratiquer les uns avec
les autres defdits deniers & efpéces, à peine de commife, & de la con-
fifcation d'icelîes, & de vingt frans d'amende , payables la moitié par
ceux qui levront lefdites efpëces & deniers , & l'autre par ceux .qui
leur fourniront, lefdites amendes & confifcations applicables par cha
cun tiers comme ci-deiîus. ;

Permettons par cette aufdits Maîtres & Compagnons dudic état de
Mercier & à chacun d'eux, de faire lefdites recherches & reprifes , .&
icelles dénoncer aux Prévôts des lieux, pour être les amendes & cor, fi f-
cations qui en proviendront, incontinent par eux'adjugées , puis rap
portées en compte par notredit Receveur, ainfi que dit eft.

Si vous Mandons, &c. Donné à Nancy le i." février 1571. Signé,
Charles. Etplus bas , M. Bouvet»

Le même Duc renouvella la défenfe d'exporter les matières d'or &
d'argent 3 & ordonna de. les porter à la Monnoye , par une, autre Or
donnance-

Du 2-4 Décembre igji,

CHharees , &Co Salut,
Comme par les Ordonnances de nos progéniteurs, que Dieu abfolve,

ils ont très-expreflément défendu à toutes perfonnes , de quelque
qualité & condition qu'elles foient? d'acheter ni tranfporter hors.des

X x ij
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Etats ? ni billonner des efpéces, foie vaiffelle d'or ou d'argent, bilîons,
chaînes, galons, parfilures, ni autres chofes, fous peine de la confif-
cation d'iceux & d'amende arbitraire ; nous fommes cependant avertis
qu'au mépris d'icelles , plufxeurs , tant de nos fujets , qu'étrangers ,
continuent le même défordre , &" qui, pouffes d'une inlatiable avarice »
& de quelques gains particuliers, font état & profeiïion ordinaire d'en
achepter, à quoi il eft important de-remédier, &-• de défendre Jefdits
achapts & tranfports faits par plufieurs, qui, oubliant l'amour qu'ils
doivent a leur patrie, & la charité à laquelle , avant tout autre , ils
font obligés à leurs compatriotes, parens , amis, & n'ayant rien ea
but que faccompliffernent de leur inlatiable gain & avarice, foin ni
refped autre qu'à leurdic commerce, de quelle caufe & maniéré qu'il
avienne, fe font jà avancés & s'avancent de faire, s'il n'étoit promp
te mont pourvu, & ayant remis cette affaire en délibération des Gens,
de notre Confeil, &c après avoir eu meure délibération d'iceux.

Avons prohibé & défendu, prohibons & détendons à toutes per-
fonnes, de quelle qualité elles foient, de ne vendre , transporter, ni
faire vendre, tranfporter hors de nofdits pays, vaillelle d'or ou d'ar
gent, bilîons, lingots, chaînes, bagues & joyaux, & autres monnoies,
rognées, bordées ou difformées, pour en faire ou tirer profit ; mais
fi aucuns ou aucunes " ont volonté & affeétion de fe défaire des

chofes que deflus, & en tirer prix & argent, pourront déclarer , &
mettre entre les mains de notre Maître des Monnoyes, en ce lieu ,
auquel enjoignons les recevoir & payer à raifon de vingt-fix frans ,
monnoie de nos pays , pour le marc d'argent fin, & pour le marc
d'or fin foixante-douze écus, à raifon de quatre frans, monnoie fufdite,
pour l'écu, lefquelles nos défenfes voulons être entretenues, gardées,
fur peine de confifcation des efpéces qui feront trouvées être portées
& trafiquées contre cette notre Ordonnance , & d'amende arbitraire
à notre volonté , defquelles efpéces confifquées & amendes à notre
volonté, avons donné & attribué, donnons & attribuons un quart en
tier à celui ou ceux qui en feront les rapports à nos Officiers les
plus prochains. -

Si donnons en Mandement, &c. A Nancy îe 24 Décembre 1571.
CHAULES. , •
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Charles III défendit auiïî d'exporter du faîpêtre , fous peine de

contifcation de îa marchandife, des bêtes de trait & de la voiture. Il
fie cette défenfe par une ordonnance '

Du z j Septembre. i$86.

(j HARLESj &c.
Comme il (oit expédient pour-notre fervicc & le foulagement de

nos fujets, de mettre quelque ordre 6c règlement au fait du faîpêtre
qui fe fait en nos pays & terres de notre obéiflance , par les Salpê-
triers à ce par nous commis, lefquels outre la quantitéàeux ordonnée,
qu'ils font attenus apporter en notre Arfenal, en font le plus fouvent
grande quantité qu'ils vendent, diftribuent oc transportent ailleurs hors
de nos Etats, pays , terres & Seigneuries de notre obéilïânce & où
bon leur femble , fous ombre de quelque profit qu'ils en reçoivent ,
outre & plus avant que le taux ordonné, par nous y-mis & établi ;
fçavoir fàifons, qu'ayant- remis cette affaire en délibération des Gens de
notre Confeil ; nous par l'avis d'iceux avons dit , ftatue & ordotiné
difons, ftatuons Se ordonnons, que dorénavant tous & chacun lefdits'
Salpêtriers établis par nous, 6c ayant charge de tirer & faire faîpêtre'
dans nofdîts pays, feront tenus, à peine de perdition de leur faîpêtre ,
d'amende arbitraire & de privation de leur office , fignifier à chacun'
Mayeur des lieux où ils voudront aller tirer du faîpêtre , le jour & le
te ms qu'ils y voudront aller; & après qu'ils auront tiré le faîpêtre , les
avertir fidèlement de la quantité qu'ils auront tiré des villages de leurs
offices, fans qu'il leur foit permis , fous les mêmes peines , d'en faire
aucun tranfport hors lefdites Mairies , jufqu'à ce que lefdits Mayeurs
auront vu & reconnus ladite quantité pour en tenir rôle & regift.res ,
contenant par déclaration , les noms & furnoms des Salpêtriers , îa
quantité dudit faîpêtre, & le tems qu'ils l'auront tiré, pour, puis après
en avertir nos Baillis, qui feront prendre foigiieufe garde chacun en
fon Bailliage.

Que lefdits falpêtres foient conduits par lefdits Salpêtriers en notre
Arfenal de Nancy, & dont ils nous avertiront de trois mois en trois
mois , pour îe plus tard, afin que par; ce moyen nous foyons avertis &
affurés fi la quantité que lefdits Salpêtriers auront tirée, aura été par eux
rapportée & délivrée audit Arfenal.

Défendons au furplus, & inhibons très-à-certes h tous lefdits Salpê
triers, Hommes & Sujets de nos Pays, & autres quels ils foient, qu'ils
n'ayent à tranfporter, conduire ou mener hors de nofdîts Pays, &
terres de notre obéiflance; par chars, charettes, bateaux, cheval, bou-
rique , ni autrement, quelques Salpêtres que ce puifie être, foit en
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grande ou petite quantité, fans notre fçu & periruffion expreffe, h
peine de confifcation dudit falpêtre, chars, chareties, chevaux, & de
punition corporelle. , . '

Si mandons, &c. Donné à Nancy fe Septembre 158G..t Signé9
Charles., Et plus bas „ Bouvet. .

- Le 23 Novembre 1.586', il fut défendu d'exporter du Lard & de
l'Huile, à peine de confifcation. ' ,

Autre dëfenfe- pour le Grain > le Vin:,» & le Bois, du. 13 Gdobre 158S»

' O'RD ONN^4NCE -contre les Billonneurs•

... Du 16 Mars .1 $8g* -

CffiiiES, & Gomme nous avons reçu advertiffement très-cer--.
tain que piufieUrs . Marchands-, tant de nos Subjets, qu'autres qui haa-;
tant & fréquentent & trafiquent ' ordinairement en nos- Pays , &c
terres de noftre obéiffance, ne-fe contentant de l'honnête gain ©c profit;
qu'ils peuvent licitement tirer de leurs Marchandifes & trafique ordi-"
naire, fe font tellement-'abandonnés à i'advarice que délaiffant le train
de ladicte Marchandife^ foht-eftat-d'achepcer-, prendre- & "lever toutes ',
fortes & efpéces d'or & d'argent monnoyé & courfable en nos -Pays
pour le billonner , tranfporter, changer.. & autrement diflribuer hors
d'iceux r à'ou il rapportent autres- efpéces moins courfabies, & fâlfifiées r
pour .la plupart defqueîles ils décevent non-feulement'nos'Tiréforiers"
& Kècepveurs tant Généraux que Particuliers ; mais auffi le pauvre
Peuple qui ne, peut pas bonnement defcouvrir telles fauiTecés & 'mef-

chancetés dont nous-& noftre Peuple recepvons notable intéreft, & •
recepvrions davantage k fadvenir s'il n'y eftoit pourvu de remède con
venable ; pour ce eft-il qu'ayant communiqué cette affaire aux Gens de
noftre Confeil, nous par Fadvis d'iceux avons inhibé & défendu, oc-
par noftre inhibons à toutes .perfonnes de. qualité eftat & condition elles-
loien-t ou puiiïènt .-eftre de. lever, achepter, changer, Wllonner, vendre
ou dift-ribuer en nofdits Pays terres de noftre obéiffance auîcunes •
efpéces d'or '& d'argent monnoyé. de quel coing ou fabrique elles .
foieat,, ni les porter 00-faire tranfporter, vendre,, changer ou autre
ment dift-ribuer en efpéces ou biîîons hors nofdits Pays> ni en apporter .
d'ailleurs -pour les caufes ci-deiïùs, fous quelque couleur, occafion, our
prétexte que ce foie, & ce à peine de la har.t -& eonfilcaticii de tous
les biens, meubles- & immeubles de. celui ou.ceux qui. auront' été fi '
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hardis de contrevenir \ noftre volonté, & enfreindre cette noftre Or
donnance, inhibition & déienle.

Si mandons à tous nos "Baillis, Procureurs Généraux, faire effeéluer
& entretenir de poînâ en pomcfc cette noftre Ordonnance chacun en
leur Bailliage, fans permettre qu'il foit contrevenu à icelle, & afin que
'nul n'en prétende caufe d'ignorance,.voulons cette noftre Ordonnance
eftre d'heument publiée à haute voix intelligible en chacun lieu de vos
Bailliages accoutumés à faire cris & publications., car ainfi nous pîaift:
en tefmoing de quoi nous avons ligné ces préfentes de noftre propre
main, à icelles faiéè mettre & appofer en placard noftre fce! fecret ;.
que furent faiâes, données en noftre Ville de'Nancy, ie 16 jour de
Mai 1 <589. Ainji Jlg/ic, Charles. Scellé en placard du fce! fecret de
S. A. fur cire vermeille. Et plus bas, par Monfcigneur le Duc. Les
{leurs Comte de Salin, Marefchal de Lorraine, grand Maître de l'Hoitel
& Gouverneur de Nancy, Commandeur de Marbotte; de Neufiotte
Capitaine de Valdrevange; Alix, Président des Comptes de Lorraine;
Bournon, Maiftre des requeftes ordinaires; Mainbourg, Procureur gé
néral de Bar, préfents ; & pour Secrétaire, Signe, M. Bouvet.

Le 18 Août 1^92, iî y eut des défenfes d'exporter le Grain & îes
Légumes, qui furent renouvellées les 2 <5 Septembre x 595 & 9 Octobre
1598,

DÉFENSE de iran/porter màail de cuivre hors des
Étais.

Du 6_ Février 1601.

C h a.r les, &c. Comme par Ordonnance du 4 Septembre 1 9 9 »
nous ayons , fous les peines portées par icelles, prohibé & défendu de
tranfporter hors de nos Pays'toutes fortes de métail, & des chofes
qui en defpendent; nous femmes toutesfois advertis qu'au mefpns de
noftredite Ordonnance, plufieurs Marchands, Voi&uriers & autres ne
huilent de tranfporter le métail, au grand préjudice & retardement de
la fonderie que nous avons fait ériger en ce lieu, qui feroit bientôt
abandonnée s'il n'y eftoit pourvu de remède convenable, pour ce eft-il,
que nous inhibons de rechef & défendons très-exprelîément à toutes
perfonnes de quelque profeflîon , eftat, qualité & condition qu'elles
foient, de tranfporter ni faire tranfporter directement ou indirectement
aucunes fortes de Cuivre ou métail, ni chofe quelconque qui en def-
pende, k peine de confifcation de . la marchandife, chars, charrettes,
ou bateaux qui fe trouveront chargés de l'amende de cene frans



.. 352, - C O M
pour la premiere fois ; deux cent pour la fécondé ; & de l'amende ar
bitraire pour la troifieme ; fçavoir, les., deux tiers a nous, & l'autre
tiers au rapporteur.

Si donnons en mandement à tous nos Bailiifs, Préfidens, Gens des
Comptes, Prévofts, Procureurs généraulx, Justiciers, Majeurs, Gar
des de Bureaux, leurs Lieutenans, Subflicuts, & autres nos Officiers,

" Hommes & Subjets qu'il appartiendra, que ccites deuement lues & pu
bliées par les lieux & endroits de chacun Bailliage de nos Pays accouf-
tumés à faire cris publiques, ils la iâcent, chacun pour leur efgard ,
entretenir & obferver inviolablement. Car ainfi. nous plaid ; en témoing
de quoi nous avons à ces préfentes lignées de noftre main faiét mettre

_ & appofer en placard noftre fcel fecret. Données en noftre Ville de
Nancy le 6 Fcbvrier 1601. Ainlî, Signé. Charles, êcc.

Le dernier Novembre 1606, Charles III confirma l'Ordonnance

précédente, & y ajouta la défènfe d'exporter de la poterie, fous peine
de confifcation, & de cent frans d'amende pour la premiere fois, de
deux cent pour la fécondé, & d'amende arbitraire pour la troifiéme..

AUTRE Ordonnance qui permet de conduire toutes
fines de Marchandifes dans le Pays MeJJèin.

Du x Août 1607. "

C h a r t e ss ôcc. A tous nos Baillis tant du Duché de Lorraine que
Barrois, & à leurs Lieutenans, Salut.

Nous, par l'avis des Gens de notre Confeil, avons accordé que- la
liberté du commerce & communication entre les Sujets de nofdits
Pays & Duchés, fera continuée & maintenue librement pour les mar-
cîiandifes, vivres & denrées partant de nos terres & Seigneuries , &,
celles dudit Metz ce Pays MefTem, & y gaffent en payant lefdits droits
& anciens peages, (Se autres droitures, telles qu'elles fe payoient dix ans
auparavant la conférence tenue à Nommeny en l'an i<6o , tant feule-
ment a la charge toutefois de n'y commettre fraude ni abus, & que pour
oovier de part & d'autre, nos .Sujets feront, félon les occurrences, tenus
oe oailler gages ou. cautions fur les lieux auxquels les impôts fè payent,
d envoyer certification valable que le tout defdires marchandifes & den -
rees aura ete meiie,-& conduit èfdits lieux & .diftribué fans fraude,
& qui y étant menées fi elles font après tranfportées & conduites hors,
en ce cas tous droits de pafftge & impôts devront être indifii 11 clement
acquittes en chacun lieu; fera atifîï îoifible à nous Duc & nos Sujets
de nofdits Duciies & Pays , comme auffi auxdits de Metz & Pays

Meffein,
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Mefîein, tant eccîéfiarliques que féculicrs-, de tranfporïer & mener hors
librement toutes les rentes & revenus que nous, eux & nofdits Sujets
de part & d'autre y avons & pollédons, en payant les anciens péages
impofés dix ans avant ledit an 1560; feront néanmoins lefdits de Metz
fujets pour les biens & revenus fltués èfdits Duchés, à toutes aides ,
Impofitions & impôts générales qui feront faites fur les biens, terres,
rentes , & revenus aiïis èfdits Pays, ainfi que les naturels d'iceux, &
en tant que touche le droit de forfuyance & de repréfenration .d'hé
ritiers ablents, nous Duc avons accordé & octroyé que lefdits de Metz
& ceux du Pays MefTein, qui poffédent biens préfentement au Duché
de Barrois par acquêt fait de notre permiffion, en jouillènt eux & leurs
héritiers ab intejlat, tant en ligne directe que collatérale, & au cas que
ci-après ceux de Metz & Pays Meffein préfens & avenir y veuillent
acquérir & fuccéder à aucun s feront tenus d'en obtenir notre per
miffion, fous les charges & conditions qu'il nous plaira, & à nos fuc-
ceffeurs-, & fans laquelle permiffion ils ne pourront pofféder aucuns
biens audit Duché du Barrois que fujets à ladite coutume; & néan
moins ayant une fois obtenu ladite permiffion , elle fervira tant pour eux
que pour leurs héritiers 5 fans plus être tenus à ladite forfuyance, pour ce
qu'ils en auront une fois obtenu-, faifant apparoir defdites permiffions,
& fatisfaifant aux charges & conditions d'icelles, ce qu'ainfi publié &
notifié 5 nous voulons en efFet être fuivi & obfervé félon la forme
contenue. & preferite, fans y être en maniéré aucune, diredement ou
indirectement contrevenu, &c.

Si mandons, &c. Donné à Nancy le z Août 1607. Signé, Charles,
Et plus bas, De la Ruelle.

AUTRE qui défend d'exporter les Peaux avant d'avoir
été apprêtées.

Du g Octobre tôoS.

Charies, &c.
Nous avons reçu plufieurs & diverfes plaintes & avertiflcment, que

combien en plufieurs lieux & endroits de nos pays y ait commodité de
dreffer Tanneries, & beaucoup deperfonnes qui font de l'art & métier
de tanner & corroyer cuirs , fi eft-ce qu'elles en' lent diverties &
empêchées, non-feulement à leur intérêt particulier , mais dommage
très-évident du public, par la grande & fréquente levée des peaux en
poils qui fé fait en nos pays, pour en être Je tranfport fait hors d'i
ceux, ou par la liberté licentieufe de plufieurs de nos fujets qui , n'ayant
autre but que de nuire, ni autre vue que de leur gain & profit

Tome h Yy
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particulier, font état d'ainfi. les vendre & diftribucr ; qu'autrement pour
en être eux-mêmes (outre la coniidération du public) fervie & ac
commodée , c'eft pourquoi délirant pourvoir a cet abus, & que ce
que nofdits fujets ont ès mains pour en exercer les métiers s ne foient
contraints, contre la leçon & la régie de la nature, le mandier ailleurs.

Nous avons -défendu & inhibé, défendons & inhibons par cette, à
tous Boucliers & autres nos fujets, de quel métier & qualité ils foi en t,
de vendre aucune defdites peaux à poil à qui que ce foit, ni en achepter,
lever & tranfporter hors de nofdits pays , que les cuirs n'en foient
préalablement tannés & corroyés, à peine aux acheteurs & tranfpor-
teurs , de la confifcation des peaux achetées & tranfportées ; & aux
vendeurs, du prix de la marchandife vendue, & d'amende arbitraire,

k tous les dépens de pour fui tes ; & moyennant ce , voulons & en
tendons que lefdits Tanneurs & Corroyeurs vendent les cuirs , par
ce moyen, tannés & corroyés à prix jufte & raifonnable, de forte
que' la rareté & chereté exceffive depuis peu venue par le tranfport
trop fréquent defdites peaux, puiffe être vue diminuer , à peine au
trement d'y être mis & ordonné règlement.

Si donnons, &c. Donné k Nancy le 5 Odobre 1608, Signé, Charles,
Et plus bas t M. Bouvet,

Le 6 O&obre 1622, le Duc Henri défendit d'exporter des cochons .
& du lard 5 du fuif & des huiles a brûler , fous peine de cent frans
d'amende pour la premiere fois , de deux cent pour la fécondé , &
d'arbitraire pour la troifieme, outre la confifcation des marchandifes
&' voitures.

Le onze du même mois, il y ajouta la défenfe d'exporter du beurre
au-deflus de fix livres, fous les mêmes peines, îe tout à raifon de la.
ftérilité.

Far autre Ordonnance du même jour 6 Oétobre, il défendit auffi, _
fous les mêmes peines, de vendre & d'acheter ailleurs qu'au marché
les marchandifes qui s'y débitent ordinairement»

. Par autre du y Novembre., il défendit auffi l'exportation du bétail$
fous les mêmes peines.

Par autre du 27 Septembre 1623 , il défendit aux étrangers d'acheter
les denrées dont l'exportation étoit prohibée, fous quelque prétexte
que ce fut, & fous les mêmes peines»

Le 9 Janvier 1624, il permit a toutes perfonnes de vendre du pain
& de la viande à Nancy, en fe conformant aux ordonnances.

Le 20 Mars 1026, Charles IV défendit d'exporter l'or & l'argent,
foit en matiere ou monnoie, à peine de confifcation * ou d'une amende
égale, fi l'exportation g été effectuée, - ,
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11 y a encore pludeurs anciennes Ordonnances concernant îe com-
tnerce des grains. Voyej ce mot, & celui Foire, Mefures, Toiles,
Vin ? &c.

' Ordonnance qui défend; le commerce des vins étrangers, î, 24.-—
Autre qui y mec une impofîtion , 1, 2,05. — Traité avec la ville de
Metz, 1 , 2,68* — Arrêt qui défend le trafic d'or & d'argenterie, r,
367. — Privilège pour une manufaéturç de chapeaux , 3 , 404. —
Ordonnance qui défend-aux Négocians' de prêter leur nom pour faire
venir des marchandifes étrangères,-1, 434. —, Statuts des Marchands,
1 ,545. — Ordonnance qui défend de for tir du métail non-façonné,

. 1, 763. — Autres qui défendent les amas de; fburage & de grain, 2,
13 & 15. — Autre qui les- révoque, 3, 444. — Autre qui autorife le
commerce de mine de fer, & impofe le droit de marque, 1 , 196. •—
Déclaration qui abonne ce dernier pour fix ans, 1, 3.72, — Arrêt qui
le rétablit, î , 719. — Autre qui défend de tirer cette mine fans per-
fniffion du Roi, 7, 11-8..— Autre d'en tranfporter hors des Etats, 9,
194. — Edit pour la jurifdiction confulaire & réception des Marchands,,
a, 80.'—' Arrêt qui proferit une jurifdiâion prétendue confulaire a
Pont-à-Mouflon, 2,118. — Déclaration qui établit un Changeur, %s
241. — Edit qui défend d'habiller les Domeftiques de marchandifes
étrangères, 2 , 249. — Etablissement d'une manufacture d'étoffes de
laine à Nancy, 2, 25-8. — Edit qui. défend.' de tenir foire ou marche-
les jours de Fête, 2, 335. — Ordonnance qui fixe un délai pour pré-
fenter les lettres de change, 2, 368. — Autre qui' défend le commerce;
avec des provincesinfeétées de maladies, 2, 404.. —' Autre qui fufpend.
les foires par le même motif, 2, 41t. — Patentes pour Fétabliflement
d'une manufà&ure de drap, 2, 416. — Ordonnance qui défend encore
îe commerce avec les- provinces méridionales- de France-, z, 507.—
Déclaration qui permet aux Juifs de commercer , 2 f 508» — Arrêts
qui 'défendent les bas d eftame à deux fils, 2, 524 & fuiv. 5 ? 2,5 -5, &
C, 137.-- Règlement pour l'acquit des lettres de change, a, ?
Autre pour le commerce- de bois5 a, — Traité- avec le Duc des.
Deux Ponts, 3, 202. — Etablifîement d'une manufaclure.defer-blancs

229, — Décret qui défend îe tranfport 'des - matières fervànt k.Ia
fabrication du papier, 5,-2^3. — Autre d'en faire magafin a moindre
diftance que de quatre lieues des frontières, 9, 209-. -- Etabliffemenc
d'an Confeil pour le commerce, 6, 3.3, — Arrêt qui interdît à tous
autres qu'aux Orphêvres l'achat des matières d?or & d'argent, €, 35. —
Autre qui- défend de nouveau, les 'bas d'eftame à deux 'fils, G, 137. —•
Ordonnance qui défend .le commerce avec les Etats attaqués de. ma-,
ladie, £>'175,'— Donation--faite par -le-Roi' au Corps- des Marchands



de Nancy, 8» 3î. - Règlement pour h fabrication des étoffes de
laine, 8,. $9» — Autre pour le- commerce de Nancy, la Quoine-,
8? 88. — Arrêt qui l'interprète» fupp. .du tons. $t pag» 46.^—* Autre
oui défend l'exportation des. peaux en poil » 8 , 219. Autre qui
permet celle des grains en France ,9, 170. Autre qui oblige les
Néffocians^k payer le droir de pied-fourché > a-deux'lieuesde uiltance
de Nancy, 9, 184 & fuiv. - Règlement pour les déclarations de
foraine, 9, 287. — Arrêt qui .défend de vendre: du charbon de bois
aux étrangers, dans certains Bailliages, 9, 394* Règlement de la .
Makrife de Bar, pour la mefure des bois marchands, 10, 9. Arrêt
qui décrie les auguftes de 1755 , xo, 13.-- Edit qui défend aux Gens
Je main morte d'acquérir, 10, 18. - Arrêt pour prévenir le tranfport
du failli & de la potaffe, 10, bis. — Ordonnances qui fixent te
prix du chauffage !> Nancy, to, 234. Règlement pour la vente des
grains, 10, 34.— Autre pour les ouvriers des Manufactures, 10,313.—- ;
Ordonnance qui permet la l'ortie des grains, 10, 358. — Arrêt qui
défend d'acheter glands & faînes, 10, 37a. — Autre fur -es ventes. ;
éc meubles» 10 , 378. -- Déclaration qui interdit aux gens de la
religion prétendue réformée la difpofition de leurs biens, 11, 5,3. -
Proportionneraient des poids & mefures de Paris, avec ceux du Duché,
ïj 1 <2. — Rédu&ion de l'intérêt au denier vingt-cinq,^ 11 , 56. —
Confifcation des mouffelines & toiles de coton contrefaites fur la
Compagnie des Indes, n , ïtf. -'Défenfe de gêner le commerce'
des grains, 11, 228.-» Difpofitions fur le commerce dans ! Eleâorat ,
de Baviere, 11, 269, art. 7.— Traité avec le Prince de kaflau Saar-
bruck» 11, 312..--Défenfe d'entrepofer les marchandifes. prohibées
à deux lieues des frontières de Champagne & Comte, 11., 366. —
Arrêté.concernant l'impofinon- établie a Metz fur les vins de Lorraine,.
iî 4o& — Ordonnance pour la circulation des grains.,- & recoin-
penfe- pour les étrangers, 11 , 434. — Traité avec la ville de Ham-*> <_
bourg 11, <11. ~ Défenfe de fabriquer des eaux de vie de fruits &
de grains, .1.2., 24. — Impofitioh de quinze pour.cent fur Fefprit de
vitriol venant de l'étranger,12, 54. — Arrêt qui accorde une hberte .
indéfinie, pour le commerce des. grains, 12, 55..— latentes qui au- _
torifent les Perruquiers à vifiter les marchandifes de leur profedion
avant au elles foient expofées en vente ,12,1x5» art. 13, 33 & 36. ~~
Ordonnance du Commiflkire départi qui fufpend 1 exportation.. ces

grains", 12, 188.— Arrêt de la Cour portant mêmes difpohtions., .
12, 190.—-Autre du Confe.il, 12, 192.— Regîemens fur ] .exportation
des peaux de lièvre & de lapin , 12, 2,29. —- Autre fur les acnats oé
grains,. 12,' 23$. — Défenfe d'exporter l'avoine, 12, 244."— itegfe-
rnent pour le commerce de. tous les grains, 1 z, 250. Arrêt qui en
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autorife la circulation dans les villes enclavées.» iî, 273. —'Autre qui
ia rétablie dans tout le Royaume, iâ, 277. — Autre règlement pour
le commerce des grains, 12, 184. — Autres pour la. fabrique de la
poudre & de l'amidon ,.12,319.*- Interprétation du règlement pour
l'exportation des peaux de lièvre & de lapin, 12,, 377° Règlement
pour la marque & l'aunage des étoffes, 12, 603• Impoiition fur
les cuirs & les peaux, 12, 619. — Arrêt de règlement pour le com
merce des grains, les droits de coupelle & de tonlieu , 12, 65 "v
Déclaration à ce fujet, ia» 659. Voy&[ Compagnie de Commerce»

COM.MER CL Traité qui le réunit au Duché, fous certaines
modifications, 1, ^87. — Conceflton de 1 utufruit au' j?rince oe Yau-
déraont, 1 , 617. — Nouveau traite qui abolit les modifications ou
premier, 2, 167, art. 1'— Edit qui en fupprime les jurifdictions, &
attribue celle de reffort k la Cour & Chambre des Comptes, 2, 58*
Déclaration qui y introduit les droits de ferme , 2, 5^4* ™~ Ceffioti
de i'ufufruit à Madame la Ducheffe Douairière, 6, 37. - Fondation
d'Ecoles gratuites , 8, 398. -- Etabliflemenc d'une Capitainerie de
c'haffe, 10, 270. — Règlement a l'on fujet, 11, 103.

COMMIS. Arrêt qui ordonne aux Communautés d'en fournir^Recueu^
au Fermier général, 5, 127.

\

COMMISSAIRE. Arrêt qui leur prelcrit des formalités en^
matière criminelle, 2,3 & 531.

COMMISSAIRES jvx Saisies Réelles. Arrêt qui autorife
le plus ancien Avocat d'en faire les fonctions pendant la vacance ,
3 , 121. — Déclaration qui dcfunit cet Office de celui de Curateur en
titre, 3, 246. — Autre qui les fupprime , & réduit a un , 8 , 254^
art. 7. — Autre qui l'affimile à ceux du Royaume, 9, 334* Arrêt
qui annulle les modifications rnifes par la Cour à fon enregistrement,
9, 374.-— Autre qui permet à fes Prépofes de poiluler indéfiniment,
10, 38. Règlement fur les droits & prérogatives ae cet Office,- 10,
72. — Second règlement, 10, 167 lus. — Troifieme, 10, 17°)' v

COMMISSAIRE DÉPARTI Ordonnance portant création
d'un Intendant

Du 16 Août 1667.

C h a r h e s, par la grâce de Dieu, &c. A tous ceux qui ces préfen»
tes verront, Salut: Les foings que nous debvons à la confervation de
nos Subjeds & à leur plus grand foulagement, nous ayant obligé de
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rechercher tous les moyens poflibles, pour les garantir & préferver de
la licence k laquelle plufieurs Officiers & Soldats de nos troupes le font
'abandonnés depuis quelque teins, ee qui a donné lieu à de notables
abus5 excès5. violences, exactions & défordres, nous avons cru ne leur
pouvoir prouver un plus convenable à la condition du tems pour ea
arrefter le cours, que de faire choix d'une-perfonne de. vigucar, pro
bité, longue expérience & intégrité cognae pour avoir fin tendance &.
adminiftration de la Juilice, Police & Finance ea nos Armés & places
de garnifons dans toute l'eltendue de nos Eftats de Lorraine & Bar
ris, & partant fçavoir faifons que pour les caufes & pour la cog.noif—
fance particulière que nous avons du mérite de noftre très-cher &
féal Confeiller & Auditeur de noftre Chambre des Comptes de Lor
raine,. le fleur Henry de Raulin, ôc qu'il s toutes les qualités-conve
nables k un emploi de telle coaféqaence,, enfuire des preuves qu'il nous
en a donnés en- femblables & plus importantes occafions % dont il nous,
refte encore toute fatisfadioa, avons icclui, de noftre certaine fcience>
plein pouvoir & autorité fouveraine, créé,- eftabli & ordonné & par
les préfentes créons,.. eftabJiffons & ordonnons Intendant de Juâice'y,
Police & Finance, à Feffed de cognoiftre & juger fommakement fans-
i-nvolucion- de procès tant au civil qu'au criminelles, affaires de guerreP
quartiers d'hiver,. logemens, répartitions,, foldes, payemens, fubfiftances-;
& contributions ; faire obferver exactement nos Ordonnances & Ee-
glemens-,- chaftier les coupables félon, la- rigueur d'iceulx, & générale
ment pourveoir à tout ce qui concernera îe bien & advancement de;
noftredit fervice .& le fbulagement de nos Sobjeâs ; enjoignant très—
expreflemenc à tous- Gouverneurs-Bailli-fsCapitaines" y Commandant
bos Troupes-5 Prévofts de Marefchaux & autres- Officiers de Guerre',,
VaiTa.uk Hommes &. Sufejeéts de nos Pays de Lorraine & Barrais;
qu-il appartiendra, que- tous-&. chacun- d'eux à- leur.égard- &. en- tant
qu'à eux touche,. ils- ayen-t k lui obéir en tout ce qui dépendra de ladite-,
charge d'Intendant' de Juftice,- Police & Finance Militaire, lui preft'er
main forte & afliftance- en cas- de befoiBg pour' l'exécution des pré.-
fentes-,f lui donnant de ce faire tout pouvoiry autorité, commifïïon &
mandement fpécial, voulant.en-- outre, ea faveur derd-k fieur de Raulis
feulement,, & fans tirer à conféquence pour d'autres, qu'il puifTe faire-
& contrefigner toutes; expéditions de guerre ,• comme nos Secrétaires;
d Eftat f Comman-demeîis & Finances.

Si donnons en- Mandement a nos très-cliers'& féaux les Préfidents
& Confeillers de noftre Cour Souveraine de Lorraine & "Barrais que
ces prefentes' iis fe'ffenr lire, publier s§s regiftrer , garder & obferver

; félon leur forme- & teneur, fans fouffrir ni permettre eftre-'fàit aucun;
empefehement au contraire,, ni exiger de lui autre ferment que celui
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cpi'il a prefté en nos Mains en vertu defdites charges, de quoi nous
l'avons difpenfé, & de nôftrc autorité- fouveraine difpenfons. ^

Car ainfi nous plaift : en foi de quoi-nous avons aux préfentes-, lignees
de noftre main & côotrefigfîées. par Fun de nos Confeillers Secrétai
res d'Eftat , Commandemens & Finances , fait mettre & appendre
noftre grand- fcel. Donné a Nancy le -i 6 Aouft i66j. Signé, Charles.
-Et fur le replis, par fon.AîteljèMengin. Kcgijiraîa maxchis pro Cordier,
& fcelié, • -

Arrêt qui attribue au Commiffake départi toute Jutïdiâion fur
Fonts & Chauffées, 6, 88 , art, iz,— Autre pour fadmmiitratioa
des biens de Communauté, 6, n}. —Autre pour les Bois propres a
ïa.Marine, 6, 134.— Autre qui lui donne mfpeâjon fur la Marechau.-

- fée, G s 16y.—Autre qui confirme celui de l'adminiftration des biensuo
Communauté, 6, an —Autre qui lui donne jurifd!&ion pour les Ar
bres plantés fur les Routes » 6 » aji.— Autre pour la Porte aux Che
vaux, 6, 124.— Déclaration qui défend aux Communautés de faire ,
aucune réunion fans fon agrément, 9, 405 , art. 20»— Autre qui
fautarife h donner les- ordonnances pour le payement des frais de ré
paration aux'UGnes du Domaine, courfes de Maréchauflée, & geolage
des prifonniers, 11 » %%.— Attribution de jurifd'i&ion pour les droits .
d'amortiflement, & de nouvel acquêt, 1195.— ^our ^ef Ç^repots
de Marchandées prohibées, 11, 366-— Pour le nombre des chevaux
gttelés aux charrettes, 1 a.> 347.

COMMISSAIRE A UX PRISÉES, Ëditqui les fupprime,
Ï2,332.

COMMISSAIRE DES GUERRES. Édit qui lesJmpofë pour.
l'exemption de franc-fief , 12, 349 ? art- ï2- Arrete qui 1 inter
prête, 12, 483. —Autre fur le même fujet, 12, 108. . •

COMMÎT TîM US, Les Officiers de la Cour Souveraine ont
eu de tout tems leurs caufes commïfes pârdevant elle les autres per- *«<**> .
fonnes, pour y plaider directement, dévoient obtenir des lettres ce
privilège, & les y faire entériner. Déclaration qui le ^reftraiM aux
caufes purement personnelles, 12. ? S91' Voyc[ Requetes dtt.Paais*

v m-..' . :
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COMMUNAUTÉ de Paroisse. Ordonnance concernant

l'aclsniniitraciori de leurs bois , pâquis & autres .biens

. Du îz Octobre.

C h A R h £ S , &C.
Nonobftant toutes les précautions que nous avons prifes ? pour fou-

Jager ôz tâcher de faire fubllfter nos lujers ? tant pour leur nourriture
que celle de leur bétail, nous ne voyons pas qu ils en ayent en aucune,
manie-re profité ; au contraire nous voyons (à notre très-grand regret
& déplai(ir) qu'à peine peuvent-ils fubfifter , & nous latisfaire de
quelques deniers qui nous font dûs ; nous étant férieufemçnt informé
d'où pouvoit provenir cette affligeante mifere dont ils fe trouvent acca
blés, nous n'en avons point trouvé d'autres que celle dont la plupart
des Communautés de nos Etats -, des -Villes, Bourgs & Villages de
nos pays & obéilîànce, qui fe font licentiés de louer, rompre , enga
ger leurs pâquis , bois , prés <Sc autres ufages communaux, pour plu-»,
fleurs années , qu'ils iaiflent à des particuliers opulens aifes, plus
enclins à.leur intérêt & avarice , qu'au foulagement de leurs conabi-
tans, pour des foînmes .très-modiques ,.qùi les- labourant & femant ea
retirent à leur .profit particulier , même dès la premiere & fécondé
levée s 4e triple & quelquefois le quadruple, de ce qu'ils-en .payent du
.fort principal , le tout à la ruine & totale perte des. autres fiafeitans
qui n'ayant point de pâture, .ou-très-peu, .font obligés de vendre-leur
bétail k prix très-modique,. & par ce moyen, les terres deviennent pour
la pîôpart incultes, faute de befeaux &.dë pâture pour euxj étant né-"
'ceffaire pour le bien publique, de nous & de nos pauvres fujets 2 d ap
porter un prompt remède k tous ces abus, & de les empêcher à favenir, -

Nous.,vde l'avis des Gens..de notre. Confeil, & .de notre autorité &
piiilfanee , avons inhibé '& défendu ,inhibons & .défendons, a tontes.
Communautés , Mayeurs , Gouverneurs. ? Ecfievms , Commis ^ d i—
celles y & tous Laboureurs & autres perfonnes quelles elles foienty-

•de labourer ? rompre , engager, louer pour plufietirs années, en tout
ou en partie, de leurs .pâquis , bois prairies &c autres-ufages -commii-.
«aux deftinés. pour le pâturage du'bétail, le-tout fous peine de dus.
frans par chacune, toife quarrée, la demi, & pied, k proportion d'àmende.

Ordonnons à.'toutes les'Communautés' des Villes, Bourgs , Villages"
de nos Etats, de faire faire inceffamment- par nos Officiers des lieux*
même dans les Hautes-Juftices de nos Vaflaux , nos Procureurs gene- .
xauxou leurs Subftituts joints- auxdites Communautés, une vifite, reccn-
noiffance & livrai ion exaéle de tous-leurs biens, bois prés , & généra
lement tous autres ufages communaux appartenant auxdites Commu
nautés j les feront abornêr, s?iîs n.e: le font, les voifins y appelles», de

, laquelle
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laquelle viAtatioti ils en drefleronc ample regiftrôs Enjoignons auxdires
Communautés , Mayeurs & Officiers des lieux , de faire renouveiier
îcfdites vifites de quinze années à autres , de tous leurs ufages commu
naux , pour reconnokre s'il ne s'y commet aucun abus, & s'ils fe font
conformés à notre intention , delquelles vifites & reconnoilTance en
drefferont de nouveaux amples & loyaux regiftres; leur ordonnons en
outre qu'à chacune vifitation ainfi faite, achevée, & leur befogne {ignée ,
ils feront tenus & obligés, à chacune fois, d'en faire faire, & envoyer
copies duement collationnées de leurfdites befognes, à nos Préfident &
Gens de nos Comptes , pour nous en rendre compte fitôt ladite re-
mife, pour y ordonner ce que de raifon , le tout fous peine, contre
le(dites Communautés défaillantes & contrevenantes à cefdites préferi
tes , de cinquante frans d'amende par chacune pièce de pâquis, bois ou
autres ufages non reconnus & vifités, & par chacune contravention;
©utre ce, feront lefdits pâquis, bois & autres ufages dès-a-préfenc
comme pour lors réunis & incorporés , réunifions & incorporons à
notre Domaine. ...

Auront nofdits Officiers pour leurs falaires, en procédant âuxdites
vifitation & reconnoilTance des biens & ufages communaux , par cha
cun jour fept frans Barrais, & fans qu'ils puiffent exiger autres chofes
defdites Communautés, qui leur feront exadrement payés par les Com
mis defdites Communautés , après leurs befognes lignées & achevées ,
à charge d'y vaquer en leur honneur & confcience, lefquels fept frans
feront répartis entre eux, le plus équitablement que faire fe pourra.

Leur défendons d'exiger des mêmes Communautés plus que defdits
fept frans , fous prétexte de plantation de bornes ou autrement, le touc
étant compris dans ladite femme.

Défendons en outre à tous nos laboureurs & autres perfonnes de
quelques états & condition qu'ils foient, qui auront des champs &
autres héritages attenants , ou avoifinants & aboutilTants fur lefdits
pâquis, d'y anticiper, foit par la charrue ou pioche, ou y planter haies,
faulx ou paulx au-delà des bornes , limites & autres féparations defdits
pâquis & autres ufages communaux, le tout fous peine de cinq frans par
chacune toife de labouré ou anticipé , les demis & pieds à proportion ,
& par chacun paulx ou faulx deux frans , & cinq frans par chacune
toife de longueur de haies-,y plantées d'anticipation , & autant de
dommages & intérêts envers lefdites Communautés.

Avons en outre défendu & inhibé auxdites Communautés, inhibons
& défendons d'abattre & dépouiller les branches des chênes ou poiriers
crus fur lefdits pâquis, & autres ufages communaux, ni fur les grands,
chemins ©t avenues, & par tous les bans & finages, fans notre,-exprefle
permiffion, fous peine de fix frans d'amende par chacun defdits arbres ,

Tome 1. ' Zz
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arrachés , coupés & ébranchés , & autant de dommages & intérêts,

Âu cas qu'il y auroit glandée, lefdites Communautés ne pourrons
faire profit, & ne pourront vendre leldits glands à des étrangers, fous
peine de cinquante frans d'amende , & de privation pour toujours de
îeurfdits droits de glandée, qui fera réuni à notre Domaine; mais leur
permettons de pouvoir partager les fruits champêtres entre eux, ( après
en avoir diftrait un tiers à notre profit, un à celui des Hauts-Jufticiers
en leurs hautes-juftices ) qui fe trouveront dans les bans & finages de
leurfdites Communautés, par égale portion, avec dèfënfe, comme dit
eft, fous prétexte d'ombrage ou autrement, de couper ou arracher
aucuns arbres fruitiers, de quelques efpéces ce puilîent être, fans notre
permiffion ou mandement exprès , fous peine de ladite amende de lix
rrans par chacun , lefquelles amendes ne pourront être modérées par
aucuns Juges, applicables les deux tiers à Nous ou aux Hauts-Jufticiers,
& l'autre au rapporteur ou dénonciateur.

Enjoignons à tous nos Baillis, Prévôts, leurs Lieutenans, Procureurs
généraux, leurs Subftituts, à tous nos Officiers & Jufticiers , de tenir
foigneufement la main , & de veiller chacun en droit foi, à ce que les
préfentes foient entretenues, fuivies & obfervées en tous leurs points, le
tout à peine d'encourir notre courroux & indignation , & feront icelle,
iire, publier & afficher dans tous les lieux des Villes, Bourgs & Villages
de leurs Bailliages , afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

En témoin de ce nous avons aux préfentes fignées de notre main, fait
appofer en placard notre fcel fecret. Donné à Nancy le 12 Oétobre 1<577.
Signé, Charles. Et plus bas , Par Monfeigneur le Duc, &c.

Le Sr. Baron d'Hauflonville, Maréchal du Barrois; les fieurs Comte
de Salm, Maréchal de Lorraine, Grand-Maître de l'Hôrel; deNeuflotte,
Capitaine de Valdrevange ; de Lenoncourt, Bailli de St. Mihiel, Alix »
Préfident des Comptes de Lorraine ; Bournon , Maître des requêtes
ordinaire ; & Mainbourg, Procureur général de Lorraine, préfens ; -
pour Secrétaire, M. Bouvet,

A U T R E qui leur défend de s'engager au payement
d'aucune rente ou corvée , & de faire des levées de deniers,
Ji ce n'efl pour le payement des droits domaniaux, & pour
fubvmir -aux charges communes,

Du g Novembre, 1593°

Ç H A R t E S , &C.
Comme notre defir & foin particulier , principal & continuel, foie

à chercher tous moyens de décharger nos pauvres fujets des grandes &
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infijpportables charges que fommes été ci-devant ( k notre' très-grand
regret) c-ontraintimpofer & lever fur eux, pour fortir des grands frais
qu'il nous a convenu fupporter pour Fentretenement de notre armée
que nous avons mis fus pour la confervation de notre Etat, & notre
Religion Catholique , ' Apoftolique & Romaine , & bien qu'il ne foit
loifible à aucuns de nos Officiers & Sujets , s'affembler pour faire
ceuillette de deniers entre eux pour les donner pour une fois à qui que
ce foit, ni moins fe cottifer par chacun an, ni pendant quelques tems ,

. ou à la vie d'aucuns, leur payer quelques rentes ou redevances, fous
quelque prétexte que ce foit, & encore moins fous couleur d'être par
eux fecourus & foulages des paffages & logis des gens de guerre,

Si eft-ce que nous fommes avertis qu'aucuns de nos fujets ès villages
de notre Domaine, les uns de leur mouvement, incités toutefois de
quelques craintes, les autres par menaces, autres par follicitudes fous
main , autres eftimant par-là recevoir quelque foulagement de logis
de gens de guerre paflans proche de leurs villages ou autrement, &
fous quelque prétexte que ce foit, fe font fournis à donner pour une
fois quelques fommes de deniers, ou payer quelques rentes par chacun
an, ou faire des corvées & autres femblables redevances & fujétions,
dont en revient un très-grand préjudice à nos droits & autorité, foule
& oppreffîon à nofdits fujets, qui, par ce moyen, fe trouveroient
furchargés & oppreffés par tels & indus dons par qui que ce foit, fans
notre exprès confentement, permiffion, commandement & commiffion
expreffe, à quoi nous avons trouvé expédient, util & néceffaire, re
médier & retrancher tels abus, foules 3 oppreiîion & exaction fur
nofdits fujets. . ' -.

Pour ce eft-il, que nous avons interdit, prohibé & défendu, in-
terdifons & défendons à tous nos Prévôts, Mayeurs, Sujets, Com
munautés & Villages de notre Domaine, à l'avenir payer telles cfe
femblables redevances, dons,, rentes, Étire, corvées à qui que ce foit,
ni fous quelque couleur ou prétexte que ce puiffe être, faire jets,,
ailettes, cottifations & levées de'deniers entre eux, foit en affembîée
de Communauté, ou autrement en particulier, pour quelque mande
ment particulier que ce foit, fi donc ce n'eft de notre expreffe per
miffion , mandement ou commiffion fpéciale par écrit, n'étoit donc.
-que ce fut pour le payement de nos rentes & redevances ordinaires f
& pour les frais communaux & débits de Ville,comme frais de fon
taine, d'Eglife, chemins, & autres.chofes femblables, concernant le
Bien & futilité de la Communauté dudit Village f & dôiir préalable
ment fera donné billet aux Receveurs de la Cfiâteîlenie des lieux d'où
dépendra ledit Village, pour connaître fi lefdi'ts deniers qui fe levrofiE
de cette nature .ont été employés an même effet f Ôc non ailleurs^ 1©
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touc à peine d'être tels exaéieurs punis & châtiés corp'oreîlement ».
comme concufïionnaires ; & nofdits Prévôts, Mayeurs & Sujets qui,
contre cette défènfe, auroient fait au" contraire, de même peine.

Et fi avons caffé & annullé , caflons & annulions tous contrats»

promeffes. & obligations que nofdits fujets pourroient avoir fait, ou
feront à l'avenir, à quelle perfonne que ce foit, pour les caufes çi-defliis.

Si donnons en Mandement a tous nos Baillis, Prévôts, Procureurs

généraux, Mayeurs, leurs Lieutenans, Subftitûts, Sujets & autres nos
Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, faire entretenir & effeâuer
de point en point cette notre prohibition , & à nofdits Procureurs
généraux & leurs Subfticuts, faire diligemment. .& exaâement in
former contre ceux qui fe- trouveront à l'avenir contrevenir à cette
-notre, défènfe & ordonnance ,& faire contre eux le dûs & acquit de
leurs charges ; car ainfi nous plaît : En témoin de quoi nous avons
ligné ces préfentes de notre, propre main, & k icelîes fait mettre &
appofer en placard notre fcel fecret. Donné en notre ville de Nancy ,
le 9 Novembre 1593. Signlt Charles. Scellé en placard du fcel
fecret de'S. A, Et plus bas tfî écrit, par Monfeigneur le Duc, &c»
Les Sieurs de Baffompierre, Grand Maître d'Hôtel , & Chef des
Finances ; d'Hauffonville, Bailli d'Allemagne ; de Gondrecourt, Gou
verneur de Marfgl ; Chambellan ; de. Moudreville ; de
Neuflotte , Capitaine; de Valdrevange; Mainbourg» Maître aux Re-,
quêtes ; Vincent, Tréforier général ; J. de Chatenoy ; Bardin » aufli
Maître aux Requêtes j jUclçrç &Malvoifin, préfens. Mtpour Secrétaire$
Bouvet.

A UTR E qui leur ordonne- de rétablir dam le premier État9
les pâquis qu'elles . auraient mis m culture»

Du zq. Octobre t6'oo, / *

'"C^H-Â'R'LES, &c.
Nous avons reconnu .par expérience depuis le féjour que nous avons

fait en divers lieux de nos Pays, que la pauvreté de nos Sujets eft fi
grande qu'à peine peuvent-iis fatisfaîre k -leur nourriture -& .celle .de,
]çur famille,. & payer les. prefiations & charges dont ils font attenus;
envers nous, ce qui provient fùrement du défaut de bétail qu'ils nour
rirent en (i petite quantité, qu'ils ne peuvent fubvenir k leur nécef-
lité qui s'augmente de jour en jour , par le peu de pâquis, prés' & bois
qui leur relient, pour avoir été la plus grande partie "convertie-en vi
gnes & terres labourables , quoiqu'il leur fut défendu'-par'nos-.Ordon-»,
ognçes' prçcécleocesa ce qu'ayant mis en délibération des Gens de notre
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Confeiî, avons par l'avis d'iceux dit & ordonne, difons & ordonnons»
que toutes fortes de pâquis, prairies & bois, qui fe trouveront avoir été
convertis en vignes ou en terres labourables, fans notre permiffion ou
de celles de nos prédéceffeurs, feront par les détenteurs & propriétaires
d'iceux, remis & rétablis jours après autres en la même nature de
pâquis, prés, bois & pâturages, comme ils étoient auparavant , foie
qu'ils foient vendus à des particuliers ou aux Communautés des Villes,
Bourgs & Villages de notre obéiffance, auxquels propriétaires & Com
munautés nous défendons bien expreffément de plus cultiver , ni la
bourer lefdits pâquis, ains les laiffer en leur ancienne nature.

Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à toutes les Commu
nautés de nos Etats » de rompre ni labourer à l'avenir aucun pâquis,
prés ni bois appartenans à leur commune, pour les convertir en autre
nature, fous les peines portées par notre Ordonnance du i z Q&obre
1577.

Si vous mandons, &c. Donné à Nancy le 24 O&obre 1 600. Signé>
Charles. Etplus bas, de la Ruelle.

AUTRE qui renouvelle ces difpojîtions.

Du zo Janvier 16^1.

Charles, &c.
L'affeâion finguliere que nous avons pour îe bien & foulagement

de nos Peuples , en ce qui regarde les biens de la Campagne, nous
oblige de les leur conferver, & veiller à ce qu'il ne s'y commette au
cun abus ; nous fommes avertis que les Campagnes de nos Pays font
incultes & en friches, par les guerres qui ont ravagé nos Etats, qui
ont été pour la plupart des Villes, Bourgs & Villages abandonnés ,
que les Laboureurs, Admodiateurs qui y font reftés, ont labouré.&
cultivé les terres comme ils ont jugé à propos, & félon leurs caprices,
fans obferver l'ordre des faifons, ni même les pâquis, prés, bois &
autres héritages, qui de leur nature ( contre les défenfes jk ci-devant
faites par les ordonnances de nos prédéceffeurs & les nôtres ) ne doi
vent être cultivées ; ce qui a fait une confufion très-grande dans les_
images, qui fe continue encore à préfent & caufe des dommages, en
ce que plufieurs héritages, au furplus demeurent incultes par ce fait;
outre l'incommodité qu'il y a pour îe pâturage des beftiaux, .fi nécei-
faires à la vie de l'homme, & pouf donner des preuves de laffeârion
que nous avons pour le foulagement de nos Sujets, l'affaire mife en
délibération en notre Confeil de l'avis des gens d'icelui, Se de notre
certaine fçience, pleine puiffance 6c autorité fouveraine.
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Nous avons ordonné & ordonnons k tous Laboureurs , Admodia-

teurs, & autres perfonnes de quelques qualité & condition qu'elles
Toienc, de le conformer aux ordonnances de-nos prédécefieurs & de
nous ci-devant publiées, & que defênfes, inhibitions .font faites à toutes
perfonnes de nos Pays , terres & Seigneuries de notre obéiffànce, de
labourer pâquis, prés , bois, ni autres héritages qui de leur nature
doivent être tenus fans culture , fous les peines portées par lefdites
Ordonnances.

Leur avons en outre ordonné & ordonnons que les terres labourables;"
par eux labourées,, feront remifes en leurs faifons anciennescultures
ordinaires & accoutumées, comme oefaifoit atant les guerres, leur
faifaat défenfes de les labourer ni enfemen'cer à l'avenir hors de leur.f-

csîccs {'.liions j ni de rompre aucun bois ni ufuaire communale , fous
peine'à chacune contravention, & au par-delà de celles portées par
lefdices Ordonnances, de l'amende de deux cent frass, pour chacune
.piècedéfaifonnée & rompue .par eux, applicables le tiers à nous.,, un?
tiers; à la Communauté,. & l'autre au rapporteur; & pareille fomme"
de dommages & intérêts , applicable la moitié à nous, ou aux Hauts-
'luftitiers- en leurs Haates-Juftiees,. & l'autre à la Communauté,
• . Ordonnons & enjoignons très-expreffément à nos Prévôts,. Mayeqrs?
des- lieux, à i'affiftance de nos Procureurs ou leurs Subftituts,- avec les
Syndics & principaux Officiers, de faire par chacun, an la vifîte de;-
tous les bans & fînages- des Villes, Bourgs & Villages de leurs Offices 5„,
pour reconnaître fi: l'on ne contrevient pas h cette notre préfente Or-
donnance, de laquelle vifîte ils drefferont. ample procès-verbal deseon-
traventions qu'ils y auront reconnues ^ dont ils envoyèrent copies -à nos
.Procureurs Généraux, le tout k peine d'être eux-mêmes reiponfabîes;
des--contraventions eu leur pur &. privé nom> & de ladite amende e»
€as de négligence de leur part..- '

. Leur, enjoignons très-expreffément de faire affembîer toutes' le®* -
Communautés- dans; chacun lieu. & Village de leurfd-its Offices pas* cria»

• cune-année dans le courant du mois de Janvier* dans, laquelle, aflemblé©
8s feront réitérer la- publication' defdites- anciennès Ordonnances &•
les 'préfentes «piJea-r feront envoyées avec ladite préfente, de laquelle
je&îire & publication ils eti- drefferont procès-verbalqu'ils ligneront
fur le regiâjre'y.afio que perfonne n'en'prétende caufe d'ignorance r îe -
tout en cas de négligence defdks Prévôts. & Mayeurs des- lieux,,ils .
feront amendaMes- de vingt-cinq; fraas chacun 'd'amende-, applicables '
moitié à. nous-, Se fautre; ait rapporteur» • • -

' Sî .mandons,. &c» Doco-é a Mi recourt le sa Janvier 1641»' Signé>
Cttàatis». Et plus ba&s Mangis* • . . :
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Lues, publiés à l'Audience des caufes de la Cour de Samt-Mihielf

ouï ôc ce requérant, &c.
Fait à Saint-Mihiel le 10 Février Signé, Bailly.

Fojê| le mot Aliénation. -

Ordonnance qui accorde du repi aux Communautés pour payeir
leurs dettes, 1, 17.— Autre qui le proroge, 1, 108. — Troifieme 65' * °m
délai, 1, 203. — Quatrième, 1, 237.-- Arrêt qui lève cette furféance,
1, 251. — Etabliffement d'un Bureau pour juger les matières gruriales
des Communautés du Domaine, 1, 379. — Arrêt qui les déclare ga
rantes des rentes dues au Domaine, 1, 386. — Autre qui les oblige
de donner fix pieds de longueur, aux bois d'affouage, 1, 612. — Or
donnance qui condamne à l'amende celles qui refuieront d'arrêter les
vagabonds, 2, 411 , art. ^ & fuiv. — Autre-'qui remet un tiers de
la fubvention a celles qui en arrêteront, 2, 463, — Autre qui remet
toutes importions à celles qui arrêteront trois voleurs, 2, 367. —
Réduction de ce bénéfice à moitié , 2, 687. — Arrêt qui réduit les
créances fur les Communautés, 2 , ^28.—Autre qui ordonne aux pri
vilégiés de contribuer au payement, 2, <529. — Ordonnance qui dé
fend de ftipuler des vins en vente de revenus de Communauté, 3 ,
2^4. — Autre qui ordonne de fournir des Commis au Fermier général,

, x 27. — Déclaration qui les rend garantes des lacets tendus lur leurs
images, 5, 138. — Autre qui les en décharge , 5 » 286. — Autre en
faveur de celles qui ont fouffert de la grêle., 5 , 306»— Arrêt qui leur
défend de vendre les affouages, 6, 99 & 255.— Règlement pour la
geftion de leurs biens, 6, 11 5. — Arrêt qui en ordonne l'exécution,
6, 2ii. — Ordonnance pour dépofer les Armes a feu, 6, 203.— Arrêt
qui permet de faire du regain, 6, 281. — Règlement pour les bois des
Communautés Domaniales, 6, 329. — Arrêt qui leur defend de fe
rendre adjudicataires de leurs bois, 7, 78.—• Autre qui ordonne de
partager également les revenus, 7, 122. — Autre qui leur defend de
faire des fournirions pour délits de bois, par des particuliers, 7, 170.
Autre qui ordonne aux Officiers d'informer îe Procureur General, de
ceux qui méditent de paffer en pays étranger ,7, 191.—Règlement pour
les forêts des Communautés patrimoniales, 8 , 214.—Autre qui autorife
le Receveur général des bois à percevoir leurs dommages interets &
reftitutions, 8, 381.-- Autre qui régie les réparations à leur charge,
dans les maifons de Cure, 9, <$3.— Autre qui ordonne de partager
également les profits communaux, dans les lieux cédés par le Prince
de Salm , 9, 115.-- Arrêt pour la réception des Forêtiers, des Com
munautés Domaniales, 9 , i^i. — Arrêt qui les décharge des délits
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commis dans leurs bois, quand ils ont commis des Forêtiers, 9, ï£ï.—
Règlement pour la vifite des finâges, .9 , 203.— Arrêt qui leur accorde

/une indemnité, pour fourniture des fou rages, 10, io. ~~ Autre 5 10,
j'5 5, -l- Arrêtqui interdit le parcours à celles, des ' Provinces voifines ?
qui ne l'admettent pas fur leur territoire, 12, 42»

' Recueil COMMUNAUTÉ ENTRE CONJOINTS. Édk furJe paye-
des Oraonn. menc jjes dettes perfonnelles, 5, 291.

Recueil COMPAGNIE .DE COMMERCE. Edit de fort 'établiflément, >
desOtiom. 2 f 392,— Arrêt qui en nomme les.Directeurs, 2, 407.--Autre qui

établit des CommilTaires, 2, 4.3 ï,— Déclaration qui lui accorde les
mines de la Croix, 2, 432. --• Autre pour ladminiftratioa de fes
niagafins , 2, 442.-— Arrêt qui lui accorde des terreins k Pont-à- '
Mouflon, 2, 470.— Règlement pour la même Compagnie, 2,512.—»

' Edit qui la fupprime, 2, 54.5. — Arrêt pour la liquidation les femmes '
dues aux intéreffés , ?, , 605. — - Autre qui décharge les Fermiers :
généraux, des payemens qu'ils dévoient lui faire > 3,. 148..—. Edit qui
en crée une nouvelle Compagnie, 3 , 31, — Arrêt 'qui l'autorife à
établir des gardes y pour empêcher la iortie des anciennes- efp-éces, 3 f.
45.,.— Autre qui augmente le nombre de fes directeurs,- 3* ^7,—- Autre

' qui en attribue la -JurifdiCtion a la Chambre des Comptes s 3;, 74.—-
Règlement pour les aCtions en provenantes î 1 » 3.0-»— Arrêt qui
proroge le délai accordé pour leur repréfentation11 ? 64.— Autre
qui en ordonne I échangé avec d'autres effets ,11, 223. Voyeç Conflit,.

' Recueil COMPAGNIE DES' INDES. Confîfcatioix des Mouffëlines
dés Ordonn* Xoiles-de coton contrefaites-fur elle ï i, 135.

Recueil COMPÉTENCE,. Arrêt portant que. les fugemew en foat
desOrdonn.^ l'appel,- 7,, 19-6. — Autre que la Cour nJa pas jurifdiâion fur

la Maréchauffée , ' 9 , — Règlement pour celle-ci y 9-,. 388,— Arrêt:
qui îe caffe,9»} 403. — Règlement pour les cas Prévocaux & Préfî»

. : -diaux, u, 202.—' Les jugemeas de.compétence ne font plus fujets k
'l'appel^ 11, 232 — Ils ..doivent être indéfinis & fans défignaiioa- dé
jugés ? i2> 316. Voyc^ JurifdiCtion, .

Recueil COMP TE. Règlement pour ceux de Tutelle, 122. — Arrêt
âe?®rdonn* qui défend aux Procureurs du Roi, de les en tesdrej 7 ? 9/7 Règlement"

pour ceex du vingtième y 9, 214.. ..'

CONCORDAT*
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. CONCORDAT, Voyeç Traité.

CONNÊ TABLIE. Règlement pour les offices de Lieutenant, Recueil
Rapporteur & Greffier, -12, 294. de&Qrdonn.

CONFÉRENCES ACADÉMIQUES, Déclaration qui ordonne Recueil
que les Avocats réfidens à Nancy ne pourront être pourvus d'offices,
que fur certificat de leur affiduité aux conférences, 3, 320.

CONFESSION Ordonnance - qui enjoint aux malades de fe Recueil
confeffer le troifieme jour, 5, 1-67. ' flesOrdor,»,

CONFISCATION Règlement pour celles prononcées dans Recueil
les Grueries, 3, 379. — Ordonnance qui confifque les biens de Ceux de'°rdonn'
qui diftribuent des piftolets de poche & des armes brilees, 2 , 113.— ..
Arrêt-qui confifque les efpéces décriées, 3,. 176. — Ordonnance qui
exige pour la confifcation des bois de falines flottés, qu'ils ayent été
abandonnés pendant quatre mois, 5, 35 , art, 8. —Autre qui la ré
voque, 5, 222 & fuiv. — Autre qui confifque-les fiefs tenus par des
Roturiers, 5 ,151, art. 4.— Arrêté qui confifque les bois au-deffous
de la longueur voulue par les ordonnances, <5, 20").

CONFLIT. Règlement fur la maniéré d'y procéder en matiere Recueil
civile, 12, 17. — Et en matiere criminelle, 12, 21. Voye| Flottage d«s°rdoon-
& Chambre des Comptes.

CONFRAIR1E. Voye| Fabrique. :

CONSEIL. On trouve rarement Je titre de Confeil d'Etat em

ployé dans les anciennes Ordonnances ; mais plutôt ceux de Confeil
Privé & des Finances. On délibéroit dans le premier des matières de
législation, de juftice & de grâce ; on y jugeait auffi les plaintes, faute ,
de Juftice, formées contre les ientences des Bailliages dans les cas
où ils jugeoient en dernier. reffort, & les appels interjettés de'ceux
qui, n'étant des anciens Duchés de Lorraine ou de Bar, ne reffor-
dîToient ni aux Affilés, ni au Parlement de Saint-Mihiel.

ORDONNANCE concernant les formes à ohferver en
la jlgnature- des expéditions du Confeil de Son ;ÂltëJfe.

A Nancy le %4* AJars " iGzj, '

"Charles, &c, A tous ceux qui ces préfentes verront, Salut. Le
foi-ng que nous avons de procurer de faire adminiftrer à nos fujets'';\

Tome I, ' - - A a a '



bonne & briefve juftîce, nous ayant obligé, en l'occurrence des affaires
& du tems, d'en confidérer fouvent les moyens, & .pour la rendre,
bonne,-de prévenir & empêcher les erreurs quilepeuvent gîiffer dans
la grande quantité des dépêches & d'expéditions de noftre Confeil,*
lefquell.es nous femmes prefie de fîgner ordinairement fans' que nous
ayons- la. commodité...de les reconnaître en fi pende tems.,..& à toutes.;
les fois qu'elles nous font préfentées par plufieurs de nos Secrétaires?
qui en l'ont chargés. Ce même foing nous ayant pareillement fait
prendre garde, pour faire brefve juftice, de retrancher les longueurs
qui fe rencontrent k Feffeét de ladite ftgnature, notamment en ce qui'
concerne les dépêches de juftîce , & autres qui* font expédiées en
noftredit Confeil, à raifoh de ce- que les Secrétaires qui les ont em
.main , perdant foccafion de nous les préfenter à coup Se k tems,,
font caufe îe plus fouvent d'un retardement des affaires réfolues
& décrétées par icelui, au grand intérêt des parties qui en Font la
pourfuite. A quoi néanmoins ne pouvant pas entendre à toutes heures,
& voyant,'Cependant que les affaires & procès augmentent ' tous. les-
jours en noftredit. Confeil, que tant plus nous irions en avant, &
moins y auroit-il d'apparence de fupporter ces inconvcnicns, ayant
fait examiner les moyens plus convenables pour y\ obvier rendre la
juftice autant bonne & brefve qu'il nous fera, poffi-ble au foulagement "
& advan cage du public, fçavoir faifons que nous avons dit & ordonné, -
difons & ordonnons que dorénavant nos Secrétaires ordinaires ayant
dreffé les expéditions de noftredit Confeil fuivant les cottes &' minutes -
qui en feront faites par, les Maîtres des Requêtes en quartier,-comme
{impies décrets, jagemens interlocutoires, arrêts diffinitifs, & autres
provifions & expéditions de Juftice, feront tenus de leur repréfenter
pour être par eux paraphés", au rneJrne inftant; & le. lendemain du
four que lefdites expéditions auront été" réfolues ~âc paraphées, les
rnefmes Secrétaires" feront pareillement tenus de les préfenter-à noftre
très-cher & féal ConfeiUer d'Etat &- Chef de noftredit Confeil, le
fceur Baron du Tour, ou à celui qui fera par nous à ce député , err
(on abfeoce, pour, k l'entrée ou à. l'iflùe de noftredit -Confeil, appli
quer & imprimer au bas defdites expéditions le cachet fecret de noftre
nom pour noftre fignature , après laquelle lefdites expéditions étant
fouffigtiées defdits Secrétaires, nous avons» dès-k-préfent comme pour
lors», de noftre certaine fcience,pleine puiflance & autorité fotivéraine,
ieelles autorifées & autorifons, & voulons qu'elles foient de tel effett
& valeur comme fi nous les avions -lignées de 'noftre propre main :
Déclarons au furplus que. ce n'eft pas noftre intention de comprendra
par ces préféntes les lettres de' grâce, de rétiiiffion,. de pardon , les.
lettres cîofes, arrêts, jugemensj réglemeos' pour 'fait de noftre fervice',"
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ou concernant les Communautés & le Public, & toutes autres patentes ;
non plus que les mandemens & .dépêches pour finances & affaires de
noftre Domaine, que nous avons réfervés à noftre connoiffance , & à
ligner de noftre main.

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les Sieurs Chef

de . noftredit Gonfeil préfens & avenir , Gens d'icelui , Préfident & 1
Confeillers de noftre Cour Souveraine de St. Mihiel, Baillis, Prcftdens
& Gens de nos Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois,,
Maître-Efchevin & Efchevins de ce lieu, Prévôts, Procureurs géné
raux , leurs Lieutenans & Subftituts , May eu rs & autres Officiers ,
Jufticiers , Hommes & Sujets qu'il appartiendra , qu'après la publi
cation des préfentes , qu'ils feront enregiftrer ès 'Greffes de leurs
Bailliages s & des autres lieux de nos pays, ils ayent à recevoir 6c
& tenir lefdites expéditions, faites, pailées & (ignées en la forme que
deffus, bonnes, valables & authentiques pour faire foi pleine & eotiere
au contenu d'icelles partout en jugement & dehors , fans permettre
qu'il y foit contrevenu directement ou' indirectement en aucune forte

maniéré que ce foit. Car ainft nous- plaift. En foi de quoi nous
avons à ces préfentes, (ignées de noftre main , & contresignées par
l'un de nos Secrétaires des Commandemens & Finances, fait mettre
& appofer en placard noftre cachet fecret.

Données en' noftre ville de Nancy le vingt-quatrieme jour de Mars
mil fix cent vingt-fept. Ainfi (igné, Charles.

Et plus bas, par Son Al te(Te. Xes Sieurs de Lenoncourt, Comte
de Blainville, Primat de Nancy ; de Stainville, Doyen de la Frima-
tiale ; de Lignéville, Prévôt de St. Georges; de Thumejus; de Bon-
necourt ; de Malatour ; Liegeois ; Bardin , Lieutenant général au
Bailliage de Nancy ; Maimbourg ; Bourgeois , Perrin , Maîtres des
'Requêtes ordinaires; Collignon; Gœriey ;'F. Royer, & plufieurs autres
préfens. Et pour Secrétaire, V. Piftor le Begue. ,

Ce Prince rétablit auffi l'office de Greffier du Confeil <Sc de la

Chancellerie, par édit du 3 Mai 1661 , rapporté fous le mot Chan
cellerie.

Edic qui permet de fe"pourvoir au Confeil, contre les Arrêts des /Recueil
Cours Supérieures, 1, 32— Autre qui fixe le 'département des Secré- d**0«J©iw.
taires d'Etat & Maîtres des' Requêtes,- 1, 62.—- Autre qui défend d'y
faire les "fondions d'Avocat, fans provifions, 1, ^57.—Autre :-pour "la
jurifdiélion du Confeil des Finances, 1, 720.-— Édit d'établiiîèmenc
d'un nouveau Confeil pour cette partie, 2, 26. — Règlement pour les
Confeils pendant l'abftncc du Souverain, 2,j 57. —- Edit qui autorife •

A a a ij
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les Confelllers d'Etat à draper leurs Caroffes quand ils font en deuil,
2 , 249.— Edit formant un nouveau tarif pour les Officiers, 2,351.—
Autre qui régie Ja jurifdidion du Confeil des Finances, 2, 361. --
Edit qui autorife le Prince Clément à ligner, 2, 575.-- Autre pour
le Prince François, 2 , 650. — Edit qui en lupprime tous les Officiers,
<> , 10.— Autre qui nomme les Succeffeurs, 5, 30.— Etablifiimenc

~ d'un Confeil des Finances, 5 , 32. — Règlement pour les Commis du
Greffe, 5 , 244- — Etablilîcment d'un nouveau Confeil d'Etat, 6, 30.—
D'un autre des Finances, 6, 33.— Arrêt qui lui attribue jurifdidion
exclufive fur les forêts de Malthey 7, 106. — Autre pour les çontefta»
tions relatives au bail des poudres, 7, 152, art. 23. — Arrêt qui ré-
ferve au Confeil des Finances le droit de donner fubrogation aux
Cenfitaires du Domaine, 9, 57. — Autre qui en augmente le nombre
des Officiers, 9 , 101,— Règlement pour les affaires portées aux
Confeils de Staniflas, les minutes & regiftres, si, 16. — Suppreffioo
des offices d'Avocats & d'Huitfiers, 11, $2. — Afrecîation de trois mille
quatre cent livres annuellement fur les Domaines pour le Garde mi
nutes, ii, 130, — Arrêt qui fautorife à en donner des expéditions,
11, M9-

-CONSIGNATION. Anciennement les coniignations judi
ciaires fe faifoient entre les mains du chef de Ja Compagnie, Lieutenant
général ou Prévôt; celles de la Cour Souveraine & de Ja Chambre des
Comptes, fe faifoient entre les mains du Lieutenant général au Bailliage
de Nancy, qui avoit pour fon droit fix gros , par cent frans. Voyez
Bailliage. -

Recueil Edit qui en crée un Receveur en titre d'office , 2, 592.— Décla-
de»Oidonn. ratjon qUj permet aux Greffiers d'en faire les fondions dans les Sièges

où ils ont pofleffion, 2 , 614. —Edit qui déclare ces Recettes hérédi
taires, 2, 621. —Arrêt qui autorife les Receveurs des Finances, à
exercer les offices non levés, 2, 653.— Autre qui tranfmet ce droit
aux Greffiers qui ont financé, 3, 121.— Tarif pour les Jufiices Sei
gneuriales, , 124. — Arrêt, qui défend aux Receveurs de payer en
vertu de jugement d'ordre, fans que la greffe leur foit exhibée, <$ , 259.—

' ~ Suppreffion de ces offices, & création d'un nouveau, 8 , 2^4, art. 7. —.
Edit qui fixe fes droits & taxations, 9 , 334.- Arrêt qui annulle les
modifications apportées dans l'enregîtrement, 9 , 374.-- Autre Règle
ment pour fes droits & prérogatives s 10,72,-- Second, 10, iGj.— bi?,
Autre, 10, 17*5.

\

Recueil CONSUL. Edit fut la Jurifdidion Confulaire, 2, 80.. Arrêt qui
te)^r-donn-'profcri£ celle prétendue de Pont-à-Mou|îbns 2, ï 18,-^ Autre qyi
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aucorife cette Juftice à connoître des contraventions au Règlement du
28 Août ïJ^Oi fupp. du tom. 3, pag, 46.— Autre qui l'autorife à faire
la recherche des eaux-de-vie fabriquées de fruits & de grains, 12, 24.

CONSULTA TIO'N. Etablifleraent de cette Chambre , 8 / Recueil
.176,—Fondation d'un Secrétaire, fupp. du tom, 9 » pag. 73,— Arrêt "ronB*
qui donne aux Membres de cette Compagnie droit de committimus, &
leur permet de propofer des fujets eo cas de vacances, 10 » 1$.

CONTINUATIONArrêt qui défend de prononcer desd
Sentences pour Ja continuation des grandes Audiences, 9, 74.

: CONTRAINTE. Ordonnance qui déclare fujets à celle pard
corps, les débiteurs des deniers royaux, 3 , 354. art. <j.— Déclaration 5
portant qu'elle aura lieu pour les amendes d'iniultes faites aux gardes
pauvres» 5 , 56, art. 18,

CONTRAT. Ordonnance de Son Aîteflê .aux Tabellions , que
des obligations , constitutions de rentes , & autres contrats par eux
reçus & pa.'fés, ils en donnent & délivrent copies lignées d'eux aux
parties contractantes.

Du a./j Juin 1632..

C- harlis, par la grâce de • Dieu , &c. A .tous qui ces préfentes
7 verront, Salut. Les accidens de la pefte, qui fort grièvement a régné ,

ès années demieres en. la. plupart des Villes, Bourgs & Villages de nos
pays 5 ayant donné de la crainte à aucuns de nos fujets de perdre plu-
fieurs dettes qui leurs étoient dues par obligations & conftitutions de
fente, pour n'avoir eu rien vers eux pour vérifier leurs dettes, il nous a'
été repréfenté par aucuns de nos principaux Officiers, qu'il feroit expé
dient de lever les défenfes ci-devant faites aux Tabellions de délivrer ' •

aux parties copies, par eux lignées , defdites obligations 6ç conftitutions .
de rentes par eux reçues & paffées, pour obvier aux inconvéniens qui
pourroient advenir par le fait de ladite contagion & autres cas fortuits
qui pourroient caufer la perte des minutes, notes-protocoles & regiftres

' dcfdits Tabellions, a quoi voulant pourvoir, ainfî que l'importance
de..cette affaire le requiert, nousi'avons mis en délibération des Gens
de notre Confeil , & eu fur ce l'avis-de nos très-chers féaux Con-
feillers les Préfîdent & Gens des Comptes de Lorraine qui ont ouï le ' •

. Fermier du feel du Tabellionage de Nancy , fur l'intérêt qu'il pourrolt .
prétendre par la délivrance defdites copies fignées, & notre defir étant,
de procurer l'accommodement 3 bien & foulagement de nofdits fujets ;
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Nous, pour cescaufes, & autres-à ce nousraduvànr,-avons, le fa-vis de
notredit Confeil , ordonné, & par les préfentes ordonnons aûxdits Tabel
lions, qu'aux parties, au profit defquelles ils ont -reçu 8c paffé -ci-devant f
& qu'ils recevront & paieront ci-après- obligations, confirmions de .
rentes & autres contrats, ils leur ea donnent & délivrent copies lignées
d'eux , pour en cas de perte de minutes , notes & regiftres , avoir
recours auxdites copies lignées qui nous feront repréfentées, afin d'être
autorifées par décret "de nous, avec mandement aûxdits Tabellions de
les groffoyer, de même qu'ils feroient , s'ils avoient vers -eux lefdites
minutes & regiftres en leur original, en payant le droit de fceî pour ce
ordonné comme d'ancienneté, & fans y rien changer ni innover ; -'mais
-pour le falaire defdits Tabellions de chacune copie que -fignée .d'eux »
ils feront tenus bailler aux. parties contrahantesqui la leur'demanderont
ils auront fix gros , fans pouvoir prétendre ni exiger davantage , &
néanmoins pour cela lefdites copies, quoique (ignées dcfdits..TabeIlions,
ne feront foi en jugement ni dehors , & ne s'en pourront lefdites par
ties prévaloir en façon que ce foit ? -ni les produire en juflice valable-
.ment-.,.fi. ce n'eil: contre îefdits Tabellions, pour- leur faire repréfenter
les minutes, quand ilsferont requis.; d'en délivrer les.,greffes-, ou-en
cas-de "perte par cas fortuits ou autrement, pour les faire, groffoyer-ea
Ja forme & maniéré ci-deflus déclarée , & ce, nonobftanc toutes défen-
fes faites ci-devant au contraire-, Iefquel3.es-, pour les confidérations
fu(dites, nous avons levées & levons par cefdites préfentes , en confé-* >-
ijtiêfice ' de 'quoi-.nous Inhibons & : défendons, "à - tous -Juges quels qu'i Is
:fdient de';les: admettre -êc recevoir en jugement-qu'ès cas fufdits , oir
'-qu'ils "n'en ayentde' nous licence ou permiffion par décrit,. & on aucuns
.des créanciers-s'en, voudroienrfe'rvir hors de-nos pays , nous prions &
-.requérons "tous fcgiftrats êç Juges qu'il"; appartiendra de n'y"- ajouter .
ffoi-, comme-étant-,'pour-cet égard-, nulles,& "de nul effet "& valeur èa
nofdics pays, il, en "la-forme fus. déclarée, .elles-ne font-de "nous autori
fées , & de fuite-oâroyées-& -fceI.îées du fcel pour ce ordonné ,"n,en-

- tendons néanmoins que par la délivrance defâites copies & contrats. v
les Tabellions' foient -déchargés- de faire fceller les contrats perpétuels
-de dans te têrns de; trois mois,- &• les;parties de les recevoir & en- payer
-les greffes, conformément aux ordonnances faites^parnos/prédéceffeur-s-
:Ducs (k Nous, iefquèlles auront lieu , k cet égard, comme d'ancienneté,

"Si 'mandons &c. Donnée en notre ville de'Nancy le a <5 Juin 1632»
' Minjïjïgné/CiîARhm. Etplus bas ,.-î?ar Son Âlteffe , les Sieurs,- &c,

pour Secrétaire, C.- de îaraelie, ' . .,

Voye[ Formule, Notaire,
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Ordonnance qui admet îe bénéfice de relief & reftifucîon, i, i $3.— -Recueil

Déclaration qui i'étend aux lieux cédés par le traité de Paris^ i3 221,— desORk«œ«
Arrêt qui exempte les contrats fur.l'Etat, des droits de fceau & con
trôle , 3, 43.-™ Ordonnance qui oblige de paffer devant Notaires, les .
conventions faites avec les Juifs, 3, 321.— Arrêt qui en fufpend
l'exécution, 9 , 9. — Autre pour les coutumes qui exigent la préfence
de deux Notaires, , 203»— Autre qui défend de mettre les contrats
à'exécution fans être fcellés, 5, 2<59.-- Règlement pour le ftile &
rédaction, 7, 130,— Arrêt fur îa manière de les mettre à exécution,
7, 135.— Autre qui ordonne aux Notaires de s'allurer des perfonnes,
9, 141,— Arrêt qui défend de les paffer hors des Duchés-, 10,-3.—
Autre règlement, 10, 167.— Arrêt qui défend de ftipuîer l'exemption
des vingtièmes, 10, 273.

CONTREBANDE. Arrêt qui condamne les Contrebandiers Recueil
aux Galeres, 6, 127. — Autre qui l'interprète, 6, 215.-—Autre éga-ôesOîd0nH-
leraent interprétatif, fup. du tom. 7, pag. =$4.— Autre qui défend de
les en difpcnfer fous prétexte d'incapacité, 6, 277.— Autre qui y
condamne un habitant de Brin , à défaut d'avoir payé l'amende, 7, 25.—
Autre qui déclare fujets aux peines, dès l'âge de quatorze ans, 8, 50.—-
Déclaration qui difpenfe de Hétriffure, & autorife à payer l'amende en
tout tems» 9, 285.— Autre qui impofe aux employés la peine des
Galeres, outre l'amende, 9, 337.

CONTROLE. Voye^. Formule, ou Procédure.

CONTROLEUR, Suppreffion de la dignité de Contrôleur _ R«»e51
général des Finances, 5 , 32.— Edic qui en crée deux Offices, 6, 64.— 1 °"n*
Autre qui l'interprète, 8, 139»—Autre qui en crée également pour ;>
les Domaines & bois, 8, 94, art. 2.-—Autre qui l'interprète, 8,135-—•
Taxe fur les Contrôleurs des Guerres pour exemption du droit de
franc-fiefs 12, 349, art. 12.

CONVERTI, Défenfe à eux. ,de difpofer de leurs biens pen- Recnei!
dant trois ans, 12, 673. ' . desOtd^nn

COPIE. Règlement pour Jes copies d'écritures lignifiées, r , 426, n
art. 18 , & fuiv.— Ordonnance portant qu'elles ne feront foi, que quand ts"
elles, feront délivrées par des perfonnes publiques, 1, 144.--Arrêts
qui ordonnent de les dater, 2, 84, 298 , 422 & 3 , 28 & 5, 104.—
Arrêt qui défend d'en délivrer plus d'une, à chaque Procureur, 205.
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Gestion] C ORDEL E UR. Arrêc qui leur ordonne de faire rapport' des
...es r onn. i00js chauffage, au-deffous de la longueur voulue par les Ordon

nances , 5, 205..

Recueil ' C OR VÉE. Règlement pour leur répartition, 3, 20.— Autre,3
desOrdonn. 221.— Ordonnance qui en décharge les Maîtres de Pofte aux Chevaux,

3 , 271.— Autre pour les Capitaines de la Milice Bourgeoife»
Vojeç Chemin.

CO-T0M, Voye^ Toile»

- _ Recueît- - COUPELLE» Règlement pour la perception de ce droit d'ang
des OraoHM, |a vîîJe d'Epinal, rappôrté fous ce mot, —• Autre pour la perception

de ce droit à Ponc-ii-Mouiïhn , 3 , 2B7, — Autre pour Luaévilîe ,
fuppL du tom. 9 , pag.-5. — Autre pour la même Ville & St. Diez,
au même, pag. 11. — Autre pour Nancy, au même, pag. 64. — ArreE
du Confeil j, 10, 304. -

CO. UR SOUVERAINE,- Tandis- que l'ancienne Chevalerie-
.rendoie "S fes Affifes:,une juttice abfolue en Lorraine ( * ), il y avoir s'

~ - St. Mihiel un autre -Tribunal' également illulire , appcllé la Cour, des
Grands Jours , où les Ducs*-de Bar jugeoient en perfonné, aceompa"
gnés'dë leurs'plus1 grands Officiers & Vafiàux,

- L'époque de fon étabKffement, n5eft pas vetaie juiqifà nous, Quel- ,
qu'uns l'ont portée au régne de Fri-derie Ier, qui vivoit dans le dixieme
lîécle ; & d'autres fon attribuée au Comte -Henri III, qui pafîTa le Traité

- - de Bruges en 1301.- -Ils ont imaginé que ce Tribunal aveit été- créé ,
pour former, aux terres-qui n'étoientpas affujetties..^ l'hommage & au'
reffort, une jurifd-îéhon- différente de celles qui y étoient foumifes ;
mais cette - conjecture o'eft pas fondée, attendu que Jong-tems après
Fétabhilèment de ffeoinmage, les-Comtes & Ducs de Bar ne conve-
noienc pas-de là nécefiîté du reffort de leurs Sièges de la ..mouvance ?
aux Tribunaux de Champagne; & qu'ils regardoient comme une pure
cond'efcendance pour leurs fujets, de foufFrir qu'ils y relevaient leurs
appels y quand les embarras do gouvernément err.pêchoient ces Priaces,
de rendre, eux-mêmes la jufiiee Souveraine { **); -

Il eft juftifié par beaucoup de procédures & d'arrêts dépofés aux
Archives dé-Bar, qulis y ont fouvent jugé des affaires de la Mouvance

• - en dernier reffort, depuis Fan 1402 f ju-fqu'à 1535. D'autrefois elles fe
décidoient aux-Grands Jours de St. Mihiel, & on- voit que les Baillis

'( *') Voyei AÛïfe,-
(*" ) Mémoirede M. Lefébvr-e, envoyé-en France, fous le regne 3e téopoîd.

•: ' . de
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de Bar & du Baffigny y furent convoqués , comme-ceux de la non-
mouvance, entre autre pour Ja tenue du 29 Janvier, 1574,? & .qu'on y
jugeât les appels de leurs Sentences.

On en trouve d'autres-décidés de même , en 1383, 1384, 1391, Archives de
139.6 & 1418, ainfi qu'un règlement fait le 2 mars J449 aux Grands Lorraine.

' Jours de St. Mihiel, pour 3a forme d'y procéder en caufe d'appel, qui hit
adreflë au Bailli de Bar , comme à ceux de St. Mihiel & de'Clermont.

• De plus y ayant eu conteftation portée en premiere inftance, devant Aux mêmes,
le Bailli de Bar , & par appel aux Grands Jours de Saint—Mihiel ,
touchant le .Prieuré de Silmont dans la mouvance , entre M.e Jean
Briel, Chanoine de la Cathédrale de Toul, d'une part , contre M.e Alain,
étudiant en l'Univcrlité de Paris, d'autre ; cc dernier ayant effuyé con
damnation à ces Grands Jours, voulut reporter .l'affaire au Parlement
de Paris, & y fit intimer Me. Briel ; de quoi celui-ci s'étant plaint au
Bue René II, il fit expédier en' 1485, des Lettres-Patentes adreffées
aux Baillis de-Bar, St. Mihid, Clermont, Bajjïgny, & autres fis Juf-
ticicrs & Officiers dudit Duché, par lesquelles il leur mandoit, qu en
leur faifant apparoir des lettres ' de réintégration fur le pojjejfoire dudit
Prieuré, données parfis Juges audit M'. Briel, ils .eujfent à le maintenir,
fis Procureurs , Fermiers, Amodiatcurs, Facteurs &. Entremetteurs, en
pojfejjlon dudit Prieuré, filon la teneur dudit Arrêt' ; &fi aucun s*efforçait
d'exécuter mandemens ou provifions à Vencontre, de le prendre au corps '
quelque part on pourrait 1e trouver hors franckifi, & de h détenir juj'qii à
ce que ledit Duc en aurait autrement ordonné. ' ~

En 1 532, le Duc Antoine ne pouvant continuer les Grands Jours en Aux même»,
perfonne, commit par Lettres-Patentes données à St, Mihiel, le 22
Octobre, Philippe de Nouroy, Chevalier Seigneur de Genicourt, pour
achever le jugement des caufes du Bailliage de Clermont, avec MM.
Jean Baudinais & Jean Warin, Lieutenans des Baillis de Bar & de St.
Mihiel ; de celles du Bailliage de Bar , par le même Lieutenant de
Saint-Mihiel, & celui de Clermont; & de celles du Baffigny, par les .
trois Lieutenans de Bar, de St. Mihiel, & de Clermont.

On voit enfin que dans une inftance jugée au Bailliage de Sens, le Aux mêmes.,
pénultième jour de Janvier 1498, ou le même Duc René étoit intimé,
il alléguait que par accords puis aucun temps faits parfis prédécejfeurs
Ducs dudit Bar, avec les Sujets de l'un defdits Bailliages dudit Duché,
c'eft à fçavoir du Bailliage de Bar, & d'une partie de celui du Baffigny, '
èfquels les Sujets ont choix & option d'appeller des Officiers de mondit
fieur h Duc à fis Grands Jours de St. Mihiel en l'Empire 3 & dont on
rie pouvait plus appeller ni relever en ce Bailliage !. .„

D'où il ré fui te évidemment, que le reffort des terres de la mouvance,
fut difpuré jufqu'au concordat du 25 Janvier.1-571 ; & que ce ne fut

Tome J. B b b
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pas dans le deflein de les féparer, de ce que les Ducs poffédoient fans
hommage, que les Grands Jours de Saint-Mihiel furent établis.. Et •
comme les jugemens s'y rendoienc de la même maniéré -qu'en France,
dans les.premiers tems de Ja Monarchie, & dans les grands Fiefs qui
y font actuellement réunis., il eft plus naturel de croire 'que la Cour
des Grands Jours fe reporte k la même époque , & qu'elle pouvoit
être aufli ancienne que Je Duché de Bar, : -

Le tems & la durée de (es féances, étoit k la volonté du Prince ;
& fouvent il y avoit entre elles, des intercallations de pîufieurs années.

Les Ordonnances qui y avoient été faites, fous le Duc René I, Je
2, Mars 1449 , furent renouvellces & étendues, fous René II, le 11
Novembre 1497, & adreffées aux Bailliages! en la forme fuivante.

R rnÉj par la grâce de Dieu, Roi de Jérafalem & de Sicile,, Duc
de Lorraine & de Bar, &c. Marchis, Marquis du Pont-k-Mouflon,
Comte de Provence, Vaudémont & d'Aumale, &c,

A noftre Bailly de St. Mihiel., ou. fon Lieutenant, Salut. Nous vous
envoyons ci-deflbus écrites certaines Ordonnances faites & paflees en ,
nos préfeos Grands Jours dudit St. Mihiel, par l'avis, délibérations
& confeil des Gens tenans iceux, en enfuivant ce que par nos pré-
déçeifeurs Ducs de Bar , pieçk en a été fait : Si vous mandons &
ordonnons expreffément qu'icelles Ordonnances faites proniwcier ,
lignifier & publier en vos premières affifes que vous tiendrez en chacun '
Siège de votre Bailliage; & dès-maintenant, s'il eft expédient, une
ou pîufieurs fois, ès lieux & jours accoutumés faire publication> àfia'
qu'auçun ne puifle de ce prétendre ignorance» -,

Premièrement eft ordonné que. quand on fera crier êc publier les
Grands Jours, que avec les cris d'iceux, foit contenu que s'il y a aucuns
qui fe veuillent douloir de griefs d'aucuns Omciers ou autres, vien
nent- devers 1§ Procureur général de noftre Duchié de Bar , & s'en
fera information de fâ doléance, & fur ce fera baillé aux Complai-
gnans ajournement audit jour, auquel l'on y fera reçu par manière de
réformation, fi meftié eft; & fe donneront les -ajournemens;de pat; '
îious.s fous le fce'L ordonné pour nofdks Grands Jours,

Item 3 .(oient dorefnavant auxdîts Jours tous les Baillifi de noftre
Duchié de Bar, & leurs Lieutenans& tous les Prévôts & Clercs-
jurés, & ayant avec eux tous les papiers" & lettres des exploits de
leurs offices, auxquels foient commandés de par Nous & de noftredito :
Cour ? que durant nofdits Grands Jours ne s'en partent aucuns d'eu«:
fans confié, jufijues les çaufesNdfi leurs ofiiçç.s foient expédiées.
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Item, eft ordonné que devant tous les Prévôts de noftre Duchié

de Bar, on plaidoye dorefnavant par écrit, en prenant acte judiciaire
& fentences par les mains des Clercs-jurés defdits Prévôts, {ignées de
leur figne manuel, & fcellées des fceaux defdits Prévôts; & prendront
iefdits Prévôts & Clercs-jurés, leurs falaires chafcun par moitié • c?eft
a favoir, pour libelles & commiffions, un gros pour chacun ; & pour
fentence pareillement, finon qu'elles foient de procès par écrit, &
foient icelles lentences fans condition quelconque, ni limitation : &
pour chacun autre ade judiciaire, prendront deux blans ; & ne bail
leront les parties qui prendront acte, aucun falaire pour continuation
des journées d'avis, ni pour délais qui fe prendront defdits Prévôts,

Item, tous Clercs-jurés defdits Prévôts feront tenus enregiftrer
toutes les caufes & appointemens faits par Iefdits Prévôts, & en
bailleront aéte aux parties, fi elles le requierent.

Item, les parties qui plaidront pardevant Iefdits Prévôts, en efpécial
les demandeurs , feront tenus & contraints prendre les aétes en la
maniéré & aux prix deilus déclarés.

Item, que tous Clercs-jurés feront tenus bailler par déclaration aux
Procureurs des Bailliages les noms de ceux qui auront appellés en
leurs offices, s'ils ne relevent dedans le tems dû ; auxquels Clercs-jurés
Nous & noftredite Cour défend & interdit toute population devant
les Juges des Auditoires où ils feront ordonnés pour efcrire.

Item, qu'aucuns Baillifs , Prévôts, ni autres Officiers qui exercent
la juftice , ne feffent aucun exploit en la jurifdiction de l'autre fans
noftre commiffion , fur peine de dix livres Tournois , & fera mis
l'exploit au néant.

Item, que fi. Iefdits Bailîifs voyent que ès tenues de leurfdits Bail
liages & des Prévôtés & Grueries d'icelles, eût paucité ou néceffité de
Sergens, ils en pourront commettre aucuns idoines & fuffifans, pour
icelui office de Sergent exercer jufques à noftre bon plaifir ou des
Bailîifs* ,

Item , qu'un chacun Baillif tienne en fon Bailliage chacun en fes
Àffifes, & ne rafle les caufes viennent de l'une des Prévôtés en l'autre,
s'il ne voye que ce foit l'expédient des perfonnes '& des caufes.

Item, & pour ce qu'il eft venu en noftre connoiffance & des Gens
de noftre Gonfeil tenans Iefdits Jours, que nos Baillifs & Prévôts &

Bbbij
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Clercs - jurés de leurs Sièges prennent & exigent pour les létas &
appointemens & fentences ,• & autres exploits que Iès. parties veuil
lent..avoir de leurs mains, .grands & excdîifs ialaires & profits", fans-
régie ou ftyle de bonne jufticej voulons à ce être pourvu de remède r
eft ordonné que dorénavant ne. fok pris d'un fitnple acle de corn-.
million que cinq fols Tournois; pour fccls & efc ri cures dix fols Tour
nois ; s'il y a excès en dentures & qui plus en prendra, & partie s'en
plaint, payera l'amendé" celle qu'il nous plaira, félon la cranfgrelEon
defdkes Ordonnances. -

Item, eft ordonné que noftre Procureur, fes Subftituts ou Commis,
ne autres fes. Officiers, ne mettent aucun en procès, fans information
précédente, .laquelle ; foit vue & confeillée avant que l'ajournement
foie octroyé. Et fi autrement eft fait, les parties, feront licentiées'.de
Cour, fi n'eftoit qu'il y eût aucun qui fe fit partie formelle., auquel
cas, fans information précédente, fe pourra faire la pourfuite.

: Item f que quiconque appelle des Prévôts, ou de. fes fujets, -deiTous
la jurifdiôion des Baillifs , doit relever fon appel a.u Baijiif; .à qui il
appartiendra.,. & non autrement": s'il n'y a .eaufe raifonnable & évi
dente , pourquoi Fappellant doit lailîèr Je moyen dit Baillif, '& que
les Prévôts & Baillifs prennent, devers eux les copies des ajournemens
& des relations, des Sergens ou d'autres qui, es cas d'appel ou autre- .
mentales ajourneront", & les bailleront aux Procureurs aux dépens
des parties ; & s'il y a défaut, payeront l'amende de leurs négligences-. '

Item y que tous âppeîlans qui renonceront à leurs- caufes d'appel
feront tenus de. lignifier à .leurs parties adverfes leurdite renonciation
dans l'octave defdi tes-renonciations' par -eux faites, fi. ce n'étoit qu'ils
fu fient appeilans des.fentences ou appointemens de -luges rédigés , par
efeript, auquel cas feront tenus de faire renonciation devant le Greffier
dudic Juge , qui a prononcé ladite ientence.

Item} qu'es ajournemens qui feront baillés, en cas d'appel relevé
efdits Grands. Jours, il. foit contenu que Yon s'informe des attentats,
& fi' aucuns il y.'en a.de commis, que l'information mette le Sergent ..
par écrit ; & tous ceux qu'il trouvera coupables d'avoir attenté , il
adjourne auxdits Grands Jours, & fera ladite information baillée à.
notre Procureur avec une copie de la commiffion, & relation dedans' '
huit jours,-après "ce qu'elle fera faite. -

Item t foit fait femblabîement des ajournemens 3 en cas d'appel que.
les Baillifs donneront.' '
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- I(em, que cous les reliefVemens » eu cas d'appel, donnés par Jefdits
Baillife, ea fabfcnce des Clercs-Jurés deiBits Baîluages, pourront être
lignés par aucun autre Juré ou Tabellion en aulcuns dcfdits Baillia
ges» -par commandement defdits Basllifs ou de.leurs tientenaos, def-

: quels coroniandemens. fera faite mention efdites fignatures, oùjeiHits
Greffiers ou Glers-Jurés ne feraient, ès lieux; accoutumés 'à prendre
iceux reliefs. ' / '

Item 9 eft ordonné ^ que tous appelions aux:"Grands Jours, feront tenus
relever & faire exécuter leurs reliefs dedans trois mois , fur peine de
défertion d'appel. " ; .

Item, eft ordonné que tous appelîans compareront.en perfonne , ou
par Procureurs fuffifamment fondés de procuration , fur peine de défaut
accoutumé en cas d'appel , où il ne fera apparu de l'exoine ou exeufe.

Item, que tous .aéies judiciaires, cominiflîons^ajournemens, fenten-
ces, raifons & autres écritures qui fe.feront efdits Grands Jours, foient
faites baillées en parchemin&- autrement ne. feront valables "ne re.ee»
vables, , ' -

Itemy que tous actes defdits grands jours dorefiiavant doubleront
de cinq a dix fols, & de dix a vingt; & pour chacune des préfentatioris
ne fera payé au Greffier d'iceux Grands Jours que cinq fols, quelque
nombre de perfonnes que foient dénommées en. chacune defdites pré-
fentations ; éc pour le corps des Collèges & Communautés pareillement.
Et ainiî en fera fait, obfervé, & gardé ès préfentations des Âflifes du-
dit Bailliage, félon la taxation'accoutumée prendre pour lefdites pré
fentations/

Item, eft ordonné qu'en chacun Bailliage , Prévôté & Gfurîe-'dç.
noftre Duché de Bar, y ait certain nombre de Sergents fuffifans & ha
biles & idoines : & pour ce que -qu'aucunes fois ils ont'entrepris de leur
autorité, fans commiffion ou mandement de Baillis, de Prévôts , ou
d'autres nos Officiers ou Commis, de faire gagîere ou exploit, &c fans
en faire relation; auffi que à chacun ajournement & exploit qu'ils font
par commiffion, o.u mandement, ( fuppofé-qu'ils en faffent plufieurs en
un jour & fur - plufieurs perfonnes.). veuillent avoir fur chacun leurs

.journées » eft ordonné qu'ils n'auront par jour c'effi a feavoir, le.
Sergent a cheval-cinq fols tournois ; & le Sergent à pie que douze
deniers a chafcun Village.. . ' ' - ~ - ; ' •

. Item , que nul Sergent n'entreprenne.ou. faffe: exploits y gagieresj
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ne ajcurnemens , fans notre commandement, ou du luge Commis;
Et de fon exploit faffe relation par bouche, ou par écrit fi le cas le
requiert, à celui de qui commandement fera l'exploit, ou à celui,par
qui mandement lui fera fait, & de leur relation & commiffion baille
ront copies aux dépens de ceux qui avoir les voudront; & s'ils en font
refufans eux requis en'payeront l'amende, & intérêt des parties. .

Item } ne prendront, ne lèveront leurs falaires fur les parties qu'ils
exécuteront, mais fur ce à qui requefte ils feront les gagieres, faifines,
& exploits : Et s'ils font autrement, feront punis de l'amende & fuf-
pendus de leurs Offices, & reftitueront tout ce qu'ils auront levé &

1 exigé, tant pour nos debtes & deniers.

Item, feront tenus fcfdits Sergens & chacun d'eux,, quand iront
par les villes & lieux dont ils feront inflitués Sergens , de toujours
porter leurs verges, afin qu'il apert qu'ils foient Sergents.

Item y que les Sergens des Prévôts feront tenus d'être & comparoir
en leurs perfonnes en toutes les Aflifes qui fe tiendront ès Prévôtés
& châtellemes dont ils feront Sergens j fur peine de l'amende, s'ils ne

. font malades, ou ayant aultre loyale exoine 3 de laquelle ils feront
.tenus faire fufîifamment apparoir.

Item y toutes les fois que le Bailîif ou fon Lieutenant ès lieux
dont ils font Sergens, Se auffi les Prévôts defdics lieux iront pour faire

..exercer fait de luftice, ils les remeneront & accompagneront h tout
avec leurs'verges:,, icelles portant droit :-Et fi défaut y a, en'feront -
punis de l'amende dudit défaut, qui eft de 'cinq fous.

Item r tous cettx. qui, auront à faire aùxdks. Grands Jours ? en allant- 9
fë/o-ûrnant, & retournant d'içeux, feront en notre fauve-gardeÔc.noa
areftables des dettes par eux d'hues ; excepté toutefois pour nos .propres
éebtes, , ..

Item, eft ordonné que les procès que par appellation font ou feront
dévolus ou doivent, être décidés auxdïts Grands Jours, foient diligem-..
ment apportés à iceux jours,: & baillés-au Greffier feribe d'i.ceux 3

. aux dépens, de celai ou ceux qu'il, appartiendra.

Item, pour ce que 'par,ci-devant k l'occafion de ce que peu fouvent
on venoit èfdits Grands Jours , tant, pour cau.fe de guerres, qu'autre
ment j & auffi pour iïipoftunités .des réquérans .j anticipations ont été
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données par nous, & o&royées des caufes d'appel, lefquelles directe-
menc doivent être décidés èfdits Grands Jours, & non ailleurs; en
adreflanc anticipations a aulcunes perfonnes dénommées par les im-
pécrans d'icelles anticipations, & à leur porte, pour connaître d'icelles
caufes. d'appel, comme l'on euft fait & fèroit èfdits Grands leurs, qui
cil déroger à l'autorité, entretiénement, & augmentation d'iceux : At
tendu même que des fentences données par lefdits Juges délégués l'on
ne appelloit point èfdits Grands Jours : A été par nous ordonné que
dorefnavant nous ne baillerons aucunes telles anticipations, que la défini
tion des fentences fur le principal ne fut réfervée a noidits Grands
jours. Et fi par aventure, par importunités de Requeftes ou autrement
nous aurons donné nos lettres d'anticipations, mêmement pour décider
définitivement d'icelles caufes en principal; nous voulons & ordonnons
que de telles fentences définitives données par iceux Juges délégués.
Ton puiffe appellcr & relever à nofdits Grands Jours, nonobftant le
dit oéfcroi par nous faiâ. Et -afin que l'on n'aie caufe de fe couloir de
la prolixité defdits Grands Jours, nous dès maintenant déclarons notre
intention être de dorefnavant tenir lefdits Grands Jours de trois ans en
trois ans au plus tard; fe empêchement tel & fi grand ne nous fur-
vient que bonnement faire ne le puiffions.

Item , pour réferver la malice de -plufîeurs qui calonmieufement
par ire & courroux, ou malveillance, dénoment à nos Procureurs fou-
yentes fois aucuns faux crimes, ou délits; aucunes fois par maniéré
de complaintes ; aucunes fois par fi triples dénonciations ; foit obfervee
& baillée dès longtemps en plufieurs des Bailliages dudit Duché de
Bar , que pour l'amende de faux éclain , ou fauffe dénonciation fut
pris & levé fur le dénonciant & complaignant une amenae de cinq
fols; toutefois nous avons entendu que ce n'eft pas obferve ne garde,
pour quoi voulons ce,....être gardé en cette partie par tout notre
Duché. Et auffi pour obvier aux calomniations faufîss , nous avons
ordonné & ordonnons, que pareillement foit prife & levé 1 amende
fufdite en notre Bailliage de St. Mihiel comme aux autres Bailliages
d'icelle Duché, iur tous ceux qui calomnieufement & fauffement,
dénommeront, en complaignant ou autrement, a notre Procureur
dudit Bailliage aucuns cas commis, ou délits, lefqueîs ne fe puiffeat
fuffifammeijt prouver, s'il n'y a çhartres expreiTes faifant mention
de ce;

Item , eft ordonné que dorefnavant quand aucune caufe d appel fera
relevée à ces préfens Grands Jours, & pendant l'affignation que fera
faite » depuis l'exécution du reliefvement s ea cas d appel, jufqu au
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jour qui. fera donné pour tenir Iefdirs Grands Jours, les parties ajour
nées , ou intimées vont de vie à trépas/feront tenus faire réajourner
les héritiers des crépafles âuxdits Grands Jours pour y être & compa
roir , à ce d'éviter qu'il ne foit plus befoin bailler ou oéfcroyer aulcun
comparant i fi la partie ne le requiert. ' ' -

Item, que dorefnavant foit fait inventaire des pièces étant en,procès
pendant ès Cours du Baiîlif & Prévôt, avant que rendre les fcntenccs ;
defquels inventaires fera baillé le double, (igné à chacune partie par les

. Greffiers, & de fes pièces feulement, fi elles le requierent, en retenant
l'original qui demeurera au fac. - -

Item, eft ordonné h tous Baillis & Prévôts, & autres pardevant !ef~
quels on plaide par écrit, avant que prononcer les felicences , -mettre
dedans les facs de procès les dictum de la fentenee qu'ils prononceront,
efcrit ou figné de leurs mains, & du Greffier & Clerc-Juré de l'audi
toire , & rendre feulement le double ou copie , pour "fur ce faire la
fentenee,

~ Item j eft ordonné que les appcllans, comme il eft accoutumé d'an
cienneté , auront diligence de faire apporter en la Cour des Grands
Jours} &c à leurs defpens, le procès dont ils fontappellans, clos & fceîlé
& évangélifé comme il appartient, & au/Ii faire apparoir de la fentenee
dont il fe dit avoir été grévé,'& avoir eu caufe cfappcller.

Item, eft ordonné .que tous Greffiers & Clercs-Jurés, regiftreront
diligemment les appellations interjetrées des fentences données en leur
prefcnce par les Juges en l'auditoire defquels ils font Clercs-Jurés. Et
aufîi ordonnons à tous Mayeurs , Sergens & autres Officiers . que fi
d eux eft meerjettee appellation, ils en fàffent rapport aux Clercs-Jurés
des lieux fous qui ils font fujets, dedans huit jours après icelles in terjet- •
tees, afin de favoir fi les appelions ont renoncé auxdites appellations
ou non ; & îefdites appellations regiftrées en la maniéré que dit eft,
s il apert de renonciation , le ("dits Clercs-Jurés en Prévôté, feront
tenus les bailler par déclarations aux Greffiers de'chacun.--Bailliage où
ils font reffortiiïans en cas d'appel.

Ittrn, & combien que du paffé les amendes des Grands Jours fufTè.nc
de loixante livres-indifféremment fur chacun appellent ou ajourné en
Cour Souveraine; & que néanmoins par aucunes caufes icelles amendes
enflent ete modérées & réduites fur les gens de poté , s'ils-n'étoient en
communauté, ou juftice& élection, en payant feulement foixànte.fols,

. &
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& fur les Nobles s Chapitres , Convents , & Juftice par éle&ion, fe
prenoic & fe levoit faisante livres d'amende : pour réprimer aulcuns
qui légèrement convolent en appellations par eux interjettées, les Ser-
gens ou Juftices pédanées ou fubalternes qui feront en grade, payeront
trente livres d'amende, & quant aux Nobles,Communautés, Chapitres
& Juftices par élection , les amendes feront de foixante livres.

Si donnons en Mandement, & expreffément ordonnons que fur
scelles nos ordonnances , faites .lignifier & publier en vos premières
Aflifes que vous tiendrez en votre Bailliage, & dès maintenant, s'il eft
expédient ,, une ou plufîeurs fois , ès lieux & jours accoutumés à faire
cris & publications en iceux, afin que nul ne put de ce prétendre caufe
d'ignorance, comme dit eft, Voulons en outre, & vous mandons que
faites ou faites faire commandement de par nous k chacun Prévôt de
votre Bailliage, defdites ordonnances, additions, interprétations, modé
rations , & nouvelles ordonnances , prennent vidimus, ou copie fuffi-
fante, & qu'il n'y ait faute. . •

Donné fous notre feel, ordonné pour nofdits Grands Jours , le dix-
feptieme jour d'iceux , commençant le onzième jour de Novembre l'an
mil quatre cent quatre-vingt-dix-fept. Signé, Dupuys.

Cette ordonnance fut renouvellée aux Grands Jours , tenus le ia

Odobre 153a par le Duc Antoine, & il y ajouta les articles fuivans :

Item, eft ordonné que les caufes d'appel fe vuident, /w/?er eifdemacîls r
fi faire fe peut, fur lefquels les parties foient contraintes à conclure ,
fmon qu'ils foient vus avant que d'appointer les parties en enquêtes
fuperflues.

Item, que les efcriturcs des Avocats foient briefves, fans redites , &
n'excèdent une addition ou deux, fans plus.

Item, eft défendu k tous Notaires , Tabellions , recevoir de vendi-
tions, permutations, donations ou autres contrains quelconques , fi les
parties contrahantes ne font préfentes , ou que lefdits Notaires les
cognoiffent ; ne aufli facent les rapports de la Juftice des lieux, ne
au!très tierces perfonnes, fur peine de nullité & d'amende arbitraire ;
mais eft ordonné a toutes perfonnes qui voudront contra&er par efeript,
Je facent en leurs perfonnes, ou par procuration fpéciale pardevant lef
dits Notaires»

Item, que dorénavant ne foient examinés plus de dix témoings fur
Tome I. Ce e
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un même fait, Se-s'il, y a pltifieurs articles fur un même fait, foienc
acolés , & fera compté une courbe, pour un témoing. . -

' Item, que les Juges feront tenus voir & faire voir les procès en défi
nitif; fauf icelui vu, interloquer, s'il y a matière d'enquérir fur les faits
des contredits & falvations, - ,

Item, que toutes fentences. données par les Baillifs ou leurs Lieu-
tenans j en aâ:ions perfonnelles ou délits qui n'excéderont cinquante
francs & m-defTous, feront exécutées en principal & dépens, nonobftant;
oppofitions ou appellations quelconques, fans préjudice d'icelles, en
baillant caution par la partie de les rendre, s'il eft di& en fin de caufe,
& ce fans déroger aux Ordonnances/de notredit Seigneur.

ORDONNANCE de Charles .1117 qui.- convertit cc
- Tribunal en Cour de Parlement.

" . Du 8 Octobre igy t,

GffAries, par îa grâce de Dieu,. Duc de Calabre., Lorraine-,
Bar, Gueldrcs, Marquis du Pont-à-Moulion , Comte de Provence «
Vaudémont, Blâmont, Zatphen, <Scc. A tous préfens & advenir, Salut,
Comme pour la confèrvatioo & en-tretenement de toute Principaulté
citablie de Dieu, l'adminiftration de la. juftice ait toujours efté une
partie la plus rec-ommân-dable par laquelle les Princes & Potentats
font unis avec leurs fubjeéts , & les fubjeéfcs contenus en obéiflance
& accord avec leur'chef, d'où.'dépend une fociété & amitié commune '
entre les hommes en punidànt les maléfices, & rendant à ung chacung
également ce qui lui doit appartenir, pour à quoi pourvoir, plusieurs
îois,-çonftiturions & édits ont été de tout teras & en toutes Princi-
paukés lk anciennes Principautés Républiques, mais çonfidér-ant les
Princes & Supérieurs qu'en vain ils travailloient en telles inventions Ôz
promulgations , fi.-donc ils" n'avoien.t perfonnes capables- & fuffifantes
pourfuivant léfdites loix, conftitutloos & édirs , .exercer la 'Juftice,
les aulcuns d'eux auraient retenu, a foi la congnoiflance & .judicature
des .caufes d'entre les- parties & les fai-ds examinés par notables Con*
Teilîe-fs qui eftoient ordinaires,à!leur fuite, les autres voyant îa grande
-multitude ôç-'àfHuance' des procès qui s'y fufcitoie-nc journellement
& les autres affaires qui les retiraient fouventes fois de cefte vacation., .

&€ n'y pouvant fatisfàire , auraient, pour relever l'es parties de plus
grands frais , créé & eftablis ès villes. & lieux plus fameux de leurs
pays j-Tribunaufe & Sièges fédentaires & -arre'ft4s-?.-pour CQngqoiftre,
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vuider & déterminer en dernier reffort &z fans remède d'appel y toutes
appellations venant des caufes meues & lu (citées devant les Juges .&
Magiftrais inférieurs defdits pays, laquelle façon, comme eftant très-
utile & néceffaire au bien & repos publique, aurait s'y avant pîû à
feu de louable mémoire nos. progéniteurs Comtes & Dises de Bar ,

' ils auroient, comme nous ait efté apparu par les anciens regiftres &
documens, eftabli d'ancienneté en la ville de St. Mihicl ung jugement
appellé communément les Grands Jours , où ils louloicnt ailiiter en
leurs perfonnes, & accompagnés de plufieurs perfonnages leurs Con-
feillers, oyr & vuider toutes caufes qui y eftoient appellées, ce oui
ait efté foigneufement gardé & obfervé, & jufqyes en fan mil cinq'
cent trente-deux, que par la malignité des te ms & troubles furvenus,
cet ordre ait efté corrompu , & cefte convocation & afTemblée des
Grands "Jours délâiffée au grand préjudice & dommage de tous les
Eftats de noftredit Duché de Ear , & à la diminution & altération
de nos droiâs & autorité, & ne s'eft trouvé pendant ce tems, &
attendant meilleure occafion , remède plus prompt, pour pourvoir aux
appellants, que de donner, par feus nos Àyeux Se Pere, (que -Dieu
abfolve ) & par nous , depuis ladite année cinq cent trente-deux ,
lettres d'anticipation aux parties ce requérantes, & commettre & dé
léguer quelques perfonnages pour en congnoiftre & vuider diflinici-
vement & par arrêt, defquels toutefois on pouvoir encore appelles: à
Nous & à noftre Confeil, d'où eft procédé une infinité de difficultés,
tant fur l'impétration defdites anticipations & délégations, qu'auffi fur
îefdites appellations , & par traict de tems , la fplendeur & autorité
defdits Grands Jours a été obfcurcie, contempuée & quafi réduite k
néant, mais puifqu'il a plû à Dieu maintenant ofter tous tels empô-
chemens, & nous faire congnoiftre de combien il eft utile & nécelïàire
à la confervation de nos droicls, & pour la tranquillité de nofdits fub-
je&s, fincérement & droituriairement diftribuer la juftice , avons déli
béré & propofé y mettre & eftablir ung eftat fixe & perpétuel : (bavoir
faifons, que nous, les cliofes que deflùs confidérées & miles en déli
bération des Gens de noftre Confeil, heu fur ce leur' advis, avons de'
noftre pleine puillànce, grâce & autorité, & en réfervant & retenant
à Nous & nos fucceffeurs Ducs de Bar, le pouvoir & faculté de
tenir en perfonne & préfîder toutes & quantes fois que bon nous fem-
blera à nofdits Grands Jours, créé, conftitué, créons , conftituons &
établiffons par la teneur de celtes , par forme de Siège permanent &
perpétuel, un jugement Souverain , fiable & récéant en noftredite
ville de St. Mihieî, pour cognoiftre, décider, & mettre à exécution
tous les procès & caufes defquels le cour & cognoiffance en pourront
venir auxdits Grands Jours , & en dernier teffort t fans aulcun remeds

. C c c i|
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ci ''appel des arrêts y donnés, & pour établir Jefdks jugemeris & Grands
Jours, avons ftatué &.ordonné, fiatuous & ordonnons les poin&s &
chofes ci-après déchirés; -

Premièrement » qu'il y aura ung Président & quatreConfeiilers, ung
Greffier & deux Huiffiers, tous îefquels Préfident, Confeillers & Huif»
fiers', feront tenus demeurer «Se faire leur réfidence continuelle en la
dite ville de St. Mihicl, pour éviter les contraintes & autres exploits
qui fe pourraient faire k leurs domicils, s'ils demeuroient hors ladite
Souveraineté, & dès-à-préfënt avons nommé -&;inftitué, nommons &
inftkuons pour Préfident, Meffire Jean le Pougnant, & pour Confeil
lers s Meffires Henri Gruyer, Anthoine' de Rozieres s fean Henez.on , &
Jacques Prigny, pour Greffier, Didier Galiyot, & pour Huiliers , Légier
Viardin, & Thiébault de Puligny, de tous Iefquels avons fait prendre
Je ferment par Révérend jPere en Dieu, Pierre du GhafteJlet , Êvefquc,
& Comte de Toul, chef de noftre Confe.il, & fera payé par chacun -an -
pour leurs gages & eftats, a fçavoir., audit Préfident Huit cent-frans ,
& à chacun defdits Confeillers quatre cent frans , tnonnoye de nos
pays s par noftre Recepve'ur du Domaine prêtent & advenir , & audit
Greffier cent frans, <5c k chacun defdits Huiffiers cinquante frans.

Les mil! ils Préfident & Confeillers cognoi (iront de toutes, eau les
' d'appel, & appeauîx interjettés des fentences définitives , ordonnances ,
jugements, appointements & décrets des Baillis audit reffort ou leurs

• Lieutenants , tant en matières civiles que criminelles (Se d'excès.
N'auront cognoi'ffance des premieres inftances par. prévention ou

aultremerit, finon par commiffioo ou délégation expreffe de nous , ou
qu'il fuft différent ou queftion entre lefdits Baillis des fins, tnétes oc in-
tj-eprinfe de jurifdi&ion l'un fur l'autre, par commiffion toutefois de
nous, pource que nous entendons que les degrés de jurifdiélicjn foient
'fuivis, félon que les Mayeurs, Prevofts oc Baillis ont accoutumés de

- cognoiftre en tous cas privilège? & non privilège:/,, fous le reflbrt tou
tefois des fufd'its Hauts-Jours.

Lefdits Préfident & Confeillers feront tenus de tenir, de trois mois
en trois mois,• Audiences générales .& Sièges de' Cour Souveraine; a

- fçavoir, la premiere au quinzième jour de Janvier prochain , & .ainfi
de trois mois, en trois mois , où ils feront-trois enfcmble pour- ordon
ner de toutes caufes des appreaux, ou 11. ledit jour efchéoit un jour de
Dimanche ou -autre jour folemnel , ça fcroit continué ' au jendemaîfi
fans autre continuation. ' -

Pour & dedans lefqueîles affignarions, tous appeîlants des Baillis ou
leurs Lieutenants , feront tenus, de relever & prtien ter leurs reliefs

- d'appel, à peine de défaut portant perdition de caufe & condamnation
-d'amende d»4ic appel : ce qui eil entendu que fi dès & depuis le jour de
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fappellation înter}e£téé, il y a quarante jours, jufques à ladite Audience
de l'ung des fufdics jours, l'appellant ou appellans fera tenu relever ledit
appel ou appeaulx, & icelui ou iceulx préfcnter ledit jour de ladite
Audience prochaine fuivante, aux peines que deffus; mais s'il y avoit
moins que quarante jours du jour de ladite appellation , jufques au jour
de ladite Audience, il fufEroit relever ladite appellation dedans les trois
mois, fuivant les anciennes ordonnances des Grands Jours, afin de pré-
fenter ladite caufe a fAudience plus prochaine, avant lefquels jours &
temps , lefdits Préfident, Confeillers & Greffiers ne.debvronc donner
commiffion m défertion d'appel. ^

Laquelle Ordonnance fera entendue pour les.appellations interjettées
des caufes & matières civiles tant feulement, foit des fentences oefini-

- rives ou interlocutoires des procès par eferit, ou appellations verbales-;
& au regard des caufes criminelles, matières de.-déliâ & d'excès , def-
quels fera appel 9 fera loifibje à l'appeliant, ou .Iui-meme pourra etre
contraint par fon Juge, de préfenter & plaider ladite caufe d'appel par-
devant lefdits Préfident 6c Confeillers, jours après autres félon la diftance
des lieux, pour être les procès parfaits & les fentences mifes a exécution
fommairement , & ce fans attendre auîcune lettre de nous pour antici
pation defclick appauîx cfHites matières criminelles & d'excès ? foit des
fentences , foit des décrets, adjournements perfonnels ou prife de
corps, efquels cas defdites appellations defdicts décrets , & oâroi de
commiffion' d'ajournement perfonnel ou prinfe de corps , debvront les
appelîants relever leurs appeaulx & les Faire exécuter dedans la quin- .
xaiiie , h compter du jour defdicès appeaulx, laquelle.efcheue fera per
mis au Procureur & aux parties adverfes de lever commiffion-en cas
de défertion defdi&s appeaulx, & icelles faire executer pour fur icelles
être jugé; mais quant aux appeaulx en matiere criminelle, avons retenti
à nous de donner lettres d'anticipation avant le jour des fufdites Au
diences.

Et afin que jour certain puiffe être .congnu à tous appelîants du
Siège des fufdicls Préfident & Confeillers , avons ordonne & ordon
nons 5 que, à certain jour de Jeudi, quinze jours plus ou moings après
les fufdiâes Audiences générales tenues , lefdids Prefident & Con™
fei 11ers, tous enfemble , ou trois Confeillers en 1 abfence dudit Preu-
.dent, feront tenus, feoir eu jugement pour oyr les différents des^ par»
lies fur les appointements précédents, régler & inftruire les eau1es oc .
procès, & ordonner fur ladite inftru&ion fommairement , pour efire
les procès préfentés ou plaides en l'heure des Audiences, vuides dedafts
l'Audience fuivante , fi faire fe. peut, & que plus grande inquifîtion
des' caufes ne foit néceffaire pour' l'empêcher, & ainfi fe tiendront &
continueront lefdiéb Sièges les jours- de Jeudi de quinzaine a autre ,11
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donc ladite quinzaine n'efchcoit au jour de Fefte folemnelle, au quel
cas fe continueront de loi-même à l'Audience prochaine fuivan re.

- En; caufesd'appel, interjettées des matières criminelles & d'excès, fi
les fentences desquelles fera appelle portent & contiennent condam
nation de mort naturelle ou civile, amende honorable, confifcation de
biens, torture, fbuët, ou peine corporelle, & perte de bonne renom
mée , les Juges qui auront donné lefdites fentences , feront tenus ,
incontinent après l'appellation interjettée , mener ou faire mener la
perfonne de fappeiîant aux defpens des plaignans & pourfuivans, (fi,
ils ont de quoi ) ès prifons dudiét Saint-Mihiel au jugement defdiâs
Préfident & Conieillers , fans attendre par lefdiâs Juges à quibus ,
que l'appcllant releve fon appel, ou qu'ils foient de ce interpellés f
fur peine d'amende arbitraire, à taxer par lefdits Préfident Ôc Con-
feillers, félon la coutume à ce, ou négligence defdiâs Juges, lefquels
Préfident & Confeillers feront tenus incontinent, ledift prifennier &
fon procès rendu en leur jugement, procéder à la confirmation ©a
infirmation defdi&es fentences félon raifon.

Mais fi lefdiéts criminels efloient appejlans feulement des appela-*
temens & ordonnances des Juges-pour l'inftru&ion defdiâs procès ?.
fans infîiél'ion de peine corporelle ou exemplaire, ou perte de re
nommée, lefdits Juges debvront attendre la quinzaine', dedans laquelle,
il eft ci-defTus dict que lefdits debvront relever , & de quoi lefdits Juges
debvront advertir, après laquelle quinzaine, fi lefdi&s appellants ont re
levé Jeurfdiéh appeaux , fufFira que lefdits Juges y envoyent leurs
procès clos & fcellés dheument, fans y mener les perfonnes defdiâs
"appellans : Que lefquels. procès îefdiâs Préfident & Confeillers vui-
deront fommairement, fi d'oncq-ues ils.rie 'tiennent la.matière difpofée
pour oyr les prifonniers par leurs bouches, fur leurs griefs & .ftiâs,.
.dudi't. procès, & que fur çe ils ordonnent îefdiâs' prifonniers leurs
e-ftre menés. ; & fi -dedans îadiôe quinzaine 'Iefdiâs prifonniers: de ce
advertis n'ont relevé leurfdiâs appeaulx, les" parties pourfoivantes, on
leurs Procureurs-, après l'oâave fuivante ladiéte quinzaine^, pourront-
obtenir lettres defdiâs Préfident. & Confeillers en forme de comimif-

lion adreffantes-auxdiâs Juges à- quibus -, pour procéder non Béa efgarcJ
auxdi&s appel ou appeaulx, îefqueîfes lettres de commiffion leurs feront
données, les 1er; tences & aéèes appellatoires veus.

Demeureront cependant les prifonniers appellans efdiftes prifons..p
& ne pourront demander, eflargiffemen-t de leurs perfonnes , ni faire -
offre de leurs cautions, finon pardevant îefdiâs Préfident & .Confeil
lers, en relevant leurs appel ou, appeaulx, parties' préfentes for cey
ou appellées- pour avoir efgard ? comme de raifon-, foit que 'Jefdiéfe
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prifonniers foienc tenus.-pour cas de crime ou d'excès , ou pour délich
civiles s paffivcmenc en leur nom ou d'autrui.

Les Préfident & Confeillers, en caufes civiles, jugeront les Caufes
d'appellations verbales fommairement ôc fans longueur,de procédure f
& les procès par efcrit fur les acres & arrements , renvoironc les
'parties & les procès pardevanc les Juges à qu'ibus, pour mettre les
fentences à exécution, fi doncques neftoienc que les parties n'euflent
pofés fàicts nouveaux efdiâs jugcmens d'appel , & que à icelles elles
y euffent efté admifes par lettres & bénéfices de Nous, & y euft fur
ce procédure, auquel cas lefdiâs Préfident & Confeillers, en confir
mant ou infirmant, pourront retenir la congnoiflance & exécution
de leurs arrêt & jugement ; qu'au cas d'infirmation des jugemens in
férieurs ou émendation d'iceux , pourront lefdich Préfident & Con
feillers retenir la congnoiflance, ou la renvoyer fi bon leur femble.

Tous appellants feront tenus, en relevant leurs appeaulx, prendre
les coramifBons defdits reliefs aux Greffes deidifts Hauts Jours, Icf-

quelles commiffions feront faites fous- noftre nom , & adrefiees au
premier Huiffier de la Cour fur ce requis, & fcellées du fcel ordonné
pour nofdiâs Grands Jours au prix & taxe qu'anciennement. Si '
doncque n'eftoit qu'avant les trois mois efchus pour relever, ou les
quarante jours, comme defî'us eftmis, encourus , les intimés euffent
impétré de nous lettres d'anticipation defditès appeaulx, auxquels cas,
& les lettres fignifiées aux appellans, ils ne feroient tenus lever lef-
dicles commiliions de relief, mais aulfi ne pourront lefdiâs appellans
obtenir lettres d'anticipation de leurs appeaulx fans faire apparoir def-
clléts reliefs d'appel en forme, & fera cotté efdicls reliefs, par le Greffier
ou fon Commis , le jour de la prochaine & première audience des
Grands Jours à tenir par lefdicts Préfident & Confeillers raprès lefdicis
reliefs obtenus , pour ce que lefdiéts appellans feront relevés dedans
la plus prochaine audience, laquelle fi ils ont 1 aille paffer pour relever
dedans l'autre après, ils pourroient eftre adjournés en défertion d'ap
pel , & déclarés non-recepvables, comme appellans, & condamnés a
l'amende & aux dépens, s'il n'y a bénéfice ou relief de nous fur ladite
défertion»

Tous appellans déboutés, de leurs caufes d'appel feront condarapnés
en l'amende de l'appel , laquelle amende eft , félon les ordonnances
faiétes en ladite année i 3 2 , de trente frans, monnoye des pays ,- fur
un Roturier, & de faisante frans fur perfonnes Nobles, Communautés
Ôc Chapitres; & fi plufieurs héritiers- d'une môme fucceffion, ou plu-
fleurs confors d'une même caufe, avoient appellés & eftoient déboutés
de leurs caufes d'appel, ils ne pourront eftre comprins ni -réputé pour
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Communauté ni con-dampnes- en plufieurs amendes, ains ni aura qu?une
feule amende du fol. appel fur eux. - ;

'Item f s'il y avoir plufieurs appcaulx d'une même caufe, en'adhérant
au premier appel, il'n'y auroit. qu'une feule amende du fol appel f
fihon que les aucuns defdicts confors- fe disjoignirent de la caufe pour
appel d'ung appointements chef ou membre dune fentence& ^rele-
vâffent leur appel à part j les- autres confors demeurans en caufe _ au
principal % de quoi depuis ils fe rendîffent. appellans& que lefdites'
appellations relevées ou anticipées, feu-ffent prefentees en merrïe tenis?
ou l'une avant l'expédition de- l'autre , fur quoi iefdiéïs Préfident &
Confeillers trou-vaffefttbon, ou les parties feufient d'accord de joindre
ïefdites' appellations enfemble f ordonnons quen jugeant., fera faiâ©
diftinction d'une chacune' defdicles appellations &feront diverfes
amendes. • " _

Les Baillis ou leurs' Lieuteaans, & autres Jugés réformabîes efdilfe
Grands Jours;,, ne feront comrain&s de foutenir .leurs- jugemens
s'il y a partie, intiméefoi t. partie privée.ouïe Procureur généra! ?
qui-foutiennent ledit jugementferont toutefois lefdiâs Baillis., leurs
Liêutenans '& luges- defquels fers appelle , tenus comparoir par eu®
ôtt Procureur dheufnent fondé pour eux f à la premier© préfenration de;
la caufe, & julques à ce- que dit foit qu'ils feront mis hors de Cour 9
ou qu'ils devront fou.ténir 'ieurs .Juges félon l'importance de! la matiere;

Auquel cas,, s'il y a partie intimée qui foUtienne& que lefdiâ»
Juges foient mis hors de .Cour,, fi il eft. dît r bien appelîé y-îadiéèe.
partie intiméefoit qu'elle'foutienne fimpîement, -foit qu'il ait prins
la eaufe defdidrs. Jugesfera cbudaropaé- en - Kaajenâe du mal jugé k
'd'Oncques; n'eftpar la coiignoiffance de ladite caufe r il foit trouvé
que lefdiâs Juges aient .faiâ faute notable en faiô & en droiâ aim
procès-ou au dheu de leurs offices-, efdifts cas lefdiâs-. Juges'feront
condampaés en l'amende, dti mal jugé f & encore qu'ils-n'euffenc-fou-
tenus en ladicle caufe d'appel y & qu'ils feitfîènt mis hors- de Çeur...

Ne pourront lefdiâs Préfident Confeillers mettre-les appellations
au néant fans- amender y. ni icelles-amendes du fol appel ou - de mai
jugé., remettre ou modérer , tri aufïi croiftre. ni monter îefdiéèes amen
des, ni en juger & impofer plufieurs par mêmes jpgemens,- fi doncques
ne leur apparoifibit.d'évidente calomnie" par les partiespour laquelle ,
outre famende ordinaire-du fol appel ou du mal jugé f.lefdiâs PreE-
dent & Conferkrs pourront condamner lefdiâs calomniateurs, félon
Ja calomnie, en une amende en-vers nous , - & une amende envers la
partie. ; .- , . ..
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Item} ou qu'il fut appel d'un taux de deipens faifts fur la Décla

ration contenant plufieurs articles, Iefquels articles les Âppellans feront
tenus au jugement d'appel, croifer pour liquider leurs griefs d'appel
fur chacun defdirs articles croifés, comprennent autant de chef d'ap
pellations & par conféquent autant d'adjudications d'amendes, ce qui
feroit à trop grande foui le des Appellans, ou autres parties fuccom-
feantes, fi chacune adjudication defdites amendes demeuroit a trente
frans ou foixante frans félon que deffus eft di& ; ordonnons que les
amendes du fol appel ou mal jugé fur chacun chef, feront de dix
frans contre les Roturiers, & vingt frans contre les nobles Commu-
naultés & Chapitres.

Que les nouvelles procédures faictes pardevant lefdi&s Préfident &
. Confeillers, que les parties feront admifes à pofer faits nouveaulx, &
y refpondre & informer; ou que la congnoilîance de la caufe au prin
cipal fera par eulx retenue., comme dcfîus eft did, fi les parties font
appointés , contraires à prouver, & ils foient foilicités de faire les
enqueftes , feront faites lefdictes enqueftes & pourfuivies par lediefc
Préfident feuî & le Greffier ou fon Commis, & ne pourront y eftre
deux Commis, affin de ne charger les parties de frais, laulf, toutefois
aux- parties de nommer & commettre d'ung Adjoint avec le Préfi
dent ou Confeiller Enquefteur & Greffier ou Commis, lequel Adjoint
il fera libre auxdides parties d'eflire & choifir du nombre defdiéts
Confeillers, ou l'un des Avocats ou Praticiens du Siège, ou fi lefdictes
parties ayant toutes deux requis «Se confenti Adjoint ne pourront

' convenir dudiéfc Adjoint, ledict Préfident ou Confeiller Commilîaire
y nommera ung du nombre defdiâs Confeillers ou des Avocats, faulf
h les réeufer, Se un autre en cas de réeufation.

Les procès formés & reçus pour juger pardevant lefdicfcs Préfident
& Confeillers feront entre eulx diftribués à tour de roi le & ordre gardé
pour en faire rapport, en préfence de tous les autres ; fur quoi te rap
porteur dira le premier fon advis, pour eftre conclud par les autres
& opinions & advis définitivement données, félon laquelle conclu»
fion fera le dictum de l'Arreft minuté, & mis par eferit par ledicl"
rapporteur figné de fa main , & dudid Préfident ou le plus ancien
Confeiller; c'eft-à-dire, premier reçu audit eirat, en l'abfence dudicfc
Préfident , pour eftre lediâ d'iBum mis fecrettement ès mains du
Greffier ou de fon Commis, afin d'icelwi publier aux parties aux jours
pris & ordonnés , qui feront lefdi&s jours des auditions des caufes
tenues, quoi attendant ledi£t Greffier le tiend a fecret.

Si après ledîâ rapport faiéfc, & avant la conclufion & jugement, Ie£
diéh Préfident & Confeillers fe trouvaient différées, oc divifés en leurs-
opinions & que tous enfemble y affiftaffent , les trois d'une mefme
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opinion-emporteront les deux, mais s'ils eftoient feulement quatre,
&. les" trois eftoient d'ung mefme advis fe pourra; le procès conclure
fur- les concordances opinions , & en cas qu'ils feroienc également
partagés ; fçavoir deux d'une opinion, & deux dune autre , feroienc
tenus- d'attendre le cinquiefine pour réfouldre-à la pluralité des voix, &
prendront lefdits Préfident & Gonfeillers pour la viiidange Qefdits
procès par eferit & dignes d'eftre rapportés» efpîces. raifonnables, félon
la groffeur & conféquenee des procès , defquelïes efpîces mifes en cinq
portions efgalles, le rapporteur prendra un cinquiefrne & demi , le
Préfident, s'il eft préfent ou abfent pour nos aiBir« on du Siège, ung
autre cinquiefrne & demi, & les deux autres cinquicime le partiront
entre les trois autres , préfens on abfens , pour-les cailles que de-iîus
& toutefois défendu audit Préfident de ne fe charger d'auîcun rapport.

Ne pourront lefdits Préfident &. Gonfeillers, foit en plaidant, foit
en jugeant , . donner ou faire relief de défauît d'avoir appelle illico,
d'avoir obmis a inthimer aulcunes perfonnes qui doivent eftre in-
thimées, d'avoir obmis par les appeîlans de relever ou faire executer
leurs reliefs en temps d'heu , & ordonné, de n avoir emplement ref-
pondu ou conclud au premier Jugement pour formalités des procès,
ni donner anticipation des caufes d'appel ou autres reliefs ou reititurion
mefmement que le droit eferit ^ mais.s^en pourront
pourvoir les parties par devers nous, pour en obtenir le benefice par
nos lettres qui feront préfentées pour eftre entérinee pardevant lefdits
Préfident & Gonfeillers, lefquelles auffi non obtenues, fe jugeront les
procès fur .ce qui fera par devers la. Cour. -

Les .dictants coneluds par lefdits -Préfident & Gonfeillers y'& pu-,
bliés par. ledit Greffier ou fon Commis, feront- réduits & mis en
forme" d'Arrefts - foubs noftre. nom qu'il fera permis à iceulx- & la
puiffance, 'àuthôrité & mandement pour iceulx mettre à exécution ,
fufquelles formes fera mis & appofé le feel ordonne pour nofdits
Grands Jours, & non autre feel particulier.defdits Préfident & Gon
feillers, lefquels ne pourront avoir.fceaulx particuliers, pour en ufer
ès ates defdits Haults-Jours, finon ès eommiffipns particulières dé
pendais d'iceulx comme ci-après.

Les Arrefts ainfi donnés par • lefdits Préfident: & .Gonfeillers', &
mis en forme comme deffus feront mis à exécution pleine : & entière
félon leur forme- & teneur, ..fans aulcun remède d'appel ou âjppeaulx
interjetés; contre Jefâits Arrefts, .laquelle exécution fe fera par fung
ou deux: Gonfeillers députés par ladite 'Cour ou fRuiHîer d'icelle,
ou les Huifliçrs fur ce requis félon .la conféquence des^ matières , &
.diverfes cpngnoiffances des. caufes' de ladite exécutiob, ainfi "que fou?
veut- advient que-les exécutions giflent en grande eoiîgnoiflàoce: coirtme.
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ès matières de difciitions 4e partaiges, liquidation,de leurs défrui&s,
dommaiges & intérefts, licitation & appréciation d'héritaiges, abor-
nements, réparations de bans & finages, affiettes de bornes & limi
tes , iimittations & affigoations de juftices & jurifdidions & autres cas
femblablcs, laquelle congnoiffance de caufe a touliours efté ddfendue
aux finiples HuiiTiers ou Sergents.

" Sur quoi avons ordonné , que du Confeillcr ou Confeillers commis
par ladi&e Cour, pour l'exécution des Ârrefts, puiffe être appelîé quand
au regard des deffaults, fentences & appointements portans & conte-
nans griefs notables, pour lefquels ladiâe exécution-puiffe ou doibve
fureeoir ès cas par euk décis, lefquels appels ou appeaulx refîortiront
pardevant lefdiâs Préfident & Confeillers dont lefdicls Arrefts feront
émanés, qui en décideront fommairement; & par iceulx appel ou ap
peaulx ne feront révocqués les pouvoirs & commiffions deldicls Com-
miffaires, lefquels auffi ne laifîeront à paffer oultrc ès aukres chefs de
ladicle exécution, fi doneques n'eftoic que Icfdi&s défâulx, fentences,
ou appointements portaient griefs irréparables en difïlnitive, ou que
lefdiéès Commiilaires le feu lient rendus fulpects, èfquels cas furceoiroic
toute ladiéte exécution , juiques après lefdicls appeaulx & eau fes de
fufpition vuidées , ou en cas que ladifie matiere d'exécution preliât
ou requis célérité , en autres chefs defqueîs feroit appelle , lefdiéls
Préfident & Confeillers feront tenus, par provifion, donner un Com-
miflaire non-fufped pour procéder aux exécutions des chofes qui ref-
teroient à exécuter. . . ~

Item, ordonnons, fuivan t les anciennes Ordonnances publiées eh la-
dicte année cinq cent trente-deux, que tous appelions qui renonceront
à leur caufe d'appel, feront tenus de lignifier à leurs parties adverfes
leurfdi&es renonciations dedans i'oétave defdites renonciations par eulx
fai&es, fi ce n'étoit qu'ils fuflent appellans des fentences ou appoin
tements/des Juges, rédigés par eferit, auquel cas feront tenus faire re
nonciations devant le Greffier du Juge qui aura prononcé la fentence.

- Que ès adjournemens qui- feront baillés en ce cas d'appel, relevés
èfdiéfe Grands Jours, foit contenu que l'on s'informe des attentats,
& l'information mettra l'Huiffier par eferit; & tous ceulx qu'il trouvera
coulpables & avoir attentés, il adjournera èfdicts Grands Jours , &
baille ladicte information à noftrc Procureur, avec copie de la commif-
fiori & relevation dedans huit jours après ce qu'elles feront faicles.

Item., ordonnons que tous appellans comparent en perfonnes , ou
par Procureurs fufxifamment fondés de procurations , fur peine de
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défaut accoutumé en cas d'appel, ou ne fera apparu de fexoine &
excufe légitime, . "

Que tous a&es judiciaires, commiffions adjournernents, fentences,
xaifons, & autres efcritures qui fe feront èfdiéts Grands Jours, feronc
faiâes & données en parchemin , & autrement ne feront valables, &
'reçues. ^

Defquels aftes fera payé huit fols barrois, & pour chacune des pré-?
; fentations ne fera payé au Greffier que quatre fols; quelque nombre de '

perfonnes qui fuient dénommées en chacune dcfdi&es préfentations,
& pour le corps des Colieiges & Comtnunaultës pareillement, & ainfî
en fera faiâ & obfervé ès. préfentations des affifes defdicta Bailliages,
félon la taxation accoutumée, prendre.& lever pour lefdides préfen
tations.

Que dorefnavant tous appellans ou intimés qui obtiendront de nous
congé, & licence d'accorder fans amendes pour les caufes d'appel qu'ils
auront èfdits Grands Jours relevées, ou en vertu d'autres permiffiou
& congé de nous , renonceront à leurs caufes cl appels, feront tenus
dedans deux mois après l'appellation interjettée & relevée, obtenir le->

- dift congé, & depuis faire leur accord pendant le teins des deux autres
mois, aprèsia date dudit congé obtenu, & dedans un mois fuivane
mettre leurfdiéts accords & congés pardevane kfdlcls Préfident &
Confeillers. pour eftre vérifiés & émoîpgués, & fi dedans leiclicis jours
& tems n'en ont faiârdebvoir ; nous entendons dès'4t-préfent, comme
pour lors, & voulons nos' décrets & congés eftre déclarés nuls & de
nulle valeur.

Que tous appellans impétrans de nous après leurs "appellations reîe-»
vées èfdi&s Grands Jours, & exécution de bénéfices & congé de pou
voir acquiefcer, & renoncer à leurs appellations, n'en feront k ce reçus
qu'en payant un thier de l'amende, h-moins que nos îectres de. décret &
permiffiou portaffent puiffance de renoncer & acquiefcer fans/amendes.

Qu'eftant aucune caufe -d'appel relevée èfdits Grands Jours , fi peu-*
dant Faffignation qui fera fai&e depuis l'exécution du relief en cas
d'appel, jufqués au jour de la prochaine Audience qui fe debvra tenir,
& dedans laquelle efcheroit Jadiéèe affignation,. les parties adjournéei
ou intimées vont de vie k trefpas ou aulcunes d'iceîîes, & pareillement
l'appellantj. les parties qui demeureront en vie feronc. tenues faire réacU
jouFoer les "héritiers des décçdés pour eftre comparoir, ou Procureurs
pour eux à iadiâe- Audience, s'il y a tenas compétent pour ce faire s
eu efgard à la diftance des lieux, ou ceux qu'il conviendra réadjour-
lier , feront "demeurans & à la. qualité de leurs perfonnes, finan à
fAudience prochaine Sç fuivante ? ' à çe qu'il m foit plus de .befomg
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bailler ni o&royer aucun tempérament fi la partie ne le demande ou
requiere.

. Que les appellans , comme il eft accouftumé d'ancienneté , feront
diligence de faire apporter en ladicte Cour des Grands Jours, & à leurs
deipens, les procès donc ils feront appelians, cios & fceilés par
comme ils diront avoir efté grevés &- avoir eu caufe d'appel. •

Que pour inftructions des procès fur lefquels fc-commandront faire'
preuve, pardevant les Préfident & Confeillers , ne feront examinés
plus de dix tcfmoings fur un mefme fàiét, & fera compté une tourbe
pour un teffnoing. - - .

• Que toutes caufes, procès & procédures, pendantes Ce indécifes, foie
au regard du principal ou de- l'exécution des acceffoires dudit princi
pal, devant les Juges àpréfent commis, feront incontinent -après îa-
publication deceftui noftre eftabliffement, remifes & renvoyées enfem-
bl.es les parties en tel citât -pardevant iefdiéfo Préfident & Confeillers
eftablis, pour, eftre par eux expédiés .comme delïus eft dicl, & lefdiéts
procès & procédures, y avons de noftre pleine puillànce évocqué &
évoquons parcelles, - .

Le fcel ordonné pour iiofilicts Grands Jours, demeurera en- la garde
du Préfident, ou du plus anciep Confeiller en fon abfeoce, pour en
fa préfencc, ou luiyfcefler les Arrefts, reliefs & commiffions., & fera
le taux dndid fcel, que pour le fcel appofé à une commiffion de re
lief d'appel d'une perfonne feule, ou deux, ou plufieurs confors d'une
caufe9 fera payé fix gros, & fi c'eft pour un Chapitre, ou Commu-

' nauté, douze gros, & pour les prononcés ou ades des in.ftru&ions de
îa caufe, fix gros, & fi ce font Arrefts portants fentences interlocu
toires & provifîon, adjugé neuf gros, en tous .lefquels deniers le Préfi
dent & Confeiile.r en' fon abfencé qui fceîîera, prendra un quart pour
fa peine, & les.trois autres quarts feront reçus par noftre Recepveur
audiâ St. Miliiel fuivantle rolle qui lui en fera baillé par lediô Greffier
ou fon Commis. '

Et au regard des Arrefts définitifs portants exécution , fera payé
pour le feeî douze gros, fi c'eft pour une partie feule; mais s'il y a
plufieurs perfonnes confors,. fera payé dix huit, gros, & fi c'eft pour
urig. Chapitre ou une Communauté, fera payé trois frans monnoye
de nos' pays,: qui feront reçus .& diftribués comme deflus* .

Le Greffier ou fon Commis prendra fa taxe ancienne. & accoutu
mée, & s'il y a procès en. efçrkure, fera lediâ .procès taxé par Jef*
di&s Préfident ou Confeiller- qui 'fcellera,. auquel taux lediâ-Greffier
fera tenu, foi contenter fans plus exiger»

Lediâ Recepveur, oultre les deniers .que deffus, fera-recepte des
gf»çîicj§s. à ce jugées.en lacli&e^Cour, lefqueîîes il pourra faire exécuter
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par Arreft des pt-rformes qui les doibvent, ou exploitation de leurs
biens, comme deniers Seigneuriaulx adjugés,"& quand aux deniers du
fcel, eft entendu que ledid Greffier ou ion Commis , portera.lefdifts
actes, coramillions & Arrefts fceJlés, quand-il en fera pourfuivi, &
ce les délivrera aux parties que lefdiéfa deniers taxés pour Jediéè fcel
ne fbient payés ès mains dudiél Recepveur,

Lediét Recepveur des exploicb fournira & délivrera Air îadiéte
recepce les deniers ordonnés par léfdiâs Préfident & Confeiller par
leurs referits & par mandement ^'-jufques 'à ia femme de deux cent
frans par chacun an, pour chofes nécefiàires à leurs affernblées.

Les Huiffiers, feront tenus d'eftre préfents & affilier à toutes Au
diences.pour conduire & reconduire lefdi&s Préfident & Confeilîers,,
ou y commettre autres'en leurs abfences, empêchés légitimement pour-
les affaires qui nous concerneront ou Je fàicl de leurs charges.

A tous lefquels articles ci-deflus , avons réfervé & réfervons à:
nous, la puilîance de pouvoir adjouter , diminuer ou aultrement les
changer félon que nous trouverons la néceffité des affaires, & le bien
& utilité publique le requérir; ordonnons & commandons txès-k-certes-'
aufdiâs; Préfident oc Confeilîers ci-deflus nommés & a leurs fucccf-

feurs èfdich Offices, à fadvenir faire entretenir & effeduer de point:'
en point-le contenu, de ce faire leur avons de noftre autliorité plainiere
donné & donnons par ceftes , -pouvoir-, commiffion & mandement
fpéciaî. . .

Si donnons, en mandement.,' à tous les Maréchaulx # Sénéchaux ?
B-ailîifs, Prévofts,.& leurs Lieutenants, & à tous nos au!très Officiers,
Juftieiers, Vaflàulx « Hommes & Subjeéh, obéir & entendre diligem
ment auxdicts Préfident Confeilîers,& autres Officiers defdiâs
Grands Jours, ainfi par nous eftablis, en tout ce qui dépendra de leurs
charges & eftat , tout ainfi qu'ils feroient fi nous même eftiocs préfèns'..
& en nos perfonnes à chacune des Audiences générales ou particulieies-
defdiâs Grands Jours, fans leur faire ni fouffrir eftre faid: aulcung*
empêchement'au contraire, 8c à notre Secep'vèur audiâ Saint-MihieS
préfent & advenir , payer à chacun 'an au jour & ternie de Noël 3~
aux fufdiéts Préfident , Confeilîers , Greffier & Huiffîers Icurfdicls
gages &,eftats, & fournir Iefdits deux cent frans , pour les affaires
comme deffus eft déclaré, & en rapportant par lui pour une, & la
première fois extrait d'heument collation-né par lediél Greffier de cefte
article '& quittance par chacun an des fufdiâs, comme qu'il aura; ainfi'
payé & déboiircé, lui en fera alloué en defpence de fes comptes par
nos amés & féaulx les Préfident & Gens-du Ccnfeiî & des Comptes
de Bar, que voulons ainfi îe faire fans difficultés. Ordonnons.en oultre
-audiât Greffier defdiâs Grands Jours , que le contenu de ceftes leu y
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.& publié m la premisre & prochaine Audience qui fe tiendra, il
rertregiftre & infere aux regiftres dcfdifts Grands Jours;' car tel eft
snoftre plaiCtr. En tcfmoiog de quoi & que ce foie chofc ferme &
fiable? Nous avons à cefdiôes préfentes, (ignées de noftre propre main
& contrefi.gnées de l'ung des -Secrétaires de nos Commandemcns &
d'eftat falél appêndre noftre grand fcel. Que forent faictes & données
en noftre Ville de Nancy le huitième jour du mois d'Octobre, l'an
de grâce Noftre Seigneur 1571.

ORDONNANCE qui reïeve de la péremption d'appel r
. lesjurifdiciâbles du Parlement de Saint-Aïiluel,

Du 51 Janvier 1571 (*)«

C h a r E'E s 3 ôcc. A nos très-cliers & féaulx les Préfidents & Con-
feillers par nous ordonnés & eftablis au Siège de Cour de nos Grands
Jours a St. Miliiel, Salut. Comme dès bien loogcems les Audiences_
accoutumées a tenir pour l'adminiftration de la juftice , & decilion.
des caufes rèffortifiantes à nos Grands Jours , ait ete par la malignité
des tems, & plufieurs autres empêchemens furvenus , interrompues
difeontinuées, & néanmoins plufieurs parties plaindantes être grevees
des fentences contre icelles rendues ès Sièges des Bailliages de notre-
diâ Duché de Bar , qui font dudit rclTort, n'ayent délaiffé d'appeiler
à nofdits Grands Jours, pour fufpendre par longueur & incertitude de
temps (dans lequel ils fe pourront tenir) les faits des chofes contre
elle jugées, d'où eft adveneu qu'aucuns defdièls appellans ont delaifîe de
relever dedans le temps pour ce introduit, les appellations, ou même
n'ont appellé illico, ni fait exécuter ; quelques-ungs au (fi ont releve &
exécuté, en temps dheu & fuffifant, mais pour que dedans la première
& prochaine Audience defdicts Grands Jours,- ils n ont eu moyen de
fe pourvoir pour pofer & articuler faiéts nouveaux , comme ils defi-
roient, ils ont délaiffé à pourfuivre leurfdiétes appellations , toutes Iei-
qucllcs com mi fiions ci-devant délivrées leur pourroient tourner a préju
dice en plaidant ou ftifaat plaider leurfdites caufes d appel , en con
cluant fur les procès d'appel comme ès procès par efeript, fi par nous
pour cette fois ne leur eftoit prouveu de remede; pour ce eft- H que
nous voulons en faveur de juftice, pour confideration de cette première
prochaine Audience, leur impartir le bénéfice de noftre grâce fpeciale :

(*) Suivant l'ancien Calendrier de Lorraine, où l'année commencoit au mois
de Mars. Voytl, Calendrier» 1
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Vous mandons & ordonnons qu'ës eaufes qui feront pour cette fois, &
en voftre première Audience plaidées & démenées pardevant vous, fans
vous arrefter aux fins de défertion que l'on pourroic propofer contre
lefdi&es appellations, pour n'avoir appelle-illico , relevé ni exécuté de
dans le temps, vous les admettiez & recepviez k propofer, & déduire
leur appel , foit verbalement ou par efeript , comme & félon que la
matiere y fera difpofée , tout ainii qu'ils euiienc fàiâ ou peu faire , s'ils
euffent appellé illico, relevé & exécuté dedans ledit temps , & au cas
qu'ils...... procès par efeript apportés pardevant vous , les appellans
feroient pourfuivis de conclure comme en procès par efcripcy prendre:
droiét, & néanmoins choifiroient pour le foutenement de leur câufe
pofer Se articuler faiéls nouveaux , vous les admetterez à ce, leur don
nant temps pour ce faire, tout ainfi, & en la maniéré qu'ils feroient
s'ils, avoient de nous obtenu bénéfice de reliefparticulier, & nonobftant
toutes les obmiffions que lefdiéts appellants auroient faiâs ès çbofes
ci-deffus, defquelles par le contenu d'icelles, les avons, tant en général
qu'en particulier , pour cefte fois & au regard de celle premier®
Audience, relevé <3c .relevons. de notre grâce fpéciale; vous.ordonnons f
& par-deflus faiâes fur ce aux parties bonne & briefve juftîce : Car tel
eft noftre plaifir ; en tefmoing de quoi nous avons à ces préfentes 9,.
lignées' de noftre propre main, fait-mettre Se appendre notre grand
feel j que furent faîéfces & données en - noftre ville de Nancy , le neuf-
vieme jour du .mois de. Janvier mil cinq cent feptante.. & .ung, avant
Pafques. Signés, Charles. Et far repli de/dites..., eft efeript, Par'
Monfeigneur le Duc, &c. les Seigneurs , Evefque & Comte de Toul >
chef du Confeîl ; de Cou fan:-;, Bailli de Bar ; de la Motfie , Maiftre
des Reque'ftes; '& de la Mome le jeune. préfens; pour Secrétaire, C..«,
M. Henri. ' •

Le refîort primitif de cette 'Compagnie cônfi'ftoit dans les trois
Provinces, du Barrois non-mouvant, du Baffigny & du C'iermontois
celui du furplus.du Barrois,• ayant été fixé au Parlement de Paris„
par le Concordat du 25 Janvier de la même année , -rapporté fous. le
mot Bar*

amomJNCE
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O R D O N N A N CE qui exempte les' Officiers du

Parlement de là jurifdidion du Bailliage.
Du 2.7 Mai i57z* " - '

C^h'A&éeS / par* la gra'cé dtf'ÏJieûDuc de CaM>re;,- Lorraine s-
Bar, Gueldres , : Marchis, Marquis, du Pont-à-Mouflon , Comte de
Provence, Vaudémont, BiâmontZutphen , &c. A tous préfens &r
âdvenir , Salut. Comme fur certaines difficultés intervenues depuis
feftablilTement par nous faiét de la Cour de nos Grands Jours à Saint-
Mihiel, entre les Préiident & Gonfeillers d'icelle d'une part , & les
Bailli & fon lieutenant audid lieu, d'autre part, nous-ayons oyz,-ert
préfencc des Gens de noftre Confcil,- les parties & icelles, pour leurs
contrariétées appointés, à donner par eferit les articles _.coatenantes;
îeurfdi&es difficultés, pour y eftre- par nous -ordonné.-

Sçavoir faifofis, que nous ayant vus lefdiéls articles ,• & confidé-rant
de quelle prérogative & prééminence doibvent lefdiâs Préiident ck
Gonfeillers ainfr eftablis, comme repréfentans noftre perfonne en ce
qui eft de leurs charges, joyr & ufer, tant pour difpofition des droiéts,,
que polir .commune obfervance bien gardée & ©bfervée en telles &
femblables Cours, avons, par advis defdiâs de noftre Confeil,-veuleuy.
ftatué & ordonné pour ung règlement perpétuel a l'advenir entre
îefdidrs Préfident & Gonfeillers- de noftrediébe- Cour defdiâs Grands-

Jours de Saint-MiMel, & noftrediâ Bailli êc Lieutenant, voulons ,>
ftatuons &' ordonnons que dorefnavant nofdi&s Préfident- & Gon
feillers, Greffier & Huiffiers:,- préfens & advenir, de noftrediâe Cour,,
ne feront aucunement jurifdiciabies pardevant noflrediâ Bailli, ou fon
Lieutenant, ès a&ions purement perfonnelles-,- ni de crimes ,< déliées
&'excès ,-& n-'y pourront eftre appellesni adjournés, aifls demeureront'
jurifdiciabies feulement pardevanc ladiéte Cour, ou pardevant Nous.,-
en- cas qifil feroit queftion d'exercer & agir cumulativement contre
tel nombre de nofdi&s Gonfeillers-, ou contre toute ladite Cour r
que le furplus qui deraeureroit ne feroit fuffifant" pour juger & dé
terminer defdiâes actions pçrfonnellëscrimesydéli&s & excès,, pour'
îefqueiles les' avons,- de-noftre grâce fpéciaîe & pleine puiflanee-,,
exempté &' exemptons- par celtes •entiérettient de la jurifdiâion dudiét
BaiHiage & autres-Bailliages-, & de toutes Juftiees- inférieures* reflbr--
rifiables & réformables pardevant eux en cas d'appel ; & quant aux-
aéHon's" réelles &' mixtes-, aulîi pour' cas" de tefmoing& en faveur'
de fubfidfe de Juffice, feront tenus d'en refpondre pardevant les Juges"
©u ils feront appelles,.& néanmoins ne pourront'eftre adjournés--par,-*
devant îefdi-éte-Juges.,, en* vertu de-leurs commiffion ou cotnmandëmeiwr
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verbaux, que le Sergent, ou Officier exécuteur d'iceux, n'ait pre
mièrement & préalablement demandé & obtenu pareacis de ladiôe
Cour3 ou que du moins ii n'ait fuffifante atteftation & tefmoignage
du refus que l'on lui au roi t faift en ladi&e Cour de donner ledid
pareads, auquel'cas il pourroit exploiter & palier outre à l'exécution
de fa charge, & faifant rapport au Juge que l'on auroit à ce com
mis , fans pouvoir encourir aucune peine ni amende ; & quant à la
difficulté mife en avant pour les audiences defdi&s Grands Jours, &
les Aflîfes & journées ordinaires dudid Bailliage de Saint-Mihiel, lef-
quelles, comme il nous a efcé remontré, viendroient & elcheroient
fouventes fois les unes dedans les autres , qui pourraient apporter
confufion ou retardement à la Juftice , nous voulons & ordonnons

que efchéant les Affifes dudict Bailliage, ou jours ordinaires d'icelui,
aux jours des audiences defdiéts Grands Jours, lefdicb Préfîdent &
Confeillers remettent & prolongent leurfdiâes audiences à Ja femaine
prochaine fuivante, lai (Tant le cours & trait defdiftes Affifes & jours
"ordinaires en leur ancienneté , & comme ils ont accoutumé d'eftre
tenus, fans aucunement les intervertir ni rompre;, afin que plus promp
tement & de tant mieux juftice foit adminiftrée.

Si donnons en Mandement à nofdicts Préfîdent . & Confeillers,
Baillis7 & leurs Lieutenans, & à chacun d'eux, que celte notre pré-

-fente Ordonnance ils faflent çffeâuer & fuivre , & icelles effe&uent
Se fuivent de poind en poinét, & fans aucunement, contrevenir ni
aller au contraire; faifant lire icelle aux pretnieres audiences & jours
defdids Grands Jours & Bailliage dudit Saint - Mihiel, & icelle en~
regiftrer en leurs regiftres , afin que nul à l'advenir n'y prétende
aucune caufe d'ignorance; car tel eft noftre plaifir : En tefmoing de
quoi nous avons ligné ces préfentes de noftre main propre, & a icelles
faiâ mettre & appendre noftre grand feel 5 que forent faides & don
nées en noftre ville de Nancy le vingt-feptieme jour de Mai mil cinq
cent foixante & douze. Signé, Charles. Et au-dejjlis du replis ejl
écrit, par Monfeigneur le Duc, &c. Les fleurs Evêque & Comte de
Toul, Chef du Confeil , Comte de Salm , Marefchal de Lorraine ;
de Chateauneuf, Bailli de Nancy ; de Dommartin , Bailli du Comté
de Vaudérnont ; de la Mothe Maiftre des. Requeftes ordinaire ; &
de Neuflotte , préfens. Et pour Secrétaire , M. Bouvet. Reg'Jtra 3 M,
Henri ; &ç fcellées de cire rouge du feel grand de noftre fouyerain
Seigneur, .

Les lettres-patentes de noftre fouverain Seigneur, dor.t copie eft
• tranferite ci-devant, ont efté lues fuivant fon ordonnance, publiées
en'"l'auditoire des caufes des Grands Jours dudit Saint-Mihiel à. l'au
dience tenue dçfdiâs Grands Jours le dixième jour de Jisin mil fix
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cent foixance & douze, par moi Greffier de îadi&e Cour, fbufcrit les
jours & an que dell'us. Signé} D. Galliot.

Par décret du 23 Décembre 1 73 , Charles III confirma an Bailli
de Saint-Mihiel Ton ancienne jurifdi&ion fur les Nobles & Gentils
hommes en matiere criminelle, & ordonna à Tes très-chers & féaux
les Confeillers, Préfident & Gens tenans la Cour de fes grands'Jours
audit lieu, de ne prendre autre connoilTance des premieres inftances
que fuivant leurs articles d'étabhffement en ladite Cour,

D Ë CL ARA TI O N qui difpenfe les Officiers .des
Bailliages reffortiffans à la Cour , de joutenir le bien-jugé
de leurs Sentences„ _ , ' -

Charles III à Nancy ïe 3,0 Janvier t£75.

Charles, &c. A tous préfeiis & advenir, Salut. Comme "nous
ayons depuis quelque tems en çà eftabli un Siège permanent des
Grands Jours de noftre ville de Sainèt-Mihiel pour y eftre-vuidé efï
dernier reffort les caufes d'appel venantes de nos Baillis dud.it Sain£b~
Mihiel, Baffigny & Clermont, &'.qu'entre autres articles contenus &
fpécifiés audit établiiï'ement, il foit diâ écdéclairé par exprès, que les
Baillis & leurs Lieutenans efdits Bailliages fouftiendront les Juges au
cas que les parties intimées ne vouldroient foufteeir ,•:Ôé fe déporte™-
ront du mérite des fentences &. appointemens rendus à leurs profits ?
& foit ainli que depuis nous ayons évidemment eognu que ceft article:
apporte pluftôt dommages & longueur de procès., qu'abréviation dV
ceulx , au grand-détriment des parties , & mefme. que du temps de
noftre très-cher & très-honoré Seigneur & ayeul le Due Anthoine
{que Dieu abfolve) nofdits Juges n'avoient âccouftumé de foufienir
en quelque faiâ d'importance que ce fut, fi doneques n'eftok de leurs-
confentemens, & qu'ils fuffent reprins & notes d'avoir erré en faid on
en droit,, ou d'avoir commis acte digne de rëpréhenfion en leurs juge-
mens. Sçavoir faifons , que le tout m'heuremeat entendu en -no.Hre
Conféil, avons de noftre grâce fpéciale & pour certaines bonnes confi-
dérations, & de noftre pleine puiffance & autorité , abrogé & abro-
•geons par eeftes- le contenu audit article dudit eftabliffement, & es ce

- faifant avons ordonné & ordonnons- doreinava-nt que nos -Baillis 00
leurs Lieu-tefians ne feront tenus aucunement fouften-ir les appellations-
Tenantes des fentences & appointemens par eulx rendus -tant ês c'aafes
pendantes- encore indécifes en nofdits Grands- Jours f efqueîle-s iîs feront'
.prias à partie qu'a celles qui s'y refe-vereat ci-après;; mais poarroàçP
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eftaat adjoumés.ea cas. d'appel, déclair-er s"*iîs ne veulent mettre 00
ou prendre en ladite caiafeen ce faifant, feront rais hors de Cour fans
amende & fans ddjpens, & fera renne la partie intimée fouftenk ou fc
déporter du mérite & profit .de h fentence Se appoin-te-ment rendu en
fa faveur, & -encefaifant pourra eftré dit par les Préfident &--ConfeUIers
ténans lefdks Grands Jours bien avoir efté appelle & mai jugé, & fin*'
timé condamné k l'amende & aux dépens, fi ce n'eitok ès-cas 'ci--deffu$
déclairés de l'erreur en fait & en droitou d'avoir commis abus ea

ladite caufe , auquel cas feraient tenus lefdks Juges avcc I-efdits intimés
• fouftenk, à peine des amendes & dépens. .

Le 7 Noverobrf 1609, le Duc Henri homologua un. 'Règlement fait a
la tenue des Etats du Barrois au mois d'Oftobre de fan 1607 » pour la taxç

..des frais de procédure, tant en îa'Cour Souveraine que dans les Tribu*-
paux fubakernes.de cette Pfovi-ace, par lequel, entre autres difpofitions, -
on fixa au Préfident de ladite Courallant aux champs , pour vaqu.çr
aux enquêtes & autres expéditions d'ieelîes , dix frans par jour ; aux
•Corieilters huit, aux Officiers des Bailliages , fix, & aux Prévôts»,
quatre, outre leurs dépens, On' leur attribua pareils émoluroens pour '
travail fait k la ville, mais fans dépens, *

11 eft ajouté que lefdks Prélideiit, Cpnfeillers, Lieutenant., Prévôt f
Greffier , Commis s. Huiffiers & Sergens s coteront au bout, de leur .
-jaèfogne^.'ce qu'ils auront reçu des parties, pour leurs faïaires,....

Que les Greffiers feront ténu d'exercer leurs Greffes en perfonne
,& ne pourront fe faire fuppléer par leurs Commis que dans les cas
d'exeufes légitimes ; & que les Prévôts exerceront auffi par eux-mêmes
leur jurifdi&ion, autant que poffible leur fera ? 6e tiendront leur Siégg
je plus fouvent-qu'ils pourront, ~ -

R Ê- G LE MEN T pour la: réception des Officiers 4§ \
. d& ladite Cour Souveraine*

Du Novembre. " i §13, :

-H e ne 19 &c. te zèle & affeâion quenfuite & à l'exemple de nos
prédécefleyrs Ducs, d'heureufe mémoire, nous avons tefmoigné jufques
ici au bien de la jufticej nous a fait aulli toujours incliner & déférer
volontiers aux advis qui nous ont été donnés de divers moyens qui.
peuvent aider à route droifturieré & fincere adminïftration d'icelle à
nos fubjecès, ç'eft pour quoi nous-ayant été entre autres chofes mis en; .
.çonfidération, que combien que notre Cour Souveraine .de St. Mihicl -foit
4u. préfent ÇQpippfée feulement d'un Pr^fide§t % de huit Confeiljers poi|p .
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juger en dernier reflbrt des vies' Se fortunes de nos vaffauSx & fubjets des
Bailliages & Sièges relîbrtiffans en icelle, H eft-ce qu'encore en ce petit
nombre font entres Se -ont été ci-devant reçus en vertu des proviftons
de feu noftre trës-hoaoré Seigneur & pere (que Dieu abfolve •)
% nous., aucuns de moindre âge que le requis par le droit pour la
fondion de judicaturc, & d'aukres encore qui eftoient & font proches
paress ou alliés desja précédemment reçus & exercans eftats en noftre-
dite Cour, & à tous fans avoir efté examinés, ni donner autre preuve
fuffilantc de leurs capacités pour exercer -des charges fi importantes,
que le peu de mention qui en eft faicte fur le rapport d'aultrui en leurs
lettres de provifion , le tout différemment de ce qui fe pratique &
obftrve à bon droit en aultres femblables Cours Souveraines bien

ordonnées, que nous avons jugé raifonnable d'y pourvoir, ce qu ayant
mis çn délibération , tant des Gens de noltre Confcil que de noftreditc
Cour, .tous ont jugé expédient & ncceliàire pour 1 importance des
charges d'icelle d'esloigner de ceux qui feront dorefnavant pourvus,
cous foupçons, non-feulement de peu de capacité & d'experience pour
leur âge moins.compétent, ou défaut d'examen ? mais auiîi d affection
ou aultre paffion en leurs jugemeris pour les degrés de parentés ou
d'alliance qui peuvent induire aucune préfomption de refpecl , intelli
gence ou crainte des uns envers les autres, & partant, fçavoir (allons ,
que pour ces caufes & autres fermes k ce nous mouvantes , nous avons
par l'advis defdits de noftre Confeil & Cour , declaire , ftatue & or
donné, déclairons, ftatuons & ordonnons par ceftes, que dorefnavant
aucun ne fera reçu Préiident en notredite Cour Souveraine de Saint-
Mihiel qu'il n'ait atteint l'âge de trente-cinq ans complet , & naît
porté & exercé -par l'efpace de cinq ans l'état de Confeiller en ooftre-
dit Confeil ou en noftreditc Cour , ou autre pareille Compagnie eu
Cour Souveraine, ou bien n'ait eilé l'efpace de huit ans Procureur
général en noftredite Cour , ou Lieutenant général en quelqu'un de
nos principaux Bailliages , ou Advocat renommé en icelIe''Cour par
l'efpace de dix ans.

Ne fera pourvu femblablement aucun à 1 eftat de ^Confeiller en
•notredite Cour qui ne foit âgé de trente ans, ôc ne ioit gradué en
droit, &• qui n'ait fréquenté &c pratiqué par cinq ans en Sieges Se
Barreaux renommés , -même les deux defdits cinq ans en notreaite
Cour, ou qu'il neuft.exercé feftat de Lieutenant ou Procureur géné
ral , ou Confeiller en aultres Compagnies ou Sièges notables.

Et fera chacun defdits pourveus tenu de fubir l'examen de fa capacité
en notredite Cour, en apparoiffant kcefte fin de fa capacité en notredite
Cour pardevant les Préfîdent & Gens d'icelle, a tel jour qu lis lui au s ont
pour ce préfigé j pour y refpondre fur l'explication de telle loi qu tl tui
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plaira prefcnre trois jours-auparavant, celui dudit examen refpondre
encore aux. ititerrogats qui lui feront faits lors, à • l'ouverture fortuite
de tels des. volumes des Digefte». Code,-Authentique & droit Canon y
que défigneroBf ceux de noftredite Cour , & auni refpondra'fur- les-
points de pratique judiciaire tant civile que criminelle , dent il fera-

-enquis par lefdiéts de noftredite Cour..
Ordonnons femblabiement à l'égard de .chacun de ceux-qui feront

clorefeavant par nous, promeus aux eftats de Lieutenant généra! en
noftrediç Bailliage de St. Mihiel& Procureur général de Barrois, fe-

. mefme pour 1 âge, grade & examen que deffus- eft diâ pour les Coa-
feiHers de noftredite Cour. - '

Ne feront auffi reçeus- Magiflrats en noftredite Cour le pere>le fils ^
ni le 'beau-pere ? le gendre s ni. deux freres, ni fonde &: le neveu en-

"femble. \ . - .
Si donnons en- Mandement h-nos très-chers & féaalx les'Eretidenc

&. Gens tenaas iio-tredite Cour .y Procureur généra! de Barrois
tous aultres nos: Officiers & Ju-fticiers qufil appartiendra > que ceftes. nos-
Patentes & ..Règlement dlieument.. publiés-, & îeeîl-es- l'Audience fe
tenant,. & regitfrés au Gre.fe.de- noftredite Cour , ils & chacun d euîx-
à. Ion- égard les- obfervent foigneufëmeat, & fàcent ..ob-ferver. dorefna—
vaut félon leur, forme & teneur, fans y. contrevenir ni permettre y eftre
.contrevenu directement ou indirectement r-Car aiafi nous pîaifl °f en - foi
de.quoi-nous avons aux préfe&tes.fignées de.woftre main ,., fait appofer
*ën placard .fioftre cachet fecret,, -Données-.à Nancy ie 14 Novembre
1.6ij,- - . . - :

Tel étoïtTêtard» Parlement-de St. Miîiieîy lorfque Louis.Xîïï,. ayant:
• .-fournis, la Lorraine & le Barrois y y fit de nouveaux MégleEiees pour

fadminiftratioa-delàjufHce-j.. ie.premier# ..

JDu: 16 Juillet'-16jq*

ILj O-u'î s 5- par îk .grâce- de- Dïeor Roi de France' & de Navarre;: A
eoftre amé & féaf Confei-Uer en nofere. Confeil- d'État ,>&. M-a-ift-re- des
Requeftes ordinaire de sofire Hoftei y : le S1'. Barillon de " Morangis-

Salut. Un- chacun- feait les- jnftes fkjets' que. nous-avons eu, de. nous
fàifir des Pays. & terres que le Duc de- Lorraine- pefledoit ei-devant.*
dans lefquels noftre intention eft de.traiter 'tous ceux, qui voudront

.. vivre en repos & tranquillité fous- Gofixe obeiffanee T avec, toute dea—-
eeur & équité,. & comme noftre principal feio a.toujours eftêde faire
id'min-iflrrer fôigneufemènt êc reîigieufement fe juffice dans- nos'Etais ?
mous le. voulons efîeadre dans ledit- Pays.* la faifaat rendre esx. n.oftmi
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aora & fous'Boâre autliorîté, & donner à,cet effet .fintendance .de
ladite Juftice k.'perfonnes de--capacité, probité & intégrité -telles qu'il
eft requis-, comme suffi y .main'Céoir,' Ja même police qui a efté gardée
par le paflé, fi pour Je bien de noftreferviee il.ne fë trouve néçêf- '
faire d'y changer quelque choie ; à ces caufes , confi^érant que les
bonnes qualités fufdites qui fe rencontrent -..en voftre perfonne, avec
«ne entiere fidélité & affe'éBon au bien de noftredit ferviee ; ain.fi que "
vous, avez-fait paroi fixe en diverfes occafiocs où vous avez efté par
nous employé, nous vous avons commis, ordonné & député, commet- -
tons, ordonnons & députons par ces préfentes lignées de noftre main,
Intendant de la Juftice- & Police- en la Ville de ,Saint-Mi!iieî & en

tout ,1e reffort du Parlement eftabli en ladite Ville, où vous vous tranf-
portërez au pluftot, pour y prendre & .recevoir en noftre nom , tant
des'Officiers dudit Parlement, qu'autres généralement quelconques,,

'.ci-devant Sujets dudit Duc de Lorraine, de. quelque qualité &-coii- .
.dition qu'ils foient, habitans dans feftendue dudit reffort, le ferment
de fidélité ; &- iceîui fait-par lefHks Officiers , -préfider par vous audic
Parlement, & aux Juges eftablis en icelui, afin d'y adminiftrer la juf- .
tice feloa nos ordonnances & la couftume des lieux ; & en cas que
Jeldits Officiers ou aucuns; d'eux' fuffent" refufans. ou délayans de faire
ou prefter ledit ferment de fidélité, les interdire des fonctions de leurs
charges mettant & fubfti tuant en leurs places perfonnes capables & -,

. graduées, au cas qu'il ne reftat nombre, fuffifant'de Juges, Juger fou-
verainement & en dernier reffort tous procès civils & criminels, affifté
des Gonfeillers dudit Parlement ou autre gradués ainfi que deffus , "
pour faire suffi obferver la police qui y, eft maintenant gardée , eu
îa changer en tout ou partie , félon que'vous jugerez eftre plus expé
dient , pour maintenir les Peuples en repos & tranquillité fous noftre
obéiffance; ordonnant à cet effet les Officiers & Minières de Police
que befoin -fera , & inftituant d'autres en leur lieu, préfider en toutes
affamblées publiques oc particulières, & ordonner fur le fait de la
dite Police tout ce que vous advife-rez-eftre pour le mieux ? & géné
ralement en ce qui eft defdites Juftice & Police,faire & ordonner tout
ce que vous jugerez utile & lîéceflai.re.-pour le bien publique & la
confervarion du droit des parties., comme auffi pour noftre ferviee ;
de faire tout ce que deffus nous.-vous avons donné & donnons pou
voir, authorké , commiffiom & mandement fpécial, & de provifion-,
ji!(qu'à ce qu'il en "ait efté par nous autrement ordonné ; car tel .eft
noftre plaifir ; donné k Chantilly le 16 Juillet, Fan de grâce 1634.»
& de noftre régne îe vingt-cinq. Signé, I, o v ïs. -Et plus bas > par
îe Roi, Boutlïillier-, - '*\ '" ~ " . ..
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En exécution, de ces lettres-patentes , le fîetrr Bariîî'otr rendît Une-" '

Ordonnance portant, que tous Juges & Officiers euffen-t à prêter fer-*
ment de fidélité entre-fes-mains; que-tous arrêtsfentences-, jugemens,-
contrats & tous autres aéles fuffent à l'avenir fcellés du-feeau des armes-

de Sa Majefté; que les Ordonnances Royaux firiïent gardées âc/Afer-
vées comme dans îc fur plus du'Royaume, avec ordre à tous Seigneurs.,/
Gentilshommes & autres Vaffaux du refîbrt, de prêter ferment de-
fidélité entre-fes mains, à tous Maires-, Gouverneurs Echèvias des*-
Villes, Bourgs. & Communautés, de fe préfenter pour le même effet ;
& d'enregi fixer leldites lettres-patentes de-Sa Majefté au--Greffe de la'
epur du Parlement de St. Mihiel &' d'en envoyer copie clans- tous le*
Sièges-du- reffort,. pour y être- de même- earegifbées- & publiées..-

ÉDIT :dë Èoufc"XIIIy, qui confirme U Parlement, &.
établit un Confeil Souverain à- Nancy x pour rendre la
fujîice eti. Lorraine- en- dernier'reJJom^..?

jEj.,0 tri s',, par la grâce; de Dieu, Roi de France-& de Navarre", &'Cr-
Salut, Mous, avons -eu "il. y a déjà' longrems placeurs fujets de foupçorr.
Se de. mécontentement du Duc ' Charles de* Lorraine*, pour avoir éië-
averti des pratiques qu'il, entretenoir avec ceux qui portent* envie à te-
grandeur de cette Couronne & depuis,- pour avoir donné diverfes?
Ibis retraite aux. rebelles-de ce 'Royaume.,- & attiré notre frere le Duc.
d'Orléans d'ans- fon paysou* non-feulement ledit Duc &' eux*TônC
engagé avec les étrangers ennemis de. cet Etat, pour y entrer à inaia.';
armée,, comme il'a fait,, à: là-confufion" des auteurs' db'ce defleîn, donc
l'exécution leur a été. malheu-reufe mais âuffi par un très-grand défaur
cTobièrvaoce.* vers nous, "abufànt de l'état oii la perfidie des ferviteurs--
de notre Frere faVoic réduit, il lui. àuroit fait époafer la. Princeflè*
Marguerite fà fœur, clandéôineiiient' & & notre infeu ,• contre toutes.-
les-formes,, tant de. FEgiife,.. que politiques , contre les loix* fonda--
mentales de cet Etat,, contre* fa: parole "précife*, plufieufs fois à nous-
données en. fon' nom' par perfonnes envoyées* exprès .vers nous &
contre les traités que nous aurions ' e.û agréable de fiire avec lui ,, par
lefquels il avoir promis de ne prendre aucune- part aux affaires de-

; notredit Frere ni 'd'adhérer aux* deffeins: auxquels les rebellés/, qui;:
avoient.acquis trop de croyance près de luipourroient le porter, a-
notre préjudice comme auffi de ceffer toutes intelligences avec les
étrangers mal affectionnés à-cet- Etat-, & ne faire aucun a&e d'hoftilité.. .
contre nos amis & alliés, & même,,pour aflurance de fes promeffés'j
il auroit mis aucunes de fes places entre--nos- mains ,- nonobfiant quoi
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il a toujours perfifté en fa mauvaife conduite vers nous, continuant
fes pratiques & intelligences avec lefdits étrangers .& avec les rebelles
de ce Royaume j & commettant diverfes holtilités contre nos alliés,
& enfin il nous auroit fait déclarer par. le Cardinal fon frere ce
prétendu mariage entre notredit frere le Duc d'Orléans & fa fœur ,
lequel il nous avoit toujours tenu caché \ ce qui nous obligea en l'année
derniere, par un jufte reflentiment, à porter nos armes en perfonne
dans fon pays, & alléger la ville de Nancy, laquelle ledit Duc voyant
ne pouvoir défendre, il auroit confenti, par un traité fait à Charmes ,
de la mettre entre nos mains, promettant par icelui, comme par les
précédens, de ceffer fes pratiques avec lefdits étrangers, les hoftilités
contre nos alliés, & de faire tout ce qui lui feroit pofïïble pour la
dilîolution du prétendu mariage de notredit frere avec fa fœur ; k
quoi il n'a tenu compte de fatisfaire, non plus que fon frere Nicolas-
François, Cardinal de Lorraine, étant l'un & l'autre requis de notre
part fur ce fujet de diverfes choies juiles & faciles qu'ils ont refufces ,
& témoigné par-là, & par pluficurs aucres allions, vouloir maintenir ledit
prétendu mariage de forte que voyant ledit Duc s'éloigner entière
ment de nous fatisfaire, & de réparer l'entreprife qu'il a faite en cela f
la plus injurieufe qui pût être attentée par un vaflal tel qu'il étoit, de
cette Couronne contre nous, fon fouverain Seigneur, nous nous ferions
réfolu de continuer à pourfuivre comme nous avons fait y le juile
châtiment qu'il a mérité par les moyens que Dieu nous a mis en mains f
afin que la polie ri té pût reconnoitre que nous n'avons'point-manqué
en cette rencontre à ce que nous avons dû pour le bien & grandeur
de notre Etat , & que nous n'avons- pas voulu- fouffrir que pendant
notre régne , les principales loix fondamentales de cette Couronne
fuiïént impunément violées. Dieu a béni en cela nos jtiftes intentions,
ayant d'un' côté donné un fi heureux fuccès'à nos armes,, qu'elles ose
réduit toute la Lorraine fous notre obéiffance ; & de l'autre > la voye
que nous- avons prife de pourfuivre en notre Cour de Parlement', la
punition du crime de rapt commis par ledit Duc en fa perfonne de
notredit frere le Duc d'Orléans, s été trouvée fi j.ufte & légitime
que ootredice Cour , par fon Arrêt du $. de ce mois 7 a déclaré le -fufdk
prétendu mariage de notre Frere avec la Princefle Marguerite non. va
lablement contracté ; & pour fattentat & rapt commis par ledit. Due
Charles y ledit Nicolas-François. & Henriette de Lorraine y icelui Duc
Charles, Vaflkl lige de-cette Couronne ? a été déclaré criminel de iëze--
maje&é, fellonie, & rébellion , & pour réparation l'a - déclaré- 'de nous
dire- & déclarer , comme étant fon- Souverain Seigneur , étant affifié de»
Princes, Ducs r Pairs Se. Officiers de îa Couronne y ea tel liea. qii'il
mous plaira , que par complot, trahifon> & confpiration r. î'î' a eatregris

Tome L F ii



4io COU
de faire contracter ledit prétendu mariage, non-feulement.,, contre
notre volonté', contre faÔuranee qu'il nous avoir donnée,, contre les
fermons par lui prêtés, de ne l'entreprendre jamais fans notre^enfan
tement, & au préjudice- de ia fidélité à nous due par lui comme étant
notre vaiFal lige, niais auffi contre les loix de la France, lés Ordon
nances; des Rois nos prédécefleuts ,..l'honneur de notre Couronne
& fa 'fàretê de notre Etat, dont il fe repent & nous en demande très-
humblement pardon, à laquelle déclaration ledit Nicolas-François-tic
Henriette de Lorraine , Princeffe de Phâîfè'bourg, feront tenus d'affif-
ter , & outre ce, îiotredite Cour '-a'banni i'efdks Charles, Nicolas &
Henriette de Lorraine à perpétuité de notre-Royaume., & a déclaré
tous les biens féodaux qui leur appartiennent , tenus de notre Couronne
médiatemenc ou immédiatement » retournés , réunis , incorporés à
icelle, & tous & un chacun leurs autres biens étant- en France tant
meubles qu'immeubles à nous , acquis & confïfqués ; & afin que la
mémoire de la juftice faite d'un, tel attentat, rapt, félonie & rebeï-
Jion foit confervée à la poftérité , a ordonné, qu'il-fera conftryk '<&
& édifié une pyramide en la place de: la ville de Bar ( *), en laquelle
fera mife une lame de cuivre qui contiendra ledit arrêt, & les juftes
çaufes d'iceîui, & pour finfraôion des traités, manquement de parole,
violement de foi. en exécution id'iceux par ledit Duc Charles , nous
avons été très-humblement fuppîié par ledit arrêt, d'employer notre puif*
fance fouveraine, authorité, pour, par la voie des armes, nous faire raifon
à nous-même',. & nous fatisfaire fur les autres terres & biens non fîtués
en France, ainfi que nous jugerons être plus avantageux pour le bien do
notre Etat,.repos, de nos fujets, & à la gloire dé notre Couronne. Pour
toutes lefquelfes caufes, nous avons eu juftefujet & raifon de nous, pré
valoir des -fufdites places que ledit Duc avoit mis entre nos mains, &
enluire de tout le tefb-du pays qui lui obétffoic ei-devafit, lequel nous
avons par nos armes, ainfi que dit eft , entièrement fournis.. notre-
obéiflànce & d'autant que nous délirons'y conferver les peuples en
paix & tranquillité, dans la franchife, & liberté accoutumée avec toute
douceur & équité» nous avons avifé d'y faire aclminiftrer dorénavant la
juftice en notre nom & fous notre autorité. A ces çaufes & autres
bonnes confidérat-io'ns à ce nous-mouvansnous avons dit & déclaré,
voulu & ordonné s difons & déclarons , voulons , ordonnons &•. nous

plaît, que dorénavant pour la Lorraine-, .& tous autres lieux qtii-ob'éj'f-—
foient .ci-devant audit Duc., excepté fétendue du reflort du Parlement

(*) M,-Naove, Confeiîlcr de Grand'Cfiambre, avec le Sr, Motitauban SubîTitiitj
àllfrçnt à Bar &irç rKççatfjPArfêtj le 4iSep<em|3rç .1634, - •• - . V
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établi-en la ville de St. Mihiel, la Juftice foi,t. aclinîiiiftrée à Nancy par
unConfeil Souverain, &pour les lieux reffortifîants audit Parlement de
St. Mihiel s qu'elle fok rendue en ladite ville de St. Mihiel par un
Intendant de la Juftice & Police, que nous commettons à cet effet , &
qui préfidera audit Parlement , lequel Confeiî Souverain nous voulons
être cornpofé de deux Préfidents, dix-fept Confeillers ,un notre Avocat,
un autre Procureur générai & un Greffier ; attribuant audit Confeiî
toute Cour de jurifdiclion & connoiflhnce de toutes affaires, civiles &
.criminelles,.de police, de domaine, importions , aides, tailles , finan
ces, & tous autres généralement quelconques, dont le Confeiî d:Etat,
Parlement de St. Mihiel, Chambre des Comptes, Cour des Aides , &
autres Juges Souverains ci-devant établis audit pays de Lorraine ,-fcm»
loit connoître: Sçavoir, pour lefdkes Police dans la Lorraine & autres

'lieux, exceptés ceux reffo-rtiflants audit Parlement & pour les affaires
de domaine, importions, aides, tailles, finances dans toute la Lorraine»
même dans le reffort du Parlement de St. Mihiel & dans le Duché de

Bar, avec plein pouvoir & autorité déjuger fouverainement & en dernier
reffort toutes lefdites.afFaires, tant en première inflsnce que fur les ap
pellations qui feront interjettées audit Confeiî, des Baillis, leurs Lieute
nants, ou autres Juges dont les appellations reffortiffoient auxdits .Con
feiî d'Etat,. Parlement, Cour des Aides & .autres Jurifdiâiôns Souve
raines,. obferveront les coutumes & ufages.çles lieux autant que faire le '
pourra. Nous enjoignons à cette fin à tous Baillis , .leurs Lieutenants
& autres Juges de déférer aux appellations qui feront interjettées de leurs
fentences & jugements audit Confeiî Souverain , &. de ne palfer outre
au préjudice d'icelles, à peine de nullité de leurfdits jugements, de tous
dépens > dommages & intérêts des parties , & même d'interdiâion ,
fufpenfion de leurs charges , aufqucls pourra être commis par ledit
Confeiî. Voulons & nous plaît qu'auffitôt & après rétablifTement d*!—
celui, tous lefdits Baillis, leurs Lieutenants & autres Juges du reffort
dudit Confeiî , foient appellés pour nous y venir prêter .ferment de
fidélité, & tel qu'il convient h l'exercice de leurs charges , autrement
& à faute de ce »• feront deffitués , & d'autres commis en leurs places
par ledit Çonfeil Souverain, qui leur fera dès l'heure de fon établiiïè-
raeôt défenfes de s'immifeer ès fondions d'icelles, jufqu'à ce qu'ils
ayant prêté ledit ferment ; après lequel tant lefdits Baillis, qu'autres -,
les exerceront proviiionnellemcnt feulement, & jufqu'à ce que par
nous il en ait été'autrement,ordonné ; recevra auffî ledit Confeiî Sou
verain le ferment de fidélité de tous les Eccléfiaftiques, Gentilshommes ,
& autres ci-devant fujets dédit Duc de Lorraine, & généralement
eonnoitra de toutes choies , ainfi que dit eft, concernant la juftice ?
.police.& finance f audit pays-.de Lorraine & autres lieux qui obéiffoienc
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ci'devant audit Duc, îe tout par provifion , & en attendant qu'autre
ment il en foit par nous ordonné. Si donnons en. mandement à nos
très-chers & féal le iîeur Seguier y Chevalier , Garde des Sceaux de
France, & a nos araés & féaux Confeillers lesCommilTaires qui feront
par nous députés pour compofer ledit Confeil Souverain ; que les pré
fentes ils ayent chacun en droit foi à fàire'lire , publier, regiftrer &
obferver feion leur ; forme & teneur ; mandons ôc enjoignons auxdits
Baillis, leurs Lieutenants, autres Juges, & généralement à toutes per-
fonnes Ecclélialiiiques, Gentilshommes, & autres dudit pays Lorrain 9
lieux fufdks, de reconnaître ledit Confeil, & d'obtempérer aux arrêts
& jugements qui - y feront rendus ; Car te! eft notre plaifir ; en témoin
de quoi nous avons fait mettre notre fçel àcefdites préfentes. Donné k
Monceaux le 17 Septembre 1634. Signé, Louis. Et fur h repli, Par
le IXoï, jigiié), Bouthillier, & fur h même repli ejl écrit, lues , publiées s
le fceau tenant de l'ordonnance de Monfeigneur le Chancelier, & re-
gtftré ès regiftres de l'Audience de Frpicç, 4 Pans le 18 Septembre
1634. Signé? Olier. ' -

' C O M M IS §10$ DU ROI,

T a 011s, par la grâce de Dieu, &c. A nos amés & féaux, &c. Nous
avons par nos lettres de déclaration , en date de cejourd'huj , & pour
les caufes & confidérations y contenues, créé & érigé par provifion ,
& jufqu'k ce que nous y ayons autrement pourvu , un Confeil Souve
rain en la ville de Nancy, capitale de Lorraine, tant pour la diftribu-
tion de la Juftice Souveraine, fous notre autorité , que pour connoitre '
de la Police, affaires du Domaine, Importions, Aides, Tailles ScFinan^
ces , & de toutes chofes généralement quelconques dont la connoilfance
appartenoit au Confeil d'Etat , Cour de Parlement, Chambre des
Comptes, Aides, Tailles Se Finances , & autres Jurifdictions Souve»
raines ci-devant établies en Lorraine, & ce dans l'étendue portée par
pofdites lettres de déclaration, fui van t lefquelles ledit Confeil Souve
rain doit être compofé de deux Préfidents , dix-fept Confeillers1, nos
Avocat & Procureur généraux'', & un Greffier , au moyen de quoi
étant néceffaire de faire choix de quelques perfonnages de fuffifante
probité & intégrité connue, qui puiffe s'acquitter defdites charges ,
félon nos intentions au bénéfice & foulagement des habitants de ladite
ville de Nancy & pays de Lorraine, nous avons eftimé ne pouvoir jetter
les yeux fur perfonnes plus, dignes que vous pour ce fujet, nous cob®
liant en votre fidélité & affeâion au bien de notre fervice , fuffifancç •
& expérience. A ces caufes » Nous vous avons commis & député ,
commettons & députons par ces préfentes 9 .lignées de'notre main,
fkvoir ? &ç? Vous mandons & -§rdonnons que vous aye? ï vom
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tranfporter au plutôt en ladite ville de Nancy, pour érablifTement
féance dudit Confeil Souverain, avec plein pouvoir & autorité de
connokre de toutes matières & actions civiles & criminelles, appellant

' pour les caufes criminelles iorfqu'il fera queftion de peines corporelles
ou de torture, des Officiers de judicaturë ou gradués, fi lors vous ne
vous rencontrez àu-nombre de fept, pour , avec vous fleurs Charpen-"
tier & Gpbeîin-, Confeillers au Parlement de Metz ., procéder ( étant
nu nombre de fept ) au jugèmeiit.d'icelles..; enferable .connokre & juger
par vous toutes affaires de Police, Domaines, Importions, Tailles.,'.
Aides 3c Finances qui pourraient reflortir, dont la connoiffance appar-
tenoit audit Confeil d'Etat, Cour de Parlement-, Chambre des Comp
tes, Cour des Aides ,. & autres Jurifdiétions Souveraines dudit pays de
Lorraine," le tout jufqu'à ce que nous y ayons autrement'pourvu, &.fe-

. ion qu'il eft porté par nofdites lettres de déclaration. De ce faire vous
avons, donné & donnons pouvoir , autorité , commiffion & mandement
fpécial par ces préfentes ; Mandons aux habitants de ladite ville de

, Waoey & tous autres qu'il appartiendra., de vous reconnoîtr.eôc obéir
ès chofes touchant & concernant icelles Car tel eft notre plaifir.
Donné a Monceaux le 16 Septembre 1634. Signé, Louis. Plus bas,
par je R.oiiJigné, Bouthillier,'& fcelîées»

Lues, publiées & regiftrées. Ouï ce requérant le Procureur général
du Roi, pour être obfervées félon leur forme & teneur. Fait au Con
feil Souverain rk'Nancy le 17 Octobre 1634. Signé, Colberr.

Lecture faite de la Déclaration ci-de(Tus, & ouï le fîeur-de Fouerry,
pour le Procureur général du Roi ; le premier-Préfident ayant recueilli
les voix du Confeil, a prononcé l'arrêt fuivant, ;

x Le Confeil Souverain a ordonné' & ordonne-;., que fur le repli .des
lettres fera mis qu'elles ont été lues, publiées, regiftrées:.Ont ce requé-

' rant le Procureur général du Roi,pour être exécutées félon leur forme
& teneur, & copies coilationnées feront envoyées aux Bailliages du
reffort, pour y être pareillement lues, publiées,.enr'egiftr.ées. Fait ledit.
Confeil très expreffes-inhibitions & défertfes à tous Baillis, leurs Lieu
tenant & autres Juges & Officiers de Juftices , tant de la ville de
Nancy que dudit feffortde s'immifeer en aucune fonétfon de leur
charges, .jufqu'à-ce.qu'ils ayent. prêté'ferment de fidélité au Rei> tel
qu'il convient, à l'exercice de leurs offices en la Chambre du Confeil,
ou pardevant les Commiffaires qui feront députés à cet effet,-à peine
de faux. Fait au Confeil Souverain, à Nancy ce 17 Oâobre 1634.

Forme de ferment de fidélité que doivent prêter au Roi tous Ecclé»
jîaftiques, Gentilshommes, Officiers, & autres ci-devant fujets du Duc

> Charles-; çlç -lorraine.
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Vous jurez & promettez k Dieu de bien êc fidèlement fervi'r. envers

tous & contre tous le' Roi "de France votre Souverain Seigneur , à
caufe-de fon Duché -ôc-pays- de Lorraine, Duché de Bar & pays Bar-rois?
& de ne rien entreprendre contre fon fervice.-, ni contre la 'fureté &

. ' confervatian des Villes &. Places -défaits Duchés. &.pays en l'obéifiaiice
dé Sa Majefté; mais de lui obéir'.<& à fes Minières' & Officiers , aiofi'
que bon & loyaux fujets doivent-faire ainfi -vous le. jurez-Jc promettez-
de cœur comme de bouche, fans aucune, exception fubtiiké ni évafiofi

• ' mentale. . .

L'autre Arrêt ordonne des prieres pour le-RôL ....

"Par autres. Lettres-patentes? du 2 Avril 165^ le Rerfixa-Tes'appofà-'
temeas. des- Officiers de ce Confe.il k .36900: livres, qu'il ordonna par
Arrêt de fon. Çonfeil d'Etat,, du- 9. Mai Tuivant,. .être réparties, en jifc
manrere accoutumée t à compter du premier Avril précédent.-

Mais cette :fo.miîîe'fl!ayaiit p.uêtre levée,, tafit à caufe de la réfîfence-
qu'y apportèrent-les contribuables..,, qu'à- raifon- de !a.mifere..extrêfne oh
les liabirans de..îa-campagne fe-trouvaient réduits 5 il-y .eut an nouvel

. .. arrêt le dernier Décembre , portant qu'elle- ae__feroît répartie-que for
les lieux qui poiwroient la porter eofnmodémènt ; en conféquence"M. le

. Febvre ,-Commiffàire--départi en chargea les . principaux ' HoteJs-der
Ville & ea déclara, les- Officiers- perfonnellemen-t refponiables -dus
payement,-

- - Malgré les -avantages que Louis Xïï-I avoit. fait.aux Officiers da Par—,
lenieat de St. M-ihiéT-,, ils abandonnèrent prefquéaufntôt leurs; familles
ik leur patrie pour fe retirer à -Sierl , près de Charles, IV. y où-ce:
Prince leur établit en- .163 5.. un. fécond Préfident f & a.caufe de,ja-diftî>
culré ç'/il y avoir d'affesibîer-les- Tribunaux ordinaires-de la Lorraine „
M étenditleur j,urifâiâio!i far eeDuché.- - -

Peu. de teras- après- la guerre les-obligea de - fe transférer a Vefoofj,
©il ils rendirent Arrêt,..partant" défenfe aux fajets de leur reffort de fe:
foumettre b.aucune- lm*ifdiâ*ion- étrangers & .protéfterent -.contré roue
ee qui pourroit être- fait au préjudice des droits de-.Souverametê'-de-I®/

Kems dn-Mailb® de Lorraine;, la ville de St. Mihiel chaffa auli la garaifon. que*
leajweaiïf'6 "e &°i'y aveit mife- Il vinr-i-uî-mème^en faire.le.fiége ^faillît y périr

...-fimpériale-de. foa-carrofls ayant-été-emportée d'un boulet de •canoô.JF'&.
piufieurs de-fes gens qui étoien-r derrière, tués du.coup...Entre .autres;
peines- «pli infligea: à. ce fujet à .Ta ville de St. Miîsie!> il es fup.priroat
le Parlement attribua fa lui'îfdîétiott au Coaleil Souverain- de; Nancy,,,

"'far Edit du mois d'Oâobre^ié'j^ ' V .
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DÉCLARATION du Roi portant JùppreJJion du
Parlement de Si, Mikiel,-& attribution de fajurif"diction
au Con/eil Souverain de Nancy*

JLjouis, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à
tous préfens & advenir, Salut» Après avoir par nos armes réduit la
Lorraine fous notre juilc domination, nous avions droit de faire fouffrir
aux vaincus, les peines & les conditions que les loix de la guerre
permettent d'impofer. Néanmoins délirant leur faire connoître que
bous avions autant de clémence pour les confcrver que de force pour
lesfoumetere à notre obéiilance , nous les avions maintenus non-feu
lement en la jouiflance de tous leurs biens, mais encore en celles de
leurs privilèges, libertez, franchîfes, & immunité?., efpérant que tant
d'effets -de notre bonté, avec le ferment de fidélité qu'ils, nous avoie ne
prêté, feroient des liens allez forts pour les retenir dans les bornes ,
êc les devoirs des bons & fideles fujets : & principalement les Iiabi-
tans de la Ville de Saint-Mikiel ,. qui entre tous ont reçu de plus
fignalés témoignages de notre affection; leur ayant, par une faveur
très-particulière, confervé la dignité, & la prérogative du Siège de
la Juftice Souveraine., nous promettant qu'ils donneroient l'exemple,
d'obéilïance & de fidélité , à ceux auxquels ils donnoient des lois.
Mais leur déloyauté à été fi grande, & leur ingratitude fi extrême,
que tournant nos bienfaits en injures , ils ont les premiers authorife
par leurs aâîons -la rébellion , ont appelle & reçu dans leur Ville nos
ennemis : ont joint leurs armes avec les leurs, & ont violé le refpeét
qu'ils nous doivent en la perfonne du Gouverneur que nous leur avions
laiffë pour les commander fous notre authorité. Leur iniolence a pâlie
plus avant; ayant même ofé attendre & efprotiver nos armes, jufques
à faire battre leurs murailles de quelques volées-de canon : après iel-

- quelles s'appercevant de leur témérité, & voyant leur fume, & délo
tion inévitable; ils ont eu recours à notre clémence, l'ont implorée
en toute humilité : & foumettant leurs vies & leurs fortunes à notre
diferétion-, ont reconnu que le pardon termine toujours nos victoires.
Toutefois afin qu'il refte à la pofténcé des marques de notre juftice ,
ainfi que de la grâce que nous leur avons faite, ôc ceux qui ne voudront
attendre les effets de notre bonté, foient k l'avenir retenus par- lacramte
du. châtiment : nous avons effimé qu'il étoit a propos , pour le bien
de notre fervice, de priver les habitants de. Saint-Mihiel, du. Siège Se
de l'exercice de la juftice fouveraine.. A ces caufes, feavoir fii.ifo.nSj
qu'ayant fait mettre- cet affaire, en délibération dans notre ConfeiJ ,
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nous avons, de l'avis «ficelai , & de notre certaine fcience, pleine
puiflance & audio-rite royal®, eileinc, fu-pprinté,, & aboli, éteignons,
fupprimons, '& aboliffons,. la Çoôr .& Jurifàiâaon Souveraine du-Par
lement de Saint-Mihiel y enfemble les. Charges '& Offices de ladite
Cour,, fans qu'à l'avenir ceux qui en font potirveus ptiiffent prendre
qualité d'Officiers en icelie,, ni faire aucunes fonctions & exercice de£~
dits;Offices, defqueis nous les avons privés- Voulons- & entendons que
dorefnavaat le Confeii Souverain, de Nancy , prenne eonnoiflànce &
fuviiliicHon de toutes-matières tant civiles que criminellesdonc
cennolfloit ladite Cour de Parlement. Et k cet effet avons réuni &

-réunifions, audit Confeii-.Souverain tous les.Bailliages & Ju£Hcesy qui.
étoienc du- reffors de ladite Courpour k l'avenir reffortk en- toutes;
caufes.* .tant civiles que criminelles ea 'ie.èlui., aiafi. & en la meniez
forme qu'elles faifoiént en ladite Cour». Si donnons en Mandement k
nos amés &. féaux Con-féillers. les Gens, tenants le. Confeii. Souverain;

|>ar nous établi ,, en notre Ville de Nancy » que, ces préferites- ils- iaflène;.
lire publier &. regiftrery. garder & obferver-,, félon. leur forme "&
teneur Car tel eftao-fire plaifir;. & afin que cé foin chofe ferme Ôc
fiable k 'toujours, nous avons. fiât mettre nefte feel- k cefdites pré
fentes ; -fa&f en autres, -chofes- notre-droit & fautrui en toutes. Donné-

à St.' Dîzier au. mois. d'O&obre,, l'an de. grâce œil fix cent trente-cinq-,?
& de; iïotrç; régne le.- vingt-fixieme.. Signé „ Louis- Et fur- le r-tgli*
par lé Soi,. Bouthi-lliei*y & fcelié-

Lues f„ publiées& -regiftrées, ouï ce requérant le Procureur générai;
du Moi,. .& ordonné que copies-, eellâtionnées feront. envoyées, aux
Bailliagesr & Sièges- refibrtifian.ts * tant-audit Confe.il que ei-devanta»-
]?arlement:de Saiat-Mihieî,;, pour y être pareillement luesrpubliées,, &
regiftrées y Enjoint' aux Stibftiaits.- dadît Procureur. général d'y tenir
là main r Sed'en certifier le. CorfeiL Fait ait Confeii Souverain à Nancy „
lie: Oâobre: Signé* Colbertv . . .

Mais-la-; nation fuivaut l'exemple" d^attacBement k la maifon de Lor
raine ? qui luiéteic donné par fis- Magiftratsr refiifa de plaider devant"

. ce .Tribunal,-. lequel- demeurant fans fondions r Louis- XIII fe. détermina;
a- le- fuppriaier v &: en;attribua- l&.jurifiiiétiQn k fou- Parlement de. Metas:
par Ed'it

. ' Dû' i g Juilhf -i&jT''

Ij o'ij rs r par la! grâce' de IDïei*,- Roi' de France S'de Navarre r "ï
tous, ceux qui ces-.' préfentes lettres verront y. Salut. Ayant" efta-bli-.par
noftre Edid du mois" de Janvier de Tannée' 1633V une Coîir de Par
lement. en noflre Ville, de Metz,; pour des eonfidérations-importantes-';

a»
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au bien & grandeur de noftre eftat, & au fouîagement de nos Subjets
des Evefchez de Metz, Toul & Verdun, & autres lieux que nous y*
avons attribuez , nous avons eu cette fatisfa&ion de voir nos bons-
deiïèins fui vis du fuceès que nous nous en citions promis, par Fheu-
reufe inftallation de notredite Cour, & les avantages que nos Subjets-
en ont reçeus par fadministration de la bonne Juftice qui y a efté ren
due ; depuis ayant réduit la Lorraine en noftre obéiffance pour les-
juftes eaufes que chacun fç'air, & eftant obligé d'y faire adminiftrer
la juftice foubs noftre nom & authorité,. afin que les 'habkans dudit'
Pays y feuffent maintenu en paix & dans l'ordre, nous aurions eflabli
un Confeil Souverain à Nancy au mois de Septembre 163.4 > au
de celui qui y écoït foubs les 'Ducs de Lorraine lequel Confeil nous
aurions compofé pour la plus- grande partie des Officiers de noft-redit'
Parlement de Metz f en fuite de quoi nous ayant été juftifîé qu'une-'
partie des lieux qui recognoiffoient auparavant ledit Confeil Souverain-
.eftabli foubs. lefdits Ducs-, avoit été ufurpée fur lefdits Evefchez contre-
tout droit & ràifon ,- nous les en aurions diftrait & unis à noftreditr
Parlement,- comme eftant leur vrai & naturel reffort,. & l'un des prin
cipaux motifs- de la création d'icelui par Arreft- de noftre Confeil
d'Eftat 5- & lettres en. forme de Déclaration du dernier Janvier & 3;
.Février 163.^,- enregiftrées & publiées en 'noftredit Parlement le 22.
dudit mois de Février & exécutées fur lefdits lieux , & encore que-
par Teftabliffement dudit Confeil Souverainnous- neuffions point dé
rogé k ce qui .pouvoir eftre du- reffort du Parlement de Saint-MiHiel,>
néanmoins Sa. rebellion; arrivée -depuis des habitans dud.t lieu- en la
mefme année 163,5 , nous ayant obligé-de faffiégerla réduire par
aos armes en noftre obéi (Tance* nous aurions transféré la lurifdiâioH!
dudit Parlement en'noftredit" Confeil Souverain de Nancy auquel
nous l'aurions unie & attribuée mais, d'autant que plufieu-rs- Officiers:
de noftredit Parlement de Metzallant,-.en vertu de nos teommiflions,,
fervir en noftredit Confeil Souverain,:, font par ce.moyen divertis-du;
fervice qu'ils nous-doivent en noftredit Parlement, & qu'il'eft-notoi
rement plus a propos- pour le bien. & fouîagement de nos Subjets déf
aits Pays,-, que la Juftice fouveraine ,- pour éviter toutes- contentions*
.de jurifdi étions-,. foit rendue en un feu! corps perpétuel & par des;
Officiers ea titre joint noftre defïr de témoigner au- Public la-, fatis-
faétioiî que nous avons de noftredit Parlement, & que nous voulons-
de- plus- en plus' non-feulement, affermir fon reffort & eftablifîèffiefitr,?
.mais aufli I&fevorifèr &,accrôtftre r nous avons avifé d'unir Moiïredi-r
Confeil. Souverain avec toute la- jurifdidion' Se cognoiflànce-<jpe: mm
y: avons attribuées: en divers tems-, à nofiireditë'. Cour de Parlement" dè-
Sletz.',-féaa t préfentememr à. Touf?; & par même-'nïoyen;- pourvoir m£

Tàme. h, ' &§ $
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autres cliofes -que nous avons eftimé être du bien public ea l'exercice
de .noftre Juftice audit.Parlement.- A ces caufe-s, «5c pour ancres bon
nes confidérations k ce nous nrouvarie, après avoir mis cette affaire en
délibération en noftre .Confeil, de '-l'avis d'iceîui, & de noftre pleine
puifiànce & autorité Royale, nous avons révoqué & révoquons, fup»
primé & fupprimons ledit Confeil Souverain de Naûcy, & en avons
attribué & attribuons la jurifdï&ion & cognoiffaace à noftredite Cour
de Parlement de Metz» fans préjudice de ce qui lui a efté attribué, par
ledit Edi| d'eftabîiffemeot de ladite Cour de l'année 1633,- & lefdites
lettres de Déclaration , lequel Edit •& lettres de Déclaration^ nous
confirmons autant que befoing feroit, avec défenfes k toutes perionnes
d'y contrevenir & aller au contraire ; enjoignons à cette fin a tous
Bail 1 ifs , leurs Lieutenans & autres luges de. noftredit. Duché de
Lorraine & Pays "Barrois, & lieux auparavant reffortiflaot audit Par-»,
îemenc de St. Mihiel-, de déférer aux'appellations qui-feront intertettëes

- de leurs-feutences & Jugemens en noftredit Parlement, & de ne palier
outre au préjudice d'icelles, fur les peines portées par nos Ordonnances,
Jaiffaoc mefme k la diferétion de-noftredit Parlement, d'y mander lef-

. clics Officiers, pour y vénir prefter le ferment de fidélité & tel qu'il
convient k l'exercice de leurs charges, le tout par provision & en
attendant ;qu?autrement en foit -par nous ordonné; & d'autant que fur

.les remontrances k nous faites par les députés de la nobleffe de l'an
cienne Chevalerie de Lorraine, touchant la foppreffîon de la jaftice^
des Àffifes, nous avions trouvé bon d'en admettre en noftredit Confeil
Souverain'quelques uns de-ce corps» leur y donnant rang, féance &
voix délibérative, nous continuant k defirer de les gratifier, voulons
& nous plaît que le fieur de Chamblày, que .nous avons choifi entre
ceux de ladite ancienne Chevalerie,-pour fer-vir. ordinairement en noftre
dit Confeil, coûfervê & retienne en noftredit Parlement le mefme

-rang, féance & voix délibérative qu'il avoit en noftredit Confeil,.avec
les autres prééminences & avantages dont il jouifibit,.. tant & -fi longue*
nient que ladite union dudit Confeil Souverain .aura lieu; & afin que
noftredite Cour de Parlement foit toufîours remplie de, nombre de juges'
fuffifans pour, terminer - «Se décider -toutes les- affaires qui ..s'y pourront
préfenter , ordonnons que tous les Officiers dudit Parlement, -tant
Préfident, que Confeillers des deux .femeftrés, ©£ autres, Officiers, fe
rendront préfeiitemene en- noftredite Ville de Ton!,, po.ur.. y. faire l'es
fondions de leurs charges, conjointement & en corps, fans dift.inéèion
de femeftre'tant-que la guerre durera; avons commis--& commettons
Maiftre Nicolas Fiîlote, Greffier civil dudit Parlement, pour recevoir
& garder tous les regiftres & papiers concernant ledit Confeil Sou
verain, jfuivaot les inventaires-qui 'en feront faits en la' préfenç-e d'un
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CofflttiifTaire à ce député par noftredite Cour; voulant que ledit Filloce
exerce &iafle les fondions des charges de ..Greffier civil & criminel
& des préfea rations du reffort de noftredit Confeil Souverain uni à
noftredit Parlement, avec les droits & émolumens qui en dépendent,
jufqu'k ce que nous en ayons autrement difpofc. Si donnons en Man
dement a noftre très-cher & féal le Sr. Séguier, Chevalier, Chancelier
de France, & à nos amés & féaux les gens tenans noftre Cour de
Parlement de Metz, que ces préfentes ils aycnt chacun en droit foi t
à faire lire, publier, regiftrer, & cbferver félon leur forme & teneur;
mandons & enjoignons k tous lefdits Baillirs , leurs Lieutenants Ôc
autres Juges, & généralement tous nos fubjets defdits Pays, Ecdéfîaf-
tiques, Gentilshommes & autres, de recognoiftre & obéir à.noftre
dit Parlement, & aux Arrêts qui y feront rendus : Car tel eft noftre
piaifir ; en tefmoing de quoi nous avons fait mettre noftre fcel k ces
préfentes; données au Château de Boulogne îe 13 Juillet, l'an de grâce
1637, & de .noftre régne le vingt-huitiefme. -Signé, Louis, Htfar
le replis, par le Roi , Bouthiilier, & fcellées, fur double queue de cire
jaune. , :

Ces lettres-patentes.furent publiées a l'Audience publique du Par
lement de Metz, féant à Toul, le dernier Août 1637, regîtrées dans
fon Greffe, & copies envoyées dans tous les Sièges, tant du reffort de
ladite Cour, que.du Duché de Lorraine & reffort du Parlement de
Saint-Mihie!, pour y être auffi publiées-& regiftrées. .

Charles IV, ayant conclu dans ces tems malheureux, un traité de
neutralité, pour les Villes d'Epin.aI& de Remiremont, établit un Tri
bunal, fous le titre de Confeil .privé, pour y rendre la jufti.ee :

Du % Octobre 1639<

Charles, par H grâce de Dieu , Duc de Lorraine, iMarchis,
Duc de Calabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont-à.-Mouflon, & de
Nommeny, Comte de Provence, Vaudémonc , B; a mont, Zutphen ,
Sarwerden, Sàlxn, &c. A tous ceux qui les préfentes verront. Salut,
Comme par le traité de la neutralité par nous accordée à nos Villes
efEpinal & Remiremont, & aultres lieux y comprins, il foi t dit qu'à
î efgard de fadminiftration de la juftice, elle s'exerceroit comme d'an
cienneté , & partant les appellations & plaintes des Jujiices fubakernes
& inférieures doibvent reffortir en noftre Confeil privé , ainfi qu'elles-
ont toujours faiél & deu faire, dont confuiérant les incommodités
sju'en peuvent louffrir nos Vaflàulx & Subjedfcs defdicls lieux-, a raifon-
de leur efloignement , dangers Se difficultés des chemins- & aultres
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cmpefchemens procédant de la condition du tems j a ces caufes, & à la
très-humble fupplication qu'ils nous en ont faide ? délirant d'y apporter
ua remède, convenable , &. tk procurer leur bien 5e foulagement aul-
tant qu'il, nous eftpoffible, fans .innover ni altérer en façon quelcon
que les articles dudiét traité j nous avons jugé, à propos de députer.,
en l'une de nofdiéies Viiies d'Epinal ou de. Remiremont, comme en
effecè nous députons par çeftes,. jufqu'à noftre bon plaifir, & par forme
de commiffion revoequable, nos crès-c'hers & rûauîx ConfeiJlers d'Eftac
Charles îe Begue, Secrétaire de nos commandemens, êc Finances °f
Jean.Thiriet, Lieutenant-général au Bailliage de Yofges; & Emond
Vincent, pour luges, nos cliers &;fëaulx Parifot, grand Maire, pour
Subftitut de noftre Procureur général de Lorraine, fur lefdiâs lieux î
& Jean Jannot, pour Greffier à la préfente commiffion , avec-pouvoir
aufdicirs' Juges en la qualité & foubs la réferve fufdiâe,- d'exercer &,
adminiftrcr la juftice fur tous, nos Vaffauîx & Subjeéls defdids lieux,
comprins audiâ traité de neutralité, c!c aukres circonvoifins & enclavés
dans la Province de Vofges, cognoiftre juger de toutes les aâions
ciyiles & criminelles , foie, par appellations ou plaintes, loir par évo-
cations, félon qu'ils trouveront à propos d'en-admettre, fans qu'il'foie
befoing d'en recourir à nous pour ceft efgard, ni que des fentcnces
par eux rendues, il y ait aucun lieu de plaïnctes ni appellations , ex-»:
cepté celles qui pourront s'interjetter par nos Procureurs généraulx &
Subftkuts, & que par les parties civiles à leur adj.onélion en matieres-,
touchantes noftre authorité fouveraine, au bien de noftre fervice, <5ç
à firstéreft du publique, à'charge que, les produ&ions des griefs & '
motifs defdiâes plaintes, ou appels fe feront par devant lefdids dé-^
putésj pour eftre joinâes au procès, & le., tout renvoyé-à ncffrediél
Confeil eftabli en noftre ville de Sierk , lequel en jugera en dernier '
reffort fans aultre intervention ni comparution des parties, & ce tant
feulement ès cas ci-deffus fpécifiés, fauf en tous autres de fe pourveoir
contre les Arrefts defdiâs députés, par les voyes de revifion dans les-'
formalités, réferves & conditions-accouflumées ; & en cas qu'en."lu--,
gemens & Arrefts rendus par lefdiâs députés, il y ait fubjeôt de'les
prendre a partie, les appellations en feront reçeues., .& les procédures
faiéfes pardevant noftrediéè Confeil, ainfi. qu'il appartiendra.

Si mandons à tous nos Officiers de Juftice, Vaffauîx & Subje&s
de recongnoiftre lefdids députés en cette qualité, & de leur; déférer
conformément a: la teneur des préfentes; car ainfi nous pîaift : en foi
de quoi nous avons aux préfentes (Ignées de noftre maincontreftgnéçs •.
par l'un de nos Secrétaires d'eftat-, faict mettre & appofer aoftre
cachet fecret ; données a Sierk le % CMobre' 1^39. Ainfl- ftgné'i .
Ckarz.es. Et pour Secrétaire, J. le-Moisir, & cacheté en plaçait!
du cachet fecret de fon Alteile. '
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COMMISSION DES OFFICIERS,

Du xg Juillet îéT/fo.

D 1 par le Duc.de Lorraine , Marchis Duc de Calibre » Bar P
Gueldres r &c. ' . '

Âyanc toufiours defiré de foulager nos Subjeéh: autant qu'il-nous a
«fié poffible, & voulant obvier aux grands frais qu'il convicndroit faire
à ceuîx-de la-neutralité ë'Efpiii-al &de Remire-mont, devrecouvrir à nous
pendant nottre abfence pour impétrer îa Juftice, laquelle nous ne leur'
avons jamais deniée; bous-ayons, permis & permettons ( par fonffrance
& jufques :à ppftrc bon plàifir ),à nos trè^-cliers & féaulx Conieiilcrs
ifEftat & Juges Supérieurs., & lieux de7"ladite neutralité:,,. Charles le.
Begue, Emond Vîùcenc> & Rolki., pour cogrioiftre., juger & décider
fouv.erainem.eat & en. dernier reflbrt de toutes .affaires & difficultés
qui fe trouveront dans le diûriâ de ladicfc neutralité., fcit par pîain&es»
appellations ou autrement, fans involution de procès ; excepté néan
moins qu'avant paffer oultre au jugement des affaires qui concerneront
fioftre authorité fonveraine & le bien, publique., d'en advertir le fieur
de St. Martin ,. que nous'avons commis à ceft effeél pour nous en
advifer, afin d'y ordonner ce que de rai fon ; voulant & entendant que
fioftre auffi très-cher & féal Confeiller d'Eftat & Procureur général
de Vofges, Malcuit continue dans l'exercice de fa charge ès affaires,
du Bailliage de Vofge? & lieux en reflbrtiffans , & noftre anié &-féaî'
Farifot,grand Maire,"celle deSubftitutde Procureur général de Lorraine
e-n fon dîftriét & jurifdiéèion ; de 'quoi faire leur donnons pouvoir}'
commifEon. & mandement fpécïal ; car.ainfi nous plaift Donné- au
Camp proche de Bapaume,le 25 Juillet" 1^40.. Amfifigné, Chah es,
Et pour Secrétaire 5 Simon; & cacheté en-placard du cachet fecret
de fon- Aftefle 3, fur cire vermeille. '

RÉ GLEMEN T pour les. expéditions de ce - Tribunal.

' JDu 19 OcioBre 1640.

D e par le .Duc de Lorraine ,yMarchis, Duc de Calabre f Bar ,
Gueldres, &c, .

Nous, avons jugé.aéceflaire.pour. îe bien, de.îa Juftîce eftablie h la
neutralité de fioftre ville d'Efpinal & Remiremont & dépendances, que
tout .ce. que. defpêtiie le Greffier du Confeil à Efpinal, foit. paraffé par
noftre très-cher .& féal Confeiller d'Eftat & Secrétaire de- nos comman-

démens, Charles le Begue s &k fon abfence celui qui îe fuivra en^ordre,
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à peine de nullité; Car ainfi nous plaifL' Donné b Beaurepaîre îc Ier.
Oétobre i 640. Signé, Charles de Lorraine. Contrejïgné, J. Lyon.

Ce' Tribunal a été en exercice depuis le 4 Mai 1640 ? jufqu'au ia
Novembre fuivanc, tantôt à Épinal , tantôt à RemiremonL Le regitre
de fes arrêts eff dépofé' au Greffe de la Cour,
/ Y ayant eu. alors quelques intervalles de paix, le Parlement de St,-
Miîiiel y. reprit fes. féances, & fût maintenu dansla Jurifdiétion qu'il
avait, acquife pendant la guerre, tant fur l'ancien Duché de Lorraine ,
qui reffortiffoit auparavant aux Affifes, que far les. terres y annexées
qui reffortiffoieHC a la Chambre des Comptes de Nancy..

Par. Ordonnance du 7 Mai t6^t~-y 'Charles IV érigea .ce Parlement:
en Cour Souveraine,., avec .des attributs nouveaux, & fùpérieurs- a ceux:
donc joiiiiîent les Parlemens du Royaume de France ; . -

Chamis y par la. grâce de Dieu* Duc de Lorraine, Marcliis
Duc. de Gaîàbre,. Bar, Gueîdres.,.Marquis de Pont-à-Mou£Fon '& dr
'Nomttieny.,;.Comte de Provence , VaudémôntBlâmont, Zutplien
Sarwerden, Salm &c.- Seavoi-r faifons , qu'ayant dès l'année -1635
eftant ea.noftre Ville deSierk, eftabliun Préfîdent de-noftre Parlement
de Saint-Mihiei qui étoi.t auprès de bous, pour exercer la Juftice-
fouveraine, .en tous nos- Etats, & defirant ea faciliter la diltrib.atioa
a nos-Sujets.? pour leur repos & foulagemeat}. dans.la connoiflance que
bous avons que lefdits- luges ne peuvent préfentement fuffire pour
la vuidasige de la quantité d'affaires qui fe préfeatent ;; nous -pour
cette cau-fe, & astres k ce nous mouvant, avons; de l'avis des Gens:
de notre Confeiij. & par bonne & meure délibération, réfola d'aug
menter ledit corps,. & ériger, comme en effety. nous de notre pleine
puiffance & autorité., l'érigeons.' en Cour Souveraine .qui. demeurera
proche de notre 'perfonne,. ou- ailleurs r ou bon. nous fcmblera, pour
con-noître;, juger, & décider fouverainementfans longueurs, ihvo- '
Jutions de procès , de toutes appellations- & plaintes qui reflôrtiffoien.t
ci-devant es dernier reflorr'en notre Cour audit Parlement, &pardevanc
tous autres Juges , tant en matière civile que criminelle, en nos "Duchés:
de Lorraine &. d-é Bar, & autres- terres-, de notre obéiffance;; même:
donnons pouvoir à.notre Cour Souveraine d'anticiper les appeli-ationsy
évoquer les-'procès mus & à mouvoir quand elle jugera, le cas le re~^
qu-érîr ;.. comme au-ffir de donner -tous reliefs 7 & de reratuer en entier,,
fans que pour ce fu-jet il- foit befoin de recourir à nous , ainfi que-
du pafle ;. ce qui aura lieu en tous nos Pays ,' nonobftant- tous os &
pratiques .au contraire, à quoi de notre certaine fcience & -pleine
ptîiflanee 3 avons dérogé & dérogeons à cet égard. . .
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Sera notredïte Cour Souveraine compofée de deux Préfidens, &

douze Confeillers, deux Procureurs -généraux, deux Greffiers, & douze
Huiffiers , qui feront tenus de fervir notredite Cour, êc jouiront de
tous les droits , • honneurs privilèges $ dont notredit Parlement
dudic Se. Mihiel jouifloit.

Pour premier Préfident nous avons nommé & infâme notre très-
cher & féal Confeiller d'Etat, Humbert- de Gondrecourt ; pour fé
cond, notre auffi très-cher & féal Confeiller d'Etat, Antoine Richard;
pour Confeillers, nos très-chers -& féaux Confeillers d'Etat, Jean
Thicry , Charles Barrois, Ernond Vincent, Nicolas Royer, George
de Chatenoy d'Àrmaucourt, lefqueîs, en attendant que le nombre fuf-
dit foit complet, pourront juger, & faire tout ce que ladite Cour
Souveraine pouvoir faire ; même trois ou quatre d'iceux fuflaront en
l'abfence des autres. Pour Procureurs généraux, nos très-chers &
féaux Confeillers d'Etat, Jean Henri Humbert, pour là Lorraine; &
Henri Hennezon, pour Je Barrois,, & l'un en l'abience de l'autre; pour
Huiffiers , Pierre Plate!, & Humbert la Grange : de tous lefqueîs
avons fait prendre le ferment par nofdits Préfidens, iceux l'ayant prêté
ci-devant en nos mains audit lieu de Sierk. Et pour les gages, avons
accordé à chacun Président, douze cent frans, monnoye de nos Pays,
par chacun an; à chacun Confeillcr, fix cent frans; a chacun des
Greffiers , deux cent frans, & à chacun Huiffier, cent frans, qu'ils
retireront par chacun an, par les mains de notre Receveur de St. 'Mihiel,
& en cas d'infuffifance, fur les plus clairs & apparens deniers de notre
Domaine.; êc ainft que les Gens de notre Parlement de Saint-Mihiei
.les recevaient ci * devant. Pourront Jefdits Préfidens & Confeillers faire
deux Chambres, à chacune desquelles il y aura un Préfident, & fix
Confeillers ; lefqueîs auffi pourront s'affembler en corps ès affaires^ im
portantes, & quand ils trouveront le cas le requérir. Es autres affaires
& procès, fuffîra pour en connokre & juger, qu'il y ait cinq Confeil
lers'en chacune defdites Chambres. Et pour éviter -^difficultés qui
pourraient arriver entre lefdits Confeillers & lefdits Préfidens, ou fui*
d'iceux en l'abfence de l'autre ; ordonneront en chacune afîèiiiblée def
dites Chambres, ceux qui devront travailler à chacune defdites Qiani-
Ibres. Les fceaux de ladite Cour Souveraine demeureront 'à la garde
defdits Préfidens; '& en l'abfence d'iceux, du plus-ancien Confeillcr,
pour fceller les Arrêts, a&es, reliefs & commiffions; oc les profits &
émolument defdits fceaux appartiendront à chacun .défaits Préfidens ,
pour un quart, & a nous pour l'autre moitié.

Sera fuivi le ftyle & îa pratique qui- s'obfervoient audit Parlement
de St. Mihiel; & pour la décifion dès procès, les'coutumes des lieux ,
en ce qu'il m'y éft dérogé par le prélent étabhïTemem:; & pour îe
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iiirpîus y îes Réglèmens; r Statuts- & Ordonnances qui. ont été cî-devane

. donnés pour ledit Parlement de St.. M-ihiel , le tout néanmoins, par
proviftoii &. fous..notre bb-n- plaifir r Nous réfervaat le*-pouvoir, d'y.-

- ajouter ou diminuer.3, ou. autrement changer r fuivant que nous, trouve
rons la néceffité des affaires , &. le bien de l'utilité, publique le-requérir.,

-Ordonnons aufdits Préfidens- .& Confeillers de fuivre.',- faire effec
tuer, & entreten.ir.de point en. point ledit étaMiffemen-r;, de ce faire-T
leur avons, donné de notre, puiflance & autorité Souveraine ,• tout pou- .
voir,.commiffion &: mandement. Si donnons-' auffi-en -mandement à tous»
nos MaréchauxSénéchaux,, B-aillifs». Prévêts. & leurs Lieuteoans& à;
tous autres Officiers ,.- J.ufticiers y Vaflàux & Subjets'r d'obéir susdits;

-Préfidens.,, Confeillers-,. & autres Officiers, de notredite Cour Sou-ve- '
raiBe ,.-aiufi par nous-établie",-, en tout ce, qui dépendra-de leur charge-
&-tout de. même qu'ils feraient à. nous,. & de leur donner main-for»
& allift-ance pour les-exécutions- de. leurs commiffions- Se-arrêts'r toutes-

. &. quantesfois qu'il leur, fera- ordonné, par. notredite Cour r.h> peine de;
- ééfobéif&nce & de. rébellion, r Car tel-eft. notre plaifir ;lea témoignage
. de quoi nous, avons- aux: préfeotes- lignées, de. notre main r & contrefï--'
-gnéest par 1W de nos. Secrétaires.,, fait 'mettre' &• appendre -notre gran-c!"
fceau, Dbnné . en, notre- ville. d'Epinal y cejpurd'Rui ^.e Mai .1,-641..,.
.Signé, CiA- fti-i s. EtJtir le 'repli eji-écrit 1 Par Ordonnance - de Son?
Alteflfe. ÇomeJignêyT. le. Molîeur & fcellé-dus grand fceau de. Sadite*
Âlteffé,,fur cire, vermeille, a. double.. queue:de.parchemin pendante..

Lues. &. pubîiées. à.l'Audience, de; la-Cour y tenue cejourd'hui I O-j
1641- Ce.requérant les- .Procureurs; généraux-- de- Lorraine &, Barroïs^
compara®,par jv'K&mbert^lWd'icéux.,,ordonné.quelles .feront regii--
crées au- Greffe de,cette. Courr pour y avoir :recours, es cas. de. be£oin..
Signé h Jeanaot,.- •

An- .16. Mai 'de-; la-même année-, a: la;; tenue... de; là .première Audience:;
..générale-de-la'CourjJefdites Lettres-patentes, furent de-nouveaux, lues»
M. publiées;, ce. requérant. les- Procureurs, généraux- de -Lorraine &
"Barrois r &: ordonné* qu'elles- îeroient envoyées, dans ' tous, les. Sièges-;
..Baiîliagers-du reflbrt de,ladite--Cour.,à.Ja diligence, defdits- Procureurs;
...généraux,. Ces- Patentes furent, également publiées.. enregiftrée^ atu
:Bailliage.de S.t, Mifiielle-1.7 Mai*Se:à.celui .de-Nancy le. 8 luillet fuivant.

Dès Je.- 17- du même- mois, de Mai y le- Parlement, de Metz, av.oit:
uendu. un- Arrêt ,.portant r qu'en- eonféquence: -d'une kttre. de- cachet. r
par laquelle le.; Roi lui avoir,donné; avis, du Traité, conclu; à Paris*', avec
Charles IV ledit' Parlement -s'abftiendroit- de., juger &, de. prendre;
.eonnoiffaticedes affairesde Lorraioe.- ..' -'

Mais ce. Prince, ayant refufé deTempIir fes engâgemens",.- &là Gbur
.Souveraine les- ayant: déclarés, nuls par Arrêt, rendu,, a- Waldrevanges-; "

' - . ' le.
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fe 3.0 Août fuiva'nt ('*• ) Louis XI-II rep'orta/fcs forces eè lorraine^
& après l'avoir reprife, il adreffa le 6 Décembre de nouveaux ordres au»
Parlement de Metz, d'y reprendre également la jurifdiction.

La Cour Souveraine fe retira fur les terres de la domination Eipa--
gnole , d'où y ce dont ©n n'a peut-être jamais vû d'exemple-, elle
continua de rendre la juftiçe civile &" crifnineUe dans tes Etats dont
fon Prince étoit dépouillé. Il exifte au Greffe- plufieurs regiftres remplis
d'arrêts rendus à Luxembourg, fur toutes fortes de matières& pour
entérinement d'ordonnances & de provifions d'Office,, depuis le- 22,
Janvier 1-647',- jufqu'au 26 Mai

On y remarque entr'àutres-ehofes , que pour kcommodité des1 Su
jets y elle avoit nommé dès le 13 Mai 1-641 différens Commiflaires
tirés de fon corps,, pardevaiit qui les procédures- s'inftruifoient j-ulquaui
jugement définitif. M; Charles-Bari-oi s avoit pour fon département v lap
province de ce nom ; le fieur d'Hacourc faiîoic avec lui- les fenctions-
de Subftitut ; & petit M'engin, celles de 'Greffier-commis. -M. Gervàife-
ïnftruifoit- également en Lorraine j, les- criminels étoierit détenus au-' '-
château- de Bît-cfie;- -

Indépendamment des fonctions ordinaires de juffice, la Cour fou-:
foraine* pourvût -provifionnellement aux-" Offices vaquans,-' & remplaça'
îa Chambre des Comptes. On; trouve dans ses mêmes régi lires piulieurs
Arrêts depuis l'année- 1-651-,ï: qui font intitulés:-:- La Cour tenant la
Chambre des Comptes de- Lorraine &' Bar-rois-, par lefquels elle pa-ffa des-"
baux de domaines particuliers un -bail* général des droits d'entrée &:
de fortie» Elle défendit- auffi au CommiiTa-ire, général ©é-vand-s> de-
s'entremettre- davantage h-.la; levée des contributions-'

Un- a&e à- jamais' mémorable de'cette compagnie?,-eft îa' réponfo
quelle- eût îa fermeté de- faire r= le 5-.Mars. 1654 étant encore a;
Luxembourg y- au manifefte que l'Archiduc Léopold- avoit1 fait publierr
pour juft-ifier la--détention-.de- Charles XV : la Cour fouverajne après*
avoir fait l'apologie de ce- Prince;,-déclara- fa détention-'injufte- & in-- ;
jurieufe r. faite <& entreprife contre-'tous-les-'droits-'; défendit a- toutes'-*"
perfonnes de quelque-qualité- & condition- qu'elles fuffent,-de lire -ptf<
retenir ce manifefte ,.-fbus:'peine de confifcation de-corps & de biens ;V
& donna aâe au- Procureur général de- fes proteftations 'de nullité s~
eontre-tous-les-traités •&'engageméns-que ce-Duc pourrdit prendre,,.,
avant d'être remis en liberté» • .

- Lé-' Prince - Léopold irrité- de cet Arrêt r envoya ordre à'Efeiïi-:

{ *"); Dom Galmet-,. Mftoire-- de Lorraine"^ tom-i des-Preuves; •-
(**).-Dom Calmet ,,au- même;-

J'orne M- EE-&
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Francifco .de Pardo, Gouverneur de Luxembourg, d'arrêter ces Magîl-
trats, ce qui fut exécuté le 6.A'vnl 16545 on leur.fit déreme,de fortir de
la Ville, & de recevoir q% d'écrire .aucune lettre 9 fans I avoir ^montres,
fous peine de la. vie. Lors mêtiae qu'on leur'renaît la libertés on leur-
défendit dencreorenclre aucun voyage» fans la perîBiffion du Gouverneur,

Ces Mauvais' traitçraeBs.û'empêçfaerent .pas' k Cour fouveraine
renouvélier , le 1.6 Septembre , fes proteffetipns, contre tous .es-
actes que îe-Duc Charles poùrroit paffer au préjudice de les-interets m
de "ceux de l'Etat ; même d'y en ajouter d'autres contre les ordres qui.
adrefferoit a la Cour, & contre les engagemens que prendroîf h. Du-,
cheffe Nicole fa femme, qui s'étoit retirée k Pgns?.comme-ne.jouiLant
ni l'un- ni l'autre d'une pleine Iiberte?. . _

; Alors cette PrinceiTe & îe Duc picolas-François, imCoïeûttéçwro*...
Guement à la Çour les -plus .vives follicitations , pourqu elle leur déférât
la régence. La premiers al.Iégyok fa qualité de- fille ainée & dhermero
du Duc Henri., Souverain précédent des deux Pucnes9auquel ptre elle
prétendoit les. avoir apportés en dot à Charles IV-fon^ mari ; e
joignoit une lettre du 2,8 Février 1.645 » ,-^c ^ aâe dp i".» Avril lui-»
vaut, ou il lui déférait l'autorité- ablo-lue, -" V # '

' •Le..Duc Nicoïas-rFrançois:fé fëndoit.au.contraire furja qualité de
premier Prince du fan g , & d'héritier ;préfomptif des deuxDudus,
(attendu que. Charles IV étoit fans enfans). par: luî-mcme,. fa on tes
regardok comme fiefe .tnafculips-, & à caufe de la Bueheffe Caude Jt,
femme , .fi'on .les regardok comme féminins.. IL avoit, aum-une-ettre
d^'Due. Charles,:du 7'Avril 16^par-Mquelîp il mandoit au Comte
de Ligniville, Génial de-fes troupes , Je. m jamais, recevoir d autres
ordres., am de M, h Duc François fion frère. En. conféquencç, ceîles-ci
avoient refufé de déférer a ceux que- la. Ducheilê Nicole leur avoit
adreffesd'abandonner le fcrvice d'Efpagne , 4 ies^avok envoyes.au
Duc Fraaçois , avec-des proteftaciops de ne reconnoitre d autre • autfc»
rite que h Senne. . . .. . . _ '

La conjonélure étoit d'autant . plus - delicate , que la t rincette & le.
Prince , étant attachés à des puiflànees en guerre l une contre lautre^,.
il érok difficile de corinoître les meilleurs interets de 1 Etat, Ç)o ne pou-voi ç
pas mieux s'aflurer des intentions de Charles IV , notirieuieroept parce
sa u 'on y,ovoit paraître de lui' des ordres oppoîës j mais-encore paiçe que
l'Efpagne. qui le. retenoit, pouvait lui avoir force la main. ^ . .

. Dans cette incertitude , .la Cour fouveraine & le ChanceLer Le
Molleur, imitèrent d'abord îa conduite, des 'I-roupçs , Çc'renvoyèrent
au. Duc François les lettres que la Bucheffe- leur, avoit écrites, avec
les ordres qu'elle avoit adreffés à la compagnie ,--ae faire le .procès aujç
Qçsramandan-s -des J?iaçes , qui refiifoient cie jQÇQUîîQiZtç fon autot-itç*
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. Maïs ebâs la fuite, la Cour étant mieux Informée des intentions de.

Charles IV, elle prit le parti de le retirer à Trêves, où tous les mem
bres le rendirent fuccèlfivement, fous prétexte d'aller voir la robe de
notre Seigneur, qu'on y montroit alors, ce qui y attiroit une multitude
de perfonnes.

Âuffî-tot-que le Duc François fût informé de leur arrivée dans cette
Ville 5 il y députa le fleur R-aulin fen Secrétaire,- avec des lettres de-
créance , du 9 O&obre 1(35^, <& un a&e dreiïe à Bruxelles, le % d»
même mois, par MM. Lemolleur, Hennequin , Thiery, Thomas &
Raulin, dans lequel, en "leur qualité - de Confeillers d'Etat, ils protef-*
©oient-de nullité, de tout ce qui pourrpit être dit, fait cm écrit par le
Duc Charles &1a DuchefFe Nicole, "avant qu'ils fùlièûf en pleine & en-
ti-ere liberté , à moins qu'il ne fut paffé par la direction du Duc Fran
çois y & entériné par la Cour fouveraifie.

L'objet de-cette comrri-iffion éto-it de perfuader a cette compagnie g?
de lui déférer également le pouvoir fouverain ; Riais elle donna la pré
férence à la Duchefîe Nicole, & la déclara Régentepar un Arrêt qui
"enjoignit à tous les VafFaujc & Sujets de lui obéir en- cette qualité,,ce'
qui s'exécuta j-ufqu'à fa -mort,- -arrivée le Février 1657. (*)

La Cour s'oCcupoit également a, rendre la jùftice. Il refte dans forï
Greffe, deux regiftres des procès qu'elle a jugés à Trêves ; l'un, du 4--
Janvier 1657, jufqu'au 20 Décembre; & l'autre depuis le if Janvier
i66of ju-fqu?au '4- Mars de-la même- année,- ' \

Les Officiers de cette compagnie f fervoient même dans les armées
.de Charles IV. Le premier Préîident de Gondrèeourt, étôit en 'même
teros Gouverneur de la fertereîïè d'Homboarg f & Colonel d'un régi
ment d'infanterie, appelle le régiment de Veaitoirt, ( **) Lé PréfîdenC
.Richard étoit également Colonel "d'un ^régiment d'infanterie, & M,-
Dubois, Confeiller,. fût Intendant de l'armée;, emploi difficile # & qnî:
exigeoirde. grandes reftources dans- le génie /parce que Charles combat-
toit une puiffance, dont les forces éteient bien fu-périeores aux fiennesr

En- 1658, la Cour Souveraine délibéra d'envoyer un Député à Ma
drid , pour y folliciter félargiflèment de- ce Prince. Elle nomma d'abord
M. Vincent, Confeiller, pour remplir cette commiffion ; mais étaé-t
tombé malade, elle fut donnée k Claude-François l'Abbé ,- Maître des
requêtes & depuis Préfîdent de là Chambre des Comptes: de Lor
raine. La liberté fut rendue .à Clartés -au mois d'GSobre 1653/ enfuit®
du, traité'des-Pyrenées.- • -•

( * } Dom Calmet', î'iv. 38", ri". CXXir, derrf. édk .<
(**}Nobiliairede-Lorraine ,, par Dom- Pc-lktkrarécle.- Goiïdrecourt. (Didier de)

Î:A 11 i) If "
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Maigre les preuves de zèle.& defîdplkê que 1p. Gour lui avoit doiritiegs

dans ces terns diffîciîsj elle ept la .doulepr dctre accufée auprès de .ce
Prince a d'avoir méconnu fou autorité pendant qu'il était ..détenu r &
.pnregiftré des ordonnances §£ lettres-patentes .émaiiçes, tant de la',Du.~:
cheâe Nicole, que du Duc Nicolas-François. On prétend même, que
Je Duc Charles., .en recevant de 1g Cour une lettre de fçiipkatipn fur foa
élargiffepieiit.j s'émane apperçu que l'empreints dp fceau étoitmal faite, '
gvoit dit que celle de" la fidélité de cette compagnisn'étpk pas. meilleure,

On conçoit qu'après tout ce que ce? Magiftrats avoient effuyé d'en-
puis,, de pertes & de dangers dans l'exercice .de leurs .charges ; des -re*"; -'
proches fembîahies ne p.ppyoiçnt manquer ,de leur ftre .très - fea^.
îibjes. Ils "députèrent k Blois, ou le Duc s'étôit rçndu à fa fortie d'EF-
pag.ne » M. putois, Conseiller-, avec une apologie de leur conduite.!
,d.atée dp 26 Novembre 16^9 9 ou ( fpivant Porn Calrnet ) ; » ils' ré».
m montrèrent à c.e Prince, que Içur. attachement k fes intérêts, avoit été
s? connu & loué p.ar les Cours étrangères ? même par les Gouyerceurs
#? des FaysAas j qui ayant %û que malgr^'.rArrlt qu'ils lgur avaient:
p donné , peu .après celui de,S. &, ils avoient eu l'acîreffe de Ce tirer
» de leurs'mains, pour venir faire leur .réfidence à Trêves dans une ,
p Terre neutre: que c,es Miniftres avoient loué leur prudence ôç
s> leur géhéroûté .j ôç avoient publie que lç: choix qu'ils avoient fait
35pour leur demeure,"d'une Terre non fufpeâre, fero.it caufe qu'ils
95 tiendraient les Sujets de Lorraine en neutralité ? <& <|pe $, 4., en .
m aurait meilleur traitement en Efpagne, w - ..' ;

» Que,lès Miniftres de France , les Gouverneurs & les Intendans
» de Lorraine n'avoient rien omis pour les obliger d'abandonner leurs
«emplois,, jufqu'k leur pter les moyens de fubîjifter', en faififlaîit le
m petit domaine qu'ils tiraient .auparavant k leur infçu, & -menaçant
n àp coofifqiier leurs .biens, & de procéder cootr'epx, c.pfBfiie contre
» perfonn.es privées » &. fans autorité légitime; ce qui ayant été en> -
p péché p^r l'autorkl dp la Duchefle Nicole,. qui était réfideote à
f? Paris» les mêmes Miniftres. avoient été contraints .d'avouer que leurs
p menaces ,.j. non plus que leurs eareffesj, n'étoient que des efforts inu?
m tiles; ôf l'un des premiers QfÇciers du Roi de France avoit déclaré,
a?que fiS. M. avoit unç compagnie Souveraine, aufîi-fgrme § aù£R"ré^
n folue pppr le fervicç de leur Maître;, comme, nous'. Pétions, pour celui
p du nôtre ? il ferpic le plus heprçpx & Je pî.p glorieux Monarque dp
p Monde. 55 i .

»'Qiie là feule gloire &le feu! hofmèijr qu'ils en 'attendaient ? étoit la
» fatisfà&ion d'avoir fait régner le nom de S. A.'& d'avoir fait refpeéler
m fon autorité au féû & contre le gré de fes ennemis dans tous les coins
p de la Lorraine? pendant qu eliç çtaif arrêtée çaps le fend dè'i'B%agqe ;•



;» d'avoir :fçii .faite. valoir fes "Ordonnances",, & maintenu fes Sujets " &
-» fes garnifoos dans i'obëiffance ,j de s'être roid.i par toutes fortes de
n voies, contre les attenta:-; 6c les entreprifes qu'on vouloit faire fur

f Ces droits &.far fan autorité. » '
}y lis viennent après cela à- l'accùfation qu'on avoit formée eontr'cux , '

' .1? d'avoir reçu & entériné certaines patentes, qui leur étaient venues de
la - part de la Duchofie Nicole '& -.du Duc-' -François, Ils difent, que

si fe voyant dans la néceffité de rcconno'itre l'un ou l'autre, pour •ad-mi-
•si iiiiirer ;ce qui reftoit à S. A. -pendant une fi longue abfence, ils- ne
«i pouvoieat refuter les ordres-qui leur venoient de. leur part, fans le
m rendre criminels, & fans expeier la Cour à être interdite, ce qui les
-» aur.oit; ..eiiip'êckés"d'exercer leurs ..charges,, de foatenir Je .nom &

. i? l'autorité de S. A. & de rendre a les fidels Sujets les fervices qu'ils
; Jeur .dévoient : .que jors même qu'ils ont été -obligés d'entériner de '

?> telles Ordonnances,, ce .a'a .été qu'après avoir ...mûrement examiné f
n fi elles ne cootenoient rien de ;cdn traire a la. gloire & aux intérêts
s? de S, A. après "plufieurs juffions, .& toujours fous fon bon plailir ^
» quand elle feroken "parfaite liberté. »

conclurent . ..par' de -nouvelles protestations .de -rèfpeâ: «Ss-de.
«dévouement.; & .que fi le Sceau de la Cour qui "fervoit de .cachet
»k la lettre qu'ils lui écrivirent,, s'eft trouvé un peu effacé f apparém-

ment pour avoir ..été trop preffé dans le paquet «où la lettre étoit en-
-» fermée , les ,-cara.fteres de fou nom .ne le feront jamais de leur cœur
» ni de leur-.mémoire. - " v

» Mais-fi Dubois réuiîk à juftifier le Corps ;de la Cour feuveraine s
» des acciifatsons quon avoit formées contr'élle ; il ne. pat faire revenir
s? le. Ducdes préjugés qu'il avoit conçus .contre quelques-uns de les
» membres. Il leur écrivit une lettre en ces termes- »

A la Cour. Votre collègue Dubois mi étant venu trouver de votre partf
je vous h renvoie 9 av&ç ordre que vous metiie| le Préjident de Gondre-
.court en arrêt ; que vous tirie^, les Jceaux de fes mains 9 & le traiiter
comme une perjbnae acc.ufé de crime contre nous § 1*Etat. Je vous ordonne
fiujjfi de mettre fin arrêt Vincent le Procureur } de retrancher de votre.
Corps le fils de Thomas s & de faire rapporter . toutes les patentes qui
ont été accordées depuis notre emprisonnement .5 tant par nous que par
-d'autres, & ce dams Jîx femames » à compter du jour de la déclaration -qui
.en fera faite. DeMlois le 16 Décembre 16g<). Signé, Charles
... » Ce Prince fut détrompé peu-, de tems après j &" rendit la liberté
»& fes bonnes grâces a tops ce^ fideis Officiers. . ,

( *') On affure que l'original de, cette lettre eft entre les -mains de M. le Comte'
Dubois, de: Jtioepurt,, premier Prifidens; de la Chambré des Comptes de Lorraine. :
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Les hoftilités ayant ceffé,- la-Cour fe transféra au Château de Bkcfce,

ou. elle tint fes Séances.,, depuis le iS Juillet .1660 jufqu'au 5 Avril 1661.-

; Charles IV ayant recouvré fes Etats,, en vertu du Traité conclu-V
Vincennes le 2,8 Février de la même- annéepartagea provifionnelle-
nicnt, la Cour Souveraine en deux Chambres , à l'une defquelles iî attri
bua la larifdidioa de la Lorraine s &. k l'autre celle du. Bà-rroi.s n©a-
mouvant* par Edit... . .. -

• ' .Du z6 Mars 1661~ >

C h.a r. le s-, par fa grâce,de. D:ie«> Duc de- Lorraine,.. MarcBis-f 3Poc
de Çalabre,. Bar ,G.ue.ldres,. Marquis de P&at-à-Mouiros.ôc de Nouie»y>.
Comte de Provence Vaudémont, Blâment T Zutphen f Sarwerden „

-Salin ». &c,: A. tous ceux qui ces préfentes, verront, Salut.; .
N'ayant rien jamais defiré.plus ardemment que.de voir la paix réta

blie dans nés Etats „ pour en: faire' relèntir le .bonheur k. .nos bons Se
fidèles. fujets.; Nous avons jugé à- propos dès finftâîic qu'il- a plâ à là-;
miféricorde. Divine de nous en? donner les moyens >;.!par la cpsclufio»-
du Traité fait estrê le'Roi Très-Chrétien & Nous.* d'établir à cet
effet un ordre par previfion,... &• jufiju'k. ce. qu'il en foitpar nous autre-,
nient ordonné s, tant pour. la diftribution. de lajuflîce ,, d'où dépend leur
eonferv-atio» &. repos r que pour la 'direéèion- & admimfîj-r'ation: -de ho§-
Domaines- & Finances- A ces caufes r & pour- autres bonnes confrdéra-
tions à ce. nous mouvaus, nous- avons-«le notre certaine fcience y pleiaè

autorité Souveraine déclaré. & ordonné déclarons Ôt.

ordonnons-& n-ous-.piak,. que provifionnellerne-nt r & ea attendant que .
'Bous.foyonsï plus particulièrement:informés de l'état auquel, fe trouvent' -
nos Bâchés- & pays r la Xuftiée-'foit-adininiftrée Souverainement & es,,
dernier relîbrt;. iavoîr ?.daas notredit Duché de Lorraine terres adja--
eentes"& annexés,par notre très-cher & féal: Confeiiîer d'Etat & .pre
mier Président de notre Cour Souveraine !e. lîeu-r de Gondreceun: 9-
& do«ze Conseillers r avec-notre: Procureur > Généralun Greffier. &
trois îïiiiffiers- , que. nous nommerons & .commettrons à' cet effet P.
hri' Js réfîderont & tiendront leur fiance, en notre ville de Lenéviiie:
• / i autres ordres ; & pour le pays Barrois- non-iriouvant y'îa Juftice-.-'
Souveraine en dernier refforc y fera pareillement rendue par notre très-
cher & féai Confeïîler d'Etat & Préfideet de la Cour Souveraine, le
fieur Gervaife '& fix-Corjfeilîers, avec un Subftitut de. notre Procureur *
général, un'.GrefSer & deux Huiffiers, que nous commettrons, pour ce

:fujet ,&qui tiendront leur Siégç- à St. Mihie.î; aufqueîs Confeillers amfî
par..Nous établis^.hous attribuons toute jurifdiâion & conasiffance des
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affaires civiles & criminelles.,- &c généralement de toutes cîiofes concer
nant la Juftice & Police -, dont les Juges Souverains établis par Sa
Majefté Très-Chrétienne, .fouloient .connoitre , & ont connu durant
que -fes armes ont occupé nofdîts Etats 5 avec plein pouvoir & auto
rité de Juger fouverainement & en dernier reflbrt les appellations'
k?ui ferontinterjettées pardevant eux, .des Juttices infeueutes & fubaî-
ternes, tant des Bailliages généraux que particuliers , Magiurats , 1 re-
vôts & d'autres Mairies, en confervant autant que faire le pouira , Ls
us & coutumes des lieux , & les degrés de jurifoiuion. Enjoignons a
cet effet à tous nos Bailiifs leurs i^eutenans., Echevins, Ailefleurs ,
Magiftrats , Prévôts , leurs Lieutenans , Maires , OiLciei s , oc tous
.autres Juges qu'il appartiendra de notredit Duché de Lorraine & pays
Barroîs non-mouvant.» de déférer aux appellations qui feront interjet-

' cées de leurs fentences & .jugeméns .,- & de ne paffer outre au préjudice
4'icçlies, à peine de nullité de leurs juge-meas, dépensdommages &
intérêts des parties, & même d'interdiction , fu^peniion de- -eufa ciiar-
<res. Voulons Sç nous plaît, qu'auffi-tôt après la publication «es pre-

. fentes., tous les Lieutenans de nofdîts Bailliages &c autres Juges^findits,
foient obligés de .prêter ferment de' fidélité, tel qui! convient a 1.exer
cice de leurs charges pardevant lefdits Préfidens & Comesliers 3 lut-
vant leur reflbrt. Leur défendons de s'immifcer ès.fonftions dicelles,
iufqu'à ce qu'ils auront prêté ledit ferment.... (Ce qui concerne ies
.Domaines & Finances, a été rapporté précédemment au mot Lhambrt
des Cornâtes )f ' ^ „ ... ' r ,

Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux lefdits heurs de
Gondrecourt & Gervaife', les Confeillers' qui feront par nous commis
Se nommés pour adminiftrer Souverainement ladite Juitice dans nôtre-
dit Duché de Lorraine, ôç pays Barroîs non-mouvant, *es I reaaeas ce
Confeillers Auditeurs -de nofdites Chambres des Comptes , qui • feront
suffi par nous-établis & députés , les Chefs & mtenaaus .e notieauy
Chambre ou Confeil des'Finances » qui feront par. nous_ etamis ôt
pourvus à cet-effet, que ces préfentes ils ayent, chacun en dioit 101 » a
faire lire., publier & regiftrer,& obferver ielon leur forme & teneur.
Mandons & enjoignons à tous nos Baiiiifs» leurs Lieutenans, & autres
Juîres généralement quelconques , & à tous nos Vafiaux ix ^jeu>,
Eceléfiaftiques} Gentilshommes, & autres des'lieux de notre obemance,
de reconnoître & obéir aux arrêts & jugemens qui leront -renous par
lefdits Préfidens & Confeillers, & aux Receveurs , Gruyers , Acimo-
"diateurs éc Adjudicataires de nos ufuines & domaines , & tous autres
qu'il appartiendra , d'obéir & reconnoître ceux qui ieront par nou*
commis & nommés pour l'adminîftration defdites tinances&aomaines,
en toutes les chofes qui en-..dépendent : Car tei éd. aoibe £«»*** > ea
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foi de <quoï\ nous. avons aux- préfentes,lignées dè irofiVe maur r Stcoà-.
trefi-gnées par lun de nos. Secrétaires d'Eftat r cgm mandemen s &
finances y fait mettre & -appendrê noftre. grand fcel.-1 Donné à Paris le '
a 6 Mars iM t. Ainfïfigné r G-h.a-rxes. Etfur-le- repli ar Son»--
Alteflc. ;Signé, Mengin-'., avec paraphe,. & (celle 'du- grand feel de Som
A.îtefle,.fur cire vermeille a doublé queue de foie-jaune pendante»- -

Cette Ordonnance, fut; fuivie de. deux Comstiiffions- expédiées-.Ië~'
même, jour ;; la preroiere. adreffée à.M. de. Gondrecourt -j;pour établir' '
une.des.Chambres ^St. Nicolas,.avec, douze Confeillers-;' la fécondé à-- ^
M..le-Bréfident: Gervaife.», pour• établir, l'autre à. St.. Mihiélavec fixi
Confeillers:, . " ; /

CLh A'RrL -FS''r- Par ra^graee:âè"Diéu>,Dùe dè Lorraine ,-MarcKis ,,-Ducn .
de Çàlabre,,Bar ,,.Gueldres rMarquis du Pont-à-Mouiron--&-de:Nom-~^
menyComte, de. Provence ,, Vaadémont^., Blâmont ^Zutahen^Sar- . .
werdeaSalm &c.. A, noftre très-cher &: féal Confeiller d'Eftat&
premier Prefidenr-de nofre.Cour Souveraine,«le. fieur de Gondrecourt '
Salut.-; Ayant-par nos Let-cres'-p'atentes-, en ferme, de.Déclaration,datés-
de eejpurd*hui>,f ôepour les eaufes y- contenues-,, eftabli par provi-fion ,,, -
oc jufques .a-, ce que bous-.y - ayons-autrement' pourveu~r.un ordre "d'ans-.;
nos -Eftats y-tant pour la distribution-de la.; jaftice fouverainè- & . en der— .
nxer reffoft-j,qpe pour la - djreéhon & admimftrarion. de" nos? domaines.*,
êc. finances s .ainfi.. qu'il--eft. plus à plein exprimé par .sofçli-tes lettres"-d&~
Déclaration. s. fuivaut lefquellës ladite j-ufti-ee- doit; être.- diiïribu.ée/ dans-»
notredic Duché., de .Lorraine r terres 'adjacentes &> annexées r par ucf.-

-. Branlent oç. douze- Confeillers avec - notre - Procureur génératy-lMas*
Gi eifièr- & trç^s .Huiffiers-y. oc. vous.-ayant clioiîl-- dans la - confiance.' que*-'
.nous avons en-yo-ftre affèâlon- &- fidélité: iu bieo - de noâre'-fervice.^ "
.iUiftfàîiçe ôc expérience ^.lavoir vous,- pour- remplir ladite charge*, de.-
Prefideat &. ceux que nous- nommerons'- jufqu'au- nombre- fufditî-
celles de Confeillers. .ISious vous mandons-& ordonnons que- vous-.--ayez; -
à. vous- ttanfpoiter au - p-MIfat en nofl're 'Bourg-, de St. Nicolas-y. pour*
dès 1 infiant que.nous ferons reœis':eB-.-pofièfiî-o-a & jpuifiàncs de nofdits-
Eftats .,,y- eftablir une feanee--', . y çongnoiftre. &- juger fouverainementr
& en»dernier •reiïort les affaires-civiles &criminelles,-&: généralement •
de. tou-s.es- ehofes- concernantes la |itftiee&: police de-noftredic Duché des-
Lo* radie.,> terrés adjacentes ou annexées r St' dont les Ju-ges-Souverains-
euaDÎis-par Sa Maj?:fté Très-GhrétteBôe,-fouî©ieiitcognoiftre '& ©ne:,
cog-flu-. durant que fes? armes: onr occupévnofditsvEftats*,rie,. tour juf~

• ques^.a ce que ^ nous- y ayons \auîtrement pourvu & félon qu'il, e&'
porte pâr..n.ofdites'. Lettres-patentes-'y comme., auffi, de faire, défenfes a: -

; i-.-' ' ... ceft:
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ceft efirect aux Maiftres Efchevin & Efclievins, tans de Nancy , Luné-
ville que de Se. Diez , & à tous autres luges de noftredit Duché de
Lorraine de plus s'immifeer ès fondions de leurs charges , le tout par
provilion ,, & jufques à ce qu'il en fera par nous autrement ordonné ;
de ce faire vous avons donné & donnons tout pouvoir, autorité ,
commiffion & mandement fpécial par ces préfentes , par lefquelles
nous mandons à tous les Juges fufdits, comme auffi à tous nos fujets

. dudit Duché, terres adjacentes & annexées, de quelle qualité & condi
tion ils foient, de vous obéir & recognoiftre ès chofes touchant & con
cernant ladite juftice & police : Car tel eft noftre plaifir; en foid de
quoi nous avons aux préfentes lignées de noftre main , & contrefignées
par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Eftat , commandemens &
finances, fait mettre & appofer noftre cachet fecret. Données à Paris
Je iG Mars i GGi. Signé, Charles. Cacheté en placard, plus bas ,
par Son Alteffe, Signey pour Secrétaire, Mengin,

C ha RiESj par 'la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc
de Calabre, Bar , Gueldres, Marquis du Pont-à-Mouflon & de Nom
me ny, Comte de Provence, Vaudémont, Blâmont, Zutphen, Sarwer-
den, Sa!m, &c. A noftre très-cher & féal Confeiller d'Eftat & Préfi-
denc de noftre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois le lieur Ger-

vaife, Salut. Comme enfuite de notre rétabliiïement dans nos Eftats,
nous ayons trouvé à propos pour le bien de noftre fervice , & l'utilité
de nos fujeéts du pays Barrois non-mouvant, de faire adminiftrer la
juftice fouveraine & en dernier reflbrt par un PréGdent & fix Confeil
lers , avec un Subftitut de noftre Procureur général , un Greffier &
deux Huiffiers, le tout jufques à ce que nous y ayons aultrement pourveu5
& félon qu'il eft porté par nos lettres de Déclaration expédiées ce-
jourd'hui pour ceft effed. Â ces caufes nous vous mandons & ordon
nons de vous tranfporter au plutôt en notre ville de St. Mihiel pour y
eftab'.ir voftre féance en ladite qualité de Préfident, avec les Confeillers,
Subftitut, Greffier & Huiffiers que nous nommerons à mefme effeâ, &
dès l'inftant que nous ferons remis en la pofleffion & jouiflance de nos
Eftats, juger & cognoiftre fouverainement & en dernier reflbrt, con
jointement avec kfdits Confeillers , de toutes matières civiles & cri
minelles ou de police, tout ainfi & en la rnefme manière que les Juges
Souverains" eftablis par Sa Majefté Très-chrétienne , cogrioiffoicnt Ôc
ont cognu audit pays Barrois non-mouvant , pendant que fes armes
onc occupé nofdiéta Eftats & pays ; de ce faire vous avons donné &
donnons tout pouvoir , authorité , commillion & mandement fpécial
par ces préfentes, par lefquelles nous mandons & enjoignons à tous

Tome L lit'
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Juges dudic pays Barrois non-mouvant, comme auffi à tous nos fiijeéb
defdits lieux, de quelle qualité & condition ils foient , de vous reco-
gnoiftre & obéir en toutes les chofes concernantes ladite juflice &
police, fans y apporter aucune difficulté : Car tel eft noftre plaifîr ; en

. jfold de quoi nous avons aux préfentes fignées de noftre main, & con»
trefignées par un de nos Confeillers & Secrétaires d'Eftat, comman
de mens & finances, faiél mettre & appofer noftre cachet fecret. Donné
h Paris le 26 Mars 1661. AinjiJigne, Charles. Scellé en placard ,
&plus bas, par Son AltefTe,figncpour Secrétaire, Mengin.

ARR Ê T d*enregiftremem des Commijjîons ci-dejjîis,

La Cour a ordonné ordonne que lefdites Patentes feront exécu
tées fuivant leur forme teneur , & de fuite a fait défenfes à tous Juges
& Officiers des Duchés de Lorraine, pays Barrois, terres y enclavées ,
adjacentes & annexées , de s'immifcer aux fondions de leurs charges,
le tout par provifion, & jufques à ce qu'il aura été autrement ordonné
par Son AI telle, pendant quoi pourront les parties fe pourvoir vers la
Cour pour leur ad.miniftrer la juftice ; & feralepréfent Arrêt lu, publié
& regiftré en tous les Sièges dudit relfort à la diligence dudit Subfti-
tut, dont il certifiera la Cour dans la quinzaine. Fait en la Chambre
du ConfeiJ k St. Mihiel le 27 Avril 1661.

Lu & prononcé en l'Auditoire de St. Mihiel en publique & aSem
blée d'un grand nombre de peuple, le 27 Avril 1661 , neuf heures du
matin. Signét C. Petit Mengin, Greffier commis,

La Cour étoit alors compofée de MM. de Gondrecourt & Gervaife s
premier & fécond Préfident; Binton , Roger , Thomas, de Malain-
court, Dubois, llemy & Hennezon , Confeillers. L'office de Procureur
général étoit vaquant, le fîeur François Denay faifoit les fonctions de -
Subftitut, & Claude Petit Mengin celles de Greffier.

Le même jour les Avocats-prêtèrent ferment ; la Cour commit des
Huiffîers par provifion, & procéda au jugement des procès.

Le ô Mai elle arrêta un Tarif pour fes vacations., droits d'audience
& autres; les honoraires des Avocats , & falaires des HuifEers. L'arti
cle premier porte, que Meffieurs les Préfideos auront quinze frans par
jour en ville, & quand ils fortiront par comniiffion de la Cour , outre
Jefdits quinze francs, ils auront leur dépenfe de bouche; Meffieurs les
-Confeillers, douze frans, travaillant en ville, & leur dépenfedç bouche,
pliant en commiffion hors la ville. -

J^es Chambres s'étatit fçparées fuivant leur deftioation , M, de
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Gondrecourt inftaîîa celle qui étoit établie h St. Nicolas le 10 Mai lui-
van î. L'édit du 26 Mars y fut enregistré & publié de nouveau.

La Cour reçut le même jour , pour Confeiilers , le fieur François
Royer, Confeiller d'Etat de Son, Alteflè ; le fieur Rai nion d Luiton ;,
le fieur Charles Sarrafin ; le iieur Pierre Candot, Echevins en la Ville
de Nancy; & le fieur Jacques Serre.

Le fieur Claude Maillart s'étant également préfenté pour être reçu
It un Office de Confeiller-Clerc , éprouva des difficultés, parce qu'il
ne juftifioit pas de nobleffe, fur lesquelles intervint le décret luivant :

A S O N A L T E S S E,

S u P F l 1 s en toute humilité Claude Maillart Prêtre Doâeur ès
droi&s , & diefc qu'ayant plu à voftre Altefle le pourvoir d'une charge
de l'un de fes Confeiilers en fa Cour Souveraine de Lorraine & Barrois;
par fes lettres-patentes du dix-huitieme'du mois de Mai dernier, par
lefquelles elle auroit expreffément telmoigné qu'elle ne vouloir pas
qu'il fût apporté, nul retardement ni difficulté à la réception du fup-
pliant 3 au fujeéb de n'avoir fatisfait aux formalités requifes par l'cfia-
blilTement de ladicte Cour, desquelles pour bonnes confidérations elle
auroit bien voulu, le difpenfer &. de toute autre exhibition de lettres,
finon de celles de fes provisions; en confdquence de ce lediét Maillart,
fuivant les ordres de voftre Al telle, adrcfîés à la Chambre féante à St.

Nicolas, s'y feroit préfenté le vingt-troifieme du même Mois, pour qu'il
y fut reçeu conformément à fes lettres, au lieu de quoi & au préju
dice des intentions de voftre Alté lie , il auroit efté apporté un retar
dement de près de trois mois jufques a aujourd'hui à la réception du
fuppliant, & appointé fur la requefle qu'il en feroit délibéré avec la
Chambre féante à Saint-Mihiel, qu'il feroit paroiftre de fes lettres de
gradué en l'Univerfi té du Pont-à-MoufTon, de fa qualité de noble &
d'avoir pratiqué & fréquenté le Barreau fuivant l'Ordonnance ; con
ditions dont les unes font tout à faiâ extraordinaires en la perfonne
d'un eccléfiaftique, & les autres nullement néceffaires, ou à caufede là
dignité de fon caraétere .x>u à raifon de la difpenfc à lui accordée par
voftre Âlteffe; néanmoins ledit Maillart, pour fatisfaire autant qu'il
pouvoit à ces conditions à lai preferites, âc tefmoigner en cela d'au
tant plus de foumiffion à ladicïe Cour auroit faiâ un voyage en
Bourgogne pour en rapporter une preuve confiante , comme quoi il
a fréquenté le Barreau & Àdvocaffé au Parlement de Dijon pendant
fefpace de douze ans, ce qui parroift par le certificat en bonne forme
des anciens Âdvocats dudiefc Parlement, duement légalifé & attefté
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par les Maire & Efchevins de îadiâe Ville, & outre ce le fupplians
a monftré encore par les pièces qu'il a repréfenrées à la Chambre de
Saint-Nicolas, & qui, avec le certificat fufdic ont efté communiquées
à celle de Saint - Mihiel , qu'il eftoit Prévoit & Chef d'une Eglife
Collégiale, eftimant que cette qualité pouvoir luppJéer en cas de befoing
à celle de la noblelle dont on voulait qu'il fit preuve , qui ne paroift
pas d'ailleurs fi nécefiaire à un Eccléfiaftique que fon caradére annoblic
fui van t Je droiét divin & humain, & mefme au fentiment de noftre
couftume qui n'examine & qui ne diftingue les qualités de nobles ou
roturiers que dans les perionnes laïques, biffant à part les Eccléfiafti-
ques comme dans un rang iingulier & éminent, & notamment les
Prêtres par l'honneur qu'ils ont d'un fi hault miniftere , & d'une fi
eftroi&e alliance avec faucheur de toutes les grandeurs & de toute
noblefie, nonobftant quoi, Meilleurs de ladite Chambre de St. Nicolas
font encore en délai de procéder à la réception dudit Maillart, &
mefme ont refufé d'appointer une féconde requefte qu'il a prçfenté à
cette'fin,

A ces caufes, il eft contraint: de recourir à voftre Alteffe, pour que
par fon authorité fuprême & par le motif des confidérations iufdi&es,
il plaife d'enjoindre à ladite Cour de recepvoir inceftàmment le fup-*
îiant en ladite charge de Confeiller,fans plus y apporter aucun obftacle
ni difficulté, fans qu'il (bit befoing d'autre communication à la Chambre
de Saint-Mihiel, que celles qui ont efté faiclcs ci-devant, fans avoir
efgard au défauk de la qualité de noble , au cas qu'elle manquât au
fuppliant, couverte & récompenfée par fa qualité de Prêtre, & fin-
guliérement encore par l'anobliffement que voftre Alteffe a fai& de fa
perfonne, par fon choix qui Fa élevé à une-charge fi confidérabie, &z
fans qu'aucune autre prélature lui foit nécellàire pour cet office, &
le fuppliant fi 'oblige d'ailleurs , fera tenu de redoubler les vœux qu'il
faiéfc au Ciel pour la fan té & profpérité de voftre Alteffe, & pour, un
parfaitement heureux i-établiffement de fon régne. Signé, C. Maillart,

Veu la préfente requefte, nous avons ordonné & ordonnons à nos
très-chers & féaux les Préfident & Gens tenais noftre Cour Souveraine
de Lorraine & Barrais à Saint-Nicolas, de recepvoir inceffamment le
fieur Suppliant en l'exercice de la charge de Confeiller en icelle, donc
nous l'avons honoré par nos provifions, du dix-huitieme Mai dernier,
fans qu'il -foit befoing- de création plus particulière de ladite charge de
Confeiller.clerc, ni d'aulcunçs remonftrances de la part de noftxedit§
Cour ou communication à noftre Chambre de Saint-Mihiel, ni d'aul-
cune preuve de prélature ou qualité de nobleffe, laquelle pous/en tant
que befoing feroic, lui avons accordé & accordons par les préfentes f
voulaas que la préfente juffioa ferve de .première ? feçondçêç troifieniç^
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foie exécutée & ait (on effed nonobftant tout ce qui pourroit eftre
allégué au contraire, lui continuant les difpenfes portées par fes lettres,
& lui donnons de nouveau, de noftre certaine fcience, toutes celles qui
pourroient eftre requifes \ car ainfi nous plaift : Expédié en Confeil a
Bar, le onzième d'Aouft mil fix cent foixante & un, par le fieur
d'Hoffelixe, Confeiller d'Eftat & Maiftre. des Requeftes ordinaire en
noltrc Hoftel. Signé, Gœfar d'Hoffelize, C. Simon, avec paraffe &
cacheté du cachet fecret de ladite Alteffe.

Le fieur Maillait fut reçu en exécution de ce décret, mais il y a
cette particularité dans fon Arrêt de réception, qu on en a 1 aille la date
çn blanc, tant fur les regiftres,. que fur la greffe qui en fut delivree.
Il a d'ailleurs juftifié qu'il étoit réellement de condition noble; & fa
famille qui eft venu depuis s'établir en Lorraine , & qui y fubftfte
encore, a toujours joui des prérogatives de la nobielfe, comme d un
droit qui lui étoit acquis, dans le heu de fon origine.

On voit que dans tous.les Arrêts rendus par la Cour, les deux
Chambres fe qualifiaient également, Cour Souveraine de horfaiue of
Barrais , & que le fervice alternat entre les Confeillers , jufqu a ce
qu'elles furent réunies à Nancy ; de maniéré que ceux qui y avoicnt
fervi pendant un tems, pafloient enfuite a Saint-Mihiel , & récipro
quement ; ce qui juftifié que les deux Chambres, ne formoient quune
même Compagnie. . x

Elle donna encore de nouvelles preuves de fon zeic, a l occaiion
du traité de montmartre , par lequel Charles IV avoit cede ^ fes
Etats à la France, à condition que les Princes de fa Mai ion, feroient
aggrégés à la famille Royale , & que fi elle venoit a s éteindre , ils
fuccéderoient à la Couronne- La Cour déclara par Arrêt du 8 Fevriet
1662f ce prétendu traité nul, & de nul effet & valeur; fitjnhibitica
& dçfenfes à toutes fortes de perfonnes, de quelque qualité & condi
tion qu'elles fuffent, de le tenir, lire , ou publier, ou y deferer, fous
peine de punition exemplaire.... enjoignoit a tous Vaiîaux s Hcmn.cs
& Sujets dés Etats de S. A. de continuer leurs prieres, fubjeclions-
fidélité & obéiffance, auxquelles ils étoient attenus envers elle, par le
devoir de leur naiflance.

Pendant les vacations de la même .année, les feances de la Chambre
établie k St. Nicolas, fiirent transférées à Epinal.

m
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-ORDONNANCE portant que tous décrets émanés ie

Son Altejfe /feront enregijîrés à la Cour.

Du zz Janvier 1663. '

D e par fe Duc de Lorraine, Marchis, Duc-de Calabre, Bar. Guc!*»
cires», &c,

Très-çhers' & fêaux, Notre intention étant que nos régkmem &
Ordonnances pour le fait de la Jufhce foient inviolablement obferves»
Nous avons bien., voulu vous faire la préfente, pour vous faire fçavoii?
que conformément a cette,- nous voulons & entendons que tous:decrets
émanés eje nous, ou il y aura intérêt d'un tiers, foit général ou par
ticulier, foient préfentés à notre Cour Souveraine, pour y être en~.
thérinés, ou les parties en-déboutés, ainfi qu'il appartiendra, & qu'il
se foit déféré k aucuns répits-, ou furféance qu'on pearrok obtenir de-.,
nous., au préjudice dés Arrêts' &'exécution d'iceux. Comme ataffi. n en
tendons'que notredke Cour puiffe oéiroyer répit ou furfeance? fino»
pour le -payement des femmes par elle adjugées ; ordonnons-qu il foie
faite imputation des intérêts payés pleins fur les arrérages échus,- &
fubordinément fur le capital, jtifques à fextinâion d'icelui* & ou ledit -
capital; feroit éteint y n'entendons qu'il feirpaffé plus outre à aucune re
cherche ni répétition contre les créanciers, nos intentions n'ayant été
autre que de pourvoir feulement k la-décharge &: acquittement des dettesv
Ne voulons aufiî que les capitaux des fondations des maifons Réguliers®;
& autres -Communautés Eccléfîaftiques'y ni femblablement for la dote;
des Religieufes qui- n'excéderont pas- la femme de trois milles frans\9 '
Jfuivant les anciennes Ordonnances T il foit fait aucune . diminution as-
fujet des intérêts payés pleins pendant la guerre, mais feulement far les:
arrérages defdites dotes & fondations, fi aucuns étoienc dus,. & ,00»
plus avant; car telle efî notre volonté k laquelle nous nous.afitirons
que vous ne manquerez-pas de vous conformer priant Dieu-trës-eEers-
& féaux qui!-vous ait en-fa faiate garde. Donné à Mirecourr !e 20; de-
Janvier 1663. CiARiE S, Cùntrejtgnéf Voillot de Vallerey ;
& au dos eflTécrit y à nos très-chers- & féaux les Préfïdens & Confeillers
de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais féant a Epiaal, &
cacheté -da cachet de Sadite Âlteffe.- - "

Lue , publiée & enregifiree r pour j avoir recours ,- en cas.-de Be-
foin,, ouï <& ce requérant le Subftitpt da Procureur général-ra ordonna
audit Subftitat cte faire Hrey publier & regiftrer ladite préfeste Or»,
donnanee aux Bailliages & autres S-iéges de luffice du. reffort de te
•Cowr, &.drenf certifier au mois.. Fait à Epinal ? fe 22 Janvier 1663».
Signé f A. Cordiez
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L'enregltrement prefcrit par cette Ordonnance'n'étok pas une nou

veauté ; car on voit qu'antérieurement coûtes les patentés 5c brevets /
foît d'Offices civils ou de la, maifon Ducale:, les .exemptions de taille.?
de corvée, de logement des gens de guerre, les concevons de tiefe

autres droits , en un mot toutes les lettres de grâce, de juftice & Regiftre des
d'office s'entérinoient a la Cour. " Infinuauo«s»

Le io Février 1663, la Cour fie fenregkrement du contrat de ma
riage de Charles V » avec MUe. de Savoie Némeours , en exécution de
l'ordre qui lui en avoit été ad relie par Charles IV, te G du môme mois.

Peu de jours après la Cour fut transférée d'Epinal à Pont-à-Moufîbn.
Charles IV ayant accordé des lettres d'anobliflement à Nicolas

Bouton s avec cette adreffe : Si donnons en mandement à nos Préjîdens ,
Conjïdlers & Auditeurs tenans nojlrt Cour Souveraine & Chambre des
Comptes de Lorraine & Barrais ; la Cour en entérinant ces lettres le 20 Reg5ftre des
Juin-1^63, ordonna que cette adreffe ferait réformée, & les -Préfideos iafiœiatioiis.
Se Confeiliers de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais mis les

premiers , & fans mélange avec la Chambré des Comptes.
La Cour cefla de tenir fes féances à Pont-à-Mouflon , le 26 Septembre

1663 , & entérina le 5 Novembre à Nancy , les provifions de Gou
verneur de cette Ville, accordées au Marquis de Gerbéviller.

lî paroît que depuis l'Ordonnance du 26 Mars. 1661, Charles IV
avoit réduit a cinq Commilïaires, la Chambre établie a Saint Mihicl,
il la remit a huit par l'Edit fuivant.

D e par le Duc de Lorraine , Marchis f Duc de Calabre , Bar s
Gueldres, ôcc.

A nos très-chers & féaux les Prefïdens & Confeiliers ce noitre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut j quoique dans le deliein
de foulager nos Subjects des Villes ôc Bailliages de St. Mihiel, Pont-a-
Mouffon , Eftain & autres lieux du Barrois , nous ayons ci-devant envoyé
audit St. Mihiel quelques Confeiliers de noitre Cour Souveraine , poui en
qualité de Commiffaires, y inftruire les procès ,'& rendre la juftice fou ve-
rainement, iufqu'h la fomme de nulle francs, afin de retrancher a i'Oi-
dits Subjects les frais & dépenfes trop grandes, qu il leur fàiidroit sup
porter s s'ils eftoient obligés de venir pourfuivre dans un heu bien
plus éloigné d'eulx , les procès qu'ils ont pour des fornmes très-modi
ques, & chercher la juftice en noitre Cour fouveraine feante à Naixjr j
ayant néanmoins recognu du depuis que ce remede n'eftoit pas fuffiK n r,
pour produire le bon effet que nous en avions efpéré pour lefcula™
gement de nofdiâs Subjects. Nous avons jugé à propos de renvoyer
encore audit Saint-Mihiel un Préfiden: & deux Confeiliers de rxitre
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réfidente Cour » pour avec les cinq Gonfeiîîers-Coffimiffaires , qui y
font déjà, inftruire & juger fouverainement tous les procès-, ainfi que
faifoic ci-devant la Chambre qui eftoit audit Saint-Mihiel, avant ladite
commiffion , & comme noftre intention eft que lefdiâs Préfident &
Confeillers foient de tems en tems , ainfi que nous, trouverons bon ,
rappelles pour fe joindre au corps de la Cour , en envoyant d'autres à
leurs places , nous voulons & vous mandons de les cfioifir 5: nommer
incefiamment, enjoignant à ceux que vous aurez choifi& nommé , de fe

.tranfporter auffitôt audit Saint-Mihiel, pour y demeurer jufqu'à nouvel
ordre 5 & y eftant joinfts avec lefdicts cinq Confeillers-Commifiàires,
y rendre la juftice au nombre de fept, fouverainement, dans .toute
l'étendue de l'ancien reffort dudiô Saint- Mihiel, a l'effet de quoi..,
nous leur avons donné &. attribué, donnons & attribuons k tous la
même-authorité de jurifdi&ion ? q'u'avoit la Chambre y eftablie avant
ladite commiffion : ordonnons auxdiâs Comrniffaires de recevoir ainfi

iefdiéfes Fréfident & Confeillers , qui feront nommés par vous,- comme
dit eft , & leur donner féance entr'eux , fuivant leur dignité & récep
tion , & ce; ? nonobftanc îadiéte commifBon , & toutes autres chofes
faifantes au contraire.' Car ainfi nous plaift .* en foi de quoi nous avons
aux préfentes 5 lignées de noftre main, & contrefignées par un de nos
Confeillers- Secrétaires d'Eftat, commandement des Finances 3 faiél
appofer notre fceî fecret.-

'• Donné k Nancy, le 'dixieme Mars mil fîx cent foixante-quatre. Signé,
Charxes.j, cacheté en plaçart dudiâ: cachet fecret., & contre/igné P
I. Voillot & Valîeroy.

Vu par la Cour le préfent- mandement., êt icelui lu en îa Chambre
du Con-fei-1 ,- a efté ordonné qu'il fera regiftré-ès regiftres du Greffe
d'icdle s pouf y avoir recours au befoing. Fait: à, Nancy-, fonzième de
Mars mil fîx cent foixante-quatre. Signé, H. Gondrecotirt, Gervaife $k
Tr. leammaire. Etplus bas N. Baiî-iy > avec paraphe.

O R D'O N N A NC E qui exempte des droits dufceau-ie
la Chancellerie tous les Officiers de la Cour Souveraine» ',

Du ti Mars .t„ .

I)e par-îeDucde Lorraine, Marehis» Duc deCàîabre, &e. Ayant égaré
aux. mérites, des ."Préfidenr & Confeillers .de notre Cour Souveraine de

Lorraine & Barrais, comme étant tous perfomies capables & ch-oifies
dans toute fétendue de nos Etats , pour y comp-ofer un des corps les
plus eftimës à y rendre la juftice à tous nos fujets, & voulant .les traiter
auffi favorablement que -nos • principaux Officiers-& éoineftiques, nous

. avons
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avons exempte & déchargé 5 exemptons &-déchargeons pour toujours
jeiaits Préndens oc Confeilierspréfens & à venir de notredite Cour y
de nous payer aucun droit pour rai-fon des grands fceanx, quelle patente
ils puiffent obtenir de nous ou de'nos fuccefiéurs Ducs/auxquelles il
foit^ nécefllire d'appendre nofdits fceatix pour la validation d'icelles • à

' lefiet de quoi , mandons & ordonnons aux fieurs nos- Gardes des Sceaux:
préfens & à venir, de ne rien exiger defdics Préfîdens & Confeiliers- de'
notredite Cour Souveraine, pour raifon dudic droit, fous'quelles caufes
& prétextes ce puifle être, toutes & quantes fois que le cas écherra ;
Ams de les en tenir exempts , de même .que nos Doraeftiques : car ainft
fîôus plaît. Donné à Nancy ,Ie 11e Mars i 664. Signé f ChaSlbs,
cacheté en placard du cachet feeret de S. A. Cordrcjïgné ,. J. Voiilot cî©
Valleroy* '

Vu par la Cour-Je préfent' mandement,- & icelui la en la «Chambre
du Çonfeil, a été ordonné qu'il fera regïllré ès régi (1res du- Greffe'
d'icelle , pour y avoir recours air.befoi». Fait à Nancy,.le rie.- Mars'
160-4, S'gné3 Gond recourtGervaife & Jean-Maire* & plus- bas$ Nv
Baiiiy } avec paraife., "

ORDONNANCE pour Vadminiflraùon gratuite de la
juftiee , & ~qui départit entre les Officiers' de la Cour
Souveraine, fadminifiration des- biens appartenons, oaog
Communautés- de fin reffort...

Du x6 Septembre 166q-

C H A RLE s j: par la grâce de Dieu,- Due de Lorraine-de-: Bar,
A tous ceux qui ces préfentes verront , faiut, Comme nos principaux
foings ont. toujours- efté de-veiller a'ffiduement au bien des fujets, qu'il
a plût à-Dieu- foubmettre à- noftre autborité, & que le plus- important
qu'ils puifïèntrecevoir delà main- de leur Souverain,-eft lorfque.,dans
contes leurs affairesi!- leur faisft rendre la juftiee la- plus briefv-e , & k
moindre fraix r que faire fe peut par des perfonnes ehoifiësde capacité t
probité- cognue, & tout-â-fàit défîntéreiïees , tant afin, de donner par .
cette voye les moyens aux pauvres-de chercher la juftiee fans aucune
defpenfe y contre foppreffion des plus puiffans , que pour empêcher, les:
derniers de. continuer leurs vexations envers les pauvres f en tirant le
plus qu'ils peuvent les procès en- longueur ,fous prétexte qu'ils fe voyene
plus ea- eft'at de -iaffe.r leurs adverfcs parties-,• en fourniffant aux frais qu'il y
conviest faire c'eft. pourquoi >• après avoir reefierefié tous les moyens
dfi-ac Ton pourroit fe fervir pour faire réaifir ua fi bon deffeinr % n'en

Tm L ; Kk%



44* e o u
ayant pas trouvé de meilleurs, que d'attribuer à nos très-chers & féaux
les Fréfidens êc Confeiliers de noftre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois'dé la féance de Nancy , des gages qui foieat fuffifans pour leur
entretien , ôter toutes les efpices & autres frais que les Plaideurs ont
été obligés de feutenir & payer jufqucs à préfent, pour les vacations •

' & honoraires ., de ladite Cour ; faffaire mife en délibération .en nollre
Cônfeil, de noftre " pleine puiilance , certaine fcience & amliorité
fôuveraine, nous avons octroyé 5 donné & attribué-,'oéèroyons,-donnons
& attribuons pour gages annuels & perpétuels à chacun defdits Préfi-
dens , la femme de quatre mille frans, & à chacun defdits Confeiliers
de noftredite Cour de la féance de Nancy, deux mille cinq cent frans»
h î'Huifîier de Chambre de notredite Cour, douze cent frans , auquel
Huiffier fera en outre délivré une femme de ftx cent frans pour chacune
année, pour, éftre employée tant à la rétribution du Chapelain , pour la
célébration des Meffes en la Chapelle du Palais, que bois, chandelles &
autres menus frais, lefdi&es femmes payables par noftre Tréforier général
préfent & à venir, des deniers de fa charge , ou par tel autre que nous
trouverons bon de commettre, & ce, de mois en moi:; &: pp.r ad-
vance, feavoir » trois cent trente-trois frans quatre gros à chacun defdits
Préftdens , deux cent huit frans quatre gros, par, mois à chacun defdits
Confeiliers , & de cent frans audit 'Huiffier de Chambre , & dont .1©
premier payement commencera au premier jour du mois de Janvier f
de l'année 16-65 » moyennant -quoi, nous voulons •& enjoignons aux—
dits Préfidens & Confeiliers de noftredite Cour, de rendre dorefnavant

"îa-fuftice gratis, indifféremment à toutes les parties qui la leur deman
deront^ avec les mêmes foîngs, diligence, exaâitude & application qu'ils
ont fait jufques à préfent ; faifant très-exprelles inhibitions & défènfes
aux Greffiers & Huiffiers de la -Chambre de noftredite Cour, de rien
demander, ni recevoir defdide's parties pour les honoraires & vacations
defdits Préfidens & Confeiliers, fous quel prétexte & en quelle manière
ce -puifle être, à peine d'eftre punis comme çoneuffionnaires, ftiion au
cas que îefdicles parties d'emanderoient quelques Commi flaires à noftre»
dite Cour, pour fe tranfporter fur les lieux, ainfi que les-affaires, le
requéreront, & que noftredite Cour jugera leur demande jufte &
rai'fohnable-, auquel cas, nous voulons & entendons que chacun defdits
Confeiliers 'foient payés par lefdicèes parties à raifon de vingt frans par
jour, tant pour leurs honoraires que dépenfes. de leurs- perfermes
domeftiques ; entendons néanmoins que lefdits Greffiers pourront con«
tinuer de prendre & percevoir leurs falaires ordinaires-& accoutumés,
conformément aux r-égîemens » noftre., intention, n'eftant point de les
leur ofter ni diminuer par les préfentes,; & comme nous femmes -ad»
ver-ris que les Communautés qui-font.-le fondeinent le plus folide de
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J'Eftat , efiatiî ma!- conduites & gouvernées par eeox; des habitatis.
d'iceiles, qui fônt choifis annuellementou autrement eftabîis pour
prendre la directionlefquels, foit ' pour profiter, fe faifant payer de
bons falaires , foit. par uae. opiniâtre animofité, ou pour avoir peu,
d'intelligence aux affaires,, engagent très-légérement les communautés
dans piuiieurs difficultés & procès , à îa pourfuite defquels elles fonc
obligées de fournir des femmes très-confidéràbîes, & à la volonté, de
ceux qui gouvernent lefdictes communautés, lefquels n'ont autre but
le plus fouvent que de leur propre avidité, pour à quoi remédier, ayant
'jugé à propos de divifer les communautés des Villes , Bourgs &. Vil
lages de nos Eftats , en autant de départemens qu'il y a de Confeillers
en noftrediâe Cour, pour y avoir l'œil, & prendre un foin g parti
culier de toutes leurs affaires ; nous ordonnons à chacun defdifcs Con
feillers , que dans le département qui lui fera commis & confié par
•nous., ils ayent à s'informer, s?inftruire & connoître de toutes les diffi
cultés des communautés contenues dansiedit département.,, tafeher de
les terminer à l'amiable, fi. faire fe peut , avant qu'il leur permette de
plaider, & en cas qu'il ne puiflè en venir à bout,. & que. : les prétentions
defdides communautés foient jultes ; nous voulons & entendons qu'ils
s'intéreiïent h leurs.défenfes, s'abftenant d'en eflrc Juges, le tout avec
la participation de noftre Procureur général, auquel ils donneront leurs
advis néceffaires, pour faire ce que fera du devoir de fa- charge k l'effet:-

- de quoi, nous ordonnons à ceux de nos Officiers &. Subjets. qui font. &
feront ci-après choifîs, ou autrement eftabîis pour la conduite & direc
tion defdiàres communautés, de-"donner une ex-aâe connoiffance de
toutes les affaires d'icelles à celui defdits Confeillers, foubs le dépar
tement defquels ils feront, leur faifant très - exprelfes inhibitions &
défenfes d'intenter ni pourfuivreaucun procès, foubs quel prétexte, en
quelle maniéré ce puiflè eftre, fans en avoir auparavant informé, lefdits-
Confeiîlers & Procureur général, & reçu leur advis, à peine d'en ré
pondre en leurs propres & privés noms, & de tous dépens, dommagesf
intérêts envers- lefdi&es communautés.

Si donnons en mandement k nos très-chers & féaux les Préfidens &

Confeillers de noftre Cour de la -féance de Nancy, Bailliîs j Procureurs
& Lieutenans-géhéraux, & à..tous autres Officiers.,.&c«,

Car ainfi nous plaift-, en foi de quoi nous avons âuxdites préfentes,
lignées de noftre main contrefignées par l'un de nos Secrétaires ?
fait appofec noftre feel fecret, Donné à Nancy,. le 26 Septembre 1664,
.Ainfi (igné, Charles, contrefigné-, î. Voilloc.. de. Val-îeroy , avec
paraffe , & fçellé du feeî fecret' a queue pendante.

Lue , publiée 6c vérifiée fa Cour féanfe f ouï Scxê: requérant le Pro-
.cureor généra! , ordonne quelle fera regiff-ré© -m regiftre du Greffé, cte

— . Kkklj



444 COU .
îa Cour* pour y avoir recours le cas efchéant, comme auii en tous.ïes
autres Sièges du reffort -d'icelle, à la diligence dudit Procureur géné
ral & de fes Subftituts, qui en certifieront la Cour dans le mois. Fait
à Nancy, dans la falle du Palais, le dernier Décembre 166%.. Signé$
Cordier, avec parafe, ' ;

BÉBARTEMENT'des Offices,. Villes., .Bourgs &
Villages des Duchés de \Lorraim & Pays y annexés s

fait m çonféquence de nqflre Ordonnance du'vingtfixkmt
'Septembre de tannée derniere 1664. Pour les Cojijeillers
de notre Cour Souverains. de Lorraine ê Barrais, deJa,

fiance de Nancy,

- i°. Le Sr.-Lui ton aura foin-,
Des' Offices de Nancy » Àraance,
De Condé & Vaî-des-Faulx,

De FAvantgarde & de:Preny,

. 20. Le fieur. Ca»doT|
De Gondrcviile,

Comté de Chaligny, •
Comté de Vaudémont,

'3°. Le fîeur Dubôy.s,
Du Neufchâteau & l'Office s"v
Chatenoy & l'Office ?
.Damay cc l'Office,
Monftreux-fur-Saôae, -

40. Le fieur Rimy, .. -
De. Mireçourt & fou .OfBce f

compris,
Remoncourt,

Dompaire & fon Office r
VaJfrôcourc,'

«j9. Le 'fîeur'Ma iti-.art ,
De Fontenoy & fa dépendance #
.Arches & fôn'Office.,: -" -
.Remirerâo|ït'Sénécbaulîéç &'

Vaîdajoc,.

é°..Le fieur Sairazin,
D'Epinâl Bailliage & Office r
Qiaftel-fur-Mozeî'le, .
Bainyiile-aux-^Miroirs,
Charmes & fon-Office.

: 70. Le fieur Je a h..-M aîri?
De Saint-Nicolas\
Rozières-aux-Salines ,
Lunévillè,

- Einville-au-Jard $
Bîâmont»

8°, Le fieur. S e r-r e , •
De Saint-Die? ôc fon. Office r
Raon »...
Deneuvre -,
Âzeraiilçs»

90. Le fieur F. Ro-yerj ..
De Bruyères :& fon Office,.
Sainte Hippoiyte.
Sainte'Marie-aux-Mines &. Val-

. dc-l»iepvre, .. ..
Comté de Salin,
Marmontiçr. ' ... . .
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so*> Le.iïeur Vincent, I Sarguesnines ? .

DeNommeny,. - I Saraibe.
Château-Salins. I •
•.T_ /- . ' II. JLe or. rRUDHOMMEj

f-De Valdrevanges avec le relie du
I Jiwiws . v <r.r%mnne, 1V)nrn»rMm« «r l .... wDieuze, y compris Morfeaoges 6c

Puttelanges,
Saint Avôld.,
Hombourg, '
Les Villages de l'Office Phalz-

bourg, ;

Bailliage,
D'Allemagne , non compris ci-

defîus.

-Les Villages de l'Office de Sierk,
L'!Offî.ce de Sielberg-, Mertzig
& Sarg.au,

LE-T T RE de cachet qui commet lefdus Confeiïïers ,
chaçun pour veiller au département à lui attribuépar les
préfentes, _ -. ' '

D e par le Duc dé Lorraine , Marchïs , -Duc de Calabre &c.
Nous avons commis & commettons chacun defdits Confeillers pour

veiller aux affaires des Communautés, qui leurs font confiées par le
préfent département, leur enjoignons d'en prendre un foing particulier
& de s'en rendre les prote^eurs, ainfi & en la maniéré qui cft portee
par notre Ordonnance, & aux Officiers , Maires Se Habkans defdsres
Communautés, de les reconnoltre 'pour tels & leur obéir en toutes
cjui concerne l'exécution d'icelle : Car ainfi nous plaît. Expédiée a
Nancy, le vingt-cinqUieme Décembre i6-6^. Signé, Charles. Ca
chetée en placard du cachet fecret de Son Akeffe. Contrejîgne, J,
Voillot de Valleroy, . . 'I .

Le 13 Avril fuivant, ce. Prince accorda à chacun ces Officiers ci™
deffus j une augmentation de- 500 frans de gages , payables par ies
Communautés de leur département, _ '

En la même année i66<j , Charles IV créa î Office d Huifïier Au-
diençi-er en la Cour, dont le Greffier faifoit auparavant les îonébicns,
X/Edk en eft rapporté au mot Huijfïer.

L'année fuivante, le Vicaire général de I Evéche de Metz , ayauc
rendu une Ordonnance, par laquelle il convoquait dans cette Ville, _
tous les Curés du Diocèie, & leur en joignes t dy porter les^regities
de leurs Paroifles, • tant de mort, que de bateme & de mariage, ia
Cour rendit Arrêt le 3 Juin 1666, portant defenfes aux Cures ae ion
reffort, de déférer a cette Ordonnance , à caufe des inconvéniens qui
pourraient rçfultêr? d'une abfence générale de ces raideurs ae liigme,
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& du tranfport fous une domination étranger©, de regîcres: auffi îm»
portans à. l'état & k la fortune dés Citoyens,

- Le Vicaire-général en porta des plaintes en France, & y obtint
'Arrêt du Confeil', le 3 Août fuivant., qui enjoignoit à tous les Curés
du Dioeèfe , de fe- trouver au Synode, m quelque lieu qu'ils fiflent
leurs réfidences", fous peine d'y :être contraints par toutes voies dues
& raifonnaWes ; néanmoins cet Arrêt demeura fans'exécution. Mafejet r
Lieutenant-général au Bailliage de Nancy, publia un mémoire où il
fit connoître, non-feulement qu'il étoit..contraire'aux droits de la fou*
verainecé, mais encore aux maximes de France.

On trouve dans les provifîons de Confeiller en la Cour , de M, :
Rou:fIèlot d'Hédival , entérinées le., 18 Août de la - même année.,- une
Déclaration de Charles IV, qu'il 'devait faire remplit" cette place par
une performe de probité & de condition.. -

Ce Prince créa auflï par Lettres-patentes entérinées-îe 28 Janvier
ïun Office de Confeiller Prélat, en faveur de l'Abbé Riguet
Grand Prévôt de St. Diez, & lui attribua 2000 francs -, de gages»

ORDONNANCÉ qui réunit la- Çkamhe..' de la- Cour.
- Souveraine de St. Mihiel, à celle de Nancy».

JDm. 8 Août i66*j*

Ch-a R i-e s par la .grâce de Dieu , Soc. A. tous ceux qui ces.prlfefîte's-
verront, falut. L'un de nos plus-, grands- defîrs ayant toujours eJfté de .
faire rendre la. juftice .dans nos. Éftats-, non-feulement avec toute, forte
de probité & d'intégrité, mais- encore-dans le lu-ftre & la fplendeur qui
doit eftre dans-les compagnies- fouveraines j. nous avions, éftimé pour la
commodité de nos. fujeéfcs,. eftre expédient d'en eftafelîr une dans nottre
viîie capitale de: Nancypour cè.qui-eft de.noftre Bâché. de Lorraine'P:
1 autre: ea noftre-ville de Saint»Miîliel-pour î-e pays Barrois; Mais comme:-..
le bien-de nos affaires & denoftre^fervice nous obligede. rempl-ir celle de*. .
Nancy â un plus grand.non?Ere de Confèillers, lefquels foient roufiours.
près de n-aftr© perfonne' pour nous-y- fervir aux occurrences, favoirj
îaifons- que pour ces considérations & .autres Bonnes' à ce nous mouvant
fions-avons-, par fadvis de aofireCoefeilj.attribué par ces présentes»
attribuons a: noftredit© Cour deNancy,..toute la jurifdiôion Ô£ le reflortouï
eftoit auparavant dépendant de celle- dudit S» Mifciel f laquelle nous avons
réunie, celle; de- Nancy,. avec tous: les pouvoirs & droits- y appar.teaans ,
fans-e» rie»excepter',.& dé"Biefm-eque-site étoientpréeifément exprimés». -

•S\ m aodons & ordonnons-à tous nos Baiîl-ifs r Sénefclmïx' f Lieutenans-* .
généraux p jprevo-£ts- 01 leurs Liestenans- de fe- conformer à cefle ûoftrc
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•vdôBtë, fans y contrevenir direâemcne ou indirectement; k Fe&iî
de quoi leur feront envoyés copies de la préfente acceftée de l'un -de nos
Secrétaires d'Eftat, qui fendront comme Je préfent original, afin qu'ils
n'en puiffent prétexter aucune ignorance, & ce, à la diligence de nos
-Procureurs gcnéraulx ou leurs fubftituts, auxquels nous enjoignons de
ce faire & de tenir la main à l'exécution des préfentes : car ainfi nous plaift ;
en foi de quoi nous avons aux préfentes lignées de noftre main , &
contrefignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Eftat, comman-
demens & finances, fait mettre & appc-fer noftre fcel fecret. Donné à
Nancy , le huitième Aouft mil fix cent foixante-fept. Signe, Charles.
Et plus bas-, Mengin, avec parafFe, & fcellé du fcel fecret de Sadite
Altefle. "

Cet Edit fut enregiftré à îa Cour, îe 2^'Aouft iG6j.

Les troupes de Louis XXV ayant furpris Nancy, le 26* Août de
l'année 1-670', il ordonna, le deux Décembre fuivant, aux Officiers,
tant du Confeil privé de Charles IV, que de la Cour Souveraine &
iies Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, de fe féparer incon
tinent , & de fe retirer chacun chez foi, fans faire aucune fonction ni
exercice de leurs charges, foit en corps ou autrement, fur peine de dé-
fbbéiffance ; & attribua de nouveau au Parlement de Metz, jurifdiétion
fur la Lorraine & le Barrois non-mouvant. A l'égard des affaires &
procès, dont la Chambre des Comptes de Bar prenoit connoiflànce,
Il ordonna qu'elles fuffent traitées & jugées fouverainement en la
Chambre des Comptes de Paris ; en confcquence, la Cour Souveraine
interrompit fes fondions îe <5. du même mois, jufqu'k la reftitution faite
àLéopold, des deux Duchés, parle traité conclu à Rifwick, en 1697.

L'Etat ayant été plus tranquil pendant les régnés fuivans, que fous
celui de Charles IV ; la Cour n'a pas eû des occafions auffi éclatantes,
de faire paraître fon zele & fa fidélité à fes Souverains. Néanmoins
Léopold a témoigné tant de fatisfa&ion de fes fervices , qu'il lui a donné
dans plufleurs Edits les qualifications les plus honorables, & qu'il lui
abandonnât la propriété de fon Greffe, par lettres-patentes du 29 Avril
1721.

Le 3 Janvier 1730, elle rendit hommage au Duc François, au Châ
teau de Nancy ; après elle la Chambre des Comptes de Lorraine » I U-
niverfité de Pont-à-Mouflon, le Bailliage de Nancy, l'Hôtel-de-Vilîe ,
les Juges-Confuls, le Chapitre de la Primatiale , celui de St. Georges,
& des Abbés & Religieux des différens Ordres (*).

(*) Regifires de la Cour Souveraine.
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. Lorfque M. de ïa Galaifiere vint' prendre pofleffiôa des deux Duchés,,

-au nom de la France & du Roi Scanifks3- ce Misiôte propefa k Ja Cour ••
Souveraine de lui procurer la qualification de Parlement ; mais elle pré'
fera de s'éprouver aucun changementpar la- raifon que quelque illiiftre;
que. feit le titre qu'on-lui offroit r celui de- Gour .Souveraine ne peut
être regardé comme inférieur ,:.puifqué QkarJ.es IV ne l'attribua à la
Cour de Parlement de Saint-Mihiel, par l'Edit du y- .Mai 1641- y que-
comme un accroilfement de décoration-..

ÏL-y eftporté.queee;Prince-ayantréfolu d*augmenterez Corps, l'a. ertge
6* l'érigé defapleinepwjfîmce & autorité en Cour Souveraine... Àuffî y dans;
la fait.y lui donnât-il des pouvoirs,, dont'les Pa-rlemens du Royaume se"
jpuiffent pas-,., tels-que- d'accorder les.lettres--de. refcifio-a.,: & les- -rehef$:
d'appel. d'évoquer les procès tiras & à mouvoir ,y quand elle jugeretc
le cas le requérir& de faire exécuter ces Arrêts fans commiffion.

•' . En- même tenis ce. Prince ordonna-- -aux- Maréchaux, de la Lorraine. Se

du-Barroisd'ohéir auxdits Préjidens.,... Confeillers- & autres -Officiers ds
ladite Cour Souveraine s, en tout ce qui dépehdmit de leurs- charges & tout'

- de même qu'ils le feraient à fa- 'perforait „ à peine- de. défobéiffance &.de
. rébellion...

Oh voit- auffi- que par fEdîrdw ao du même fpoisr portant règlement: ^
s~Bag;, .pour les. Sceaux, de la. Chancellerie *'il alïûjettit. toutes- les provifionp

qui en- émaneraient ,,à être entérinées par la Cour Souveraine.r. ce qixilr
' confirma pa-r l'Ordonnance du-io'-Janvier 1663., où il renonça égalé" -
-ment au- pouvoir d'accorder des farcis à lsèxécution: de fes Arrêts ^.pré
rogatives, qu'il s'accorda pas k d'autres-compagnies^

- ... ' . Aufli' les Rois-de France & îe Due Léopoîd , ont-ils • fréqueiîimënè
aommé. la- Gour Souveraine",, Gourde Parlement 5 îoit dans- des aéfces-; -
particuliers ,sfoit dans leurs Ordonnances y notamment dans celle cbœ-
cernant? tes- calfations- de l'année iji.ë enfin elle- a j'avantage..d'être;

. exempte de financesSt de n'être compofée- que. d'Officiers" nobiesy
' . qui'acquièrent par leur promotion' le titre de Chevaliers:-," diftinéhons--

que', là Cour craignit de perdre,.fi on l'unifloif aux-autres Pàr!eméns(<ï)u-
... . Le 15: Septembre 1-741 ,.Ja Cour Souveraine renouveïïa l'arrêté .du:

24 Avril 16645- ponant qu'a l'avesir MM. lès- Préfidens &' Confeillers^
porteraient des robes ouvertes.y. avec foucane~&.'une. ceinture,,.

(a) Quoique-cette union ait eu lieu depais-!a-eompolîtion: de Cet ouvragela Cour
Souveraine nsà. perdu; aucune de les prérogatives-,-au contraire r elle a acquis ceîk--
de- préfenter ans Offices de Confeillers; & par l'Edit qui a été donné au mois de Sep
tembre 1-7 7 f. 011 ne s'eft pas fervi des--expreffions- d'ériger la Cour Souveraine em<
.Parlement, parce qu'elles euffent été contradiâoires- avec cejîés de l'Edit du 7 Mal-
1-541 tl qui érigea le Parlement en" Cour Souveraine. Il" eft ordonné' fimplëment, que:
cette.Compagnie, portera daréewaht le ticre &.denomjnatton-.de Pad&ment,-.
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En îa même année, la Chambre des Comptes demanda au Roi de

transférer à un autre tems la barre de-la Cour Souveraine , parce que
fe tenant de même que les'Audiences principales de la Chambre, les
famedis à dix. heures du matin, il arrive que les Procureurs » dont la pré- .

' fence à la-Barre eft 'indifpcnfable, ne peuvent fe trouver .aux mêmes
? Audiences , pour y ailifter leurs'Avocats.

La Cour inftruite de cette démarche , nomtua M. le Doyen, pour
aller repréfenterà M. le Chancelier, qu'en fuppofant les inconvéniens
propofés par îa Chambre, ce feroit à elle, plutôt qu'à-la Cour, à changer
l'ordre de fes féances ; ce qui ayant été ainfî décidé, la Cour en drefla

. un a&e fur fes regiftres, le 7-Décembre'ï 741.

ARRÊTÉ concernant le fieret des opinionst
. Çf.jotrttp?hui 17 Décembre 1748 , la Cour, les -Chambres étant af-<
lemblces, s'étant fait repréfenter fon règlement du 9 Juin 1663, par le
quel il a été réfolu qu'il ne feroit libre a aucun de.Meffieurs, de déclarer
les réfolutions qui feroient prifes par îa compagnie, tant à l'égard des
opinions fur les procès , que fur les autres affaires, à peine de privation -
des émolumens pendant un mois; & jugeant cette peine trop légere &
infuffifante, contre ceux qui, au mépris de là religion-du ferment, ôt
des fentimens d'honneur qui doivent fans cefle animer les actions & les

-..démarches du Magiftrat, révélant les délibérations de la compagnie,
& ôtent par-la la liberté des fuffrages & des opinions j recevant draiî—
leurs journellement des plaintes., de ce que les réfolutions les plus, fe-
cretes fe .répandent au dehors prefque en même terns qu'elles font prifes-;

..il-a été, arrêté que dorénavant, il fera procédé extraordinairement contre
ceux qui révéleront les opinions & les délibérations- fecretes de la com
pagnie, pour être punis fuivant fexigencedes cas ; & qu'après lapref-
cation du ferment de chaque récipiendaire en la Cour, il fera donné
le&ure du préfent règlement, enfemble de ceux des 13 Mai ,1720,.&
3 Mars 172,1. , -

CONFLIT pour Fentérinement des Lettres de .Gmalleffe.
" .

JlLk'l'année 1752 , les fieurs- de Tetmms ayant préfenté I k Cottf
' les lettres de Gendlldlc par eux obtenues, pour y être entérinées préa

lablement à la Chambre des Comptes; elle manda le Syndic des Pro- t
xurèurs, pour M ordonner d'avenir les eonfreres que l'intention de -
Ja Chambre étoity que toutes les lettres qui-cdncernôient l'état der
përfonnes y fuient prëfentées, avant de 1 etre k îa Cour, & que .ceui
qui y manqueroient feroient punis»

. Tome L . ~ JL î î
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La Cour en ayant été inftruite , arrêta le 14 Novembre, de mander

également ce Syndic, & de lui enjoindre d'avertir fa communauté, que
l'intention de la Cour ëcoit au contraire, qu'à l'exception des lettres
d'anobliflement, toutes les ancres lui fuflent préfentées, avant de l'être
à la Chambre , ôç de fe conformer à ces ordres.

Cependant M", de Millet ayant obtenu peu de tems après de pareilles
lettres de Gentilleffe , en pourfuivirent l'entérinement d'abord à la
Chambre, qu'ils y obtinrent par Arrêt du 28 Décembre de la même
année , & ne les préfenterent à la Cour que deux jours après,; fur quoi
elle arrêta que leur conduite étant contraire à fon Arrêté du 14 No
vembre , la requête par eux prçfentée, leur fçroic-rendue fans être
décrétée, ' ' . -

Sur quoi M. de Millet s'étant pourvu au Roi, & M. le Chancelier
ayant demandé à la Cour fçs motifs ; après qu'ils eurent été examinés
au Confeil, le chef de la Juftice écrivit à de Viray, Procureur gé-»
néral"en la Cour, la lettre fuivante ;

Lunéville 31 Janvier ijjj.

» Ay a ht rendu compte au Roi, Moniteur, du mémoire qui m'a
n été envoyé de la part de fa Cour Souveraine, au fujet des Lettres de
» déclaration de gentilleffe, qu'elle prétend devoir lui être préfentées
»? pour fenregiftrement, avant de l'être à la Chambre des Comptes,
n qui prétend les entériner ; Sa Majefté trouve que ces fortes de lettres
v ne font pas fufceptibles d'entérinement, qui ne fe fait qu'en connoif-
» lance de caufe , mais feulement d'enregiftrement ; furtout depuis
» qu'elles ne-font données qu'enfuite d'un Arrêt de fon Confeil, rendu
» contradi&oirement avec M. le Procureur général, qui vérifie les
» preuves des degrés de nobleffe requis pour les obtenir; Sa Majefté
5*> ayant elle-même pris connoiffance de ces preuves, & les ayant dé*
» claré valablement faites, la Chambre des Comptes ne peut plus, en
si çoiïtioîtrg. Il ne refte plus qu'à les faire enregiftrer, & en ce cas, c'eft
» à la Cour Souveraine qu'elles doivent être préfentées .en premier lieu
« pour cet enregiftrement.
. 55 Cependant quoique celles de M. Millet ayent d'abord été préfentées

la Chambre, qui en a ordonné l'entérinement; cela ne doit pas ar~
si rêter la Cour, ni l'empêcher de procéder à Fenregiftrement de ces
» mêmes lettres, pour cette fois ; à charge qu'à l'avenir elles feront pré»
«fentées auparavant a la Cour "Souveraine, &c. Signé, la Galaifierec

Cçcte lettre ayant été dépofée fur le bureau de la Cour., Je 6 Février
1753, elle en ordonna la craoferiptÎQn fur fçs regiftres; & que quand



M?s.de Milîerpréfenteroientlear requête àla Grand-Chambre, elle feroit
décrétée d'un foie montré au Procureur général ; que l'enregifirement
de leurs lettres de GentilleîTe, feroit ordonné relativement a ce qui avoic
été décidé par Sa Majefté, & à la délibération du 14 Novembre pré
cédent ; enfin que l'Arrêt à intervenir feroit notifié au Syndic des Procu
reurs, à la diligence du Procureur général, afin qu'ils s'y conformaHènt,

A UTRE Conflit en mature de délit, .

L s 10 Novembre 1769,un Maître des Comptes ayant dépofé fur Je
Sureau de la Chambre, un procès-verbal par lui drefle le 2 du même
mois, contenant, qu'à la fuite d'un dîner où il s'étoit trouvé la veille à.
Mirecourt, avec le fieur Duhoux, Procureur du Roi au Bailliage de
cette ville; ce dernier avoit parlé de la .Chambre . des Comptes «1
fermes irrefpe&ueux , en conféquence cette Compagnie fit écrire par
fon Secrétaire , la lettre fuivante au fieur Duhoux.

n La Chambre vous ordonne, Monfieur, de vous rendre à fa fuite
» dans trois jours, pour .y recevoir les ordres; ainfi ni faites faute.

Le 9 Décembre, Je Procureur général en la Cour Souveraine lui
déféra cette lettre, & lui obferva que la Chambre des Comptes ne
pouvoit traduire les fujets pardevant elle s que pour faits de Domaine
ou de comptabilité, & non pas en aâions per formelles ou de délit ordi-'
naire; que d'ailleurs îa voie prife par la Chambre des Comptes, n'é-
toit pas conforme aux régies de fordre judiciaire ; & qu'elle privoit
ï'accufé de plufieurs moyens de défenfe accordes par les Toix,

En conféquence l'a Cour rendit Arrêt, portant w défenfe au Subfc
n titut du Procureur général âtf Bailliage de Mirecourt, de eompa-
» roître k juffice autrement, ni ailleurs, que dans les formes, & par-
33 devant les Juges ordinaires, & de quitter fes foriâions, fi- ce n'eft
» qu'il fût appelle par la Chambre des Comptes, pour des eau fes ex-
» primées & mentionnées,, relatives aux attributions particulières de
» la même Chambre ; lequel Arrêt fut figûifié an fieur Duhoux»

Le 11, la Chambre des Comptes arrêta, que » la défobéiffaflce
& îe défaut de fubordination de la part du fieur Duhoùx , étant faf-

» fifamment confta'tés, le procès ver Lai dû 2 Novembre, & les ar-
» rêtés de îa Chambre féroient communiqués au- Procureur .général.
'Le if, elle -rendit arrêt, par lequel, p vu le procès verbal, do 2

» Novembre, les lettres miffîves du 12 ôc du 5 courant, fOrdon-
jjflance de foie communiqué au Procureur général, an "bas du'même
33 procès verbal, les réquisitions enfui te & autres pièces jointes, la
» Chambre a décrété le fieur Duhoux d affigné poûr être ouï, fur
» les faits Se charges téfukam des pièces donc il s'agit, circonftances
v & dépendances;,. " -

' , ' 1 H ij
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- Le 19 du même mois de Décembre » la Cour Souveraine, fur les
requifitions des gens du Roi, rendit un fécond- Arrêt, gui s?déclare,
s? ce décret & fOrdotwancc du Commiflàire • rendue en conféquenee, •
33 nuls & comme non-avenus; fait défenfe au .fiôur Duliouxde coib-
» paroltre en exécution d'iceiïx,; & ordonne qu'il fera informé des
» prétendus propos & difcours qui .pourraient avoir été. tenus au lieu
» de Mirecourt -, contrairement au refpeft du à Ja Magiftrature à
» la Chambre dés Comptes, çircon.ftances & dépendances ; lequel
x? Arrêt fut fignifié k la diligence du Procureur général au fieur •
» Duhoux & à la requête de celui-ci au Procureur général de îa
« Chambre des Comptes.
- Le 20, le Procureur général de la Chambre comparut pardevàat

le Commiflàire nommé par l'Arrêt du 15 , <& lui demanda » a£fo de ;
» fes proteftatfoos de nullité contre les Arrêts de la Cour , qu'il fut
s> furcis a toute procédure jufqu'à ce qu'il auroit p.lfi au Roi ftatuer
s? fur la compétence, & qu'il fut fait des remontrances à Sa Majefté,
$3 pour prévenir de pareilles invafions de' jurifdidion à-l'avenir.

Sur ces requifitions , îe Commiflàire donna défaut contre- le -fieur ..
JJuhoux, & pour en ajuger le profit, ordonna qu'il en feroit référé»

Et depuis, après en avoir référé, le 22 Décembre , la Chambre
faifant droit fur les -requifitions du Procureur général en icel'c , lui a
donné aâe de fes proteftatîons , furçïs à toute procédure contre Je
fieur Duhoux, jufqu'à ce qu'il plût au Roi de ftatuer fur le conflit,
& fur la compétence dont.il. s'agit; à l'effet de quoi elle a arrête que •-
conformément.à la difpofition de l'Ordonnance, au titre de la ju-
rifdiâion de la Cour Souveraine , & de la Chambre, des Comptes de
Lorraine, art. 20,'elle fe pouvoiroit à S. M. & à fon Copfeil, en
règlement déluges,

En -exécution de cette délibération, la Chambre préfenta au Roi
pn mémoire, par lequel elle conclut, à ce qu'il plût a S. M. cafler
& annuller les deux Arrêts de la Cour des 9 & 19 Décembre , ainfî . "
que tout ee qui s'en «oit fuivi& pourroit s'enfuivre. -

Déclarer les défenfes y contenues, nulles & de nul effet, faites fans
autorité, ni pouvoir légitime, par attentat k fautorité du Roi, & de -,
fon Confeil, ainfi qu'aux droits & à la jiirifdiâion de la Chambre des
Comptes y -lui faire défenfes d'en rendre à l'avenir de pareils, ni d'en
treprendre fuir, fa jurifdiâion de ladite Chambre par, voie de fait
d'autorité, fàuf à elle, en cas de conflit, à fe pourvoir par les. voies
4ç droit introduites par les Ordonnances, notamment par celles de
1701 & 1707, article dernier., du titre des jurifdiftions, entre la
Çour Souverainej. & Ja Chàmbre. des Comptes, . '

Ordonner la radiation defdics Arrêts , & de tout ce qui s'en eft



fuivi , fur les -regiftres de ladite Cour 9 avec aanotation de celui que la.
Chambre attend.

" Ordonner pareillement que la procédure par elle commencée à re
quête du Procureur général , contre M. Duhoux , fera continuée.

Le Confeil ayant donné communication de ce mémoire à ia Cour
Souveraine , pour y faire réponfe , elle en fit une fi folide , qui fut
rédigée par M. le Préfident de Sivri , qu'on fuggéra à'la Chambre
des Comptes, de retirer fa requête, enforte que la connoiiîance de
cette affaire demeura à la. Cour; & les témoins qui furent entendus
ayant déchargé le fieur Duhoux des imputations qui lui avoïent été
faites, elle n'eut pas d'autre fuite.

PREMIERS P R'É S I D E N S.

Le dé (ordre & les lacunes qui fe trouvent dans les regitres de la
Cour, n'ont pas permis que l'on en formât une lifte exaâe.

On fait feulement que Jean Lepougnant II du nom , fut nomme
Préfident de la Cour 9 par fon édit d'établiffement à St. Mihiel , du 8
O&obre i<)7i.

Il eut entre autres fuccefleurs , Jean Hennezon , pourvu par lettres-
patentes du 13 Septembre 1589.

Jacques Bcurnon, en 1591,.qui mourut en' i€ 11.

Jean le Pougnaot III du nom t qui mourut en 1613.

Jean de Rofieres, fils d'Antoine de Rofieres , fécond Confeiller de
ladite Cour, & beau-pere du dernier Lepougnant.

Jacob Rutant.

Humbert de Gondrecourt, qui fut établi premier Préfident par les
Edits du 7 Mai 1641 & 26 Mars 1661. Il mourut le 25 Mars 1664.

Nicolas Gervaife, qui avoit eu des provifions de cet Office dès le 12
Août 1660. Charles IV ayant fait arrêter, & voulu deftituer Hum
bert de Gondrecourt; ce qui peut bien avoir occafionné le partage
de la Cour Souveraine, porté par l'Edit du 26 Mars 1661.

Claude-François Canon. ' -
9

Jean-Baptifte de Mahuet, le 9 Juin 1698.

Jean-Léonard Bourcier, le 12 Novembre 1721."
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Nicolas-François de Gondrecourty le 14 Novembre 1726..

Claude" d'Hofflife, le 23. Juillet 173.5.' '

Jean-Charles l'Abbé. t Comte da Rouvroîs & de Couffey le 24 Dé*
• cembre 174$. '

£t Meffire Joseph-Michel de Cœur de Roi, premier Préfîdeot aéluelr
reçu le 23 Juin- 1767, Il âge de 29-'ans. La fupériûrké de fes taîen-s
a convaincu le public,, qae fa. promotion' n'avoir pas été-prématurée,.

- Les autres Ojficiers du- Parlement m la préfente année?, font z '

Comte de Toul. . •

M. toœs-Be£k>r-H©ooTé~M:axime de' Sabras des Comtes de Forçai™

quierr premier.: Aumônier de la Reine r. Primat de Lorraine y &
noramé k iTEvêché de. Nancy.,

M. Jacques-Marc-Antoine- de Mahuet de Lu-pe-oûrt Grand Doyen" de'
l'Êglife Primatiale.. .

Meffire- Gafpard-Nicolas de Thofiïaiïln,

Meffire Charles-François de-Vigneron.

Meffire S (prît-Claude Pierre de Sîvri.

Meffire. Nicolas-J-ofeph Doré de Crépi.

Meffire Claude.-Jofeph de Perrin,

P M' £ S T _D> J8 vr s

à Mortier..'

M. Etienne-François-Xavier des- Michels de Gfiaiïiporeia Evêqtaç

. CONSEILLERS- CHEVALIERS. WBONNEUR

M. CfiarleS'-.Jufi: r Prince de Beaiweâtt»

M. Ladiflas t Maréchal de- BeteîïiaL- ;

M-.. ,

C O.Jtf SEï L L'ERS.

M. Gedéott le DecÉat d'i&ubigm.-

M. Claude-Charles-François Sallêtv

M. Jofepli-CIaade Pagn'L "
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M» Claude - François de Millet de Chevers. '

M. François-Michel Legoux de NeuvrL

M. Jean - Jofeph Simonin.

, M. Antoine- Benoit Cachçdeaier â& VafSmoti.'

Bî. Nicolas de Maurice.

M. Erneft - Flavien Rotiot. • "

M. Philippe - Pafcal de Marcoî de Manoncourt.

M. Jacob - Philippe Beffert.

M'. Jean - Baptifte - Gilbert Gérard d'HannoncelIes*

M. Jofeph-Nicolas Harmand de BénaméniL
M. Alexis -Garaudé,

M. Louis -Jofeph -Michel Colin, de Bénaville,

M. Léopold - Henri Protin de Vulmont.

M. Nicolas-Léopold -Sigifbert le Febvre»

M. François- Jofeph Renault d'Ubexi,

M. Marc - Sigifbert - Antoine de Bazelaire de Sauîcy.

M. Louis - Henri Pelet de Bonneville, Confeiller-Clerc*

M. ^ Charles - Jofeph - Hyacinthe de Bouvier»

M. Jofeph Brunet de Cramilli»

M. Maurice - Jofeph BLegnauît.

M- Pierre - Dominique - Guillaume de Rogévilîc.
M. Nicolas - Michel Roxard de h Salle.

M. Jean-Pierre-Louis Beyerlé.

M. Jean - Charles-Ferdinand de Fiflon du Monter.

M. François - Pafchal - Marc Anthoine> Confcillcr-Chre*
M. Jacques Micheîet de Vatimont.

M. Antoine - Hyacinthe de Marco!,
M.'- Antoine-Pierre de Chaumont de la Galaifiere.

Ordonnance du rétabliflement de la Cour Souveraine,
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qui l'augmentent de pîufieurs SubÉtuts du Procureurgénéral, & donne
à ce Magiftrat droit de les préfenter, ï, io, 241 & 299. — Règlement
entre les Procureur & Avocat généraux, 1 , 239. — Autre pour fa
Jurifdiâion & celle de la Chambre, 1, 259. — Edit qui fixe le rang
des Officiers du Parquée entre eux,, ï , 73^ , arc. 18. — Arrêt qui-
déclare les Greffiers refponfables des amendes & aumônes , 1 , 741.—
Edit qui unit la Chambre des Requêtes, 2, 16. — Autre qui divile en
deux offices celui de Greffier, 2, 39. — Arrêt pour le maintien de fa
Jùrifdidion , %, 108. Edit qui y crée "deux nouveaux Prëfidens à
'vie»-2,s'343. — Autre qui "fixe fon droit pour fenregîtrement des
expéditions de Chancellerie s 2,351. <- Autre qui attribue les places
de Chevalier d'honneur aux premiers Officiers de îâ Maifon , 2
Autre qui érige la place de premier Préfident en' titre d'office, 2,505.—
Autre qui divife la Cour en deux Chambres v 2, 673» — Preuve de foti
droit pour connoitre du poffeffqire des bénéfices , 3 , 131. — Etablif-
fement d'une troifiëme charge de Confeiller-Prélat, 3, 279. — Règle
ment pour fa Jurifdiâion dans le Barrois non -mouvant, par lequel
les Officiers- de Maîtrifes etoient exemptés de fe faire recevoir à la
Cour , 3 304. — Règlement pour la jurifdiâion des Chambres
f , 31 S. — Ordonnance qui fouftrait la MaréchaufTée à fa Jurifdic-

_ lion f 6 , ï Cf. — Ordre fur h Ju'rifdidion de la Cour6, 218. — Edic
qui y. affefte trois places, de Con feillers-Prélats, G, 348. — Arrêt qui
.ordonne aux Officiers de Makrife de s'y faire recevoir 8, 377. —-
Autre pour tous. les Officiers de juitice j .reffortiffans immédiatement v
«?-, s 06» — Autre, qui ordonne aux ..Procureurs de notifier , quinze jours
avant les vacances., les. affairés, qu'ils y poarfuivront9, 23.3. — Autre-
Arrêt pour fouftraire îa. Maréchauffée de fa - jurifdiâion ? j t 235.
Autre pour le même objet, 9, 2,69s. — Autre, 9 , 403. — Autre pour
le maintien de .la Jurifdiâion for les Officiers de Makrife .» 10, 1 2®. >—

Création d'une quatrième place de Confeiller-Prélat 10, 388" Arrec
•fur la coohoiHànce des conteftations de vingtièmes', 10, 395- "7*
de Louis XV qui confirme la Cour , 11., 1, (bis} — Proteftation de
cette Compagnie de'.n'y recevoir que des- Nobles,. r 1., 71. — Ordon
nance qui la prive des'appels de compétence,,1 ï >232. — Autre qui loi
attribue ceux- dès Hôtels-de-Villes de Nancy & £unévi-lle.?. iïrjG4«—*
Autre qui lui attribue Jurifâiâi'on fur- fAbbaye de Vadgaffe fou
territoire, is , 569, —- Sur îs Baron'fiied'Uberheren ,11 , ^72-..'—'
Sur les eflarts: & afeenfemens de là - forer ' dé-Oarnay , ri",
Création d'une Chancellerie près de cette Compagnie.,--iz"f 44\-
ctesf lettres qui s'expédient" en fa Chancellerie , 12 , 134» — Fixation
pour 'déterminer, le nombre âe$ împétrans -s t%s 147»'""- Règlement:
cour la diftipliae de la.Chancellerie' s \% , 149',-- Arrêt portant que

' ..... ie$
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les anciennes-formes judiciaires continueront d'être obfervées , jufqu'à
ce qu'elle foit formée de maniéré k pouvoir en remplir le fervice , 12 ,
2,67. — Arrêté par la Cour , de tripler fa contribution à l'aumône
publique, 12,370.— Conflit de Jurifdiâion entre cette Compagnie
& lâ Chambre des Comptes , pour un flotage, 12,459 & 463. —
Attribution k la Cour du relfort du ci-devant Parlement de Metz , &

fuppreffion des Requêtes du Palais, 12 , 491. — Fixation des gages des
Officiers de ladite Cour 1a , 487.— Nominations aux nouveaux
Offices , 12, 521. — Création de deux offices de Greffier , 12,
Règlement pour l'inftrucHon des procès du nouveau reffort , & le -.
jugement des requêtes civiles, 12,

C O URIjS IL Déclaration qui défend de fouiller ceux du Cabinet,
2 , <349. .

COUT UME. Èditqui-fupprime celles de Chare! & Vaudémont;
3, 607. — Arrêt pour celles qui exigent deux Notaires, à la pafïatioù
des aâes , «J , 203. — Autre qui ordonne de fuivre celle de fÉvêché de

-Metz., dans la prévôté de St. Avoldy 6, 313.---Autre-qui .confirme\
celle de Bîâmont» 7,1$.

- C O U T URIE R. Arrêt qui leur défend de travailler pour les Recueil .
«lomcftiques, des nippes au-deffus de leur état» ians en prévenir le$ Ordonna
Maîtres, $, 308. "

CR IÉE. Arrêt qui ordonne d'en contrôler les aâes d'oppolition
€, 287. " ... . • - .

C U1R. Edit qui les knpofe, 1 o," 25? r;--Règlement .pour l'expie»- Recueil
ration, ï05 317. — Arrêt qui y fubroge J. B.Fouage, ris 245 , jufqu'k feOrtea,
49.—Nouvelle impofition furies Cuirs, 12, &19.

CUIVRE, Voyc[ Métal! . , -

CURATEUR en Titre.

É DIT portant création d'Offices lé Curateurs aux caufes
des abfens, majeurs £ans, & auxJucceJfmm abandonnés.

Du Juillet- iS66* . . "

CH A K i- E" s; f par îs grâce de DieuDuc. de Lorraine f Marehis f Duc
de Caîabre, Bar , Gueldres, &c. A tous- ceux qui cespréfentesverront,
Salut:;fur ce qui nous a. efté repféfenté qu'il n'a efté pourveu jufques k •
préfent aux charges de Curateurs, aux Mens vacquans- & aux caufes de*

Tome i; ' ' . M m 1» -
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abfents majeurs d'ans ; & qu'à cette occafion elles ne font exercées que
par ceux que les Juges commettent, & qui fouvent ne s'y appliquent
félon qu'il convient à la qualité & importance (Ficelles ; qu'ainfi il feroit
néceffaire de les ériger en titre d'Office, afin que ceux qui en feront
pourveus y apportent un foin & diligence plus exacte ; & que par ce
moyen, les familles ayent cette confolation de fçavoir à qui s'adreffer
après une longue abfence, & trouver les éclaireiffemens de leurs affaires,,
qui autrement demeurent embrouillés, par. le changement de différents
Curateurs, & faulte d'eftre inirrui&s par les titres & enfeignemens né-
ceffaires pour bien fouftenir" Fintéreft de leurs commiffions ; favoir ;.
faifons, que l'affaire mife en délibération-, de fadvis des gens de noftre
Confeil, avons créé, érigé & eftabli, créons, érigeons & eftabliflbns
par certes en titre d'Office, les charges des Curateurs aux eaufes des
abfents majeurs d'ans & fucceffions abandonnées, tant en notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois, qu'aux Sièges Bailliagers y refl'or»
tiffans, auxquels Curateurs, par ces préfentes nous avons donné pouvoir
de défendre lefdics abfents & fucceiïions abandonnées des majeurs d'ans»
voulant que les honoraires & vacations foient réglées par les Juges , foubs
Jefquels ils agiront modérément & avec arbitrage; & qu'en toutes affem-
blées , foit pour procédions ou autrement, ils ayent la marche après les
Subftituts de nos Procureurs généraux , aux mêmes privilèges, immu
nités , prérogatives ; comme auffi toutes franchifes & exemptions de
fournitures de logement de gens de guerre & de toutes autres chofes,
généralement quelconques, à la réferve des débits de Ville. . -

Si donnons en Mandement à nos très-chers & féaux les gens tenans
notredite Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , de faire lire,

publierregiftrer le préfent Edit, & icelui entretenir <& ob ferver
félon fa forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu en
aucune maniéré que ce foit.

Car ainfi nous plaift ; en. foi de quoi nous avons aux préfentes lignées
de noftre main, & contrefignées par l'un de nos Secrétaires d'Eftat,
commandemens & finances, fait mettre & appendre noftre grand fçej.
Donné à Nancy le 24 Juillet \GGG. Signé, Charles, Etfur le repli
tfl efeript, Par Son Akeffe. Signés Mengin ; regiftrata , Jtgné, Cordier ;
& fcelié fur- cire rouge du grand fceau de fadke "AltefTe, à double queue
de parchemin pendant. ' -

Cet Edit fut enregiftréàla Cour féantea Nancy, îe 19 Âouft 1666,
foubs les modifications iiéanmoings qu'aulcun ne pourra exercer ladite
charge, qu'il ne foit Advocat pratiquant a&ueHeraeôt'au Barreau, qu'il
.ne pourra s'immifeer aux biens abandonnées & 'fucceffions jacentes, que
par ordonnances, des Juges , & que les franchifes attribuées .k ladite
charge ne s'entendront aux débits'-de-Ville 4?-dealers .d'OdroL
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Edit portant nouvelle création des Curateurs en titre, &, leurs pri- ^eaJe.îl
viléges, i , 40 , & 61. — Autre qui en augmente le nombre , 1, des Ordonn.
j2i. — Règlement pour leurs fondions & privilèges, 2, 233. — Arrêt
qui autorife les plus anciens Avocats à fuppléer pour les Offices vacans,
3, 121. — Autre qui les unit à ceux de Commiffai-res aux failles réelles,
'3 , 224 , art." 3. — Déclaration qui y déroge, & les décide incompa
tibles , 3 , 246. — Autre qui défent d'aflugner les François à leur domi
cile , 7, 93 ? art. 7. — Arrêt qui ordonne d'en établir dans cous les-
Bailliages & Prévotés, 8 , 320. — Autre qui leur défend de repréfenter
les condamnés à mort civile, 8, 389, - ,

CURÉ. Charles IV leur accorda différens privilèges, & défendit
aux Communautés d'impofer les biens de leur bénéfice, par Ordon-

, r.atice du 15 Décembre 1029, rapportée dans fon ordre, fous le mot
Clergé.

Edit qui affigne aux Curés 700 frans de portion congrue, 1, 72, — Recoen
Ordonnance qui;-l'interprète.,. 1 , 135 — Arrêt qui les déclare- exempts desôrdonn.
du droit de main-m or te ,'1,317.™ Déclaration qui permet à ceux de
la campagne de conferver des voliers, 1, 749. — Autre qui les autorife
à faire de nouvelles options, 2, 363. ~ Autre qui augmente la peniion
des Vicaires amovibles, 2, 408. — Arrêt qui fixe pour un an ceiles des
Curés k 400 livres ,3,128. — Autres qui prorogent cette augmentation,
3, Ï97, 260 & 323, & tome 5-, 114,. 171, 19^ 271 , 310, & tome
6, iox , 179, 226. — .Règlement à ce fujet entre les Curér& Décima-
teurs , 3 , 209. — Déclaration qui exempte les premiers de bannalité ,
% s 207. Règlement pour les Cures des Chanoines réguliers, G, 207 —
Autre ' pour l'entretien des maifons k la charge "des Communautés, 9 ,
^3. — Fondation pour d'anciens Curés dans le Diocèfe de Toull: ïos-
80» — Règlement pour la portion congrue, x 1, 343.

M m m 3$
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Recueil D ANSE...Arrêt qui défend d'en tenir publiquement aux heures du
des Ordoan. fçrvjce ^vin y i, 43 . Autre pour toute l'année de la mort d» Princç

François, 2,.68. *— Troifienie pour les Fêtes des Patrons, %, 330, —
Autre pour le deuil du Prinçç Clément j 2, 636. — Autre pour la
maladie du Roi, 9 , 310 — Autre pour la mort deStanijlas» io , 423. —»
Autre pour celle de la Reine fa fille, 11, 385^ .

Recueil DARNE Y. Règlements & ftatuts de fon Chapitre, 42,1.
iesQrdonn,pa£ences quj y uniffept le prieuré de Relange, % , .391,Règlement

pour l'exploitation & droits d'ufage dans cette foret ? 11, 534, — At
tribution de JurifHiâioîi a la Maîtrife .& Chambre des Comptes fur les
parties de la forêt » éflartées & acenfées. 1 s, 547» — .Arrêt qui ]a rcfticue
au Bailliage & à la Cour, 11 ? 598,

Recueil DA T T E. Arrêts qui ordonnent aux perfonnes publiques de datter
feOi-dow», leurs expéditions, %, 84, 2.98, 422, & tom. 3 , 28 , & tom. 104.-—

Autre portant que le Duc qui régnoit en 1380, émit-Charlçs fécond^
^»429» . ' ; : ' • -..

Recueil. DA UBHÎJsf.Mandement pour le repos de Famé d§ Monfeigneur
desOrdonn. , . „ '

lç Dauphin, ïo, 417-

.Recueil' . DAUPHINS. Mandement qui ordonne des aâions de, grac§
#es Ordonna p0ur Jes heureufes couches de Mdt. la Dauphine , 8 , 309» — Autre ,

Ç), 80. — Autr#, 9, 16G & 377, — Autre, fupl, du même tom. 2.1,

Recueil DÉCÈS. Arrêt qui défend aux Procureurs d'en notifier mcm :S>
fe0rd9nHf fans pouvoir exprès^ 9 ? r.» \

Recueil D È CIME, Pgtçntes qui aatorifent celle impose fur Jç Clergé,
desOntajo,^ ... '

• . - Pi



DEC 461
D £ CLARA TI ON. Ordonnance qui enjoint aux Officiers de

Juftice de fournir exactement la Déclaration des Contribuables de leurs.
JurifdicHons,

Du 1$ Décembre t$85*

A u x Baillis de chacune Province, Charles, &c. -
Comme pour affeoir J'afîiecte & cotifation des Aides & Sufcfides a

nous dûs, il foie très-expédient pour obvier à plus grands frais de faire
des rôles loyaux, exa&s & fidels de tous les fuje&s contribuables de nos
pays s & qui doivent être faits par les Mayeurs & autres Officiers de
Juftice9 des Villes, Bourgs & Villages de nofdits pays, & que nous
ayons eu advertiffement certain, que plufieurs defdits Mayeurs & autres
Officiers , qui par connivence , diffimulation ou autrement, recèlent
plufieurs conduits, feux & ménages de leurs Mairies & Offices, fans en
avoir baillé ou fait déclaration certaine & exacte, félon qu'ils le doivent,
& qu'il leur eft enjoint ; -pourquoi avons trouvé bon d'y remédier , &
-êc donner ordre qu'à l'avenir femblables abus ne fe commettent, pour
ce eft-il que nous vous mandons Se ordonnons que incontinent cette
jreçeue , vous faffiez publier par toutes les Prévôtés, Mairies & Juftices
.de'vos Bailliages, que fx aucuns defdits Mayeurs ou autres Officiers
viennent a l'avenir a receler quelques-uns defdits conduits, feux & nie-
nages , & qui foient réfidens & demeurans dans les Bourgs, Villes &
Villages de leurs Mairies & Offices., ils foient mukes de i amende de
quarante frans, par chacun des conduits , feux & ménages receles, ap
plicables moitié à nous, & l'autre au Dénonciateur, & en outre' con
damnés à payer en leur pur & privé nom, la cote qu'ils auront dus être
taxés pendant l'année, applicables moitié à nous, & l'autre aux pauvres
d.es lieux où ils feront domiciliés. . ff.

Et afin que nul ne prétende caufe d'ignorance de cette notre prefente
Ordonnance, après publication d'icelle faite ès lieux accoutumes, vous
en ferez bailler copies par vos Greffiers, duement collationnees a 1 ori
ginal , à tous & chacun defdits Prévôts & Mayeurs de vos Bailliages &
autres Officiers des lieux, de ce faire vous avons donné & donnons
pouvoir & commiffion fpéciale ; voulans à vous en ce faifant être en
tendu & obéi diligemment par tous qu'il appartiendra. Donne a Nancy,
fç 19 Décembre 1585* Signé, Charies, Etplus bas, C. Guerin.

Ordonnance oui oblige de déclarer les arbres de futaie, avant de les ^ R®cuei*
«bbàare.c, 134,art, 3. — Autre} 190, art. 9. - Autre qui
termine le Siège où on doit les- faire, 6, 222, art. 1. — Autre, de
combien elle»-doivent précéder Tabbatisj 6 9 240, art. 3. — Arrêt qui
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ordonne aux Sous-Fermiers des domaines de Faire: des déclarations 9 G 9

2,8 •} • — Autre qui ordonne de leur en donner de la bief re qu'on eneavey
8 3 22.6. -- Autre" pour les marchatidifes à caufe de.la foraine 9,. 287.

, Autre pour îa 'eonverfion "des affouages en charbon , lorsqu'elle e& per-
•'mife. Sup.. dirtom. 9 , p. 79-. — Arrêt, qui ordonne aux Officiers des-
lieux , d'attefter celles dès Sous-Fermiers,.. 11, 87.-

^ Eecaei! • D';ÊCRE TV-'Règlement de la Chambre des .Comptes, pour cane
aesOrdoan..^u| "donnent en matiere criminelle»- 2^565.;— Edit portant que les

. biens domaniaux ne peuvent être décrétés, 3,y 304, arc. 8-. — Arrêt qui
le confirme,. 6 , 3.18. — Règlement pour les décrets d?Offîces hérédi
taires ,. 3-.,. 324> art, 19 & fuiv.--—.Déclaration qui l'mterprete , 3-y
3.33,. — Formalité particulière pour le décret des biens.des Officiers,
comptables au Roiau même art.' 4..--Ordre'pour l'exécution des
décrets des Juges-de France-en-'matiere criminelle , 6 , 320. — Arrêc.
qui fupprime. le droit de décret dans-les Bailliages-, 7, 183.---Règlement:
pour les matieres-criminelles, ioy 15.7. — Autre pour les. décrets d'iiit™
meubles, 7-, 9-3.4 —..Arrêt.quifupprime les. proteftation-s miles ki'eâ-»-
regîtrément, r af.,; — Abrogation- des volontaires.. Création des con~
fervateurs. dllypothéque 432s; —-, Tarif des- .droits1.2,, 442,. —
Régiemens pour' la régie12444,. . - . •

DÉFAUT. Charles III,, par: Ordonnance- du-<5'Avril, t'èoi
Henri,, pat un-autre du 3-Avril,. 1618-,-.fixèrent l'amende,de. défaut
à dix frans Barrois ILéopold premier fa-fouai.ife k- fufagedu Siège pis.
il efî: obtenu.5, par rOrdonnance de 1707> au-titre des Baillis5 art, 5,

Recueil": DÊFRl CHEMENT, .Ordonnance qui. accorde: des'' terres &
ies.O^oimSggyyqjjj- vo^ouf en défricher dans le Bailliage d'Allemagne > i. P

%- Autre qaî i'ë'tend' k toutes les parties- desEtats. 1, 68-1 .• jP'é—
datation qui les interprête , 2 r 44.— Ordonnance pour défricher à
3.5 coifes-des, grandes-routes,. 6y 212. Woye^ Chemin» . .

leèReîf" D'E MO 1SE LL 2L Fondation- pour douze, $> 254, --Autrej
é&Qtàsnmgy%..y artr g;— Iféda^atio® fur fune & l'autre * 84.. \ ,

Recaeiî' DE NE UVR ETarif'des- droits: dis par les flottes qui f- paUent
iesOrdoan».j.j ^ 247,. '-

.' gecaeœ . 'BÈWG:iTCm:T10K Le: ro- BécèmBrerCharles III
«es©rdoHâ,. ordonna- que. les- Dénonciateurs .figneroient leu-rs.. accufations ou.-cfue:

s'ils ne fàvoient écrire , elles feroient'. rédigées:- par un Notaire afiifté
de deux témoins f qu'ils, feroient ternis.: ea outre, d'avancer.- fcs.-fraîs'de-



^ D t P - • . 4.^3
pourfuites | & de donner caution pour les dofftttisges-btéfêts -de faccufé f
le cas échéant.» .au moyen de quoi ils auraient le tiers des amendes'.pro
noacées,' Voyt{ l'Ordonoaocc de 1707 » au titre, a , .de la procédure-
ctiriiinelle» : • . . , - - ' • '•

Arrêt qui ordonne aux Subûituts de les inferire .for .leurs regitr.es,
s » fà. ' . : ... . • _ . \ •' v
..-DÉPENS, Règlement four leur-taxe'.» & perception dans îes

snaîtrifes, 8 , 17 i. — Autre pour les Bailliages, 3,200. —-Second.,.9, 205. QtS

. .DÉPOUILLE. Règlement pour les Archidiacres., -2.,. 13p.- dsf^L

DÉSERTEUR. Traité avec"la France pour la reftitutiOft;, 1 *
2,01 .Autre avec fEmpereur, 3 , 142,. — Règlement fur. le même
£ujetj 5 f 2.90. ~™ Nouveau traité avec k France, G, 49.

DÉSISTEMENT.. Voyei Procédure. .. .

DETTE. Ordonnance qui accorde répi aux Communautés 'de Recueil
"Paroiflè', jufqu'a îa fin de l'année .1698 , 1, 17.--- Autre quiJe proroge ^.s0rdoaSB"
jufqu'au 1". Novembre, 1699,1,108. — Autre jufqu au ier^.Mai, 1700,
ï ? 203. — Autre jufqu'au 1". Décembre., 1., 23J- ~~ Arrêt qui le ter
mine, r , .251. — Ordonnance qui accorde.un délai de trois ans aux
débiteurs des Juifs 5 1, 37° ~~ Autre qui le modéré, i s 119. — Autte
qui accorde répi aux pauvres julqu'après la moiffon de 1699,1,1 £>7. •
Autre Déclaration qui en accorde aux Artifans & gens de Campagne•,
pour ïes dettes .au-deiïbus de ^00 frans, jufqu a la St,^ Martin 1 ^09^ 1 s
£68. Edit fur le payement des dettes de Communauté, entre;Conjôints,
^ ,.291. —— Autre qui accorde plufieurs avantages .aux oommunaucc»
grêlées, 306. Vbye^ Prêt. ; '

-D ET TE-D3 ÉTA T. Edit qui nomme des Coramiflaires -'pour R«a«a .
les' vérifier ,.1, 230. — Règlement - pour les ^ maridemens délivrés par iesOroona.
l'Intendant des finances, 3 , 38.6. — Arrêt qui rnipofe-iràë fommejpour
fatisfaire aux dettes de l'Etat, .3, 39G. •— Autre qui fupprime ies-.Çom-
trsMakesj ï , 49 i . — Ordonnance pouf la liquidation des arréragés de
fâge & penfion, 2, 162. -- Déclaration, qui fixe à quatre pour cent,.
les intérêts des créances liquidées , 2-, 2,14. -7 Autres Arrêts poui le-,
oavement des capitaux, a, 273 &;3°4* ~~ Edits. portans création oe
rentes fur les domaines , 2, 301 ,334» 339 &'377~-Arrêt qui accorde
l'intérêt des créances non vérifiées, 2, 312- — Autre qui ordonne, e
faire vérifier toutes les créances fur I état dans la quinzaine, 2, 34^' -
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Autre qui fixe îe terme du payement des nouvelles- rentes criées- fer ïe$

.domaines ?. 2> 388. —' Nouvelle création de $00000. livres de rentes--,
. .fur la ferme des domaines-, 2/504, Edit qui révoque les penfi-oas &

affignaux fur les domaines. 2, 520- — Arrêt qui exempte les .cea-tracs
fur l'Etat, du droit de' fceaa & contrôle, 3., 23. — Rembourfement de

- trois millions, 3, 57. Affe&atioa- de 'différentes parties au payementdes
' dettes , 3, 1 $7. — Arrêt qui nomme des Cemmiflàires-" pour la'régie

de ces, fonds ? 3, 166. —-Autre qui ordonnek tous Créanciers-de pro
duire leurs titres y avant le premier Oâo6re,3 9 16f. —- Autre" qui
proroge ce délai jufqu'au premier Novembre, 3;, 187.: —-Arrêt polir
la liquidation des nouvelles.créances,, 5 >'320»-- Arrêt qui interprète^-te
precèdent5 » 331— Autre pour la vérification r ro',._ 251. •— Conftj-
tution fur les domaines,, en faveur de la- miffionr© > 26j-. Ancre Àrrêr
pour la liquidation des anciennes- dettes , io, 41^-— Autre règlement,,
11 f 4..—_À»tre paur les aââoas-de l'ancienne compagnie de commerce,,

- i t ,.30- -- Arrêt qui proroge le délai accordé pour leur .cep<-cièntatics
11,, 64. — Autre <j«i ea ordonne l'échange avec d'autres, effets rit p
22.3;. —- Règlement pour les cas de retenue,: 11 ,<493>-

Recueil- J3 E- ïfIL.. Edit qui lés fixe r & Tes perfonnes qjar peuvent' drapes;
&sOtdoair.leurs> carofleSy 2ra4,9i;_„ Arrêt qui défend les réjouiflànces pendast-te-

deuil d» Prince François x 268v — Autre, pour celui du Prince -Cle*-
ment,, i,, 63.6*--Autre pour celui; du-.Roi Staniflasyio-*423..

Recueil' DE ITX-POINTS,. Traité de- commerce: avée ce- Prince,, J P
ie$Ordonn-,,20>a^ — Autre, pour la. fuppreffion du- droit d'Aubaine * ir ,

Eecueff D'ÏEUZE. Ordonnance: portant' impofitiotï fer'les' voitafes qui
<®6sOfdonm.vcraty charger d'u-feî,1, ^2.-—'Tarif dés droits de ce eârofîe, 5*, i<0«—-

Convention- pour'des Bâtiments de graduation' h la faillie61-45.-—-
Arrêt qui fixe îe- droit dâ; au- domaine fur les liqueurs qui s?y vendent
en détail f 8 , 26* -- Autre qui otdoaBe.de- le. payer en- argent P 8 p ioSv

D'IEZ.Vofti St.. Diez;- -

B1MANCBE, Voye{ Ffe ' . • '
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D1XME, Ordonnance pour contraindre ceux qui différent de payer

la dixme.

Du 0,6 Juin 1 $63-

CD h a ries, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, &c. A tous
ceux qui ces préfentes verront, Salut. De la part de nos chers dévots
& bien-aimés les Gens de l'état Eccléftaftique de nos Pays, nous a. été
remontré que combien qu'ils foient fondés par l'inftitution du droit
divin, & la jouiffance depuis enfuivie, de prendre & percevoir les dix-
mes & prémices , fur lefquels leur principal revenu cft fondé, & que
d'iceux dûlTent être payés & en jouir paifiblement, ce néanmoins par la
malice du temps, pluîieurs Laboureurs, Propriétaires, Fermiers & au
tres pofîefîeurs, & tenanciers des héritages fujets aux droits de dixmes,
refufent de les payer & fouffrir à ceux à qui ils appartiennent, de les
lever & percevoir, les retenant frauduleufement, & les appliquant à
leur profit iingulier, combien qu'elles ne leur appartiennent, & ne
foient en ce fondés d'aucun droit, ou du moins aucuns defdits détenteurs
diffèrent de payer les dixmes, comme il a été accoutumé d'ancienneté,
difant & alléguant qu'ils font feulement attenus de dixmer k volonté,
le tout au grand préjudice & dommage des remontrans, qui fur ce nous
ont requis provifîons. Savoir faifons, que délirant favorablement traiter
l'état Éccléfiaftique, & afin qu'il ait toujours Foccafion de vaquer au
fervice divin & aux charges de leur état, avons déclaré & ordonné ,
déclarons & ordonnons, que toutes perfonnes de quelle, qualité qu'ils
foient, tenans & poffédans terres, feigneuries & héritages en nos pays,
fujets auxdits droits de dixmes & prémices, ioit qu'ils les tiennent en .
droit de propriété ou ufufruit, foit à titre de laix ou autrement, ayent
dorefnavant & à l'avenir toujours à payer & délivrer auxdits de l'état Ec-
cléfiaftique lefdits dixmes & prémices, &en fuivantfce qui a été accou
tumé par ci-devant, & y gardant les ufages des lieux fur lefquels lefdits
de l'état Eccléfiaftique ont droit de les prendre & percevoir, fans que les
tenanciers, propriétaires ni laboureurs faffent en ce aucune fraude , dif-
fimulation ni refus, fur & k peine d'être punis d'amende arbitraire envers
bous , à taxer par nos Juges, & du double envers la partie, fans toutefois
par ce préjudiciel- aux dixmes inféodés, & autres privilèges qui ie trou-
veroient avoir été en ufage au contraire.

Si donnons en mandement à tous nos Baillifs, Prévôts , leurs Lieu-»
tenans , & à tous nos autres Officiers & Jufticiers, contraindre â ce
faire lefdits propriétaires- & tenanciers, fans permettre ni fouffrir qu'il
foit aucunement allé au contraire -f & afin que nul ne puiffe prétendre
©kufe d'ignorance,.voulons que cette notre Déclaration, volonté &

Tome L ' M a a
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Ordonnance , foit publiée ès lieux publics & accoutumés h faire telles
publications, & que aux copies de cette, duemenc collationnées, foi
foit ajourée comme à ceftui original: Car tel eft notre vouloir""; en
témoin, de quoi , nous avons à ces préfentes, lignées de notre main,
fait mettre& appofer notre feeî fecret en placard, Donné en notre ville
de Nancy s le 26 jour de Juin 1563. AinjiJigni, Charles s & ca
cheté en placard d'un cachet fecret, armoirié des armes de notre fou»
verain Seigneur. Et plus bas efi écrit, Par Monfeigneur îe Duc, &c,
les Seigneurs, Comte de Salmes , Maréchal de Lorraine ; de Méfiai ,
Maréchal du Barrois ; de Palant, Bailli de Nancy ; de Neuflotte, Pré-
jfident ès Grands Jours ; & de la Mothe, Maître des Requêtes, & pour
Secrétaire, M. Henri--

AUTRE Ordonnance concernant la Dixme. .

Du 27 Juin -

AUX BAILLIS DE CHACUNE PROVINCE.

Très -chers & féaux, nous vous mandons de faire commandement
de par nous, à toutes quelconques perfonnes qui doivent dixmes, pré
mices & ferrages, de les payer bien & duemenc, & continuer comme
d'ancienneté a été accoutumé, fur peine aux contrevenans & refufans
de dix frans d'amende à chacune fois, & de rendre au double le fruit
qu'ils auront emporté, avec inhibitions & défenfes fous les mêmes peines
à toutes perfonnes de ne troubler, ni empêcher par voies de fait ou
autrement les propriétaires defdits dixmes & terrages, ou leurs Commis
k en faire le? levées & cueillettes, & auffî de ne les injurier, méfàire ni
médire en façon quelconque, & outre ce , ne prendre ni emporter les
gerbes de leurs terres & héritages, fans préalablement en avertir les
propriétaires ou leurs commis, fur peine de foixan.te fols d'amende.

Et d'autant que nous entendons qu'ils fe trouvent plufieurs gens qui pil
lent & dérobent, tant les gerbes aux champs , que celles qui font jk mifes
en granges, nous voulons qu'à la requête des parties plaignantes, ou
de notre Procureur, en foit informé par les Juges ordinaires des lieux,
& ceux qui en font chargés & coupables par lefdites informations, fait
& parfait leur procès extraordinaire, & iceux condamnés à punitio»
corporelle, ou autres peines, félon la gravité du cas.

Et" afin que nul ne prétende caufe d'ignorance du contenu en notrç
préfente Ordonnance, nous vous mandons faire icelle publier, par'tous'
les lieux de vos Bailliages où il appartiendra, & la faire enregîtrer, êcc,-

. Donné à Nancy ? le 27 Juin 15^7. Signé, Cb aeii s, 'Etplu-s
Mcngiû, -
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É D J T touchant les Dixmes, prémices ê ierrages»

— JDu 15 Septembre 1572.,

. (j HARIÏS5 par la grâce de Dieu, Duc de Calabre, Lorraine, Bar s
Gueldres , Marchis, Marquis de Pont-à-Mouflon, Comte de Provence,
&c. A tous préfens & advenir, Salut. Comme pour la malignité des
tems & trop grande liberté des confciences, nous ayons ete meu & in
duit dès Fan mil cinq cent foixante-trois au mois de Juing, faire publier
par tous nos pays ung Edit pour contenir toutes personnes fubjetes a
payer dixmes, gros & menus aux gens Écclefîaftiques a 1 ancienne & ac
coutumée façon de dixmer, fans y commettre aucune fraude ni abus, oc
mefmes nous ayons par lefdits Edits donne règlement au payement
des cens, rentes & revenus deus a toutes perfonnes Ecclcfiaftiques, pour
ofter l'occafion d'une infinité de procès & grande involution d iceulx, &
que néanmoins depuis font venus en noftre cognoiflànce , que fans avoir
égard à noft redit Edit.ôc peines yr contenues, plufieurs emeus^ d un
defir dépravé, & fe voulant du tout defeharger du fait deidits dixmes
& payement defdits cens & revenus, refufent & dilayent de payer & fa—
tisfaire ce à quoi ils font attenus, & s'ils ont a ce preffes & contraints
par gagéres & exploitations en leurs biens, ils forment plufieurs procès
& foubs couleur de procéder par Juftice, par la longueur d icelle ils re
tardent lefdits payemens, & travaillent les parties par frais & couftan-
ges infupportables, tellement qu'ils font fouverttes fois contraints de de-
larffer leurs droits fans pouriuites, & perdre la chofe prétendue pluftot
que d'y confommer & leurs tems & leurs biens; fur quoi les gens dudit
eftat Eccléfiaftique, eftant dernièrement aflemolésen ce lieu, nous au-
roient humblement fupplié y vouloir pourvoir, & en ampliant noitt eait
Edit, en déclarer noftre volonté Se intention. Savoir faifons, que nous,
les chofes que deffus confédérées, & délirant autant que poffible fera ,
protéger & garder ledit eftat Eccléfiaftique, & le maintenir & garder
en fes droits, libertés & franchifes, avons de rechef ordonné, dit &
ftatué, & fur ce eu l'advis des gens de noftre Confeil, difons, ftatuons,
voulons & ordonnons par cellesque dorefnavant toutes perfonnes de
quelles qualités & eftat ils foient , qui n ont privilège ou exemption au
contraire, ayent juftement, bonnement & loyaulment a payer & s^ac
quitter des droits de dixmes, tant gros que menus , félon que d an
cienneté on avoir accouftuméde leur prendre & recevoir, foit de grains,
légumâges > viâs, laines, beftailles, foings & autres chofes fubjetes aux-
dits droits des dixmes, fans aucunement en faire refus ni difficulté ; &
fi aucuns eftoient trouvés défaillant, œéfuîans oq mal dixmans , & ils

N a fi ï}
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eftoient rapportés aux Jufticesdes lieux, voulons que fommairement &
fans longue procédure, lefdiârs de Jufticë encognoifient & déterminent,
en condamnant lefdicts défailîans, maldixmans &. mefufans , en 1 amende
accouftumée fur les faux dixmeursj & afin que tant plus foigneufement
& exactement, les perfonnes fubjectes audiét droiét de dixme, foient af-
traincfc à faire leur debvoir, détendons a tous Laboureurs & autres qui
tiennent & pofledent héritages aux champs, quils nayent a tranfporcer
ni faire tranfporter les gerbes ès moiifons hors des champs, que pre
mièrement elles ne foient vifitées par les porteurs de paulx , ordonnes
pour voir & cognoiftre ce que peult competer & appartenir aux parti
culiers, à qui lefdiâres dixmes appartiennent, fur & à peine de dix frans
d'amende, avec lefquels porteurs de paulx, lefdiâs particuliers proprie»
taires pourront commettre ung ou deux perfonnages que bon leur fem-
bjera, qui prefteront le ferment pardevant la juftice des lieux pour affifteif
à ladicle vifitation, fans toutesfois pour ce acquérir aucun droiâr de
juftice ni jurifdiction ès lieux où ils auront aiflfî commis & députes,
lefquels Commis auront la creue avec lediâ; porteur de paulx de ce qu ils
auront trouvés. îtttri 3 & voulons que pour recueillir les dixmes de vins s
les propriétaires h. qui elles appartiennent, puiflentauffi commettre gens
durant les vendanges pour recueillir leurs dixmes aux champs, ès lieux;
ou l'on a accouftumé les y prendre & recevoir , linon pour vifiter les
caves j Se voir s'il aura été mal ou bien dixme , & fi. aucuns font trouves
méfufans, feront amcndablcs d'une fomme de dix frans, Item s & .quant
à la perception d'autres rentes & profits appartenans aux gens dudiéè
eftat Eccléfiaftique, d'autant que plufîeurs refufent de payer icelles, fi
donc on ne leur fait apparoir de titres}, voulons & ordonnons aux juftices
de nofdicls pays» qu'en faifant apparoir par les. demandeurs & pourfui-
vans, qu'ils font enlapoffeffion & jouiffancede recevoir lefdiftes rentes
par trois années continuelles & inimédiaôes r auparavant l'eur pl&inéte
& doléance:-formée fur lefdi&s refus, ils ayent à les maintenir &.con-
ferver en leurdiârepolîeffion ck jcuililincc, fans autrement les contraindre
de faire preuve ni exhibition de leurs titres ; pour ©ftçr plus grande
liberté de plaiders ordonnons auxdi&s Juges, que tant fur lefdiâes ma
tières de dixme que refus de payer lefdiftes cenfes 9 rentes & revenus s
ils procèdent h la judication fommairement & de plein,» & aux fins de
defpens, dommages & intérêts s'ils y échéent, nonobftant oppositions
©u appellations , que nous voulons, n'avoir lieu en ce cas. Si donnons en
mandement à tous nos Baillifs, Prévôts, leurs Lieutenans & autres nos

Jufticiers & Officiers, epe ceftui noftre préfent Ediét ils faffent plei->
nement effectuer de point en point, félon fe forme & teneur, & afin
que nul n'y prétende caufe d'ignorance , mandons à cofdiâ* Baillifs s
jç faire -publier par les Prévôts en--chacune ftévhxé, •& autres lieu»
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accoutumés en leurs Bailliages, & en laifier copies attachées bs lieux pu
blics :. Car ainfi nous plaît, en tefmoing de quoi nous avons à ces pré
fentes , lignées de notre propre main, fait mettre & appofer notre fcei
fecret. Donné en notre ville de Nançy , le 14 Septembre 1572. Signé

. à l'original, C H aries. Par Monfeigneur le Duc, &c. les {leurs Evê-
que, Comte de-Toul, chef du. Confeil ; Comte de Salm. Maréchal de
Lorraine ; de Châteauneuf, Bailli de Nancy; de Dompmartin , Comte
de Lulzelb.ourg s Capitaine de Saarbourg ; de la Mothe, Maître des
requêtes, &de Neufiotte préfens, Signé Henri Scellé du fcel fecret,
fur cire vermeille,

RÈGLEMENT pour le payement de la Dîscme*
Du 2.4 Juillet . :

(Charles--, &c. Les Prélats & aultres de fEftat Bccléfiaftiqtie en nos
pays, au mois de Mars dernier, pendant la tenue des Eftats Généraulx
convocqués en ce lieu, nous ayant faiâ remonftrance & plaincte du peu
d'obfervatiori de nos Ordonnances des mois de Juin 1^63 , & qua
torzième, Septembre 1^72 fur la forme qu'entendions .eftre fuivie
aux payemens des dixmes gros & menus, enfemble aultres rentes &
revenus Eccléfiaftiques, & comme, ce nonobftant, la plufpart de nos
fubjecb au -défaille de bonne eonfeienee ou par adveu tacite de nos
Officiers de Juftice ôc leur trop de nonchalence & ^connivence à oc
faire telle & fi exafte recherche des méfufans qu'ils -debvroientce
délaifTent pour ce de commettre plufieurs défaults & défraudations à
-l'acquit & payement defdites dixmes; nous .requérantpar:ce, & pour
faire veoir au; clair à un chacun noftre volontéV autant que jamais -,
eftre que lefdites cîixmes foieni offerts, donnés & acquittés, comme ©c.

• ainlr qu'ils font deus de droit divin ; il. nous' plaife réitérer la publi
cation defdites Ordonnances par lefquelles, entrautres claufes, nous,
aurions .bien & juftement ordonné que toutes perfonnes de quelques
qualités & eftats "elles foient ? qui n'ayent privilège ou exemption lé
gitimé 5, au:.contraire, feront tenus de bien & ioyaument s'acquitter du
droiéfc defdites dixmes pour toutes chofes de droit ou ufage y fubje&es,
.& félon. que d'ancienneté on avoir accouftumé de.les lever & recep-
voir»- à peine aux çontrevenans de l'amende acçouftumée fur les faulx -
..dixmeurs, & à ces fins défendu a ceulx qui tiennent &. recueillent les
moiflbns de leurs héritages aux champs, de ne tranfporter. les gerbes
hors d'iceux, que préalablement elles ne foient vifitées par les porteurs
de pauxj. s fin de recongnoiftre ce qui .en doibt,venir .aux Seigneurs
à qui les dixmes appartiennent * ou leurs Fermiers fur &: à peine de.
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dix frans & de là" refiitution au double de îa criofc non dixnice ni

acquittée, & aufli permis aufdits fieurs de commettre avec -Iefdits .por
teurs ordinaires > un ou deux de leur part, pour adffifter aufdites
yiiirationi, en preftanc par iceux Je ferment pardevant- Iaj-Juftice 9
moyennant lequel ils auraient avec ladite Ordonnance, ou l'un la
creute; encore de commettre pendant les vendanges gens pour ."recueillir
les dixrnes aux champs » ou ès lieux où on a couftume de les prendre
& rccepvoir» pour femblablement. vifiter les, caves & ..recongnoiftre
s'il auroit eftë bien ou mai dixmé» & qu'advenant qu'aucuns -foient
trouvés y avoir méfufé ». feront amendables de dix frans;-ordonné-'au
furpliis aux Juges de nos pays, pource que-touche les- aultres rentes
& revenus appartenants auxdits Eccléfiaftiques, du patrimoine de i'E-
.glife , qu'en faifant par iceux apparoir qu'ils font en poffeffioa &
jouiffance de les recevoir par trois années immédiates auparavant le
refus y ils a'yent à les y .maintenir » fans aultre obligation ni conrrainére
à eux.de l'exhibition de leurs titres , & fur le. tout à l'occurrence procé
der .forrimairement. & de: plein » ndnobftant oppofîtions'ou appellations-
contraires. •

.Sçavo-ir faifons.» qu'à- la remontrance' fufdite. & pour le defîr qu'a?
vons-de îa co-nfervation."des - biens d'Eglife, à ceux qui en.-font le roi-"
aiftere & le fervi.ee» de forte que fervant-h fautel,.ils puiffent vivre
de l'autel;. nous avons de -rechef-ordonné,éûiâ & ftatuéordonnons f.
édifons & ftatuoss voulons ôc nous plaît que nofdites Ordonnancesy
nommément ès claufes fus-rapportées» foient-de point- en'point fui-
vies, gardées & obfervées contre ceux qui feiemment'& malicieu-fe-
aien-t fe trouveront y avoir contrevenu ; n'entendons toutefois que
comme il advient affez de-fois que pendant lefdites moiffons» il fe ieve
des- nuages- menaçants de pluies ou orages» en ce cas»-' les Laboureurs:
eu "attitrés vacquan-ts à la récolté defdites nioiffôns »- prelfés' de tels
dangers imminents » ayant chargé & emmené leurs gerbes fans avoir
appelle ni attendu lefdits dixmeurs ».- qui tephas fôuvent ne font prefo
ai à main> néanmoins ont laiffé fidelîement le&. d-ixmes "félon, Sx. et®
telle quantité qu'ils-en- font attenust doibvent de.ee défauît » eaufé de
contrainte & n-éceffité plus que de volonté» tomber en. ladite'-peiné
-que nous entendions feulement, debvoir courir,,loffqu'il- fe-croàtera ail
défaillant de la' mauvaife for, ou de î'obmiffion affeâee» ce que 'noos
laillbîis-k l'arbitrage. & religion des Juges » aafquel-s. .& k tous .aultres.
-«juif efcherra, nous ordonnon-s -àtels- événements 3 faire & difiriteer
toute-..bonne expédition de juffice.

Si mandons a tous nos Baillis » Prévofis» Maires" » Procureurs 'gén:é~ '
Taux, ou leurs Lieutenants.& Subftitttts » & à tous auîtres-' nos-Officiers
&îufticiers qu'il efcEerra j,que- cefife notre préfente Ordonnance ilsfaeeiic



bien & deuement efFe&uer, audits Baillis à ces fins & cfue perfonne
n'en, puiffe prétendre caufe d'ignorance, la faire publier ès lieux accou
tumés en leurs Bailliages Car ainfi nous plaift ; en témoing de quoi
nous avons ligné ces préfentes de noftre main , & à icelles fait mettre
& appôfer en placard noftre fccl fecret. Donné en-noftre ville de

, Nancy le 24 Juillet 1599.
' Les Sieurs Comte de Salm , Marefçhal de Lorraine , Gouverneur

de Nancy; de Mailliane, Bailli de l'Evefché de Metz; de Mondreville;
Mainbourg , & Bardin , Maiûres des Requeftes ordinaires : Gendre-
court, Confeillers en la Cour de-St. Mihiel; Thieri, Lieutenant k
Gondrecourr, préfens. Pour Secretaire, Rambouillet.

A UT RE Ordonnance portant que les gerbes -feront
recomptées d'un champ à Vautre.

Du y Mai 1602.. , .

Ç harles, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, A ^tous pre~
fens & k venir. Salut. Notre intention & defir a toujours ete de^ main
tenir & conferver k notre poffible les Prélats & personnes Eccleliaiti-
ques de nos pays, en la libre perception & jouillànce ae leurs droits ,
rentes & revenus qui dépendent de leurs benefices , notamment des
greffes & menues dixmes , & avons k ces fins fait publier plufieur>
Edits & Ordonnances, & entre autres ceux des mois de Juin 15133 ,
14 Septembre 1572 , contenans les moyens que nous entendions être
fuivis & obfervés pour empêcher la malignité de ceux , qui avec trop
grande liberté de confcience , ont inventé des cavillations & Subtilités
pour frauder lefdits Eccléftaftiques defdits droits , qui légitimement
leur compétent & appartiennent; depuis lequel tems jl eft venu en notre
connonîance, que pluiieurs particuliers continuant les roemes fraudes ,
auroient dixrné, non à proportion de chacuns leurs champs emblaves à
parts mais le tout en général, fe couvrant d'un prétendu ufi?.ge, par le
quel ils maintenaient avoir preferit contre lefdits Ecclefiaftiques, lel-
quels nous en auroient fait très-humbles remontrances nous fuppliant
de vouloir j apporter le rernede convenable ; favoir faiions , qu ayant
mis cette affaire en délibération des gens de notre Confeil, & attendu
que le droit des dixmes eft fondé ès faints décrets & fan étions canoni
ques, comme étant de droit divin & pofitif, & délirant remedier aux
abus introduits dès longtemps par ledit prétendu ufage , au detriment
de l'Eglife, avons par l'avis des gens de notre Confeil 5 dit, ftatue, oc
ordonné,, difons , ftatuons & ordonnons, que déformais & pour ^ave
nir tous ceux qui doivent dixmages, gros ou menus} aux Preiats ,
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Curés & perfonnés Eccléfiaftiques de nofdits pays , payeront îefdits
droits de dixmages fuivant les cotes accoutumées en chacun lieu, &
dont ils fe trouveront en poffeffion , & ce fans aucune diminution t
& à la proportion de la quantité de gerbes qui fe trouveront perçues
fur les héritages'fûjets auxd-its. droits de dixirlages » en accumulant ce"
qui fe trouve de furplus après lefdites cotes payées en chacun champ ,
avec les gerbes qui feront en un autre champ appartenant aux proprié
taires diceax.s. le tout fans do!, ni fraude aucune , fous les. peines por
tées par nos précédentes Ordonnances , & autres plus griéves arbi
traires ' félon la religion des Juges des lieux qu'il appartiendra aux
quels & à tous autres qu'il échéra; nous mandons & ordonnons éxpref-
fément d*adrniniftrer aux parties bonne & prompte juftice. Si mandons
k tous,nos BailHs». Prévôts, Mayeurs, Procureurs généraux, leurs Lieu-
tenans v, Subftituts, & autres Officiers & Gens de Juftice qu'il convient y
que cette préfente' Ordonnance étant duement publiée par tous les
lieux accoutumés j- à faire cris publies en chacun des Bailliages,: ils la.
f'acent bien diligemment garder y obferver & efFeâuer félon fa forme
& teneur. Voulons qu'aux'copies des préfentes, duement colladonsées,
foie foie apurée comme à l'original Car. telle eft notre volonté ;.:ea'
ténî'aing de quoi nous avons figné ces prefentes de notre propre main y
êç à;, ieelfes- fait .mettre& appofer en-placard, notre feel fecret. Donné
fp notre ville de Nancy le 7 Mai téoz.- Ainfi. Signé".., C h a r -e e s y
cacheté dit petit cachet de foa Aîteffe , mis en.placard. Etplus bas ,
par les Sieurs, de Gouraay y Bailli de Nancy ; de MailKâne T Baiili de
l'E'vêeîié de Metz; de Lenoncourt y Abbé de Beaupré ; de Haraucôurt ,

' ' Gouverneur de. Nancy; de Haraucôurt, dé St. Nicolasde: Haraucôurt3,
de Magaierës- ;;éeRaichecourt y Bailli d'Epica! ; Bardiii , Maître aux.
Requêtes ordinaires ; Malvoifin,- Tréforier général de Lorraine ; Ver-
queiaty Lîeiitenàiït général- au Comté de Vaudémont ? préfens, Cog-
trefïgoé,. pour Secrétaire „ Bouvet.. . - „ '

'j4 ÙTKE Ordmhanèefir-te mëmefuj.ei ^e-te&'frécidenîei*

Dm~ ty .Avril t&oq» ..

C^? h a k z,-~ë s" f &c\ Motte defe & intention- a."fOH-jbûrs .été. de mais»'
n seoir &. de eorferver ^ocrepoffi-ble> fe Prélats- & perfo&nes- Eecléfial?-

triques- èe nos pays-,- en la libre perception ,& jouiffarree- de leurs droits ,•
rentes. & revenus qui-dépendent de leurs bénéfices f 8c, notamment des
greffe. & menues- dix-mes j & avons h ces fi-ii-s fait publier plufîeers
fcaux'Edits-: &.Ordonnancesentré .autres* ceux des mois de Juin 1 $6$ ,

. 14 Sëjpcembrè. 1& 7: Mai 1^02. yxoetenatïs les moyens que nom
- ' * eB'tendie».f
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entendions être fuivis & obfervés, pour empêcher la malignité de ceux,
qui avec trop de liberté de confcience , ont inventé des cavillations &
fubtilités pour frauder les dixmes, & leldits Eccléfiaftiques des droits
qui légitimement leur compétent & appartiennent ; depuis lequel tems
il eft venu à notre connoillànce , que plufieurs , non-feulement conti
nuent les mêmes fraudes, mais qu'ils les augmentent tous les jours en
enlevant leurs gerbes, fans au préalable les avoir mis a la douzaine pour
cn tirer la dixme ; d'autres qui commencent à charger lefdites gerbes
par le milieu de leurs champs , & vont jufqu'au bout fans rien laifier
pour la dixme, & pouffant encore leurs mauvaifes intentions plus loin ,
vont après le foleil couché charger lefdites gerbes , & en reviennent
toute la nuit, afin , par les obfcurités d'iceile, de couvrir leur deifein ,
ce qui caufe auxdits Eccléfiaftiques un grand détriment a leurs droits,
lefquels nous en auroient fait de très-humbles remontrances, en nous
fuppliant d'y apporter le remede convenable; favoir faifons, qu'ayant
remis cette affaire en délibération des gens de notre Confeil, & eu fur
ce leur avis, & attendu que le droit de dixme eft fondé ès faints décrets
& fanétions canoniques, comme étant de droit divin & pofitif; &
délirant remédier aux abus introduits dès longtems au détriment de
î'Eglife. • . "/

Avons dit, ftatué & ordonné, ftatuons & ordonnons que déformais
& pour l'avenir, tous ceux qui doivent dixmages en gros & menus,
ne pourront enlever ni emmener leurs gerbes de leurs champs, fans
les avoir auparavant mis par douzaines ou tréfauz ? afin d'en laiffer îa
dixme où elle pourra tomber , a peine de dix frans d'amende, outre
les dommages & intérêts, a l'arbitrage du Juge. -

: Défendons .à tous laboureurs ,, fermiers & autres de quelle qualité
qu'ils foient, de commencer par le milieu de leur champ à charger lef
dites gerbes y & continuer jufqu'au bout, k peine de dix frans d'amende ?
outre l'intérêt, à l'arbitrage du Juge. ,

Défendons en outre ktous laboureurs , fermiers & autres d'aller
chercher leurfdites gerbes après le foleil couché, ni la nuit, au.ffi fous
ladite peine de dix frans d'amende ... outre l'intérêt atiffi à l'arbitrage
du Juge , pour la premiere fois , & pour la fécondé , de cinquante
frans > en outre la confifcation des chars chevaux & grains dont le
tiers appartiendra au rapporteur , & les deux autres à nous , outre les
intérêts qui feront payés auxdits Eccléfiaftiques"", & la confifcation. à
notre profit, le tout'fuivant la confcîence & religion des Juges qu'il
appartiendra,. auxquels nous ipandons & ordonnons de faire bonne &
brieve juftice, Si donnons ? &c. "Donné à Nancy le 17 Juillet 1604
Signé $ Charles- Etplus bas ,M, Bouve-c» ,

Voyez Nommeny» '
"Tomé L ' O 0.0
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Recueil Arrêt: qui fixe la dixmedu tabac, r, 275.—Ordonnance qui la confirme,

desOrdonn* ^^ ^OI ? arCt — Arrêt qui en exempte les Chartreux dans certains -
cas, 1 , 292.— Autre qui condamne à payer celle des foins & des choux
percrus en campagne, 1, 384. — Règlement pour celle de navette, 1 , ..
508. — Autre Arrêt qui condamne à la-payer des poulets; 1, 677. —
Autre pour celle des pommes de terre, 2, <55. — Autre pour la payer "
fur place, 2, 91. — Règlement à ce fujet, 2, 246. — Arrêt fur les
réparations & fournitures à la charge des décimateurs, a, 9^. — Autre
qui défend de publier les dixmes les jours de fêtes, & de faire boire les
metteurs, 3 , 243. — Règlement pour la dixme de raiiin dans îe Bailliage «
d'Allemagne , 3 , %j6. — Déclaration qui défend de tranfporter les
dixmes» 10, 221. — Autre qui abolit la diftin&ion de novales, & dé-:
clare le cas royal, 11, 343.

Recueil DISPOSITION. Arrêt qui unit à faumône publique ,, celles «
desOrdonmfaites au profit des paavres,9, 158. Tettament. -• ,

DISTILLATEUR- Voyeç Eau-de-vie.

DOCTEUR AGGRÊGÊ. Voyt^ Univerfité.

DOMAINE, On a déjà rapporté fous le mot Chambre des Comptes$
quelques raifons de douter , fi l'Edit donné par René d'Anjou, pour
l'inaliénabilité des domaines en 1444» s'écendoit jufques fur la Lorraine ,
ou s'il ne s'appliquoit qu'au duché de Bar, qui étoit régi par des prin
cipes différents. Ce qui fortifie les foupçons à cet égard, eft que le
Duché de Lorraine a été notoirement gouverné par les maximes de
l'Empire, jufqu'au traité de Nuremberg, qui l'en détacha en 1-542. Or
on fçait que dans les Etats qui en dépendent, les domaines font fufeep-
tibles d'aliénation. D'ailleurs les fucceffeurs de Réné, ont fouvent fait

des fondations, des échanges & des ventes, les unes à perpétuité, les
autres fous faculté de réachapt ; diftin&ion inutiles & peut-être captieufe,
Il les domaines avoient été inaliénables.

Auffi Léopold lui-même ne porta fes recherches que jufqu'en 1600, &
par conféquent au-defTous même du traité de Nuremberg ; circonstance
d'autant plus remarquable, que ce Prince, malgré fa bienfaifance, étoit
fort attaché à l'inaliénabilité des domaines. Il défendit de les hypotéquer
& de les décréter , contrairement à ce qui fe pratique en France. Il ne
permit pas non plus qu'on y oppofat la prefeription autorifée par la cou
tume, quoiqu'une des loix de l'Etat le plus folemnelles, autorifée par
la coutume qui a été non-feulement homologuée par le Grand Charles
III, mais encore dont les difpofitiotis fur cette partie9 ont été adoptées
par le Duc Henri, dans fes Or4Qnoances grurialles.
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Enfin Léopoîd ôta la connoiffance des matières domaniales notam

ment dans le Barrois, à fa Cour Souveraine, pour l'attribuer à la Chambre
des Comptes, dans la perfuafion qu'il feroic plus avantageux à fes do
maines, de leur donner des Juges particuliers, Ôc qu'ils en Teroient moins
expofés à être confondus avec ceux de fes fujets. Néanmoins quoiqu'il
eût d'abord ordonné en 1714, que tous les aliénataires indiftinclement
fourniffoient un état détaillé de leurspoiïeffions, il écouta les repréfen-
tations qui lui furent faites à ce fujet, & fe reftreignit en 1719, aux
aliénations faites depuis 1600. Toutes ces raifons donnent lieu de croire
que le fyftême de l'inaliénabilité, eft une loi du moyen âge dans le
Duché de Lorraine. En tout cas il doit être d'autant moins accueilli,
que dans la conftitution actuelle de l'Etat, il pourroit lui être plus nui-
fîble qu'avantageux.

En effet lorfqu'un Souverain n'a pas le pouvoir illimité d'établir des
impofttions, il eft de fon intérêt comme de celui de fes Sujets, que les
domaines foient inaliénables ; parce qu'ils en auront refpe&ivement
moins à demander, & moins à donner. Mais il en eft bien différemment,
lorfque le Souverain peut impofer tout ce qu'il juge convenable pour
le foucien de fa dignité ; alors il n'a plus d'intérêt à rentrer dans fes do
maines, c'eft peut-être un malheur qu'il le puiffe, parce que ce droit
tient toutes les claffes de l'Etat dans l'incertitude, & qu'on ne peut
difeonvenir, que la confiance dans les pofleffions, ne foit le premier
reffort de l'adminifti-ation.

Plufieurs ont même prétendu qu'il feroit k fouhaiter que la Couronne
ne poffédat aucun immeuble ; parce qu'il eft certain qu'ils ne produifent
jamais autant que ceux qui appartiennent aux fujets ; un Fermier qui
n'a que l'intérêt précaire, ne pouvant les faire valoir autant qu'un pof-
feffeur incommutable. D'où il rëfulte que les propriétés de la Cou
ronne font une perte pour l'humanité, & pour les Princes mêmes, qui
pe peuvents quelques abfolus qu'ils foient, impofer fur les fujets, qu'à
proportion de leur faculté.

Par Ordonnance du 12 Septembre 1^35 , le Duc Antoine attribua
aux Prévôts & Receveurs de fes domaines, un gros par franc, tant dans
les baux des Ufines, que dans les ventes de la paillon des bois, & fix
blancs par muid de bled; de plus un autre gros & fîx blancs a partager
entre les Clercs-Jurés & les Marchands ; à charge par lefdits Prévôts &
Greffiers, de vifiter chaques trois mois les ufines de leursdépartemens , &
d'avertir les auditeurs de la Chambre des Comptes, des réparations à la
charge de îa Couronne ; d'aller auffi dans chaque Village lors de la levée
des afîifes, & d'en dreffer un état exad ; enfin de faire la vifite des
forêts, de trois mois à autres.

O o 0 sj
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O RD O N-NAN C E par laquelle h Souverain s'interdit

la concejjîoîi des -droits çafuels de la Souveraineté, &

-défend aux Officiers de Jufiicç'de fe les approprier,

Du 7 Août î$8t,

Charles, &c. Ayant eu plufieurs avis que nos BaiJIifs, Prévôts,
Mayeurs, & aultres Officiers de Juftice, lefquels, fans avoir, égard aux

- droits de notre Domaine, fe font appropriés & fe partagent entr'eux
tous les deniers çafuels, d'efpaves? confiscations, à nous arrivants, à
çaule de notre hauteur & autorité première, êçcç à notre très-grand
regrets notable intérêt & préjudice, lefquels droits nous doivent ap
partenir, & non à oofdits Officiers, étant néçeffaire de remettre les
çhofes en leur entier& remédier à ce qu'à l'avenir nous ne foyons
fruftrés defdits droits j fçavoir f'aifons, nous avons dit, déclare & or"
donné, difons, déclarons & ordonnons, que déformais a toujours dç
Ja date de cette, tous ôç chacuns les deniers qui nous font dûs & pour-'
ront échoir à l'avenir des droits Seigneuriaux de quint & requint, lots
fie ventes, failles, confifcations, droits de for-mariage, & for-fùyance,
repréfentation d'hoiries, épaves , déshérence , aubaine , attrahieres ,
biens vaquans, amendes, & généralement tous autres profits ôç revenus
çafuels, feront unis & incorporés dans iioftre Domaine, fans qu'il
puiffe être diftrait ni donné k quelques perfonnes que ce foi t ? êc fi
aucuns dons en étoient par nous faits depuis la date de cette, par im-»
portunité ou autrement , aucun s'en feroit, les déclarons nuls & de
nulle valeur, faifant défenfe à tous nos Officiers d'avoir égard aux lettres
qui en feront expédiées en façon quelconque, ni forme, ni claufe pour
çe en paffer que ce puiffe être9 le jpo«t à peine d'en répondre à leur
pur & privé nom,
- Défendons k tous Officiers de Juftice de fe les approprier en façon t
ni fous quel prétexte ce foit ; ordonnons k tous nos Receveurs de
fatisfaire & payer nofdits Officiers de leurs falaires, <§c befognes qu'ils
auront fait au fujet defdits deniers, fuivant qu'ils feront modérément
taxés, dont lefdits Receveurs en rapporteront ladite taxe en dépenle
dans leur comptes, le tout fous peipe aux uns & aux autres àç privation
de leurs Offices pour toujours,

Enjoignons'en outre à tous nos Receveurs & Contrôleurs, de .nos •>
recettes & Domaine des pays & terres de notre obéiffance, de compter

' & faire çtat dans la recette de leurs comptes de tous les. deniers, -&



autres cafualités qu'ils auront-.perçus cous'les ans, îe tout fous peine
d'amende arbitraire.

Si donnons, &c. Donné k.Nancy/le 7 Aouft ï^8i« Stgnê\ Charles.
plus bas f de îa Ruelle..

' Par une Déclaration du 3 Novembre 1.^82 ? Charles III excepta de
ïa difpofitiçn 4e cette Ordonnance, les lettres de nobleffè qu'il accor
der©k à fes domeûiques, .& a ceux de fes enfans, de la finance des
quelles il fe réferva & à fès Ifccceffeur?* le ' pouvoir de faire remife ,
ciuand bon lui fembleroit,

à.

ORDONNANCEqui défend aux Gentilshommes, Officiers-
de Juflice & comptables, de s'imérejfer dans les baux dm

. Domaine» - : .. .. :

Du 5 Novembre i$35> '

xi a r l e s pScc. Bien que par ci-devant notre volonté êc intention ait
été nianifeftée & connue de retrancher le gain particulier qu aucuns de
nos Officiers de recette^ le préférant au du de leurs charges ,.faifoieiit
contraindre nos fujets à leur, payer le prix & évaluation des cires ,,
poules, chapons., & autres efpéces femblables, qu ils etoient tenus de
•payer à nos recettes à plus haut prix quil ne-leur etoic tait par nous
ou par vouS) & auffi que nodits Officiers de recette ne puiffent prendre
en admodiation nos ufînes; fi eft-ce que nous fomxr.es avertis qu il le
commet autant & plus d'abus que jamais, en quoi revient une exaction
fur notre peuple, à la plus grande foule d'icelui, au premier cas lui.dît s
& à l'autre une très-grande diminution du revenu de nofdites unnes ,
d'autant que le. commun peuple, voyant nofdits^ Officiers ies^ mettie^a
prix, fe retirent de les enchérir, craignant 1 inimitiee & défaveur ce
nofdits Officiers j à quoi deiirant d'y apporter le remede convenable.

Nous avons ordonné, voulons & nous plaît que les évaluations qui
fe feront par nous ou par vous defdites cires, chapons,, poules & œuis-,
& femblables efpéces» ès comptes, de nofdits .Officiers, de recette -&
grurie ou autrement, foit auffi pour ceux qui les doivent, & non au
profit de nos Officiers, fans- qu'ils puiffent preffer ni contraindre nos
fujets à les payer en efpéces, ni exiger d'eux plus grand prix, que ap
préciation qui en aura été'faite, laquelle nofdits Officiers feront tenus
de fignifier êc exiber aux détours 'defdites efpeces, afin quUs n en puiLent..
exiger davantage que le prix & évaluation en faite. ^

Et pour le regard de. nofdites uftnes , nous avons interdit oc
défendu j mterdifons & défendons que dorénavant nuls Gentilshommes j
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'6ens.de nos Chambrés des Comptes, loges? Procureurs généraux r
& généralement tous nos Officiers tant de Juftice, recette-, que gro»
rig, puiffent être reéeus k enchérir & admodier nopites ufines3 ni ès
détroits de leurs jurifdiftions & Offices, ni ailleurs, ni qu ils puiffent
fous main, par intelligence fecrete, ni autrement» dire&emenc ou in
directement s'aflocier avec les .preneurs ou encîieriiîeurs d icelles, que
par telles menées, défrauder cette notre défenfe, le tout a peine de pri
vation dés états de nofdks Officiers qui fe trouveront y avoir contre
venu j & afin que nul n'en prétende caxife d ignorance ? vous ferez
publier cette au Prône par les ' Curés ou Vicaires d un chacun^ des
villages, des recettes de notre Duché de Lorraine , & autres étant
comptables en notredite Chambre , & ordonnons a nos Receveurs.^
Contrôleurs de chacune recette, vous envoyer certificat defdits Cures,
chacun k leur égard. _ /

Si donnons, Donné a Nancy le 5 Novembre* if^. Signe,
Charles» Etplus bas-9 M. Bouvet» ,

" ' Le 20 Juin ï ^ 99-, il fut ordonné d'informer contre les Officiers, qui '
étoient contreverius a l'ordonnance précédente, & par lettres -patentes?
du i<) Oclobre fuivant y les Sieurs Mainbotirg & Philbert, furent
sommés Commiflaires pour procéder auxdites informations»

Le 4 Mai 1607 » il y eut un Règlement qui permit de croifer fur les
feux des Domaines conformément à'Particîe, 24 du titre 12 de la
coutume générale»..

Le f Août 160$; le Duc Henri ordonna que les, demers càfûeîs; de
Ion Domaine f fuffeot employés h l'acquit de fes dettes»

Le 19 Juillet 1613, il donna une .Déclaration ^portant que fo»
Domaine étoit jrapreferiptible dans le Duché de Bar. On n'en connoît
pas de femblable, qui ait été; donné pour le Duché dé Lorraine J. fans
doute',, parce que la coutume y refltôic, au titre des preferiptiofls, art. s»

Lié ê Septeîftbre ? il reaoovéttk îes défènles portées par fOr
donnance précédente-, du 5 Novembre 1^9-5. Voyt^ fArticle 13- dti
litre % dli Mégienieet général des eaux & forêts de 1707, & l'article 3
d». titre 2. du fuppléttient du 31 Janvier 1724..

Le iH Avril îéàù9 il défendit auffi de répartir fur la Communauté
le fort portant le 'fôibîë 3 les redevances qui lui étoient dues à catife des
Hautes-Juffîcès de fôtt Domaine ; & ordonna deiès lever par conduit,
fuivant les titres, ' . .
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jLe 27 Qéfcobre 1661 , Charles. IV" établit une Chambre de Tuftice à -
Se. Mihiel, pour procéder à la réunion des Domaines qu'il avoit -alié
nés ; mais elle ne fit aucune ibndion*

Arrêt de la Chambre des Comptes pour la vifitq des ufines du DomaineRecueil
21, % <j. — Ordonnance pour remettre tous les papiers dans les Tréfors, x,des Orciom
146. — Règlement pour la Jurifdi&ion Domaniale, 1 , 159. — Autre
pour l'inftruétion des procédures, 1, 2,38. — Ordonnance à tous ceux qui
prétendent avoir des fervitudes, fur les Rivieres & Forêts du Domaine,
de repréfenter leurs titres, r, 361. -- ÊtablifTement d'un Bureau pour
juger en dernier reflort, les matieres domaniales de Grurie, 1,379-—
Arrêt qui déclare les Communautés refponfables des biens du Domaine,
i , 386.— Tarif de fes droits fur les menues denrées, à Nancy, 1,
421.— Autre du droit de paffage dans les Bacs, 1, 436. — Règlement
pour les amendes qui lui reviennent, 3 , 43^.— Ordonnance aux pof-
feffeurs de faire entériner leurs titres & fournir dénombrement, 2,

41. — Déclaration qui eu proroge le délai, & réunit à défaut d'y fa-
cisfaire, 2, 309.— Autre Arrêt, 2, 570.— Règlement pour les^re-
monts à faire dans les baux des Domaines, ventes de biens, & d'Of
fices, 29 <53.— Arrêt qui l'interprète, 3, $"). — Déclaration qui charge
le Fermier du Domaine des-enfans trouvés ,2, 164, après 1 article 6. —-
Edit qui réunit la jurifdiâion des Domaines aliénés, depuis le 14 Mai
1608, 2, 233.—* Déclaration qui affranchit les Communautés doma«>
niales, du droit de main-morte, 2, 306.— Autre qui diftrait des en-
gagemens, la nomination aux bénéfices, 2, 403.— Autre qui 1 étend
à tous les Domaines,"de quelque tems qu'ils foient aliènes, 2, 441*
Autre qui reftraint l'a£tion des Fermiers à trois annees, 2, 434*
Autre qui décharge les Domaines des penfions affignées iur eux, &
déclare nulles les remifes de cens précédemment accordees, 2, ^20.
Ordonnance qui impofe les poflefleurs de Domaine, & les déclaré
împrefçriptibles, 2, 537. -- Autre qui l'interprète, — Arrêt
qui autorife les Receveurs à rechercher les cens & terreins ufurpes , 2 »
57Z. — Edit qui défend de décréter les engagemens du Domaine , &
ordonne aux pofleifeurs d'en donner reconnoiflance a chaque muta
tion , 3,-304,. art. &-fuiv.— Autre qui réunit toutes les aliénation^
faites depuis l'année 1697, .5 , 14. Arrêt qui nomme des Cwnmif"
faires pour liquider les indemnités, ^,23. — Déclaration qui fixe un
délai pour les demander , 3, 28, -- Autre qui le proroge d un mois,
5 , 40. Nouvelle prolongation , 5 s 45*. """ Arrêt qui ordonne aux
eenficaires de produire leurs titres, 6, 55. — Autre qui defunit la ferme
du fceau, de -celle des Domaines , 6 , 92..-- Autre qui déchargé les
Communautés domaniales, de la redevance fubftkuée au droit de
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main-morte, 6, 259. — Autre qui condamne les Sous-fermiers S four
nir des déclarations, G r 285;,. — Autre qui les prive des amendes pour-
arbres coupés en campagne, 6', Jif, — Arrêt portant que les--biens
domaniaux ne peuvent être décrétés, 6, 3x8. — Règlement pour les
forêts des Communautés domaniales,. 6 3 3-29.- Astre pour les si en us
droits dans la" ville de Nancy,, 6, 335. —- Arrêt qui- le eàfle , 7 , 7. —
Autre qui ordonne- aux détenteurs de biens "domaniaux à Lunévilie f de
repréfenter leurs titres, 7 , 71. -- Autre pour i'aîeenfemen-t. des an
ciens fofies de St. Diez r 7, 2to. — Règlement pour les-droits dûs- an-
Domaine dans la ville de Charmes, yr 245-— Autre pour Dieu-ze P
8', 26. — Arrêt qui ordonne de les payer en argent y 8, 108. — Edk
qui crée des Receveurs pour les domaines8 , 94. — Arrêt qui défend
aux pofîefleurs des domaines, d'exercer la jurifdiâion- grur'iale, à moins-
qu elle ne leur foit concédée y 8 , 118. — Autre qui ordonne de déli
vrer gratuitement les bois néceflaires pour la réparation des biens-doma-
maux, 8,, 127. — Autre qui ordonne aux engagiftes de faire regîtrer
leurs titres à la Chambre- des Comptes,. 8,. 1 %z. —• Règlement pour le
droit de Jauge,.- 8 , 162. — Arrêt qui impofe la Bierre , 8-, 226.--—
Autre qui réunit tous les droits & biens concédés aux offices fupprimés*.
8 r. 33,6'-—Règlement pour la j-prifdi£tion- fur les biens du domaine, 9^ .
57. --- Autre pour le droit de coupelle aLuné-ville fupp. du tom. 9-y
pag. 5;. -- Arrêt "qui interprète ie- précédent, pour Lu'néviMe & Saint-
Diez ,..'-au-même-,-pag. ri.- — Autre qui adjuge au-Domaine le tiers da
droit de Bourgeoise- à Nancy.,--aa même,.-pag. 1-3.-— Arrêt qui ordonne-
aux engagift'es y dans la" Barorrnie de Fénétrange êc Comté de Salm r de
produire leurs titres,. 9-, 142.. -- Autre qui-autorîfe la Chambre des;
Comptes- paffer contrat d'afeenfemenr,- &'dc fubrogation des- terrera» -
domaniaux de Nancy, y, 207. — Arrêt qui- ordonne de faire les rap
ports. de chafie, fur les domaines non-aliénés, dans les Maitrifes r ro>
193-. — Autre qui les affeâre au payement d'une rente en faveur de la
Miffioiiy so, 2^7. — A-utre pour laconfervation des' droits de Bîatfte-
juftice , 20y 3:40.. — Conceffion de terreins- à Nancy , 10, yCji —
Arrêts- qui ôrdonnent aux cenfitaires de produire leurs titres-, 10, 401
& 404- •— Autre qui proroge le délai ,.. 10 f 413*. — Astre qui le
proroge encore& décide que la réunion n'aura; pas lie», q-u'elle ne
Iqit fpécialement ordonnée , î-ry 9'. — Tranfport des frais de répara
tions aux ufines, fur la recette des domaines & bois, n ,25-.— Règle
ment" pouf le droit <fétalage & plat du Souverain k Nancy,- i t, 80. —"
Arrêt qui ordonne aux Officiers des lieux d'attefter les- déclarations
dés fous-Fermiersrr , 87. — Affeâarion- annuelle- de 3400 livres en
faveur du-Garde des minutes de l'ancien C.onfei!,- ri, 13:0. —• Béfenie
à ceux qui obtiennent des. afeenfemess de s'en mettre en poffeiion^.

avant
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avant que la Chambre leur en ait paffé contrat, 17, 225. — Tarif des
droits dûs par les flottes à Azerailles & Deneuvre, n, 247. — In
compétence de la Chambre des Comptes de Bar , pour connoître de la
régie des domaines, 11, 446. — Révocation de l'exemption des droits
de mutation des immeubles mouvans du Roi , n} 379.— Règle
ment pour la perception des mêmes droits, 12, 392.

D O MBA SLE. Arrêt qui y transfère la Pofte aux chevaux, 9 » 77. Recueil
des Ordonn.

DOMES TÏQ UE. Edit qui leur défend de^porter' canne ni Recueil
épée f & de les habiller d'étoffes étrangères , 2 , 249. — Arrêt qui des 0rdoBn'
défend de recevoir leurs effets à l'infçu des Maîtres & Maîtreffes , 5 ,
308. — Autre Règlement, n , 450.

D OMICILE» Arrêt contenant les cas auxquels la MaréchaufTée^ RQC^el!a.
peut inftruire contre les domiciliés, 2 , 196. — Autre qui fpécifie ceux es r on '
©ù elfe peut îes arrêter j 3y 313. Voye| MaréchaufTée,

DONATION. Arrêt qui juge les Communautés Religîeufes Recueil
Incapables d'en recevoir d'univerfellcs, .1 ,^17. — Edit qui ordonneâes °rdo-'M
dlnfinuercelles d'univerfali té de meubles, zf 230,

DON GRATUIT. Arrêt de fon établiflèment, 9, 301.— Recueil
Autre qui établit en place le vingtième , 9, 359. — Autre qui le fup- des °r"onn'
prime,' an moyen de 130000- livres offertes par le Clergé,,9, 382. -
Etabliflèment d'an nouveau, -10*152.

" J>O.R TMXJND. 'Patentes <qpii "aÉ&ancBiflfiat ' les Eabitans d'au-- Recueil;
fcaine, ia, 203, . des°rdoa8;

DRILLE. Vbyéç Papier.-

DR O G UE Médecinaie. •. Leur Tarif. < , 67.. ftewt«r
itesQsdo-aa;

DROIT Voye^ Univerfïté,-.

DUE L, Les Ducs' de' Lorraiflc en- î'eur qualité dfe KareEisdïffé-
fente .de celle de Marquis, pourvoient feuls donner règlement pour les;
combats particuliers qui fe Hvroien.t entre la Meufe & le Rhin
fu-ivant un traité' paffé en r245, entre'"le Duc .Mathieu,- êc Thibaut
Comte de Barrapporté par Doni Calmer- dans- fes preuves- de l'hiftoire"
de Lorraine;-

Ce Droit' fut même revendiqué fous fa régence; de Chriftiae de
Tome L ~ ' Fp-p'
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Danemarck, mère de Charles III, à l'occaflon du due! qui fe fit a Sedan »
entre le Baron d'Aguerre & Jacques de' Fontaine , fîeur de Findiile ?
en 1^49. Néanmoins cette PrincefTe avoit déjà rendu en 1545 , l'Or
donnance fuivante » portant défenfe de livrer ces combats , dans les
lieux ou ie grince ion fils fçrpit la réiidence,

A Ncufchâtel9 le pénultième de Décembre » 1545»

D e par b DuchefTeDouairière deCalabresLorraine, Bar, Gueldres,
& Nicolas, Adminiftrateur perpétue!des Evêchés de Metz., Verdun, &c.

A noftre amé & féal Edmond de Boullay, dit Lorraine, premier
Hérault d'armes de notre très-cher & très-amé fils & nepveu le Duc
Charles, par la grâce de Dieu, Duc de -Calabrç, Lorraine , Bar , Ôç
Gueldres ? &c. Salut & dileétion. Comme ainfî foit que (oyons bien ad-
vertis s <5ç certainement informés de plufieurs débats & querelles fuf»
feités & efmeus ës Villes & forterefles, où nous <5ç noftre fils & nepveu
faifons réfidence ; de forte que de fraifche mémoire, la mort eft en fuivie
d'aucuns Gentilshommes & Subjets à notre fils & nepveu, ( & puis n'a*
guerres quafi prochaine éminente à certains autres fe combattais en
noftre quotidienne demeure, chofc à nous grandement Intollérable
préjudiciable tant à fauthorité comme à la garde & feureté des perfon-»
nés 5 eftats & biens de nous& de noâre fils & nepveu,») & pour icelles
entreprifes & perniçieufes diligemment refréner, auili pour donner ordre..
5c police, que tels açeidens ne puiflent plus amplement pulluler, ni avoir
lieu au préjudice de la prééminence & authorité fouveraine de noftre
gis & nepveu, mefmement pour mieux afleurer les perfonnes & eftats
de nous & de noftrcdit fils & nepveu ; vous mandons & ordonnons bien
à certes & très-exprefféraent qu'en toutes les Villes, Forterefles » «Se ou
nous ferons réfidence dans les Pays, Terres & Seigneuries de noftre-
dit f|ls. & nepveu<, que incontinent après noftre arrivée, veftu de voftre
cotte-- d'armes 2 & accompagné des trompettes, après le fon d'icelles ,
faites la publication & Jeélure de nos préfentes Ordonnances & def-
fenfes, premièrement au lieu de noftre habitation, conféquemment à
fa Ville <$ç lieux communs, où fon a couftume faire cris &;édi<âs pu
bliques » & après le&ure d'icelles , prendre la ' copie à l'original, &
l'attacher tant à la porte de, noftre demeurance, qu'aux autres lieux ac-
p.ouftuméç, où aurez fait ladite publication , a fçavoir que nous n'en
tendons ni voulons que nuls Comtes & Barons, Gentilshommes &
Officiers s Domeftiques , ni autres de quel eftat & condition qu'ils foient,

•». lyent à prendre querelle , débat, ni dire injure- l'on à l'autre ès maifons
& lieux de nos réfïdeoces s fur peine d'eftre puni & banni deux ans de
Ja Çgpr}-& privés dç leurs eftats & offices j & où ils perfifterqnt ï k
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quereller, & déguainer efpées, dagues, coufteaux & poignards, ou ufe-
roient d'autres butons invafibles, nous entendons & voulons iceux eftre
aflommés & exterminés en la place & lieu du débat, par les Capitaines
& Gardes noftres & de noftre fils & nepveu, auxquels , tant en
général comme en particulier, de l'authorité & puiflance que nous avons
à caufe de la tutelle & adrainiftration de noftredit fils & nepveu, avons
donné & donnons par cefte puiflance & mandement fpécial, avec com
mandement exprès 5 pour dès l'heure & inftant qu'ils verront aucuns d'i-
ceux, de quelque eftat ou condition qu'ils foient, tirer efpées, poignards,
dagues ou coufteaux, pour fe combattre en fureur ou colere ès lieux fuf-
dits, où feront les perfonnes noftres & de noftredit fils & nepveu, qu'in
continent & fans délai, ils aflomment fur l'heure, fans porter faveur, fup-
port ni aide; & de ce faire leur donnons plein pouvoir & authoritéplé-
niere, & dès maintenant comme pour lors, tenons quittes & bien déchar
gés, ceux qui ainfi extermineront les délinquaas & contrevenans à cefte
noftre Ordonnance & Ediâ, &fiau contraire nous cognoiffons iceux Ca
pitaines ou Archers, porter faveur en tel cas advenant, ou ne voudroient
pleinement accomplir & exécuter nofdites Ordonnances, nous entendons
iceux eftre privés de leurs eftats, & comme défobéiffans, condamnés à
une amende telle que nous plaira, lefquelles chofes fufdites, prétendons
& voulons par un chacun de vous eftre accomplie, & inviolablemenc
gardées & obfervées fans y faire faute. Donné au Neufchâtel, îe pénul
tième de Décembre, l'an mil cinq cent quarante-cinq.

Signés Cherftienne & Nicolas» contre/*giié du Secrétaire Mengin.

LorfqueCharles III fut parveryî'en majorité, il défendît tops;les duels ?
par Ordonnance du 28 Avril 1^86, fous peine de punition corporelle ,
& d'être exclus de foa fervice, pour les perfonnes qui y feroient attachées.

Le 13 Novembre 1^91,il défendit encore aux perfonnes qui auroîem -
querelle, de s'appeller ou faire appeller; mais fans y attacher aucune
peine, & leur ordonna de s'adrefier aux Maréchaux de camp, lefquels
accorderaient les parties fi faire fe pouvoir, finon y pourvoiraient comme
ils verraient être à faire 9 pour la confervation de leur honneur & répa
ration. "

Le f Janvier téo%, il condamna-les Duelifles au bânniîïefiiefit, quand
même la mort ne s'en feroit pas fuivie, & dans îe cas où quelqu'un des
combattans y aurait péri, il voulut que les autres fuffent pourfuivisj
comme homicides, & quel© procès fut fait au cadavre du décédé, comme
fuîcide. ïi prononça auffi divers peines contre ceux qui porteraient des
défis».

pp?ïj
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Henri donna, le 7 Août 1609, une Ordonnance très-détailîée & plus

févere, qui fut par lui confirmée, les 12 Janvier 1614, & 13 Février
161.7, & par Charles IV , le 14 Octobre 1626. Cependant le duel
n'étoit pas encore regardé comme irrémiffible ; car on trouve dans- le
regître des infinuations de la Cour, plufieurs lettres de grâces accordées
à ce fujet, pendant le fiecle dernier»

Recueil Edit qui défend les duels, 1, 168. ~ Autre concernant leur pour»
des Ordonn»-fuite , II, 202,. art. 27 & 2,8. -

Recuëi D CKESPIEL, Patentes qui. en affranchirent les habitons,
des Ordom d'aubaine ,12, 203.
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A U. Arrêt qui permet de rétablir le coche par «au, de Kancy
Metz, i, 2.6. — Ordonnance'qui défend de rouir du chanvre &du lin . ,
dans les rnifleaox poiffonneux, i , z6j.— Autre ,9., 2$.—Autre pour
obliger ceux qui prétendent avoir droit de pêche fur le domaine., à
repréfenter leurs titresy 1, 361. — Etabîillèiflent d'unbureau, pour juger
des matières de pêche, dans les rivieres du domaine, 1, 379. — Décla- .
ration touchant la pêche, 1, 637.--Règlement pour la perception des
amendes qui en reviennent au domaine, 3 s 435» Ed.it de fuppletnent
aux Ordonnances des eaux ôc forêts, 2 » 4.91*— Déclaration fervant auffi
de fupplément, 3 -, IL-- Nouveau règlement pour la .pêche, 3 , 336.--
Arrêt qui ordonne de rendre des bois emmenés, 5 , .279. Voyc^ Eau
minérale, ^ - ' < . „

EAW-DE-VÎE» Edit qui défend d'en former 4e fruits
grains, & érige la.diftillation.en'maîtrife, 1 , 242. — Déclaration qui
autorité les propriétaires 3, difpofer de leurs mares, 1 , 2^6.,. — Autre
.qui. contient -un nouveau règlement pour les Distillateurs, 1, 263..
Arrêt qui confirme la déieafe de fabriquer des eaux-de-vie de fruits &
de -grains t 12, 24. -

EA U MINÉRALE. Règlement ts leur fujet, 9, 293.Eta-
' bliflement d'une commiflion pour leur înfpeétionj 12, 687.

E CCLÉSIASTIQ UE. - Arrêt fur les réparations d'Eglife, & Reaie;i
fourniture d'ornemens, k la charge des décimateurs, 2,95, VCierge. desOrdonn,

+ ÉCOLE. Edit, qui en fupprime plufieurs, 1,3, art. 47. -- Arrêt qui Recueil
défend aux Religieux, d'admettre des Séculiers dans les leurs, %, 297. — es r-onn*
Etabliffement des Ecoles chrétiennes à Nancy & Maréville, 8, 78.
Autre à Lunéville, 8 , 131, — Augmentation faîte à la fondation de
Nancy ; 8 , 231. -'— .Fondation pour douze Gentilshommes 1 a 1 Ecole-
Militaire , 8 , 311 , art. 1.— Autre établiffement d'Ecoles a Bar &
Commerey, 8, 398.—Fondation d'un quatrième Frere à Luneville, 9,
319.»'--» Réglemens pour leurs Ecoles de' Nancy, 10 , 195. — Autre

Reraeiî

«tesOrctann.
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pour toutes celles de îa même Ville » 10,395. — Aflignation pour Feu»
tretien du quatrième Freré aLunéville, 11, i6z>

Recuelî E C O N O ME. Etabliffement pour les biens des ci-devant léfoîces,
des Oi-doGîi.-. j 1 y ^,11. Règlement pour la régie ,11, ~,02, —• Etablîffement d'un, autrë

Econome, pour les bénéfices vacans à la nomination duRoi 9 119 •

Recueil £ CRI TURE. Règlement pour les greffes & copies, i, 420 srî,
. des Ordoon» ^ fuiv. Arrêt qui ordonne de les taxer, lors du jugement des procès ?

5 j. 293. — Ordre eontrairc? é> né*

Seeoéiî .. ÈCUYER, Edit qui autorife les. réformateurs' de; forêts, Se leurs.
• dttOtdoftn-.^efeendans, k'en prendre la qualité, 227.'— Autre qui 'accorde Jé

même, honneur aux principaux Officiers de la Marécfiauffée 9 tant qu'ils
poflMeat leurs charges,6* .140, art. $. ' .. •

ÉDIT. Par déeree rendu fur fc requête du:Sr Etienne , Subffïmt I -
Font.-k-Mouiron,y. Charles. III ordonna le 7 Janvier 4-, que les Edit®
lui foffent communiqués avant o» après leurs publications & qu'il
pourroit en prendre des copies- ?> ou des- extraits-, fi boa lai fembloic»

- Secireiî Etat de ceux dont'ors avôk- omis d'exprimer Fenregitreîne&t à M
des-Uîdbnm. „ p • . « «

Cour, nyio, yoyx^ ÙQur ooMvermne*

Js.G YP TIEN.- Foyeç Vagabond,, ou Maréclauffée.- ' . -

.. Xccueii' EÎNVILLE-A V-JARD. Ordonnance contenant,des prwl-
CeUST qui Y bâtirent, î , 45^

t; S-ecueïf, j§;j,A G UEMENT»- Arrêt: qui défend .d?élaguer aaeafi arbre fan®
iet"°'suom'-perraiffien, 8'-, 40C- - ' -

• • t l-ecueif ÉMANCIPA TION. Edit qui régie les formalités à oblêrveir
^e.s-Ordoniii.pOUT.|>a|:^JiacjOBi des iiai-srseiiBles appartenons aur émancipés5- s,

. É'Ml GKA Tl OM Voye^ Etranger, . , .

îCecneff, . -EMPIRE. Arrêt qui e® déclare ton# les fufets-habits- aax. fuccef^
' ^vtdani,rfîons,- "r> 5-2*8v Traité avec l'Empereur f pour fe rendre les jdéferteor-s $

3, 14a..— Arrêt qui enprofcrit- lesefpeces, & défend d'y en-porter y
ior 9-1. Exeitiptioa.de l'aubainef.en'feveurde|a tiobleffe immédiatedes;
cercles, 11,45.7;, . - - ... .,
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EMPL O YE. Déclaration qui condamne ceux qui font la con- ^
grebande , aux galeres, outre l'amende, 9, 387, 68 onn'

ENCAN.-Arrêt qui réferve aux Orfevres d'y pefer les matieres d'or Recueil
& d'argent,«,35.. ta cm™.

E NFA N T. Arrêt qui défend de leur prêter de l'argent, 2, 72.-- Recueil
Autre qui juge que l'égalité prefcrite entr'eux par la coutume de Saint- desOrdoaat
Miîiiel s doit être parfaite, 2, 126.-— Ordonnance qui charge le Fermier
du domaine, de ceux qui font trouvés , 2. ., 164, après l'art. 6. — Edic x
qui défend aux enfans de famille de fe marier fans le confentement de
leurs peres & meres, 2 , , art. 1. — Déclaration qui affranchit de
coûtes importions, ceux qui en ont dix, 3, 31°*

ENQ UÉ TE. Etabîiffement de la Chambre de ce nom en la Recueil
Cour, 2, 673.--- Arrêt qui défend de convertir les- enquêtes en infbr- def 0rdo,in"
«nation» notamment dans lesinfcriptionsde faux, 9,12/. — Autre qui
ordonne de juger les reproches avec le principal, 9 , 236» '

JENR E G1TR EMENT. Voye^ RegîtremenL

ENTRÉE et issue F oraxnm, Voye^ Péage,

ENTREPOT,, Vbye| Magazin.

M FÉE, Voye{ Armes, Bailliage, &c< -

ÉPI CE. Arrêt qui .ordonne de les annoter fur les jugemens, 1, Recueil
s 09. Autre qui défend de prendre au-delà d'un fécond droit de Siège, des Ordonn.
pour le vu des pieces fur îe bureau, 2 , 101. .

BP INAL, Conceffion- faite par Guillaume, Eveque de Metz^
de différens droits qui lui appartenoient en la Ville d'Épinal.

Du 13 OSobre

No ^ s Guillaume, par la grâce de Dieu & dp Saint Siège de Rome,
Eveque. de Metz, faifons feavoir à tous que pour les très-agréables fer-
vices, pourfui tes. & défenfes en fait d'armes, & grand profit que
Meffire Franfque de Bignay, Chevalier a fait à nous & à nos prédé-
ceileurs Evêques de Metz & autres Evêchés au tems paffé, & fait en
core de jour en jour, & peut'faire au tems à venir, auffi pour fes
grieves, pertes & dommages, c'eft à lavoir de fes fortes maifons, gran
ges & autres héritages, plufieurs qui ont été. & font encore de préfent
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détruits & ruinés, & de tout font allés à ruine.& néant; avons'donné
& oétroyé, & par le confencernent & vouloir des habitans manans &
bourgeois de notre ville d'Epinal , & par les préfentes donnons &
oâroyons audit Sire Franfque Chevalier, pour lui & pour fes hoirs sok
ayant caufes en ce cas en lieu de lui, & a toujpursmais f & refpective-
ment en toujoursrnais fans rappeller v notre droiture, telle & quelle que
de haute & ancienne Seigneurie nous avons,- pouvons & devons avoir
en notre ville d'Epinal r à caufe des Seigneuries de notredk Evêchc y
fur tous les bleds,, avoines & autres grains que l'on vend en notre ville
d'Epinal;, c'eft kfçavoir d'un chacun vaixel vendu une géîongue, ou la
quantité de ce ; tous les fiefs d'iceux &. de Longchamps, les champs de
Poufïbyes féant au finage d'iceux, le fief de DougnieviHe avec tous les
fruits . profits,, iffiies & émofumens quelconques appartenans à ladite gé
longnie: & fiefs devant dits» Si mandons & commandons de par nous&
de par Iefdits manans & habitans bourgeois de notredite ville d'Epinal %
que nul vendeur quelconque de quelconque état qu'il foit, ni autres-
perfonnes quelconques, foit vendeur ou acheteur , ne livraffent bled
ou avoine,, m autres grains, vendus fans la gélongnie & droiturey ni
en aller fus de notredite ville d'Epinal,- jufques à ce qu'ils ayent payé
& fâtisfait defdites gélongnie & droiture, fur peine d'eitxe acquis &.
enchoir en noftre danger & volonté ; & mandons & commandons de
par nous , de par Iefdits manans & habirans bourgeois, dudit lieu* ni
autre quelconque perfonne.de quelque état qu'il foit, ne livrât ou faffe
livrer ne.méfurer bled,, ou avoineyou autres grains vendus en manier©
que ce. foitfans l'a licence êk volonté dadic Sire Fran-fqae ,• de fes.
Boires, ou ayant caufes,- fur peine de foixante fols defquels foixante
fols-, nous--& nos-fueeeflèurs Evêques en auront quarante fols,-comme
nos < rédéceffeurs avaient - d'ancienneté&. les autres vingt fols y feront
le d; ivent être, auxdirs tnanans-- & Habitans bourgeois de noftredite
ville d'Epinalde droit dû &. de coutume ancienne mis &. convertis
en' l'œuvre &- réfeéMon de ladite- ville d'Epinalavec les droits ,- us &
coutumes des-vins--que l'on- vend en notredite ville d'Epinal, que Îefdîts-
manans-,- h'abitans,. bourgeois r. tiennent & ont d'aneiennété,

• Et voulons & commandons qu'a la requête dudît~Sire Franfque p
de' fes' hoirs-ou-ayans-eaufesr noltre Préveft,. &' autres d© nos Officiers-,
de. noftre: ville d'Epinal' r. &. qui- feront pour lé feras- â- venir,- de par
nous & de. par nofdits fuceefîèars-Evêques- de Metz...... d*icelui ven~
deu-r ou-livreur dé bled"; r d'avoine eu autres grains,, qui n'auroit pay&
fes-, gélongnies Se droitures r pour, la; fomme' de foix-a-nte fols defîufditSe,

Et encore avons-avec ee- donné & oétroyé donnons & eéfcre-yonsh
toujoursmais,-audit Sire--Franfque,rChevalier pour lui ,-pour fes hoirs-
mi ayam-caufes-'j, les.raefures- &eûaleiîs: à bled &• avoine- de notredite'

ville
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yilîê d'Epinal, & du contenu d'ieelle s & dès maintenant, pour ôc à
donc pour toujours > l'en mettons, par ces préfentes lettres, en vraie
corporelle poffeffioii& lui avons préfentemem délivré & mis ea
mains réellement & de fait lefdites mefures & eftalons . pour bous &
au nom de nous & de nos fucceffeurs Evêques de Metz ; & ne voulons
eurie ? ains le défendons & commandons expreffémerît , que notre
Prévôt ne autres de nos Officiers, ou d'autre personne quelconque ,
de prendre ni faire prendre les mefures' des bleds & avoines pour,
.ajufter fur les étalons ; fors que tant feulement ledit bîre Franfque , ou
fes hoirs ouayans-caufes, ou par leur certain commandement, lefqu-els-
ils auront toujours en puiffance & autorité ; & les peuvent & pourront
feulement prendre ledit Sire Franfque f fes hoirs ou ayans-caufes .,- les
mefures de notredite ville d'Epinal 3 & en tout lieu d'ieellej & iceîles ms-
fures prifes, mefurer & vacuer fur. tous les étalons, toutes ,& quantes-
fois qu'il leur plaira, & k celui ou il retrouvera faute ,- il peut & doit
rapporter à noftre Prévôt, pour l'amende deffus dite être devifée ; &
mandons & commandons à notre Prévôt > qu'à la requête dudit Sire
franfque , de fes hoirs ou ayans-caufcs . fans avoir autre mandement de
nous ëc nos fucceffeurs Evêques de Metz, il défende &faffe défenfegéné--
raie de par nous & de par îefdks habitans, bourgeois de ' notredite-ville
d'Epinal, que nul achepteur de bled ou d'avoine , ou d'autre grains,
n'en reçoive grains , finon que le vendeur ait payé & fatisfait des gélon--
gaies & droitures pour ce dues-, fur les peines & amendes deffus divifées-y.
fans la licence & congé âudit Sire Franfque , de fes hoirs ou -ayans-
câufes; fauf & réferve tel-droit, us- & coutumes • que lefdirs manans
habitans f bourgeois du-dit Heu- ils. ont & doivent avoir ; c'efc à lavoir „
qu'ils peuvent vendre & livrer fans..... leur bled, leur, avoine,- ou autres
grains qui feroient de leurspropres gaignages , aéHvages & labourages v
fait cultivé & labouré au finage & territoire de ladite ville d'Epinal, &
non autrement ? fur les peines & amendes deflus devifées, •& airfli fauf
les- dixmes , rentes & revenus- des- Dames Religieufes du Monaftere f
Monfiear St. Gœury d'Epinal f àppartenans audit Monaftere '& bob
d'autres* Et mandons & commandons expreffément & très-expreffé-
m-en-t f fur les- peines ' & amendes deffus dites /fans avoir autre mande'-*
ment d'e nous r ni de nos fueçefîeurs Evêqces de Meta;;, à netredit'P.ré-
fôt ou h fo-û- Lieu-tenant 9 il. défende» de- par bous & de par lefdîts
manans, habitansbourgeois , k toutes & fingaiieres perfonnes de quel
que émt qu'il® foient,. tant dadit lieu d'Epinal que d'autres lieux , qu'en;'
ladite gclongnie, droitures, appartenancesfiefs3 champs, fruits 3 pro
fits;» iffues , émoluifiens quelconques qui y appartiennent ?. & -toutes."
chofes ci-deffus-déclarées , que nous avons données <& oâroyées, comme
éeffus efi: dit,.ne falfent forfait ©ufaire forfaitou aller contre.la

T'orne L -
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volonté dudit Sire Franfque, de fes hoirs ou ayans-caufes ; ne rien en
innovent, ne commettent:, ne faffent commettre ou innover choie qui
foie contraire à la teneur des préfentes, qui pourroit tourner en préju
dice audit Sire Franfque & fes hoirs ou ayans-caufes ; & fi aucun en
fecret ou en appert, faffe ou allifîe au contraire de cette defenre ou
commandement, &de la teneur de ces préfentes lettres ; nous mandons
& commandons à notre Prévôt, qu à la requete dudit jire Franfque ,
de fes hoirs ou ayans-caufes, le faffe amander & adrefler à nos fuccei*
feurs Evêques de Metz, & amander audit Sire Franfque » & hoirs
ou ayans-caufes \ lefquelles gélognies , aroitures } les fiefs oc apparte
nances , & toutes les choies deffufdites , & toutes les donations &
odrois deflusdits & déclarés, & toutes les appartenances d'icelles, ledit
Sire Franfque, fes hoirs ou ayans-caufes doivent tenir , & auront pour
touioursmais de nous & de nos fucceUeurs Eveques de Metz , a caufe
de notre haute & ancienne Seigneurie de notre Evêché, en fief &
hommage. , •- , .

Et faifons favoir k tous que ledit Sire tranlque, Chevalier , pour lui
fes hoirs & ayans-caufes » du jour de la confection des préfentes lettres,
en a repris de nous ; de main & de bouche, en fief & plein hommage,
en la maniéré que faire fe doit, en toutes les chofes deflus dites & une
chacune d'icelles ; nous Guillaume, Evêque, devant nommé , & lefdits
irianans & habitans & bourgeois, promettons nous , & le promettons
en nous & ès noms de nos fucceflèurs Eveques de Metz, & des fuccelîeurs
manans & habitans » bourgeois de notredite ville d'Epinal » a tenir &
faire tenir à toujoursmais ferme & fiable audit Sire Franfque, Cheva
lier, & à fes hoirs & ayans-caufes ; & lui promettons , -par les préfen
tes , de garantir bonnement & loyaument en contre tous qui adroit
-& à jour vaudroit venir,.-., & s'il .advenait, ce que Pieu ne veuille
que nous ou nos fucceffeurs dudit Evêché de Metz, ou iefdits manans*
habitans & bourgeois de notredite ville d'Epinal, alliflent de néant à
l'encontre ; nous voulons & oâroyons que ledit Sire Franfque , fes hoirs
& ayant caufes, ils-nous & lefdits habitans & bourgeois puïffent juger
-& faire juger par qui il lui plairoit, jufqu'à ce que nous ou nos fisc»
feurs Evêques de Metz, «Se lefdits manans & habitans auroient renvoyé
& accompli tes chofes devant déclarées. En témoignage de vérité nous
gvons ces préfentes lettres feeliées de notre feel de FUniverfité de la.
dite ville d'Epinal, pendant en ces préfentes lettres.

Donné a Epinai, Tan de grâce de notre Seigneur, douze cent vingt
trois, le treizième Novembre. _

Préfent très-haut Prince & redouté Seigneur, Monfeigneur Mathieu,
Bue de Lorraine &ç Marchis. du St. Empire; Hermand de Luxem
bourg , grand Doyen des fieurs Chanoines dç la grande
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de Metz ; & Meflîre Henzelin de Menxcaux , Chevalier d'Épée, de
l'Etant, Ecuyer. .

Edit qui crée dans le Bailliage d'Epinal , un'Office de Confeilîer de^o^onn'-
d'Epée, au troifieme degré de nobleffe, 2, 618. — Autre qui réduit î
les preuves à un i'eul degré , 3, 213 , art. 3.—Tarif des droits à payer
pour le carolFe, 5 , 143.— Règlement pour l'exploitation des bois com
munaux, fuppl. du tom. g, pag. 23. — Arrêt qui ordonne aux Baillia
ges de fe conformer à l'Ordonnance dans l'inftrucHon des procédures,
5 , 246. — Confirmation & règlement pour le Collège, 11, 39g.

ERRE UR. Édit qui en admet la propofition contre les Arrêts, Recueil
î , 32. — Autre qui îa fupprime, & y fubftituc la voie de caflàtion, 2, e\ r °r'n*
103. Voye£ Juge.

ESPÈCE. Voy&i Monnoie.

ESSART. -Voye| Défrichemens.

E S SA Y. Edit qui en attribue la jurifdi&ion au Bailliage de Recueil
Pont-à-MoufTon-, 2, 525. . desOrdoan*

.. ESTA-ME. Arrêts qui défendent d'en fabriquer des bas à deux , Rec,!e5î
or' os- ' des Ordonna

fils, 2, $24 & luiv. 5 , 255 , & 6 , 137. - _

ES TIN G EN. Patentes qui en affranchirent les habitans d'Au- des Ordonn-
baine, 12, 203.

E TAIN. Arrêt de k'Chambre contre les Officiers de ce Bailliage, , Tlecue'!
2, 527, & .563. --< Autre contre ceux de la Makrife# 10,31^. - aes0mon!l-

É TA LA G E. Voye^ Domaine, ou Nancy. . .

Ê TALON Obligations & avantages de ceux qui s'en-chargent, . Recueil
„ _ « ~ é " ' des Ordona.
Il , 231).

ÉTOFFE,. Règlement pour leur marque & stunage, î "i, 603. Recueil
des Ordpnn.

-É T'RANG E R, Le 28 Oâobre 1^28 * Charles IV fit réitérer îa
publication d'une Ordonnance rendue par Charles III, en 1600, qui
enjoignoit aux Bourgeois de Nancy, d'envoyer au 'Gouverneur,'ou" à
fon Lieutenant, la lifte des Etrangers qu'ils recevraient chez eux, & y
ajouta 260 frans d'amendeà chacune des ' trois premières contra
ventions , & peine arbitraire à îa quatrième,,

Q <3 qM
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Racueiî Arrêt qui déclare milles les ventes faites à deffein de fortir des Etats,

des Ordonn. ^ ^ ^ __ ^UCre qUj défend d'admettre des étrangers pour Juges , ni
Procureurs dans les Hautes-Juftices, 5 5 — Déclaration qui defènd
aux Curés , de cuire, moudre ou preffurer hors des Etats, 5 , 207.
Arrêt qui défend aux habita»s du Bailliage d'Allemagne, de paffer en
pays étranger, 6 , 32. — Ordonnance qui le defènd a tous les fujets,
6 , 2^2. -- Arrêt qui ordonne aux Officiers de Communauté , d in-

' former le Procureur général, de ceux qui veulent emigrer, 7, 15?^
Arrêt qui défend l'exportation despeaux en poil, 8, 219. — Autre, d in
troduire des étrangers dans les Monaftcres, 8 ? 297* — Autre pour le
tranlport des mines de fer} 9, 1^4. — Autre pour le charbon de bois,
9 , 394. — Autre qui enjoint aux Juifs de fe munir de pafleports, 10,
71. — Autre qui défend aux Religieux étrangers, de quêter, 10, 327.—
Règlement qui ordonne de faire la déclaration des étrangers , 10 ,
352.-- Arrêt qui renouvelle les défenfes d'émigrer ,11, 499* Autre
règlement a ce fujet, 11, 6o<,. — Règlement pour la fortie des peaux
& .poils de lievres & de lapins, 12, 229. ^Déclaration qui naturalife
les gens de guerre après dix ans de fervice , lorfqu'ils s établiront dans
Je Royaume, 12,36. — Arrçt qui autorife ceux qui ont émigré à rentrer
fans frais dans leurs biens ,12, 49. — Impofitjon de quinze par cent,
fur l'efpnt de vitriol étranger, 12, <54. -- Arrêt qui renouvelle la
défenfe faite aux Religieux étrangers de quêter , 12 , 301. — Réduc
tion de l'impôt fur les papiers, peints, à leur fortie, 12, 303. Voyc^
GrainCommerce , Pauvre , Bour^eoifîe,

É TUVISTE. Voye{ Perruquier,

Recueil . £ VÉCHÊ. Edit qui en autorife les fujets ,k tirer leurs revenus
Ordonn,^' j)uch^5j j Autre qui permet de leur vendre des grains,

1, 102. Autre qui les déclare régnicolçs » 1, 290. Autre qui con
firme les anciens traités faits avec eux, pour la fortie des grains , 1 ,
68<^. — Arrêt qui exempte leursfçrs des droits de marque, 1, 719. —
Déclaration qui le confirme, %, 3^. — Ordonnance qui leur permet
d'acheter des grains & beftiaux, 2, 43°' — Arrêt qui leur permet le
-commercç de bois , 2. , 6^6. Autre qui réglé les formalités a ob-
ferver pour la fortie de leurs denrées, & les droits qu ils ont à payer,
3 , 101. — Autre qui ©rdonnç de fuivre la cçutpme de fEvêchç^de
Metz,» dans toute la prévôté de,St. Avold, 6, 313 Déclaration
qui accorde le commktimus Evêquesj 8 » — ïiegîçment pour
la vaine pâture , 10,302.

Recueil Ê VO CA Tî O N. Ordonnance qui fixe les ças, où elles peuvent
(toQrdonn,avoir lieu, & la forme d'y procéder, 12, 1.
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JE UVIL LE, Patentes qui en accordent l'ufufruit au Prince de Vau- R®c"e;i

.démont^ i, Gij. — Edit qui en attribue jurifdiâion & la Cour Souve- es 1 onn*
raine, 2, 581, art. 3. — Autre qui y introduit les droits affarinés, 2 ,
>584. Traité qui en accordelufufr.uk à Madame Douairiere, 6, 37.

EXACTION1 Jugement contre des Infpeéïeurs de Chauffées,
5), 128.

EXAMEN, Ordonnance qui oblige les pourvus d'Officess a
«a fubir, 1233.

EXÉCUTION. Règlement pour îa forme des exploits, 9, 146. de^cf"^n.

.EXPEC TA TI VE, Edit qui les (opprime5, 10. ,

EXP ÉDITION. Arrêt qui autorife le fieur Cochin à en donner
.•a ai * c *1 . des v^rdorm»

des regitres des anciens Conlerls, 11., 15%

E XP I 01 T, Edit qui 'détermine ceux fujets au contrôle, 1 , Recueil
.4,83. — Arrêt qui condamne un Sergent a l'amende 9 2 , 628. ~ Ré-des0xd®nH'
glement pour ceux d'exécution, 5 , 14(3.

EXPORTATION Foyq Grain -, Commerce, Peau.
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Â ABRIQ UE,' "Extmk de l'Ordonnance- du n Janvier, 1^.83: 9
pour',ée qui concerne la reddition des comptes des deniers .des Eglifes,

Charles, &c.- Et parce que. l'avarice s'efl: tellement advan-
tagée fur le coeur d'aucuns'de nofdits- fu-jetsr que. la charité e.ft e»
plufteurs- endroits refroidie ; deforte qu'il le voit certains particuliers-
ayant eti.la charge & maniement des fabriques & biens eccléliaftiquesy
au'lieu de réparer les ruines-&,démolitions- des' Egîifes, pourvoir aux
ornemens .& autres cïiofes. néceflaires, avoir diftrait & aliéné beaucoup
de biens appartenons aux fabriques- defeliéles Eglifes, & les deniers
employés k leur profit particulier quoique ce foie au grand dém
inent ,- ruine & notable intérêt d'ieelles avons auffi ordonné. & or-'

donnons que contes perfonsies ayant eu du pafTé., & qui auront k
fadvenir maniement des fabriques- Se biens defdiéies Egîifes? feront
remis de drelïbr leurs comptes1 bons & fideles f pour iceux rendre quand
fis- en feront requis, par les Curés , Vicaires & autres , pardevane
les Prévofts ou- Mayeurs & gen-s" de Xuftice s de leur administration f
appelles avec eux nos- Procureurs' généraux ott leurs Sabftitûts f ou
Procureurs- d'Office de' nos- va-flaux-,- Haats-lufticiers^- laquelle reddition
de compte fe fera en la préfenee' defdits- Curés ou Vicaires defdiâes'
Egiifes auxquels Prévofts & Mayeurs ? enjoignons très-ex.preffémenc
que cas advenant," par le fàiôe de compte , que fcfdite .adèMniftrateurs
fe trouvent réiiquataires s. de les contraindre par coûtes - voies- -deues
& raifonn-ab-îes j- même par. ven-ditioii- & exploitation de leti-rs Biens f
de payer & fatisfaire le reliquat t, de ce dont ils fe trouveront eftre
redebvables y fans que pour faudition & reddition defdiârs comptes*?
nous- voulions- ôc enten-dion-'s qu'il foit' iàit aucuns frais & défpenfes
en tavernes f ni autrement ? par lefdiÔs Prévofts f Mayeurs & .gen-s
de' Jujiice ?. ni qu'ils en prennent aoeufis falaires pour leurs peines &
vacations-.. Voulons auffi' que chacun' jour de féte ou aulcres-, s'il
advient que lefdirs 'Admimiïrateurs' & Maiftres defdiâes Fabriques <?
Procureurs, Syndics-, ou Eïchevin-s -d'Eglife 9 lèvent quelques- deniers
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des -aufmones qu'ils reçèîpvent - ès Eglifes, dorant le fervice divin ,
ils foienc tenus avant que de foctir de îadiâe Eglife, compter en la
préfeoce defdiâs Curés s Vicâires , ou Chapelains, la lommc qu'ils
auront reçeu,, de laquelle lefdiéts Curés , Vicaires ou Chapelains ,
feront rôle pour leur fervir de contrôle à ladiâe reddition de compte,
qu'entendons eftre faiâe par lefdits Maîtres & Adminiftrateurs de
Fabriques, à îa fin de leur charge & administration.

-ORDONNANCE pour Facquit des Fondations»

Du 20 Janvier i6zy«

Charles» &c, Avons ordonné & ordonnons à tous les Curés i
Vicaires & autres Prêtres de nos Eftats , Pays & Terres de notre
obéiffance, d'acquitter ou faire acquitter toutes les fondations, confrai-
ries qui font fondées, tant par les Ducs nos predeceffeurs, que de nos
vailaux & autres nos fujets, le tout fuivant & conformément à 1 in
tention defdits fondateurs, à peine de faille, de leur temporel.

Que les revenus & fruits de toutes les fondations, confrairies, feront
requis & levés par les Marguillicrs ou Fabriciens qui feront établis
dans chacune Paroiffe de nos Etats, à la pluralité des voix de tous
les Paroifiiens, deiquels revenus & fruits, ils en payeront les Curés.
& autres gens d'Eglife employés pour l'acquit defdites fondations ,
le reliant defdits revenus fera employé à la décoration defdites Eglifcs f
fondations & confrairies.

Qm lefdits Fabriciens & Marguillicrs rendent bon & fidel compte
de tous les revenus des Fabriques, par chacune annee, pardevant nos
Officiers, nos Procureurs généraux ou leurs Subiiituts , & autres
-gens de Juflice, Curés & Vicaires des ParoiiTes y invites , avec les
principaux Paroiffiens , pour y reconnoître fi 1 on n y diffipe pas^ les
revenus defdites fondations , & fi elles font exactement acquittées ,
& fi on ne' les emploie point à d'autres ufages, que fui van t les in
tentions pieu Tes defdites fondations, le tout a peine de vingt frans.
d'amende , contre-les Fabriciens qui auront contrevenu a cette noire
Ordonnance.

Enjoignons k nos Procureurs généraux ou leurs Subftituts, d avoir
foin & tenir la main k l'exécution de notre prefente Ordonnance , Je
tout à peine-d'en répondre en leur pur & prive nom,

.. Si donnons, &c. Donné à Nancy , le ao Janvier 1629. Signé,
Charles. Et plus bas 9 Le Begue. .

Ordonnance qui défend de ftipuler des vins dans les ventes des ^Qrdonn,
reveaus de Fabrique,'3 , 254. - . .
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Recueil F A C T UM. Ordonnance qui défend dren compofer dans les-
de* Ordonn. X'ribunaux inférieurs % & d'en imprimer dans les autres fans permiffiom y

3 >. %3h9-.-

Recueil • FAINE.. Arrêt qui en défend' le commerce r 10, %f%.-
des Ordonn».

_ Recueil FAISAN". Déclarations leur fujet,- c, 138, art. 2».
ëes Ordonn. .

Recueil FA U QUEMONT. Etafrliffement de fa -Prévôté',. 3 r iéa*
des Ordonn»

FA UX. Ordonnance contre-ceux qui falfifieac les a&es publics,

' Du £ Avril i$8z..

k A n. e wsy 8àc.. Comme iî nj ait rien- qui d'ôive être- plus' ferme-
& fiable entre les-hommes que les conventions qu'ils font les uns avee"
les autres ,. & fentences & jugemens qui fe rendent par les Juges y & que-
pour icelles. affûter & rendre: fermes de tour temps &r ancienneté,, il?
y eût partout,, & nommément ès Pays & Terres de noftre obéiffance^
certains perfonnages établis'fous le titre"de Greffiers r Glercs-jurés, Ta
bellions & Notaires , ou autres perfonnes publiques-, pour les recevoir
& palier, afin de les rendre tant'plus authentiques & exccutorialesfous;
l'autorité" de notre feel Néanmoins nous fommes avertis qu'aucuns1
d'îceux abufanrde la foi publique qui leur eft cornmil e y & du devoir 5c
refpeâ;. qu'ils doivent à- ï'obfervation de- nos'Ordonnances,. & bien de:
là Juftice y commettent r à la- réception des SentencesArrêts & Juge*
mens-,, aêtes &" centraux,. & autres inftrumens qui fe palfenr pardevant
eux r pî'ufîeurs erreurs. ,, faufferés" & malverfarions qui r-edondent a»
grand dommage &•- notable intéreft- de' nos fojets y pertes ôc ruiner
de leurs-vies,, biens &' honneurs-k- quoi comme chofe- de trës-mauvais<
exemple ,- & peraicreufe conféquenee; y & délirant y remédier.

Avons y de l'avis &' délibération-des gens de notre Confeil dît 8c
ordonné, difons &' ordonnons, par ceft'ui noftre Edit,- que & défor
mais,. 8c depuis la date 8c publication1 décelai', il fe~ trouve quelqu'un$•
defdits Greffiers ,-. Clercs-jurés & Tabellions y. Notaires ou autres-per
fonnes publiques, convaincus-*"d'avoir feiemmenr,, <&" d'une malice-
délibérée, falfifié les Sentences, Arrêts Jugemens,- CentrauxÂâes-;
& inftruments, comptes & toutes autres chofes qui fe paffent pard'evanr

' ' eux, foit par falfificatiorr de la" date,- ofemiffion ou" jeâion de quelques"
-chofes, & claufes importantes à" la fubftanee d'îceuxy ,o.u qu'autrement
ils fe trouvent avoir abufé de la volonté & intention des parties con-
trahantes pardevant eux , & de la religion des Juges,, ils-feront" punis
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de la peine du fouet, & auront le point & la main dextre coupée , . '
avec confiscation de leurs biens , & bannificment perpétuel de
nos Pays & Terres de naître obéilï'ance ; comme suffi feront celui
ou ceux qui les auront à ce Sollicités , induits & corrompus de ce
faire, punis de ladite peine du fouet & de bannilîement, & confis
cation de leurs biens, fur lefquels fe prendront au préalable les intérêts
de la partie , & où ladite faulîeté par eux commife, iroporteroit à la
vie ou à l'honneur d'un ou de plufieurs de nofdits fujers , ils feront
punis de ladite peine du dernier fupplice , attendu l'attrocité du
crime. ,

Que fi outre ce , aucuns' fe trouvent que fcieniment reçoivent des
Centraux & Aêtes contre nos Edits & Ordonnances, feront enfemble
la partie, fi aucune y a de ce faire les aider ou folliciter , mulclée, de
peine & amende arbitraire, telle que la gravité du forfait le requiérera,
avec reftitution de leurs dépens, dommages & intérêts de la partie
intéreliee. '

Si donnons, &c. Donné à Nancy, le 5 Avril 1 <582. Signé, Charles,
Et plus bas , de la Ruelle.

Cette Ordonnance a été publiée à l'Audience'de la Cour, féante 4
Saint-Mihiel, le y Juin i <>82 , & fe trouve au Greffe , vers la fin du
regître de ladite année. Il y en a auffi un exemplaire imprimé au
code habillon ou guinet, dépofé au tréfor des Chartres, feuilletai.

Règlement pour les inferiptions de faux, contre-les procès verbaux |,R(®GU,eii:,„
des Employés, 8, 67 — Arrêt qui défend de convertir les enquêtes
en informations, 9 , 121. — Nouveau règlement de formalité poul
ies inferiptions,. contre les procès verbaux des Employés, 9, 153»

FÊNÊ TRAN G E. Ceffion du-Prince de Yaudémoat, de fa Kecueïï
part dans cette Baronme, 1 , 619. — Traité d'échange pour la même, des0l"dena~
8 , 407. — Arrêt qui y impofe le vingtième , 9 , 47. — Autre pour
tous les droits des Termes, 9-, 48.--Autre pour, les différentes parties
de Jurifdiâions des nouveaux lieux, 9, Go.— Autre pour obliger les
poffeffeurs de biens du Domaine f a produire leurs titres, 9 , 142»

FER. Ordonnance qui autorife le commerce de la mine, & im- _ Reeoea
pofe Je droit de marque , 1 , 196. — Déclaration qui l'interprète, î
3'7'2. — Arrêt en faveur des Evêchois & du pays de Luxembourg, 1 9
719. —- Déclaration qui le confirme, avec un nouveau tarif des droits,
2, 369. — Autre qui caffie & aonuîle tous les afcoanemensy 2, 468.-
Règlement pour les regirres des Maîtres de forges , & les fers de pays
étrangers, 2,481. — Décret qui ordonne aux Maîtres de forges.de fe
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fervir de papiers timbrés, $ , 125. — Arrêt contenant.divers Régie-
mens. Supplément du tome 7 , page 44. — Autre qui ordonne de
payer dans le Barrois le droit fur les fontes marchandes , comme dans
Je furplus des états, au même fupplément » page 48. -- Autre qui
ordonne de fournir aux Fermiers les hommes & les outils néceffaires

pour vérifier les déclarations, au même fupplément, page 50.,-- Autre
fur une contravention, au même fupplément, page <56. -- Autre qui
accorde une modération à certains fourneaux du Barrois, au même

fupplément, 61?— Arrêt contre un contrevenant, 8, 181,

' ' FER ME Gé né raie. Elle fut inconnue fous les prédéceffeurs
de Léopold , qui pour tirer plus d'avantage de leurs domaines » les
atermoient en détail, & même fouventles amendes & autres droits
cafuels. Charles III fit, 'pour la maniéré de paffer les baux r le Règle
ment fuivant, -

Du 18 Octobre. i6o$< ;

Ëu e les fermes venantes à laiflèr , les Officiers de receptes feronts & obligés de les faire publier par les Sergcns trois femaines
auparavant, & à trois divers jours de marchés, comme auffi le Diman-

= che au Profne de la Mefle parochiale , tant ès lieux de leurs receptes
que par-tout ailleurs des environs ou il appartiendra.

' Que par lefdictes publications ils feront fçavoir le jour, l'heure & le
lieu de ladite oultrée, & laifleront par affiche les billets defdiéb?s publi
cations fignés des Contrôleurs,

Que lefdictes fermes fe laifleront en lieu publique, hautement, publi
quement à fécçinte de la chandelle , au plus offrant & dernier caché»
riffeur»

Que lefdicts Officiers ne pourront recevoir aucunes mifes qu'elles
ne foient fuffifantes & raifonnables, & non à bas prix, . ^

Qu'après ladite oultrée faifte y aura quatre remonts;'fçavoir , le
croifement, le tiercement, le moi&iément & PembannifTemenr qui fe
feront fubfécutivement l'un après l'autre, d'oétave en oftave immédiat
renient fuivantes, à commencer aux quatre heures après midi du jour
de Fouîtrée qui fe fera, & à finir aux quatre heures fomiées del'o&avç
fuivante,

. Que ledit croifement fe fera'dans, la première oâave lut la roife en»
diâe ou fur l'oultrée, & fera ledit croifement la quart partie de ladite
mife endiâe ou oultrée. . ,
. En la féconde oâave fe fera le tiercement , qui fera îa tierce partis
de ladite roife ou oultrée, ou dudit croifement, fi croifement y a.
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En la troifieme oôave l'on fera le.môi<âiétîient, & lequel fera moiétié

de ladite mife &'o.uicrée, ou dudit croifement & tiercement, s'il y a
aucuns defdits deuxremonts fàicls, ou fur le tout de ladite mife oultrée,
croifement ou tiercement.

Et pour l'em banni fiement, il fe fera dans la quatrième o&ave en trois
fortes ] fçavoir, ou fur la mile , ou fur l'oukrée ou lur le tout; celui fur
la mife fera d'aultant que ladite mife aura efté faiéèe ; celui de l'oultrée
d'autant que ladite oultrée , & celui du tout d'autant que l'oukrée &
les remonts fui van s auront montés.

Que ceux qui voudront faire aucuns defdits remonts , feront tenus
de déclairer aux Officiers fi c'eft fur la mife ou fur l'oukrée , finon Se a
faute de ce faire, feront pris fur l'oukrée.

Celui qui fera remont fur l'oukrée fera préféré k celui qui l'aura
fait fur la mife.

Que fi en la troifieme oftave du moi£tiémenr, iî n'y a aucun croife
ment fait en la fécondé oétave, il faudra venir au tiercement, lequel
fera fur la mife endicle , ou fur ladiéle oultrée , & celui de ladi&e.
oultrée préféré à celui de la mife.

Que fi en la troifieme o&ave du moiâiément il n'y a aucun croife
ment , mais un tiercement, fera reçeu à tiercer & me&oyer ou fur
ladi&e mife ou fur ladide oultrée , & celui de l'oukrée préféré à celui
faid fur ladi&e mife, & ainfi conféquemment pour l'embanniffement.

Que fi après ladi&e oultrée fai&e, quelqu'uns veulent croifer , tier
cer, moi&oyer & embannir ou fur la mife ou fur l'oultrée , ou fur le
tout, faire le pourront fans attendre le temps defdi&es quatre o&aves,
& feront préférés ceux qui feront 1a condition meilleure de Son Al telle
par lefdiéts remonts & non aultrement.

Que fi quelqu'un après la mife endi&e & l'oultrée faiéte envient
h, faire tous les remonts enfemblement fur la mife endiâe tant feule--

ment, il y fera reçeu, & expulfera celui auquel l'oultrée aura efté
faiéte.

Mais fi aucuns autres fe préfentent après au-dedans des o.âaves-& fâcenc
nouveau remont fur ladi&e oultrée, ils n'y feront reçeus que îedid remont
sic fe trouve monter k plushauk prix que tous les remonts faits en uns
feule fois fur ladiâe mife; comme pour exemple, fi la mife endicfce monte
à vingt frans & l'oultrée à fix vingt frans, & que celui qui aura faiéfc
ladicte 'mife puis ung autre tiers vienne foedarn après & fans attendre
les oétaves des remonts, h croifer y tiercer , mecfcoyer & embannir
ladiâe mife endi&e, tous lefdiâs remonts fe trouveront monter à
cent frans , lefquels joints avec lefdiâs fix vingts frans de foultrée, fe
ront h fournie de deux cent vingt frans 9 & fi dedans- lefdiétes oélaves

. . : ' . : . Mr s ij



prefcripces, quelqu'autre fe préfente pour croifer fur îadifte oulcrée de
fix vingt frans, il ne doit eftre reçeu parce que,le c'roifemenr qui fe*
roic de trentefrans, n'excéderait tous les remonts de ladi&e mife, qui
auroienc montés jufques à ladi&e fomme de cent frans. ^ ' .

- L'oâavè du croifernent paffé, l'on ne fera plus reçeu k autre croife-
• ment, ains faudra venir au tiercement, ainfi qu'ès o&aves du .tierce-

ment & moiétiément.

' Qu'en laiffant lefdiâes Fermes, il ne fe fera aucuns frais pour les
" ' Marchands, de vin, de boite, ni autrement en maniéré quelconque, con-

fîdéré les abus qui s?y font rejeognus. ' -
Que de chacun frans les payera deux carolus de frans-vins, le tiers,

pour S. A. & les deux autres pour les Receveurs.& Contrôleurs, fors
,ès- lieux où ils font réglés» • ^

Que de chacun muid de grains des Fermes, on payera trois gros de
frans - vins pour lefdicls Officiers.

Qu'en toutes Fermes où y a petits vins» outre les frans-vins, feront
limités à douze deniers pour frans; fçavoir, quatre deniers pour S. A.
quatre deniers pour les Receveurs & Contrôleurs, & les autres quatre
deniers aux Marchands'qui ont faicts les remonts, & néanmoins n'en
font adjudicataires.

Que lefdiâs frans vins ne fe payeront par les Fermiers, finon par
quartier comme le principal defdicfes Fermes f & pour lefdich petits
vins., .'la part defdiâs Marchands fe payera content par. l'adjudicataire
.de îa Ferme.

Que hors lefdiâs droits» îefdiâs Officiers ne pourront prétendre avoir ,
ni demander aucune chofe, a peine d'eftre punis & chaftiés comme

. exaâeurs..

Que hors les formes, ci-devant déclarées? aucuns lie feront reçeus-.
à faire lefdiâs. rçmonts,'

Recueil .Arrêt qui ordonne aux Commis de. la Ferme, générale, de te&irrey-
dss .Qr^oa,,, g*tre efpéces qui leur feront délivrés , 3 , 402. ~ Edits portant

création de rentes fur les Fermes, 2, 301., 334, 339 Se 377.— Dé*
claratiofl. qui ordonne aux Fermiers de dëpofèr. leurs, regitres .aux
Greffes des Bailliages, 3 , 119. — Arrêt qui annuité un bail pafle par

' anticipation , 5 , 44. -- Autre .qui ordonne aux Comm.unautés de four*
nir des Commis au Fermier général,127.•*- Autre qui condamne

' plufîeurs particuliers , pour rébellion contre, les gardes , ^,.328.
' Arrêt .qui annuité le bail de Giîlet, 6, 59.—.Règlement pour celui'de

Lemi're, 6, ôo.-» Autre qui permet aux gardes des Fermes de France,
d'arrêter dans les Duchés, .6., 79.. — Autre .qui;.condamne un' Prévôt
p, des dommages - intérêts 6 , 13.4. Autre qui condamne, les
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contrebandiers aux galères, 6, i27. — Autre en interprétation du pré-
cèdent, 6, 21$.— Autre également en interprétation du môme, fupp.
au tom. 7, pag. 54. — Autre qui défend aux Juges de difpenfer ies
contrebandiers des gaîeres, a raifon d'incapacité, G, 277. — Arrêt pour
le bail de Jean Duménil, 7, 32. — Autre qui déclare un procès ver
bal valable, 8 , $ <$, — Autre qui annuité une procédure inftruite contre
des employés 8 44. — Autre qui déclare tous les contrebandiers
fujets., .dès l'âge de quatorze ans, aux peines portées par les Ordonnan
ces , 8, 50.-- Règlement pour les inferiptions de faux , contre les
procès verbaux des employés, 8, 67. — Arrêt pour le nouveau bail
des Sels', 8, 187. — Autre pour celui du papier timbré, g, 191'.— Autre
qui introduit les droits des Fermes dans les lieux abandonnés par le
Prince de Salm, 9 , 48. —Règlementpour les droits damortiflèment
& de fceau entre les - Fermiers eotrans &. fortans , 9, 68. -- Autre

pour les inferiptions de faux contre les procès verbaux, 9, 153- —
Arrêt qui défend aux employés ce conduire dans- leur domicile, les
femmes ou filles qu'ils arrêtent, 9, 167. — Autre qui permet à ceux '
©e France de venir reprendre -dans les Duchés, 9, 177.— Arrêt de
nouveau bail à Louis Bon-nard, 9 , 239.' —.Autre qui difpenfe les con
trebandiers de flétri Hure, & autorife de payer l'amende en tout tems,
9 , 285,— Déclaration qui condamne les employés aux galères, outre
J'amende, 9, 387. — Arrêt du Confeil qui continue les employés du
régne de Staniflas, n3 n.- Arrêt d'enregîtrement, 11 13. — Arrêt
qui leur permette fouiller les proceffions venant de pays étranger ., 11,
J 42. — Incompétence delà Chambre des Comptes de Bar, pour con-
ïsoitre de la régie des Domaines , & du bail des. Fermes, 11 ,. 446.—
Converlion de fes droits en argent de france, avec le taux fur lequel
les monnoyes de Lorraine doivent être reçues dans, les Bureaux, 12,
-iyr°

: FORMULE, Le contrôle & îe timbre n'ont été introduits en

Lorraine, qu'après la conquête de la France, en 1670.

Ordonnance qui confirme par provision les établiffemens de la Recueil
France, 1, 7. Autre pour former un nouveau timbre, & établir des
Buraux, 1, 11.— Arrêt de la Chambre pour adurer le payement du
droit de fceau, 1^ 36. -- Ordonnance qui défend de fe fervir de pa
pier non timbré pour les aétes judiciaires, 1, 138. — Règlement pro-
vifionnel fur toute cette partie des Fermes, 3 , 372. — Edit pour, le
contrôle des exploits, 1, 483. -- Règlement pour I'ufage des papiers
& parchemins timbrés, 1, 426. — Arrêt qui condamne un Commis
à l'amende, pour .n'avoir pas contrôlé dans le .quatrième jour un aéle
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pré fente, 3 , 413,— Autre pour un nouveau bail, 2 , 84. ~ Etablit
femenc du Greffe des, préfentations, 2, 218-— Autre pour le contrôle
des aâes paffés devant Notaire, 2, 223..— Arrêt .qui condamne ub
Notaire à l'amende pour y être contrevenu» 3, 451»— Règlement pour
le Greffe des préfentations, 2 , 28-2. — Déclaration fur le contr©le des
ades paffés devant Notaire , 2, 2.84 — Arrêt pour un nouveau-bail, 2->'
298,— Déclaration qui affranchit de contrôle les'quittances de femmes
prêtées pour acquisition d'office, 2> 328. ™ Arrêt pour un nouveau'

--tsail , 2, 4.2a. Edit qui augmente les anciens droits, 2, 450. —, Dé»
claratioa qui régie à un fol ie papier des acquits , 2, <79.— Décla-
tion fur l'ufage des papiers & parchemins timbrés ? 2, 6*03.—'Arrêt
qui ordonne aux Notaires de faire contrôler les aétes dont les fflinu-;.
tes "ne font pas été, 2 , 613.— Autre pour les quittances tajettes m
papier timbré, 2, 6ij. — Autre contre un Sergent qui ne s'étoit pas
mis en régie, ôs ordonne aux Commis de clore leurs regîtres teuf
les foirsj 2S 628. — Arrêt touchant les préfentations , 2 f 640,.— Dé
claration qui ordonne de -contrôler les copies coll'ationnées,325. —•
Arrêt qui aotorife le changement du timbre, 3., 2.8..—.Autre'qui oblige
les- adjudicataires,. par voie- de licitation, à prendre des préfentations f
3, 3a —.Règlement pour les droits à percevoir far les aâres."paffé&
devant Notaires, 3.,. 113.— Arrêt qui ordonne le contrôle-des pièces
à joindre aux'minutes des contrats, 3,' 216.— Autre pour le,timbré
du nouveau, bail, 5 , 104..— Décret qui oblige les Maîtres de 'forges
à fe. fervir de papier timbré, <5, 124. — Arrêt concernant les a£les de
voyage Autre pour le contrôle des aâes. fous :feiàg privéy
^, 18't » Autre ferla présentation des caufes- & quaMtés des juge-
mens ,..5 183, — Arrêt qui condamne'un Notaire & an Greffier es
contravention'5, 19-1*— Autre pour le maintient.du.'droit de feeào9

25 9-..~ Autre qui- ordonne de contrôler des àffignations à demi-
citeyéî-u y 5 3 273. — Arrêt qui proferit le papier: du bail précédent 5.
€« 77.— Autre qui ttait la perception du droit de fceair k celui de-
contrôle,.. 6f Q2. — Règlement pour l'expédition des jugemens &
fignificadoiï. des aétes-, 6r 143.— Arrêt qui proferit différentes..contra*
Vendons ®»x Edits. du contrôle,, 6 r 234. — Autre :qtti -ordonne de- cor-

' troler les aéfees. d'oppofitions- à criées,, 6r 287.— Règlement, pour ce«x
de préfentatioB-y 7, 3$-— Arrêt qui défend; de fe fervir des'papiers de
l'anciefi timbre* 7,.'$4.— Règlement poiar celui, d® la Mârécfiaaffée'
5 , 38. — Edit qui difpen-fe Je-Régifleur des cartesy de papier' timbréy
6 modéré à Ion égard le droit.de contrôle, 8, jrt,. am a-S..—Réiœ-
jpreilîoa dir règlement de. 1704., Arrêt po«r fètiltter'ïe^re-
coûvrenïe'M d© la- partie des. déclararions de dépens advenante a«
Fermier, 3, 102. — Autre quimodéré les'préfentations a:uafraac
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deux gros dans les Makrifes, 95 143.— Autre qui caffe le précédent,
9, 254,—Autre qui difpenfe le Receveur du Clergé, de contrôle Sx,
papier timbré , 9 , 382.— Arrêt pour la continuation du timbre en
ufage pendant le régne de Staniflas, 11, 11 — Arrêt d'enregîtrement,
ïi, 13. — Ordonnance pour le contrôle des aéfces portant intérêt au-
delà du denier vingt-cinq, 11, 72. — Compatibilité des commiffioos
de contrôleur, avec les fondions d'Avocat, Notaire & Procureur ,
ï 1, 183. — Commiffion pour la recherche des droits de fceau & ta-
bellionage, 11 , 237. -- EtablilTememt d'un nouveau timbre au 1".
Oâobre 1768, 11, 24t. —Règlement pour lé contrôle des actes dans
lefquels il fe trouve des ratures & renvois, 11, 350. — Arrêt de la
Cour qui ordonne aux Procureurs de fe borner à une préfentation ,
quelque foit le nombre des parties , lorfque leurs intérêts^ font com
muns, 12, 194.— Arrêt qui ordonne de contrôler fans frais, les ré-
croceffions de biens faites aux émigrans, 12, 49. — Nouveau règle
ment pour fufage des papiers & parchemins timbrés, contrôle, droit
cfamortiffetnent .& de nouvel acquêt, 12, 635, art. 9 & fuiv. — Arrêt
qui l'interprète, 12, 662.

FÊTE, Edit .qui ordonne fobfervation des Fêtes & Dimanches.

Du ix Janvier t$8j» v

C h a r l e s, par la grâce de Dieu, Duc de Calabre, Lorraine, Bar,
Gueldres, Marchis, Marquis dePont-à-Mouflon , Comte de Provence,
Vaudémont , Blâmont, Zutphen, &c. A tous préferis & ^ advenir ,
Salut. Comme noftre intention ait toujours efté de maintenir &
conferver l'honneur & gloire de Dieu & de fon Eglife catnolique ,
en faccompiiffement de fes famâes Ordonnances & commandemens
ès Terres, & Pays de noftre obéiffànce , en tant que poffible nous a
efté ; & que foyons advertis que plufieurs, au mépris & contempt
d'icelle, mefme de nos Ediâs , par ci-devant publies, commettent plu
fieurs infolences & dilïblutions ès jours folemnels, qui devroient ^eftie
employés aux œuvres pieufes, dont en revient un fcandale puohe ,
& exemple de très-pernkrieufe conféquence , pour ce eft-il, que
defîrant y prouveoir de remede convenable , avons par 1 advis déli
bération des Gens de noftre Confeildict & ordonné, difons oc or
donnons, que les jours fainâs & Fêtes commandes en chacun Diocèfe
des lieux & demeurances de nos fubje&s , feront par eux gardes -&
obfervés inviolablement , eftroiâement & religieufement , fans qu il
foit loifible à aulcuns , de quelle qualité & condition ils foient, oe
les violer, ni d'abandonner le fervice divin, auquel le devoir de leur
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faluc & confcience les appelle, pour s'occuper aux œuvres férvïles &
manuelles > a peine d'être punis & mulctés de dix frans d'amende, pour
la premieré fois , de vingt-cinq' pour la féconde 3 & pour la troifieme y
de cinquante t applicables moitié à nous, ou Haults-Jufhciers, foubs lef~
quels tels déliârs 1-e commettront, & pour 1 autre moitié, au profiét
de i'Eglife de la Paroiffe ,. de laquelle Te trouveront eftre les^délin-
quans , & pour la- quatrièmede- punition- corporelle.î Si- don-
nons , &c. Donné- en- nroftre. Ville de Nancy », le- ïz. Janvier 15"8$*-
Signé x C h a r l. e s. Et plus, bas, Bouvet,

Recueil Arrêt qui ordonne une nouvelle" publication des- anciennes Ordon
nes ôfdomvnanees pour Fôb'fervation. des- Fêtes ,- 1 , 2-48-. — Autre fur le roeme

fujet> : 1-435..—'Autre qui défend d'y tenir foires- -& rapports r
25'o. — Edit-qui'défend--les foires & marchés, danfes & jeux publies,,
les jours de Fête, même des Patrons, 2 33:^' Autre qui con
damne des particuliers'' a Famende , pour y avoir contrevenu-, 2->-
fo}, — Autre qui défend, de publier & adjuger les dixaies-,. 3 /243.~™
Parentes, qui autorifent la fuppreffion de plufîe-urs Fêtes.-dans le Diocèfô
de Metzj:r 8^:. — Autre'- pour celui de- Toul, 9 , 397* "" Tjanfla.-
tion des-Fêtes patronales dans-le même EMo'cèfe ,> 1 ï , Z&6+

Recueil p ]? Uéfen-fe. d'en allumer dans-' les forêts de Voge1r 7 ^i-8v
- ies-Qfdonn.. ' - -

FIE.F.. Ordonnance;qui enjoint aux-.VafTaux de- rendre hommage>
& faire reprife de leurs-fiefsj- .

' - ' _ René IL A Nancy h 2.5 d3 OSobre r iço/f»-

R e-n'é's- &c. A nqftre- très --cher & féal Confeiîler y ' & Procureur
général- de. noiî'redir JD-uclié de Lorraine y Maître Jean de" î'Êgiife r
Salut.

Pour ce que depuis noftre advénement en noftredk DucBé, plufieurs-
nos V'afiàulx &. Sujets ïî?ght encore faiâ envers nous les reprinles p
foi. 6c hommage r ne baillez leurs dénombrements & autres reco--
gnoiflances, droits & debvoirs , que terras nous font de faire a caufe-
cies Seigneuries & Terres de fieds , qu'ils ont- & tiennent de nous
en icelui ooftre'D'ucîié de' Lorraine, jaço-it touresfois .que les en ayant
desjk par plufieurs fois "faict fommer &.requérir; vous mandons bien?
exprefiement, que, 15 jours après que aurez* requis ou fait requérir
îceux nos ValTaulxy de .nous monftrer & faire apparoir de leurs re-
prinfes ,'dénombreiTiens donnés,. & autres debvoirs faiéfa, mettez ou
faiâes mettre en nos- mains toutes les Terres de fiefs, de ceux qui ne

vous feront apparoir de' ce que- deffus- dedans lefdics quinze jours
* - feiiant
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faifant lever les fruits, rentes & revenus d'icelles par nos Officiers de
recepte de chacun lieu où icelles Terres & Seigneuries font fi tuées
& aififes , & iceux appliquer à noftre profid , fans leur en bailler
ne à aucuns d'eux main-levée, ne jouiflance, & defquels nofdits Offi
ciers de recepte , &. chacun d'eux feront tenus remonftrer compte
chacun an en noftre Chambre des Comptes de Nancy, & gardez que
en ce ne commettez fauke en tant que délirez nous complaire & obéir.

Donné en noftre Ville de Nancy , le 2,5 Oéiobre 1504*

A U T R E femblabL
Du 8 Apvril 1 $34.

No» s vous mandons que fai&es publier & fignifier ès prochains
jours ordinaires & en l'auditoire des caufes, à tous Comtes , Barons ,
Gentilshommes & aultrcs nos Vaiïàulx, renans de nous en fief, Sei
gneurie & autres héritages en voftre Bailliage , qui n'ont encore faicè
envers nous leur debvoir de reprinfe, ni baillé leurs dénombremens
& adveus en nos Chambres des Comptes, de leurfaites Terres &
Seigneuries mouvans ainfi de nous en fiefs , que dedans le jour de
fAflbmption, noftre Dame prochainement venant , ils ayent à les
reprendre de nous ou de noftre Commis , au lieu de Bar, & en
tailler leurfdits dénombrements fur les peines en tel cas accoutumées,
& où ils ne Fauroient fai8t dedans ledit tems, que vous Procureur pro
cédiez contre eulx, ainft qu'à votre Office appartient; & afin qu'aucun
ne puiffe prétendre caufe d'ignorance de cefte noftre préfente Or
donnance, voulons , entendons & ordonnons, que par vous il en foit
envoyé copie à tous & chacuns Prévofts de voftredit Bailliage, leur
enjoignent de la publier en leurs Prévoftés, ainfi qu'on a accouftumé
faire en tel cas, fans y commettre aucune fauke.

Arrêt qui ordonne aux Fievésde prêter foi & hommage, 1, 134.—- Eecuen-
Autre qui permet au Procureur général de faifir les fiefs de ceux des des Ordonn,
Vafiaux, qui ne reprendront pas dans le mois , 1 , 2^7. -- Autre
contre les Vailaux en retard de farisfaire au précédent, 2, 47. —
Autre femblabîe, 3 , 417 — Autre pour les - Vaffaux, acquis par le
traité de Paris , 2 , 292. Règlement pour la forme des reprifes, avec
Je tarif des'droits à payer, 2, 3^1. Arrêt qui autorife le retrait féodal .
en Lorraine, 2, 366.— Autre pour obliger lès Vaffaux, qui ont
fait reprife à les notifier au Procureur général, 3,151. — Ordon
nance pour obliger ceux qui -prétendent exempter leurs Fermiers ,
des charges,publiques , d'en faire confirmer les titres , 5 , .11$ , art.
3, — Arrêt qui leur - proroge le délai, 5; 121. —Tarif du droit de

Tome L _ S fi"
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confignation dans les Juftices Seigneuriales, $,124.— Ordonnance qui
déclare les roturiers inhabiles à les pofi'éder, 5 , 151, art. 4. — Taxe
fur les Commiffàires & Contrôleurs des Guerres, pour l'exemption
du droit de franc-fief. 12, 349 , art, 1%. — Arrêts interprétatifs , 12,
486 ? & 708- — Arrêt qui ordonne aux poffeffeurs de rendre foi &
hommage , 12, 382. — Autre qui ordonne au Clergé féculier &
régulier d'y fatisfàire, 12, 560. — Permilïion aux roturiers, de pof~
féder des fiefs, moyennant finance, 12,635 > art, 11. — Nouvel Arrêt:
qui ordonne aux Vaflaux, de fournir dénombremens & lettres rcver-
fales, iz, 701, :

FILLE. Difpofition de l'Ordonnance du iz Janvier 1583, ton*
chant le concubinage des gens d'Eglile.

Charles j &c. Nous fommes suffi advertis, qu'au moyen de
l'impunité de la mauvaife & impudique vue d'aulcunes femmes & filles
mal famées d'incontinence, le vice prend de jour à autre fon accroiffe»
ment , nommément à l'endroit d'aulcunes perfonnes Eccléfiaftiques ,
les maifons defquelles icelles femmes ou filles débordées, fréquentent
prefque ordinairement, & ce avec d'autant plus de prétexte & licence ,
qu'elles réfident en maifons féparées , chofe qui redonde au fcandalê
publique, vitupéré de la qualité êc condition defdits gens d'Eglife ,
& opprobre de leur Ordre, pour à quoi obvier, retrancher & ex
tirper chofe de fi mauvais exemple, comme auffi les grands abus, tur
pitudes ôc infupportables malverfations qui en reviennent, avons auffi
ordonné & ordonnons que toutes femmes ou filles, qui feront notoi
rement nottées & diffamées d'incontinence & paillardife, & qui fe
trouveront hanter ôc fréquenter ès maifons defdi&es perionnes Ecclé
fiaftiques , ou vers lefquelles Içfdits gens d'Eglife s'abandonneront,
encore qu'elles ayent domicile, demeure & habitation, diftincbs &
léparés d'avec jefdiftes gens d'Eglife, feront contraintes quinze jours
après la publication de cette noftre préfente Ordonnance , for tir &
defloger des lieux & endroits où elles font réfidentes , à peine de
cinquante frans d'amende pour la premiere fois, applicable moitié
à nous , ou aux hauts îufticiers, foubs la haute Juftice defquels elles
feront trouvées , & l'autre moitié à la fabrique de FEglife ; & cas
advenant , que dedans l'autre quinzaine fubfcquente , elles fe trou
veront n'avoir obéi à noftredi&e Ordonnance , ou bien qu'eftant forties
defdids lieux , elles feroient fi ofées & impudentes que d'y retourner,
feront punies corporellement du fouet & banniilemcnt des Terres '&
Pays de noftre obéi fiance, - • .



AUTRE Ordonnance qui renouvelle laprécédente} & y ajoute.

Du 1/f. Février 1600.

Charles, Sec. Nous forrimes avertis (à notre très-grand regret)
qu'au moyen de l'impunité , de la mauvaife & impudique vie d'au
cunes femmes & filles ma! famées d'incontinence, le vice prend de
jour à autre Ion accroiifement, » nommément à l'endroit d'aucunes
» perfonnes Eccléliaftiques , les maifons defquelies femmes y fré-
55 quentent prefque ordinairement, & ce avec d'autant plus de pré-
» texte & licence, qu'elles- réfident en maifons privées & féparées ,
» chofes qui redondent au fcandale du public, vitupéré les qualités

& conditions defdits gens d'Eglife , font honte & opprobre h leur
m Etat & Ordre, » pour a quoi obvier, retrancher & extirper chofes

dé fi mauvais exemple, comme aulîi les grands abus Se turpitudes,
& infupportables malverfations qui en reviennent , avons ordonné &
ordonnons que toutes filles & femmes vagabondes, & autres qui s'a
bandonnent & fe profitaient publiquement, ou en fecret, après infor
mations fommaires & convidion , feront battues de verges, & fouettées
par les mains du Bourreau > & de fuite bannies k perpétuité, & leurs
biens acquis & confifqués à qui il appartiendra.

Et à l'égard de celles qui auront abufé de leur corps fecretement
& en particulier , feront pour la premiere fois mul&ées de vingt-cinq
frans d'amende, & pour la fécondé fois, de cinquante frans d'amende,
& en cas d'infolvabilité, tiendront prifon pendant quinze jours pour
la premiere fois, Se pour la fécondé , bannies de nos Pays, & pour
la troilicme, fuftigées & bannies k perpétuité de nofdits Pays.

Ceux qui feront convaincus de produire & proftituer filles ou
femmes, feront châtiés à l'arbitrage des luges, félon la qualité du crime<

Les maris & peres qui s'oublient de tant de proftituer leurs femmes
& filles, feront pendus & étranglés, & leurs biens confifqués. Ceux
ou celles qui feront convaincus d'avoir débauché ou vendu femmes ou
filles, feront punis de même peine de mort & de confifcation.

Et en outre fait défenfes h tous Officiers, Rapporteurs ou autrement
généralement, de colluder & tran figer, traiter avec les infra&eurs de
cette notre Ordonnance , de laquelle voulons la publication etre
renouvellée par chacun an, la veille de Pâques, k peine de cent frans
d'amende pour la premiere fois , & de rélégation de dix ans pour la
féconde f Se du fouet & banniiïement, & confifcation de leurs biens
pour la troifieme.

Si donnons, &c. Donné k Nancy le j ^Février 1 600. Signe,Charles.
Etplus bas , M. Bouvet»

Sffij
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LETTRES d'abolition accordées a Jean Reichoît pour
avoir eu commerce avec fa fervante.

Charies , par la grâce de Dieu., Duc de Lorraine, &c. A tous
ceux qui,les préfentes verront, Salut. Noftre très-cher & bien aimé
fubjecl naturel Jean Reichot, nous a très-humblement fai£t repréfentèr
qu'il avoir vefcu jufques ici en homme d'honneur , fans faire aulcune
faute qui puilfe donner atteinte à fa réputation ; & comme depuis peu
il ...s'eft oublié d'avoir habitation avec une fienne fervante , laquelle a
efté faide enceinte de fes œuvres , il a eu crainte de l'infamie , & des
peines indites par nos ordonnances , nous fupplie partant vouloir lui
remettre & pardonner cette faulce, & le reftituer en fes bonne famé»
honneur & renommée-; à quoi inclinant fur lès bons rapports qui nous
ont efté fàicts de fa vie paffée , fçavoir faifons , que de noftre grâce
fpéciale , puiflance & autorité fouveraine , nous avons remis & par
donné, remettons & pardonnons audit Reichot le cas fufdit , & tou
tes peines, foit pécuniaires ou corporelles qu'il pouvoir avoir méritées
au fubject d'icelui , le reftituant en tant que befoing en fes bonne
famé, honneur, renommée & biens, avec défenfes à toutes perfonnes
de lui reprocher ou objecVer , foit en jugement ou dehors ; impofons
pour ce filence à nos Procureurs & Subftituts, voulons que le cas fufdic
demeure comme non advenu, en fatisfaifant la partie intéreffée, fi jà fait
n'eftoit. Mandons à nos très-chers & féaulx Préfidents & Gens tenans
noftre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , Baillifs , Lieutenants
généraux, & tous autres Officiers, Jufticiers , hommes & fubjets qu'il
appartiendra, qu'ils & chacun d'eux ayent à le faire & laifler jouir de
l'effet des préfentes fans obftacle ou empefchement quelconque : Car
ainfi nous plaift ; en foi de quoi nous avons aux préfentes fignées de
noftre main , & contrefignées par l'un dç nos Secrétaires d'Eftat,
commandements & finances, fait appliquer le cachet fecret de nos
armes. Eait à Paris le 2.3 Mai 1660. Signé, Charle s. Et plus bas „
Gervaife, & fcellé du cachet fecret de Son AlteiTe.

Ces lettres furent enregiftrée§,à îa Çour., féantç à Saipt-Niçolas y îç
23 Septembre 1661.

Recueil '"Ordonnance contre'les. filles qui cachent leurs groffeffes , 1, 7^7. -,
«isOrdonn, Arrêt qui en ordonne une nouvelle publication, 8, 221. Etablissement

de penfions pour douze Nobles , 8, 294. — Arrêt qui • défend aux
Employés de conduire dans leurs domiciles les femmes & les filles, 9,

Règlement pour la réception dans les Chapitres, 10? 124,-'
"- Arrçt qui le confirme, 10, 385, Voye^Dtm®jfell§,-
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FINAN CE. Règlement pour leur adminiftration.

A Nancy, le jo Septembre i6ij.

No u s ayant été remontré par aucuns de nos principaux Confeillers
& fidels ferviteurs, que diverlès plaintes s'entendent journellement de
plufieurs, de ne pouvoir eftre payés & fatisfaits des fondations, ancien
nes rentes conftituées, gages, mandemens, penfions aflîgnées fur nos
généralités de Lorraine & Barrois, ou fur nos Salines , Gruyeries &
receptes particulières au moyen que plufieurs pourfuivent, recherchent,
& fouvenc obtiennent de nous par importunité ou autrement bien,
que pdftérieur en date d'eftre affignés fur nofdites Salines, Gruyeries
ou receptes particulières , & à cette caufe, lefdites généralités man
quent de fonds, & les premiers affignés fur icelles, & qui debvroient
auffi eftre payés les premiers, demeurent louvent en arriéré ou font
payés les derniers, le tout au grand intérêt & préjudice de ceux qui
précédent en date, & qui ont fourni & advancés leurs deniers a nos
prcdéceflcurs ou à nous, pour lefquels les rentes a eulx dheues leurs
font conftituées & alignées fur lefdites généralités, Salines, Gruyeries
& receptes particulières, dont arrive journellement outre l'intérêt def-
dits particuliers, grande confufion en nos finances & préjudice a noftre
fervice , k quoi defirant pourvoir , & qu'il foit fatisfait aux charges
de nofdites receptes générales & particulières, félon l'ordre des dates
des lettres des configurions & affignations , afin de réduire le tout
au point de l'équité & raifon , & de la bonne foi que nous voulons
& devons obferver en tout ce qui regarde les faits & promeffes de
nos prédéeeffeurs & autres. Nous vous mandons qu ayez à ordonner
de noftre part chacun de vos corps & compagnies à fon efgard â
chacun de nos Officiers comptables en chacune de vos Chambres rei-
pe&ivement, de ne payer dorefnavant aucunes rentes conftituees fur
eulx, ni penfions, ni mandemens qui leur foient adreffez, niaffignaux de
noftre Tréforier général, ni de noftre Receveur général de Barrois,
avant les fondations, charges anciennes -de leurs receptes & réfections
nécefiaires de nos Maifons & Ufuines acquittées pour chacune annee ,
ni aucun en ordre, comme s'enfuit, fçavoir qu'après lefdites fondations,
charges anciennes & réfections de nofdites Maifons & Ufuines acquittées
comme dit eft, ils ayent à payer & acquitter premièrement Jes^ rentes
conftituées fur leurs Salines , Gruyeries ou receptes à prix d argent
effectivement defbourfé, félon l'ordre de priorité des dates defdites conf-
titutions, & après les gages des Officiers defdites receptes , puis les
penfions à réachapt à vie, ou au bon plaifîr félon l'ordre mefir.e, &c
finalement les affignaux de noftredit Tréforier5c en dernier lieu les
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mandemens de dons & gratifications , n'entendant néanmoins com
prendre ès préfentes défenfes, ies defcharges de meliagers , mar.de-
demens pour voyages ou payement de choies que nous pouvons achep-
ter & qu'il conviendra payer promptement & comptant, mdme des
dons à faire à Etrangers ou autres qu'il fera requis, & que nous or
donnerons d'acquiéter dès Finifant defdits mandemens, & comme le
fond de nofdites généralités eonfifte principalement , en ce que nof-
dits Tréforiers & Receveurs généraulx reçoivent chacun à fon efgard
de nofdites Salines, Gruyeries & receptes.particulières; vous enjoin
drez à chacun de nofdits Officiers comptables de faire tenir ôc délivrer
chacun d'eux les deniers qu'il aura reçeus ou dheu recevoir pendant
chacune année aux termes accoutumés, incontinent après iceux éthcus,
fans attendre comme ils font d'ordinaire , qu'ils ayent rendu lefdits
comptes pour faire entrer les deniers par eux reçeus, ou dheus l'eftre
des Pafques, Saint-Jean ou Saint-Remi précédents, & afin que nof
dits Tréforiers ou Receveurs généraulx ayent de quoi pouvoir fatisfaire
aux advances qu'il convient faire journellement pendant l'année pour
les affaires plus prefïàntes & néceflaires de noflre fervice, le tout par
provifion & jufques à ce que .nous ayons plus exactement réglé le
lufdit ordre ; avons ordonné defdits payemens t pour ne laiffer
fujet ni prétexte à aucun de nofdits comptables de prétendre igno
rance de cefte noftre volonté ôc intention, faute d'en eftre-fuffiïâm-;.
nient adverti, vous & chacun de vos corps & compagnie refpeârive-
.nient, la ferez entendre à chacun de nofdits Officiers comptables par-
devant vous,-lors de la reddition de leurs comptes prochains, & leur
en laiilerez une Ordonnance par efeript, mefme pour fefgard defdits
Gouverneurs de nos.Salines, .Gruyers* & lleceveurs particuliers, vous
les inftruirez & leurs enjoindrez de dreffer dorefnavant la dépenfe de
leurs comptes fuivant l'ordre fufdit, pour fe conformer tant mieux
à noftredite bonne intention, & afin que recognoiffiez auffi tant-plus
facilement qu'ils l'auront fuivie : Car ainfi nous plaift. Donné à Nancy g-
le dernier jour de Septembre iGij. Signéf Henri, & pour Secré
taire 3, N* de Gleyfenove, avec paraffe.
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ORDONNANCE qui défini de porter au Confeil;
privé, les affaires du rejjbrt du Confeil des Finances.

Du 2.4 Février 1630.

C H a R L e s, &C. A tous que ces préfentes verront, Salut. Comipç
pour eftre informé plus a plein, & avec plus cie loilir, des affaires de
nos Finances & de noftre Domaine , & y pourvoir ôç ordonner en
cems & lieu , & à noftre plus grand profiâ , nous ayons trouvé
expédient & convenable dé les féparer des affaires de Juftice , avec
îefquelles nous les voyons tous les jours ,-melles , confus & rapportes en
noftre Confeil privé ; nonobstant les defenfes qui ont ete faites par
nos prédécefleurs Ducs, aux Maiftres des requêtes ordinaires de
î'Hoftel , de s'en charger ; & que pour y remédier a bon efcient,
il foit nécelîairc de déclarer fur ce noftre volonté ; fçavoir failons,.
que conformément à l'ordre eftabli par nofdits predéceffeurs a Cv
fubje<â, délirant que chacun .de nos Officiers demeure au devoir de
fa charge , fans courir fur les brifces les uns des autres.. Nous, de
l'advis des Gens de noftrediét Confeil, avons declaire ôc declahons,
voulons & nous plaift , que dorefnavant ceux de nos Miniftrcs ce
Officiers , auxquels il touche, a caufe de leur charge , de congnoiftre )
& d'entendre aux affaires de noftrediét Domaine, de nofdiétes Fi
nances & maniement d'icelles , ils en ayent la cognoiffance, & en
fafîènt les rapports & expéditions , chacun a fon égard, & félon
que lefdiâes affaires s'y trouveront difpofés, comme nos très-chers
& féaux les fleurs fur - Intendant de nos Finances, nos Secrétaires
d'Eftat 5 des Commandemens & de Finances, Prefident & c'c:s
Comptes, noftre Tréforier généralpour ce qui. concerne noaredice
Domaine & Finances ordinaires ; & pour ce qui regarde nos -Aides
généraux & extraordinaires , nos très-chers & feaulx ies heurs Dé
putés à la direction defdiâs Aides, & ce, privativement à tous autres
nos Officiers , de quelle qualité ils foient, enjoignons a_ ceux de nos
Vaffaux & Sujets qui auront a faire quelque pouriuite de choie
dépendante de noftredicfc Domaine ou Finances ordinaires ? Aides g
néraux & extraordinaires, de s'en adreffer k nos fufdiâs Officiels ,
pour nous repréfenter lefdiâes affaires , chacun a. fon ordre, afin1 û y
être par nous pourvu & ordonné, ainfi que verrons convenir au bien
de noftre fervice & foulagement de noftre peuple , & cependant
inhibons & défendons bien - expreffément k nos très-chers & féaux
les Maiftres dss requeftes de noftre Hoftel, de s'ingérer dorénavant,
de fe charger , ni de rapporter aucune defdicles affaires de noicrediùc



jiz ' FIN
Domaine & Finances ordinaires, Aides généraux & extraordinaires;
en noftredit Confeil privé , & à nos très-çher.s & féaux les Préfidens
& Gens de nos Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois,, d'ad-
jouter foi aux expéditions qui en auront été faides en noftrediâ Confeil
privé fur le rapport defdich Maiftres des- requêtes,- ains les rejetter &
tenir comme nulles ôt de nuls effeâ. Si donnons en mandement à tous

BOS'Maréfehaux,-Sénéchaux 9 Prévofts-, Mayeurs-, Procureurs. géné
raux", leurs Lieutenants, Sufaftituts & à tous autres nos Officiers & '
Juftitiers qu'il appartiendra , que ces préfentes ils faeent chacun- e»
droit foi, lire & publier par tous.les-lieux de leurs Charges & Gou
vernements,. .Sièges & RefForts qu'il appartiendra , afin qu'aucun n'.'em
prétende eaufe d'ignorance-, & iceMes- faeent entretenir ,, garder &

. ,obferver inviolablement de poinéi. en poin&, félon fa forme Ô£
teneur,- fans-- permettre qu'il-y foit contrevenu en- aucune forte. &
maniéré que- ce feit ou puifle eftre r Car a-iafi nous plaift ; en foi ds
quoi, avons k> ees. p-réfentes fignées- de noftre main , eontrefîgaèes- par
i'im<'des- Secrétaires-de nos Commandemens, fait mettre & appefer

. en placard noftre cachet fecret Données- en noftre ville de Nancy
le- 2,4e- jour de- Février i-é'jck-

Les Finances: des; deux .'Duchés- ne- fé fnortoient, air commencement:
- du régne de Léopold ,- qu'à deux millions de revenu annuel, & à cincg

à fa mort-j.. actuellement on- les évalue à feize millions-..

Recireîf • Ordonnance'pcrar -Fadm.iniffrattbn des Finances f & l'ordre qui dfoftr
eh .4oaiu-sy QjjfentTer y ^ Etabliffem-ent d'un- Confeil des Finances,, é'r.

3-3-, —- Arrêt..portant qu*il fera fait état 'ân'mieiîément deySyi Hvrës-5..
fols,.pour Pexécution des volontés- de. Staniflas-, iir-nj, — !AuCre-
de 400:livres, .i-r r ' Voye^ Receveur, & imposition- -

Recueiî FLÊ T R1SSUM.E.- Arrêt qui en difpenfe les- Contrebandiers *
des Ordonn.. ~ ^ • . * /

' 28f,

. RecœiF FLOT'T'AGE. Kégfemenr. pour celui des' bois .de la Saline de
desOrd0n'n°"ROfîereSx -i5 15.-- Autre, 5, 3'^. -—- Arrêt qui défend de toucher aux

Noyons, 5, 2Z2.—.Antre qui permet'de flotter pour Château-Salinst.
" fupp. du* corn, 95, <$-. —' Tarif,du. pa'ffage des flottes fur -la riviere-.

d'Azeraille & Deneavre, 11, 2,47.

Recnefl- FOIN. Arrêts qui ordonnent d'ea payer la dixine. r ,. 284
ces Ordonn. - , Tr *».*, 1 J f

6i ). y oyez rature,,
' FOIRE,
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POIRE. Franclùfes accordées enfaveur des Foires du Pom-
à-MoujJon ; fçavoir, celle de h décolation de Saint-Jean s
ê celle de Saint-Antoine.

Du 18 Août i$74* ..

G h a a i i s&c. ReçeueV avons l'humble fopplicâtion de nos chër*
&. bien amés les Maire » Efchevin , fept Jurés» dix-huit Comeillers,
manans & habitans de noftre ville ou cité du Pont-a-Mouflon, con
tenant que depuis quelque temps en çà, pour caufe des troubles &
efmocions de guerre qui ont regne par-de-çk, & la fume-advenue
au Pont fitué & affis fur la riviere de Mozelle entre les deux - Villes
dudit Pont, elle feroit tombée en grande défolacion , & eftoit la plus
grande partie des'' habitans-, les- ungs "abfents} les'aùtrès morts , teue-
ment qu'il y a peu d'apparence de la refemplir èc remettre à ^icuufi »
s'il a'avient de nous quelque privilège , & quelque- particulier bénéfice j-
& que comme il ait pieu .par ci-devant a. feus nos^ progeniteurs,
Ducs & Marquis du. Pônt» permettre & .oâroy.er qu'ils, :puiflent
leur foit loifible de tenir & avoir deux, foires-par chacun an'; fçavoir,
au jour de Fefte de décolation. St.. Jean Baptiite ? & 1 autre au jour
de St.. Antoine ; mais pour -ce qu'il n'y avoit aucune franch.ife. pour
les marchands hantans & fréquentans en icelles, elles font quafi désha
bituées & non fréquentées, y a un petit sabord de: marchands èc
marchandifes, nous fuppîiant très-humblement leur vouloir fur ce îm-
partir de noftre bénévole'nce , & leur affranchir pour nous /& nos
fucceffeurs k toufiours' lefdites deux, foires ; fçavoir faifons que ce que
deffus confidéré, & cognoiflant- la:- défolacion & ruine de ladite ville
& cité , délirant autant que poffible nous eft , la confirmer en fon. en
tier, & donner moyen , par lequel elle-fe puifie repeupler fé rem-,
bellir & décorer; pour ces caufes & autres , juftemeot à ce nous
mouvant, & par ad vi s & délibération des Gens de noftre Confeil,
avons de noftre pleine puifîance, authorité & grâce fpécialé, affranchi-'
& affranchirons .a touftoursmais & à. perpétuité lefdites deux foires
de... tous droits de gabelles , ventes & attelaiges , prix , & autres quel
conques fervitudes & prestations que. les Marchands nantans-du pafle
& fréquentans en icelles Foires, avaient accouftumé ' de nous payer e»'
ladite ville & cité du Pont / pendant le temps & cours defdites .foires,
pour quelconques eîpeces dé marchandifes & denre.es qui fe:yendoienr?
faulf & réfervé à .nous: &..à- nos fucceffeurs Marquis du - Pont, îe-

• droit appelle communément 'de Corbeille,.qui nous .demeurera}. cx-
fc lèvera' a noftre profit. Si donnons • ch. mandement-à nos amés &
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féauix Confcîîlers, les Préfidens & Gens du Confei! & des Comptes,
Procureur général - du Bar'rois , Prévôts, Recepveur '& Contrôleur
dadic Ponc? & autres nos Officiers & Jufticiers qu'il. appartiendra »
que du...... nos lettres d'affranchiffement & oâroie » ils facetu &
lâiffenc ' jouir & ufer pleinement & paifibfemenr îefdits-fuppliants &
leurs fucceffeurs , fans leur faire ni permettre eftre fait, mis ou donné
aulcuns ennuis, trouble & empêchement au contraire : Car ainfi nous
pîai'ft ; en témoing de ce, nous avons (igné, ces préfentes de notre, pro
pre main, & a i-celles fait mettre & appendre notre grand feel, que
furent, fàiftes & données en noftre ville de Nancy le i^.f jour du
mois d'Août 1574. Signé, Cha|iis, Etfur le repli ejlefçript., par
Monfeigneur le Duc ; les Sieurs Çom,te de Salm., Maréchal de Lorraine
de Lutzelbourg, Capitaine de Salbourg ; de la Motte , Maiftre'des
Requêtes ordinaires , préfens ; fouffigné , M. Bouvet. Regijircta, M-
Henri, fcellées du grand fccl de cire rouge, pendante à double queue
de parchemin , & au dos defquelles eft l'enthérinement des Sieurs d§
la Chambre des Comptes de Bar,

EDITportant étahlijfememdes Foires de S:. Nicolas de Fon,

Du a-4 Mars 25^.7»

(jharles , par la grâce de Dieu , Duc de Çalabre, Lorraine,
Bar , Gueldres ? Marchis , Marquis du Ppnt-à-Mouffon , Comte de
Provence, Vaudémont, Blâmont, Zu.tphen, &ç, A tous qui verront
ces préferites, Salut. Entre tous les fomgs qui doivent accompagner
les Princes Souverains, nous avons toufiours jugé que celui qui tend
à l'advancement du bien ôç de Futilité de leurs Subjefts ? <k d'un,
chacun , .doit tenir le premier rang, de' leur eftre de plus particulière
& finguliere recommandation ; c'eft pourquoi dès incontinent qu'il a
pieu à Dieu'nous donner quelque relâche des violens efforts & in
commodités des guerres paffées, qui pendant leurs feus nous ont fai<3:
par quelque teni s délaillèr, ce qu auparavant nous eftoitd exercice plus
familiaire; Nous avons corifidéré que notre Bourg de St. Nicolas du
Port, e.ftant de fon affiette propre pour les trafiques & commerces
de Marçhandifes, tels que défia on les a veu eftre du pafle, àc comme
un centre & milieu à main entre les Pays de la France, Allemagne
Pays-bas, & plufieurs autres provinces, pour d'icellcs y faire commo
dément & facilement arriver les Marçhandifes,. afin d'y faire renaiftre
le train & la fréquence du commerce qu'on y a veu par ci-devant eftre
beau & fréquent. . •
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Sqavolr faifons, que pour le bien, profit &• utilité publique , tant
de nos pays, que. d'autres commodités non-feulement de nos hommes
& fubjeèbj mais d'un chacun; nous avons, de l'advis & délibération
des gens de noitre Conléil, érigé, eftabli & ordonné, érigeons, efta-
bîiffons, & ordonnons, dès-à-préfent & pour toufiours a perpétuité j
pour nous, nos hoirs & fucceffeurs Ducs de Lorraine, deux Foires
générales & publiques en noftredit Bourg de St. Nicolas, qui dureront
chacune quinze jours, & commencera la premiere au 20e. jour du mois
de Juin prochain, & l'autre au 20e. jour du mois de Décembre fui-
vant, le tout foubs les conditions, claufes, modifications, privilèges,
libertés, franchifes & immunités que ci-après.

v-" '

ARTICLE' premier.

Qu'il fera permis, & dès maintenant permettons, a tous Marchands,
«qui voudront fréquenter Iefdites Foires, venir, aller, fejourner, & re
tourner, eulx & leurs .faâeurs, commis & négociateurs., par les Pa)-s
"de -iîoftfe 'obéiffance & demeurer erruoftrediâ Bourg de- St. Nicolas,
tant durant lefdiétes Foires, qu'auparavant <Sc depuis, fans que pour
les marchandifes & denrées, qu'ils y auront amenées, vendues & diftri-
buées, le tems d'icclles durant, ils puiilént eftre chargés, impoiés ,
pourfuivis ni recherchés d'aucunes tailles, impolis, fubfides, malto tes,
bû autres importions quelles elles foient, ordinaires ou extraordinai
res, & fans aucune différence ni acception de nation, pdurvéu feu
lement "qu'ils s'abftiennent de caufer, Faire, ni donner feandale a aucun.

I I. - ' '

Que non-feulement pour îefdites.marchandifes, feront îefdites Poi
res franches'& libres, mais voulons d'abondant, permettons & .nous
plaift; que tous ceulx qui les fréquenteront foient auffi francs, libres
& exempts de toutes recherches pour debtes , ou • autres. femblables
obligations contre eulx prétendues, & n'en puiffent eftre inquiétés ni
pourfuivis par Fefpace de quinze jours entiers, le commencement &
fin defqûels , feront fîgnifiés k chacun tems de Foire, par îe ion de
la groffe Cloche dudit St. Nicolas. _

II L

Que tontes marchandifes -f de quelles fortes elles foient venantes de
Pays eftrangers , ou de nos .terres, Seigneuries^ & pays de fcoftre
obéiflànce, & en quels lieux elles foient faites, fabriquées, forgées &
lacoosées ? pourront ©ftre conduites & .messes en noftredit Bourg w©

X tcij
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St. Nicolas, aux fins fufdites d'y eftre conimercées èfdires Foires, &
en fortir celles qui n'y auront efté diftribuées tant durant l'ouverture
& temps defdites Foires, que hors icelles, fans détourbier ni empê
chement aucun, ains franchement & librement, & fans que les niaif-
tres, ou voituriers d'icelles, foient tenus, obligés, ni contraints k en
payer aucune dace ou gabelle, finon l'ancien droit du haut paffage, ôç
du magafin ci-après déclaré.

-1 V.

Si toutefois hors le tems defdites Foires, aucun vend ou efchangemar»
chandifes, fera tenu auxdits impolis & gabelles, telles qu'elles pourront
eftre impofées en nofdits Pays, tout de mefme que pour toutes mar
chandifes qui fe délivreront hors lefdites Foires, encore que les ventes
ou marchés en ayent efté faits pendant icelles , faulf toutefois à
fefgard des laines eftrangeres, pour la conduite Se délivrance defquelles
en la Foire dudit 20e. Juin, nous avons pour bonnes confidérations
otroyé trois fepmaines de franchifes. & exemptions y à commencer
dudit jour» ~ ,

V.

Que pour defeharger lefdites marchandifes, fera exprès érigé un
magazin public audit Bourg , auquel toutes marchandifes amenées
de dehors, debvront eftre déchargées par le Concierge, qu'à cette fin
y fera par nous exprès député & eftabli, qui fera tenu en faire bonne
& loyale .garde , & tenir regiftre fidel d'icelles , auquel feront inf-
cripts les noms & furnoms des maiftres, ou voituriers qui les auront
conduites & amenées ,, la qualité d^icelles, & quantité "des-balles'ou
tonneaux, le jour qu'elles feront arrivées , iubfécutivcment délivrées

'à ceulx auxquels elles appartiendront, avec leurs marques,, ou k .-autres
qui auront charge de les recevoir, en lui payant néanmoins, tant pour
le louage du magafin, que pour fes peines dudit enregifixement, trois
gros de noftre monnoye pour chacun fardeer ou balle pefante trois
cent livres & au deffoûbs, & foc gros pour chacun pçfant au-deffus.

.y i,

Que les marchandifes qui relieront fans eftre vendues èfd;tes Foires,
demeureront ( s'il fémble bon aux Marchands) dedans-ledit maga
fin , jtifques à la Foire fuivante, ou autrement qu'il leur viendra mieulx
à commodité, fans pour ce payer louage que pour u-ne .'fois feulement.
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^ V I I.

¥ aura audit magafin public un poids, auquel fe debvront pefer
toutes les marchandifes qui viendront de dehors, & qui fe chargerons
pour eftre envoyées ailleurs; pour le droit duquel poids fera payé pour
chacun cent pefant quatre deniers, pour le demi, & le quart k l'c-
quipoleat, ; . . .,

V 1 IL :

Qu'il y aura un mefureur des toiles, draps de laine Se toutes au
tres choies qui fe vendront k l'aulnage, qui fera tenu aulner les mar
chandifes qui fe vendront, fi ce n'eû que les Marchands achepteurs. fe
contentent de faulnage qui fe trouvera marqué fur les pièces, & que de
gré à gré s'ils s'en-accordent avec leurs vendeurs; & pour les peines
dudit Mefureur, il aura quatre gros de chacun cent d'aulnes de drap
de foie, trois gros pour cent aulnes de drap de laine, & deux gros,
pour cent aulnes de toile, foit ledit aulnage de nos Pays, ou d'ail
leurs,, félon que les vendeurs ou achepteurs s'en pourront, accorder.

. ' ' ' . II

Et comme en toutes chofes la Juftice eft tin ferme lien des com
merces & de la fociété d'entre les hommes, ainfi fera-t-ii d'an eii an

par nous eflabli un Confeil audit Bourg , compofé de quatre bons
& notables Marchands d'icelui, l'un defquels préfidera, & en fon ab-
fence le plus ancien , & tous feront tenus pendant le temps defdites
Foires-» tenir par chacun jour l'Audience deux fois. Et ( fi befein eft
pour l'importance du faiâ & de la matière) appeller quant & eulx
quelques autres defdits Bourgeois plus apparans, pour Confeillers.

X. ' . ' ' . : ;

Que pardevant lefdits du Confeil , fe pîaîdront toutes matières qui
fe trouveront provenir du. faiéi defdites marchandifes , charges^ ou
dettes de Marchand a Marchand,; & pourront en .juger définitive-
ment 6c fans appel, fi ce dont fera difficulté n excede la fournie ou
la value de deux cent efeus d'or fols j mais fi la chofe eft de prix ,
fomme ou value excédente lefdits deux cent ecus, il y aura appel qui
reffortira & fe relevera en noftre Confeil, où il fera reçeu & admis ; a
cefte charge toutefois, que l'appeîlant fera tenu de nantir .& garnir
ja main de juftice , du prix de la chofe. ou de: îa fomme en laquelle
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il fera condamné, en donnant par l'intimé bonne & fuffifante caution,
de rendre la fomme ou le principal configné, s'il eft trouvé que faire
fe doive.

XL

Que toutes fenteoces , comdamnations & jogemens donnés par lef
dits Confulsainfi eftablis, feront exécutoriaies par nos Officiers &
SergeeSj, en toutes les terres & contrées de noitre obéifîance , fans
difficulté ou contredit, J -

X I L

Que toutes fchéduîes faites en tems defdites Foires, pour faict de
marchand-ifes, change ou argent en dépoft, eftantes recongnues des
debteurs pardevant lefdits Confuls , porteront exécution parée, ( lé
terme efcheu ) & pourront eitre exécutées par corps contre lefdits
debteurs s- en tous lieux & endroits, de nos Pays , Terres & Sei
gneuries de noitre obéiffance, èfquels les créanciers rencontreront &
trouveront leurs- debteurs5, fans qu'èfdits lieux, il foit befoin auxdits
créanciecs d'autre recognoiffance de la condamnation , que celle
qu'aura efté faicte en jugement pardevant lefdits Confuls, &. feront
toutes fentences , jugemens & condamnations, provenantes defdiîs
Confuls exécutées par nos - Officiers & Sergents, en toutes lefdi-tes-
ferres & contrées de noftre obéiffance, faulf pendant le tems de fran-
ehife ? ci-devant déclaré»

XIII ,

Mais-pour éviter la malice d'aucuns qui pourraient emprunter an®
Foire fur l'autre y & au temps des payemens de la marchandife emprun
tée ou acheptée a crédit, demeurer la plufpart de la Foire,- puis pour
tromper leurs créanciers en partir durant encore le temps de là .fraa-
chife Avons- ordonné e ordonnons,, que les-'défraudateurs, trompeurs y
& abufeurs qui feront trouvés avoir, par deux fois eonfécutives,.abfenté
lefdites- Foires ©a autrement r malicieusement fraudé leurs créanciers
( comme indignes- de- ladite' françliife ) pourront- être emprifonnés as*
temps defdites' Foires & durantes kelîes ,- nonob'ftants lefdits privilè
ges,. que nous entendons oélroyer .aux bons & loyaux Marchands y
non a tels trompeurs & affronteu-rs, ' " - '

x. r v, -

S'il advient que quelqu'un ayant quelque prétention' contre ûfl atftre?
foit pour dette pure & fîrnple y négociation de jaardbaadifês o®
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autrement, &.pour tirer raifoa de celui; contre .qui--il aura cette pré-,,
.tendon , l'ayant fàicfc mettre en arreft par le.'Sergent defdits Confuls,
ledit a rrelié , ce nonobftaat,..s'abfente & fauîfe ledit arreftjfans.au
préalable s'eftre accordé "avec foa créancier, li en eft plaînâe auxdits
Confuls5 pourront décerner adjournement contre- ledit abfent, de fe

' repréfeater à la prochaine Foire fuivante i-fi- d'oncques dedans le temps
il ae s'accorde avec fbn créancier «. & s'il défaut de fe repréfenccr „
pourra ledit créancier faire faifir , tant la perfonne dudit debteur que
la marchandife , la part qu'en nofdit.es terres & pays le pourra rencon
trer , faifant paroiflxe à nos Officiers des lieux de. eornmiflîon, ou
a&es defdits- Confiais , & fera ledit debteur tenu. en la perfonne juf-
CïU^s à pleine & entier© farisfaétion 3 n'efi: doncques que de quelque
infortune corifîdér'able, ou autre caufe légitime lui fcit advenu tel dé-
faftre , qu'il a5ait peu contenter-* fon créancier , ce que debvra eftre
-rapporté & déduit pardevant lefdits Confuls., fait hors îefdites Foires
ou pendant icelles 9 faulf à-appelîer de leur juge-meiit comme dit .a
cfté ci-deffusp. . ..

- Et advenant queIefdites ca-ufes ae foient trouvées- pertinentes , légi
times ou confidérabîes, fera ledit.-debte-ur condamné aux dépens &
întéreft dudit créancier, & à une amende telle qu'elle fera par lefdits
Confuls tauxée & liquidée » applicable k l'Hôpital de noftredit bourg
Saint-Nicolas.- . .. -• -< _

Ï Î I. ' :

Que fi ledit debteur fuyard » n'eft de nos fubjets, fera refcrît par
lefdits Confuls aux Seigneurs des lieux de fa.. réfidence:, & leur requis
de le faire repréfenter 9 ou faire à fon Créancier .adminifixer bonne; &
brieve raftice»

-X ¥ il ,

Sera loiftjbîe à un chacun.» pendant lefdites Foires » non autrement
ségocier en matiere de change, par toute place & change de France ,
Allemagne, Bfpagne, Italie, Portugal, Flandres & ailleurs , fans qu'ils
puiflem' eftre recherchés defdits changes, pouryeu que cela fe faffe de
gré a gré s & fi pourront entre eux compter en la maniéré uficee a
Lyon , Anvers , Êfpagae 5 & en- plufieurs villes d Italie., accorder auffi
le' prix à part, pour chacun où j aura commerce & trafique de. changes.

XV I I-L

Pourront ds plus .donner Se prendre argent en dépoft pour use foire
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tant feulement , au prix qu'ils accorderont communément enfemble s
fuivant la couftume des lieux. .

X I X.

• Et pour obvier k beaucoup' d'abus.., qu'a traiâ de temps s'y pour*
roient'introduire, ordonnons qu'il., y aura deux Corratiers jurés , qui .
feront regiftre des marchandifes, defquelles ils moyeneront le vendâge
& des changes que l'on fera par leurs mains, & auront pour leurs droiéts
& vacations , un pour mil , tant du vendeur que de fachepteur , fans que-
la parole donnée, il puiffe eftre loiftble réfilire du marché faiâ par lefdks
Corratiërs , fi ce n'eft de gré à gré des parties»

X X.

Permettons dès maintenant., comme pour ïors , à tous Marchands
fréquentans lefdites foires, de pouvoir pendant iceîles , faire entrer en
îîotredit Bourg, terres & pays de noftredite obéiffance où ils auront
a négotier ou trafiquer, & en fortir toutes femmes de deniers qui îeaf
viendra mieulx à commodité, pourveu que ce foit de monnoye noa
défendue fans qu'ils puiifent en eftre chargés, ni pour ce en payer
aucune dace» -

~ /' X X L

Les Marchands étrangers fréquentans lefdites foires , advenant leur
décès en nofdits pays, ne feront fubje&s à aucun droit d'aubaine , ôc
pourront librement difpofer de leurs biens, & fi après leur décès ne fe
préfentoit aucun .héritier recôgnu, les biens qu'il aura délaiffé feront
gardés. & confervés , foubs- .la main de juftice , .pour eftre rendus à
l'héritier, fi aucun s'en retrouve & préfente dedans Fan , ôi fans qu'en
ce cas nos Procureurs généraux, ou les Procureurs d'offices de nos
vaflaulx y puifleat ( dedans ledit temps ) prendre n'y avoir aucune
chofe- - -

x x i l .

Et afin que lefdits Marchands,'tant pour leurs perfounes-'que,-mar
chandifespuiffent avec plus de fureté venir .& ristourner, gaffer Se
repaffer , nous . donnerons ordre .'de faire tenir- les 'chemins libres &
aflèurés ès pays de: nôtre ©Béifiance.-

x x-i i t: "

Que;;Viï advient qn'adçua , durant lefdites foires V-précédemment'
Olï
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ou depuis veuille ayoir a part quelque conduire ou efcorte particulière,
foit de gens à pied ou k cheval , à l'entrée ou fortie de nofdits pays ,
elle lui fera donnée en affeurance , en payant néanmoins ce que fera
raifonnable pour çeulx qui feront employés à ladite conduite.

Si donnons en mandement a tous nos Marefchaulx , Scnefchaulx ,
Baillis , Capitaines , Préfidens , Gens de nos Comptes , Procureurs
généraux- y Prevofts, Mayeurs, Jufticiers, Officiers , leurs Lieutenans ,
hommes & fubje&s , & tous autres qu'il appartiendra , préfens & k
venir , que cefte nôtre Ordonnance & Ediét , ils facent obferyer &
entretenir de poinâ en poind:, félon leur forme & teneur , & en facent
êc laiiTent jouir & ufer pleinement & paifiblement tous & chacuns les-
Marchands, tant de noftredit Bourg de St. Nicolas qu'autres, de quelle
part & nation ils foient, enfemble leurs Commis „ Fadeurs , Entre
metteurs & Voituriers, fans leur faire ni permettre eftre faiéè, mis ou
donné aucun ennui , trouble ? deftourbier ou empêchement au con
traire ; & afin qu'aucun n'en prétende ignorance , avons ordonné &
ordonnons à tous nofdits Baillis , Capitaines, Prévoit & leurs Lieute
nants , de faire publier nos préfentes par tous les lieux & endroiâs de
leurs Bailliages, Chaftellainies & Prévoftés où l'on a accoufiumé faire
telles publications ; & les faire enregiftrer ës régi (très ordinaires de
leurs Jurifdictions, pour y avoir recours quand bcfoin fera : Car ainfi
nous plaift ; en tefmoing de quoi nous avons k cefdites préfentes ( lignées
de noftre main) faiâ mettre & appendre noftre grand fcel en noftre'
Ville de Nancy , le vingt-quatrieme jour de Mars mil cinq cent quatre-
vingt & dix-fept.

Par Son Al telle, les Sieurs Comte de Sa!m, Marefchaî de -Lorraine,
Gouverneur de Nancy, de Bourbonne , Grand Chambellan , Chef des
Finances de Villers, Bailli de Nancy ; de Mondrevil.Ie ; de Neuflotte >
Bailli d'Afpremont ; Maimbourg , Maiftre aux Requeftes ordinaires ;
le Clerc, fieur de Vivier en France;. Bàrdin,auffi Maiftre aux Requef
tes , & Boucher, préfents.

Par un décret, du iB Juin 1^04, le Prince Henri, Lieutenant géné
ral' pendant fabfence [de Charles III fon pere y permit, aux Marchands
étrangers dfacheter toute forte de poty aux foires de St. Nicolas, &
de les tranfporter pendant icelles, ou huit jours après, hors des Duchés y,

- en payant les paffages & iffues pour ce établis ; les exempta aoffi de
pefer au poids public les marchandifes au-deffous de vingt-cinq livres».

Tome /, ..T v w
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E TABLISSE M E N T des Foires:franches -, érigées

par Son Aheffs 9 enla Ville de Satheriay M. d. -c. ïi.
. Du 6 Mai l6o&.

:C« ari.es,• par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, &c, A. tous
ceux qui ces préfèhtes verront , Salut. Reçue avons l'humble " (appli
cation & requête de nos chers & bien aimés les haoitans & .Commu
nauté de mofire ville de Sathenai, contenant que depuis Imipofitiori
des impôts & jà du paravant", Je commerce fe feroit grandement
diminué audit 'lieu-, tant à .raifon dudit impôt, & pour n'y avoir
audit Jieu aucune foire franche, que aeffi pour celles des villes voi-

' fines, tant du Royaume de:.France , que du Duché de Luxembourg,
en quoi lefdks fupplians reçoivent de .grandes incommodités' & m-;
cérêts , -outre qu'ils font de beaucoup travaillés & fatigués , tant pour

,n'être lefdits lieux de notre Souveraineté ès quels, a-ce moyen , ils
font contraints, non fans- perte &' dommage.trafiquer & négocier
aux loix d'autrui, différentes aux leurs ,/qu'a- raifon de la diverfité
des poids , niefures autres tels, moyens . accoutumés en trafiques «g
commerces. Nous fuppliant ,.à ces caufes, très*humblement, e» con-
fidération même des grandes pertes & ruines par eux iupportées &
fouffertes pendant les guerres dernieres , ©t notamment par' la prinfe
de ladite ville, notre ..bon plaifir être , inftituer & établir audit Sa-
thenai, deux foires franches l'année, & leur eti vouloir fur ce donner
& décerner nos lettres-patentes. Sçavoir faifons," que ces chofes meu-
rement confédérées en notre Confeil, délirant autant que poffible bous
eft, fouîager lefdics habitans & Communauté- dudit Sathenai, & pour
leur donner, tant.plu-s d'occafion de continuer en la même fidélité, que
jufqu'ici ils nous ont.démontrée, avons'de notre grâce fpéciale, pleine
puiffance.& autorité fouveraine , .érigé , établi, ordonné , & par .ces
lettres , érigeons, écabliflons & ordonnons, par chacun an, jufques a
notre bon plaifir., deux-foires, franches & publiques en notredite
ville de Sathenai, qui dureront chacune fix jours, & commencera la
première au lendemain de îa c-onverfion de Saint-Paul prochaine ,• oc
l'autre, .au-lundi d'après le jour de l'Afcehfion fuivante, &. ainfi. con
tinuant d'an en an', fous notre-bon. plaifir, néanmoins , comme dit
eft., le tout aux conditions qui s'enfmvent, qui! fera, permis , & des
maintenant, permettons a tous Marchands - qui voudront fréquenter
lefdites foires , venir , -aller féjourner ,, & retourner-, eux leurs,
facteurs, commis & négociateurs par les -Pays de notre obéillànce ,
& demeurer en noftredité ville de Sathenai , tant 'durant lefdites

• foires', qu'auparavant &. depuis, ians- que pour les fiiarchandifes éc
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denrées qu'ils y auront1 amenées ,, vendues & diftribuées, & îe temps
d'icelle durant, ils puiiTes.it être chargés , impofés , pourfuivis , ni
recherchés d'aucunes tailles , impôts , fubfides , ma!rotes & autres
importions, quelles elles ioient, ordinaires ou extraordinaires , &
fans aucune différence ai acception de Nation, pourvu feulement
'qu'ils s'abftiennent de caufer , faire , ni donner fcand.ale aucun, que
non-feulement .pour lefdites marchandifes, feront lefdites foires franches
& hbres , mais voulons d'abondant , permettons & nous, plaît que
tous ceux-qui les fréquenteront, foient auffi francs, libres & exempts
de toutes recherches , pour dettes , ou autres femblables obligations

' contre eux prétendues, & n'en puiffent être inquiétés ni pourfuivis,
' par" l'efpace defdits fxx jours entiers , le commencement & fin des
quels , feront fignifiés k chacun temps de foire par le fon de la cloche
dudit Sathenai ; que toutes marchandifes de quelque forte elles
foient, venantes des .pays étrangers, ou de nos terres , feigneurics
& pays de notre obéiflance , & en quelques lieux, elles foient faites,
fabriquées , forgées & façonnées, pourront être conduites & menées
en -notre ville de. Sathenai, aux fins fufdites, d'y être commercés •• -
èfdites foires, & en fortir celles qui n'y auront été diftribuées, durant

-l'ouverture & temps defdites foires , que hors icelles, (ans détourbier
ni empêchement aucun, franchement & librement , & fans que les
Maîtres ou Voituriers d'icelles,'foient tenus, obligés, ni contraints-^ .
en payer aucune dace ou gabelle, finon l'ancien droit du haut pailàge,
fi aucun en y a. Si donnons en mandement, &c.' Données en notre
ville de Nancy, le 6e. jour de Mai 160 2. Ainfi figne , Charles.
Et fur h replis, par Son Alteffe, &c. Et pour Secrétaire, M..
Bouvet. Regijirafa, J. Bouvet»

Arrêts qui ordonnent .de reporter k un jour ouvrable , les foires Recueil
qui tombent les jours de féte, 1 , 248 , & 43 <> ? 2 , 2^0 & 336'. — detOrdons,
Autre qui condamne des particuliers à l'amende, pour y avoir contre
venu , 2 , 503. — Ordonnance contre ceux qui y volent, 2, 113. .
Voye| Fête.

FONDA TIO N. Arrêt pour l'exécution de celles de Staniflas, Recueil
11,3^.-- Règlement pour celle des .Caîculeux, 11 , 90. -- Emploi toOrwni».
annuel'de 9832 livres 5 fols, dans l'état des Finances, pour l'exécution
des difpofitions du même Prince, 11, 113. — Autre de 400 livres,
pour un Frere d'Ecoles Chrétienne?, 11 , 162. — Règlement pour
ïemploi des revenus' Eccléfiaffiques , 12, 147. — Règlement pour
celles des magafîns .de bled, i2? 374« Voye^ Fabrique:
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- Recueil FONDER IE ÉtabUffemcnt d'une générale de Tuif, à Nancy ,
^ei0tàom'2 f 122, Âtcèi qui le confirme, 8 , 2,03, ^

Recueil FONTAINE. Arrêt four ' Fétabliffcment d'une ' nouvelle, à
dîS°rdon9'Nancy, -io,,'iéo. '

Recueil FORÊT. Leut 'adminiftration a fixé' .l'attention du ' Gouver
ne» Ordonn.nemcnt dans les temps les plus reculés, & les Ordonnances modernes

en rappellent de plus anciennes, des années 11io, Ir73 > 1177 s 12^3
& 13 23 , dont les difpofitioïis ne font: pas venues jufqu a nous,

Pgr Ordonnance du 16 Novembre 1340 ? Rsoul défendit aux Gou
verneurs des Salines, de faire abattre des bois , fans la participation
des Officiers de Grurie. Il ordonna aux Gardes » de faire leurs rapports
dans les vingt-quatre heures de la reprife, & fixa les amendes k dix
livres par perfoone reprife ; & à l'égard du bétail , à quarante fols par bête
appartenante k. des particuliers, & à foixante livres pour les troupeaux
des Communautés » les dommages-intérêts à la même fomme dans tous
les cas. Il fixa la défenfe des taillis a 10 ans de recrue-» & le nombre..

. des étalons de chêne, a trente par coupe, a peiné de dix livres d'à-
mende contre les Officiers. Ji déclara les Gardes rcfponfkbîes des
forêts , régla leurs gages a vingt livres ? & que leurs rapports fëroient
foi jufqu'à la même fomme»''

Le 27 Janvier 1390,-.Jean I ordonna quil feroit fait un marteau
k" la marque d'un alérion, pour marquer les arbres qui feroient k cou
per , tant dans fes forêts que dans celles des Communautés } lequel
marteau feroit dépofé dans une huche , qui feroit placee derrière
l'Hôtel de M. St.' Georges, & fermerait k trois clefs, dont l'une fe
roit' tenue par le Prévôt de St. Georges, une autre par le Sociétaire
d'Etat, '& la troifieme remife au Gruyer. Il fixa les amendes à fept
frans pour les délits commis de jour, & a quatorze pour ceux commis
de nuit, outre la recouffe & défenfe, fixée à quinze frans- dans le

• .premier cas, .& a vingt dans le fécond ; il porta l'amende au- double
quand les délits auraient été commis avec une fcie;Je tout payable
par corps ? ainfî que les dommages-interets. Il permit ûe. refoucher

1 les bois fufpe&s, & ordonna' de. pourfuivre les rapports dans vingt-
• . quatre heures» \ . r

. Le 27 .Février fuivant, il fixa la recrue des taillis a huit années, &
les amendes des bêtes rçpr'ifes le jour, à-cinq frans, & pour celles ie«
prifes de nuit, a fix frans, avec pareille fomme de dommages-intérêts,
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Le 3 Février 1443, René porta l'amende des beftiaux méfufans,

â. vingt-cinq livres contre les Communautés, cinq livres contre les
particuliers;'celles des autres délits à quinze livres pour ceux commis
de jour> & k'vingt livres'pour ceux de nuit ; les dommages-intérêts-
.avec la recouffe k pareille fomme, payables par corps.

' Le 20 Avril 1446, Jean II établit un grand Gruyer, & lui attri
bua jurifdi&ion fur toutes les forêts des deux Duchés. Il devoit tenir
chaque année fîx féances dans les lieux de Nancy ou Amance, cha
que mois, à Dompaire pour la Lorraine, & à Bar ou à Pont-k-Mouflon
pour le Barrois; y juger toutes les affaires concernant les bois, à i'af-
lîftance des Procureurs généraux, Subftituts & Gruyers des lieux, du
Maître-Echevin de Nancy, & des Clercs-jurés. Il devoit auffi vifiter
les forêts chaque année, avec d'autres Commiflaires , & accompagné
des Gruyers des lieux, drefler procès verbal de l'état où ils les auroient
trouvées.5 & établir des gardes en fuffifan.ee, Les appointemeos de cet
Officier ne «furent fixés qu'à trois cent cinquante frans , pour toute ,
chofe^ ée fans aucuns frais de -voyage ., payables moitié k Pâques-&
l'autre k Noél. . -

Le 4 Mars r$o£, René fixa les amendes a vingt livres par reprife
contre les Communautés, & dix livres contre les particuliers, dont
il adjugea moitié aux rapporteurs. Il défendit aux Gruyers de les mo
dérer , <5ç de délivrer aux Communautés au-delà de leurs affouages
ordinaires, 11 défendît encore à celles-ci: de les vendre, & de couper
des chênes fans permiffion , fous- peine:d'être privées pour la premiere
fois de leurs affouages pendant...dix .ans, & de réunion au Domaine.,
pour la fécondé./ avec cinquante frans d'amende & 'autant de dom
mages-intérêts. Enfin, il ordonna de îaiffer trente baîivaux de chêne
par arpent y de deux pieds & demi fur feftocage. -

Le 4 Décembre 1519, Antoine ajouta k cette Ordonnance la con-
fifeation du bétail, quand il feroit repris de nuit ou de jour, k garde
fait. Mais le 16 defdits mois & année, il fit, à la poftulation des états,

-un réfumé des Régleniens précédons, où il fixa les amendes, k cinq
frans par tête , & autant de dommages-intérêts , & les balivaux k
vingt-cinq de chêne par arpent» La recrute fut rétablie à dix' années'
de défenfe; . -

"Autre Ordonnance confirmative, du 27 Novembre- 1^40. -

Autre du 27 Novembre 1541 , qui la confirme, également, ôc
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défend aux Officiers d'accorder plutôt des permiffions de conduire h
'bétail dans les forêts. "... •

L'article 3 du Règlement fait aux états généraux de 1529» permet
aux Vaflkûx- d'établir des gardes pour la confervation oe leurs xotecs».

L article 4 porte-, que les amendes feront proportionnées .au. dom
mage. ' „

A U TR E Ordonnance qui régie ïétendue de Dois;, que
doit. avoir chaque Communauté du rejfort de la. Grurie df
ChâteL '

Du z8-. Juillet i$Gor

Charles, &c. Salut. ^ ^
Comme nous ayons advifé par meure délibération des gens de notre

Confeiî',» donner & mettre ordre ès bois & forets de. la Grurie de iâ
Terre t& Seigneurie dudit Châtel, lefquels par trop grande lîeence^êc-
liberté & le mauvais ménage de ceux qui fe difoîent avoir droit d u-
iage & affouage & vain-pâturage èCdits bois, font tellement en ruine f,
que aujourd'hui nous propriétaires d'iceùx, ne pourroient tirer.aucun»
profit de.la propriété ni vente d'iceux, .& k ce moyen ayant eonclud

" pour la confervation defdits bois, d'accommoder les ufagiers de quel
ques portions d'iceux, pour en ufer comme bons peres de. famiîies
& pour-ce faire les avons fait appeller ,-pour entendre fur ce leur vou
loir & intention--;' leiqu'els après avoir reconnu.par ci-devant. qi^ils
avoient rnéiufés èfdks bois» ont volontairement & pour ci-après fane
&c tirer profit d'iceux, -condefcendu & accordé de prendre les-parts
& portions que ci-après font déclarées, pourvu toutefois que leur en
ferions abonnement, rant pour les diftsnguer d avec les nôtres,. & pour,
les féparer l'une des Communautés d'avec l'autre; qifainfi pour gar
der de méprendre ès bois & ès contrées qui nous leroient reierves 9.
après ledit abonnement, pour ce eft-îî que nous confiant de vos bon»
fens, Prudhomnnes & Loyautés, vous avons commis & députés, com
mettons & députons par- cette, pour jours après autres > faire givrer
arpenter & délivrer lefdites forêts aux' communautés que s enfuiveni j
au plus proche d'eux , & à la plus grande commodité que poffîble
•vous fera, & à la confervation defdits bois^.c'eft à fçâvoir;

À îa Communauté d'Avraînfilie, 60 jours-.- .

Â..HergugEey, Bactcxey &z. GEiafosvau-x,' 200 jours». ' . .



Â FAngîey, 80 jours.

A celle de Cîézentaine, 140 jours,

A celle de Dafnas-a-ux-Bois,, 117 jours» .'

À celle de St. Boing, 100 jours que nous leur avons donné par
afcenferaent à trois gros le jour, & que desja la livraifoa a été faite
par vos Gruyers.

A celle de St. Remy, 100 jours.

:-A celle de Moufey & Loro, ïoo jours., tant pour les fujêts de la
Seigneurie dudit CMtel, que pour ceux de la Seigneurie de Roziéres ,,
demeurant audit Mouffey & Bofîèrville, pour nos fujetsde 40 jours.

Â celle de. Frovilîe^. 80 jours.

, . À celle de Borvîllcj 100 jours, -

A celle de Hacqueville j 50 jours» '

Â celle de Bugney-, 10 jours. -

A celle de Pàrfoncoure, ' f>o jours. '

A çelle de Portieux,.a$o jours. .

A celle d'Effey s 120 jours. ; - .. 1

A celle de Venezey, 60 jours» ...

-A celle de Girîvillers, 40 jours, .

A. çelîe de Rehaincourt, 140 jours. '• ' '

A celle "de Haiiainvilîe, izo jours.

A celle de St. Germain, 100 jours. .

A celle de Hadigny, 150 jours. ' .

De tout, lefquels bois:& contrées ajnfi par vous livres &'-arpentes,
en ferez les' abonnernens juftes & loyaux, pour par après nous les en
voyer par écrit, fignés & atteftés de vous & défaits habïtans, afin-a e.
délivrer' auxdites Communautés &à chacune d'icellcs, les; lettres, qui

leur, feront nécefTaires, pour entrer en poffeffioii & jouiffaiice des parts
& portions 'defdits endroits d'ufage, affouage, vain-pâturage & paii-.
conage, aux conditions tou ces fois & charges qui leur ont été déclarés
par lefdi.ts de .notreConfeil, en traitant & accordant avec eux.

Simandons,~ &c. Donné à Charmes, le 28 Juillet 1^60.'Signé..,
Charles. Et plus bas, M. Bouvet..
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'Autre Ordonnance du 27 Juin 1568, qui ordonne-aux Forêtrer®

d'avoir des régît tes- cotés- <Sc paraphés par les- Gruyers s.- & d'y infcrire
leurs rapports avant de les -faire au Greffe \ en outre de réalifer îes-
rapporcs, ou d'exprimer la- caufe empêchante r à peine de null-ité'j leur
défend auffi de s'intéreffer dans les ventes.

Autre du. 28- Août 16oj, qui attribue' des gages aux Officiers de
Grurie y âulieu des frans-vin-s qu'ils- percev"oient.

Autre du. 14 Juillet 161xqui fut interprêtée par une Déclaration;
du ief.. Oétebre 1615,. portant que - tous rapports de méfus- commis
dans les forêts domaniales y Te feroient aux Sièges des- Gruries-, ,

AUTRE Ordonnance-portant qu'en mature de reprife dàa$
les forêts » lès parties- contefierom par elles-mêmes farts
minijtere dAvocat , ni de Procureur*

- Jt Nancy y ï& 7 Septembre 161 £*

HBN'R.i y &e. Co-mnie par nos Ordonnances de 'G-ruyerfe , non®
ayons" touftou-rs- entendu que fommairement & hors les formalités or
dinaires, de juftice » les procès de reprifes-faites en nos ferefts & bois-
des Eccléfiaftiques 5, Vafiaux & Çoramunaultées de noftre Comté de
Brieyy fe jugeront fur. le rapport des Sergents £k des Portiers,- les
parties ouîes fur le cliamp fans-. miaiftere d'Adv-ocais* ni autres plus--
grandes" procédures;. & foyons néanmoins advertis- que.les coupables-
Icrapportés d'aucuns méfus-y au mefpris denofdites Ordonnances, pour
efvker & foire les- peines- par eux encourues, fè fervent de' imnift'ere
d'Advocats &. ^Procureurs, propofent plufieurs moyens de deffenfes T,
forment divers incidents y. & tafchent par tous moyens de tirer telles
reprifes en longueur de procès pour éviter' lefdites peines. Cependant:
fous- l'appui de telles chicaneries,- ils- continuent d'aller lic.encieufe-
Kient en tous lefdics forêts & bois, à noftre intérêt & du public, &
des propriétaires-.d'icelles*. Nous', aeftrast a ce* pourvoir,- avons -ordonné-
par cefte qàe> conformément à nofdites premières- Ordonnances r les
parties feront dorefa-avant tenues de-répondre fur îe champ par leur
bouche j- fans miniftere d'Advocac ni de Procureur,- furies méfus donc

"elles feront" rapportées ; & iceî-les ouies, lefdits procès fe vuideroot ce
jugeront fommairement par noftre- Griiyerfar le rapport defdits .Sec-
gents &' foreftiers.; faifons expreiïè inhibition & deffenfe a noftrcdir
Gruyer de recepvoir ni admettre lefdites parties à -ainfi plaider par
miniftere ' d'Advocat. si Procureur ^ ai de fournir autres plus grande*

écritures s,
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efcritures, & auxdits Advocats h plaider ni efcrire pour lefdites parties,
à peine de dix frans d'amende à chacune fois contre lefdits Advocats
& Procureurs, & de pareille fomme contre la partie, laquelle fe trou
vera les avoir employés, lefdites amendes a nous applicables.

Si donnons en mandement à noftre Bailly de St. Mihiel, ou fon
Lieutenant, Procureur général ou fes Subftituts, Gruyer & Contrô
leur dudit Briey, chevaucheurs & fore [tiers, que celle noftre Ordon
nance dheument publiée en leurs Sièges, ils & chacun d'eux à fon
égard , l'obfervent & entretiennent, faflent obferver & entretenir
foigneufement, fans y contrevenir ni permettre être contrevenu dire&e-
ment ou indirectement. Et parce que d'icelle l'on pourra avoir befoin
en divers lieux, nous voulons qu'aux copies qui en feront collationnées
par l'un de nos Secrétaires , Tabellions & Notaires publiques, foi
fait adjoutée comme au préfent original • Car ainfi nous plaid. En
foi de quoi nous avons à ces préfentes fignées de noftre main , fait
appofer en placard noftre feel fecret.

Donné à Nancy, le y Septembre 1615. Signé, Henri.

AUTRE Ordonnance qui réitéré la défenfi aux Officiers
de Grurie, d'accorder la permiffion de vainpâturer dans
lis Forêts. domaniales, & à toutes perfonnes & Commu
nautés d'y conduire leur bétail 3 à moins qu elles n'yJoient
fondées * en titre ou en pojjejjion immémoriale.

- Du z3 Mars 1616.

H e n R 1 , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , Marchis ,
Duc de Calabre, Bar, Gueldres , Marquis du Pont - à - Mouflon &
de Nommeny, Comte de Provence , Vaudémont , Blâment, Zut-
phen , &c. A tous qui verront les préfentes, Salut. Comme par
nos Ordonnances de Grurie, & de nos prédécefléurs Ducs, il ait
été prohibé & défendu de mener vainpâturer aucuns beftiaux en nos
bois , forêts, pour les ruines , pertes & dommages qui en" vien
nent , non - feulement à la recrue du blanc bois, mais auffi des
chêneaux & autres arbres néceffaires pour la commodité de nos
l'ubjets , lefqucls chenaux & autres arbres font pâturés & mangés dès
leur naiffance par lefdits. beftiaux , qui rendent nofdits bois & forêts
préfentement dépeuplés de chênes , faougs & autres femblables bois ?
& hors d'efpérance à l'advenir d'y en pouvoir nourrir & entretenir, les
chofes demeurantes en la tolérance & liberté, qu'elles font le tout s
l'intérêt notable des fujets de nos pays, & au notre particulier ? 6c

Tome L ' Xx s
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étant venu k notre eognoiiïanee , qu'aucuns de nos Gjrujrers & Con-
trôleurs'de notre Duché de Bar , preignenc ceite nuette û eux-memess ,
de donner permiffion aux Communaultés & à aucuns particuliers, 4e
mener vainpâturer leurs beftiaux en nofdits bois 6z forêts ,^qui font en
leurs charges , moyennant certaines redevances particulières , qu'ils
tirent defdïtes permiffions , & emploient à leur profit, qu'ils veuillent
dire émolumens d'Office , for ce que leurs devanciers en Ofbce en
auroient ainfi joui & ufé, & que plufieurs Communaultés Tans aucuns
titres, ni privilèges quelconques, finon d'une prétendue jouiflànce &
poflèffion 5 qui ne peut être pnfe que pour une tolerance, ou conni
vence de nos Oiiiciers y s'ingerent de mener vainpatuiei leurs beftiau-».
en nofdits. bois & forêts, encore que tel droit & fervitude ne fe puiffe
acquérir que pour chartres & privilèges particuliers , &^non autre
ment j qui eu la cauie de la ruine & dégradation de noldiis bois &
forêts , retardement & empêchement de la recreue de toutes îortes
d'efpéces de bois propres, utiles & néceffaires pour les commodités
de nofdits Tubjets , lêfquels par telle tolérance en "demeuroient privés,
& hors efpérance d'en etre aides & fecourus a 1 aovemr, ics ncceiiitci»
arrivantes , & eftant de notre'foing, charge & puifiance de pourveoir
a ce qui'efb du. bien publique., & du notre particulier-, ayant mis
cefte affaire en délibération des Gens de notre Confeil. Mous parfavis
d'iceux , -avons, fait exprefie inhibition & déferrfes à tous nos Officiers
de Grurie , quels ils /oient, de plus donner aucune permiffion , ni
permettre dire&ement ou indirectement auxdit.es'. Communautés, ni à
quelle perfonne ce foit, de.mener vainpâturer beftiaux en nofdits bois
&c forêts , -ni d'en prendre & tirer aucun profit, à peine de deux cent
frans d'amende , pour la première fois, du double pour la fécondé ,
fit "du triple k la troifieme , fie de'fufpênfion de leurs- états, pour _cinq
ans , & du quadruple a la quatrième fois, & de privation d'Cfeces,
outre les dommages-intérêts tels que de raifon.

Défendons a toutes les'Communautés de nos pays, & à tous parti
culiers qui ne feront fondés au.droit.devain-pâturage,chartres, titres,
ou pqfejjîon de temps immémorial, de plus mener vainpâturer leurs
beftiaux en nofdits bois, forêts & étangs, à peine fur lefdites _ Com
munautés de cinquante frans d amende pour la . premieie rois, lui
Jefdits particuliers , par chacune bête repri.fe, de trois frans de garde
faite, &.par échapée, cinq gros, outre les dommages & intérêts, à
proportion : & voulant que ceux qui feront fondés en chartres, titres,
ou pofflffîon immémoriale} foient réglés ,• pour eviter a-tous.les ..degats
qui fe pourraient commettre en nofdits bois & forêts, ordonnons que
lefdites Communautés, feront, tenues jours après autres^ exhiber &
faire paroicre a nos Gruyers fie Contrôleurs de notredit jJuehé , .& k
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un chacun d'eux , k leur égard , les Chartres, & titres qu'ils en pour
ront avoir , ou bien vérifier duement pardevant nofdits Officiers, la
dite* pofeflion immémoriale , & leur donner copie de Icurfdics titres &
Chartres fpour le. tout rapporté par nofdits Officiers, en la reddition
de leurs prochains comptes, y. être donné par nos très-cîiers & féaux
ConfeiSiers , les fleurs Surintendant de nos Finances, Préfident &
Gens de nocredit Confeil & des Comptes du Duché de Bar, tel rè
glement qu'ils jugeront'néceflàire en i'ufage dudit vain-pâturage, fans
apoorter aucuns méfus, dommages & dégradations en nofdits bois &
forêts • fous telles peines & amendes contre les contçevenans , qu'ils
aviferont pour le mieux à la confervation defdits bois & forêts ; de
cii loi "leur avons donné & donnons charge, pouvoir & commiffion par
cette , enjoignant à tous nos Officiers, Juges , fe conformer aux Ju-
sremens des procès qui feront démenés pardevant eux , au p-refcrit de.
notredite préfente Ordonnance, & des réglemens qui feront donnés
nar'lefdits Surintendant, Préfident & Gens.de nofdits Comptes., ès
Peines qui feront par eux ordonnées, après que lefdits réglemens auront
été autorifés par.nous. . .

. gj donnons en mandement k tous nos Baillis, Préndent &. Gens
deîT Comptes, &c. Donné à Nancy le 23 Mars 1616. Signé, Henr i.
£i plus 'bas , J. Voilloc,

On trouve un exemplaire authentique de cette Ordonnance dans le
Code d'Abillon ou dé Gui'net, feuillet 289. Il eft à remarquer qu'elle
prouve que îa pofleffion immémoriale fuffit pour acquérir le droit de
vaine-pâture dans les forêts du Domaine.

Par autre Ordonnance du même jource Prince augmenta les
amendes prononcées pour les pefleaux de vignes & les cercles de ton
neaux , à raifon de cinq frans par cent des premiers, & de vingt-cinq
par cent des féconds. 11 rendit ceux dont les repris habiteroient ^les
iiiaifons , garans defdites amendes & dommages-intérêts, en cas d'in-
folvabilité, • - •

Autre du 2 Janvier 1623, qui défend d'expofer en vente du bois de
chauffage audefious de quatre pieds , a peine de confifca'tion & de
dix frans d'amende ; défend auffi aux bûcherons de le travailler plus
court» fous la même peine de. dix frans pour la premiere fois, de 20
pour la fécondé, & en cas de récidive, d'être exclus pour toujours,
de hanter & travailler dans les forêts. Le même Edit attribue la côn-
ïioifTance des contraventions aux Officiers de Gruèrie.

Autre règlement du 17 Décembre i6z8 , portant que les parties
• X x ij
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pubiiques pourfuivront les rapports des méfus commis dans les bois
des Communautés, a leur adjonction ; que les jugemens qui inter
viendront: , feront éxécutés par provifion, nonobitant appellation ou
oppoîition, & fans.y prcjudicier, qu'il ne pourra être abattu dans les

, forêts des Communautés % aucuns arbres de bâtiment, fi ce n'eit pour
employer à des édifices, dont la Communauté foit chargée; que les
Communautés & habitans particuliers ne pourront vendre les bois qui
leur appartiennent, & les tranfporter hors des Etats, fous les peines
portées par l'Ordonnance du 4 Janvier 1608 ; Que les fermiers de
la Foraine ne pourront leur délivrer aucun acquit à cet effet, a peine
de nullité & de dommages & intérêts; que toutes les amendes & dom
mages-intérêts prononcées par les Ordonnances précédentes;, feront
augmentées d'un tiers ; qu'on ne pourra employer du bois verd à la
clôture des Jardins , lins en juftifier la propriété; qu'on ne pourra
également envoyer les chevres & les brebis dans les- forêts en aucun
temps; qu'il ne fera loifible aux Voituriers de faire pâturer leurs che
vaux hors des chemins, à peine de cinq frans d'amende pour la
première fois, de quinze pour la féconde , & dç confifcation. La
même Ordonnance défend de peler les chênes d'autrui , à peine de
dix frans d'amende pour la première fois » de vingt pour la fécondé,
de 30 pour la troifieme, & de punition corporelle pour la quatrième f
outre lés dommages-intérêts. Ceux qui feront trouvés faifis d'écorfes,
feront préfumés les avoir prifes en délit, à moins qu'ils n'en juftifienc

- la propriété. Les Maires des Communautés ne,pourront'marquer &
délivrer aucun chêne , qu'à faffiftance des autres Officiers de Juftice ;

' les marteaux feront mis dans un -coffre , fous deux clefs, donc l'une
- reliera avec ledit coffre entre les, mains du Maire , & l'autre dans
celles du Syndic, On ne pourra effarter aucune forêt fans permifiion.
Les Adjudicataires demeureront garans du fait de leurs ouvriers, & des
délits commis k l'ouïe de la cognée, ce que les Officiers inféreront çlans
les procès-verbaux de vente. Les accufés feront contumaces après .deux
défauts, & il fera procédé contre eux, comme tels. Ceux qui réci
diveront dans leurs méfus, feront, outre les amendes & dommages-in
térêts, bannis des forêts, &; déclarés incapables d'çtre'admis aux
ventes ; le tout fans déroger aux Ordonnances précédentes, qui reft§«
roue en vigueur ; pour les cas non exprimés, Fbjêf Alîenatiop,.

Hecueif Ordre de M. de Carîinford pour, îes vifites des forêts, & qui confirme
àssOrclonn. jes ventes faites par les Officiers du Roi Très-Chrétien, 3 , 3^2 ,

Ordonnance qui nomme des Commiffaires pour faire çècté vifite,
1, 13. — Règlement pour le flottage des bois deftinés k la Saline de
Eofieres , 1, i<. — Ordre-de couper les bois k une certaine diftancç
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des grandes routes, i, 13<5. — Autre pour élargir ' les., tranchées , i »
140. — Lettre de cachet qui fixe les honoraires des Officiers de Grurie,
1, 199. — Règlement pour la perception des amendes , 3 , 379.—
Arrêt qui ordonne l'arpentage des bois deftinés aux Salines, 3, 380.--
Edit pour obliger tous ceux qui prétendent, avoir des fervicudes fur

' les forêts du Domaine, à produire leurs titres, 1, 361. — Etabliffemene
d'un Bureau pour juger en dernier refibrt les matières de Grurie du
Domaine , 1 , 379.— Ordonnance pour procéder à fabornenieot des
forêts deftinées aux "Salines, 1 , 423. v- Arrêt qui laifie "aux Réforma
teurs la distribution des frans-vins, 1, ^ 1 o« — Autre qui ordonne aux
"Communautés de donner fix-pieds de longueur à leurs bois d'affouage ?
ï-:, 623,. — Autre qui défend de vendre du bois fans certificat, 2,1,
& 3, 4| 1, — Autre pour la maniéré de compter les amendes, 3, 43
Différentes commiffions pour l'adminiftration des forêts, 2 f-i6.—
"Ordonnance qui en accorde la vaine-pâturejusqu'au 30 Juin, 2, 317
Autre qui change les départemens des Réformateurs., 6c en crée un
fîxieme pour le Barrais, .2 , 349, — Autre qui leur donne entree au
Confeiî, 2, 361. — Autre pour l'exécution des Réglemeos faît par le
fieur de Kiecîer , au fujet des bois de Saline , 2, 36^. — Autre qui
attribue des bois de la Grurie d'Amance à celle de Château - Salins ,

% , 424. — Edit de fupplément aux Ordonnances des eaux & forêts,
a, 491. — Autre qui accorde la vaine-pâture jusqu'au x.cr Septem
bre , 2, 634. *— Arrêt qui défend d'exercer des pourfuites contre les
délinquans, lorfqu'ils font leurs foumiffîons, % , 640.— Autre qui régie
les droits dûs pour l'entrée & la fortie des bois, 2 , £45. -- Autre qui
aurorife d'en vendre aux Evêcliois, 2, 6^6. Déclaration qui^ fup<*_
plée au Règlement général des eaux & forêts, 3 , 6. — Autre qui fin-
terprête, 3 5 43. Ordonnance qui défend de défricher , .même dé
battre .de la futaye fans periwîffion, 3, 69, — Arrêt du Confeil pour
les .forêts, deftinées aux Salines, 3 , 193* ~™ Edit qui rend les offices
.de Réformateurs héréditaires, 3, 227, —- Arrêt qui. ordonne aux Subs
tituts, dsob!iger les Adjudicataires à donner caution, 3 > 255?. — JEdit
qui\n'oblige les Officiers de Makrifes à fe faire recevoir qu a la Cham
bre des Comptes , 3 , 304, art. t. — Règlement "pour 1 exploitation
des-forêts deftinées à certaines Salines, ^ , 3 $Déclaration qui attriouc
des gages aux Réformateurs, 5 * 47* — Ordonnance qui^ permet îa
vaine-patûre dans tous les bois défendables, 5, 1^7. — Arrêt qui con
firme les anciennes Ordonnances pour la longueur des bois de chauffage,
ty, 205. Autre pour le droit de haut-conduit , 5 > 210. Autre
pour les bois de.Saline flottés, <5 ? 22,2,. Autre qui permet de vain»
pâturer les forêts défenfables, 5, ijG, Autre qui ordonne de ren
dre aux Marchands ïes bois enlevés par le débordement, 5,
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Déclaration qui donne foi aux Forêriers jufqu'kla Comme de centfrans,
5 y 2,84, — Arrêt qui défend aux Communautés de vendre leurs
affouages , 6 , 99 & 255. — Règlement pour l'exploitation des bois ,
en particulier de ceux de Marine, 6, 134. — Autre pour les adjudica
tions de chablis, 6 , 176. — Nouveau Règlement pour J'admimliraticn
des forêts, 6, 190, — Arrêt'qui ordonne d'élaguer celles voifioes des
grandes routes, 6, 212. — Autre qui interprète les derniers Régle-
rnens, 6, 222. — Autre pareillement interprétatif, 6, 240. — Règle
ment pour'la glandée, 6,308. — Arrêt portant que la pourfuite des
arbres coupés en campagne, doit fe faire dans les Gruries ,6,315.—
Autre qui" ordonne l'exécution du Règlement fait pour les bois- de
Marine ,6,316. — Autre qui ordonne aux Officiers de procéder au réco-
lement des ventes ufées,-6, 318. Déclaration fur la maniéré de recou
vrer le prix des .ventes,, 6, 327. -- Arrêt qui ordonne aux Officiers
Royaux, d'exercer jurifdi&ion fur les bois des Communautés doma
niales, lors même qu'elles font fîtuées fur des Seigneuries patrimonia
les,. 6, 329. — Autre qui augmente des amendes prononcées en pre
mière îiiiiance, 7,.4. _— Autre qui ordonne une vente extraordinaire',
7, 39» — Autre particulier à la Grurie de Nancy, 7 , 41. Autre qui
ordonne de faire le réarpentage des coupes avec le.récolement, 7, 43.—
Règlement pour les forêts de Tordre de Maltîie, 7, 56. — Arrêt qui
défend de faifir les gages des Forêtiers, ,&z leur-part dans les,amendes ,
•7, 76. -- Autre qui défend aux Communautés de fe rendre adjudica
taires de-leurs bois, 7 , 78. —- Autre qui réferve au Çonfeil la jurifdic-
tion fur les forêts de Malthe, 7,106. — 'Autre qui défend aux parti
culiers de mettre d'autres porcs en pannage, que ceux de leur - nourri
ture, 7, 122. ~ Patentes qui afieclent le bois'de bourdaine à l'adjudi
cataire des poudres, 7, j$a, art. 26. — Arrêt qui défend aux Commu
nautés de faire faire des fournirons par des particuliers , J170,--
Ëdit qui Supprime toutes les Gruries & en'crée de nouvelles ,7 ,177. —
Arrêt qui commet le fieur Gallois pour faire les fondions de Grand
Gruyer , 7,.. 189. Autre pour le récolement des ventes de 1747 ,
7, 194. — Autre qui fixe les. vacations des Officiers dans les délivrances
d'arbres -pour bâtimens, 7, 200. — Arrêt prononçant trois mille livres
d'amende contre "ceux qui couperont, des • arbres marqués du marteau
de la Manne, 7, 240. — Autre qui défend de planter du tabac dans
les forêts, 7, 252. -™ Nouvelle taxe des vacations pour les Officiers, 8 ,
1 <j. — Edit de création des Receveurs des bois, 8 , .94. — Arrêt qui
défend aux Pofîèfleurs des Domaines d'exercer îa jurifdiâiôp gruriale ,'
a moins qu'elle ne leur foît concédée ,,8., 118. ~ 'Autre qui ordonne
de dehvrer gratuitement les bois néceflaires- aux biens du Domaine ,
8 , 127, -r Règlement pour la taxe des dépens & vacations des
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Officiers, S, 171. — Autre fur le même fujet, 8, 174. Règlement
^our la fourniture des bois de Saline, 8> 193- ~™ Autre pour la vente des
.chablis dans les bois du Roi, 8i aoB. — Règlement de conduite .pour
les Officiers, S, an. — Autre pour les forêts des Communautés.donc
la iuftice eft patrimoniale» 8 , 214. — Arrêt qui ordonne aux Officiers
de fe faire à l'avenir recevoir en la Cour, 8-, 3 77° Autre-qui auto-
2e le Receveur général à toucher les dommages-intérêts adjugés aux
Communautés, 8, 381. — Règlement pour la réception des Gardes-
forêts du Roi, & des Communautés de fon domaine., fupp. au tom. 9 *
pgpr# 1." — Autre pour les Officiers du Roi avec ceux du Chapitre de
Ûemiremont, 9, x8.— Autre pour les arbres de réparadons, 9, 82.—
Arrêt portant que la taxe des Subftituts de Prévôté doit être fuivie
pour les Procureurs du Roi, 9,118.- Règlement pour la -fourniture
de. bois, aux • Salpêtriers-, 137. 7 Autre pour la réception des
Forêtiers choifis paç les Communautés domaniales, 9*151. — Autre
oui décharge les Communautés des délits commis .dans leurs Dois ,
lorfqu'elles ont des Forêtiers, 9» 161. — Arrêt portant que la Maîtrife
de Bar reffortit au Parlement de Pans-, 9, 219. — Autre fur 1e payement
"de l'annuel, 9, zz$. — Autre fur les récolemens & taxe des amendes,
9, 23Autre qui l'annulle, 9 , 264- — Autre qui fixe les préfen-
tations a un franc deux gros, 9 , 243. — Arrêt du Conieil qui le caflè,
« 5 a<4- — Règlement pour les forêts d'Epinal, fupp. au tom. 9 ,>pag.
"2,1, — Arrêt qui confirme aux Vaflàux la jurifdiâion fur les bois.de
leurs Communautés , au même fupp. pag. 3G. — Création de 1 office
c!e Grand-Maître, 9, 251. ~ Règlement pour la délivrance desadoua-
p-es & arbres de bârimens, fupp. du tom. 5>,pag. 50. — Autre pour
fes coupes de la Maîtrife de Nancy, 9, 33*> ~ ÂuCre P°"r celle de
Font-a-Mouflbn , 9, 345. — Autre pour la graffe .pâture des'forets du
Roi & gens de main-morte, 9 , 349. — Autre portant ditterentes
condamnations contre la Maîtrife cle 'Mirecourt, 9 , 369. — Règlement
pour les coupes de la Maîtrife de ifourinont, fupp. du tom. 9, p. 66. —
Arrêt qui défend de vendre aux étrangers du charbon de bois, dans
les Bailliages de Longuyon & Villers-larMontagne, 9 , 394- — Arrêt
qui défend aux Forêtiers de s'immifeer dans les exploitations, fupp. du
tom. 9 , pag. 70. — Autre qui permet aux Maréchaux & Cloutiers,
éloignés des ventes du Roi, de convertir leurs affouages en. charbon ,
fupp. du tom. 9, pag. 79. Arrêt qui défend de couper les herbes
percrues dans les forêts, au même fupp. pag. 82. — ' Règlement de^ia
Maîtrife de Bar,'pour la compétence & la mefure des bois marchands.,-
1Q. 9, __ Arrêt qui autorife le fieur Gallois a fuppléer le Grand-Maî
tre pendant fa minorité, 10, 114* Arrêts de la Cour & de îa
bre, contraires au précédent3 10, 128 & 131..»- Autre qui coiiige
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une erreur dans fimprefiion de l'Ordonnance du- 2 Septembre 1740 y
10, 190.: — Autre qui ordonne de faire dans les Makrifes les- rapports
de chaffe fur les Domaines non aliénés3, ios 193. — Règlement pour-
la délivrance des bois aux Salpêtriers ? 10 ? 275. — Arrêt contre les.
Officiers d'Etain?, 10 $ '316. — Autre pour envoyer au Greffe de la
Chambre les vifites annuelles , 10., 3-24. —- Divers- Règlement,. 10 y ,
338».— Autre pour la glandée iq, 3.7a & fuiv..— Autre pour les
cautions des Adjudicataires , 10, 3.8-9. — Arrêt qui autorife îe Grand-
Maître à "commettre un fécond Arpenteur dans- chaque Makrife ,- 11 y
108-.- — Attribution de jurifdiâdon aux Officiers- de- Makrife 5- far le®
Domaines des Capitaineries 5,115- 17^. '— Réfermatioa des forêts affec
tés aux Salines y *jf ,• 220.-- Défenfe. d'allumer., du -feu. dans les fprêcst-
de la Vôge, 11 ,.418-» — Règlement pour l'exploitation de la forêt de
Darney,. iij. 5.34.'— Attribution de jorifdiâioo fur les parties afeen-
fées, k la Makrife & Chambre des- Comptes*. si , 547. — Règlement
pour les. adjudications & coupes des bois duReiy 11, 5 <3-, Jurifdic—
«on.rendue au Bailliage & à la. Cour fur les afeenfeme&s de la .forêt
.-de Darney11 r 5.98, -- Arrêt portant que. le Siège de la Makrife des»

, ' eaux: & forêts j.féant à-Mirecott-rt y fera-, transféré a Darney,.. &.qu'il fe-r®
procédé à. une. nouvelle diftribution des- Gardes , auxquels il eft défend»
de faire aucun- métier ni commerce , tenir cabaret ou- hôtellerie ,- ni
boire avec les délinqu.ans ia> 34.1. — Arrêt qui déclare nulle une

' Ordonnance du Réformateur' des bois., de Salines r tz T 221.• •— Autre
qui condamne k différentes peines pour des dégradations rt%, 3:63. —
Aborneménr des forêts-, du; Comté- dé- Bitche, — Règlement pour le»
droits des ufagers -, & l'aménagement defdkes- forêts» L'article 39- dé
fend de conftruire des- habitations .-plus.près des 1-ifieres- que de 5-0 toi-
fes,.-rz.,'40-2-.— Arrêc q*ai autorife les-EccléfîafHques & leurs Vaffaux'T
à .difpofer de leu.rs> taillis, en coupe réglée » 1 z , 481Les Procureurs- d»

-Roi font éifpenfés de prendre des paréatis- à fégard des domiciliés,dans,
les Trois--E-vêchésr.i2» fin, . Arrêt portant -que les Officiers reçus k
la Table de Marbre à- Metz,-- lé feront dorénavant à la Cour s. 12 f 642-

lecueiT F O R Ê T'1E R. Ordonnance qui. leur enjoint de donner l'état des
ée>OKl®Bn»char&o,«îiers 2 y 113-;. — Arrêt qui défend de faifîr leurs- gages &

parts dans les amendes, 7 * jG. ~ Déclaration-qui les autorife à faire
rapport jufqifà- cent fraas-,. $,- 284. — Arrêt qui les. déclare refponfa
bles des tabacs plantés- dans-leur.dillriâ, 7,-., 2^2.-—Autre pour te
réception de ceux établis par les Communautés domaniales _, 9 , 1Ç1. —
& ftipp,- du même ,, pag. s- Autre qui leur défend d,e s'iai.eiifcer dans
les exploitations , au. même fupp.. pag. jo,.— Autre de recevoir &
d'acheter des Adjudicataires?jo,. 338.

- . FORFUJANCE,



FOR" ^37
F ORFUIANCE. Voyeç Aubaine.

FORGE. Etabliffement pour des fers-blancs, <5, 229. Voyeç Rq^I„
Ferme générale, article de la marque des fers. " es r 9

FOUET. Ordonnance qui y condamne les vagabonds, & ceux Recueil
qui leur donnent retraite , 2 , 113. — Autre contre ceux qui vendentdes 0rdoDn*
des vivres à perfonnes inconnues, 2, 567, art. 4. — Nouvel Edit
contre les vagabonds, 2, 687 , art. 17. — Arrêts qui y condamnent
des femmes pour faux faunage , 7, 208 , & fupp. du tom. 9, pag. iG.

F O U G. Edit qui défunit le village de Bouc de fa Prévôté, 3 , Keeoeïl
123» — Arrêt contre le Greffier & les-Praticiens de ce Siège, 5.? 183.des0rdonn*

F OUL1GN Y. Arrêt qui fixe deux poftes jufqu'à St. Avold ,
9,403.

FOUR. Règlement pour la police des Fours^Bannaux
de Nancy,

Du 2$ Mai 16x8« .

C h arles, &c. A tous ceux qui ces prélentes, Salut. En regar-
dant par nous en notre Confeil à plufîeurs chofes d'importance, &

/ conféquence concernant le fait de la police de notre Ville de Nancy ;
nos amés & féaux, les gens du Confeil de Ville dudit lieu, nous ont
fait remontrance & plainte contre les Fermiers modernes de nos Fours-
bannaux de la Ville neufve dudit Nancy, de ce qu'abufant tant con
tre le règlement à eux donné fur îefdits 'Fours-bannaux, qui contre
l'enchere d'iceux , ils prenoient une licence effrénée d'exiger -de la
pafte de tous ceux qui alloient cuire auxdits Fours, par-delfus le prix
de fix gros à eux accordés pour la cuite de chacun reial de pafte;
outre ce aux enfôurnemens de Ja parte, favorifoient induement de pré
férence ceux qui en donnoient davantage aux autres qui en bailloient
moins, & qui plus efir, rebut oient & laillbient derriere ceux qui refu-
foient d'en donner pour n'y être tenus par le prefcrit dudit règlement,
dont" le public reflèntoit grand intérêt, voir les pauvres pins que les
riches, & partant qu'il nous plut de pourvoir de. remède convenable
far lefàites exactions, piiferies & rançonnemens intolérables défaits
Fermiers, ce que par nous confidéré en notredit Confeil & le fait ré
digé, par écrit, nous envoyâmes le tout à nos très - chers & féaux
Confeilîers les fieurs Surintendant de nos Finances, Préfidens & gens
des Comptes de Lorraine, pour délibérer far lefdixs faits illicites &

Tome L ' Y y y
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nous en" donner advis, afin que cefiui par nous vu, y donner bonne
&" prompte provifion , à quoi ayant iceux duement fatisfàit par un.
ample rapport. avons de fadvis de notredit Confeii for celui defdits des
Comptes, ordonné'& ordonnons par la teneur des préfentes non-feule-,,
nient pour nofdits Fours-bannaux dè ladite Ville neufve de Nancy,
mais auffi pour tous les autres Fours publiques étant en la Fille-vieille
dudit lieu, tant de notre Domaine qu'autres ce que s'enfuit. Que do
rénavant tous bourgeois defdites deux Villes dudit Nancy-,-qui au
ront k cuire pain, feront tenus d'en avertir le Fermier ou le Fournier
du Four où ils voudront cuire , c'eft-à-fçavoir ; le foir pour le matin
du lendemain .& le matin pour faprès dîné, comme auffi de lui dé
clarer la quantité de pafte qu'ils auront à cuire , pour laquelle ils af-
fureront & retiendront place audit Four, en témoignage de quoi le
dit Fermier ou Fournier d'icelui Four, fera dès-lors, & jufqu'a autre
Ordonnance, oblige de délivrera chacun defdits bourgeois gratuite-'
ment & pour néant, une, marque empreinte fur du carton ou autre
ment, laquelle marque fait à fait qu'il ou autre de fa part fe préfentera
pour enfourner fa pafte, il rendra audit Fermier, lequel ne devra
donner defdites marques plus que fes Fours pourront contenir de
pafte à chaque cuite, à peine de payer aux bourgeois qui en auront
reçues, & ne pourront enfourner ; ou qui ayant enfournés auront, faute
de*place fuffifante, leur pafte' gâtée, la valeur d'icelle avec leurs dé
pens, dommages & intérêts, & ce, outre l'amende ordinaire de cinq
frans; que tous les bourgeois de ladite Ville neufve , qui ne fe four
niront de pain chez les ; Boulangers, feront tenus & obligés comme
du paffé, d'aller cuire en nos Fours baftis en ladite Ville neufve ,
à peine de cinq frans d'amende, fi ce n'eft qu'ils ayent des Fours par- '
ticuliers , & qu'ils cuifent en iceux conformément aux privilèges à

" eux accordés , ou qu'ayant demandé des marques auxdits Fermiers
pour saffurer de la çuite de leur pafte, il leur en ait refufé pour en avoir
allure d'autres en nombre fufiifant pour emplire de pafte leurs Fours,
auquel cas fera loifible auxdits bourgeois d aller porter leurfdites paftes.
ou ils pourront mieux, & fera pay.é auxdits Fermiers ou Fcurniers
defdits deux Fours, fix- gros pour la cuite de chacun refal de pafte,
& du bichet a l'équipollant, outre quoi ne leur fera loifible de de
mander , exiger, recevoir ni prendre par eux pu leurs commis & fer-
viteurs, de la pafte ni autre chofe quelconque des bourgeois ou bour-
geoifçs., de leurs ferviteurs & fervantes , ni d'autres .quels ils foient,
ce que nous leur avons inhibé & defFendu , inhibons & deffendons
très-expreflement par cette, à peine de cinq frans d'amende pour au
tant de fois qu'ils feront trouvés avoir pris ou reçues de la pafte ou
autre chofe par-delias lefdks ftx gros pour la cuite de ! chacun .refal de
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pafte, en eonféquence de quoi & pareillement inhibé & dcfFendu aux
dits bourgeois & bourgeoites, comme atiffi a leurs ferviteurs & fervan
tes , & autres d'en donner ne autre chofe quelconque , en quelque
façon que ce l'oie, à femblable peine de cinq frans d'amende, & en
cas de contravention faite par lefdits ferviteurs & fervantes , lefdits
cinq frans d'amende par eux encourue fe prendront fur les loyers ou
autres chofcs a eux appartenantes, & moyennant le payement défaits
fix gros pour pafte d'un refal, feront lefdits Fermiers & Fourniers
defdits Fours tenus & obligés d'enfourner la pafte defdits bourgeois
fait à fait qu'ils fe préfenteront fans exception & gard de perfonne »
ne fans rebut, ni préférence aucune, & de cuire le pain bien & con
venablement, à peine de l'amende des cinq frans, & de payer aux-
dits bourgeois leurs pains mal cuits avec leurs dépends, dommage &
intérêts; & pour contenir lefdits Fermiers & Fourniers defdits Fours,
dans leurs devoirs & donner une liberté & commodité, aux particu
liers lor(qu'il y fera contrevenu, & que les ferviteurs & fervantes faifant
fautes puiffent être promptement & fur le champ châtiés des peines
y portées. Nous avons attribué & attribuons par le (dites préfentes
auxdits Gens du Confeil de Ville de Nancy, la connoilTance & ju-
risdiâion de la contravention qui à cette ordonnance fera faire tant
par lefdits Fermiers & Fourniers, qui exigeront outre lefdits fix gros,
préféreront & rebuteront les perfonnes pour la cuite de leur pafte &
la gâteront, que par lefdits bourgeois & bourgeoifes , & leurs ferviteurs
& fervantes qui donneront outre lefdits fix gros quelques chofes , à
quoi fera procédé fommairement, & extraordinairement, diligemment
& fans longeur , ni diffimulatïon aucune ; mais pour l'égard des in
fractions de bannalité, la connoiflance, jurifdi&ion & relfort en de
meurera auxdits des Comptes comme du pafte, & fans que la pré
fente attribution faite auxdits gens du Confeil de ville, puifle par eux
être tirée a conféquence & feront toutes lefdites amendes applicables,
îa moitié au dénonciateur, & l'autre moitié aux pauvres de faumône
générale, dont fera baillé extrait de trois mois à autres, au receveur
d'icelle, au furplus lefdites Gens du Confeil de Ville de Nancy or
donneront de par nous, à chacun defdits Fermiers & Fourniers def
dits Fours, qui en ladite Ville de Nancy, vieille & neufve , font tant
de notredit Domaine que d'autres Fours publique^ n étant de noftredk
Domaine, que la préfente Ordonnance ou Extrait d^icelle, ils mettent
à un tableau qu'il fera attacher en lieux éminens, & bien en vue où
feront fes Fours, pour être vue & entendue par- tous & y avoir .re
cours, & à faute de l'avoir & tenir en cette façon, fera condamné

-à chacune fois k cinq frans d'amende applicable comme deffus. Si
donnons en mandement, &e. Donné à Nancy, le 24e. Mai léiS,
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Signé y Charles, & fcelîé du cachet fecret aux armes de Son.
Altefle. Et plus bas, eft écrit par Son Alteffe, &c.

Recueil Défenfe de conftruire des Fours fans permiffion, 5, 207. — Ré-
desOrdonn, g|ement p0ur ]es bannaux de Nancy , 6, 104. — Arrêt qui taxe îa

cuite des pâtes, 8, 250.

Recueil FO URA GE. Ordonnance qui en fufpend le commerce, 2,13.—
desOrdosn. ^rrgj- qUi établit une impofition de ce nom , 6, 72. — Autre pour

indemnifer les Communautés qui les ont fournis, 10, 10. — Autre,
10, 155.

F OY ET HOMMAGE. Voye^ Fief,

Recueil FRAIS. Ordonnance pour le payement de ceux des procédures
desOrdonn.crjmineiies & je penvoi des Ordonnances, 1, 131»-- Règlement pour

les mêmes, 8, 94, art» 8 & 9. . '

FR.ANC-ALE U. L'article quinze du titre cinq de la coutume,
porte, que celui qui tient 6' pojféde , Seigneurie en franc-aleu , efl
exempt à caufc d'icelle , de foi, hommage , fervice & autres devoirs ;
même les fujets y demeurans francs & imrmms des aides généraux : auffi
les Ordonnances rendues pour la répartition des impôts octroyés par
les états , ont-elles toujours excepté ces fortes de terres, dont il y
avoit autrefois un grand nombre , principalement fur les frontières de
l'Allemagne. Léopold voulant les éteindre, ordonna aux Propriétaires
d'envoyer leurs titres au Procureur général de la Cour Souveraine ,
pour les vérifier ; & lorfqu'il les eut entre les mains , ce Prince les
acheta par des grâces , d'où vient qu'il en refte fi peu. Néanmoins la
Terre du Montée,-auprès de Nancy, a entr'autres confervé cette qua
lité ; mais les Propriétaires de ces fiefs privilégiés ne différent plus des
Vaffaux , que par l'exemption des, foi & hommage ; leurs Fermiers
étant alTujettis aux mêmes impôts, que ceux des hauts-jufticiers.

Recueil FRANCE, Ordonnance qui déclare quelqu'uns de fes fujets
ies Ordoan» r/gn-eo|es ? f 2^o. r- Autre qui étend cet avantage à tous , 1,350.—

Edit en faveur des fujets de ce Royaume ,6,119.— Arrêt qui permet
aux Gardes de fes Fermes-,d'arrêter dans les Duchés , 6, 79. — Autre
pour la Maréchauflee , C, 202. — Ordre pour exécuter les décrets, en
matieres criminelles fans paréatis, 6, 320. Règlement pour les afïîgna-
tions a donner aux perfonnes domiciliées dans ce Royaume, 7, 93. —
Edir qui ordonne de rédiger tous les a été s dans- cette langue ,7, 241.—
Arrêt qui nomme un Commiffaire pour en fixer les. linuçes, 8,1.—
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Autre -qui ordonne des réjouiffanees. pour la 'naiflancè d'un Prince , '6 ,
309. —- Autre qui accorde des privilèges aux apprentifs de ce Royaume ,
57, i6z. — Autre qui permet d'y tranfporter des grains, 9, 170. —
Autre qui permet aux Employés du Fermier général de venir repren
dre-dans les "Duchés., 9, 177. Voye^ Traitée

.FRANC-FIEF» VoyFie£

FRA NCF OR T-.su r- le-MEIN, Suppreffioe de l'aubaine , R«oeîi
A-4 ' - OrUott

« 5 .230..

FRANCHISE. Ordonnance qui révoque les franchifes accordées
par les Grands Officiers.

Du 11 Novembre

Charles , &c. Comme par ci-devant, & nommément pendant
les troubles & guerres dernières, plufieurs de nos fujets, aucuns par
irnportusité , & autres par recommandation d.e-quelques-fervices qu'ils
4ifoiest .avoir faits 5 ou fous quclqu'autre fujet, ayant obtenu lettres de
providons de nos Baillis, Capitaines d'Artillerie, Grands Veneurs, &
autres Seigneurs tenans états de nous-, en vertu defquelles lettres ils -
prétendent qu'ils doivent être francs des contributions, aides & fub-
fîdes, -& impôts qui-nous font payés par autres nos fujets contribuables,
& defquelles franchifes & exemptions ils ont de fait joui, au grand dé-
triment, ruine & opprelîion de nos fujets, que par ce moyen ils font
grandement ruinés, & ce même qu'il fe trouve que ceux qui ont -
jùfqu'à préfenc joui defdites franchifes , foient en fort grand nombre , >
& la plûpart les plus riches , & opulents des lieux où ils font'
leurs réfidences-, n'ayant été. pouffés plus pour autre, defir, que pour
jouir des franchifes , ès quels abus defirant pourvoir pour l'avenir, afin. . .
de foulager d'autant ceux qui ont moins de faculté ; fçavoir fàifons..,-
qu'ayant remis cette affaire en délibération de notre Confeil.

Avons déclaré , déclarons toutes lefdites lettres de provifion, pour
ce -qu'eft des franchifes, nulles & de nul effet, notamment - celles des
Sergens, Officiers de notre Artillerie, Veneurs qui ne fontfoudoyes de
notre Etat, Subftituts, & généralement tous autres qui n'auront lettres
de provifions de nous, portant franchifes, voulons Se nous plaît que
ceux qui fe trouveront ainfi pourvus d'Etat & Office , par autres que
par nous , en vertu defquels ils prétendent lefdites franchifes, foient
contribuables à toutes aides ordinaires & extraordinaires, impôts &
contributions , comme font les autres fujets, fauf à nous de concecer
lefdites franchifes à .ceux lefqueîs nous connaîtrons les mériter, peur
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les fervices qu'ils.nous auront faits, dignes d'une telle grâce, que nous
nous réfervons.

Défendons très-expreffément k tous nos Baillis, Grands Maîtres de
l'Artillerie , Grands Veneurs, Procureurs généraux, Gruyers, & tous
autres tenans état de nous, d'expédier k l'avenir a quelles perfonnes que
ce foit, aucunes provifions d'Office portant franchifes.

Si mandons , &c. Donné k Nancy le ïi. Novembre ,-15^5. Signé%
Charles. Et plus bas 3 de la Ruelle.

Les Subftituts des Procureurs généraux furent exceptés des difpo-
, Etions de cette Ordonnance, par une déclaration du 10 Juin 1595,
rapportée fous le mot Parquet.

Far décret du 12 Mai 161^ , le Duc Henri ordonna que les
Officiers de la maifon de feu fen pere, jouiroient des mêmes exemp
tions , que ceux de la fienne»

i Recueil Ordonnance qui accorde des francfiiles aux nouveaux mariés, &
cses Ordonn. ^ cmx qUJ bâtrfient, i , i G. — Autre pour ceux qui s'établiront dans

le Bailliage d'Allemagne , ou bâtiront à Sarguemines, 1, 89. — Autre
pour Emville-au-lard. 1 , 499. — Déclaration qui révoque les exemp
tions d'Oétroi, 2 » 164. — Autre qui accorde des franchifes k ceux
qui bâtiront k Bourmont , 2 , 338. — Déclaration qui explique les
franchifes accordées k ceux qui bâti fient, 2, 486. — Arrêt qui accorde
des privilèges pour bâtir k Sainte-Marie-aux-Miftes , 3 , 200. — Dé
claration qui affranchit les Maîtres des polies aux chevaux de fen
tretien des chauffées r 3 » 271» — Ordonnance qui accorde différentes
franchifes pour bâtir à Lunéville,.3 y 285.

desOrdSL" FRANÇOIS. Arrêt qui défend des réjouiffancespendant le
"deuil d'un Prince de ce nom, 2, 6$. —-'Ed-it qui en aotorife un autre
a ligner les expéditions du Confeil , % , 650,

F RANS.- Déclaration qui les convertit en dix fois de France pour
es r^omr,|es nouveaux Offices > 8 , 333.--Tarif de cette cenverfion , 212.

- Recueil F RANC-SALÉ. Ordonnance qui le convertit en argent.. 2 9
art. z.

Recueil FRANCS~ VINS. Règlement pour leur diftribation-entre les
Osdonn.Officiers de Grurie y t, 199,-- Arrêt qui en donne la répartition

aux Réformateurs , i-, — Déclaration qui ôte aux Réformateurs
la part qu'ils y avo-ient, -5 47, — Ordonnance qui fête, de -œêraé
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aux Officiers d'Hotel-de-Villc, 2 , 1 <5 6". — Déclaration fur le même
iujet, 2 5 164.-- Autre qui .y déroge dans certains cas, z, 266.
Voyt^ Domaine,

FRA WEMBER G. Arrêt pour fa Souveraineté, 1, 343. ' defSL

F il ElS T R OF. Edit qui en transféré îe Siège à Bouzonville , ^c^Ordonn
ï * ^oo. ,

F RIDB ERG. Patentes qui en affranchirent les habitans dsAu- , Recueil
4 A des Ordonn*
baine , 12 , 203,

FRO UARDe Règlement pour îe moulin, 8, 241. ' , R,«cue;i
u 1 1 des Ordonn0

r FR U1T CHAMPÊTRE. Arrêt qui défend d'en enfreindre J Recueil
' « 1 - 1 des Ordonn®
les bans, 7^ 122.

J7 UL MINA T ION. Arrêt qui défend d'en publier fans per- Recueil
miffion de la Cour, fup. au tom. 9, p. 33. de»Ordoan.
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Recueil ^jr ^ "Q EL L E. Voye? Saline».
des Ui'Qoriîio. J *

Recueil' GAGE. Fixation1 de ceux des Officiers de la Cour Souveraine'P
«les Ordonn-, l a ^ ^.87. — Arrérages de gages, Voye^ Dette d'Etat..

Recueil GALERE. Arrêts qui en introduifent la peine, 6 ,. 43 & 47.—
des Ordoan. Autre qui y condamne- les Contrebandiers , G , 127. — Autre qui

interprête les prccédens, fup. au t. 7 , p,. 54. — Autre, qui défend
aux Juges d'en difpenfer les Contrebandiers, pour caufe d'incapacité,
6 277. — Autre qui y condamne un Contrebandier f faute d'avoir
payé l'amende % 7 , 2<5. — Autre qui im-po-fe. cette peine dès l'âge de;
14 ans y 8 y <yO. — Déclaration qui difpeE-fe de flétriffure & autorife
de payer l'amende,, même après le jugement de converfion
285. — Autre qui impofe aux Employés la peine des galeres r outre,
l'amende s 9 f 387» •

defordonn G A MET* Ordonnance qpi défend, d'en plaster danslès ..vignes v
*5 y &1- -

GARDE-CHASSE, Voye^ CHaUe».

Recueil' GARDE- DES S CEA UX. Création de cette dignité,- 61. 27;.

Recueil GARDE DU CORPS. Ordonnance qui leur donne brevet
desOrdoiœ.cte Lieutenant,, js 271. Voyeç Militaire..

GARDE FORÊT* Voye^ Forêtier,,

dcsOrdonn ' GARDE MINUTEÂffe£latio© de 3400 livres"fur les Do-
es roonn*|TjajneSy pour celui des anciens Confeils , i r , 130.— Arrêt pour le

dépôt de celles des Notaires Seigneuriaux lupp.rirnés, n , 42 Voyez
Notaire»

GARDE-NOBLE,
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-GARDE NO BLE. Arrêt fur celle des îéfuites,. l, 217. . def^L,

GARDE NO TE. Voye^ Notaire.

GARDÉ PAUVRES, Déclaration qui défend de les in- ' Reewîï •
f. , des Ordons»-

'Jtil.cer-, , ^6, art. 6. -

GARDIEN. Voye^ Bénéfice»

G EN GENBACI~L Patentes qui en affranc&iffeat les fcabitan-s
« e a , » • des Ordonne

<0 Aubaine» la ». 203.-.. /

GENS DE MAIN- MO R TE. Dans' les Kemofltrattces que t Recneit,
la Chambre des Comptes de Nancy préfenta au Roi , le 21 Janvier ®es ldoi3!ît>

..1761, elle évalua les biens des anciennes fondations des Abbayes &
Monaftères établis dans- les deux 'Duchés a-vafit l'as 155^, à 17000000
délivrés.. .. •

Les Mens acquis depuis 1550 jufqu'en i^oo, a livres»-

Les biens- acquis depuis- 1.700 jufqu'en 1737 ,• à. livres».

Et ceux acquis depuis- 1737 jufqu'en -à 3^42^47 livres.-

•• Ce qui fait en tout 2806801& livres- »• fans y comprendre îeûrs-dînies-
,& leurs- contratsfur les particuliers.- . "

Ordonnance qui les: condamne a- payer ràmortiiîeftieot Je îett-rs
. _ « / 1 " /' 1 * -a - WSS!O;7d-#sl0iî-

Biens, 1 » 218. — Autre pour régler la forme des quittances , 1 , y<o
& 3,442.—-Autre règlement pour ee droit, éy 239.-•— Ëditqui affu-
jetôt leurs biens aux droits-Seigneuriaux,.8-, 94 ,-art, 12»..—*' Règlement
pour la graffe pâture de leurs forêts ,-9', 349* -- Autre pour la per
ception du- droit" d'amortiffement9: » 40$, — Ëdit qui ..leur déîèné-
d'acquérir de* immeuble*, 10 » 18« -r Arrêt fur le., même fujet»,- 10 ?
333,. Voye| AiBortiflèineat.- ... „

GENTIL HOMME. Fondation- pour lés Gentilshommesau ^Ëëeueîf
.Collège de Font-k-Mouflbn y 7, 261.- — Règlement de la compagnie &s€)r5i9ftiav
des. Cadets.,, fup. au. t. 7rpag. 30.- — Autre fondation à l'Ecole Mili
taire , 8 , -3-î 1 art.- 1— Autre- d'une- penfioii- de- 6000 livres-,. 8»• 3,9$.-
Voyeç Nobleffe &. Affile»-

GEO-GRAPHIE, fondation- d'une chaire a tfancy 11 o-y-136 & fuiv- '
Tome H -ZZ--Z-.
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Recueil G F-il S £ VIL L E R, Règlement pour îa Mçffagerîe, 12, 281.

dfs Ordonn.

Recueil GLAND ÊE, - Règlement à ce fujet, 6 , 308. — Autre , 10 ,
de's0rdonfl*372 & fuivantes9 "

Recueil G O ND RECOURT. Edit qui en fupprime îe Bailliage, 3,440.
d«s Grdono, ' ,

Recueil G O UVERNE UR, Règlement pour les Villes clofes 5 îi,
dtsOrdoan^0>provjgofJS Gouverneur & Lieutenant général des Evêchés

de Met? & de Verdun", pour Mr. de Broglie, 12 , >'63.

Recueil GO-RZ IL Ordonnance qui leur accorde les privilèges d'Evêchois,
des Ordonn. r ?

G R A C E, Ordonnance portant qm les-Lettres de grâce s
ne pourront être enthérinées qu'après le payement des frais
de Jiiflicee . ( '

, Du «5 Avril t^99'

Charles , par la grâce de Dieu, Duc , Sçc, A toi!'? «os Baillifs-,
leurs Lieutenans , Prévofts, Procureurs génçrauix , leurs Subftituts &
aultres nos Juges , Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra. Salur.

Entre les gaufes "de la fréquence des crimes,-qui à. notre très-grand
regret, le commettent licentieufemeot en nos paysl'on peut «ombrer
Ja confiance que fe donnent ceux qui font prévenus d'aucun , que, foie
par l'équité prétendue de leur caofe, foit par les faveurs & «iterceffions

": • de leurs bïçnveîlîans , ils trouveront les "moyens- d'obtenir' grâce -, ré-
.million & pardon défaits crimes / la qualité defquels nous citant inco-
gnue9 nous vous envoyons quelquefois, ôc 1e plus fouvent leurs fuppli-
cations pour du contenu «ficelles informer & nous advertir avant
que de leur rien, accorder. Autrefois avant'qu'ils fe provoient vers

" nous , ils font pourfuivis pard'evant vous, & procédé contre eux par
les voies de droit, ll-îon l'exigence du* cas , voir par fois jufques à

-fentence , & comme telles info rm a r ; on s & procédures fe font couftu-
miérement,-& la.pîu'fpart aux: defpçns de noftre-Domaineprinci
palement lorfqû'il n'y a aucunes parties civiles èfdits procès3 i! arrive
ordinairement que les rérniffionnaires obtenant k leurs fins, jouiffent du
bénéficie de nos grâces, réroiflîons & pardons, fans faire aucune réfufion
defdits defpens fournis & advancés par nos Recèpveurs, pour fini-
trncHon de leurs procès, a noftre détriment, perte & diminution do
.lîoftrç Domaine, à -quoi defira-ns- proveoiï de rernede convenable.
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Nous pour ces confidérations & autres? jufles a ce nous mouvantes , . .

avons dit, ftatué & ordonné , difons, ftatuons & ordonnons que do
rénavant tous rcmiffionnaires & autres qui obtiendront grâces, pardon
êt 'rémiffions de nous, de quelque qualité ils foient, pour quelque
cas de crime que ..ce (bit, contre kiqucls aura efie procédé par infbr-
'ination, adjôurnemenc , prifes de corps ? défautscontumaces y anno
tations, de biens, récoiemens & confrontations ? proclamations a .Ban y
fenteiices y & autres fortes quelconques de procédure & inuruétions-
de procès j- ou par aucune d'icelles, à la diligence & pourfuke de nos
procureurs généraux , ou leurs Subfticuts s & dont les frais.- aui ont este
advancés & fournis par nos Recepveurs, feront tenus & chacun d iceox.
à fon égard , rendre & reftituer a tels de nofdits Rcccpvears qui les
auront fournis advancés , tous frais & defpens faits^ èfdites .pour-
fuites & procédures contre eux ; & ce avant qu ils pu; ilsne jouir^ ctu
bénéfice défaites grâces , rémiffions & pardons obtenus ae nous^ a ^en~
thérinement defquelies nous vous mandons , chacun de %rous a fon et-
«yardt ne oroçéder, ni confearir qu'au préalable, lefdiss defpens ne .oieoc
reititués & payés actuellement félon qu il vous en pourra appareil par
recepijfe, ou certificats de nos Recepveurs , bien que lefdites grâcesj
rémiffions & pardons ne facent mention de telle réfufion de frais : fs
doneques les prévenus ne font il notoirement miférables & deftitués
de moyen, qu'ils n'y puiffent fatisfaire , ce que nous remettons a vos
prudence ? jugement & confidération > & en chargeons vos confeieaces-
& honneur , pour y avoir tel efgard que trouverez appartenir k raifort-

Si vous mandons, êc à.chacun de vous ordonnons , que cette
fente Ordonnance lue &• publiée par tous les lieux & endroits accooitii^
més à faire cris publiques- de vos pouvoirs. & juriffiâioBS , vous la .
laites fuivre & obferver de point en point félon fa forme & teneur- f.
eftant tel nofire vouloir j en foi de quoi nous avons a ^celtes, {ignées ds
noftre main , fait appofer notre cachet fecret.- Donne.a Bar le Aviil
i<99, Ainfi (igné } Charles. Et plus bas ejî efeript ,. Par Son A.tefle ,> .
îes fleurs de Lomont9 Bailli de. Bar ; .Vincent, Préfîdent dudit Bar ;
BardinMaiftre des Requeftes ordinaires ; de Moranyiîle ; Marlorat f
& Preudhoiftme, Lieutenant & Procureur généra! dudit Bar,préfeats;
& pour Secrétaire,, de Gleyfenoye , & cacheté en placard foob cire .
rouge,. v

Arrêt qui entérine des lettres de _ grâce., J» 4^- Ordonnance
qui accorde grâce aux. malfaiteurs qui en feront arrêter d autres, 3 ,
254.. Voyeç Malfaiteurs»-

GRADUATION- ï»atei»te$;§al eftaaiorile.des.bâd»iens#£5rï4S. &sÔïd&flî1-,

, %-%% j|
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"GRAINS. Ordonnance-, .du ai Août , portant que'les
Officiers de juftice feront la vifite des grains dans .toutes les maiions è
& lorfqo'ils .en trouveront au-delà de ce .qu'il: en faut pour la confom-
m'ation de ceux qui les occupent -, ils en répareront le fiers ., qu'ils
feront conduire aux marchés fucc.effivejnenî, pour y être vendus- au
-prix qui fera par .eux fixé. Il"eft également ordonné aux Ecçléfiàfti-
,ques étrangers , - qui ont -des dixmçs ç.n grains daps les Etats , d'y ea
îaiffer le tiers,

Autre du 10 Oâobre 1571, qui défend de cranfporter des grains
..fiots des Etats, & d'en acheter au-delà de fes beioins, a peine dç
-confifcation , & d'amende arbitraire pour la première fois, & d'un©
année .de banniilèmçnt pour |a fecon4e.

Autre du 17 Août 1^73 ? qui interdît; de-nouveau îe commerce de,s
,grains , à peine de çonfifcatipn & $'amende arbitraire.

Autre du 18 Septembre fuivant qui déclare nuîî,es îçs ventes de
grains.et) herbç, en ces termes "

AUX-BAILMS DE CHdCUNE fROVINCE. .

CHA R1KS, par îa grâce de Dieu, Duc;de Lorraine ,&c. Sahk. .
Les diverfes plaintes & doléances que nous recevons journellement

du prix exeeffif & chereté démefurée qui régne à'préfe.nt dans nos
Pays fur toute forte de gens,, a eaufe de l'infatiable avarice ^ de plu-
fteurs particuliers » qui oubliant l'honneur de Dieuf &-la charité qu'ils
doivent à leur prochain, à préférant leur gain particulier à futilité
publiqiie 3 font état & profeffion ordinairement d'acheter des bleds es
herbe, & d'enlever grande quantité de grains, non-feulement ès foires
& marches, plaçes publiques» mais auffi dans les greniers des parti
culiers dans les villages :5 &. par ce . moyen "Font grand airsas defdirs
grains '& les tiennent en réferveY jpfques à çe. qu'ils verront par h
difette & néceffité d'iceux, qu'ils pourront en faire un beaucoup plus
grand, profit, par îa revente & diftribution . qu'ils m feront aux fu
mets qpi j environnés de pauvreté-6c mifere, font contraints de r^clietei*
à grandes & exçeffives fommes, au payement defqueiîes ne pouvant
puis après fatisfaire, iis font'contraints de vendre leurs immeubles, à
fors vil prix", & le plus fouvenr!k leursmêmes créditeurs, qui^par
tels moyens illicites,- s'enrichïfîent des dépouilles de nos-pauvre? fujets,
|a plupart defquels, n'ayant d'ailleurs moyen d'être feçourus^ font en*
|5ti réâuits.k la mendicité, à leur grande .perte &. au détriment de
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h chofe publique.; k -quoi:Mirant d'apporter le remède convenable.

Nous avons caffé, refcindé & .annullé,'caffons., r-efcindons & an
nulions , tous & -.chacun des contrats, billets & promeffes, qui fe trou
veront avoir été faits ci-devant & qui fe feront ci-après., des grains
pendans encore par racine, & qui ne font encore recueillis; défen
dons ,à ceux qui les .auront aiofi vendus4 ou'qui les vendront ci-après,
de les délivrer, & auxdits marchands de recevoir lefdites efpéces de
grains* & voulons .que lefdits vendeurs s'en puiffent acquitter envers
leurs acheteurs,- en leur rendant en deniers ce qu'ils auront reçu, avec -
l'intérêt aux fors de .nos Ordonnances faites à ce fujèt.

Avons âuii prohibé êc défendu, prohibons & défendons à. tontes:
perfon-nes de quelque qualité & condition qu'elles foient., ,d'acheter ni-
fiire acheter hïdire&eraent, ou .par-.deffous œain.& par perfonnes.
interpofées, -grains -aux .marchés,-.greniersfoires. & lieux publiques,',
ni même ès villages, en pîus grande quantité,, .que ce qui fera nécef-
laire à. l'entretien êc fourniture de leurs maifons & familles pour un
an..entier., k peine de .confifcatioti defUics grains, & ce. l'argent pro—
venant, & du prix &..de l'achapt ;d'ice.ux, & d'amende arbitraire .à
taxer par vous, fur les perfonnes privilégiées, &. par les Prévôts des
lieux,, félon qu'ils verront l'exigence du cas le requérir , defqueJJes
confifearions & amendes , nous voulons un tiers appartenir-.aux-dé
nonciateurs, & les autres à nous,, & .aux fieurs Jufticiers des iieux^
fous 1-efq-ueîs- tels abus & exactions feront -commifes.

- Si vous, mandons, &c. Donné.à Nancy,, le 18 Septembre-1573..
Signé 9 C-hab.ee s. Et pîus. bas,. M, Bouvet, ... -

A UTRE -du 20 Juillet 157^, qui renouvelle les défenfei
précédentes,

AUX BAILLIS'DE'CHACUNE PROVINCE..

T"rIs--.cbirs & féaux nous vous mandons & très-expreffément
enjoignons de détendre .de par nous d'acheter grains -pendans par ra
cine, même ik engrangés & mis en grenier, en plus-grande,quantité
que befoin fera, pour la provifion & dé fruit de fa mai (on pour un an
entier, "& ou cela feroit fait ou pratiqué avant la publication des pré-,
fentes, & après.; voulons &ç nous plaît, que le tout demeure caffé &
annullé, Sx. que lefdits grains,.fi la délivrance en étoic faite, nous foient
nonobftant ce déclarés acquis. & confifqués , à îa perte & dommage
de. Fachepteur, & fans que le vendeur-foit tenu de lui en rembourfer
quelqu.e..chofc du prix qu'il.lui.en auroit payé, &• qu'il .0 adroitencore
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été contenté & facisfaît d'icelui, que lefdits grains ne îaifTerent que de
ilous demeurer acquis & contiiqués.

: Si vous mandons, &c.. A Nancy le 2,0 Juillet 1 $74* Signe > Charles»
Et'plus, bas j. M, Henri.-

' AUTRE dit 1$ Mai 1 jy6 f fur le même fujet,
AUX. BAILLIS DE CHACUNE PROVINCE. ,

JL r È s - c h e s. s & féaux nous vous mandons > & très-expreffemenc
enjoignons f, qu'incontinent cette reçue 5, vous faffiez. défendre de par
nou-s, & que de.rechef nous prohibons & défendons à toutes perfonnes y
de quelque qualité &'condition elles foient* quelles n ayent a acheter
ni fe fournir y. foit ès marchés , foires & étapes, publiques, foit ès gre
niers de particuliers, de plus grande quantité que de celle dont il leur
fera befoin..pour la fourniture & défru-it de leurs snaifons, non pies que;

/ les fruits des champs 9 pendans encore, par leur racine , fur & a peine^de'
eonfifeation-- des grains. & vins qui feront trouvés avoir été achetes y,
outre ladite provifioa & fourniture, à la .peine , contre ceux qui achè
teront les. fruits pendans encore par les racines r porte® par 1 Ordon
nance du 18- Juillet 1 5.74& d'une amende arbitraire envers nous r &
dé laquelle avons laiffé & laiiions aux Prévôts,.Baillis, la connoifiàacep
ou à leur Lieuteeans des' lieux oùlefdites reprifes auront ete- faites., ou;
bien aux Juges des H-auts-Jufticiers , fi -les perfonnes reprifes ©u rap
portées- font demeurantes ou jurildiciables fous iceux., & laquelle,
amende ils arbitreront félon la qualité. & condition des perfonnes- qui
fe. trouveront avoir fait îe contraire 5.. de toutes lefquelles amendes- &
confifcatîoiis voulons-, un tiers appartenir à celui ou ceux qui auront:
fait ou feront lefdites reprifes «2c rapportsou les vérifieront& les?
autres tiers à nous,; ou, auxdits Hauts.-Juôiciers en leurs juftiees- & jjirit-
didioBs- . . • .

Si vous, mandons-Sic.. Donnée a Nancy îe 1%Mai 1 $79>.Signe»
C h a k.' t-E s.. Etplus, bas s.. M:. Henri».

L'ordonnance- du 1-8. Septembre, ifyjy fut de nouveau publiée le S'
Novembre'-i-^ 9:5 '

Le- 4, Mai 16-26'T Qkrîes IV ordonna' aux Officiers- de Police1,, de faire:
îa vifite des- greniers dans leurs diiïriâs r & de contraindre tous cens
qui auraient des grains .au-delà de ce: dont ils- avoient befois pour leur
eonfommatioH- jufqu'à la-St. KÊartin-, à 'vendre, leur excédent..

Le 13: Août fuivant-, il défendit - aulS d'exporter toute* efpéce- âc.
grains; fous peine de confîfcatiea- & de cent frans d'amende posr la
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'^reraiere fois; de' deux cent frans pour, iâ.ieconde ; 4e quatre cent pour
Ja troifieme » & de punition corporelle pour la. quatrième , à l'arbitrage
du Tuge. , ' ' :

Par une autre Ordonnance, du 12 Septembre linvant5 il excepta de
cette difpofition les fujets de l'Evêdié de Metz j à charge de-réciprocité.

Far une autre., du 8 O&obre fuivanc, -il .permit également aux étran
gers d'emmener les grains de leur cru & concru.

Par une autre, du 8 Décembre' fuivant , il accorda la même faveur
aux -habicans de la ville de" Metz & pays Meffein , qu'à ceux dud-it. .

EVparéune. autre, du ^ Juillet 1617, il leva .indéfiniment les défenfes ^
d'exporter» •

Edit qui défend le traafport des grains* 1, 38..-- Aune > ^JoSL.
Autre pour approviftomier laMaifon Royale, & k.Garnifon de -ancy,
- i7o.- Autrequi ordonne d'en fournir l'état aux Officiers muni.- -
cipaux-, 1, 96. — Autre qui permet de vendre aux Evêchois., 1,102,,
Arrêt qui défend de voiturer de nuit les grains^de moiLon, 1, 190.
Edit qui, défend de s'en fervir pour faire de l'cau-de-vic , 1, 242. ~
Ordonnance qui permet a ceux chez qui les Corn01 i flaires ont Ami des
bleds, fans les payer, de les vendre, 1, 653.— Autre qui„ défend, ae..
fortir des menus grains, t, 654*- Autre <IU1 ordonne.de délivrer ae
forée aux-Laboureurs & défend d'en employer pour la pierre, i

Autre oui taxe'l'avoine ». & défend la fortie des grains , 1 ,
4><6. — Autre qui ordonne a chacun d'envoyer aux Commiflaires 1 état
de Tes grains , 1, 660. — Autre qui défend aux ^Boulangers de cuire
en blanc, i, 66$. ~ Arrêt qui ordonne aux Decnnateurs de fournir
un état de leurs récokes, 1, 66<>. - Ordonnance qui defend de vendre

^ les grains en herbe, 1, é7t , art. 8. --.Autre pour la diftnbution de
.ceux qui font propres- aux femailles., i_, 678.- Ordre .pour » jneme
fuiet, 1, 682.— Ordonnance qui confirme les anciens traites pour îa ,
fortie des grains, avec les fujets de Gorze & d Evêche,, 1 , 60j. —
Autre qui permet encore de leur en vendre,. 1, 'Autre qui re-. ...
tablîc ce commerce, 1, 6tf. - Autre qui permet aux feu» Munmon-
naires d'acheter des grains, 2, Autre qui révoqué la preceden.e,
3, 4M- — EtaMiffement d'un magafin à Nancy, 2, 109. Autre qui
défend Sa fortie des grains, 1, 4j0.-Except.0n pour les Evec,.o>s
& pays de concordat, 1, 430.-- Ordonnance qui leve la deienîe, 1,
,6< - Autre oui fixe le prix des voitures qui ont conduit dans les
roaoafios publics, 2, 487 - Autre qui déclare nu les les ventes faites
avant la récolte, 3 ,7- ~ Autre
pour vente de grains, 3, 73" Autre qui en oefend Llorjw, 3,
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Autre qui ordonne des magafins publics, 3, 153'. — Autre pour'rendre
les grains k-ceux qui- y en- ont fourni, 3, 178.— Déclaration parti
culière pour le Bailliage de Bar , 3 198. — Autre pour 11a nouvel
érabliffemenc de magafins publics, 3, 2*50. — Déclaration qui ordonne
de les continuer,. } , 160. — Autre', 5, 183. — Arrêt peur l'étahliflè»
ment 'de-'nouveaux- magafins:, 2 y i66-.— Autre qui en permet le tranf-
porc en France , 9170. — Lettre- qui difpenfe de prendre des
acquits, 9-, 308. — Règlement pour, le commerce des grains à-

' Nancy, i-o-, '304. — Edit qui en- permet le commerce à tout le
monde, 10, 358. — Défenfê d'en arrêter l'exportation, 11, 228".-->
Ordonnance pour leur -circulation-,, avec dès réconxpenfes pour les-
étrangers, 11 , 434, •— Arrêt qui défend d'en gêner le commercé-y
12, Ordonnance du- Commiflàire départi' qui en. fufpend l'ex
portation "12-, 188. — Arrêt de là Cour portant même dsfpofition r
12,, 1 fo. — Autre- du Gonfeil r 12,. 192-.— Règlement provifionn-el fur
les -enharremens- & achats, de grains ,• tz r 235. — Défenfe du Com-
miffaire départi d'exporter de .F'avoine, 12244, — Règlement pour'
'le commerce de toute- efjpéce de grains r 12,, 2-5c.-- Arrêt qui en au^-
torifé la circulation dans- les-lieux enclavés dans les deux Duchés,. nr

' 2-73;. -—: Autre- qui la rétablit dans- tout le Royaume; ta*,. 277. — Au
tre qui pemiettoit aux Regnicofes- de faire venir en nature les- canons'-
de leurs-, métairies--y 1-2, 279.— Nouveau- Règlement pour le com
mence des grains,- i2y 284; — Autre pour l'adminiftration des maga
fins de Staniuas I,: 12-, 774. — Autre pour le droit de Halle à Nancy.»..i iT
4^7. — Défenfê d'exporter aucuns grains & légumes-; j i-,-479'. --Arrêt'
de .règlement pour le commerce des grains, les droits de coupelle ,-ds
toolie.u. &• autres». 1 &, -7- Déclaration for le même fujer,.X2r 659»

Recueil GRAND -MAITRE- DES EAUX ET FORÊTS. Création
desOrdonn.£|e cetce- charge-,. 9 , 2*7r. — Arrêt du-Confeil: qui autorife le fieur

GaHois a fuppléer le. titulaire mineur, ro,- 114, — Arrêts -contraires
. de là Gour & Chambre-des Comptes,- 10 ,-128 & 13-1. Arrêt qui-

autorife le Grand-Maître à créer un fécond Arpenteur dans- chaque
Makrife,- i'i r 10&.

GRAND PRÉVOST, Voye^ Maréchaufl&e..

GRE FF E-. On appeîlok anciennement les GrefSer-s Cleres-Jurês y
parce qu'ils étoient de l'état Eecléfiaftique , & qa?ils: p'rétoieae ferment.
Le i." Décembre 15 §3 ,: Charles -III ordonna d'établir .des Greffiers
dans les îuftxces inférieures , afin qu'on pu-t y plaider par écrit. I/édic
eft fous le mot Haute-Jufike* -

Par
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Par Ordonnance des ê Août & 9 Octobre 1627, Charles IV ordonna
que les Greffes des deux Duchés feroient affermés à ion profit ; il n'y
eut d'excepté que celui de l'Univerfité, fuivant le décret du 2.6 Décem
bre fuivant, rapporté au mot Unlverjhé.

Le 3 Mai 1661, ce Prince établit un Greffe pour le Confeil, dont
fédit eft rapporté au mot Chancellerie.

Ê DI T portant création de l'office de Confeiller-Secrétaire
ê Greffier en chef, tant civil que criminel, de la Cour
Souveraine,

C-haries, par fa grâce,de Dieu.» &c. A tous ceux qui' ces pré-
fentes verront t Salut. Le.foing que nous debvons avoir du bien du
publique ôc de.l'intérêt de nos peuples j nous ayant fait eonfiderer que
les Greffes de nos Cours Souveraines font le tréfor & le dépôt fàcre ,
non-feulement de l'honneur & des biens de nos fubjecb ; mais auffi que
les regsftres d'iceux contiennent ta plupart des délibérations & des réfo-
lutions principales concernant la manutention de noftre autorite fou-*
veraine ? dont les décrets doivent être inviolablenient gardés y & d'auî-
tant qu'il eft dangereux^ même préjudiciable au bien de notre fervice?
d'en laifièt & confier la garde indifféremment à toutes les perfonnes
qui par le moyen des enclieres, pouvant-y être admifes pour le temps
préfix & limité par leurs baulx, s'attachent d'ordinaire bien plus à ce
qui peut regarder leur intérêt particulier qu'à la eonfervation defdits
regiftres , au préjudice tant du bien publie que de l'utilité particu
lière. de nofdits fubjeâs ; pour ce , eft-il , que defirant obvier â l'adve-
air à tous les abus qui pourraient fe commettre dans la continuations,
defdits. baulx à ferme des Greffes civils & criminels; de noftre Cour-
Souveraine de Lorraine & Barrois,, féante en noftre ville de Nancy j
& voulant mettre l'honneur & le bien de nos, fubjeâs à couvert des-
accidents qui en pourraient arriver ; fçavoir faifons, que nous pour ces
eaufes & autres bonnes- & jtrfles a ce nous mouvans , nonobstant tous;
Edits, Déclarations & Ordonnances eontraires auxquelles bous-avons
dérogé & dérogeons y & aux aultres claufes-, dérogatoires des déroga
toires , avons, de l'advis- de noftre Confeil & de noftre certaine fcience,
pleine puiflance & .autorité .fouveraifîe, crééeftabli & érigé ^ & par ces-
préfentes- créons f eftablifFons- & érigeons- en titre d'office la charge .de
Confeiller-Secrétaire & Greffier en chef, tant civil que criminel de-
aoftre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , féante audit Nancy,.,
pour dorénavant eftre teotie & exercée par celui <$ai §11- fera par nous

Tome /» - Aaa.-s



GRE'

pourveu, aux fctêmes honneurs, gages-, ..privilèges, prérogatives, préémi
nences ,.franchifés. &. libertés, q.we l'un de nos Cp.iifeiJle.rs en ladite Coup
Souveraine, fans- avoir -néanmoins- aucune voix délibéracive en iceileni

. mefme aucuns profids & émolumens, aulcres, .que- ceulx qui provien-
• drorit de l'exploitation & exercice dudit Greffe, tant civil que criminel

dans l'étendue du- reffort d?icelle ; îefquels: .prpfi&s _&-.émolumens
noftredit Secrétaire & Greffier pourra lever , toucher ,& percevoir tels
&. femblables que,, touchent, levant & reçoivent les détenteurs' defdits
Greffes, fuivànt le&baulx qui leur en'ont efté-fâi&s., &.les taxes ordi
naires & accoufi'umées.;. permettant en outre à noftredit Secrétaire. &
Greffier , de commettre pour l'exploitation dudit Greffe, tant civil que
criminel, tel nombre de Commis ou Clercs que befoin fera-,» Jefquels
feront reçeus, «Se prefteront le ferment en tel cas requis; avons pour cet
efFeâ : deibhargé;, &-'defchargeons.; noftre très-cher & féal Tréforier

- -général, de nos parties çafuelles > préfent & à venir , ou tels .autres
nos Officiers faifans la recepte. defdits Greffes f de faire ou paffer aucun
bail-defdits Greffes ,.,o.u. de faire aucun rapport des. rentes &. revenus
en-provenantes* . - - . _ . .... ;

Si donnons .en mandement ,'k -noftredite Cour Souveraine ,.&"k tous
nos BaUJifi., Procureurs généraux.,. leurs. Xâeutenans & autres Officiers

) / qu'il appartiendra,. que. noftre préfen t ' Edit d'étab-lifîemeht, ils fkfTent.
Jire, .publier &?-.regifirer-ès lieux ordinaires & accoutumés , fans foufr

- frir.nr.permettre- qu'il .y foit contrevenu en façon que ce.foit: Carainfi
nous.plaiff; en-foi dg.-quoi- nous avons aux- préfentes fîgnées de noftrç
maiii.-çontrefignéçs par4'«n-"de nos .ConfeiJJers---Secrétaires-d'Eftat,

' , c.ommandemens ôç finances,,, fait;mettre. & appeii-dre: noftre: grand feeL.
.Donnéen. n.oftre villede Nan-çf: Ie-14 Mars 1669* Signé-, Ch a. ri 1 s»..
Et fur le repliy Par ;§oii:Altefîè.le. Bepe, Regîjïrata Simon , pro
Gordiçf,. ...

; . Enmgîtmmmt ié l^'OràQmiamt cU-itffm,: -

' . Lâ Gour;-a ;Ordonn.ç. & .ordonne .queJe préfent- Edit fera lu, publié &
' ' enregiftré .pour eftre exécuté-> fous ..les réferves.-.néanmoins , que le

pourveu-dçTeftat &; office., aura-place êcféance en fAudience; feavoir,
en même, ligne-que jefdits-.Àdvocats. -Procureurs, généraux, k la tefte
de fo.n Bureau-5 où il-pourra avoir fes. Commis..à fes collés ou devant,
lui.; &• dans la-.Ghambre -du Confeil il lui fera déigné ira Bureau efcarté
de..celui de la.Cour» &, autre que celui de THiiiffier. de,, la. Chambre ,
auquel-il-aura fa.fé.ance.pour faire les fondions <de,fa charge -, & pourra
eftre. préfënraux rapports & délibérations des procès ; êc en. qualité de

• Secrétaire, pourra :-"figner les. rapports- k -Son Âl-teffe 9 &-. autres.. lettres
pirfii-ves- de ladite. Cour; toutes^autr.es/foùftioiis, prpfiâs -& émolumens
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conccrnans ladite Chambre, demeurant à l'Huiffier. d'icelle, ainfi que
lui & fes devanciers en ont joui. Fait à Nancy le 13 Avril 1669.

Le iieur François-Julien de Tilly fils, Confeiller-Auditeur & Secré
taire de la Chambre du Confeil de Bar , fut pourvu de cet office, avec
droit de furvivance pour le iieur de Tilly pere , Confeiller d'Etat, par
lettres-patentes du 16 Mars, entérinées à la Cour le 17 Avril fuivan t»

Arrêt qui .ordonne aux Greffiers d'annoter leurs droits , avec -les Recueil
épices fur les a&es qu'ils expédient, 1, 109. — Autre qui leur ordonne &s 0rdon*
de tenir un Regître particulier pour les affaires domaniales, 1, 238.—
Autre de reporter au 'Greffe les papiers qui en ont été tirés -, avec dé-
fenfe à tous autres qu'aux Greffiers d'en donner des expéditions,-1,144.
,& 2, 123, — Autre contenant divers .Régleitiens peur l'expédition des
jugemens, 1 , 483 ^ art. 2. — Arrêt de la Chambre fur le même fujet.*
1 5 724. — Autre qui ordonne de lailler au Greffe les minutes des
reinerri'oremens, 1, 7^9. — Edit qui érige les Greffes en titre d'office v
1 , 779. Autre qui divife celui de la Cour Souveraine , 2, 39. — Dé
claration pour affermer les Greffes, 2 , 333. -- -Edit où l'on trouve des
Réglemens pour les Greffiers, 2, 491 , art. 20 & fuiv. — Autre qui
érige les Greffes en offices viagers , 2, 533.— Autre qui les rend héré
ditaires , 2, 621. — Déclaration touchant le dépôt des regîtres de la
Ferme, 3 ,• 119. — Arrêt qui autorife le premier' Officier du Siège a
commettre des Greffiers par provifîon , & ceux-ci à faire la recette des
confignations, 3 , i2r. — Edit qui ' en augmente la finance & les
émolumens, 3, i6z. — Arrêt qui interdit ceux qui n'ont point acquitté
îe fupplément de finance, 3 ,173. — Règlement pour l'expédition des
jugemens, , 183. -- Arrêt contre un Greffier en contravention , 5 ,
191= — Règlement pour les Commis de celui du Confeil, 5, 244. —
Arrêt qui défend à ceux-des Sièges inférieurs d'employer du papier
deftiné pour les Compagnies Souveraines , 6,1^. — Autre qui con
damne un Greffier pour avoir reçu des partages , 6, 234. — Autre qui
leur ordonne d'envoyer aux Entrepofeurs l'expédition des rapports de
plantation de tabac, 7, 2^a. — Ordre d'inventorier les minutes dans
les Bailliages, 8, 310. Arrêt qui ordonne dannoter au bas- des expédi
tions les droits en détail, R, 386. -- Règlement pour l'expédition' des
Sentences , 77. — Arrêt qui enjoint aux Greffiers de lé conformer
à l'Ordonnance de 1707, 9, 77 & fuiv.-Autre qui: défend de remettre
aucun exécutoire , avant que ' le fermier foit payé de fon droit fur-les:
déclarations de dépens, y , 10%. — Nouveau Règlement pour les droits
& fonctions d'es: Greffiers", 9-, ïOf. -- Arrêt qui défend de dépofer les
pièces fans un jugemeac qui l'ordonne , f » 1 &9' — Règlement pour
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dilFérens droits , 9 250. — Autre pour les amendes champêtres, 9 t
273,»» Déclaration qui fixe leurs vacations, 10, 44. — Arrêt fur le
même fujet, & l'expédition des Sentences, 10 , 121. — Autre pour Je
tranfport des minutes & regîtres du Greffe des anciensConfeilsde Luné-
ville ^ 11, 16. —-Affe&arion de 3400 livres , annuellement pour leur
Gardien ,11,, 130. — Commiffion pour iafgarde des regîtres du Parle
ment de Metz, 12 , 489. — Création de- deux Greffiers en la-Cour
Souveraine, 12, 5^1. — Arrêt qui réferve aux Greffiers, Notaires &
Huiffièrs les prifées & ventes de meubles, 12, 706'.

Recueil GRÊLÉ. Déclaration en faveur des Villages qui en ont fouffert,
iesOrdonn» ^ ^ __ Fondation à ce fujet, 7, 230. — Règlement pour fa diftri-

bution , 8 , 28. — Arrêt qui y change , 8,112.— Autre qûi l'aug
mente , 8 , .131. — Seconde augmentation , 5 , 332» — Troifieme »
9 » 379- """ Quatrième , 10^165.

Recueil ' &R OSSESSE, Ordonnance contre les Femmes non mariées qui
te Ordona, recelent leurs grofTeffes, ,1, 757, — Arrêt qui en ordonne une nou-

'.yelle publication, 8, 221.

- GRUERI& Voye^'Eotkt. ;

Recueil ' GUENILLE. Décret qui en défend l'exportation 5, 2^3. —»
desOrdonn, Autre qui défend d'en tenir magafins, à plus de quatre lieues des froa«-

tiere,s , 9 i 233. Voyeç Papier» --
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HaBILLEME NT. Dans .-un règlement fait -au fujet des droits
jde Foraine, le 20 Septembre 1556, 'Nicolas de Vauaémont, Regenc
ides Etats , défendit aux Bourgeois Artifans & Gens mechaniques f
de s'habiller., & de fouffrir que leurs femmes, fils & filles s'habiîlaffeot
d'étoffes de foie., à peine d'amende arbitraire-, pécuniaire., pour la pre-

. sriiere fois., & pour les autres s de punition' corporelle., .aullï a 1 .arbi
trage .du Juge. . -

HAL L-EN-SUAB E. Patentes qui en affrancMffent les hahi- Recueil
. A - - «es^Urdonno

î.aos d Aubaine, 1 2} 203»

HA MB O UR G* Traits de Commerce, Marine & Aubaine, 11, Recueil
dasOrdona,,

<§II. '

HARAS. Règlement, 11, t6u - Obligations & avantages des
fiard.es étalons, 11, 23$.

- BAROUÊ. Lettres, de retrait féodal , pour le Marquis de^RecueU^
Beauveaua., 366.

HA T T ONCHA TEL, Union du Chapitre à la Paroïffs '
Saint-Mihipî, 1, £00. . .

HA FA G E. Suppreffion dans le Barrois,. 11 ,167. - En Lor-
- raine, ïï , 249.

HAUT- CONDUIT. Voye^ Péage.
ha UTE'J USTICE. 'Edit qui ordonne de plaider par écrit,

dans les hautes, moyennes & baffes Juftices. -
Du Ier, Décembre 1583*

Charles, &c. Comme nous ayons efté advertis des inconvé-
niens & abus qui fe commettent ordinairement en l'admmiftration
de la Juftice des Mairies moyennes, & baffes & foncières des Villes,



^8 . H A U
Chaftellenics, Bourgs, Fauxboûrgs & Villages des Prcvoflés de noftrc
Bailliage de Saine - Mihiel, par fauke qu'efdites Mairies & j'uiïices n'y
a aucun Greffier eftabli pour rédiger &'-mettre par efeript les a&s
judiciaires, contentions des parties, appointerons, fentences & juge-

. mens, tant interlocutoires que définitives., donnés par les .Majeurs &
Gens defdites Jufti.ces inférieures, moyennes , baffes & foncier.es,
entre les parties y plaidoyant; de forte- que quand il y .furvien.t .quel
que différent entre les parties , ou conteftation en droite, fur lefquels
lefdits Mayeurs & Gens de Juftice , pour l'ignorance qu'ils ont du
droit Se de la pratique , ne peuvent ordonner fur le .champ, ainsfoni
contraints en demander advis-à'Gens doâes & périts en droit, lef-

. quels le plus fouvent ne peuvent bailler réfolution certaine, pour ce
que les difficultés des parties ayant efté verbalement propoiëes , ne
leur peuvent eftre bonnement repréfentées ni - données a entendre
ains que 'quand il y a appel interjedé par l'une ou i'autre des parties ,
de relever audit Bailliage , quand fe vient à traiter la caufe cfappe.1,
le plus fouvent les parties, allèguent faits divers & aucune fois tout

.. contre a ceux qui ont efté verbalement pofés. en finftance principale
pardevant îefdits. Mayeurs & Juftice, & fault recommencer ledit procès'
tout de nouveau, faire, nouvelles enqueftes & procédures, .demeurant
tout ce qui a efté fait en la .première infiance ' ilhifoi-re & fans effedè,
au grand préjudice 7 in-térefi, defpens & dommages defdites parties;,
le tout parce que des chofes faiâes èfdites premieres inftances, ne fe
trouve rien rédigé par efeript,tellement que ordinairement d'un procès
en fourdent deux » que caufent grand retardement a-la Juftice,. laquelle
néantmoins nous, avons' toujours defiré &-délirons efîre faiâe & ad-
jaxiniftrée h nos fubjets-, -fignement en matiere que fe traite' pârdevanr
îefdits; Mayeurs. r fuccintement & le plus briefvement que îa matière 1©
requiert : .pour ce.'eft-iî que defi-rans prouveo-ir .a l'advenir à tel abus
& "'tlconvénient • pour le bie.rr'& foulagemeat de nos fubjeâs audit
Bailliage ,.. & ayant mis cette affaire en délibération des Gens de nefire
Confeil avons- par leur advis dit,- fïatué-& ordonné,-.& par'ces pré-
fentes ? ftatiions & ordonnons y que dorefhavant les plaidoyers- & con-
teftations judiciaires qui fe feront pardevant lefdits- Mayeurs , EfcBe-
vins ôc Juffices, enfémble- tous- appoin&'emens "fentences y jugemens

- interlocutoires-4c' diffiîiitifsyq:ui fe donneront par' eui-x'entre les parties-
Ikigantes en toutes aâaons civiles ,- perfonnell-es réelles Se de fon
cières , feront inférés r mis: & rédigés par efeript en aftes judiciaires;
par le Greffier ordinaire qui fera- efebli ëfdites Mairies, préalablement
pris Se. reçu com-îne en tel cas eft requis, Las qu'il foie permis aux--
dites partiesy m,à leurs- Procureurs, faire ni fournir aucunes--, efcrip*-
tores. que ce- qui fera judiciairement plaidé en a#esy.ç©rarae dit eft,
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en. payant & fatisfaifant lefdies- Majeurs & Greffiers de leurfdits' falaires
ifc -vacations' raifonnablés, que nous, avons taxés cc modérés f taxons &
modérons-; fçavoir, un gros-pour- chacun'-aâeyun-gros .pour ia-coixi-
miffion, & ilz blases pour la fenténee, tant interlocutoire que diffi-
nicive f: lèfquelles ..fouîmes • feront partagées efgalciiient & par moiâié ;
fçavoir, moi&ié aux Majeurs, E'{chevins''& Gens de J'uftiee-, & l'autre
moiâié au - Greffier. '

Si donnons en,... mandement à... noftre Bailli dodit Saint-Mihiel, ou -
fon Lieutenant, Procureur-général de Barrois &.fes Subftituts ,
Prévoft , Mayeurs , Jufticiers & leurs Lieutenans, & a tous autres
nos Officiers & Jufticiers 'dudte Bailliage préfents & advenir, que
cette noftre préfente Ordonnance ils fafiènt éxécuter garder. & ob
server de poinâ: en .poinâ:, chacun en droit foi , fi comme à lui ap- .
partiendra ;. & afin que perferine n'en .pui.ffe prétendre caufe d'ignorance <
mandons & .ordonnons., à noftredit Bailli & fon Lieutenant,.que les., ' ,-

•'préfentes ils facent: publier & enregiftrer ès lieux & regiftres, où telles
publications &.enregîftremens.ont accouftumés fe faire* Car tel eir
lioftre bon plaifir. ' . . .

Expédié à Bar..., le premier jour de Décembre mil cinq cent quatre-
vingt-trois. . .. -

Arrêt qui accorde- aux Hauts-Jufliciers les-deux- tiers "des amendes - Recueil
de ixïéfus' - champêtres , i , 4.— Ordonnance qui leur confirme ^es0rftOHn*
îe. droit, dev Colombier...,-, 1. 72.2. — Autre qui -leur ; donne, double-
par t dans, les afages: communaux,, 3 ?V45. -, art. , -- Arrêts, qui leurs
accordent ;le tiers .:des regains, a, 277 &.^44, & «5, 12 & 155. —
Autre qui défend à leurs Officiers de juger les vagabonds, & les accufés
d'infraârion de ban s % ,174.— Autre de lever" aucuns droits fur les
Juifs, 5 , 234, — Règlement pour les. forêts de leurs- Communautés, .
8 , 214. — Arrêt qui leur confirme le droit d'y exercer la Jurifdiction ,
fup. au t. 9 , pag. 36. — Autre qui leur enleve celle des Domaines
non aliénés , 10 , 340. — Edit qui les décharge des frais des- procé-
dures criminelles", 12 , 590. Arrêt qui ordonne aux Praticiens po(-
tulans dans les Hautes-Juftices de l'ancien reflort du Parlement de Metz, .

de fe faire'immatriculer, dans les Juftices 'Royales, 12 , — Autre
portant que les Officiers qui fe" fà'ifoient" recevoir à "lâ"Table-de marbre
à-.Metz. ? Re feront recevoir k-"Ja Cour: j 12 , 64-2.. - .

' H'AZudRD. Arrêt qui en défend les .jeux ,-10 ,• 283» .

HEIL.B R O NN. Patentes qui-en affranchirent les Eabîtans d?Au- Recueil
%- * • • • - - • . .-desOrdonn*
bamevia, "203-,. ' • -, .
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Recueil ji'ELSTKOFF» Arrêt qmen-maintienf hSouveraineté*.42
des Oidonn. -

BÊRÂUBEKIE* Voje^Moblefle.

désordonné BE'R BEI; Arrêt-qui- défend- de couper celle dès forêtsr du t.-
8,a. Vbjt^Xkain,. , y

- RÊ.KÉSÏE* Ordonnance: qui défend- d'en-feigner la: do&ine' de;
Luther,,

: - .. Du, 2& Décembre. i$_2.gr

NT O:Ï'-N E> fibCi- . ' .
Chacun a: vu- & a pu* eonnoître avec quel: ibin- vigiîaacern'oïisî '

avons empêché l'èntrée aux: maudites feâes; de Religionnaires qui*
vouloient pénétrer.' &. entrer dans nos Etats à: main armées- pour f
planter leur' Religion r que nous avons cfîalfé &;fait fuir après plufieurs;
réfiftances qu'ils ont fait,-. ôc- de1 fuite: avons cherché' & eflayé cous- les;
moyens de: fairereveoir ôc réunir k; FEglife Catholique r Àpoftoliq'ùe;
& Romainenos fujets qui. s-étoienf diftraits-'-& fépa'rés d'icelle f, & les;
remedes que nous, avons tâché 'd'y mettre rportant' de--bonnes- ôc louables?-
Ordonnances par nous faites &c: toutes-fois- jufques-iei la- diligence donc
nous avons- tifé pour les- faire obferver rni les rigueurs &. là douceur de:

. notre-; Ju-ft-ice & Clémence r. qu-av-oas appliqué felûff les ©ccafionsn'jr
©nt apporté- tel. profit ôe avancement que- nous» lé délirions r pour le:
fervice:de- Dieu--- &:;de-fbn- Eglifele repos- de nos pays & fujets ,»
pour-à- quoi remédier,.; ayant" remis-le tout en1 délibération des Gcdsï
de; notre Confeity- avons- dir,.fiatué ordonné'-,,.dîfonsr ftàtuonsy&:
ordonnons",, qu'il ne- foir prêché & tenu fermons r paroles- ne devis;
quelconques -publiquement t, ne; à part:.des-faits- & œuvres-de- Martin;
Luther., . .

Que tous- Prélats' r Prieurs'r Religieux- ,< Séculiers-'Mandians',, GfiaK
n'oinès r Prêtres Gentilshommes , 'nobles, ou non "nobles Officiers >
Gens roturiers ©u-autres. r de-quelque état ou condition qu'ils foient p
ou puiffeat ."être",, fans aucun réferver en nofdits ..pays ,, terres M Sei
gneuries- de: ..notre obéiflaneequi ayènt" livres 5 papiers- 3 œuvres .6» -
enfeignemens- des faits,.-.erreurs & héréfies- de Martin"LutHer:rfesvadlaé*--
ra-ns ou, complices r ou- entremetteurs' de. fa' feâe-r quels qu'ils feien-C ^

. ou de quoi ife fèflènr mention;les-apportent'"ou- envoyent en eedic lieiï
<3e Nancy , dans- le premier.jour- de carême prochain venant t fuivanr
les dai-es-dé ces préfentes,- &T iUéquesies-.mettent' & délivrent" ës mains;
du -Révérend Pere l'Abbé- de Saint-Antoine.-ea>"Viennois.* Chef de- notre

Confeilj;
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Confeil, ou du bon pere Frere Bonavcnture Renel, notre Confcflèur
& Gardien des Freres mineurs de cedit lieu de Nancy, ou l'un d'eux,
à ce d'en faire ainfi que leur avons ordonné.

. . . 3°» : \ . " ' " • _
Si aucuns de quelconques ordres ou états qu'ils foienc , tant Pré-,

cîieurs Réguliers, Séculiers , Curés ou Chapelains » font vus ou trouvés
en nofdits pays, prêchans, publians, noncéans , déclaraas ou induifans
le peuple en général ou en particulier , aux faits, œuvres & héréfies
dudit Luther, fes adhérens ou complices ; voulons que par nos Officiers,
leurs .Lieutenants , ou en abfence d'eux , par nos Vaffaux ou autres,
ils foienc - arrêtés, de leurs perfonnes , fùrement détenus & gardés ,
jiifqucs k ce que par nofdits Officiers ou autres en ferons avertis, que
entendons être fait en toute diligence , pour après y ordonner ce que
faire s'en devra & ainfi que trouverons par bon confeil,

o : ..

* ' Item que tous ceux & celles que fçavent & fçauront- . aucuns ôti
aucune perfonne , de quels états femblabîement qu'ils foi en t, tant gens
d'Eglife ,Gentilshommes , Officiers ou autres, ayant un ou pliifieurs
defdits livres, ou œuvres dudit Martin Luther ou de fes adhérens , in
continent ils viennent & envoyant noncer & déclarer à nos plus pro
chains Officiers, pour, par iceux en faute, que par ceux qui les aurôienf jj
ne les apporteroient dedans le premier jour de Carême ès mains des
fufdits, faire prendre & appréhender au corps , ceux qui ainfi les for»
colleront & recèleront, & les faire amener prifonniers en cedit lieu
de Nancy, poùr.-en faire la punition telle' qu'il appartiendra» ' : •; -

.... . f.- . : '...... .

Au furpîus pour déclarations, voulons St entendons , qu'après 'là
publication de cefdites préfentes:, tous ceux & icelîes; qui en ce fait
feront difficulté , refusdëfoBéilfance , ou; commettront faute d'ap
porter tous livres , papiers ou enfeignemens qu'ils, ont dudit Martin
Luther, ou de fefBiéb fauteurs & 'adhérente, dans- ledit ieT. jour de-
Carême , en cedit lieu, & de les délivrer.comme dit: eft, & qui fem-
blablement ne fe déporteront d'en fuivre fa doârine, erreur. & hér.é-
fie,. ledit jour paffé, y avoir confifcation de corps & de Biens contre
eux, même les délaians oir refufans, annoncer ceux ou celles, qui au-
rôieot ' en mains, ou. feroient trouvés, avoir pardevers eux .aucuns

Tome L Bb h b

%



H B R .

defdits livres , papiers,/ûsuvres, ou enfeigiiemens dudit Luther ou de Tes
adhérens, -

Mandons & ordonnons k tous Baillis s Sénéchaux, Maréchaux, leurs
lieutenants, & autres nos Officiers , Hommes -, fujets de faire publier
& afficher les préfentes & de les faire obferver.

Donné à Nancy, le 26 Décembre 1523. Signé, Antoine. Et
..pliis bas y de la Ruelle, -

A U T R E Ordonnance fur k mêmc jujeu

' Jl Saint*Mihicly h. 1$ OBobu iS39» -

À'NTÔÏÏÏÈ , &c. Sçavoir faifons, que pour obvier de rechef: en-
fuite de tloftre Ordonnancé précédente du vingt-fixieme Décembre
1^23 ! aux inconvçniens des erreurs & héréfîes d'un nommé Martin
Luther <& de fes adhérens, les extirper & abolir du tout à noftre pof»
fible? avons» par l'avis & délibération des'Gens de noire Confeilj des
Qerçs'juges & entendus en tel cas? Sç mefrae des Nobles de nos Pays
n'aguieres affemblés en ce lieu de Nancy» ,

Deffendu inhibé 5 deffendons & inhibons, que d'hui en avant ?
nul de quel çftat & condition il foie, ne tienne, foit en publique ou
privé , aucun propos de ceulx que Martin Luther , fçs féquerçes
& adhérens o!it,efcrits .& publiés t contre l'honneur de Dieu » & noftre
Mere Sainte-Eglife ès Bibles du viel ou nouveau Teftament, que le

' fain^l ôç: vrai intelleâ & bons Tens que les Prefclieurs qui prefehent
ordinairement devant nous & en nos Villes ' fàmeufes prefehent &
expofent, & ce à peine de la mort par le feu, «Se de la confifcatioti
de biens, ou auhre punition ? comme il fera advifé, contre tous ceulx
& celles que feront accufés & convaincus d'avoir fàift k contraire; &
pour la premier© fois qu'ils mefchèront. " ' ^

hait, nul de quel eftât'qu'il foit» achepte.ou tienne en fa Maifoa
Livres ès quels foient aucunes chofes efçriptes de ladiâe fe&e lu thé»
rienne ; & que tous ceulx qui en ont 9 les bruflenc & deftruifent en-
forte que jamais ils n'apparoiflènt-, fur peine de punition corporelle
à fencontre dç; tous ceulx qui feront ' trouvés faifans le contraire, on
qui les liront, porteront âs garderont, \

Item s prohibons <& deffendons que nul, Hofteliçr tienne propos,
paroles ou devis des articles de noftre fainte foi , foit avec étrangers
O^ gens de nos pays logés die? euhq a peine d'amende arbitraire à
noftre diferétion , k laquelle amende çeuix qui rapporteront les ayans
çontrevenus k nofdites Ordonnances , auront le* tiers. •
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Ordonnons -aufdits Taverniers que fi aucuns logés chez eux difent

& profèrent ehofes contre l'honneur de Dieu, fes'Saio&s Sacrements,
& Commandements de noftre Mere Sainéte Eglife, ils en advertiffent nos
Officiers des lieux, pour en faire puis après comme ils verront eftre
à faire, eu efgard à la qualité & condition de leurs personnes; k quoi
nous entendons & voulons nofdits Officiers avoir foigneiix efgard, &
y prouveoir diligemment félon leurfdites qualités , & exigence du cas.

Item, nous deffendons k tous de quelque eftat qu'ils foientd'eux
affembler en lieu privé , ou aukre qu'il foit pour y lire , réciter &
tenir & propefer-, foit par maniéré de difputation ou aultrement, d'au
cuns faiéts concernant la foi & eftat de noftre Mere Saincie Eglife
voulans & ordonnans que fi l'Homme de lettre ou de fçavoir veut
lire & expofer quelque Doârrine concernant la Religion, que faire il
Je puiffe , mais qu'elle foit faillite , falutaire & approuvée de noftre
Mere' Saincte Eglife , & que ce foie en Heu public propre & com
mode, & aultrement ordonné à cefi: cileét, & à. heure deue &con
venable , & mefme par la licence & authorité de l'Evefque Diocèfain,
©u de fes Commis , & par l'advis de nos Officiers des lieux, aufquels
pour ce nous commandons d^affifter aux ledures & exportions que
.s*en feront quand ils en auront' le loifir & l'opportunité, & qu'ils
verront que befoing fera.

Item 7 quant aux prédications qui fe font communément" en nos Pâys#
afin qu'il ne s'y puiffe dire ou femer chofe qui foit induâïve à liéréde
ëc erreur du peuple ; nous entendons &_ voulons que les Prélats de
nofdits Pays/ leurs fuffragans & Vicaires'feaehent: quelles gens feront:
ceux aufquels ils bailleront Fauthorité & lieu de prefeher f & de quel
conveet & profeffioa ils font;; & s'ils ne les eongïïoiflèntv qu'ils par
lent à eux& les interrogent afin qu'ils n'en admettent aucun qui
puiffe nuire en publiant raauvaife Doctrine y & que ceulx qui le Jg.
roient & feroiem defcouverts y en piaffent eftre rapportés à kur*-
rieurs pour en eftre corrigés' & punis- comme de raifoïiv

' aidons I tous les

Item , nous ordonnons & très:expreffejmeflt egrsujets ayant juftiçë
Officiers de nofdits Pays,, ëc a tous nos Va||^uérir & informer"fi es
& Officiers r que diligemment ils ; flôs Ordonnances telles
MC™ P°!nt; ou V? «i «m'temo&s» & rtbe» m»-

Sn, procéder contre par ^pr.fomiemcM de • pu,
feow» & aukremeac fcloa le conte» de nettes
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Item, & afin que nuï qui propofera, dira ou publiera lefdites erreurs»

foit en public ou en privé, fe puilîè exeufer de ce qu'il les auroit oui
dire & réciter par quelques autres; Nous voulons & deffendons ex-
prefîement, que foub telle parole d'aultrui, aucun ne dife ou propofe
choie aucune contre l'honneur de Dieu , <Sc de plus ordonnons que
pour tels récits ils foient punis de peine corporelle à arbitrer à noftre
volonté, nonobftanc qu'en l'ayant dit, ils aient diefc l'avoir ouï dire à
d'auîtres,

Item, nous voulons & ordonnons que tous ceulx & celles qui oiront
dire & proférer aucune parole contre l'honneur de Dieu, & les Com
mandements de noftre Mere Sainâe Eglife, les revelent le pluftôt que
poffible leur fera, à nos Juges & à au 1 très qui pourront appréhender
au corps ceulx qui auront ainli mal parlé, & ce fur & à peine de ceulx
qui l'auroient ouï & non révélé par faveur ou aultrement indeuernent,
d'eftre punis de telle amende que nous advertis du cas & des perfonnes
qui l'auroient commis, y vouldrons ordonner,

Item, voulons qu'aucun ne vende ou achepte la Bible, le vieî ou
nouveau Teftament en françois , ni aucun livre qui contienne fai£b
d'héréfie en quelque volume que ce foit, ni de quelconque impreffion,
ni ne les aye en leur maifon jufquesà aultre noftre Ordonnancera peine
contre ceux qui feront convaincus avoir fait le contraire, de punition
corporelle, & de leurs biens à noftre volonté, en laquelle amende ceux
qui accuferont les tranfgreffeurs d'iceljes Ordonnances s auront de dix
frans un, & à féquipolent,

Item, & afin que nul n'y puifle prétendre caufe d'ignorance , nous
voulons & entendons que nos préfentes Ordonnances foient promul
guées à jour de foire & marché par tous nofdits Duchés à cris publics

voix, & attachées ès lieux éminens & aceouftumés à telles

grande publications , & quelles foient laiffées eferites pour plus
Greffiers des£^a^°11 Scelles ? & au vidimus desquelles fignés des
voulons foi plainle^6 nos Bailliages, de deux. Jurés ou Tabellions,
très-exprelîëment commît a^iou^e comme à l'original. Mandons &
vofts, leurs Lieutenants^fe ^ tous nos Bai!îifs* Capitaines, Fré-
à chacun (l'eux, fi comme à H°mmcs * S,fas> &
tretenir cette, „os précédentes £c,°7 T
contre es înfra&eurs HVelW & deffences , ôç
ii ea c: jj" 7?UiS ûiceljesprocéderfelon leur, contenu, & comme
«e.t decUure, fm swam mmbtiotl> dé '
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quelconque, Car ainsi l'avons fta-tué & ordonné , foulons & ' nous
plaift eltrc faict. -Si -donnons en mandement, Scc.

François! rendit'«également îe 24 Septembre 1^44» une Ordon
nance contre les Luthériens» .qui diffère peu des précédentes.

- A U T R E fur ie_ même Jujet* -

Du 2.4 Septembre

.dj hiesti esb ediDassim â-.b. € k , Ducheflè Douairière de
Calabre, Lorraine, Bar, Gueldres & Milan j & Nicolas de Lorraine *
Adminiftrateur perpétuel des Evêchés de Metz & VerdunTuteur &
AdmioiftratéUr des corps. & biens de noftre très-cher & très^-aimé fils
& «epveii Charles , par la grâce de Dieu » Duc defdits Duchés de
•Calabre , Lorraine , Bar', Gueldres , Marchis,-Marquis, &c. A tous
préfens & advenir, Salue. Comme feu de très-heureuie mémoire, très-
îiluftre & très-excellent Prince, Monfeigneur Antoine , par la grâce
de Dieu , lorfqu'il vivoit, Duc defdits Duchés , notre Sire & Bere ,
efmeu de zèle de vrai Prince Catholique,, tel qu'il s'eft defmoutre
î'entier de fa vie , pouf rebouter l'entrée de la malheureufe tradition
de Martin Luther & de fes complices , qu'elle ne fut reçue en fes Du
chés & pays, voir pour leur amener pleine ruine au grand déshonneur
de Dieu , & contenipt de noftre Mere Sainte Eglife, ait eftabli Ordon
nances, & icelles fâict publier par tous lieux & places de cefdits pays ,
portant défenfes & inhibitions à tous de quelconque efiat, fonèhon ou
condition qu'il fuft, de n'avoir , traickr ne retenir aucuns Livres aue.it-
Luther , ni de fefdits complices : efpérân't que moyennant telle voie il
feroit fuffifamment obvié au mal impendant & prochain d eftre ladite
fede Luthérienne apportée des lieux affez voifins en iceulx fefdits pays ,
chofe qui lui fuft efté autant defpîaifaot que aultres qui lui euft feeu
advenir y à l'intention. & chemin chrefticn duquel feû noftre très-cher
Seigneur Efpoux & Frere Monfeigneur le Duc François, fon fils,Duc
defdits Duchés, voulant enfuivre fpécialement au faiâ de 1 obéi fiance
de Dieu, de noftre Mere Sainte Eglife , &-de toutes aultres bonnes
vertus, ait de fon vivant renouvellé, & de nouveau fait publier lefdites
deffences & Ordonnances , affin de tousjours preclure & ^empefeher
que ladite Seâe fuft aukunernenc reçeue en fefdits Duchés, Princi
pautés & Pays. Néanmoins comme facilement advient que longueur
de temps avec fréquente communication des gens entafehes de telle
farine-, amène acroiffement & contagion , & que. difficilement a ce i!
fe meétç remède , fi diligemment & de bonne heure n'y eft pourveu.
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Nous que par droid dé naturé & condition Princiére , foinmes- rena®
de porter, fouftenir & garder de tout nofîxe pouvoir l'honneur de Dieu f
& entretenir l'unité y intégrité & fincérité de la foi Catholique % l'auto
rité de noftre Mere Sainte Eglife , des Saints Conciles r, leurs- déter
minations & définitions \ de quoi dépend tout le fondement-& la -pros
périté , repos % tranquillité defdks pays , dont moyennant fa grâce en
avons très-ardent & bon deiir : Ayant la tutelle, charge & adminiftra-
non de noflrredit Fils & Nepveu, Et ne voulant tolérer aucunement
que celles doctrines contrevenantes, à l'intégrité de la foi catholique ,,
&c dont s'en enfui vent pernicieufes, divifions en l'Eglife & au peuple j,
ait lieu „ foient traitées reçeues ,, -admifes ou communiquées exdits.

, Duchés,, Principauités & Pays, Et le voulant fauver & garder immunis
ée vtiids de, toutes défobéîfiànces, divifions & fcifmes- tant que polfible
mous fera , les faire: retomber tels & bien- policés , réglés- & gouvernés-,
en la main de noftredit très-cher Fils & Nepveu venu- en âge compé
tent,, délibération de bon nombre, du Confèil d'icelui,, & de nos Coq—
leillers de ce préalablement eue.. "

Avons, pour valoir- & fervir k tousjours irrévocablementordonné'„
confia tué &. eftahîi r ordonnons confiituons & -eftabliffons en confir-
•mant lefdites. deltenfes &, ordonnances premiere & fécondé,. & eu
adjouftant à icelles^ défendons-, à: la certes a toutes-perfonnes de quel
ques. eftats qu'ils- foient fubjets-,- demeurans- eu paflàns. par tes- Pays>
Principauités r Duchés & Seigneuries de noftredit Fils & Nepveu,,
foient gens d'EgMfe,. Religieux ou Séculiers de nobleiïb ou-, roturiers v
Comtes r Barons r Chevaliers.,; Gentilshommes r Nobles gens francs &
boit, francs., & généralement de quelque condition ,- fonction ou voca
tion ils foientmariés-, ou- non mariés,, à tous & k ung chafeun d'eulx
qu'ils ne prefclien-t ou laiflbn-t prefeher en publicque ou- privé,- ne tien
nent devis,, paroles ni propos- Luthériensni contraires k la commun©-
ancienne obfervance de noftreclke- Mere Sainte. Eglife ouvertement ni
eouvertement r en- fecret ni en appert r. en greffe ni petite compai;-
•gnie y de jour ou- de nuiél-, .en-rues, ou.-hors rues,-ne faffent afiemMées,»
amas ou con-venticules.,. pour dire , faire-ni tra-icler chofe son Catholi
que & contraire à- ladite' commune obfervance r n'ayene a vendre 01*
achepter aucuns Livres Luthériens faiéls- ©tt compofés par ledit Martin.
Luther ou-: autres Tes complices & de- pareille invention ou faéhon d©
lui ,, ne; lifent ou* manient ieeux ne quelconques autres Livres ,- en quel
conques-langues qu'ils- foient",. contrevenans à la. foi & commune ©bfer-
-vance de nofÊredite: Mere. l'Eglife., Ne facent voie,- donnent adrefTe our

. moyens ,k aulcre: de devifer en quelconque forte r ou. de les attirer à telle-
fàétion ,. à peine' contre- ung chacun qui fera convaincu avoir fait du
contraire en- ung ou- piuEeurs poinéls ,. de confifcatioix de corps- '& de
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HenSs comme défobéiffans, féditieux &infra.£teursdes'préfentes Ordon
nances , & perturbateurs de la tranquillité & repos defdits pays.

Ordonnons auffi ôc voulons que cous ceulx qui lefdics Livres ou aul-
cuns d'iceulx auroient viere foi, les apportent à nos très-chers & féaulx
Confeillers l'Abbé de Chamouzey, l'Abbé de .Saint Martin devant Metz,
& Maiftre Jehan Bilîequei, Prévoit des Chanoines de Saint Georges à
Nancy, ou à i'ung d'eulx en dedans deux mois les plus prochains à
îa date de celles s à pareille peine que deffus , contre celui ou ceulx
qui après Iefdits deux mois expirés» feront fçeus & trouvés en avoir
pardevers eulx, pour par nofdits ConfeiJlers en ettre fàiét ce que leur
en avons ordonné } mefmement s'il leur en vient en mains après
iefdits deux mois en quelque temps que ce foie ; & pour ce que la fup-
portadon trop fréquente de telles fortes .de gens celans l'ung l'autre cri:
trop pernicieufe à la cîiofe publique, & que fans dilation, décélenienc
ou accufation de tels coupables, leurs mesfiiicls & malverlations fe-
rotenc & demeureroient incongneus, ordonnons & commandons a ung-
chafcun , à peine .d'amende à nottre volonté , que où ils verront &.
congnoiiïront .uag' .pu plufieuts Infra&eurs & Violateurs de celle «oftre
Ordonnance pour: une ou. plufieurs. fois, il ayent à en faire- defcoaver-
ture & rapport à leurs Supérieurs, Officiers, Baillis en chafcun Bailliage,
fi avant qu'elle puiffe eftre fecondée en tefmoignage d'ung tefmoing non
reprochable qui auroit été préfent à veoir ou oir tels délits corn met-
tre, & qu'il foit îoifible k un g- chafcun pour le vrai zèle del'honneur
de Dieu garder, de foi porter pour aecufateur par façon de partie for «
me!le , ayant-toutes fois les Officiers efgard en celui endroit & coii-
fidération des deux parties; fi que fi faccufateur eft de vile condition
& faccufé d'eftat d'Eglife, de nobleffe , d'office, ou, autre perfonne
honorable, il ne foit procédé k ladite partie formelle, fans information
précédemment faide a requefte & defpens de faccufateur, vouîans &
bien par celles ordonnons à tous Officiers & Jufticiers defdits Duchés
& Pays, fignamment aux Procureurs Généraulx & leurs Subftituts »
qu'ils veillent & foient diligens à 1a manutention, accompliffement &
perfection de cefte Ordonnance, toutes exeufes arriéres mifes, à laquelle
accomplir, s'ils font trouvés négligeans ou refufans, tomberont de ce
mefme fàiâ: de leurfdites charges & offices, avec commife de la moiôié
de. l'enthier de leurs biens. Et pour aultant que pétulance & mauvais
vouloir, fouvent provocquent les perfonnes dégouftées du vrai hon
neur de Dieu, à délai lier la Province où il ne leur eft fouffert vivre
à leur fouhait & -défordonné-plaifir,, vendent avant foi de partir ce de
-Mens qu'ils ont, & à ce moyen fe vont perdre en autre lieu, enten
dons., ordonnons & voulons que Iefdits Officiers & chacun d'eulx ; ne
fou0ene tels vendaiges & aliénations fraudulentesdes perfonnes fufpeétes»-
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ou jà fufpîcionnées çle ladite fecte Luthérienne, lefqueîs vendaîges, aîié"
nations que auffi feroient faites dès-à-préfent comme pour lors, nous
caffons & annulions, déclalrans iceulx eftre acquis & confifques, & les
achepteurs, ou achepteur debvoir pour ce leurs deniers y fi. aucuns en
auront defbourfés. Et fi- par quelque intelligence ou collufion afin de
lès conferver à tels fugitifs n'en avaient donné aucuns deniers, tom
beront tels achepteurs en amende arbitraire. Semblablemefit qui s en ira
fugitif pour ladite caule & occafion, fon bien aliéné ou non aliène 9
fera Se demeurera confifqué après deue cognoiffance de caufe ou con*
tumax obtenu contre î'abfent, & n'eft notre intention d aucunement,
defroguer à la eognoiflàace & auélorité des Prélats de l'Eglife pour
Je faiâ de l'héréfic -, de laquelle le jugement Se diffiaitive leur
appartient; les requérans & exhortans que chacun d'aulx en fon
endroidj, face bonne diligence de chercher toute telle manière de gens
Mandans a tous les Officiers de noftrediâ fils & nepveuy leur porter
aide & confort, fi comme il eftordonné de droiéfc.ufé & accoufomé
en la Chreftienté, En outre pour ce qu'il y a petite différence, fi le cœur
fe découvre pernicieulx 6c maliag par la bouche en mal parlant de Dieu
& de fon Eglifey ou par fîneffe en foi abftenant de mal parler, font
les œuvres prohibés & deffendus en noftre Mere Sainte Egîif© ?oa ne
font ceulx que Dieu & l'Eglife nous a commandé eftre faiâs,. en bail
lant grand fcandale au peuple f comme non gardant le fainât Dimaa-
çhe & aultres Feftes, iriefprifans les images, & iceïles traiâarrs irre-
véremment T jmangeans chairs-à jour prohibés & .deffendus le faire , &
faifans & commettans aultres- tels .fai&s- exécrables & indignes à ©ir y
entendons,,.ordonnons &. voulons bien parcelles, que tels-ainft déhn-
quans convaincus foient & tombent encommifes,. coofifeadons, amen»
des &"dangiers., ordonnés de droiâ & au j.ttfle arbitraire des Juges
ordinaires-, qui/de ce en auront la cour cognoiffance & félon la gran
deur du déliéè. Prohibons auffi & deffesdons à toutes perfo.nnes- de quel
que citai' & condition qu'ils foient , de ne donner, ou.preûer lieu à
leélures,-. chanfons, confaboîations .ou conventicules-pour & touchans
îadicce doctrine non Catholique , Luthérienne ou attitré, à peine "de
commife de la ttiaifoH entier© fi elle eft au Prefteur, & fi elle n'eft
fieone.de la valuë d'icelle,ou de pugnition corporelle » fi.le. bien- de tel
Prefteur ne peuâ fournir à 1 évaluation d'ieelle maifon-, deffendons

. en'ouître.à toutes perfonnes, màrchans, ou aultres ailans ou fréquen- •
tans par pays, de non-achepter ni apporter efdits pays aulcuns, ou aul-
cu.n défaits livres, en. quelque langue qu'ils foient mis & couchés , &
de n'en donner , prefter ou délivrer,, à peine de cohfifcation de: Ja moi
tié du bien entièrement de .celui ou ccuîx .qui auraient faiâ dti
contraire, Et.fi le bien, de tel ne mofitoic .à.cent frans, à.peine de.

banniffenient
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tomffementôc de confîfcation de tous fes. biens, k peine'auffi d'amende
du tiers de l'entier du bien contre celui qui-auroit reçu iefdidrs Livres
& que incontinent ne les auroit rendus & mis ès 'mains de nofdits
Confeillers, ou de l'un d'eulx, comme diéè eft. Si donnons en mande
ment à tous les MarefchauX j Sénefchaulx ,• Baillis ^ Gouverneurs , Capi-

. tainesy Vaffaulx , Prévofts * Jufticiers & Officiers defdits Duchés &
Pays, leurs Lieutenans & à chacun d'eulx > fi comme k lui appartien
dra , qu'ils entretiennentgardent' & obfervent f fàcent entretenir
garder & obferver. inviolablement ces préfentes & le contenu d'ieelles,
& les fàcent' publier à cris publics par tous les lieux defdids pays
accouftumés à faire cris & publications, afin que nul n'y prétende caufe
d'ignorance» Donné à Beneuvre le 24e. jour de., Septembre 15^.
Signésy ÊHIESÏÎIHIÎE' & NpG'OMS,.

AUTRE qui contient ks mimes- difpofitions

Mu 1^ Septembre

CjSARïë's,-. par ta gffâce de 3C)îeu., Duc fde £o'fMairie',- &c] Saîutl>
Nous faifons: par cette amplement entendre notre volonté & in

tention .r fur la réumoh- en notre Eglife Catholique & Romaine de-
ceux de hoS" Sujets"- étà'fl* d'é- la- nouvelle" Religion ^ ôs lés- peinës que
voulons être prononcées1 &' exécutées- contre ceux qui foroient rebelles
& défobéiflans à nos Ordonnances. & à- l'accomplifièmeat defquelles-
sous eftinsoîïs,. qu'à la; requête-de nos-Frocureurs'(jëfiérânx' y tien
dront la; main j. comme auffi telle eft noftre'foltinté;? pour y aller dii,:
bien- public & .de" nos Sujets, non-feulement pour la eonfervaîien de-'
aos Pays- & de ifoftre Etat r mais* aufli de" l'honfrear & de la gloire'-'
de Dieu j niais-parce que nous fouîmes avertis qu'aucuns de ri'ôS'Stljets
fe font de tant .'oubliés- du- devoir-û fidélité r .obéifîance qu'ils doivent
à leur Religion ,- s'amufent' & ônt'.eonverfation-, vont aux' 'prêches de'
ceux de ladite Religion prétendue réformée--'., au grand feandale des-
autres ; &. pour remédier: à un fi grand-"abus-, avons remis cette af
faire- en délibération'des .Gens de nofixe GonfeilSe par" l'admis d'i-
ceux 'avons- prohibé. & défendu prohibons & défendons par cefluî
uoftre Edit, à-toutes, perfontoes' de' quelle qualité ou condition elles
.f0iettt5.de ne faireyne .fè trouver ës prêches,• aflemblées,-cenventkules'-
publiques ou particulières-, ni faire aucuns exercices de ladite nouvelle
Religion au-dedans-de nofdits Pays.f Terres' & Seigneuries ,• ni aller
hors-d'iceux'pour ledit exercice f or après retourner en leurs cfenieu-
rances , & au cas qu'ils ne vo'udrôiént obéir ni obtempérer 4 cette5
ains de - malin-: courage'&- défobéiiiànce .. :voadroient perfévérer êt

Tome h - Cccc
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continuer en tels & femblables accès, leur commandons & a chacun®
d'eux enjoignons très-expreiîëmenc de fe retirer incontinent , eux ,
leurs femmes & famille, hors de nofdits Pays, leur permettons néan
moins qu'ils puiffent par eux ou.par procureur, dans un an continuel,
vendre & faire profit de leurs biens , autrement & à faute de ce ,
nous demeureront, & aux Hauts-Iufticiers fous .lefqpels feront aiis?
commis, 8c affeâés, & les rapporteront nos ' receveurs en ligne de
compte, au profit de nqftre Domaine, auquel les avons dès'mainte»,
liant, comme pour lors, en cas que deffus, unis &. incorporés, unif>
fons & incorporons par cettes; enjoignant très-expreffëment à tous nos
Baillis,"Prévôts, ou leurs Lieutenans., Mayeurs & autres Chefi &' Oft,
liciers de Juftice , d'avoir l'œil & foigneux égard, à cç que notrf
préfente Ordonnance foit obfervée, s'il fe trouvoit aucun ou au»-
cuns refufans d^obéir; voilions qu'incontinent, nofdits Officiers & un
chacun d'epx / nous ayent à'envoyer rôles fîgnés de leurs mains, c.on»
tenant les noms & furnoms defdits refufans, leur demeurancé & ha
bitation , fur & à peine de privation d'Office, -contre ceux qui fe trou-
ver-oient négligeas de ce faire,- & nous envoyer telle Déclaration s
pour içellé" par nous vue , être .plus pleinement par Nous ordonné &£'
établi, ce que verrons être .plus nécçfFairs .<& requis h l'entier parachef
'& çxécution de cettes.

Si vous mandons, &c. Donné k Nancy', le 14' Septembre ;
Sgné$ C h a% ie s.. JEtplus bas,, M. Bopvçt. ' . '

Par un autre mandement du 17 Décembre 1 <, 85 , ce Prince ordonna
k tous ceux qui profeffoient la Religion prétendue réformée, d'ab*
jurer dans vingt jours , ou de fortir de fes états, & de vendre^ d'ans-
deux mois, les biens qu'ils f pof|çdoiço.t, finoQ qu'ils' fuffei.it faifis p?iç
Jâjuftiçe,'. ' / ' -

ii.-U-T R E:fur h mimé fujeu

* jDa Mars t$8y, - :

Ch arles, par la grâce de Dieu, Duc de Calabre, Lorraine, Bar,
Gueîcjres, Marchis, Marquis de Pont-à-Mouflon, Comte de' Provence,.
Vaiidétrione, Bl|mont, Zutphen, &c, Â'tous ceulx qui ces préfente-s
lettres verront, Salut. Chacun a veu & peu çQgnoi'ftr'e.av§c"quel fpi'n'g
nous avons recherché 5é effayé par tous moyens de voir réunis à l'E-
giife Catholique, Apoftolique & Romain^ nos Subjets qui fe font
diftraiéts & féparés d'icelle , & les remèdes que nous avons taché d'y
mettre partant de bonnes & fi louables Ordonnances par nous faides ;
ôf toutes fois j-ufques ici la diligence donc nous avons ufé pour Jes
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faire obferver, ni la rigueur & la douceur de noftre Juftice & clémence
qu'avons appliquées félon les occafions, n'y ont apporté tel profit & ad-*
vancemeac qu'euffions bien déliré pour le fcrvice de Dieu , de fon
Eglife, & repos de nos Pays &: Subjeâs* pour à quoi remédier, &
afin d'oter à l'advenir toute occafion de doute & difficulté fur/ Fin-4

rerprétation de nos fufdites Ordonnances, & retrancher le chemin a
aulcuns mal affectionnés au bien de leur propre falut, d'efpérer plus
long délai fur l'exécution de noftredite volonté ; confidérant auffi les
difficultés qu'ordinairement furviennent & pourroient furvenir fur les
confifcations & failles des biens de ceulx de la nouvelle Religion pré
tendue réformée, ayant le tout mis en la délibération des Gens de noftre
Confeil, avons di&, ftatué & ordonné ,- difons * ftatuons & ordonnons
que-ceulx de nos Subjeéts f tant relaps qu'autres, qui par ci-devant on-E
recognus leur erreur avec abjuration, telle qu'elle eft prefcripte par
noftre Saine Perc, feront reçeus en nos Pays, Terres & Seigneuries *
comme nos-aultresbons & naturels Subjefts , à condition toutefois, qu'à
l'advenir ils fe contiendront en l'oblervation des conftitutions de ladite

Eglife & exercice de la foi Catholique Apoftclique & Romaine,- fuivant
nos précédents Ediâs & Ordonnances, & fi aulcuns Score biens, tant
meubles que immeubles font ou auroienc été faifis par nos Officiers
ou ceulx de nos VafFaux, Haults-Jufticiers, voulons leur en eftre donné
pleine & entiere main-levée, en faifant duement paroiftre de ladiéle
abjuration ; & quant a ceux qui d'une malice ? dureté & defobeiffànee
délibérée , demeurent obftinés en leur héréfie ? & ne font retournes
en l'Ëglife, ni n'ont abjuré leur erreur y fuivant nofdiâes Ordonnances^
nous voulons & entendons qu'ils ayent incontinent a deftoger de nos
Pays, & de ne s'y retrouver,- k-peine d'emprifonnement de leur per-*
fonne, & d'eftre. punis comme infraéteurs d'icelles , & a difpofer de
leurs meubles dedans quarante' jours pour toutes préfixions & délais ?
à compter de la date de la publication de celle ; & pour le regard.des-
debtes actives à eul-x deues, feront tenus les recepvoir & lever dedans
trois mois s après que les termes du payement feront écheus} avec de-
fênfc k eu-lx .d'en contracter de nouvelles f le tout à peine de eommife
&confîfcatioii defdits meubles,- debtes & deniers,-en hayne de leur dé-
fobéiflàrice & contravention à- nofdiâes- Ordonnances,, & à cefte feule
confédération , nous avons dès maintenant comme pour lors ? deelaires
acquis' Se con-fifqu-és; k nous,, comme auffi aux Hauks-Jufticiérs foubs
fefquelis ils fe trouveront affis ; & quant à leurs maifons,. terres^héri
tages & autres cîi-ofes fortant nature d'immeubles,-ils demeureront faifis
& régis par Comjrniflkires, les fruiâs & revenus defquels néanmoins
feront & appartiendront à nous Se aux Hauîts-Jûfficiers pour les con-
fidératioas- que deiïus, en nous- réfervaût par ci-après d ordonner foi?
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la confifcation d'iceulx., félon que- £.o-gnoiftre-ns :!e :cas reguérir far la
p.erfévérance de leur rébellion & perverfité» .Que fi aukuns .mineurs
d'ans cooftitués en bas ,âges ont quelques biens en .nos lays., 01 que
leur pere ou ;rnere ettant de ladite religion les ayent enimenss avec,
euls & -s'ab fentes pour -le feid de.la Religionnous ordonnons -qu'ils
auront main -levée de leurs bi-ens, fi ^auîcuns font faifis-, k -condition,
toutesfois que Mdiâs mineurs feront .mis .en la garde -& tutelle .d'un
xle leurs proches .parens ou autres qui loient catholiques ; & re^i-dens
en nos pays , pour-les nourrir , :eflever & inftruire en ladite Religion.
Catholique , Apoftolique & -Romaine,, qui auront auffi le régime &
gouvernement de leurs biens., pour les adniiaifîrer ,-fidelîcrnent & icaî"
lement .comme ;tuteurs font tenus de faire -, avec 1 adjon&ion de -np$
Procureurs généraulx pu leurs Subftituts, a enarge -,d en reudie bon
& :fidé:îe compte. , _> rt ' r ?' .

Si donnons en mandement a tous nos Mareichaulx 9 à.eneichapx.î
Baiilifs., Vaffaulx, Haults-Jufticiers, & autres nos Officiers , -Hommes

. Subje&s qu'il appartiendra, que nos prifens Edi^ j ôatut, Ordon-,
nan.ee, Règlement., & vouloir,-ils entretiennent, gardent & oWervent,
facent de .point .en ppintinviolablement entretenir 3 garder ôç obfervet ?
& en chacun de leur reffort, lire.^ publier & eiIregi&Ër, & d iceulx
faire jouir & ufer nos Subjeiâs. xfifpe-ôivement chacun en ;aroi£t foi ..plei*
nement & ,paifibîe.ments fans aller ni venir aulcunement au contraire
en quelque maniéré .que ce foit •» en contraignant les infraâejirs &
défobéiffans aux peines y contenues,,, & à aos Procureurs génétauk
de tenir :1a main & feBtretenem&nt^ açcompjiffement & entiere pbfer-
vation d'icelles., aontabftant quelconques autres Ediâs & -Ordonnances
faifant au .contraire î Car tel efi: -noUre plaiiir. Et afin que ce foit chpfe
ferme Je ftable-, avons à celdides .préfentes 9 -lignées de noftre main,
fai£fc -mettre & appofer en placard noftre fcel fecret. Donne.-en .noftte
Ville de Nancy le vingt-deuxieme jour du mois -de Mars-, .mille cinq
cefit quatre vingt &-fept, Signe à Lammuttc, Charles • Ear_Mon.feigi.ieui:
le Duc ÔC'Cs

Les Sieurs Comte de Salm, Marefchal de Lorraine-, grand''Maiftre
de THoftel & Gouverneur de Nancy.; Baron d'Hauffonville, Marefchal
de Barroisde Génicourt , Bailli de-Nancy;' de Fiorainvilie ., bailli

• 4e Bar ; de Leno.n.court Bailli de Saine Mihiel, de Saint Ballerr.ont
Bailli de Vofges; de Melay, -Gouverneur de la Motlîè; de Mar-botre
& Receycourt , Chambellans ; de Neu flotte , -Capitaine de Valare-
frange; & Alix, Préfîdent des Comptes de Lorraine , Voué de Comié
& Bourhon, Maiftres aux Requeftes ordinaires;' -Maî-nbou-rg, Procu
reur général de Lorraine; & Vincent, Tréforier général, préfens.
Signé, de la Ruelle; fcellé du fcel fecret en cire vermeille»
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Le 4 Janvier t^.88;» ce Brînce--réitéra -l'ordre -de faifir les biens des '

hérétiques, & de tous ceux qui avoiest lervi .dans leur armée.

Le 23 Gétobre 1^95 „ il ordonna au'fïi que ceux qui.ne voud'roienc
•abjurer dans la huitaine, .fortifient de fes /'Etats;* fous -peine .d'être- punis
'-Comme infraâreurs des Ordonnances-., & -perturbateurs .du repos .public.

Le 12.'Février Je Duc Henri, enrenouvellant les.difpofitions
fles Ordonnances-rendues .contre,les-.hérétiques., leur enjoignit de fortir

"Je fes Etats., avant le jour de Pâquesde vendre leurs meubles-avant
<ceîui de Saint-Jeanleurs immeubles dans Tannée..

AUTRE Ordonnance contre ceux qui -envoyentfleurs
-,enfatis,, ou autres-.qu'ils ont en -charge-, .racler m liew-ou

' M il y a liberté de la Keligion Catholique , Apojîotïque •
& Mo,.Maine.» . . . ' .. .

- ' , - -'Du 5 OSobrc. t'6'a.4° .

'dii A 'R iL-E S & Nicole , par,1a grâce -de Dieu-;;, 33-ùc & Ouclieiley
&c. À tous ceux qui verront les'préfentes s Salut. Le defir que -nôs^pre-
déceffeurs en cet éfiatj ont fait connaître par plulieurs belles & iaintes
Ordonna-aces, en faveur de notre Religion -Catholique } Apoftolique

Romaine, nous fait coafpirer -également en leur zèle., de la con-
ferver avec autant d'intégrité qu'il nous ëll poffibîe , comme le .plus
ferme .ciment qui unifie les cœurs-des .fujets avec celui de leurs Princes ;
& d'autant que les Etats ne' font que des corps co-mpofes de la multitude
des particuliers s & n'ont rien de propre que ce-qu ils - tiennent^ d eux,

, il eft inipoffible qoe la pureté de cette Religion fait confervee dan» -
un Etat, fi les particuliers n'en font une-évidente profeffion par le té
moignage de leurs déportemens, & n'en jettent les racines ccla germe
dans famé de leurs enfaos =, qui fouve-ntes fois aulieu de fomenter
la créance, que lè bonheur de leur extraction a fait naître dans leuis
efprits 5 la perdent, ou du moins l'alterent fi fort, é'ftant^aux XJnivei-
fités, 011 autres lieux infectés d'héréfie., qu'ils font -couler a^ieur retoin

" infenliblement ce poifon dans les-ames plus (impies & imbeciles , lovs
la trompeufe' apparence de libertinage qu'ils ont, avec une nabi'uce ù.
contagion fi fecrerte » qu'il eft très-difficile d'en découvrir îe mal, &
prefque impoffible, lorfqu'il eft découvert, d'y trouver un remede allez
prompt ; a quoi ne pouvant autrement donner ordre que par une exa ci o
& diligente recherche des lieux / où la jeunefle aura fejournee p.end<$nv

- foB. abfencç de nos pays; nous par avis de notre très-cher & tre»-honoiv-
pere, & des Gens de notre Confeil, ayons fait & îaifons imiiûitiuns
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& défenfes à tous nos Vaffaux & fujets, de quelle qualité &c proféffiora
ils piaffent eftre , d'envoyer élever leurs en fan s & autres defquels ils
ont charge , es lieux èfquels l'exercice de notre Religion n'eft libre y
leur enjoignons de les en rappeller imceffammenc ; & quant à ceux qui
demeurent ès Villes & lieux où l'on exerce-librement lune & l'autre

Religion, voulons & ordonnons qu'ils les logent en maifons catholiques S;
& falîent paroître par chacun an au Prévoft ou Maire du lieu, d'attei-
tacions fuffifaates du Curé de la Paroiffe , de leur demeure, qu'ils
vivent caiholiquement & en maifons de noftredite Religion, lefquelles
atteftations ils feront délivrer par lefditsPrévofts ou Mayeurs ès mains
de nos Procureurs généraux , chacun en fon Bailliage; le tout a-peine,
d'amende, arbitraire pour la premiere fois & de punkioa corporelle
pour la fécondé. Si mandons à tous nos Baillifs, leurs Lieutenans ,
Prévofts, Mayeurs , & k tous autres qu'il appartiendra s de faire publier
& earegiftrer ' Ja- préfente en- leurs Greffes , en tous & chacun- des
lieux de nofdits pays ,. & raffraîchir la publication d'année a autre., la'
veille de Pâques ; voulant que lefdits Lieutenais, Prévofts & autres qui
y auront manqué, en foient recherchés en leurs purs-& privés noms y
& qu'au furpl'us nofdits Procureurs, généraux y leurs Subftituts & autres
Officiers y faffent diligemment le deu de leurs • charges r à peine d'en
courir aoftre difgracej voulant qu'aux copies, duement collatioenées r
foi foit ajouftéc comme, au^préfent original r Car ainfï nous plaiftj eo;
foi de quoi, nous Due, avons aux préfentes fignées d'e-aoftre main
eontreftgnées: par l'un de pos Secrétaires .d'Etat r Goaïmaadeaieas &
'Finances ,. fait mettre-& appofer aoftre cachet fecret. Données eiu
aoftre- ville de Nancy,, le yOStobvet 16-2^.- ^4infîjigné, Chaiies».
Etplus bas ,. par leurs A-lteffes,. les fieurs Baron du Tour Chef du.
Confetl Comte de Tornielles 7 Grand Maiftre en l'Hôtel s ôt Surin
tendant des Finances,, de Ligniviile, Prévoft des CRanoioes de Saint-
Georges ; de Ragecourr ,• Bailli '& Gouverneur de J'amets; dé .Baffe-
gnecourt ; deSerocourt^Voillot, Secrétaires d'Etat; Liégeois rBaillivy;.:
Preudbomme , Maiftre des. Requêtes ordinaires; Kemy y Procureur
général de Lorraine ; Pétrin r auiE Maiftre des Requêtes; Reboureel'j:
C. Bardia-, Lieutenant général- au Bailliage' de Nancy ; Lefchicaut
Landrian F.. Perrin-. & autres, préfens,. Et pour Secrétaire C. Jania* ..
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. 'AUTREprohibitive de tenir aucuns livres ihéréfu«
Du x6 OSobre iGz6\

C haries , par îa grâce de Dieu, Duc de Caîabre, Lorraine,
.Bar, Gueldres,. Marchis , Marquis de Pont - à - Mouflon , Comte de
Provencer, Vaudémont, Biâmont, Zutphen, &c. Â tous qui verront
les préfentes,, Salut. L'expérience fanant paroiftre évidemment paria
ruine & défolation des provinces infectées d'hérélie, combien il eft
expédient, voire du tout néccllaire ? pour conferver un eflat & l'af
fermir , d'empefcher par tous moyens la diverfité de Religion qui caufe
infailliblement la méfintelligence & divifion entre les ï'ujets , & de
fuite les porte à îa rébellion contre leurs Princes fouverains, tous nos
progéniteurs & prédéceffeurs Ducs , par un zèle de l'honneur de Dieu
Se par leur grande prévoyance , auraient eu un foin particulier de ne
fouffrir en' leur eftat l'exercice d'autre Religion que la Catholique ,
Apoftolique & Romaine, & à celte fin'fait publier à toutes occur
rences plufieurs Edich, en continuation duquel foin, nous aurions de
puis notre advénement à la couronne recherché tous les moyens plus
convenables de rappeller à lad icic Religion Catholique , Apoftolique
Se Romaine., ceux de nos fujetsque nous avons peu découvrir s'en eftre
égarés.. Et néanmoins ( à notre très-grand regret ) nous femmes, ad-
vertis que plufieurs d'iceux, fans refpeét ni crainte des peines commi
nées par Icfdites Ordonnances, obftinés en leurs erreurs , demeurans
failis de livres hérétiques, les lifent, continuent en leur hérefie , &
par une hypocrifie, diffimulation & facrilége abominable , ne laiffent
de fréquenter les Sacremens & exercices Catholiques, & fubtilement
par leurs converfations & dit'cours couverts, de décevoir & ébranler les
efprits plus fimples en notre foi & créance • ce qu'ayant mis-- en délibé
ration des Gens de notre Confeil : Nous, par leur advîs , pour couper'
çliemin aux grands maux qui en pourroient arriver, avons dit, llatué
& ordonné, dilons, ftatuons & ordonnons , que toutes perfonnes de
quelle qualité & condition elles foient , ou pui fient eftre , ès pays de'

•notre obéiffance, fans aucune exception , diftinction ni réferve, qui ont
livres hérétiques, ayent à les configner jours après autres, & au plus
tard dedans quarante jours de la publication des préfentes, ès mains des
Curés ou Vicaires des Paroiffes & lieux de leurs réfidences & féjours ,
à peine de banniflement ôz confiscation de tous leurs biens, meubles &
immeubles, fous la réferve néanmoins de ceux qui feront paroître de
permiffioa de tenir livres hérétiques & défendus, pour par Icfdits Curés
& Vicaires, les délivrer au plutôt au Procureur général du Bailliage
dans lequel jjs demeurent, qui nous en donnera diligemment advis,
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pour en ordonner ainfi que nous le trouverons- à faire'- par raifoev
Défendons à ceux qui auront été trouvés faifîs defdits livres , & à tous-
autres 5 d'en acheter, lire & tenir ,,aufdites peines de banniffement & con-
ii'cacion; de biens. Et afin da faciliter la- découverte du recollement def

dits livres défendus, nous enjoignons-, fous les mêmes peines, à toutes;
perfonnes.,. indifféremment, qui l'auront quelqu'un avoir & recéler livres,
hérétiques.,.-d'en avertir ledit Procureur général du Bailliage de leur
réfidence,. ou le plus prochain de. fes Subftimts ,- & auxdits-Procureur
& Sub-ftic-uts- de fe faifir defdits livres, &. faire-procéder contre ceux
qui s'en, trouveront faifîs,.fuivant notre intention fufdite,,-enfor-te--qu'ils-
n'en-demeurent impunis, N'avons--entendu & n'entendons;par les pré-
fentes,., déroger- au furpius de ce qui-a-été. édit. & ftatué par les Ordon
nances. de, nofdics prédéceiîeurs-j ains voulons & ordonnons-iceHès eftre.-
publiées de nouveau., & religieufemenrobfervées par tous indifférem
ment,, fous les peines fus déclarées.

Si donnons-en mandement à tous nos Marefchaux , Sénéchaux*
B'aillifsj. Prévofts, J-ufticiers-,., hommes & fujets qu'iLappartiendra-, que.
notre préfent Edit &. volonté' ils- ebfervent & fàffent obéir & effeduer--
à chacun de leur ' raifort,. & a ceîte .fin le faire publier- & e-.oregiftrer-
promptement. & fans- retard , & faffent chaftier diligemment les 'con-
trevenans des peines y portées-,- <5c à- nofdits- Procureurs -généraux
leurs S-ubftku-tsde-.; fe. rendre exacts-& vigil-a-ns'à les pourfuiviae & faire:.-
punir ;; enferte que-c-efte noftre volonté ne. demeure fans- effeâ-,
nonobftant; quelconques autres Ordonnances faifantes air contraire r
Car ainfi-nous pîaift-:;.. en foi de quoi nous avons aux- préfentes- figoées ,
de noftre main ,. contresignées par l'un de nos Secrétaires- d'Etat ?,.
Commandëmens; & Finances fait appofer notre cachet fecret., Don
nées en-notre- ville de Nancy ,. le z6 Octobre 1626. Ainfi Jigncr:
Gh-arees. Etplus bas,: par Son AîteffèjJes fieurs Comte de Tornieiles;;
Marquis de Gér&évilîèrs-,, Grand Maiftre de l'Hôtel, .& Surintendant,
des Finances-, de Stainville Doyen de la Primatiale ;.d'Allamont ; de
Removille Bailli de Vôges ; de, Harau-courr, Bailli dé Nancy; de-
Bonnecourt ; de Couvenges , Grand'. Chancelier de Remireraont ;
Liégeois-; Baiîîivy, Maiftre des Requêtes-ordinairesRejny, Frocurcnr-
général de Lorraine-; Preudîio-mme ; Bourgeis ;..Perrin Maiftre des
Requeftes; Bardin ; Màinbourg ;. Caboche & autres %- préfens. Et pour
Secrétaire, C. Jaiim-

EXTRAIT
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EXTRAIT d'une Ordonnance donnée par Charles IF»

le z8 Septembre 1664i contre les hérétiques.

Â fi. T I C' L E X X I L

Q, e les particuliers préfeatement habitués en nos Duchés de lor
raine & de Bar, & terres de notre obciffance y enclavées , faifant
profeffion de quelque feâe, opinion ou Religion contraire à la Ca
tholique, ApoftoHque & Romaine, en des lieux où ci-devant nous &
nos prédéccjjairs Ducs ne les auront pas tolérés, ils ayenc dans le mois-
après la publication des préfentes , à bailler un billet ligné d'eux, entre
les mains de nos Procureurs généraux étant près les Bailliages de leur
réfidence, portant la déclaration de leurs noms y naifîànce , qualité>
fe&e oa prétendue créance dont ils font profefion depuis quel- tems,
& par quelle voie ils s'y font retirés, pour en après être ordonné par
nous-fur leur départ, ce que nous jugerons à propos : leur avons ce
pendant fait très-expreffes- inhibitions & deffenfes- de cfôgmatifer en-
leurs maifonSj. Mes moins es public, a- peine de puliitioh corporelle,
& à tous prétendes DoéteursProfeffe-urs ou- Prédicateurs, de quelque
qualité,- ordre, & condition qu'ils foient, d'enfeigner, prêcher, faire
publier, ou imprimer aucun-tel dogme & erreur,-,particulièrement-les
cinq.proportions-condamnées par la Bulle de notre Saint Père le Pape
Innocent X, dans le Livre intitulé Augu&tfwus- J_anse-niî,- & gé
néralement toutes opinions contraires à la Sainteté de notre Religion*
Catholique y Apoftoliqtie & Romaine- Enjoint èfdits-cas r à nos--Pro
cureurs généraux de faire informer contre les contrevenons, & leur
faire & parfaire leur procès comme à' des hérétiques infradeurs de nos
Ordonnancés s, & perturbateurs du repos public..

' XX- I. I L-

Et'd'autant que cette dépravation d'efprit en'.madère de foi', nes.,
peut avoir pris- fon origine que chez les étrangers qui avoient déjà
commencé comme dit eft & pourroient- continuer artifieieufeaieaî
de la faire refpandre par leurs fuppots & érnillàires entre nos fujets «
kfqaels «'en furent'jamais -infeétés par leurs compatriotes;; avon»
ordonné k tous.étrangers Eecléfiaft-iques y Séculiers ,- pourras de béné
fices.',. ayant charges d'ames ou non, de bailler pareillement dans le
mois,-entre les mains de nofdits Procureurs- générauxun Billet figné:
d'eux,,portant le nom, na-ifiaace & déclaration des lieux où ils ont',
étudié, de la façon & par qui ils "font pourvus> avec les certificats-- de

Terne L * ' " ' " ~ B'ddd
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leurs vie & mœurs, enfemblc copie des lettres de paturaîité par eux "
obtenues de nous, fi aucunes ils ont, pour en après être ordonné à leur
égard aktfi qu'il .appartiendra ; & comme nous ne doutons pas - que la

" prudence des Chefs Supérieurs des Corps » tant féculiers que régu
liers , n'ait paru avec allez de piété & de zèle, pour garantir leurs Com
munautés de ces reprouvées & pernicîeufes do&rincs, nous leur enjoir
gnons de continuer 5 de n'admettre aucun entre eux qui loir en quelque
façon fufpe& d'en être entaché, , ,

xxi v;

Voulons même qu'eux & tous les particuliers deic'ks Corps , aulTi bien
que les Curés, Profeffeurs, Régents » Maître d'Ecoles & autres » non-
obflant les- privilèges qu'ils peuvent avoir, fign-ent Je" formulaire., de
foi, qui a cet égard pourrok être envoyé par les ordinaires des lieux ?
en fut te des Bulles & Conftitutions de nos Saints Peres les Papes Inno-

- ' cent X & Alexandre VII, des i ie Mai. 1653 & i 6'e Gârobre un
mois après qu'il leur aura été préfenté , à peine contre les refufans de
ligner jedit formulaire dans.ledit terns, & icelui paffé, d1'être chaffés de

' nos Etats comme hérétiques &. 'ennemis de îa foi

Resneil . Arrêt qui chaffc certains hérétiques. .des Etats , 1 ? 24^. — Entéri»
iesOrdonn,ngmejjt d'une Bulle contre le Janfênifine, 1 , — Autre• qui prof»

crit le nouveau Teftament François^ 2 , 29.

Recueil HÉRITAGE. Pefmiffioo.de les clore, ii/iJï.
des Ordonn, , ; .

Recueil JJ'Ê RI VA L, Union de ce Prieuré à la Congrégation des Oia-
&sOrd°aij,ÎÎOjnes i^é'guliergj 7» 164,

Recueil HE R MI T E, Arrêt qui autorife leurs Supérieurs a les vifker,
d#s Or4onn, j ^ Règlement- pour leur jurifdiâion , 1 , 364. — Arrêt qui

leur défend de quêter , fous peine de prifon, 1, V}6, Ordonnance
~ qui accorde à ceux de St. Antoine, la garde de toutes les Chapelles du

JDipcfefe de Toul, s, 93,

'" 'Recueil H ESSE. Traité d'aubaine avec le Prince de Cafiel j i l ? 27^. —>
dss(^rdQ!M? Autre avec celui d'Armftadj 11 j 283. • -

Recueil HISTOIRE, Arrêt qui en établit une chaire dans l'Bniverfitë '
#pÇ3rdonii,pont.^Moufîbn , 9,6. — Sa fupprelfion , 10, 57. — Fondation

"d'une autre-à Nancy, 10* 136. '
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H O-M'B O U R G. Union du Chapitre su petit Séminaire de de^Qtje^nn;
Metz, 7,68. 8

H O MI CID E. On n'a découvert aucune Ordonnance qui. ait
fixé la peine de ce crime. La juriiprudence de la Cour Souveraine eft
de condamner au fupplice de la roue ceux qui Font commis de propos
délibéré, & les autres k être étranglés îorfqu'ils font roturiers -, w
sl avoir la tête tranchée lorfqu'ils font de condition noble.

HOMMAGE. Voye?t Fief

.MO N G. R I E, Traité d'aubaine avec cette Reine 1 ï ;. 123. ---»
Autre.de limite, ii, $75.

MO El T A L. Par une Bulle donnée k/Viterbe , le 18 Mars
1236, Grégoire IX mit l'Hôpital de. Lunéville fous la prote&ion^ du - .
St. Siège s & îe confirma dans tous les biens qui lui appartenoient légi
timement.

R É G L E M EN T pour Fadminiftraiion des Hôpitaux*
î)u 2.8 Juin 1438. , ' /

Jl, e sr-É 5 par îrgrace de Dieu , Roi de lérufaîem, des. Sicile-sy Duc .
de Lorraine, de Bar, d'Anjou, &c. Comte de Provence, Forcalquier 9
Piedmont'., &c, & Ifabeau fa léale femme & efpoufe par icelle^ mefme
grâce de Dieu , Royne, DucfiefTe & Compteiîè dcfdits pays » licenciée .
&audiorifée, quant au fait des chofes' ci-après déclairées, laquelle nous
avons prinfe & reçeue agréablement en nous. ; ^

Faifons fçavoir & congnoiffanceà tous préfents & advenir combien que
toutes .les Eglifes, & fpécialement celles eftantes en nos Seigneuries ?
ioient & doivent eftre tacitement en nos protections & fpeciale fauve-
garde : Mous d'abondantes grâces avons prins , mis & reççu , mettons 9
prenons & recevons par ces préfentes, l'Hofpital fondé en noftre v'îlle de
Nancy, par feu de bonne mémoire noftre très-cher pere Charles , Doc
deLorraine, dernier trépafle; l'Hofpital'fondé en noftre ville d Emvilie*
.par feu noftre belle-mere la Duchefle de Lorraine, ( defquels Dieu- ait
les araes ) ; l'Hofpital fondé en noftre. ville de Ravon-par Marguerite 5
femme de Iean.deMandres ; .& l'Hofpital d'iLuifegny, .proche noftre ville
de Charmes, par MefTire Valtin, Gouverneur .de celui .diidit Nancy ;
les Maiftres & Gouverneurs & Adminiftrâteurs. d^iceulx , toute leur . .
famille, Fadeurs en chacun d eux, enfemblc- tous leurs biens quelcon
ques en noftre protection & fauve-garde klaconfervation de leurs.droits»

- • • D à à cl ij
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Item, voulons & ordonnons que toutes obligations, dons & bien

faits quelconques qui feront faiâs , préfentés & donnés aufdits Hôpi
taux ? foient cous mis en un tronc ou coffre auquel il y ait trois clefs,
que garderont trois perfonnes; c'eft k fçavoir, l'une foit ès mains dudit
Gouverneur, l'autre ès mains de celui de noftre Confeil, qui eft & fera
commis a ouir les comptes ; & l'autre clef ès mains de celui qui eft &
fera commis pour voir & vérifier les biens defdièts Hofpitaulx, & que
J'un defdits Gardes, ne puiffe aller audit coffre fans l'autre, pour tous
iceux biens donnés (aiofi comme dit eft ) mettre, employer & conver
tir au profift & utilité d'iceux Hofpitaux ; c'eft à fçavoir , que chacun
en fon endroit & à fon égard, tant aux réparations d'iceux, comme ès
autres befognes néceffàirçs, & pour la ftjftentation des pauvres créatu
res qui y feront , & ce par Ja difpofition , efgard & ordonnance des
Maiftrçs & Gouverneurs d'iceux Hofpitaulx.

Item, & combien qu'en noftredîte ville de Nancy ayent pîécà efté
jcommis & députés deux perfonnes, l'un d'Eglife & l'autre du Confeil,
qui ont la charge de voir & ouir les comptes du Maiftre & Gouver
neur d'icelui Hofpital, tant en recçpte comme en mile, afin que îefdiçs
Hofpitaulx ne foient aucunement fraudés ; néanmoins nous voulons &
ordonnons que ce nonobftant il y ait l'un defdits Commis , ou aultre
bonne perfonne en ladite ville, qui ait la charge de voir une fois l'an ,
fous les biens meubles dudit Hofpital qui y font & feront , & les bien-
faiâs qjji auront çftç eflargis pour la cotjfçrvation d'iceux biens , afin
qu'on fâche comment ils feront gouvernés & pour la defcharge du
Gouverneur, laquelle perfonne qui à ce fera ordonnée, voulons qu'elle
jfo.it a l'éleékion des dçffufdits Commis & Gouverneur ? Ji l'un defdits
Commis ni vouloit ni poijvoit entendre, ' .

Item t voulons que pareillement foit fàiéfc en chacun des auîtres
Hofpitaulx, c'eft à fçavoir, à celui' d'Einviiîc , deux perfonnes d'Ein-
ville ; pour celui de Charmes, deux perfonnes, l'un d'Effegny , l'autre
.de Charmes, le plus prochain héritier des Fondateurs dudit Hofpital ;
& pour celui de Ravon, deux perfonnes de Ravon , dont l'un de ceux
qui premier furent Fondateurs dudit Hofpital de Ravon , ou de. leur
ligne le plus prochain en foit toujours, l'un ; tous lefquels voulons eftre
prms cil eus par ledit Meffire Wautrin & par fes fuccefleurs Gou
verneurs de l'Hofpital de Nancy, quç nous voulons- çftre Chef& Vifi"
fçur? de tous les aultrçs Hofpitaulx, ; ,

Item,.voulons & ordonnons que le patronage , provifion & collation,
ésfdits Hofpitaulx » oousj demeure & appartienne à nous & a nos
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faccefleors Ducs de Lorraine ; c'eft à fçavolr , que quand l'un d'iceux:
Hofpitaulx fera vacant par mort de Maiftre ou auicrement par quelque
voie que ce foie, la cognoiflance nous appartient d'y pouvoir mettre
Gouverneur,; & en no tire .abfence de noftre .pays de Lorraine, voulons
y eftre pourveu par le Gouverneur & Maiftre de 1 Hofpital de Nancy,
& en retenons & réfervons à nous & à nos fucceffeurs Ducs de Lor
raine s la provifion, collation & totale difpofition.

Item , voulons & octroyons aexdks Hofpitaulx, que les Maiftres
& Gouverneurs d'iceux puiffent & leur loife prendre bois pour l'af
fouage duditHofpital raifonnablement, & auffi maronage pour édifier»
& pour ies réparations & réfections néceffaires d'iceux ; lefquels bois
voulons eftre alignés & délivrés auxdits Hofpitaulx par nos Gruyers
& Officiers des lieux où font iceux Hofpitaulx iitués, en lieu conve
nable au moins de dommaige pour nous, & au plus grand profiét &
aifément que faire fe pourra bonnement pour lefdits Hoipitaulx, & que
lefdits Gouverneurs puiffent auffi chacun en fon endrofét, mettre, porcs
en nos bois en la failon accouftumée , pour le vivre & provifion né-
ceffaire defdits Hofpitaux raifonnablement par l'avis denofdits Gruyers,
fans pour ce payer aulcun droiét à nous ou a aultre.

Item , voulons & nous plaift que lefdiâs Gouverneurs & chacun
deulx puiffe en fon lieu pefcher & faire pefcher au filet & trieules en
nos rivières prochaines d'iceulx Hofpitaulx, en lieu , & par 1 advis &
licence de nofdits Gruyers ou aulrres Officiers qu'il appartient, pour
la fubftentation feulement néceffaire des Maiftres defdits Hofpitaulx,
des pauvres créatures malades qui y font, & des ferviteurs tant feu-,
lement, fans que nulle autre perfonne puiffe participer au poiffon qui
ainfi feroit prins , & avec ce avons donne ôc octroyé , donnons oc
octroyons par ces préfentes auxdits Maiftres , Gouverneurs ou admi-
niftrateurs defdits Hofpitaulx, ou a leurs Lieurenans & Commis pre-
fents& à venir, & à chacun d'eulx, congé , licence & authorité de
faire gouverner , procurer , adminiftrer & exercer toutes les enofes
de(Tu s touchées, & les dépendances , au bien, honneur, proffiâ &
utilité defdits Hofpitaulx, & d'un chacun d'iceulx, comme ils verront
eftre néceffaire & convenable pour iceulx Hofpitaulx êc chacun d eulx.

Item, pour aider au Gouvernement defdifts Hofpitaulx, nous leur
avons donné & donnons par ces préfentes : c'eft a fçavoir à 1 Hofpital,
de Ravon, demi muid de fel; à celui d'Enfegny, demi muid de fel ; &
s'ainfi eftoit que lefdits Hofpitaulx de Nancy & d'Einville n'euflent
aulcun don de fel obtenu par nos predecefîeurs ou nous} en ce cas
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nous voulons & ordonnons que chacun"cPîçeuIx en ait pareillement:,
demi muid, le prendre & avoir chacun an à toujourstnais perpé
tuellement en nos Salines de Dieuze , par les mains des Gouverneurs
ou admodiateurs d'icélles Salines préfens & à venir , aufqueîs & à'chacun
d'eulx , • mandons & ordonnons' par ces préfentes, que chacun an d'ici

. en avant, ils payent, baillent & délivrent aux Maiftres & Gouverneurs,
defdiéïs Hofpitaulx lefdich deux muids de fel, chacun fa portion ( comme
dit cii.) Toutesfois-fi lefdicb Hofpitaulx de Nancy & Eiavilie en avoient
aultre don }, voulons ce préfent don à leur regard eftre de nulle valeur y
êc en rapportant par une fois feulement vidirnus de ce préfent article y
foub fcel authentique , & chacun an quiôance defdits Gouverneurs de
chacun Hofpità! » en tant qu 'il lui touche, nous voulons lediâ fel qu'ainfi
fera délivré par la maniéré & condition fufdiâe,. eftre alloué ès comptes
defdïéh Gouverneurs , ou Admodiateurs defdi&es Salines r & déduiék
de leur recepte fur le profiâ & émolument d'icelles par nos gens:
commis, à- ouïr leurs, comptes. f aafquels mandons qu'ainfî le falTent fan»
contredit

. Item y Se pour ce que lefHiâs Hofpitaulx de Nancy & d'Einville
font limés & fondés dedans les fermetés d'icelles Villes., par quoi pour-
roit eftre ( mefmement-en temps de guerre & doubteux ). refufée
l'entrée d'icelles Villes aux pauvres très-paffans, dernandans faulm'ofne,,
par quoi ne pourroient -eftre ne venir aefdicts Hofpitaulx ; nous qui à ce
voulons pourvoir voulons & ordonnons que quand le casadvenra -, qu'en;
tempsdeguerre- & de doubte, aucuns pauvres venrontaux portes d'icelles;
demander & requérir pour Dieu Iliofpitalité dudit Hofpital, qu'ils foient

. recherchés pour fçavoi-r s'ils ont aucunes, lettres & s'ils font trouvés qu'ils
s'en ayent nulles , foieat menés & conduits par au'lcun- des Portiers
juiques aufdiâs Hofpitauix,& leur défendre qu'ils Braillent point par
la Ville,. & foit auffî regardé que lefdits pauvres ne foient pas en tel
sombre que inconvénient e» puifïe venir, foit auffi commandé aux
Maiftres fur certaines- peines, que aulcun ne parle k eux quel qu'il foit?
finon en préfeoce du Capitaine ou Officier de ladite Ville T commis k
la garde d'icelle,. ou d'autres par lui à ce commis, que au matin lefdiéb.
pauvres foient ramenés à la porte par lediâ Gouverneur ou. Maiftre»
'& mis dehors de la Ville..

Toutes, lefquelles chofes .déclatirées& chacune d'icelles',. nous de"
grâce eïpéciale avons octroyé & oâroyon-s aux deffiifdits Hofpitaulx*
& à chacun d'iceulx,- afin que foyons participans des bonnes prieres
qui s'y.. font & feront au.. temps à venir*
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EXTRAIT £une autre Ordonnance Audit Seigneur
Roi , pour Padminijîration du jadis Tlojpital de Saint-
Julien 2 à Nancy la Vieille»

1 Et pour ce que l'Hofpital Saine!" Julien dudit Nancy a plufieurs belles
rentes d'argent, & de grains ; afin qu'icelles l'oient bien confervées
& augmentées pour la (ubftentation des pauvres qui y affluent ? ledict
Seigneur entend que les Gens de fes Comptes, avec les Lieutenans ,
Frévofts & deux ou trois Bourgeois de la Ville pourvoient audiéfc
Hofpitaî d'un bon. Gouverneur qui reçoive toutes les rentes & biens y
appartenais , les applique ans œuvres pieufes & néceflaires auxdièts
pauvres ; & au bout de l'an -leur en rende compte ainfi qu'il appartient :
car ledit Seigneur veut que les deffufdi'âs y vaquent ainfi l'oigneu-
iement, comme "fi ce fuft pour fes affaires propres.

Cet Hôpital ayant été transféré a la Ville neuve, Charles III y
établit pour Gouverneur Denys Coftart , auquel il attribua deux cent
fran s de gage. Ce Prince ordonna. auliî que vacation arrivante de
ladite place, les. Bourgeois de Nancy lui .préfenteroient trois fujers,
entre lefquels il en choifiroit un, pour la remplir.

Le a Octobre 1 ^73 , ce Prince ordonna aulfi qu'il lui fut repreiènté
un état des revenus & des charges de tous les Hôpitaux.

Par autre Ordonnance du 8 Mai 1^89 , il leur attribua le meilleur
habit de toutes les perfonnes qui décéderoient audeflus de fept ans ;
& à celui de Saint-Julien en particulier, la moitié des frans-vins de
tous les contrats qui fe pafferoient à Nancy. & dans les Faubourgs.

Par autre Ordonnance du 7 Janvier 1^94, il nomma en outre deux
Sur-intendants pour veiller à l'adminiftration du meme hôpital.

ÉTABLISSEMENT d'une Mai/on de Charité a Nancy,
fous le titre de famille de Jéfus, Marie, Jofepk.

Du 5 Mai 1660.

Çharies, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis,Duc,
de Calabre, Bar, Gueldrcs, Marquis du Pont-a-MoufTon , & de Nom-
meny, Comte de Provence, Vaudéniont, B'amont, Zutphen, Sarver-
d-en, Saîm, &c= A tous préfens & à venir, Salut. Notre ciier & oiuî
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arné Emanueî fleur de Xoudaille, demeurant à Nancy, nous a' fàk
très-humblement dire oc remontrer que confidérant que' le fecours.
charitable du prochain y eft un moyen très-affeùré pour obtenir de
la divine bonté le pardon des ofFences , & divertir les pauvres du
mal auquel affëz Couvent les porte le défefpoir de leurs néceffités &
rriiféres ; & pour fui-vre & effectuer les- bonnes & famtes intentions
qu'il feait que deffunt Jofeph Chaminel. fon fils a eu, lequel s'eftoit tout
a fait coniaeré ôc dédié aux exercices de la charité envers les pauvres j,
& y avoir voué fes biens s'il- l'avoit fur vécu , ayant auffi de fa pare'
des grandes inclinations au foulagement des pauvres , & voulant en-
cela Cuivre & imiter la mémoire de. fes. ancettres, ôc nommément de:
deffunt Jean. Chavinel & Damoi Ce lie Nicole Rougeot fes ayeul ôc
ayeule.,. Richard Chavinel. & Damoifelle Marie Parifet fes pere & mere.,.
& la feue Damoifelle, Claude. Baonet la. femmer ii auroit eftabli .dans,
noftre bonne. Ville de Nancy une M-aifon de retraite.foubs la pro
tection de Jéfus, Marie,, Jofeph, pour y loger cinq filles déjà âgées;
ou femmes, vertUeufes-qui fe nommeront les Sœurs, de la Sainte Fa
mille. de Jéfus T Marie, Jofeph T pour les fecours- des pauvres -./-dont
l'une fera Directrice, de condition &..de bonne fami lie autant que faire,
fe pourra.,., ayant fupériorité fur les autres & pouvoir de. gouverner
avec leurs âdvis. les biens. &. ondonner de l'économie de ladite Maifon %

faulf qu'aux chofes de conféquence, ladite Direcl rie e fera tenue de.
prendre & fuivre- l'advis du- Pere fpi-rituei & du Fondateur pendant:
fon vivant, & après. f©n- décès:,., de quelques autres perfonnes pieufes
qui feront choifics par ladite Communauté; fçavoir, l'un des Con-
feillers de notre- Cour Souveraine de lorraine & .Barr©is,. un -Con~-

feiller de notre Chambre de Ville de Nancy, notre Procureur générai
ou fon- Subftitut, Ôc. quelqu'un» de la Bourgeoifîe dudit Nancy r l'em
ploi'. de (quelles: Sœurs fera de vifiter les pauvres malades r ôc autres aban
donnés de tous fecours qui fe trouveront ne pouvoir eftre reçeus dans.
fHofpitaf' Saint Julien, les' foufiàger>' eonfoler, prendre- foin g que les
Sacrements de i'Eglifè leurs feient adminiftrés-y leur donner l-aumofne-
& fubminiftrer les chofes qui leur font nécefTaires autant que faire fe
pourra , & pour mieux réuffir à une' œuvre, fî\ pieu fe ,• .il auroit cHoiil
la Demoifeîle Anne Rouyer J; vefve du feu fient Virion, vivant l'un de
nos Conieill-ers d'Eftat & Lieutenant général au-Comté de Vaudéœont„
en .qualité de Directrice & gouvernante de - ladite famille de Jéfus-r
Marie & Jofeph, laquelle auroit accepté ladite direcliGii r êt gouver
nement foubs les conditions êc modifications contenues en l'aéte de

fon inftitution. ;. à l'effet de quoi le fuppliant a donné entre vifs,, ir-révo-
cab ement pour ladite famille de Jéfus-, Marie & Jofeph ? une maifon.-
qui lui -appartient, fçituée en noftre ville neuve de Nancy, en la rue

Saint'
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Saint Jacques, entre Sebàftien Vanneffony Maiftre Arpenteur, d'une
pâi t ôz* . . « . . e e Hacquevel d autre ; comme auffi telle part (Se portion
qui lui appartient en certains héritages fçitués au lieu & iinage du Pont-
Saint-Vincent, & tous les héritages qu'il a au ban & finage de Ton-
noy y une maifon avec les appartenances &c dépendances fçituee au Bourg
de Saint Nicolas , en la rue du Chafteau Gaillard , les héritiers de

Françoife Fournier, d'une part, & ceux du fieur de Valleroy* d'autre,
«ne chambre haute & le grenier au-deffus, failant partie d'une maifon
fçituée audit Saint Nicolas,rue de la Val, les héritiers de Damoifelîc
Elizabeth Chavinel, d'une part , & Vaultrin Fencftrë , d'autre ; une
autre maifon fçituée audit Bourg, rue du Four, la vcfve Didier Duc,
d'une part, & François Vigneul-les, d'autre, & encore en ladite rue
du Four une maifon, Colin Bourgeois & François Delmont, d'une
part , & Jacob Souquette , d'autre , avec la mazure en dépendante.
Item, une autre-mazure & jardin derrière, fçituée audit Bourg, rue du
viel Marchéy la vefve Paul Noirel, d'une part, & le fieur Guillermin ,
d'autre ; plus une maifon fçituée audit St. Nicolas avec îes ufuaires
en dépendans, rue du Haukdu Mont, entre ...... d'une part f & .... , „
d'autre ; encore une maifon audit Bourg avec fes appartenances &
dépendancesrue des Quatre-Vents, vis-à-vis de la maifon de feu fieur
d'Aultray vivant, Maiftre Efchevrn de Saint Nicolas j le tiers en fept
quarts des mines à Thillot, & d'un quart dé celles foi tuées ès Mines
du Planchier; une maifon fçituée à C'oiviller avec les Meix & Jardins-
en dépendants, faulf à plufieurs pièces de Vignes & autres héritages
énoncés par l'Adjudication du 29 Juillet 1638, faiéte au Bailliage de
Nancy, fur François Bontemps & Elifabeth fa femme; un gagnage-
feitué à Burthécourt-au- Vermois confiftant en Terres a-rrables, norî

â . . ' . -

arrables,. Preys,-Chénevieres-, Jardins & autres héritages qui eftoient
du rapport de fix paires de refaulx de grains , moitié bled froment ôc
avoine; une petite, maifon fçituée à Nancy la neuve proche les rem
parts de la porte Saint George -, la vefve Pierre grand-pere f d'une
part, & le nommé Vanneffon, d'autre; une faulcée de prey fçituée eu
la prairie devant Nancy,, lieu dit. . . & encore de tous les
droits, noms,, raifons, actions & hypothèques qu'il a fur fHofpital.St..
Charles dudit Nancy,, à caufe d'une Tomme de vingt-quatre mille huit'
cent Toixante-Tept frans, quatre gros, huit deniers & les intérefts ef-
clieus depuis le jour de la fenrence de col location ,. fuivant la trasfaélioiï
jsaffée entre les. Confeilîers .de notre Chambre de ville dudit Nancy y
Je Su-bftirut de noftre Procureur général, Directeurs de l'Hqfpital
Saint Julien, & le fuppliant,. en date du deuxieme jour de Juin lé&z
avec révocation de toutes- autres donations ou- difpofitioas- qu'il eu
pourroit avoir fait,. ladite maifon ès la Sainéte .Mere de Jéfus ,-. Marie-

Tome L E. © e' r



tfê HOP
& Jofeph fa dotée par Baftienne Françoife veuve de Jean Rouyer ,
vivant Marchand Cordonnier à Magniere , d'une donation d'autres
biens Manoirs , gagnages , maifons, cens & héritages que ladite Baf
tienne pouvoit avoir fois audit Magniere, Mstxey , la Neuveville-aux—
Bois3 & Thiebault Mefni'l par Ion teftament paifé pardevant Nicolas
•Wilïemet, le vingtième Novembre 16^3 de huit raille frans par
Dame Louife de Barnet, vefve du fieur Jean Louis de Marcheville ,
par contrat du vingt-cinquieme Aouft 16^7, reçeu par François
Chambre, Tabellion ; & d'autant qu'un fi utile & profitable eftablif»
fement ne pouvoit eftre ferme & ftable a 1 advenir, ni valablement
receu en noft redite ville de Nancy, fi nous ne 1 avions confirme & au»
thôrife; nous fuppliarit très-humblement feconder un fi bon deffein en
lui octroyant nos lettres à ce néceiîaires.

A ces çaufes , voulant faire cogaoître le defir que nous avons a
l'exemple des Ducs nos prédéçeffeurs d'appuyer de noftre authorité
les eftablifletnents qui fe font dans nos eftats, à la plus grande gloire
de Dieu & au foulagement des pauvres miférables, avons par ces pré
fentes fignées de noftre main, confirmé, approuvé & authorifé, con
firmons , approuvons authorifons ledit eftabliffement de Jéfus, Marie
& Jofeph, faiâ: par le fuppliant,

Permis & permettons à. ladite Anne Rouyer, & aux filles qui lont
& qui feront ci-après préfentées & reçeues avec elle, de vivre en Com
munauté foubs la conduite & diredion d'un pere fpirituel qu elles
choifiront, pour s'employer comme elles ont faid ci-devant à vifiter
les pauvres malades & abandonnés de tout fecours, les foulager coii-
foler & prendre foing que les Sacrements de fEglife leur foient ad-
miniftrés, leur donner l'aumofne & fubmimftrer les chofes qui leur
feront néceffaires autant que faire fe pourra»

Voulons & nous pîaïft que ladite Communauté foit deuement bien
eftablieferme & ftable en vertu des préfentes, & pour l'augmentation
des progrès & prorogation d'un fi grand bien » avons donné, concédé
& odroyé, donnons, concédons & odrôyons à ladite Anne Rouyer ,
fille de ladite Communauté & a toutes celles qui y feront agrégées,
pour le foulagement des pauvres, fans néanmoins qu'elles en puiffent
excéder le nombre de douze, toutes grâces, faveurs , libertés, exemp
tions & privilèges, tels qu'ont accouftumé d'eftre donnés , copcédés
& odroyes aux mailons Ôc fondations ducaics & Communautés exempt
tes & privilégiées, aux conditions toutefois que ladite maifon & Com
munauté ne pourra point eftre convertie en mai fon de profeffion regu-
liere, niais que les filles de celte communauté conferveront toufiours
un eftat de ieculiers, comme elles ont commencé "& continué jufque.s
à préfent, & celle qui doit tenir le nom & place de fupérieure, fera
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roufiours du nombre de celles de la Communauté , & nommée par
elles la vacance arrivant par le décès de ladite fupérieure.

Et avons mis & mettons ladite Communauté , mations , terres &
autres chofes qui lui appartiendront ci-après en noftre protediori &
fauve-garde.

Avons permis & permettons a la Supérieure & filles de ladite Com
munauté, d'achepter & recevoir tous dons & legs qui leur pourront
eftre faiéfcs par donation entre vifs, teftamentaires & à caufe de mort,
& de quelque forte & maniéré que ce puiffe eftre, mefme d'acquérir
maifons , terres , héritages & autres biens , lefquels avec ceux ainfi
donnés par le fuppliant, avons dès-à-préfent en faveur de; ladite Com
munauté , déclarés, amortis & en tant que befoing feroit, les amortifl'ons
comme a Dieu dédiés par les préfentes , fans qu'à cette fin il foit be~
foiog d'obtenir dJautrès lettres de nous ou de nos fucceffeurs Ducs.,. -
dont nous avons defehargé & difpenfé, defehargeons & difpenfons la
dite Communauté fans:; qu'on la puiffe obliger pour quelque confidé-
ration que ce. foit de nous en payer ni à nos. fucceffeurs Ducs aucune
finance ni indemnité, de laquelle nous lui avon& fait don par ces pré
fentes, (faulf le droîâ d'aultrui) s'il échet, à la charge" toutesfois de.
feire chacun jour par ladite Communauté prieres particulières à Dieu. -
pour notre'faiut, & pour la confervation & profpérité de toute noftre .
snaifon. ~ •

Si donnons en mandement" k nos ames & féauîx Confeiîîers Gens
tenans noftre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Chambre des

Comptes, des Aides & autres nos Officiers & lufticiers qu'il', appar-
tiendra , que les préfentes ils fàffent publier" & regiftrer , de tout Je
contenu d'icelles, jouir &>ufer par ladite Communauté , pleinement &
paisiblement & à perpétuité, fans leur faire, permettre ni fouffrir eftre
fait, mis ou donné aucun' trouble .ai empefehement,'nonobftant tous-.
Edits, Ordonnances,. Arrefis, Lettres, Privilèges «5c autres chofes à
ce contraires, aufquels avons defrogé .& defrogeons par ces préfentes:
Car telle eft noftre .. volonté, En foi de quoi nous avons aux préfentes ,
{ignées de noftre main, & contrefignécs par l'un de nos Confeiîîers
Secrétaires d'Eftat, commandements & finances, faiéc mettre & ap-
pendre noftre grand feej, Dooné à Mi recourt, le cinquième Mai 1663..'
Signé, Charles. Etfur k replis eft efeript, par Son Altefle. -Signé,
l'Abbé ; & à cofté, regiftrata idem,' pro Cordier. Signé, l'Abbé, ^

Ces Lettres furent enthérinées & ehregiftrécs à la Cour , féante à
Pônt-à-Mouffon , le 10'Juin 1663. ,. . , -

• Déclaration qui ordonne de faire des legs aux Hôpitaux, 3^-76,.—
Fondation dans celai de Blomblere ? 6., 218. --Autres clans celui cie ms ^ a**'a*

E e e e ij
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Saint-Julien k Nancy, 7, 138 & 173. — Déclaration qui exempte les
Hôpitaux des droits d'amortifiement & de nouvel acquêt, 9 , 405 art.
7. — Règlement pour l'Hôpital des Calculeux, établi à Lunéville, 11 ,
00. — Ordonnance aux mandians de fe retirer dans les Hôpitaux, 11,

194. — Autre furie même fujet:, 11, 212. — Autre fur le même fujet,
11.'» 214. — Arrêt qui ordonne aux Hôpitaux de faire autorifer la per
ception de leurs Oftrois par des lettrçs.jroyaux , 12, 703.

HO TELr DE* VILLE. Anciennement on les nommok Confeil
de Ville , & leurs Officiers , Efchevins. C etoit eux qui tenoienc le
Siège Bailliager dans plufieurs Villes, notamment à Nancy.

Recueil ' Edits qui ordonne aux Receveurs des Hpteîs-de-Vi!!e§, de compter
desOrdonn.^ Chambre des Comptes , 1 , 129. — Arrêt qui défend aux Offi

ciers municipaux j d'appointer dans les caufes de leur compétence , 1,
309. JEdit qui met les Offices à Finance, 1 , >33. — Déclaration qui
y admet un Officier du Bailliage, 1 , 782, — Règlement pour la Jurif-
diâipn des Bôtels-4e-ViHçs 3 avec établifTement de nouveaux droits
d'Octrois s 2, 149. — Ordonnance qui fupprime les exemptions d'Oc
trois , & défend aux Officiers municipaux de» rien prendre dans les
francs-vins, 2 , 156, — Autre fur les Octrois & émolument des Offi
ciers , 2 , 164. — Autre qui y déroge, & défend de tuer chez foi, 2 ,
264,.—- Autre fur les gages dç certains Officiers , 2 , %GG, — Autre
qui en rend une partie électifs, 2, 329. — Ordonnance qui impofe
les Hôtels-de-Ville pour le payement d'un corps de Troupes, 2, 4^8.—
Edit en forme de fupplément aux anciennes Ordonnances, 2, 491 , art,
52 & fuiv. — Autre qui rend - les Offices du Secrétaire & Receveur,,
viagers , 2 , ^33. — Autre fur les Offices de Syndic , 2 , 619.
Arrêt qui oblige les Hoteîs-de-Ville à faire les fonds des charges de
Syndic qui n'étoienç pas levées , 2, 6^3.Edit qui fupprime les
élections & rétablit l'hérédité, 2 , 658. Autre qui crée les Lieu-
tenans de Police , 2 , 670. ->*• Déclaration qui ordonne aux Elus de
prendre des provifions , 2 , 680. —- Autre qui proroge les O&rois
pendant flx ans , 2 , 686. — Arrêt qui défend de faifir les biens des
Hôte!s-de-Vilfe, 3 , 60,-- Edit qui décharge les Officiers de la Paulette,
3 , 78. -- Déclaration par laquelle le Souverain fç réferve la moitié de%,
Oécrois pendant douze ans , 3 , 107. Arrêt fur les charges de Se
crétaire & Syndic qui n'étoiçnt pas levées, 3 , 121. -t Création d'un
Confeiller pour la Nobjeflfe , 3 , 213- — Règlement pour Fadminif»
cration des revenus, 3 , 218, — Lettre de cachet pour rendre incefîam-
ment leurs comptes , 5,6.— Règlement pour celui de Nancy 3 %

t , <7. — Déclaration qui proroge les Octrois t 5 , 41, Ordonnance qui
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.aucorife îe Collège de Médecine de Nancy k nommer les Stipendiés
des Hôtels-de-Ville, 9 , 343. — Autre qui proroge les Octrois iuf-
qu'en ijG8 5 fupK du tom. 9 , p. 78. — Edic qui rend les Offices
héréditaires à Saralbe ? 10 , 3G, — Établiflement d'Officiers k Plom
bières, 10, 211. — Règlement pour la Jurifdi£tion de ceux de Nancy,
10, 3 io. — Prorogation des Oârois jufqu'au dernier Décembre 1776 ,
xi , 24^. Supprégion des Offices municipaux , & création de nou
veaux , avec des régiemens pour l'adminiftration, 12 , 49 9* Sup-
preffion de 1 éligibilité des Offices municipaux dans les lieux où elle
étoit établie, 12, 564. — Arrêt qui commet les Officiers des Bailliages
& k leur défaut les anciens Titulaires, pour remplir les .Offices vâcans,
12, 600. — Arrêt qui ordonne aux Hôtels-de-Ville, de faire autorifer
la perception de leurs Oitrois par des lettres royaux# 12, 7°3\

II UIL E. Voyt.1 Commerce,, — ' ;

' HUISSIER. Le 14 Mai 1^89 , Charles lïl fit un Règlement
très-ample, touchant les devoirs des Scrgens, portant en fubftance, qu ils
ne feront aucun exploit fans commiffion du juge , à peine de nullité ,
de trente-cinq frans d'amende pour la premiere fois, de quatre-vingt
pour la fécondé , & de privation de leurs Offices pour la troilieme ,
outre les dommages-intérêts des parties ; qu'avant de drelier leurs ex
ploits, ils feront le<?cure des titres & commiffîons en vertu defquels ris
agiflent ; qu'avant de défem parer ils donneront copie des ni cm es titres ,
& des opérations faites en conséquence , an bas de laquelle ils anno
teront les droits par eux perçus , fans rien exiger au-delà, & rapporte
ront l'original de leurs exploits dans les vingt-quatre heures ; qu ils met
tront à exécution dans trois jours au plus tard , les commiffion s qui
leur feront remifes, donneront aux parties reçu de leurs titres &c
papiers , les annoteront fur un rcg'itre en bonne forme, cotres oc pa
rafes par le Juge des lieux , fur lequel ils inferiront, fans laiffer aucun
blanc, & date par date, les commiffions qu'ils auront reçues, les pa
piers dont ils auront été chargés , & leurs falaires ; que les parties leurs
y donneront également les décharges par eux requifes ; que toutes per-
Tonnes commandées feront obligées de leur fervir de recors, k peine
de défobéiffance, & de cinq frans d'amende ; que lefdits Scrgens ne
pourront de leur chef accorder crédit , ni refufer des a comptes, ni
fe faire payer de plusieurs voyages pour le même exploit ; qu ils re
mettront aux parties dans trois jours au plus tard les femmes qu'ils au
ront touchées , moyennant décharge fur leurs regîtres ; enfin qu'ils ne
pourront boire dans les cabarets avec les parties contre lefquelles ils
auront des çonuniffions * le tout fous les peines avant dites.
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Par un mandement du i". Septembre 1-598 , adreffé aux Baillis &
à îa Chambre des Comptes de Bar, le nombre des Sergens dans ce
Bailliage fut réduit à trente, & leurs Offices taxés à cent frans chacun
de finance.

Autre Ordonnance du 23 Novembre 1615 , qui enjoint aux Huif-
fiers & Sergens de fe conformer à celle du 1 5 Mai 1589, à peine de
quarante frans d'amende, en outre de donner caution jufqu'à 1a con
currence de trois mille frans dans les Cours , deux mille dans les Bail
liages, quinze cent dans les Prévôtés, & fept cent cinquante dans les
Hautes-J uftices ; lefquelles cautions font reçues par les Procureurs de
Son Airelle, & par ceux des Vaffaux dans leurs Jufticesk peine d'en
demeurer garans. , .

Autre du 28 Janvier 1616 , qui ordonne aux Huifiïers de mettre
prompte ment à exécution les commiffions dont ils font chargés y k
peine de cent frans ; d'inférer dans leurs exploits le jour & l'heure de,
leur départ & du retour , avec le nom des perfonnes auxquelles ils
auront parlé en exploitant ; de fe faire aflifter de Recors , de donner
copie des titres en vertu defquels ils exploiteront & d'en charger leurs
exploits , qu'ils feront figner de leurs Recors, a peine de nullité , de
2$ frans d'amende, privation de leurs Offices & dommages-intérêts des
parties. -

C RÉ A- TI ON de l'Office d'Huijfier Audiencier en
la Cour Souveraine»

Du ier. Juin 1664.

h a h. le s j par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine Marchis, Duc
de Calabre , Bar, Gueldres, Marquis du Pont-à-Mouflon & de Nom-
meny , Comte de Provence, 'Vaudélnont, Blâment, Zutphen, Sar-
werden, Salm y &c. A tous préfents & advenir, Salut. Nous ayant efté
repreienté comme non-feulement il eft dlfiicile que Je Greffier de noftre
Cour Souveraine puifïe écrire fur des feuilles les Arrêts de mot à mot,
conformément à la prononciation d'iceulx , & en meftne tems-vacquer
à appeller les caufes qui font à plaider ès Audiences , mais mefme
qu il en peut arriver de grands inconvéniens, parce que les qualités
eiiant quelquefois longues,, lediâ Greffier a fouvent beaucoup de peine
à fe fouvenir des prononciations faites auparavant, lefquelles néanmoins:
il eft obligé d'entegïftrer fideîlement, & defirant y remédier, en îaiflànt -
libre audit Greffier tout le temps néceflaire pour vacquer aux fonctions
aufquelles un Greffier peulteftre tenu, d'auîtantplus que celles d'appelîer
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tinfi les eau Tes ès Audiences 'font tout-a-fait différentes ; -nous pour
ces eau les de noftre certaine fcience, pleine puilîànce & authorité fou-
veraine , avons créé & cltabli, créons & eftabliffons par noftre préfenc
Edit un Officier en notredite Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

féante à Nancy, lequel y portera le nom de noftre Huiiïier Audiencier,
avec la robe , fotanne & bonnet quarré, fera affis èfdites Audiences
auprès dudit Greffier, recevra les feuilles des caufes pour en appelle-î
les plaidoiries fur les qualités qui lui auront efté mifes ès mains par
les Advocats, & après les avoir appellées, les délivrer audit Greffier ,
lequel eferira au bas defdites feuilles les prononciations defdirs Arrêfts ;
& afin de donner lieu- audit Huiiïier Audiencier de s'acquitter fidè
lement de ladite charge & avec affiduité, vouions & nous plaift qu'il
jouiffe des mêmes franchifes & immunités dont jouiffent les autres
Huiffiers de noftredite Cour ; & en oultre que pour chaque caufe
qu'il appellera ès grandes Audiences & à la Barre, il lui foit payé par
les parties trois gros, dont les douze' font le franc Barrois, & ce au
par-delïus des droiéts dheus au Greffier de noftredite Cour , aufquels
nous n'entendons préjudiciel* en aucune maniéré par le préfent Edit,
faifant très-exprefie inhibition & défènee audit Huiffier Audiencier'de
rien exiger au-delà defdits trois gros, à peine de concuffion.

Si donnons en mandement à nos très-chers & féaux les Préftdens
• & Confeillers de noftredite Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

que les préfentes eftant enthérinées, ils les facent entretenir , fuivre ,
garder & obferver félon leur forme & teneur , fans permettre ni fouffrir
qu'il y foit contrevenu en quelle maniéré ce puiffe eftre, ceffant &
faifant celler tous empefehemens à cet égard , & ce nonobstant ce qui
eft porté par noftre Edict de création touchant ladite Cour Souveraine,
auquel & aux dérogatoires des dérogatoires y contenus, nous avons
dérogé & dérogeons pour cette fois feulement Se ians conféquence :
Car ainfi nous plaift ; en foi de quoi nous avons au préfent Edit (igné
de noftre main & contresigné par l'un de nos Confeillers Secrétaires
d'Eftat, Commandcmens & Finances, fait appendre noftre grand fceL
Donné à Nancy, le i". de Juin 1664. Signé, Charles. Et fin
ie repli, Par Son Akeffe. Voillot de Valleroy. Et plus bas , regiftrata,
Cordier ; & fcellé du grand feel fur cire rouge,- à double queue de
parchemin pendante.

Ces Lettres-Patentes furent enregiftrées h la Cour, féante à Nancy,
le 10 Juin 1664 , à la charge néanmoins que ledit .Huiffier ne pourra
tirer plus de trois gros pour l'appel de chacune caufe à l'Audience, &
d'un gros & demi pour celle de la Barre, & les Greffiers pareille femme -
de trois gros pour leur préfence & fonâions à .l'Audience, & un gros
& demi pour celles de Ja Barre» -



. 5S:2 : . H Y -P
Recodl Arrêt qui ordonne aux Huiffiers- d'annoter les faîaïres au bas des-

des Ordonn, exp|0-£s ^ j ^ 109- — Règlement pour le reflbrt de ceux du Confeil. r
i ? 373.* — Arrêt qui homologue les réglemens faits entre ceux de la:
Cour r r ,. 277. — Autre qui leur enjoint d'exécuter les ordres du;
Procureur général y 1 } 712.. Règlement pour la forme de leurs exploits'
& perception de falaires ,. 2, 451 art. 3.3.- — Ordonnance qui leur
défend, de lignifier des, mémoires imprimés, fans vifa » 3,, 239 „ art. 3. —
Règlement pour ceux du Confeil , G y, 111'.--— Arrêt qui defend de
recevoir les Sergens;làns> information de leurs vie & mœurs, 7*
Autre qui leur ordonne, d'annoter les droits, au bas des exploits , en
détail y 8 r 3,8G. — Règlement pour les. exploits de faille , 9-, 146.—
Arrêt qui leur ordonne, de fixer l'échéance desaffignations-j^,- ï^8.~—
Autre, qui défend aux Huiffiers étrangers de mettre, les. pareatis- à exé
cution , 9 , 237.—Autre qui fixe une diftance pour les. affig-nations-
dans les Bailliages., 9 T 3^2,.. — Autre qui défend de les employer aux
inventaires ,. 10 ,. 8.7..— Divers- Réglemens „ i-a ,- 344- — .Suppreffioa
des Huiffiers. du Confeil ,, 11 », G2. :—Règlement pour les ^fegnmca--
tions 11 j 49*2.. -—Déclaration qui autorife. les; anciens Jures priieuES:-
à en;' faire- les fonâions y/i-2.y 334. •— Auire qui permet aux H-uimePS*
de l'ancien- reffort. du Parlement de Metz y d'y exploiter,133 5e:- ;
éô'-i. — Arrêt qui réferve. aux Notaires y Greffiers & Huiffiers les-

' prifées- & ventes de:meubles>, 1-2 r 706- Voycl'Ordonnance de 1707^
& le.-'Supplément de 1721 , art, 33,-

^ RemëV H YP O THÊ Q U~E.: Edit fur l'hypothèque des Biens appartenais;
èas.Oaopir.-a^mineurs.mariés-,- x, 559. — Autre portant que les biens du Domaine

n'en font pas fufceptiblès., 3;,. 304 ,.art.- 8. Autre qui l'accorde aux aâes-
paffés- en-France r6r119, — Traité pour la réciprocité des hypothèques?
entre la-France & le Roi de. Sarda-igne r iz y ifeO-r art. 22,- — Créa
tion des- confervateurs, d'hypothéqués 12 , 432.— Tarif des droits-.^
S.2.J, 442.. — Règlement pour la régie1.2,-444.- ¥oy% Décret,.

jfANSÉ NI SMX
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JANSÉNISME» Entérinement d'une Bulle qui le proicric , i, RwoeS
• . . • - dss Qnlonn»

5°2. .".

JAUGE. Règlement k ce fujet, 8', i£i. — .Arrêt qui ordonne' Recueil
et5en payer le droiél pour les liqueurs vendues eu détail, 9 » 33'"" Autre desL-rdoan»
qui le-fixe à deux fols-, 9> 123,

/$*£ UTTE,:: Déclaration. 'qui- les fiabilité à fuccédfer jufq.u'k l'âgé Keeeeîî
de 36 ans, avec un règlement pour la forme de leurs regîtres, 3,,- 187.— dé»Ord°na.
Autre far la perception de leurs revenus, jufqu'à la profeffion ,-5 ,, 217.—
Arrêt qui autrorife leur pharmacie de 'Nancyy 67- — Fondation de
la matfon des Millions,- 6,r8o. — Aûtre dans celle du Noviciat,. 113
2,6j, — Patentes qui 'autorifent l'union- du Prieuré de Lay, a la niaifon,
des Millions, y, 159.— Nouvelle fondation dans la même, 7,..23.5-.v---
Patentes' qui y dérogent, 8!,. 15:5 & ï0. — Autre fondation, dans le
Collège de Pbnt-à-Mouffon , pour des Gentilshommes-7, î6ï.—
Donation V celui- de Bar,. 8, 3'9"8':. — Fondation d'une chaire d'hiftoire.
6 de géographie à-Nancy, tq% 136 & fui'v,-- Conftitûtion de rèntes-
pour la Miffiony 10,. 267, — Suppreffion. de la-fociété, 11,-370,-»" ,
Règlement pour Fadmihiftration de fes biens, 11 ,• 411.— Confir-
matioir provifionnelle des; bénéfices unis, 11, 454. —. Règlement peup
le payement de leurs' dettesvente & ad'miniftrati'on de leurs biens T
11, 502. t-Appointements du Reâeur de l'Unïverfké.,; & dépenfe de
facultésimpofées- for iceux,. ri ,. 596..

JE-U; Le 12 Mai *$59, Charles' III accorda à Caboche & Salm'onRw»«ïï >
«or privilège exclufi-f pendant fo ans,- pour l'établi ffetnenî d'une Rla- 6SSVi.0!H'
ïiufa&u-re- de- cartes & de dés à Nancy.. Il parait qu'on ne jouoit pas
alors-àsautre jeu de carte ? que le tare,: : -

Arrêt qui. défend" les Jeux, publics aux., heures du Service Divin,-1, Kscmiï
435. — Autre qui juge qu'on n'a point çl'àéUon .pour l'argent qui y *©«»«*
«Il perdu y &. condamne les.. loueurs- à au-memer ^ x, 51-1. — Çdit-q#

Tome L W£i£
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défend les académies & jeux de hafard, même aux foires ou marchés,
& interdit toute aâion , 2 , 248. — Arrêt qui défend également de
tenir aux foires, aucun Jeu de hafard, 2, 250. — Edit femblable &"qui
défend aux maîtres de Paume ou Billard, de donner a jouer pendant les
heures du Service Divin, 2, 624» art. 8. — Autre portant im.pofitioa
fur l'es cartes, 3 , 189. — Nouvelle imposition, 8 , 3.11.— Arrêts qui
défendent les leux avant le rétablifFement de la fante dtr '.Roi', 9 , 310
& fuiv. — Autre contre les Jeux de hafard, 10, 283.— Autre à la mort
du Roi de Pologne, 10, 423.— Autre à celle de la Reine de France,

- .119387,-—' Arrêt qui défend ceux de hafard ; & aux Caffetiers, Traiteurs
& Âubergiftés de lâilTer jouer les perfonnes de leur réfideoce ,11 , 468.-—

~ Autre qui réitéré la défenfe notamment pour le Domino, lâ Roulette
& le Dauphin» 12,, 63a.. .

desOrdonn ït^L VMINA Tï OM. Arrêt qui en ordonne pour féreclion de la
' Statue de Louis XV" à Nancy, fup. au t. 9', 18.— Autre pour la naiflance
de Monfeigneur le Comte de Provence, fup. au tom. 9, pag. 21,—
Autre pour le rétabliflement de la fan té de S. M. 9 312. — Autre
pouf une vi$oire remportée, 9, 307. Autre pour la naiflance de
Môttfêigtteur le Comte d'Artois, 9, 377. — Autre pour l'arrivée de
Mefdamës. Adélaïde & Viéloire ? 10, 147 & 10, 189. Autre pour
la paix, 10, 241. .

IMME UBLE» Par Ordonnance du 12 Avril, têoê, il fut dé

fendu de les vendre & de les. engager par a&e fous fei.ng privé , à
peine de nullité &' de 25 francs d'amende, pour la première fois, &

. du double pour la fécondé»

Recueil Arrêt de la. Chambre des Comptes qui. défend de paflèr fous feing
dçsQrâonn.j>nv£ aucune convention portant tranflation de propriété d'immeu

bles, 1, 36.— Edit qui ordonne d'en pafler devant Notaires les aftes
tranflatifs de propriété.» 2, 223.— Autre qui ordonne l'infmuation dè
ceux où il y a rétention d'ufufruit, 2, 230.—Autre fur l'aliénation
de ceux qui appartiennent aux émancipés, 2, 599. — Autre qui défend
de les vendre pour s'établir en pays,étrangers ,^3 , 19.--- Autre qui
défend les buvettes dans les ventes en détail, 3, 156, — Arrêt qui an-
nulle les ventes faites'pour paffer en pays étrangers, 6, 32. — Autre
qui ordonne que celles des Mineurs & Lots de partage feront rédigés
devant Notaire, 6, 234. Autre qui condamne les Officiers d'une
Prévôté à 1 amende pour en avoir reçus, 283.— Règlement pour
les décrets , 7, 93. — Arrêt qui défend aux'Juges d'adjuger a moins

„ qu'il n'y ait eu faille réelle 3. fupp» du tome 9 , page 87.— Edit qui



I M P M
défend aux gens de mam-îrsorte d'acquérir , IO j îg> Arrêt à ce
fujet, 10 , 333• — Arrêts contre les émigrans , xi ,499 & _
Autre qui les autori1e à rentrer fans frais dans la pollcffion des biens
par eux aliénés, 12 , 49. — Ordonnance qui révoque les exemptions
du droit de mutation, 12, 379. — Règlement pour la perception de
ce droit, 12 , 392.— Voye? Sceau, & Formule.

IM'POSTTIONS. Les Ducs de Lorraine & de Bar Furent long»
tems prefque bornés aux revenus de leurs terres , & n'avoient au par-
delà que le bénéfice des mines & de la monnoie, la vente des fels,
le droit de fceau fur les contrats , & un léger péage appelle Haut-
Conduit.

A l'égard des impofitions, elles étoient reftreintes a une Tomme
modique de deux frans par ménage, le fort portant le foible, qu'on
appelloit l'aide Saint Remy, parce qu'elle fe payoit le jour de fa Fête |
encore ces Princes ne la levoient-ils que fur les fujets de leurs Sei
gneuries feulement, car pour ceux de leurs Vaffaux , ils ne pouvoienc
menfbn exiger fans le eonfentement de ces derniers ; ainfi qu'il eft juf-
tifié par les lettres de reconnoiffance de René TI, du 23 Juin 1489,
& du Duc Antoine ,• du 30 Janvier 1526 , qui fe trouvent encore
dans les regîtres du Bailliage de Mirecourt, & qu'on a rapportées au
mot Nobleffe.

En les Tuteurs de Charles III établirent les droits d'entrée

& ilTue foraine; mais ce fut moins pour augmenter fes revenus, que
pour a(furer les-frontières de fes Etats, furtout du Duché de Lorraine
qui venoit d'être déclaré indépendant de l'Empire, par le traité de
Nuremberg, de l'an 1542.

Lorfque l'Etat eut des dépenfes extraordinaires, les Ducs deman
dèrent des aides plus confidérables , pour la levée & l'emploi des
quels il y avoit quatre CommifFaires nommés; le premier de la part
du Souverain ; le fécond de celle du Clergé ; & les deux autres de la
Nobleffe. Ils formoient un Tribunal appelle, la Chambre, des Aides s
où fe jugeoient toutes les conteftations qui y avaient- rapport»

FffflJ
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QRDONNANCE qui reflreint l'exemption de la taille»
aux Nobles f & aux fyhlitaires? dans le JJuche de

4 Nancy, h Octobre igzo?-

A—, &c. A nos très-cners & féaux Confeiiîers, Séoefehal,
Marefchal, Gens de noftre Confeil & des Comptes de noftre Duché
dè Barrois, Bailli, Prévoft, Procureur, Reçepveur géoérauix de nof-
Crédit Duché, & a tous autres nos Juftipers & Officiers préiens &
advenir ; ou à leurs Lieutenans & a chacun d eux , fi comme a lui ap^
partiendra, a .qui ces préfentes feront jtnonftrées & exhibees, fa!ut &
diledion. Il eft venu à noftre notice & copgnoiflknce que plufieurs
gens de divers eftats de noftredit Duchç le font portes. & portent pour
exempts de nous payer aucune chofp des aides a nous oétroyes mis fus
& imppfés en noftredic Duché, & fc. veulent çxempter d'içeux foub
diverfes couleurs & çaufes non raifonnables contre noftre vouloir Sç
intention en vilipendant l'eftat de noblefîè , ôt qui plus eft lefdits
exempts ou la plufpart d'içeux font gens mechaniques & JVJarchands
publics tribs^riches & puiflans qui detwoient, a 1 equipoljent des autres s
porter & payer grans fommes defdites aides, dont maint clameurs f§
font fait par îe paffé par nos gens & fubjeéès de noftre Domaine. Sçavoif
fàifons, que nous deftrans ï ce pourvoir êc ofter tous doubtes & diffî*
çultés qui fe pourroient trouver fur c§ & en, déclai^r noftrç vouloir
(§ç intentiou pour le temps advenir; avons voplu & ordonné, voulons
& ordonnons que auparavant defdites aides qui au temps advenir fe
ront oéfcroiées, mis fus & impofées en noftredit Duché de Bar, pour
quelconque caufe que ce foit, routes maniérés de gens gettables k
iceux foient contraintes réellement & de fai^fc , a en payer leur qyote
<§£ portion, npnobftant oppofttion pu appellation quelconques, pour
lefquelles ne voulons eftre différé, ne le payement aucunement retardé;
excepté tant feulement gens de fufdits nobles vivais rioblement & non
exerceans faiéts mechaniques & roturiers 8 & firivans les armes , otj
qui par vieilleffe ou impotence ne les peuvent plus fuivre; çompaignons
ayant lettres de nous, ou de nos predccefleurs , qui Tç tiennent en
poinâ de chevaux & harijois 4'armes, ppur fervir quand il en eft bc*
foing pour la défenfe & tuition de nous, nos pays & fubjefts; & nos
Officiers actuellement nous fervans , & les vieils & anciens qui p«f
vieilleffe & impotence ~ ne peuvent plus fervir, Si vous mandons & ex*
preffément enjoignons par ces présentes ? & à chacun ae vous fi comme
^ lyi appartiendra ? que incontinent & laos délai vous mettez & fàiâei



-mettre celle, iioftre .fréfente O - nr> uice & volonté h. exécution par-
^aiâe & deue., .en contraingnant .& fàifant contraindre tous ceux qui
.pour ce'feront,à contraindre,, comme pour nos propres debtes no-
xiobftant quelconques lettres par nous, nos prédécefleurs & officiers,
données êz ceaftieuées a quelconques per formes ou caufes que ce -foit,"

'-pour -lefqiielJes ne ..voulatis l'exécution de ces préfenîes eilre aucune--
fiient déiaiée ou retardé; de ce faire deucmenr vous donnons & à vos
Commis Se députés,, pleine paîffa-oce autorité , -mandement & cotn-
.piandeteent -fpécial, mandons & .commandons à tous, nos .Jufticiers,,
jQfEciers, Faffaas &• Subje-âs, -à -vous, vofdks Commis eftre" obéi &
.Jiligenwaeac entendu.,- -mandons "en ouître à -vous Bailli de noftredk
J3uçîié de Barrois,.qu'après îa publication & déclaration de cefdi tes pré-
lentes- faiâres -par vous- ou -vos Ltcutenans ès auditoires de lîofdits
Bailliagesfaiélesobferver.,, entretenir. & garder celle noûre préfente
Ordonnance de-poin$: en poniél, & iceilcs niettés ou fa>ctes mettre
à exécution félon fa forme & teneur, oftés & rejettes tous fupports
,& faveurs' quelconques.., -fans j~ fa-ire ne commettre fàulte .en tant que
,doublés encourir noftre. indignation. Et pour ce que par -adventure de -
cefdites ..préfeates ou. apr-a a befongner en divers lieux, .voulons que
au vidimus d'ieelles faièles" m forme authentique, pleine foi foit ad-
loulïée.comme à ce préfent original, lequel en tefmoiog de ce, nous
4vons ligné .de .noftre main & à i-cglui faiâ mettre & appendre noûre
IceL » ' * ' ' i»

Donné es «oftre ville de Nancy:, le premier jour d oâobre; 1 an .
éil .cinq cent & vingt. Auififigné, Antoine. Et fur h replis-, Par
Monfeignepr le Duc, l-es -Baftards d'Atïfan, Seigneur de Stainville,
Sénefchaî de Barrais, Procureur 5 Receveur généraux de Lorraine, &
autres"présents, Pour Secrétaire* TU* Boud-ot» Regiflrataj -Château-oeuf»

, Au .mois de. Février 1589 , les États accordèrent à Charles.III riiit.
Aide général & .extraordinaire , pour fubvenir à l'entretien de foit "
armée de fîx deniers par frans , de toutes les marchandées qui fe
•vendroient' pendant une année, fauf du fel en détail, d'aucuns che
naux, ânes, maîçts» légumes, fruits des arbres, laitage, œufs^ volaif-
ies , agneaux r çhevraux9 gibier, lard, & verres en détail, papier, par
chemin.» plumes, gnere -, écri toi re & toutes fortes de livres. Ce. qui
faifoit. à peu près îe dix-fepoeme du prix de îa -vente.

.Â. l'égard des vins vendus en détail, l'aide en fut fixé au di^ieme.
ÏI -y eut auffi ,jan tarif particulier pour îa viande ; defquels impôts les
gens d'Eglife & de nobleflè ne payoîcnt rien , foit qu ils venaiffent
ou--acheptaflent j mais celui <jui isur ?çndoit? ou l'achepteur, lorfqu us

-f.ç.oloknt "eux-mêmes,. - ... . ...
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En outre tous les roturiers dent le bien .paffôit-fix mille Crans, bob-

compris 'leurs màifons,-devoie'nt payer le dkieme de leur revenu „ &
chaque feu deux gros par femaine, k la réferve des personnes nobles
& exemptes.

La".perception de -ces impôts fe faifoit par les Mayetirs,» qui les
portaient à la fin dé chaque -mois, au Receveur . des Aides» ' .

Le 6 Février 1590,- les. Etats o&oyetent «1 franc par ^tefâl-de MeA
moulu dans les villes & fix gros dans les campagnes-, -cinq ;gros pour-
l'orge moulu dans les villes& quatre dans les campagnes;; en -outre-
que ceux qui vendroient de l'avoine y -payeroieat deux gros .par refaL

2°..'Le dixième denier du vin &de Ja.îjierre, qui fe vendroient-à 1* _
:£euilîée*. .

3*. Sur les beftiaux qui fortireient d;u pays:, quatre Irans- pour an-
bœuf? trois pour une vache T dix 'huit gros .pour un p.orc gras, neuf .
pour 'un maigre j. &. quatre; pour la' chèvre & le -botte»

40. 'Cinq -frans par cent-d'entrée de 'tous les draps & toiles-'efor r-
. tfargent, de foie, & -de laine, venant de l'étranger..- V

"j;o* Trois -fraiis -par'cent lar toutes -les toiles qui s*exporteroieiit•'hpf$'"
des états.. ,

6°. Quà-trevfraospar chacune--cheminée j -defqtte-ÎIes--ifnpôfition-s les
gens- d'Egîife^ les Gentilshommes, & les-réfidens en-franc-aleu étoiemt
exempcç»: . - -f /. , ' '

. En -vertu de la.-délibération- >d:autres >Etats.-àfîemfelés à -Nancyv-Je
12 Novembre ï <5 9-2, Charles III impofa, pour l'année fui vante-, la
fom-œe de : trente' Irans' • par -ffi-ois-, -fur chaque 'Village- de ' fesJitats/, foi t,

. dè fon.-Domaine,'ou de-'celui-del'Eglife & des V-âfiàax, £ l'exception
de ceux qui étoient; reconnus '-être de frânc-âleu ; laquelle ïmpofîdoH
feroit répartie^par les-Officiers-du -Prin-c-e-'dans -fes "Domaines-, & par'
ceux des Vaffaux dans leurs-Hautes-^fulltces., comme ïk;-trôUveroient'

" mieux» A; l'égard' des Villes & Bourgs, il y itn-pofa -troisfrans fur-cha- .
. eun -feu dont. îès ; privilégiés, furent exceptés,- 11 elï-'ajouté que .s'il-
furvient des difficultés- for'la'forme dèfdites diflributi'ons.j elles feront

-jugées .-fommai-rement .par les '• fieors 'Commiffaims tiommês de - KEtac , '. '
'& autres iperfonpages-du'-Confeil qui feront à ce .-commis.-

Par -.Ordonnance du-.tf-Avril •-159-4.» l'itnpofition des fix-deniefs-par
franc 9 & du dixième pot de vin-# fut continuée-^ mais -dans les "Villes-
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& Bourgs feulement, pour le produit en être employé à des fortifi
cations nouvelles.

Le 23 Oâobre de la même annéela Chambre des Comptes de
Bar fit un règlement pour le payement du droit d'un franc par bêtes k
laine , qui pafîeroient à l'étranger , lequel règlement fut confirmé au
Cotifeil, le 8 Octobre fuivant j cet impôt étoic en régie»

Au mois d*Avril 159^ , Charles III laiffa à bail Pimpofition des fix
deniers pour franc & du dixieme pot de vin. Il ordonna à tous fes Juges
de traiter les conteftations qui pourroient furvenir entre les Fermiers
& les particuliers fommairement & de plein, & fans admettre ni rece
voir les parties à contestation par écritures, ni autres que par fuccinéfc
recueil , & règlement d'icelles en procès verbaux qu'ils en drefferont
fur .le champ j & s'il y a de leur fentence & jugement aucune appel
lation interjetée , veut qu'elle foit dévolue en fon Confeil ,-&ç.

Les Etats aflemblés k Nancy le 20 Mars 15965 oétroyerent pour
fix ans un Aide général du dixieme pot de vin & des fix deniers par
franc de toutes marchandifes, avec dix gros par conduit dans les Villes,
& huit gros dans les Bourgs & Villages, k percevoir en la même
forme & maniéré que les années paffées.

On voit par une Ordonnance du 12 Avril i<)99 » que les Etats
aflemblés k Nancy le Mars précédent, avoient accordé par aug
mentation d'Octroi feize gros par chacun refal de froment ou de
feigle, & huit gros par chacun 'refal'd'orge ou d'avoine, mefure de
Nancy, fur tous les propriétaires de fonds, k la réferve des gens d'Eglife
pour les biens eccléfiaftiques, & de la noblelTe pour leurs Seigneuries ,
Fiefs & Francs-aleux, ..

20. Sur ceux qui avoient fait des amas de bled, autres que de leur
cru & concru, & au-delk de ce qui étoit néceflaire pour leur nourri
ture , un franc par refal dans les Villes & Bourgs, & fix gros dans
les Villages, " -

30. Que de chacune queue & virl.is .de vin qui fe trouveroit .dans
les Villes & Bourgs, foit du cru ou non de ceux qui s'en trouveroient
faifis , il feroit levé quatre frans, & ès Villages deux frans, dont les
gens d'Eglife & la nobleflè feroient exempts pour leur défruit.

jf, vQueies nobles qui depuis fan 1585 avoient exercé actes de roture,
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fatisferoient pour une feule fois aux arrérages-de tous aides indifférem
ment impofés: depuis qu'ils auroient ceffé de vivre noblement, & à
l'avenir y contribueroient comme auparavant leurdice nobleffe.

II- y eut encore une: difpofîtion ara-' regard de ceux qui réfidoient ès;
maifons affranchies , laquelle eit rapportée fous le mot Maifoii jranche,.

' Par Ordonnance' du dernier' Avril 1602-, Charles III inipofaen;
conféquence de l'Octroi que les Etats lui avoient fait le-1 ^ du. même;
mois r quatre gros par mois fur chaque ménage contribuable dans les
Villes principales y trois, gros- dans les moindres, & deux gros-dans les;
Bourgs &. Villages * outre le huitième pot des- vins & bieres qui fe
vendroient en détail j. de- plus, un franc par bœuf, huit gros par vacheT
trois gros par. veau. & mouton , deux par -brebis r & fix par porc
qui. fe tueroient dans les' Villes , Bourgs & Faubourgs, le tout pour
cinq années r a commencer au. premier M.ai fuivant& pour être;
employé tant. au. réachat des Domaines engagés, qu'à l'augmentation
des; fortifications de. Nancy ~r moyennant quoi, les Aides, ci-devant oe--
froyés de. fix. deniers pour franc &. du. dixième pot .de ;vin. furenr ;
abolis 5 mais î'impofition des gros ayant paru exorbitante. »- elle fut
remi.fe.-par Ordonnance- du premier Juillet fuivant, fur le pied on elle;
avoit été établie.en.-1.600 de' ta. gros, par an, dans les Villes».-& ta*
dans les Bourgs & Villages^

Aux Etats-qui, furent aflèmblés-le; 1 f:-Décembre. 1602 ces imfo-
Étions, furent fupprimées r&°on rétablir celles de. fix.deniers par franc,»
& du dixieme-pot de vin 5, comme en 1^9:6..

L'Ordonnance rendue à ce fujet le 9: Janvier 1603".,-porte, que ceux;
qui défrauderont audit- Aide., feroat pourfuivis pardevant le_ Juge or
dinaire du lieu de la reprife, ou pardevant celui de leur domicile ;.. &
qu'en cas' d'appel" if fera porté- devant les fleurs commis à la vérification:
defdits -impots. - '

Lé- 25. Juillet 1:603., o-n impofa: trois-ftans d'entrée, fur les laines .par
Balle'de 400livresà-. l'exception de celles- qui feraient conduites aux?
foires de Saint-Nicolas.

Le. 23;' Décembre- 160J,- le Duc mit" «ne taxe fur toutes les- lettres"
de grâce qui s'obtiendroient pendant" cinq années,-dont le produit devoir
être employé à Ja-eonftruâioo de- l'Eglife Primatiaie de Nancy ;:fçavoiry
vingt écus fols par lettre de Nobleffe le quart d'une année fur toutes
les pendons qui feroient accordées-; moitié-dus' droit de fceau. ordi
naire fur les lettres obtenues par les fèrviteurs & dôtneftiques- de la ;
Maifon Royale,, dont ils croient exempts par l'Ordonnance du- id Août
3581. A l'égard'des- Eccléfiaffiqiies qui obtiendraient des bénéfices,

ils
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ils ne furent pas taxés, mais feulement invites de donner une fomme
à leur volonté.

Le Mars 1607 , les Etats o&royerent huit gros par conduit coti-
fable dans les Villes, & fix & demi dans les Villages par chacun mois,
avec quatre deniers par franc fur les marchandifes, & le quinzième pot
de vin à percevoir jufqu'au dernier Février 161 <$.

Par Ordonnance du 1". Août fuivant, on fupprima l'impôt établi
fur les bêtes blanches qui fortoient du pays, & fur les laines qui y
entroient ; mais on établit trois frans fur chacune balle du poids de
quatre cent livres qui feroit exportée , à l'exception de celles qui au-
roient été amenées aux foires franches de Saint-Nicolas, qui pouvoient
être reconduites franchement, au cas qu'elles n'euflent été vendues.

RÈGLEMENT pour la connoijjance des difficultés
réfutantes des Aides généraux»

Du go Avril 1616.

Henei , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, &c. A tous nos
Baillis s leurs Lieutenants & autres nos Magiftrats , Juges & Officiers
de nos pays qu'il appartiendra , Salut. Bien que par les Ordonnances
feiâes & publiées ci-devant pour la levée des Aides généraux, notamment
par celle du neufvieme du mois de Janvier mil fix cent & treize, &
autres fuivantes relatives à icelle , il foit dit & ordonné expreffémenc
que ceux qui feront prévenus d avoir recele le droit defdits Aides }
feront pourfuivis pardevant les Juftices ordinaires des lieux ou ils feront
reprins & déférés d'avoir commis la fraude ou le recélement, & qu'ad
venant que l'une ou l'autre des parties fe trouve grevée du jugement
rendu en première inftance , elles en pourront appeller pour tout re-
mede pardevant les fieurs Députés au règlement des rôles & décifions
des difficultés réfultantes de la levée defdits Aides généraux , & que
les appellations étant recognues & fermées pardevant les Juges de
premiere inftance, parties appcllées & préfentes, ou leurs Procureurs,
feront fans frais portées auxdits fieurs Députés par nos Receveurs,
lorfqu'ils y porteront les deniers defdits Aides, pour y être jugées & ter
minées : ce qu'ayant été obfervé & pratiqué fans aucune difficulté juf-
cjues à préfent 3 nous foromes toutcsfois advertis qu aucuns de nofdits
Juges ignorant, ou diffimulant le pouvoir 9 authorite & jurifdi&ioit
defdits fieurs Députés pour la vuidange & décifion defdites appellations
en retiennent la cognoiffance, & font procéder les parties pardevant
eux fur les mérites defdites appellations : ce ^ qui nous ^ ayant été
remontré par les fieurs préfentement Députés a la occifion des

' TomcL •- .
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-difficultés provenantes delà levée des Aides généraux, préfenteaieia
courans, & confidéranc lesinconvéniens qui pourroient furvenir ci-après»

- -& les frais excefïfs que les parties .pourroient fouflrir, s'il leur -convenoic
pourfuivre Jefdies procès par la voie ordinaire & de reffort en reffort.;'

- "Sçavoir faifons qu'ayant vu, lefdifes Ordonnances, notamment celle du
f. Janvier 1600,. 2,7 Mars 1607, & la derniere du 25 Janvier ï6"r<.
Nous, par l'advis des gens de no.ftre Confeil, avons dit & -d'éclairé , difons
& déclairons noftre intention eftre, que aux appellations qui font inter- -
-jeétées & s'mcerje&erûnt ci-après des jugem-ens -fendus 'par les M-ayeurs
& gens de Juftice de premiere infta-nce , pour fiicls concernants la
levée & payement defdks aides & impoli de quatre deniers pour franc.s
l'osent relevées par-devant lefdits fieurs ou Commis susdits Aides gé
néraux 5 .& que .les procès recognus en la forme & maniéré portée
par ladite Ordonnance du 10 Janvier -1-6-15, foient portés .en la Ghana-
bre des Aides eftablie.en cedid" lieu de Nancy., pour y eftre jugés, ter»
minés & décidés en dernier reffort, -félon & ainfi qu'ils verront eftre k
faire par raifon. De quoi faire autant que befoin feroit, nous leur
avons de rechef attribué le.pouvoir, autihorké &jurifdidion, Défera-
'dons très-expreffément à tous nos Juges qu'il."appartiendra » de prendre
-aupû'ae cognoiffitice :. deffites appellations concernantes Jefaits Aides
•généraux .& im-pofts', à peine de nullité.-de leurs" jugements ; & .afin
•qu'ils-.ne puiffent. prétendre daufe. d'ignorance , nous mandons & en»

. joignons k nofdits Baillifs ou "leurs Lieutenants de faire publier la pré-
fente Déclaration par les lieux accoutumés a faire cris publiques, & k
tous nos "Procureurs 'généraux ou leurs Stibôituts., Juges & Officiers
qu'il appartiendra de s'y -conformer : Car ainfi .trous plaift ; en foi de

.../quoi nous avons -à ces préfentes lignées de noftre main"t fait appofer en
placard le cachet fecret de nos armes.

Don-né en noftre ville de Nancy, le .dernier jour d'Apvnl 1616»
Signé t Henri, Et plus bas , par-Son Altefle-,

Les fieurs 'DucKâftelet, Marefchal de. Barroisx..; de Haraucôurt t
Gouverneur de Nancy ; de Frefnel » Capitaine des Gardes 8c Bailli de
Clermont ; de Gournai, Bailli de Nancy ; de Stainville s Grand Doyen

: 'de la Priniatiaîe ; Danglure ; de Gournay ;. de Frianville ; de Serocourt;
de fingternilie ; de .Ligneville , Bardin , Maître des requêtes ; de
Malvoififi j.'auflî Maître'des- requêtes ordinaire; de Marainville, Pré-
fïdefit du Confeil & des Comptes de-Bar ; Voilîot ; Piftor ; Darïvillot ;
de.'Giffii-o-fft:; de Malorat; préfeos; «Se pour Secrétaire, C. de Girmont.

: ' L&s Etats a-ffemWës le onze Avril '1622 , ayant oâroyé au Duc Henri
Vos impofîtio-a fer les fends, il Ordonna le 4 Mars 1 "6-2,3, que les .
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Cotifablesdonneroîentune décîaratio» exaâe de leurs revenus en grains *
fous peine de deux cent frans d'amende. Ces différentes Ordonnances
fe trouvent au Code Habillon, dépofé à la Chambre des Comptes , &
la plupart en forme authentique,

' Les Etats ont cefle de même que les Affîfes, lorfque Louis XIII s'efi
emparé de la Lorraine , & depuis ce temps les Souverains feuls y ont
établi les importions , au taux & en la forme qu'il leur a plu de régler.

Impofition pour le joyeux avènement de Léopoîd i, i. - Or- Recueîî
donnance pour une nouvelle répartition de la fubvennon , 1,21. — desOidona»
Autre portant impofition fur les vins étrangers, i, 205, — Mandement
de la Chambre des Comptes pour une répartition , 3 , 369. — Autre
mandement, 3 > 381- — Arrêt du Confeil portant impofition pour
fatisfaire aux dettes d'Etat,3,396. — Décret qiirdéfend d'augmenter
la-cotte des Gardes Chafîés1 , 42.5.— Mandement de la Chambre
pour une répartition, 3, 414. Edit qui réduit la fubvention des
Commis du Contrôle, ï ,- 483, art, 1^. —- Autre qui irripole les nou
veaux Nobles & les Secrétaires, 3, 433. — Déclaration qui-défend
d'augmenter la cotte des Cavaliers de Maréchauffée 1 , 519.—Or
donnance qui impofe les fels de Dieuze & Château-Saliiis, 1,
Autre qui décharge Nancy de la fubvention, 1 77t. — Arrêt qui
établit uns impofition nouvelle pour rhabillement des- Arquefcufîers P
3, 4^3, — Edit pour le payement dés -Officiers, 2 , 458= Décla
ration fur cet Edit, 2 , 466. — Autre qui fait remife aux Comfflu-
nautés du- tiers de leur- fubvention, lorfqu'elîes arrêtent des malfaiteurs s
2, 463. —-Déclaration qui impofe les Détenteurs de biens du Do
maine , 2, ^37. -- ïmpofition-fur les cartes, 3 ,- 189t. — Déclaration
qui affranchit de la fubvention ceux qui ont dix enfànsa- 3 , 350. --
Edit qui taxe les poffeffeurs d'anciens Domaines 3 5 ,, 14, aft.--6. —.
Autre pour le joyeux avènement du Duc François , <5 , 26. — Or
donnance aux Villes & Vaffaux qui prétendent- exempter leurs Fer»
rnie-rs des charges publiques, d'en faire confirmer les titres, 5 , 115 9
art. 3 & 4. — Arrêt qui en proroge le délai5 , 121. — Ordonnance
qui exempte les Capucins de toutes împofitions, 5 , 135- — Arrêt qui
impofe 10000 livres fur les Juifs, 5 , 234. — Déclaration pour le
joyeux avènement du Roi-Staniflas, 6 , 57. — Nouveau règlement' .
pour la fubvention, les ponts & chauffées , 6, 69. — Impofition pour
les fourages,- 6, 72. — Déclaration qui'en fixe le payement en deux -
termes, 6 , 327. — Etabliflement du 1". Vingtième , 8 , 142.-—
Lettre circulaire à fon fujet, 8 , 190. — Arrêt qui- impofe la- biérre-,-
S-, 22é„ — Autre pour les cartes à puer, 3> 30» — Ancre qai

- ' ' ' Ggggij \ "
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impofe le Vingtième & les droits des fermes dans les lieux abandonnés
par le Prince de Salm, 9 , 47 & 48. — Arrêt qui exige du Clergé
un don gratuit , 9 , 301. — Autre qui y fubftitue l'impôt du ving
tième , (j , 359. — Edit qui impofe un fécond Vingtième fur les Laï
ques, avec quatre fols pour livre du premier, 9 , 372. — Arrêt qui
abroge l'établiflement du Vingtième fur le Clergé, &c. 9, 282. —
Autre qui abonne les Laïcs pour les deux Vingtièmes , 9, 415. —
Règlement pour fa perception , 9 , 419, — Autre qui en attribue la
répartition aux Chambres des Comptes, 10, 7 & 165 bis. — Nouveau
règlement k ce fujet, 10 , 28. — Arrêt qui déroge à quelques difpo-
fitions, 10,31. — Autre règlement, 10, 145> -— EtablilTementd'un
nouveau don gratuit pour le Clergé , 10 , 152. Arrêt fur la répar
tition de l'abonnement des Vingtièmes, 10, 203 & 322. — Autre
pour la jurifdidion de la Chambre à cet égard , 10 , 223. — Eta-
bliffement d'un impôt fur les cuirs, 10 , 291. — Déclaration qui pro
roge le leçond Vingtième, 10, 300. — Règlement pour l'exploita
tion de l'impôt fur les cuirs , 10, 317. — Autre pour la fubvention , "
10 , 364. — Autre fur le même objet, 10, 382. — Impolïtion fur
les bois de teinture, lorfqu'ils viennent ou paffent à l'étranger, 11,
52. — Règlement pour les tailles perfonnelles & d'exploitation, 11 ,
66. — Répartition de 200000 livres pour les cafernes de Nancy, n ,
146. — Prorogation du fécond Vingtième jufqu'en 1770, 11, 173. —
Arrêté au fujet de l'impôt établi k Metz fur les vins de Lorraine ,11,
406. -- Prorogation du fécond Vingtième jufqu'au premier JuiJlec
1772 , 11 , 444. — Arrêt pour comprendre une partie des lieux cédés
par le Prince de Naflau, dans les importions en Lorraine ,11, 460. —
Arrêt qui impofe l'efprit de vitriol à 15 livres par cent, 12, 34.
Augmentation de l'impofition faite fur les peaux de lievre & de lapin
à la fortie du Royaume, 12 , 229. -- Subrogation de J. B. Fouage ,
à l'exploitation de l'impôt établi fur les cuirs, 12 , 245 , jufqu'à 49. —
Règlement pour le marc d'or, 12, 287. — Rédu&ion de l'impôt fut*
les papiers peints, 12,303. -- Impofition du centième denier fur diffé
rons Offices, 12, 304. — Autre de deux fols par livre, fur - l'ami don
& la poudre à poudrer, 12, 319. — Autre de quatre deniers pour livre
fur les ventes de meubles, 12, 328. — Autre fur les nouveaux Nobles
& les Commiffaires des Guerres, 12, 349. — Arrêt qui interprête
cet Edit, 12, 486. — Autre qui prononce la déchéance ,12, 708. —
Autre impofition fur les pierres à fufîl, 12 , 486» — Prorogation des
deux Vingtièmes , converfion des droits des Fermes en argent de
France, avec le tarif du taux fur lequel les anciennes pieces de Lorraine
dpivent être reçues dans les bureaux, 12 , 571. -«-Autre impofitioo
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for les cuirs &.Ies peaux, 12, 6*19. •— Supprellîon de? modifications
snifes à la prorogation des Vingtièmes, 12, 625.

TM-P R E SSIO 2V". Par Ordonnance, du .8 Oâobre t£22, le Duc
Henri défendit d'imprimer fans permiffion , fous peine de la vie.

. Règlement pour les Imprimeurs, 2, 260.— Autre pour les Fa$ums« secœii
3, 239, — Autre pour les Àpprentifs, & le terns de leur apprentiflage, iesOrdoaa
1 » 63.—Arrêt entre deux Imprimeurs, 5, 146. — Autre contre un
contrevenant, $ , 177. —• Autre, 7, 80. — Arrêt qui défend aux
Officiers de Maltrîfe d'imprimer -leurs Réglemens , 10 , 338. -—•
Autre.qui étend aux deux Duchés les Réglemens faits pour le fur-/
plus du Royaume., n, 218. — Autre qui réduit îe nombre des
Imprimeurs à neuf, 11» 360. — Statut qui défend d'imprimer aucun
remede, fans permiffion du premier Médecin ou Chirurgien, 12., 84?
art. 96 & 97. -

INCENDIE. Ordonnance ,du 20 Novembre 1^93, qui défend
de fréquenter dans les maifons, furtout dans les granges & écuries ,
avec des lumieres nues, à peine de douze frans d'amende , fi c'eft de/
jour , & de vingt-quatre fi c'eft de nuit, pour la première fois » & du
double en/cas de récidive , payables fur le champ , fans modération.
Ordonne aux Officiers de Police de faire chaque fix mois la vifite, des
maifons de leur reflort, accompagnés d'un Maçon & d'un Charpen
tier , pour reconnoître l'état des fours & des cheminées , dont ils dref-
feront procès-verbal , & en cas qu'il ne fe trouveroient convenables ,
de défendre" aux propriétaires de s'en fervir avant'leur rétabliflement, .
& de les condamner à dix frans d'amende, par chaque four ou chemi
née ; defquelîes amendes , un tiers fera employé aux frais defdkes vifi-
tes, & les deux autres appartiendront au Domaine ou aux Hauts-Jufti-
ciers , chacun en droit foi , à peine par Icfdits Officiers de demeurer - v
perfonnellement garans du dommage. Défend de faire conftruire des
fours près des granges & des étables, à peine de dix frans. Les parti
culiers chez qui le feu prendra, payeront, lorfqu'il aura flamboyé &
îe tocfin formé, douze frans de jour, vingt-quatre de nuit. Si l'incendie
arrive de leur faute ou de celle de leurs domeftiques, & s'ils en font
convaincus, ils répareront le dommage qu'ils auront caufé à leurs voifins.

Règlement pour la ville de Nancy, .2 , 27$. —' Ordonnance con-
• tenant différentes précautions à ce fujet, 2,519, — Autre Règlement, 'e* r oaru
j 9 J07. ~ Déclaration fur le même fujet, <, , 97. — Fondation pour
Jçs- incendiés, 7, 230. ïlégîeineBt pour, fa.diftribution, S , 28. ~~ Arrêt
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qui y déroge, 8,112. —Autre qui 1 augmente,8, .fjf..—— Seconde .
augmentation,9 s 33.2* — Troifierae,5-, 379'°- """ Quatrième, ïd , 16^-

Recueil INCID EN T. . Arrêt qui. défend d'ordonner de les-former par;
^esOtdoaa. requête^- p9 3 6$. • ' ,

Këraër , INCONNU. Edit qui défend de leur vendre des vivres, m~Mk '
its&tàomife ce.qu^une perfonne peut en. conformer dans vingt-quatre heures >

2 »- '$.67, art- 4; — Autre qui défend; d acheter d'etix, 10,. 408-. - •

SecKeîl INDEMNITÉ. Ordonnance.'qui-pourvoit a celle ies particit-
Oidona^lieps-y dont les héritages ont- été*. ' compris dans lcs: nouvelles -.chauflèes &

3,124...— Arrêt qûî nomme, des- Commiffaires -pour liquider celles
dues aux poffeffeurs des .domaines réunis-,. $ F.2$. — Déclaration- qui
fixe un délai pour la; demander , $ f 28. — Autre qui le proroge d?i?a
mois, $ , 40, — .Nouvelle prolongation , 3 ,45. — Arrêts qui es-'

- accordent aux Communautés qui ont fourni des- fourages- , io>. lô
& i$„V - .. ' '. .

tecawT- : IND UL G E NCIL Arrêt centre des- particuliers four es av©«"
fe-Ordoan^p^ ^ 2éa . ' ' ; /

Recueil- .. IND• ET!!: J*,- Celui de Clément XII en faveur"du Roi:,?, G*.240.
.des-Ordoîiai- ....... ' -

Recueil INFO KMA TI Q\N~ Arrêt:', de 'Règlement fur k forme à- y
4esOïdon»-..oî>ferver , 2S 3;. & *. Autre qui. défend d'y ..convertir les. enque^.

- tes y. notamment, dans. les infcriptions de- taux ,..9;,. 1.2.-E,

Recueil: IN0 C ULA TI O..K Arrêt qui défend de là. pratiquer, dans. les
ëss Ordoair» villes,- - - ' ,

itecneii- ÏNOND- âTJON'.- Fondiatiotï. 'en laveur des fiabirans dé M
iin ôrdoan..campagne. qui-ea- foufirent, 7, 2 jp» Règlement pour îk diftritëution *.

8,. 2& — Arrêt qui y déroge, 8 , 112.- —. Autre qui l'augmente, 8 r
1.3,1. —-/Nouvelle augmentation de- 5-000 livres, 9-, 332. -— Troifiem©.
de 200Q livres,- fr - —, Autre de. zqqô livres y-10* 16 fa.

INSCRIPTION, Faux,, '
-*' r /

Seca-sir ÏNSTNWATTO W.. EtaMiement des-lccKfîaffiquey ,r>
•' 4î&'QtdoM,'KégieineHt à ce fi|er,., 2 , 253. —- Autre Edit pour les Laïques, ï y

- i%o-, — Tarif pour les Bailliages & Prévôtés y 9-,. t<j6« — Arrêt qui -
. -: .- ordonne d'y procéder nonoiaftant oppofirion* s> 17a. Voje^ Clergé;.."
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1N S MI ISf G. Àncîennemeat o.a le nommolt Atmmge. 11 étoit

le chef-lieu d'un territoires dont les Juftices y reflortifioient par
aopel, & en conféquence fon Tribunal etoit qualux de Mere - Cour.
Charles II! fit encre lui _& le Bailliage de Nancy, le Règlement qui fuie.

Du z/i Septembre i$~]5»

(j h a r l e s , par la grâce de Dieu 5 &c. -
Ayant entendu en noftre Confeil le .rapport par efent que le 1 récu

reur général de Lorraine nous a faïcl" fur la requête attachée a celte,
préfentéc de la part des Prévoit, Mayeurs, Maître Efchevin & Efche-
vins de la Cour d'Amange , par lequel nous eft apparu de 1 ancien,
ufage pofé par les fupplians pour le fait des jugemens rendus en ladite
Cour , tant en premiere inftance que eaufe d appel , voulant les cçn-
tinuer en icelui, fans qu'il y foit innové , fi ce n eft de noure auto
rité & puiftance fouveraine, avons interdit & interdiions auàit Baiiii,
de Nancy , fon Lieutenant & Gens tenans la juftice audit lieu , toutes
cogtloiffance 6c réformations des jugemens rendus en ladite- Cour

Amande , foit par voie d'appel ou de plainte de raute de^juruce
êc en quelconque auître maniéré" que ce puiffe eftre, hors mis ce que ^

•par- lettres de juftice fera évoqué pardevant eulx es cinq cas ; pour
îefquels entendons que les fubjeds de ladiâe Cour d'Amange , xoient
fubjeâs ou jurifdiçiables audit Siège de Nancy , comme aultres ae
noftre Bailliage d'icelui.

ORDONNANCE pour Vadminiftration de la Juftice
\ [ en la Mere - Cour d'Amange.

Du pénultième jour de Mars 160G.

Les Gens de noftre.Juftice & Mere-Cour d'Amange, nous ont
•par reauefte très-humblement remonftré qu'ils font en nombre de d:x-
fept perfonnes exercans en ladite Mere Cour ; a fçavoir , quau^
la- juftice de noftre Domaine audit Amange, deux a caufe -du Chateau
de Bitch, noftre Mayeur a Holignier , noftre Mayeur a Grmmgen ,
appelle le Schier - Mayer , la Juftice du fieur de Brombach en non.bre
.de trois perfonnesla Juftice de St. Denys, à caufe du Prieuré de
Zole, auffi en nombre de trois perfonnes, & la juftice du Prieur duûit
Amange. auffi en nombre de trois perfonnes; tous Iefquels faiians le
nombre complet defdits dix-fept, n'ont ne jouiffent d autre droit
pour toutes les fentences & jugemens qu'ils rendent ,-que fax gros tant
•feulement, ne tirans aucuns émolumens des procédures qu us in rui-
feat fi ce nseft-des'appellations que les Juftices inférieures interjettent
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pardevanc eux à ladite Mere-Cour , ou s'il eft quefîion de quelque
caufe d'importance , & que lefdits dix - fept perfon'nes de Juftice fe
trouvans en opinions- contraires , il au roi t efté obfervé d'ancienneté ,
que nos Officiers dudit Amange; fçavoir ,. le grand Maire &le Maire
de.St.- Denys font affembler audit lieu fur la halle tous & un chacun
qui ont & poiTédeat, héritages au ban &. Prevofté d'Illec , appelles les
îieybert, alias les Portarkns, lefquels font tenus & obligés de compa
roir. au premier commandement qui leur eft fait de notre part, s'il n'y
a caufe d'exemption fuffifante, & ce à peine de l'amende envers nous;
& eftans affemblés en cefte multitudeen nombre de trois cent per-
fonnes ou environ fur la halle dudit Amaage , il fe fait un comman
dement de noftre part ,, que s'il y a quelqu'un d'entre eulx qui foit
partial ou parent des parties îitigentes , qu'il ait à fortir de ladite
affemblée j. ce qu'eftant fait , la lecture fe fait hautement & publi
quement SJ voire jufques à la. deuxieme & troifieme fois » afin que cha
cun de ladite affemblée foit mieux inftruit & informé d'où mérite la

eaufe ; puis fe préfentent lefdits Portariens aufdits de Juftice , eftans
affis en leurs Sièges de judicature ,. & leurs demandent k laquelle:
partie l'on donne plus de voix* & leurs ayans lefdits de Juftice déclàiré
laquelle des parties a plus de voix, i! eft ordonné à deux Sergens de
recueillir les voix des Portariens en fortant de la -halle & celle des

parties qui a plus de voix obtient gain de caufe , & n'ont lefdits de
Juffice pour la fentence qui eft prononcée, pour tous droits f que quatre
pots de vin & quatre gros pains chofe à quoi ils nous fupplient trës-
fiumblenrent avoir ben-ing égard,, d'aukant mefme que depuis quelque
temps-en ça, il-y auroit heu pîainéte formée de leur jugement en ce
lieu- de Nancy, pour laquelle fôuftenir ils auroient efté"contraints dé
faire- & fuppor'ter des- grands frais & defpens,. tendants k leur ruine;
& grand- dommage; pour a quoi-obvier, nous ont auffi très-humble
ment fùpplié leur, donner &" eftablir un règlement & ordonnance
de juftice qu'ils puilîent enfuivre y & qu'en- ce faifant ils foient rélevés;
de tels- frais r. a la eoafervation néanmoins & à l'adminiftration de
la juftice & foulagemeat des- parties-, ainfi. que trouverions- eftre à
faire par raifoa. • 1

Laquelle- requefte nous- aurions lieue & renvoyée à nos trës-chers
& féaux Confeillers les Préftdent & Gens des Comptes de LorraineP
comme juges par uqbs ci-devant commis à la vuidaage des appella
tions & plainâe de faulte de juftice qui s'interjettent, & font de ladite
ïuftice d'Àmange pour entendre le contenu .au Règlement requis par
lefdits- fupplians& le tout par eux examiné,, nou-s en faire: rapport par
efeript avec leur advis;, ce qu'ayant fàit.& le rapport par nous veu en
noftredic Confeil^ nousy par fadvis des gens .d'iceiui». avons dix, ftatu-é

' &
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&-ordonné qtre dorefnavant lefdits de Juffîee d'Àmange feront du
nombre de dix-fept réduit à neuf-fcavoir, deux de nos Subjeds audit
Arrange, de ceuîx- appellés les Bitfcher> ung, de St. Denis, un g du
Prioré dudk Aroange, ung ,. 'nos .paires à Helignier & Goîningenv &
deux des Snbjcc.is du fleur de Bromtach, lelquels neufcréés k îa rnefme
forme que le fouloient eftre les dix-fept précédens s & après avoir
Prelié le ferment de très-fidelletnent & en faine cenfcience fans port,
faveur y ni exception particulière de perfonne s'y comporter Ôc faire
droit, tiendront les Sièges ordinaires & extraordinairesl'adminiftre-
•ront & distribueront aux parties 1a requérantes y fans aulcune obliga
tion à, eulx de plus appellcr les Heybertsya.ins-s!ils fe trouvent empefehés-
es- la réfolution des procès agités pardevant eulx, pourront en prendre-
advis où ils verront eftre bons ( pourveu que ce ne foit auprès de
perfoanes fufpeâes aux parties ) que pou-r leur donner- tact, plus à&
moyen de bien & j.u.ftement s'y comporter -? & pour - aufeuneaienc
les recognoiftre de leurs peines & vacations y n'ayant de droit auJeuns-
gages fixes ni eftab-lis-" ils- auront droit de prendre & avoir.- de.
chacune- confli nation- "de Procureur, qui fe fera- pardevant ejîlx cm
deux d'entre eulx -en fabfence :des autres dix -bla-ns .partageables»
entre tous •, pour chacune, produâion de. procuration ou de titre r
deux fous ; pour chacun Siège de Ju-ftice fix-gros-;, pour - chacune fen—
tence interlocutoire, qui fe rendra fur le .plaidé verbal des parties r
auîtres fix gros .» oukrc les fix gros da .Siège ordinaire;. pour la?,
diffinkive, -un g franc ; pour celles qu'a caufe de îa difficulté & impor-.
tance de îa c'hofe, n'auront peu eftre données fur les plaids-vêtbatîlx-
cfes parties, de-chacune interlocutoire, deux, fr-aas, &-de. la diffinitive
trois frans ; pour chacune veuc de lieu ou. afTeing , ung franc ? fans»
aulcwn defpens de boucheJî-ce n'eft qu'il les. faille faire hors-du-1
finage du.dk Àmange ,. & en- lieu- diftaat d'icelui de deux' lieues . ®w
environ'; pour chacune journée qu'ils vacqueront â recepvoir coquette,
m-ng franc; ouître que le Tabellion qui fera employé a rédiger par
efeript: les d'efpofition's-"cles-tçftnoings fera falàrié' raifonna&femenf ^feîois
le' beaucoup ou peu é'eferipmre> par le produisant;• pour la rëceptioiè'
de chafcun ferment déféré de partie aauîrre,. communément diâ fec~-:
Eienc locqué r. fis .gros demeurant aufdits de.juftice l'arbitrage & taux;
des journées Se falaires-dêfHits' tefmoings , félon que' par îa diftance.des;-
ietix de-, leurs detneurànces a celui de la recepttoi>.defdites en.qsy.eftes r!ls'-
verront bon elïr.e par raifbn. Aux Procureurs des parties s'ils' font:
du-, lieu y pour chacune comparition- èiq-i-ieiles' feront prîns termes d'aifr-
visy garands & auîtres femblàblesy trois grospour chafcun plaidé,,
fix gros ;• s'ils- font de dehors r auront pour efiafeune comparition k
prendre ledits; termes-, de.- ju!Bcé> fix: gros-y & pour chafcun, plaidé

Toim L- - - . " H.kh.li-
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ung franc. Et advenant que la matiere foit de telle importance & de
diiiiculté, qu'ils delà juftice ne la puiffent bien d'eulx mefmes diffinir
& vuider, ains foie difpofé à en prendre & avoir advis, ce fera aux frais
de l'une & laultre des parties, aufquelles de part & d'autre de fournir
certaine fomme que lefdits de juftice arbitreront eftre pour ce riécef-
faire, faulf à recouvrer par celle qui obtiendra, s'il efchet & did eft
par juftice, feront tauxées au profit de la partie qui obtiendra , & à
icelle refondes par la partie condamnée , n'eftoit que pour certaine
confédération s lefdits defpens fuffent par lefdits de Juftice compenfés,
auquel cas chacune demeurera en defpens qu'elle aura fupportés ; &
moyennant ce , nous mandons & ordonnons dès-k-prélent, comme
pour lors, k ceulx qui feront appellés & inftitués aufdites charges , de
bien fidellement, diligemment <& équitablement faire & admimftrer
la juftice ; & en ce fàilant, ne furcharger les parties d'autres dépens de
bouche aux tavernes ou ailleurs, fi ce n'eft que pour recevoir lefdits
aifeings, veues de lieux, enqueftes & fermens, il leur foit de néceffité fe
tranfporter dudit Amange, en lieux diftans d'icelui defdites deux lieues
ou environ ; auquel cas & afin de relever d'aultant les parties de frais s
nous permettons les a<âes de juftice eftre faits & reçeus-par deux def-
dits de Juftice, qui feront nommés fur le champ , lorfque lefdits veues
de lieux, affeings, enqueftes & preuves, feront ordonnés en Siège
de juftice, & les authorifons audit cas , comme s'ils eftoient reçeus,
faits & exécutés par tous les- neuf.

Recueil le Duc Léopold établit une Prévoté k Infming, par fon Edit du
feOrdonn^j , tom,. i» pag- 40. Union de cette Prévoté à celle do

Saralbe , % , 378,

dgfordona INS TANCE, Arrêt qui défend d'affigoer en reprife, lorfqu'il y
°a déport d'appel, 9, 192.— Autre qui défend d'en lier pluneurs, quand
toutes les parties ont. le même intérêt, 9, 233»

INS TRUMENT. Par Ordonnance du mois de Juillet 1666 3
Charles IV confirma les ftatuts donnés en 1490, aux Joueurs d'inf-
trumens, par le Roi de Sicile.

^Rfcueil IJSISUL TE. Édit qui les défend, 1, 168.
#e$'Ordofln? '

INTENDANT, Voyc{ Commilfairc départi.

d-'fordpnn INTERPRÈTE. Édit qui crée celui de là langue allemande,-
£^rpnl1'1,38a.

(Recueil INTÉRÊT. Édit qui les fixe au vingt-cinquieme , 11 , ^6.—
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;'Oî>îîgation de contrèlerles promeffesqui outrepafîeflf, 11, 7-2.— Fermif-
fion de flipuler:l'exemption des impofkions royales, 11, 7^.—- Autre
qui rétablie ies intérêts au denier vingt, 11, 38. Voye^ Prêt & Ufuré.

IN VA L1DE. Attribution a leur Hôtel des penfions d'Obîat, 11 , Recueil
-306.— Aflignat de celle des Oblats de Staniflas , n, 358. Voyez des Ordonn;
Obîat.

INVENTA IRE. Arrêt qui les ajuge aux Bailliages .en collaté- Recueil
raie, 1, 3%.—-Règlement pour ceux des Chanoines, 1, Arrêt^ss0rd9M*
qui autarife à inventorier les minutes de Notaires, 1, 707. — Autre
qui attribue aux Orphévres le droit d'y faire les péfées des matières
d'or & d'argents G, 3.3. — Autre qui ordonne-d'inventorier les titres '

.de l'Abbaye de Remiremont, 6, 121.— Déclaration qui ordonne de
faire inventaire, quand les meubles appartiendroient au .formant, 7,
21;— Arrêt qui ordonne à la 'Maréchauflee d'en faire, îorfqu'ëîle a! -
rête, 7,, 12i. — Règlement fur divers points.,-. 10, Sj,

JO TE UX-A VÊ NÉME NT. Voyvç Avènement»

ISSUE FORAINE.. Foye^ Péage, .

JUBILÉ, Voye^ Bulle, Clergé*

; J-UGE* Ordonnancer -qui preferit de déclarer dans les ..jugemen»
fupérieurs ,. l'erreur de ceux dont eft appel.

Du a.8' Mai t-§8z.v ' . .

; AUX BAILLIS DE CHACUNE' PEOflKC& -: :

TRès- cbîrs & féaux, nous- vous mandons & trés-expreffémeffc .. '
enjoignons y que fitôt la préfente reçue , vous fafiiez publier & affi
cher de par nous,- que pour bonnes raifons avons ordonné & ordon
nons par .cette, voulons & eft noftre intention, expreflè,. que dorefna~;
vant. fans s'arrêter a aucun ftile ancien, ni nouveau r tous les luges
dans la prononciation do bien ou-mal jugé, ayentà exprimer ou in
terpréter intelligiblement l'erreur des luges dont eft appel, fojt qu'ea
.tout' ou partie ils ayent erré en leurs fentenees, & foit. suffi que les
appellations foiènt jà préfentement reçues & indécifes jsardevaet eux»
€>u à interjetterai-après,; félon les occurrences f & qu'ils verront la ma
tière y être difpofée, y .verfant & befegnant au furplus avec la fidé
lité ,juâîce.-&.'équité-» telle qae de leur frudîiosîffiiebobs .v confiant*

. Blifciiif -
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& fans que pour ce nous/eatendions ni fok notre intention , en autres
choies coucher audit ancien us» & ftile ou ufage, qu'ils ont accoutumé
à leurs procédures.

Si vous mandons &c. Donné h Nancy ,1g *8 Mai .1583. Signé$
Charles. Et plus bas , de la Jiuelig»

Cette Ordonnance continue d'être obfervée.

^4 U T R E touchant Tannotation des épices,.

Du 7 Avril 160g,

H eîi'r.1 ,j par la grâce de Dieu » Duc de Calabre , de Lorraine 9
de Bar & de Gueldres, Mardiis, Marquis dePont-à-Meuffon, Comte-
de Provence, Vaudéiyiont,» Blâmont, Zutphen, tfcc. À tous préfens,
venir, Salut,

Ayant reçu plufieurs plaintes & doléances de la plupart de nos
fujets, de la licence effrénée que nos Officiers de juftice & .ceux de
nos vaffaux fe font donnée de taxer exorbitamment leurs vacations &

épices s à des fomrnes telles que l'avarice leur fuggere , contre l'équité
j& leur honneur, ce qui redonde au grand & notable intérêt de nos
pauvres fujets, qui font obligés .de comparaître pardevant eux , pour
foutenir leurs intérêts & leurs biens j non content de ce , les
Greffiers ou Clerc-jurés leur font payer très - exaâement ïeldites
taxes , & quelquefois îe double ou îe triple d'icelles , quoique tout
cela foit défendu par les Ordonnances de nos prédéceffeurs& defiranç
à ce pourvoir de remede jcpnv.enable, & y apporter Tordre & le règle
ment requis.

Avons ordonné, dit & fiatué , ordonnons , difons & ftatuons, que
tous nos Officiers de Juftice , de même que ceux de nos Vaflàux ,
feront tenus dorefnavant-de taxer au bas de leurs jugemens , pièces
d'écriture , & autres actes peur lefquels ils auront vacqué, les épices &
vacations qu'il leur pourra arriver, eu égard-aa travail, qu'ils fe taxe
ront • modérément, & fuivant leur honneur & confcience. Ih&iir dé
fendons de recevoir îefdites'vacations , ni épices d'aucunes des parties
plaidantes pardevant eux, directement ni indire&einènt, ei de recevoir
'd'eux aucuns; préfens ni gratifications quelles elles foietit ou puiflent
âtre , îe tout a peine de concufiion , & d'une amende telle que nous
la taxerons, fuivant la qualité du fait,'

Défendons & inhibons en outre à tous Greffiers ou leur Commis de

ne rien exiger au-delà de la taxe portée au bas de la minute defdits '
|ugemens & autres aéfcesj & feront tenus' îefdits Grelîjers de les annoter'
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na feâs dés expéditions 9 qu'ils ea.délivreront aux parties} de même
que leurs falakes, le tout fous peine d'amende de dix frans par chacune
contravention , pour îa premiere fois, & au cas de récidive , d'être
privés de .leurs .charges de cinquante frans d'amende, ..

Si donnons, ëzc. 'Donné'k Nancy !e 7 Avril 1609. Signé , Henri.
Et plus bas, G'cyfenove,

• On trouve dans fOrdonnance de 1:707$ une dîfpofittoii h-peu-près''
fe.mfelâble., à farticle 18 des Confeillers. des Bailliages.

MBIT partant; -que les fentences -qui adjugent des alimens
' & médicamens , s3exécuteront 'par provifton „ Ô -nojwbftànt •

eppofitim ou ..appellation.

Du 1$ 'Mars

H.». , -par la grâce de Dieu.» Duc de Lorraine, -&c..
Que fur les remontrances à nous faites- par aucuns îiqs Piocureurs .

.généraux, qu'aux diftri&s de leurs offices y gvient fortfouvent des diffi
cultés aux exécutions qui fe font des fentences provifionnelles, que les
Prévôts & luges .ordinaires rendent en matières d'alitnens, notam
ment de ceux qui fe'trouvent blefles & excedes, deiquollcs fentences
les parties condamnées ( bien que par provision- feulement ) interjet
tent des appellations, ou plaintes, plutôt par-calomnie que.de -droit, ci-
-pérant par ce -moyen éluder la luftîce.» êc advient trop fréquemment
que par tels faits & fubterfuges » les pauvres excédés ^ n'ayant Jes
moyens de fe faire -médicanienter.& alimenter, comme il feroîtbiea
requis.," courent fortune de la vie,-ou du moins tombent en.telle lan
gueur, qu'à peine s'en peuvent-ils relever , que par un grand îaps ete
teins, pour à quoi remédier : - -

Mous voulons, ftatuons & ordonnons, qua 1 avenir toutes fentences
provi£c?=acîles qui feront rendues par tous les Juges ordinaires de nos
pays, èfdites matières d'alimens & médicamens, ils les faffent mettre
à. dues & entières exécutions fur les biens des ëxcedans , ou îeuis.
héritiers, nonobftant oppofition, appellation ou plaintes quelconques,
'& fans' préjudice k icelles. . . - r

Si donnons en mandement a tous Juges -.de-nos pays, tant fupe-
rieurs que fubaîteroes, &c. Donné en noftre ville de Nancy} ïe 30
Mars, 1613. Signé 3 H ë h r. i. htplus bas 9 C. Girtnond.

Cette Ordonfiaace.cft fondée fur 1-e péril qu'il f atiroïc ctans le.retaid-,
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auffi dans îa pratique les Juges manquent-ils rarement d'ajouter ces
ciaufes à leurs jugemens. -

AUTRE qui fixe les cas de prife à partit*

Du 2.5 Mai 1618»

II e n ri f pat la grâce de Dieu ? ozc,.
Comme depuis qu'il a plu à Dieu nous appelïer à radminifïraïion d©

nos Duchés de Lorraine & Barrois ?. nous ayons, entre autres chofes
eu le foin d'établir en iccux des Juges & Magiftrats doués d'intégrité
fuffifance & capacité r pour avec toute fincérité & diligence admi-
iiiftrer la juflice a nos Vaffaux & fujets- j & bien qu'ils fe foiesc telle
ment comportés en la fonction de leurs charges s que nous n'en ayons,
reçu aucun reclain ni doléance jufqu'k préfent fi eft-ce 'qu? aucun
d'iceux nous ont remontré, que nonobftant le devoir qu'ils employent
à l'inftruclion & jugement des. procès, & y ayant.des appellations de-
leurs fentences interjettées par .l'une ou l'autre des parties, ife font le
plus, Couvent .& qua.fi ordinairement intimés en cas d'appel en leurs-
purs & privés- noms y. pardevant les luges du Reffort Supérieur pour
foutenir leurs, jugemens ; même s'eft-il obfervé en pâtre Confeily qu'au
cunes parties, au profit defqueis les jugemens ayant été. rendus par nos
aniés & féaux les Maître - Eehevin & Échevins- de Nancy > &. y ayant
plaintes formées d'iceux, elles différent de foutenir lefdits jugemens ^
defqueis toutefois- elles fe. veuillent prévaloir & fervir à leur profit
laiffant aux Juges la fatigue & charge d'en rendre compte, ce qui leur
apporte-'un grand retardement r diftraâion & perte de temps r au grand
préjudice: du public nous fu-ppliant très-humblement pour ces eaufes -,
de vouloir déclarer en quels- cas ils feront déformais- tenus & obligés de
foutenir leurfdks jugemens ; afin que fuivant Fordre & règlement qu il
nous plaira y établir y ils s'y puHïeat conformer & vaquer à- l'exercice
de- leurs charges, avec plus de repos & tranquillité y à quoi inclinant
bénignement lavoir faifoiis qu'ayant fur ce-cas yfadvis y tant des Gens
de noftre Coafeil ,, que- de «offre Cour Souveraine de Saint-M-ihiel r

Avons- dit , ftatué: & déclaré, difons r fiatuons & déclarons, que-
déformais toutes, parties intimées y& au.profit defquelîes les- féntences
feront rendues v. foit par les Lieutenans généraux ou particuliers y tant
de nos Bailliages, de Lorraine- & Barrois r qu'autres des pays" de noftre
ebéiffance ,. comme mfft- defdits. Maître - Echevin & Echevins©u
antres Juges y tant ordinaires que commis & -délégués, defq-uelles il j
aura appel ou: plaintes-, ne feront tenus ni obligés de foutenir lefdites
fentences & jugemens j fauf & réfervé ès cas qui s'en fuivent j fçavowv
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ès cas de coRCufïlon , fraude, corruption , & autres èfqueïs , par dif-
poiition de droit, le Juge, fait' la caufe. fienne & peut-être, pris à partie»

Et d'autant qu'aucuns dcfdits Juges inférieurs,( contre les cas cir
de(Tus , defquels ils feront tenus de repondre inaifpenfablement, )
«excédent leur pouvoir, nous voulons & entendons qu ils foient tenus
& obligés de foutenir, & qu'ils puiffent etre pris a partie, toutes &
quantes fois qu'il leur échéra de paffer fur un appel ou plainte d im-
compétence, & procéder nonobftant récufation , (ans les avoir vuides
au préalable, d'ordonner de leur mouvement, fans réquifition de partie,
juger contre les coutumes , & contre nos Ordonnances alléguées &
pratiquées , ou bien par furprife, ignorance & imperitie, crailè & ma-
nifefte de droit, n'eft doncques qu'ils puiffent juixifier leurs jugemens
par avis des gens verfés en pratique.

Seront auffi lefdits Juges ? tenus de foutenir leurfdits Jugemens pour
dénis de Juftice , & lorfqu'ils auront procédé par attentat ou entte-
prifes de jurifdictions fur leurs Juges fuperieurs, octroyé faines &
décrets , prife de corps notoirement injuftes & tortionnaires, au cas
Eoutesfois que les parties requérantes ne fuflent^folvables & non autre
ment , même quand les décrets en auroient ete decernes a requete de
nos Procureurs-généraux ou de leurs Subftituts, hors lefquels cas ci"
deflus fpécifiés. Lefdits Juges ne feront déformais obligés de défendre
leurfdits jugemens ; ains voulons & entendons que les parties intimées
k la réquifition & inftance defquelles aura été procédé, juge & décrété,
foient précifément contraintes, ou de foutenir en leurs noms a leurs
frais & dépens privativement defdits Juges , , ou d acquiefcer aux fins
des appellans ou plaignans, avec condamnation aux amendes du mal
ordonné s'il échet, & aux dépens , dommages & intérêts, félon lexi-

^ Si donnons en mandement à tous nos Maréchaux , Sénéchaux,
Baillis, & tous Juges fupérieurs de nos Pays, qu'il appartiendra, &c.

Donné' à Nancy , le 25 Mai i£i8. Signé y Henri. Et plus bas »
Girmonc.

Voye% l'article 3 du titre-13 de l'Ordonnance civile de 1707».
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A UTRE Règlementfurdiverfes parties dejadmirti'ffratwm-
de la Jufiice% notamment les récufations* r

Du jJ'uiît t6-z8'«-

C-h a re es:,, parla, grâce de Die»., Duc de Lorraine r &©; '
Qu'encore que depuis, notre, avènement à. notre Couronne Ducale

nous .ayons- témoigné un foin particulier à nos fujets de leur faire;,
adminifirer la jufticepar tous les moyens les plus faciles & expéditifè*
qu'il nous a été poffible'néanmoins le changement des temps, & les-
diverfes qualités des- efpritsy ayant produit des effets- contraires à nos»
bonnes intentions , tant par l'interprétation finiftre , qu'aucuns ont:
voulu donner à nos. Edits précédens & de nos prédécefleurs- Ducs
( de louable .mémoire-•) que par les artifices inventés-pour en- éluder
l'exécution y nous ont obligé de faire' rèconnokre par aucuns: de:
notre- Confeil les, moyens .. plus, convenables pour remédier aux dé-
fordres- qui fe font infenfîblemest gliffés en la vraie; diUribu-tioa de.
la Jufticequi noûs doirêtre en finguliere. recommandation ,., comme te
principal' appui des Monarchies & ' Etats Souverains,, lefqoels ne fe-
peuvenc maintenir en leur luftre. & iplendeur, fans une vraie & fîneere:
adminiftrarion de bonne- juftice ' aux fujets y principale: partie de la*
charge- d'un Prince Souverain,, de laquelle défirant nous acquitter le;
plus utilement que-faire fe: pourra-pour le.bien de nos. fujets,- &. pour
voir au-xdïts. abus- & défordres...

Mous avons dit,.' ftàtué y ordonné édifionsflattions & ordonnons se
•que- pour remédier à- plufieurs- inconvéniens qui arrivent ordinairement»,
-par la produ&ion des témoins' employés par les parties , pour preuve de;
leurs.faits, &. obvier aur'grandes involutions de procèsrqui dérivent
de la- contrariété, ou- incertitude des dépofidons defdits témoins, de:
toutes .cfiofes-escédentes-la foni'me ou valeur de cent.fran s ./feront paffés-
Contrats pardevant un' Tabellion &:deùx témoins en notre Duché de:
Lorraine', 8c pardevant'deux Notaires en notre Duché de Bar, pour
fervir-lefaits Contrats .de-preuves èfdites... matières ,,.fàns .qu'en iceîles-
puilïe être aucune preuve, reçue par témoins, outre ce qui fe- trouvera:
contenu auxdits Contrats y. ou qui" fera prétendue avoir été. dit ou- con
venu par ..les parties ,.. avant îefôks- Contrats ,. -tors, d'iceux.ou- depuis-5>
faufâ eux , néanmoins de, rédiger fi. bon leur fbmble-, leurs., conventions-,
particulières fous leurs- feings r fceaux & -écritures privées,..& fans que:
nous entendions exclure la délation du; ferment,, de partie-k. partie ,• fur
la vérité des conventions intervenues entre elles y ni les -moyens.'de., dot
ou fraude pratiqués par fuse ou Pautre des parties». •
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Et afin'de retrancher las occafioas- de- p!ufieu-rs; fatiffetés &• fuppofi--

tions qui fe- commettent fou-vent au! grand détriment des parties y
•défendons a tous Tabellions & Notaires- de nos pays ,• de recevoir au
cun Contrat entre perfonnes- defqueîïes ils n'auront cognoiffance, fi ce
û'eft qu'elles foient certifiées & témoignées" être-celles qui s obligent
par lêfdits Contrats s- y font dénommées ou interviennent, & donc
lefdits Notaires & Tabellions feront'tenus-faire" mention- expreffe par
le (dits Contratsà peine de privation de leurs Orrices, nullité defdits-
Contrats-, & de tous-dépens gommages- &-interets^des- parties.-

Enjoignonsauxdits Tabellions & Notaires, d inférer en tous les Con
trats qu'ils recevront, les lieux des demeurances des parties , lelquelles
ils feront pareillement tenus de faire figner r s'ils fçavent fi-gner ^ fioott
faire mention' au bas defdits Contrats-quils ne'favent fi-gner,- ôc fane
iceux ligner y- ou la- minutepar les témoins qui feront appelles a la
palTation- & réception defdits Contrats,- ou- l'un d iceux au moins-, &
inférer lé'temps qu'ils-auront été reçus, devant ou après midi, fous la-,
dite peine de nullité',• 'dépens dommages & intérêts des parties*-

Qu'il ne fera loifible aux parties de propofer aucune càufe- de reçu-
fat-ion qui ne foit légitime , à peine de vingt-cinq" frans d'amende} pouf
chacun fait de réeufation propofé qui ne fera trouvé légitime ,> appli
cable moitié à nous, ou-aux Seigneurs Hauts-Jufticiers en leurs Hautes-
Juftices moitié-à la partie,- . -

Que les caufes de-réeufation- propofées- feront déclarées- admiflible-f
©U'inadmiffibles, par les Juges pardevant lefquels ellesr feront propofées r
&.par nous eu notre Confeiiy iorfquelles feront devant nous alléguées-
eoutre aucuns de nos. Confeillers ; & en cas quelles fei oient ^trouvées-
légitimes-?-la preuve ett fera- ordonnée-.dedans uuieul bref délai par
autre J-uge que celui qui..fera; réeufé y ou par- tel Jugé qui fera, par nous?
à cet effet député.. . •• - - - r. e .

Et" à faute de preuves ,-le' propofanr defdites-eatiie-s de recuiàticar
étanf débouté , fera-pat cliacuu- fait de réeufation- ca 1 om nie u fe m cnc
'propofé y condamné' k> l'amende fufdite de vingt-cinq, fransappli
cables-, moitié à • nous,• ou-aux- Seigneurs Hauts- Jufti&iers- e-n leurs-Hau^
ies-J'uftices ,- moitié à la partie,-.comme dit'eft, - • .

Que les-réeufations propofées contre-les luges-pour parente r n6'
feront reçues- outre-' le- quatrième dégré ,, & pour alliaac'e outre les
Confins germains inclufivemeot, fans préjudice néanmoins de lufage
©bfervé en pareil cas aux Âffifes de- Nancy , V'ôges & Allenlagne le
quel nous n'entendons exclure. ' . _

Que* les- Huiffiers-de notre Gonfeil,-off Sergens-de nos Paysîe-ront-
ten'us d'inférer dans leurs exploits s le jour & heure qu ils fêioni. pai tis
ses lieux: de leurs- demeurances-,..pour vaquer a-leursexpibits ,,ïe féjour

Tomc-fr - , ll'°-
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qu'ils auront fait, & le temps & heure de leur retour, comme a'uffi
les perfonnes auxquelles ils auront parié en exploitant, & donner co
pie des contratsfentences , commiffions ? & requêtes , & "autres
enfeignenjens,- en vertu defquels ils exploiteront,& de îa délivrance
d'iceux faire mention'par leurs exploits >. auxquels ils feront auffi

, tenus appeller deux reçorsle çout a peine de nullité.> & de tous
dépens s dommages & intérêts des-parties»

Si donnons , &c. Donné à Nancy le 3 Juin 161$, Signé, Charies*
Et plus bas.» Jauni». Voyc^Je titre 3, de l'Ordonnance civile de 1707»

Recuaïî .Arrêt qui ordonne aux. Juges d®annoter les épîçes » r s 109.:-™ Autre
Ord00»* qui défend aux Vaflâux', de nommer des luges étrangers, 1 ,772 &

5, 96. — Autre qui défend aux luges de recevoir les conventions des
parties » 2, «Jr. — Autre qui leur ordonne-de faire-rémunération des
çrimçs dont les açcufés font convaincus^ 2: r 87 &'$31.—Déclaration
qui leur ordonne d'appofer le fcelJé fur les -/minutes de Notaire -,
262. —- Autre qui leur défend de juger fcul. en matiere criminelle»
^ f 0^. -- Ordonnance qui leur défend de fe rendre adjudicataires des
biens qui fe . décrètent dans leurs Sièges , %<590. — Autre qui leur
défend de paffer les voyages en taxe,, à moins .qu'il n'en ait été pris
g,âé. au.bureau.s %, Autre d'atitorifer des poursuites pour a$es
fous feing privé , avant qu'ils foient contrôlés , , 180, — Autre de
modérer les amendes » 5 s' 191.— Règlement pour .la perception de
différens droits & fondions» 5 , 293. — Arrêt qui en condamne i
l'amende , pour avoir reçu des ventes d'immeubles, 6, 283. — Arrêt
portant que tous ceux qui reffortiflent immédiatement àJa-.Cour, s'y

... feront recevoir , 9, 106.^ Autre qui îeur ordonne de procéder auxinS*
puations» snenobftant oppofiticn & fans y préjudicier,.9» 172,—Autre- '
'qui ordonne aux Délégués de prendre leurs vacations, fuivant le tarif de
3707, fup. du tom. 9, pag. 33. — Autre qui défend de procéder aux
adjudications » à moins qu'il n'y ait eu faifie réellefup. du tom. 9 »
pag. 87. Autre pour ceux qui exercent îa jurifdiâion tutélaire, io,.

— Autre qui défend aux Officiers de Maîtrife. non gradués, d'info
croire des procédures criminelles, 10 , 338. -r- Arrêt qui défend aux
Juges inférieurs d'ordonner par fentence féparée y que la première fera
exécutée noiiQbftant appel, îî, %zf, Foje| Procédurç.^,-Bailliage_
pu Office.-

. .Reeaeïl . JUGEMENT. Préférence donnée en dernier reffort a l'avis te

te pîus # quand il. q'eft pas furpaffé dç deux voix ,:n 30a»
Recueil / r/JJ?, Ordotmaoce;qui accorde rép,i k leurs débiteurs , -i',:37.—

les (irdofHI, - 1 .
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Autre qui le limite, 1 , 119. — Arrêt qui leur défend de faire exercice
public de leur Religion , 2 , 133. — Éclit pour arrêter leurs ulures,
2 s 390. — Ordonnance pour obliger ceux qui ne font établis dans les
Etats que depuis 1680, d'en forcir , 2 , 461. — Arrêt qui proroge ce
délai, 2, , 488. — Déclaration contenant la lifte de ceux auxquels il
eft "permis de refter , a, 508. — Arrêt qui ordonne de leur affigner
dans chaque Ville un quartier féparé, 3 , 168.—-Edit qui ordonne
de paffer leurs conventions devant Notaire, avec des peines contre
l'ufure, 3, 321. — Arrêt qui en fufpend l'exécution, & fixe le nombre
des familles ,9,9. — Autre qui les impofe féparément des contri
buables , ) , 234. -- Autre qui ordonne aux étrangers de fe munir de
paffeports, 10, 71. — Autre qui fixe le nombre de ceux, auxquels il
eft permis de refter dans les Etats, 10 , 179. — Arrêt qui leur permet
de vendre de la viande à Nancy, 11 , 3,63.

JUREMENT. VoyeiBMfUmc,

J U'RZSD IC TION. Le 27 Juin. 144.5 , René Ier. défendit I
fes fujets du Barrais, de palier leurs Contrats devant d'autres Notaires ,
que ceux par lui établis.;- & de fe traduire en Cour Eccléfiaftique,
excepté dans les matieres de leur compétence , k peine de foixante fols
d'amende contre les Roturiers > & de Go livres contre Ses Nobles.

Le 15 Janvier 1563 , Charles III ordonna an fbjet d'un conflit de
Jurifd-i&ion, lurvenu entre le Bailli de Chârel-fur-Mozelle & le Gruyer
du même lieu ,. que ce dernier ne prendrait cognoiffance que de la
taxe des amendes ; mais que les conteftations pour .marchéswde bois t
droit de vaine-pâture & d'ufage, fe porteroient à la Juftice ordi
naire y fi ce n'étoit du gré de toutes les parties.

Par Ordonnance du G Août 1^69 , Charles III, fur la demande
des Etats, fit défenfe à fes Officiers d'ufer de voies de fait dans les
.conflits de Jurifdi&ion ; maintint les Hauts-Juftieiers dans la connoif-
îa'nce des matieres criminelles , à charge de prendre , comme d'an
cienneté j l'avis des Echevins de Nancy y fans- toutesfois être obligé
de s'y conformer»

Le 2,0 Mars 1572 , Charles III fît un règlement pour fadmxnifiratiofi
' de la Juftice dans le Comté de Vaudémont,, portant qu'en cas de crime

emportant confifcation de corps & de biens, fes Receveurs pourroienc
faire faifir Jes biens du prévenu-, Jorfqo'il réfideroit fous leur Juftice ,
fans commiffion du Bailli ; a charge néanmoins de se pouvoir fe mettre
en" poffeffion defdits biens ? ni les adminiftr.er avant que la confifcation
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eut été prononcée ; que fi cependant il y avoie des meubles dé-pé-
riiians, ils pourroient les -faire vendre , fauf à en rendre le prix , au
ças que la confifeatioa n'auroic lieu en définitif; que s'il furvenok des
tierces opp-ofitions à'la yente, la çaufe ferait portée devant les-Officiers
de Juftice, contradidoi renient avec le Procureur" général ; de plus
que 11 les condamnés obtenoient des lettres de grâce , abolition 011
rémiffion , ils fe retirerpient devers Son Âlteffe, en ce .qui touche
la confifeation , fans que les Baillis , ni leurs Lieut.enans , puffenç,
donner a ce lujet lettres de-Bailli , étant chofe du -Domaine.; enfin
que. les Baillis ne pourroient plus faire là taxe .des amendes, & la
lâifferoient aux Gens des Comptes ; qu'ils ne çonnokroient également
des rapports , & autres matières gruriaies , mais en lâifferoient Ig
çonnoifiance aux Officiers pour ce particulièrement établis,

- Le même Prince 3 par autre Ordonnance du 21 Oâobre 158$, fie
défenfe à tous fes fujets, tant de la Lorraine que du Barrois, de fubir
jurifdidion hors des Etats, fans paréatis , à peine d'amende arbitraire»
qui ne .po-urroit - être moindre de <fo frans.

Recueil Règlement pour la îuriidiétion de la Cour & de-la Chambre des
Ordann» (Comptes s 1 , 259. — Arrêt portant que c'eft à la Cour à connoître

des jugemens rendus par les Officiaux, au regard de fes jurifdiciables,
2, 108.— Règlement pour la jnrifdiéHon des lieux cédés par le traité
de Paris, a, 199.— E'dit pour la réunion des Juri fdiétions aliénées,
2 , 233. — Ordonnance qui défend d'imprimer dans les Jurifdi&ions
fubalternes j 3 , 229. — Jidit-qui attribue-au Procureur général les
deux tiers des enci amens de la _Jurifdi$ion tutélaire , à Nancy , 1 s
40. — Arrêt portant que la pourfuite des arbres -.coupés dans la Cam
pagne, doit fe faire en Grurie, non en Prévoté, 6, 3x5. -- 'Règlement
pour la Jurifdifâion des forêts appartenantes ayx Communautés doma»
nialés , G , 329. — Arrêt qui ordonne aux fujets du chapitre de Re»
miremont, qui fe prétendent privilégiés de produire leurs titres \ 7,
6^. — Autre qui défend aux Engagiftes du 'Domaine çfexercer la Ju-
rifdidion gruriale , à moins qu'elle ne leur foit concédée, 8, 118.
Edit qui fupprime toutes les JurifdîéHons royales / 83, 254. Régie»
ment pour celle du Chapitre de Remiremont, 8, 323.-- Autre pour
les Forêts qu'il a en commun avec le R©i9 9, 18. -r Autre pour les
biens du Domaine , 9 , $7. ~ Autre pour les lieux échangés avep le
Prince de Saltn, 9, 60. — Autre de la Makrife de Bar, pour les bois
Marchands, iq, 9.-- Arrêt de la Chambre qui fe réferve la çonpoiflànce
de toutes les conteftations relatives -à l'abonnement, 10, 223.--lié*
gjement pour Ja mrifdidion de l'H.Qtel-de-Yille de Nancy, 10, Jio?—»
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Arrêt de la Cour qui s'attribue la connoiflance des conteftations pour
retenue de vingtième entre les créanciers & les débiteurs , 10 t
q 9 — Arrêt par lequel la Cour feréferve l'appel des featences conter
nant les Chartres & Statuts-des Corps de Metiers, ir» I71, „ ucrc
pour des dommages occafionnés par un flottage , 12 , 459* PP°
Ition de la Chambre des Compte,- », 4«?•-- R«glemcnt
conflits en maciere civile , 12 , 17, & en criminelle, 12, ai. J {
Cur le refte des objets les termes auxquels ils font celants.»

JURÉ PRISEUEl Voye{ Meuble,

K

AP BOUSE, Foyei Cafbufe.

MJR.CH. Édit qui y établit un Tabellion-, i, 504. Recueil
«les Ordonné

'Pm du premier Volumt.
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A MO N S E I G N'EU R

LE

MARQUIS DE MIROMENIL»
; ' . CHEVALIER, GARDE DES SCEAUX DE FRANCE.

\ M O $ S E.ï G.N EU Ri '

ÇE nJefi pas à votre place que je-fats hommage ie
ce travail ? mais à vos vertus, Les premiers pas que
vous ave^ faks dans la Magiftratitre f ont annoncé votre
intégrité quoique dans. Vâge & dans le centre des plaijîrs r
vous vous livrâtes à Fétude des loïx y avec toute: Fapplication



que peut mfpirer un grand amour de la juftice. Auffi
M* & Chancelier de Lamoignon ne tarda pas à vous

difiinguer entre les Maîtres des Requêtes , & les Mmiftres
eurent, à fin exemple y recours à vous 7 dans plujîeurs
affaires. aujji délicates qu'importantes.

Les talens que vous y développâtes, vous firent placer
à la tête d'un des plus iUuftres Parlemens du Royaume.
Cette élévation n'augmenta pas vos grandes qualités , mais
die les fit encore mieux paraître, La fupériorité de vos con*
noijjances & la bonté de votre cœur ? vous attirèrent bientôt
l'amour & la confiance de la Normandie. Véclat de votre
mérite parvint jufqu'au Trône ; 6? Louis XV vous
donna plufieursfois des preuves de l'ejlime qu'il enfiiifoit.

Les difgraces même qui vous furent communes avec
la haute Magiftrature du Royaume, font devenues pour
vous ? une fource d'honneur & de gloire immortelle y non-

feulement par la générafité avec laquelle vous les fouffrites y
ê le noble défintérejfement que vous y fîtes paraître ;
mais encore parce qu'elles firent éclater les fentmens qu'a-
voit pour vous , dès longtems f h Province foumifi
à votre jurifdiBion,

: Privée de fes Magiftrats y cefut à vous qu'elle recourut
pour -arrêter les défordres que cette anarchie devait caufer ;
les grands % les petits vous - remirent unanimement leurs

intérêts les plus précieux 7 & vos décijïons furent fuivies



Gtijji ponBuelkment 7 que celles d'un Corps entier de Magîf*
traturc fupérieure.

AuJJi notre, Augulte Roi ayant jugé à propos de la
rétablir dans fôn ancien lujire y vous a-t-il regardé comme
la perfonne du Royaume la plus capable de remplir Jes
vues bienjàifantes j & après avoir développé y dans vos
premières places y les qualités d'excellent Citoyen & de
grand Magiftrat y vous avei^ allié dans la fuprême dignité,
dont vous êtes revêtu , la prudence, au génie des grands
Miniftres, .

Ainfi y M o N S E i G M EU R , vousprefque
ipuifé tous les moyens d'acquérir de la gloire ; s'il en
refte un y ce ne peut être que celui de fimplifler la
légijlaàon y & d'accomplir fans trouble, par des voies
infenjîbks 9 ce que les plus Ulufres de vos prédécejjeurs
ont tenté vainement»

MONSEIGNEUR,

Votre frès'humbk & très-

ùbèijptnt ferviteur 9
De RocÉy iui





; ; PRÉFACE.-
S Ha iciénce da Barreaa ;eft difficile à acquérir, c'eft furtoiit
en Lorraine > ou les petfonnes qui s'y appliquent, n'ont de-
refiôurces .-pour leur' mitraâion, que-dans deux Traités fur la-
Coutume 5 -dont l?un eâ -rempli d'erreurs & l'autre- ne
contient'qu'un petit nombre de _ notes iîifuffiiantes pour
former un Jurifeonfulte» .. ..

La partie -même de la légiflation antérieure au régne -de,
Léopoidj y ef!"dans;le pins grand défordrè, tant, parce que
ce n'a été que ions celui de Charles III,-qu'il fut ordonné aux.
Tribunaux d'en tenir des regîtres ; qu'à caufe du peu dsordre;
.qu'on y mit d'abord,'& du bouleverlèm-ent& de la difper-
fîon .qu'ils ont effuyés fous Charles IV; enforte que malgré
l'autorité de .ces Joix., qui ne font pas abolies, & qui ne
doivent jamais l'être :5 on en trouve à peine quelques copies
manuferkes & éparfes dans les cabinets des curieux. D'où
il arrive, .qu'avec le plus grand defir d'apprendre-, il feroic
difficile j pour ne pas dire impofîible , de, le- former - des
principes exa&s fur toutes les parties du Droit, fans le
fecours des Auteurs qui ont écrit fur celui des autres Pro
vinces du'Royaume. ' ' , ,

Mais cette relfource , fi utile qu'elle fôit, préfènte deux
-'inconvéniens ; le premier d'allonger-!e travail -9 & le fécond
d'être dangereufe , en ce qu'elle induit fouvent à prendre
'des maximes oppofées à.notre légiflation particulière.

Cette grande difette oir nous nous, trouvons d'ouvrages
.utiles au Barreau , provient tant de l'ancienne conftitution
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du gouvernement , que des troubles que- nous avons efTuyés
lors des ehangemens qui y font lurvenus,

On fait que jufqu'en 15 71 , dans le Barrois, & jufqu'eh
r^3'4, en Lorraine, ce.fi.it la plus haute Noble(Te qui rendit
îa juftice , fouveflt en premier, & toujours en dernier reflort^
Cette portion illutëre de l'État donnoit à l'exercice des
armes s tous les momens qu'elle pouvoit fbuftraire k les
autres fondions ; & d'ailleurs la {implicite des procédures
qui s'inftruïfœenc pardevant elle exigeoit à peine qu'on en
fit- une étude. ., -

Depuis que' fadmimfeation de îa juftice fut confiée à des
perfcmnes qui en firent leur-unique occupation , la Lorraine
éprouva les plus- grands fléaux f jufqu'à la. paix conclue k
Riiwick en 1.697 le délabrement où elle fe-trouvoit
alors, joint à rkiterruptibn y que plus de foixante années
de- ravages avoir, apportée dans les études:,, ne îaifia. qu'à un
petit nombre de' particuliers f îa facilité de le livrer à des:
fechereh'es de quelque étendue' y dans la partie légiflative» '
Ceux même qui le firent , furent empêchés de tranfmettre
leurs eômioifîànces à îa po-ftérité, par le travail qu'exigerenr
d'eux les grands, emplois,, auxquels, la fagelTe de Léopold les-
appella- pfomptement..

Dans, cette pofttion y il a para' que ce que l'on- pouvoit
faire de plus utile m Barreau , c'étoit deraflemMer la îégiiP
latioiT primitive,, & de recueillir les décifions du- Tribunal
fuperkur y afin d'aflurer la marche, des perfoniies zélées- qui
voudroient rapprocher des 'principes fur1 les, différentes ma
tières.

Cependant on a cru devoir publier ces' deux parties
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{eparément v crainte de tomber dans îa eonfufion , & on
s'eft borné à la premiersdans cet ouvrage. On y a dis
tingué les' lo-ix antérieures à.Léopold , d'avec celles, de fon
•régne , de. ceux qui Font fuivi, jiifqo'à: la fin du mois
de Novembre ï 77 2.. ; ~ . -

Entre les premières, on a rapporté en totalité les.'Ordon
nances, qui font encore en vigueur , avec celles qui peuvent
faire' coniioître l'ancienne forme dit. Gouvernement & des

Tribunaux y les mœurs 9 l'état du commerce, la valeur des-
tnonnoyes, &c, Mais à l'égard des autres, on s'eft contente
d'en donner un extrait fiifxifo.it, pour lavoir, les degrés par
lefcjueis -notre îégifiatkm. 'eft parvenue au. point-où elle fe
trouve. - ;

A fégard des Ordonnances rendues depuis l'avénement
cle Léopold, comme on en a imprimé le Recueil, il a-paru
fuffire d'en donner l'indication de fuite & -par ordre de.
matières ; ce qu'on a fait en deux maniérés , l'une générale'
& l'autre particulière ; c'eft-à-dire, que fous les termes gé
nériques (tels que celui de Clergé , par exemple }• après les
'anciens Réglemens, on a indiqué d'un même contexte,
tous les modernes - qui peuvent intéreffer l'état Eccle-
fiaftique, ce qui n'empêche pas qu'on n'en retrouve la lifte
fous leur dénomination particulière, de dixme , Cure , por
tion-congrue & autres femblables.

On en a agi de même pour tous les antres articles, par
deux motifs: le. premier, afin que les perfbnnes qui ne
veuillent s'appliquer qu'à une matiere } puiifènt îa voir d'un
coup d'œil ; & le fécond, parce que cette indication étant
répétée, il fera plus facile à tout le monde de découvrir les
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difpofitîons dont iî aura befoin. Ceux qui ne les trouveront
pas fous. la'dénomination qui leur paroiCoit la plus propre,
feront affurés de le faire fous ta -dénomination, générale. :

Quoique-cet ouvrage, ait coûté beaucoup de. travail, &
que pltifieurs perfonnes ayent bien voulu y concourir ?; ( en-
tr'àutres , MM. te Febvre , Grandjean, Foiffey , Dupont 9
qui y ont fourni pîufimrs faits- hiftonques f & des -marns-
fïiens aufli curieux qu'ïntéreflans] 7o» ne fe diifèrrmle pas- qu'il
feroit fufceptible de plus détendue & de beaucoup daddi-

' tions ; mais on. a cru qu'il fuffifoit que ce qui s'y trouve fut '
exaâ ,, pour le donner atr public. Comme il n'eft pas poifibfe
d'ameublir convenablement une terre a h premiere culture.;
de même- auffi, parvient-on rarement dans-aucun genre: de
fciencea faire d'abord une chofe complette»-

Au cas particulier * une--des; caufes principales des lacunes
. qu'on remarquera y vient de la difficulté qu'on a de pénetrer
dans les; Archives de. la Province, Furtout • au tréfor des

Chartres oh efl dépofée la plus grande- partie des originaux
•Qu'il fo-it: permis- de faire- des vœux s; pour- qu'il pîaife' air
Miniflere d'en rendreTaecès facile comme celui des- Greffes^

p-uifqifbn: y trouveroie des eomnoiffances- intéreiïantes 9 &
que1 d'ailleurs-' prefque tous les titres- qu'elles renferment.v
font réciproques au Roi & à fes- Sujets*

' Si îes: Amateurs de la Jurifpruden.ee veuillent faire parr
a l'Auteur'de ee qui efl échappé a lès recherches ,, ou
1e donnera- par Supplément-
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SUPPLÉMENT
A U

MI S T O R I Q U E

DES ORDONNANCES,
ET DES TRIBUNAUX

DE LA LORRAINE ET DU BARROIS.

a s. s i s e s.

On d onNÂn ce qui ' intervertit VOrdrt_ établi pour les
- - ' fcurs Affifis du Bailliage .de Vofges,,

Du g Avril i6zj*

h a r t e s, par la grâce de Dieu, Doc de Lorraine,
1 Marchis , Duc de Calabre , Bar, Gueldres , Marquis

p _« j1 . du Pont-à-Mouflbn. & de Nomeny, Comte de Pro-
• vence,' ' Vaudémont, Blâmont, Zutphen , &c. A

Ifi B| f tous ceux qui ces-préfeùtes verront, falut. Savoir;
faifons » que far les remontrances qui nous ont été

faites/par notre, amé & féal^Ie. Procureur .généraî'de notre Bailliage
de Vôges, touchant l'a néeeffité qu'il y a d'établir à notredit Bail
liage un ordre certain de juftice ôc meilleur' que jufques ici y a été
obfe'rvé, tant pour ce qui eâ ,de la Jurifdi&ion -attribuée à notre

A

Reeiftre de
O.,

Mirecoiirt »

feuillet 2.93.,
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très-cher & féal le S«\ Bailli de Vôges, & à fon Lieutenant géné
ral en fon a'bfcnce, qu'en ce qui en a foulu êcre exercé par nos amés
& féaux les Prévôts ës aflifes & feurs affifes dudir Bailliage, pour
caufe de la multitude des affaires qui fe retrouvent en l'un & l'autre
Siège,, èfqueîs notre peuple ne peut recevoir expédition fi prompte,
que' feroit de befoin, notredit Bailli & fon Lieutenant n'y pouvant
fuffire fans être aidés d'ailleurs, & lefdit Prévôts ne tenant que rare
ment îefdites affiles & feurs affifes, pour la difficulté de les aflembler, & les
frais que leur caufe cette aficmblée, dont arrive que fouvent il nous faut
dépêcher des commillions extraordinaires à autres Juges en leur
place à îa foule des parties; & comme notre principal defîr, depuis
notre avènement à cette Couronne, a été de faire régner la juftice en
nos pays, & ayant vu les projets faits ès régnes des feus Ducs de
haute & louable mémoire, Charles troiueme du nom, -notre très»
honoré Seigneur ayeul, & Henry deuxieme du nom, notre très-
honoré Seigneur , beau-pere & oncle que Dieu abfolve, & ce , fur
la connoiffance que leur aurait été donnée du peu de juftice qui alors
fe foi foi t à notredit Bailliage par les fufdits Prévôts, dont le ma! a
continué & continue de jour à autre en augmentant; à quoi voulant
remédier pour l'acquit & décharge de notre confcience, & ayant ouï
les rapports de nos très-chers & féaux Confeillers d'Etat, & Maîtres
des requêtes de notre Hôtel , Jean Perrin & Claude Bourgeois, &
de notre aufïi très-cher & féal Confeiller d'Etat, Charles Robert,
par nous commis à cet effet; îefquels en auroient conféré par en»
femble k divers jours»

Avons, de l'avis des Gens de notre Confeil où étoit notre très-
honoré Seigneur & pere Monfîeur le Duc François, & de notre
certaine fcience, pleine puiffance & autorité fouveraine, dit , ftatué
& ordonné, difons , ftatuons & ordonnons que la lurifdittion qui
a été attribuée k notredit Bailli & fon Lieutenant, & qui fouloit
appartenir & s'exerçoit fous notre autorité par les neuf Prévôts dudit
Bailliage , créés & établis, de nous, tant en leurs aflifes que feurs
afiîfes 9 fera déformais & à perpétuité exercée & adminiftrée par notre
dit Bailli fon Lieutenant & leurs fucceffeurs en charge , & par
quatre Juges AffefTeurs gradués, nommés & inftitués de nous conjoin
tement & fans diviuon, & par trois d'iceux en l'abfence des autres,
aux formes; & réglemens que par nous leur feront ci-après donnés
fans préjudieç des refforts ordinaires & accoutumés de l'une & l'autre
.} urifdidion.

Si mandons à notre Bailli, fon Lieutenant, Procureur général de
Vogesi leurs fucceffeurs en. charge, & à tous-autres nos Officiers-f
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hommes & fujets qu'il appartiendra, qu'ils ayent h fe conformer à
cette notre Intention, la fuivre & faire fuivre-en tout & par-tout, car amfî
nous plaie ; en témoin de quoi nous avons fîgné les préfentes de notre
fnain , & à icelles fait mettre & appendre notre grand feel. Données
en notre ville de Nancy , le 9 Avril 1627. Amfî (igné f Charles;
& fur le repli eji écrit y Par Son AltefTe. Les fieurs Comte de Tornielle' s
Marquis de Gerbéviïîer, Grand Maître de l'Hôtel & Surintendant
des . Finances » Baron de Frefnel, Maréchal de camp des Troupes ,
Bailli & Gouverneur de Clermont ; de Tumejus, Marquis de Rume-
ville, Grand Ecuyer & Baiîii de Vofges ; de Stainville, Doyen de
î'Eglife Primatialle de Nancy ; de Lignéviîle , Prévôt de l'Lofigne
Eglife de Saint Georges audit Nancy ; de Ville Paroy, Maître d'hôtel ;
de Tichémont; Voillot, Secrétaire d'Etat , commandcmens & Finances ;
Tréforier général defdires Finances; Renel, Préfident des comptes
de Lorraine ; Baillivy & Bourgeois, Maîtres des Requêtes; le Begue;
Perin, Maître auffi defdites Requêtes ;Roufielot & autres préfens-, &
pour Secrétaire C. de la Ruelle, Régijirata , Courcol ; & fcellé dis
grand feel de Son Ai telle fur cire rouge,

Il eft refié au Greffe du Parlement trois regiftres des affifes tenues-
à Nancy; le premier,, des années 1^7, 1^58 & 1559; le fécond
depuis 1 an 1565, jufqu'en 1570. Ce qu'on y trouve de plus remar
quable , eft une demande formée à FalEfe du Lundi 25 Juin
fbuiî. 149, par le Procureur général de Lorraine contre haut ,pmffànt
& bien né Seigneur, Jean-Jacques Comte des Deux*Ponts f à ce que lé
Comté de Bitche,- & la moitié du Bourg de-Lenembourg à lui appar-
fenans ,-.. fuflent déclarés çommis-, pour le refus qu'il avoit fait d'en
rendre hommage au Due de ^ Lorraine. Le Comte étant décédé pen
dant fin (lance , il fut ordonné à faffife du 2.9-Janvier 1^70, q'ue fes;
veuve & héritiers feroient réajournés par Chriftophe de Haufee s Ca
pitaine du Sierfberg. On ne voit pas Je jugement définitif ; mais il .eft
probable qu'on fit droit fur la demande, parce que le Comté de Bitche
eft actuellement réuni a la Couronne.

Le troifieme regifïre eft des-aflîfes tenues depuis l'an 16x1, jus
qu'en 1626 inçjufivement i dont Hcuat fut Greffier.. Oh- y trouve f
i°. deux requêtes préfentées par les fieurs Voilot & Janin, Secrétaires
d'Etat,- aux fins d'être reconnus. Gentilshommes, fuivant le réfultac
des Etats du mois d'Avril iCn* 2°. L'enregiftrement de la eefiioa
faire par le Due François, a Charles IV foo fils aîné , des deux Du
chés y le 26 Novembre 162^.'L'établiflèment de tutearrâb cura
teurs à plusieurs pupiîs de l'ancienne Chevalerie,

Il eft relié également su Greffe d» Bailliage' de Mïrecoartcresce
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à quarante regïftres des anciennes aififes de Vôges. Ils peuvent donner
des .renfeignemens aux maifons qui entroient aux affiles, parce que
les Gentilshommes qui devoient y affilier, s'y trouvent dénommés.

AVOCAT."

A R R E S T de la Cour Souveraine féante à Pont-à -
MouJJon j qui régie le rang entre ' les Avocats•

Reg. des Du l9 M(â l663* -,
garres ||

Audiences. |_j a Cour s pour prévenir les difficultés qui pourroient naître entre
les Avocats , pour le rang de leurs fëances & de leurs marches aux
aétions publiques , a ordonné & ordonne que lefdits Advocats pren
dront leur rang ou marche, fuivant l'ordre de leurs réceptions aux
Bailliages de fon reflort & à îa Cour, avant le 27e. du mois d'Avril
de l'année 1CG1, & ce, indiftin&ement ; & que ceux reçus auxdirs
Bailliages depuis ledit temps, ne prendront leurs rangs que du jour de
leurs réceptions en la Cour. Fait audit Pont - à - Mouflon le 19 Mai
1603.

Lû & publié k l'Audience de la Cour ledit jour 19e. Mai 1663,
ayant, Me. Eftienne le Maire, Avocat à ce préfent 9 déclaré s'oppofer
m préfent Arrêt. ~ ' -

On tenoit autrefois un regître particulier de leurs réceptions ;
il y en a eu 106 reçus en îa Cour Souveraine, Chambre de Nancy;
depuis le 27 Mai 1GC1 » jufqu'au 7 Décembre 1670,

' B A I L L I A G E.

C'eft par erreur qu'on a dit aux mots Bailliage & Hotel-de- Ville-f
que ces deux corps étoient compofés à Nancy des mêmes Officiers;
M. Durival obferve dans fon introâu3ion à la defcription de la Lor
raine y que la Chambre du Confeil-de- Ville de Nancy fut établie par
lettres du 7 Janvier 1554, & formée de dou^e bourgeois , dont fix
fortoient de charge chaque, année,

. '

Le Bailliage de Nancy, eft fréquemment appellé dans îes anciens
titres , la Jujlicc du Change, du nom de l'Hôtel où il tenoic fon Siège,

»
*
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A R R E S T portant homologation des coutumes &
privilèges du village de ce nom,

Du 2.5 Octobre 1661., .

Vw par îa Cour. .Souveraine de Lorraine & Barrois, la requête à
elle préfentée par les habitans du village de BreiTc, contenant que pen
dant les détbrdres que la guerre a produits, il auroit été donné atteinte
à leurs coutume locale & privilèges ' anciens, contenus en un cahier
joint à ladite requête homologuée & confirmée par défunt le Duc
Charles III, d'heureufe mémoire , le 26 Février 1603 , notamment ,
en les unifiant à la Prévôté d'Arches , pour ce qui concerne la Jurif-
di&ion ; quoiqu'auparavant la guerre , les appellations interjettées des
fentences rendues par les luges ordinaires dudk village , étoient re
levées direâement à-.îa Chambre des Comptes de: Lorraine, ce qui
auroit obligé tes fupplians de fe" pourvoir vers 'Son Alteffe . qui par
fon décret du 21 Septembre dernier , auroit confirmé lefdites cou-'
tûmes & privilèges 5 & d'autant que par l'Edit, établiffement de la
Cour, toutes les appellations des Juftices ordinaires reflortiffantes au
paravant au ConfeilAffifes & Chambres des Comptes, y .doivent
être relevées ; requerent lefdits habitans, que ledit" décret foit enthé'
riné , pour en conféquence jouir'de leurfdits droits , fauf l'appel, &
faire défenfes à toutes perfonces de- les y troubler.

Ordonnance de ladite Cour ? du'23 du mois d'Oâobre, de fannée
préfente 1661 , portant que1 lefdites pièces feront communiquées au.
Procureur général ; ledit décret de Son Âkeffe,.do 21 du mois de
Septembre dernier, portant confirmation dcfdites coutumes locales ,
pour être obfervées félon leurs forme & teneur» Autre Ordonnance
de la Cour , du 22 dudit mois d'O&obre, par laquelle le fieur Serre,
Confeiller en iceile-j eft commis pour .examiner lefdites coutumes &
privilèges. Ouï ledit fieur Serre en fon rapport, & tout confîdéré :

La Cour ayant égard audit Décret, a ordonné & ordonne que
lefdites coutumes feront obfervées fuivant leur forme & teneur} par
provifion , tans & fi longtemps qu'il plaira à Son AlteiTe, fauf fappel,
tant en matieres civiles que criminelles, pour fait d'injures , dectes
connues, amendes & ferments loqués, & toutes autres matieres in- ,
diftinclement, fuivant ledit Edit d'établiffement de la Cour. Signé y
Gondrecourfj. Vincent j Serre, Fait à Saint - Nicolas le 2$ Octobre
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CHAMBRE DES COMP TE S. C'eft par inadvertance
qu'on a die à la page 130 du premier volume, que c'étoit devant
ces compagnies que les valîaux rendoient hommages de leurs fiefs ; car
il eft certain que les hommages fe rendoient anciennement devant les
Ducs mêmes, ou devant les Corrimiffaires qu'ils délégtioient. Charles.
IV-nomma, pour- les recevoir, k fou avènement à la couronne', le
Baron du Tour Chef de fes Confeils ; & à fon retour dans fes
Etats , après le'traité de Vincennes , îe'Prince de Lillebonne , ainft
qu'on l'a rapporté au mot AJJîjès. Léopold reçut les hommages de
fes vafîaux les plus eonfidérables& commit le Prince de Craon pour
recevoir les autres».

A la même page 130,. de Chambre , lifez delà Chambre... qu'ils
retiraient, lifez qu'il retirait.

Nicolas d'Eiavilie & Jean Lud ferent retenus pour Confeillers Se
crétaires du Duc, & Auditeurs des Comptes de Lorraine , par Let
tres-patentes: des 2,6-' & 30 Août 1473.

Le Protonotairc de Lambajle, élu de Toul , fut' nommé Préfidenc
des Comptes le 9: Avril 1475. Il eût pour fucceflèur Huin Roinette ^
annobli le 3 Mars 1482.,. & décapité vers fan 1500. Nobiliaire de
Dorn Pelletier.

Le même Auteur qualifie Jean Gerlet r au lieu d'Â-uditeur des
Comptes Maître de la Chambre aux deniers- de Lorraine ; il appelle
auffï Jean de Châteauneuf & Chrcjiien Simonin , dit r de Chajknoi r
troifîeme- & cinquième Auditeurs des Comptes- 3e Lorraine. A-t-iî
voulu marquer qu'ils furent les premiers Officiers de cette Compagnie?'

Jean Gerlet, dont on vient de parler r devint auiS Président..

On trouve que Louis XIII., ayant confirmé par une Déclarations;
du 3; Décembre 1-654.. r ^es pourvus. d'Office en Lorraine r qui lui
avoient prêté" ferment de fidélitéelle fut regkrée en la Chambre
des'Comptes-préfïdée par M. le- Ja-y , Intendant de Lorraine,- îe
31 du- même moisfur les- réquiiitions du- Procureur du Roi en Fia-
tendance.

Claude-François- l'Abbé" fut nommé Frélïdent par Lettres-patentes
du 9 Avril 1661,

Dans un Arrêt de' îa Coar Souveraine, du 11 Juin i6jof. M„
François de fEfpy du Sauffai eft qualifié Confeiller Auditeur de la
Chambre des Comptes de- Lorraine , & Vicaire général an fpirituei
&'au temporel de l'Evêché de Toul-;. ce qui prouve que les Ecclé-
fiaftiques peuvent être pourvus d'offices en' la Chambre, des Comptes,
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A R R E S T du Confeil, qui attribue à la Chambre des
Comptes de Lorraine la garde des titres & archives de
l'Etat.

Du 7 OSobre f y5

Le Roi ayant, par Arrêt du 19 Août 17475 confié à la garde du
fieur Collenel, Procureur général de la Chambre des Comptes de
Lorraine, fous l'autorité & direction de M. le Chancelier, Commiffaire
départi pour l'exécution de fes ordres, les titres & archives de 1 Etat f
ixanfpôrtés pour lors dans un nouvel emplacement, fur la carriere de
la bonne ville de Nancy : & Sa Majefté jugeant à propos de les mettre
fous la main de ladite Chambre des Comptes meme s à 1 occanon de
la tranûation qu'elle vient d'en ordonner, dans une Salle joignant la
partie du Palais , où la ladite Chambre exerce fes fonaions, ce qui
lui procurera plus de commodité , dans le cas ou la communication
des titres & archives pourroit lui être néceflaire pour le fervice de
Sa Majefté; & au public , plus de facilité d'y recourir par la pre-

' fence continuelle fur les lieux de quelques-uns des membres de la Com
pagnie , chargés par elle de veiller à leur confervation-, fur quoi, oui
le "rapport du fieur Rouot9 Confeiller Secretaire d Ètats & Confenler
au Confeil Royal des Finances : _

Sa Majefté , en fon Confeil, a remis & remet a ladite Chambre
des Comptes de Lorraine , la manutention , garde & confervatjon
defdits titres & archives, qui feront tranfportés fans délai oans le
nouvel emplacement, joignant Je Palais préparé a cet effet , rt"
collement fommaire fait fur les inventaires par deux Commiflatres de

- ladite Chambre , en préfence dudit fieur Collenel ou de quelqu uns
des Sous-Gardes, & les clefs dudit nouvel emplacement remifes aux»
dits deux Commiffaires, de tout quoi ils drefleront procès- verbal, dons.
Je double fera par eux envoyé au Greffe dudit Confeil ; feront fut
le prêtent Arrêt toutes lettres nécefiaires expediees. Fait audit Confeil,
tenu à Lunéville le 7 Octobre 17^8. Collationne f Signé, Rouot.

.Par ordonnance du 8 Août 1621, le Duc Henri renouvella ks «court,
défenfes de chaffer, & d attraper aucune cfpéce de gibier, lous peine
de 200 francs d'amende, pour la premiers fois , payables par corps,,
du double pour la fécondé; & d'amende arbitraire pour ia troiiiem^,
à étendre en cas de récidive jufqu'k banniflement perpétué!, ave^
confifcation du tiers de leurs biens , applicables, foi au domaine ou
aux Hauts-Jufticiers des lieux où les reprifes auront été faites, pour
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les deux tiers, & pour l'autre tiers aux rapporteurs; & que dans le
cas où les repris fe trouvcroienc hors d'état de payer l'amende,
après avoir tenu prifon quelque temps, ils fulTent? pour la première
fois, battus de verges fous la euftode, avec partie des engins
avec lefquels ils auront été trouvés /chaffans, & privés des offices
qu'ils pourroient avoir dans les grueries & forêts ; & pour la fécondé,
fouettés publiquement, & bannis à perpétuité, avec confifcatiors de
leurs biens » & défenfe d'enfreindre le ban » fous peine de la hart.

Ce Prince'défendit auffi de porter des arquebufes à rouet» &
même d'en, conferver dans les maifons de la campagne ; de fabriquer
& de porter des canons à vis. - , •
. H défendit aux pâtres & bergers de lâcher leurs chiens , n ce n étoïc
pour donner la chaffe aux loups; & ordonna aux laboureurs & autres
qui voudroient avoir des chiens pour la garde de leurs maifons, de
leur couper le nerf d'un- jarret , s ils refidoienc a la portes .dune-
lieue de quelque garenne Ducale; & de leur, fefpeodre au coî un
billot de la longueur de deux pieds, s'ils en étoient plus éloignés;
& permis aux Gardes de faire le retranchement du nerfj au cas qu oc
y aurai t manqué. ,' • '

Pareille défenfe de prendre les levrauts, œufs de perdrix , & tous
autres nids d'oifeaux , fous les mêmes peines que pour la chaffe ; & <îe
chaffer la nuit,, fous 25 francs d'amende la "première fois;-le double
à la fécondé; ioo à îa troifîeme, & arbitrairement aux fuivantes. /

Defquelles contraventions il attribua îa connoiflànce, pout ce qui
étoit des garennes s aux Gruiers & Contrôleurs des lieux; & pour les
bois des faliries, aux Officie» d'icelîcs , en premier & dernier reffort»

' laiffant fubftfter, pour les autres terres, la Jurifdi&ion ancienne.
Il voulut qu'on n'établit des Gardes-chaffe que de bonnes vie &

"mœurs; qu'ils euffent quarante, jours pour" drefîer leurs rapports,.; Ôc
que les amendes fuflent affermées, pour ce qui étoit des domaines,
par les Gruiers dans leurs refforts, fur les mandemens qui leur feroient
adreffés par les Chambres des Comptes ; enfin, que ceux qui avoient droit
de porter des armes à feu dans leurs voyages > n'y portaient pas des
canons plus longs que de deux pieds & demij le tout fous la réferve
des droits des Hauts-Jufticiers, & autres qui feroient fondés en titres.

. ou poffeffions anciennes

. m ''

CHEMIN.
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Â IL 11 E S T aenregijiremem de ÏÉdit portant création
de l'Office de Grand Voyen

Du 16 Juin

V,„ par la Cour finftanee pendante en icel'Iô , entre Meffire Kegîffre.
François de Raigecourt , Chevalier , Seigneur de Bufly , &c. deman- J;5r
deur par Requefte du huitième Mai dernier , d'une part; & je Pro
cureur général, défendeur d'autre. Savoir, ladiâe Requefte tendante
à ce qu'il pîaft à la Cour vérifier FEdiâ du <y, dudiâ mois, portant
création de l'Office de Grand Véyer de Lorraine & Barrois , &
enthérioer les Lettres-patentes du mefm-e jour , par Jefquelles ledit de
mandeur auroit efté. pouryea dudiâ: Office ; le décret appofé au bas
de ladite Bcqocfie, contenant qu'elle fcroiî communiquée au Procureur
généralpour y dire & requérir ce qu'il trouverait au cas appartenir
kdicfc Ediâ de création dudiâ: Office de Grand Voycr? Se de cinq
Voyers, fesLieutetian-s-., enfemble de deux Archers fervan« à lad. Voye. •
rie; îefd. Lettres de provifio» dudiâ demandeur, les conclufions,dudiâ:
Procureur général ,Jes Lettres, de luffion de Son ÂkefTe, en datte d-a
.vingtième dudiâ mois de Mai; & ce qui faifoit à veoir, tout confidéré

La' Cour a ordonné & ordonne t què lediâ Ediâ fera ka,, publié
& regiftré, pour y avoir recours., & icelui exécuté- félon fa forme
êc teneur , foûtss les reftriâions néanmoins, & modifications fui- •
vantes; que la Charge & Fondions dudiâ Grand Voycr» ôc de fes-
Lieotetïaas-, concernera feulement Tes grands chemins des Hauts-
Roulliers y & non les chemins des Villes y Bourgs & Villages,-fervans
à leurs ufages pour aller en leurs communaux , bois, paftorages- ô:
rivieres-, & défrurter les'héritagesy fiooa au- cas qu'ils fè ttouveroieag
cftre les snefnies que les- grands chemins- des- Hauts- !!ou 115 e r5,

Que la- J'urifdiâion, concernant les faiâs de ladite Voyericy ap«-
partieedra à k\lu-ftiee-ordinaire y & par appel-'à la Cour : pourront
toutefois lediâ feraad Voyer & ies Lieutenaas-,- faire toutes injonctions
& commandemens néeeffaires- pour l'exécution dudiâ: Ediâ', & drefler
proeès-verbaulx de l'eftat des chefes &• matieres y afFerentes mefme
des contraventions qui s'y poarroieat faire pour r fur le rapport
defdiâs verbaulx pardevaat les luges ordinaires, eftre iàiâ droiét*
aiiifi qu'il appartiendra,- ; v •

Que l'exécution. pour les- amendes ne- fe fera qi/après coanoiflance '
de caufe," & qu'elles auront efté adjugées- par fentsnees acqui&fcées->'
ou en1 cas d'appel, confirmées par ÀrrdL

B
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Que l'amende de cent francs comrninée par Iediâ Edi£t , faute de
fâïre s dans crois j'ouïs, tranfporter les fumiers & immondices -, fera,

- réduite &, modérée k cinq francs pour la première fois , & dix francs
pour la fécondé, & ne courra que trois jours après que comman
dement aura efté h:â de tranfporter lefdiâres immondices.

Que des deux Voyers commis pour le Duché de Bar & Pays
Barrois, l'un réfidera à Bar,- & l'autre à Saint-Mihiel; & que les trois
autres Voyers, pour les Bailliages de Nancy, Volges & Allemagne:,,
réfideroot k Nancy , Mi recoure & Valdrefànges. Lefdids Voyers
:prefteront ferment à la Cour ; en conféquence de quoi » & foubs
les meimes reftriâions & modifications fufdi&es, ladi&e Cour a en-
thériné &'entîiérine lefdi&es lettres de provifion obtenues par ledicfc

. demandeur ; ordonne .pareillement qu'elles feront regiftrées pour y
" avoir recours, & en jouir par lui aux gages & émolumens y attri

bués , réfervé néantmoins que la femme de deux mille francs , par
augmentation de : gages, -accordée fingulierement k fa perfonne , ne.
fera levée fur le Pays que par -provifion, <5ç jufqu'à ce que, par Sadiéte
Alteiîe ,, il foit pourveu d'un fond fur fon domaine, pour le paye»
'ment annuel de ladi&e fomme. -Faiâfc en la Chambre du Confeil, à

Nancy le 16e. Juin 1664. Signé, Gervaife, Vincent & Maillart,

C h E R. G É.

ORDONNANCE ;qm difpenfe les Curés de faire les
publications des immeubles décrétés. -

JJu-. x Juin 16x8.

Eegîireda Cha rxes,, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine., Marchis,
Mirecoart, Duc de Calabre , Bar, Gueldres , Marquis du Pont - a - Mouîfon ,
fetaiiet: %iq. onimeny , Comte de Provence-, Vâudémont, -Blâmont, Zutphen,

A'tous qui verront les préfeates-, Salut. Ayant entendu que les Curés
de nos pays oht défi ré être exeufés par ordre de leurs Supérieurs,,
de faire pendant le Prône & leur Meffe parochialc, les publications
des "criées •& jaur-s des enchères & adjudication des- immeubles des
débiteurs contrains par j-ullice au payement de ce qu'ils doivent à leurs

' • -créanciers,'à caafe-des diftradiûns & divertiffemens que telle publi
cation apporte k leurs Paroiffeos, Savoir feifons-, que pour coopérer

' à leurs bonnes intentions, &'promouvoir à "l'honneur -qui eft du au
-fervice divin, nous-, après; avoir fait délibérer des-'moyens' qu'il convien-
.droit tenir déformais pour faire notifier - lefdires criées , enchères &
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adjudication, outre les affiches ordonnées par les continues des lieux,
avons, par avis des gens de notre Gonfeil y ftatué & ordonné: > fta-
tuons & ordonnons par cette , que dorénavant la publication que
fou-loir être faite aux Frênes,Te fera au-devant de la porte principale-
des Paroi (Tes- des lieux où lefdits immeublesfubhaftés &• mis,en erïées-

Te.- trouveront affis & fitués , & ce , à, la, fortie de la Meffe paro-
chiale, à voix haute & intelligible, ça-r les Sergens des lieux , s'ils favene
lire y finon par les Greffiers ;- à l'effet de quoi leur, fera la-iffé un billec-
igné du Sergent faift de la commiffion- pour faire lefdi.tes publications-
aux jours , & autant de fois qu'il eft requis par les- éoute-meSy ftils
& formalités defdits lieux, auxquels n'entendons faire préjudice % ni
«ju'il y foit dérogé par ces .préfentes- en aucun© autre maniéré,

' " Si donnons en mandement à tous nos Baillifs f Prévêts , May.eûrs>
-leurs Lieuteaans ,& à- tous autres Juges de nofdits; pays r chacun
en. droit foi t & comme à lui appartiendra^ que lefdites-préfentes s.
lues judiciairement & en-regiftréesils les faffent ob ferver & effeéhier
de point en point' r & qu'en jugeant- les procès qui feront pendant
pardevant eux en premiere àn-lianee y ou bien en cas- de reflorts,- ils?
admettent, ladite,publication comme bonne & valable au lieu de cell-e-
qui fé' fouloit faire aux prônes, defdi-tes. Paroilîes & ce,: nonobflanC
toutes- coutumes j. ftil-s & formalités faifant au contraire& pour
laquelle .publication fera donné au Sergent ou Greffier qui- la feraj,
trois- gros à chacune fois à charge-de donner & mettre ès iliain&-
des Sergens faifis des eomtniffions »- les exploits- defdites publications r.
pour fer-vir-k- la vérification dcfdkes criées s ainfi .qae de raifen ;; 1&
tout par provifïoil, & jufqu'a ce que par nous il en foie autremenc-
©rdonffié. Voulons- qu'aux copies- d'fteufrtent coîlationnées- v foi foie
ajoutée comme k cet originalcar ainfi nous plaît en foi' de quoi
abus avons aux pré-fentes lignées de notre main ,< fait mettre & ap=-
pofer en placard notre cacher fecret.- Donné- en- notre ville de-Wancy f
le a*. Jum i6-a8:. Ainfifigné Charos ? & plus bas r Par Soir Jitelfe..

Les- Sieurs Baron- d» Gîiaftelet ,, M-arécËal- de lorraine;, Comté dis
Toroielle-,- Grand Maître en l'Hôtel-, & Surm-teffdaût- dés- Finances £
ae Tavagny f Bailli du; Comté de Vaudémon-t; de Liçnévi&e y. Privée
de Saint Georges- ;• liégeoisBail-livy Bourgeois^.Fria-dîio'mme j-Maltrcf
des Requêtes ;-. Keifty , Procureur' général j:, CoiiîgfîQff yPeP'riô & âiiïres
fréfens j, &- pour Secrétaire-,. C, Janinv
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A R R E S T de !la Cour Souveraine, Chambre de
Nancy i qui enjoint aux Ordinaires d'établir des Ojfïciaux.

Du zg Février 16 63»

par îa Cour la requête à elle présentée par le Subftitut du Pro
cureur général , expofitive, qu'au préjudice de l'ordre de la Juftice &
du bien des fujets de Son Ai telle, lis étoienc journellement diftraits
des Etats & tirés du Reffort de fa Souveraineté , pour fubir la Jurif- -
di&ion Eccléfiaftique pardevant des Juges étrangers , par un abus qui
n'écoit point fouffert dans tous les Etats voifins , & auquel, les Cours
Souveraines defdits Etats & pays auroient fagement remédié, en or
donnant que tous Ordinaires, Métropolitains & Primats feroient tenus
d'établir des Officiaux dans le Reffort defdites Cours , pour y exercer
la Jurifdi&ion qu'ils y prétendoient avoir, h peine de faifie de leur
temporel ; & qu'à faute de ce, perfonnes Eceléfiaftiques feroient
commifes & déléguées par lefdites Cours, chacune en fon Reffort;
ce qui auroit été notamment ainfi ordonné par le Parlement de Metz,
au regard de Moniteur l'archevêque de Trêves, & par le Parlement
de Dijon , au regard de celui de Befançon, jufques-la même , que
lefdites Cours n'auroient pas permis qu'au fujet de cette Jurifdiâioa
Eccléfiaftique , foit en premiere inflance ou par appel, les peuples
fuffent diftraics du Reffort d'un Parlement en celui d'un autre , ainfi.
qu'il eft notoire par une infinité de leurs Arrêts, fur lefquels exemples
& motifs 5 ledit fieur Archevêque de Befançon auroit, à îa premiere
réquifition qui lui en a été faite, établi un Officiai en Lorraine, au
lieu de Darney en Vofges ; requérant, partant que par mêmes raifons,
il plût à la Cour faire un même Règlement pour l'étendue de fon Ref
fort , avec défenfe aux parties, de fe pourvoir ou comparaître par-
devant autres Juges Eceléfiaftiques que ceux y réfidans, qui feroient
établis par lefdits Ordinaires , Métropolitains & Primats , ou qui à
leur défaut» feroient commis ou délégués par la Cour; ordonner en
outre d'obferver les dégrés de ladite Jurifdi&ion Eccléfiaftique, fans
qu'il foit permis de s'adreffer au Supérieur, omijfo medio, & au pré
judice de l'inférieur , finon è$ cas, qui , pour l'importance de leur
matiere , fe trouveraient par les Saints Canons être fpécialement ré-
fervés au Saint Siège.

La Cour, l'affaire mife en délibération, a ordonné & ordonne,
qu'a faute d'établir par les Ordinaires , Métropolitains & Primats, des
Officiaux dans le Reffort d'icelle, & ce dans le mois après la publi
cation 4u préfent Arrêt, il en fera par elle commis & délégué, fait
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três-expreiïe Inhibition & défenfe aux parties, de fe pourvoir ou com-
paroître ailleurs que pardevant lefdits Officiaux établis dans le Refforc,
ou y délégués par ladite Cour, à. peine de mil frans d'amende, nullité
des procédures & de tous dépens, dommages & intérêts ; enjoint aux-
dites parties, d'obferver l'ordre des dégrés de la Jurifdi&ion Ecclé-
fiaftique, avec défenfe de" fe pourvoir au Supérieur, omijfo mcdio, &
au préjudice de l'inférieur, finon ès cas qui fe trouveroient par les
Saints Canons, être fpécialement réfervés au .Saint Siège ; ordonné ,
qu'à la diligence dudit Subffitut, le prcfent Arrêt fera lu, publié
& en régi ft ré en tous les Sièges reffortiffans à ladite Cour , laquelle
il en certifiera dans le mois. Fait .en la Chambre du Confeil, k Nancy
îe 29® Décembre 1663, Signé, Gondrecourt, Gervaife , Maillart.

Lû , publié le dernier Décembre 1663 , ce requérant le Subllitut
du Procureur général ./'& ordonné qu'il fera tegiftré pour y avoir
recours le cas échéant, & exécuté félon fa forme & teneur.

Par la Cour, Signé C, Bailly.

ARREST de la Cour Souveraine , Chambre de Nancy y
qui rejîreint les dotes Religieufes, à des penjions viagères.

' !

Du q.e -Août 1666.

V ïïe la remontrance faicte par le Procureur général, qu'au préju
dice des Ordonnances de Son Altefle & Arrefts de la Cour en datte

des vingt - huidieme Febvrier , & fixieme Novembre 1664. Les
Religieufes de la Congrégation & Vilitation de Notre-Dame &
autres de ' cette ville de Nancy, & des Eftats de Son Al telle , ne
vouloient recevoir des Religieufes dans leurs Maifons que moyen
nant des dotes exceffives en deniers clairs, ou partie en fond im
meuble , ce qui caufoit beaucoup d'intérêt au public, & alloit à la
ruine & oppreffion des familles particulières ; requérant qu'il y fût
pourvu promptement. Veu lefdites Ordonnances & Arrêts, tout
confédéré:

La Cour a ordonné & ordonne que lefdites Ordonnances & Arrêts
feront exécutés fuivant la modification portée par lefdits Arrêts , en
conféquence faiét défenfe , tant auxchtes Religieufes de la Congré
gation & ViUcation de Noftre-Dame , qu'à toutes autres de ladite
Ville & du Pays ; de plus recevoir de Religieufes que foub peefions
viagères , conformément audit Arrêt , à peine d'être leur temporel
faifi, & en après dit & devifé fur la contravention k Fadvenir ce
qu'il appartiendra 9 fauf audit Procureur générai k prendre pour le
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paffé telles concluions qu'il trouvera bon effire ; & fera, k fa dili
gence le préfen't Arrêt fignifié,. publié- & affiché en tous les- lieux du
reffort de ladite-Cour-dont il la certifiera dans le mois,

Fai& en la Chambre der Confeille 4e.' Août i6é'6. Sigriés Gervaifey
Vincent,, N. Dubois ,, Rémy P Prudhomme , RoyerrLuytoa > Sarrafin,,
P.. Candotj & Jean Maire.

,/fRREST i& h Cour Souveraine, Chambre de Nancy,
qui annuité une Ordonnance du Sp, de Courfan% Vicaim
gémml de F'Èvêche de Met

Du £p> jtoût t666..

S-u R- Çe- qui a ©fie remon-ftré à la- Cour par le Procureur général^
que. le (leur de Courfan prenant qualité de ' Vicaire général de.
rÉvefcEé de Metz .y. aureit par une- mauvaife volonté, dofif il ei%
porté contre cett eftat cherché tous les moyens d'y jefter du défordre r.
de: donner atteinte à la Souveraineté, de Son A-keffe tant- parla eon—
rradi&ion- qu'il a. apporté à fes droiâs anciens & inconteftables-, qpe-
par les- nouveautés- qu'il s'eft efforcé d'y introduire préjudiciables- h
ton autRorité.au uepos de • fes Subjetscontraires à la1 difcipliee-
Eccléfikftique & à-la police féculiere ; qu'oukre plufieurs entreprifes-
qui font- de notoriété- publique 'il- a récemment faiâ une convo
cation d'un fynode général en la ville de Metz, où;' il. n'ordonne peind"
feulement" aux Curés- & autres Eceléfîaftiques exereans les- Cures r
èe s'y trou-ver mais eneore aux Chapelains,. Freftres & Bénéficier^
tant Séculiers que Réguliers du Biocèfe, de cet Évefefié,,auxquels- ii en
joint d'apporter les- titres de rentesrevenus des Eglifes- & Cfiapeîîes y
des droits- de Patronage.; d'icelles^. fondations.regiftres des mariages j»
feaptefmes & mortuairesqui font choies pareaiear temporelles, &
dont le .tranfporr n5a point deueftre foufièrtyk caufe du- préjudice que;
le publie en reéevroit" par la perte qui en pourrait arriver.-

Que la Cour féante à Sainr-Miîiic!,. advertie d& cette nouveauté,,
auroitj pour empefcEer les mauvais effets qu'elle auroit pû- produire y
fait défenfe » par fon Arrêt du- quatriefme du- moi-s de Juin dernier ,,
à tous. Eceléfîaftiques f tant Séculiers que Réguliers,., de porter,, en
voyer j, ou fournir aucuns -papiers r titresregiftres de baprefmes y
mariages & mortuaires , déclarations de; Bénéfice,- de, patronage r dé
collation, poffeffion, rentes & revenus a ladite afièmblée, mefme de
s'y trouver & a flirter qu'en îa rnefme maniéré qu'il s'eft pratiqué
auparavant le défordre des guerres dernières»
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Que ledit fîcur "de Courfan, fachant que finjuftice de' fen pro

cède, au lieu, de trouver de fappui auprès de ceux qui en -auroient
^ognôilïance ;j n'y recevrons que ou iiiairos j auiûK roieux aime fo
pourvoir au Conicil du Roi tres-Chreiiien , qu'en fon Parlement féànt
c.fi ladite ville de Metz, fava ne de la vérire da fait & informé des
fuftes motifs dadit A-rreft» & ce , afin d'en éloigner la cognoiffance,.
où fon deffein lui auroic rêuffi de telle forte , qu'après plufieurs pra
tiques par lui employées, il auroic furpris un Arreit dudit Confeil,
le neuviefme du mois d'Aouit fuivant, rendu fur fa requefte, lequel
il prétend faire publier'dans les Eliats" de. Sàdire Alteiïè, foub pré
texte de certaine difpofttiôn ordinaire <, s la fin de tous les A r rcits}.
.qui porte qu'il fera leu &c publié dans l'eftendue du Diocèie de Metz-;
ce qui ne peut eftre entendu» qua 1 égard des lieux dudit Diocèfe
aépendans de la Couronne de franco, étant très-certain que Sa
Maieft-é très-Chreftiennè ne-prétend aucune authorité ni jonfdiâïoïi
€n ce qui eft..de la Souveraineté de Sscnte Altelîe t & que 1 Arrcft de
de fon Confeil ne peut recevoir une explication ^contraire..

. Qu'il, feroit arrivé du détordre en ladite aflemblfie^ fynodalîe »
donc ledit Confe'il-n'auroit été informé, en laquelle il n'y auroit-eu
qug du murmure & fou ilsve ru ent de la part des Eccléfiaftiquesj de**
fneurans dans les terres de fobéiilance de Sadite Majefté ùès-Çhref-
tienne , caufés par les ftatuts étranges » in folies & inouïs que ledit
fieur de Courfan auroit voulu leur impofer en ladite,affembiée, laquelle
auroit été obligée de fe féparer fans aucune conclufion. _

Que ladite Cour , féante audk Saint -.Mihiel , n'a point en
tendu, par fondit Arrêt».empefeher que le-fdits Eccléfiaftiques allaf-
fent audit Synode ; mais bien d'y porter les titres & regiflres , ainfi
qu'il étoit ordonné par ladite commiffion, foubs cette referve ,^néan-
m oins que ladite aflemblée fe feroit en la manière accoultumee, 6e
ainfi qu'il s'étoit pratiqué avant les guerres dernieres ; requérant ledit
-Procureur général loi eftre fur ce pourveu. ^

Ve-u la copie de là commiffion dudit fieur de Courfan du douzième
du mois de Mai dernier, conçue ea langue ' latine ^ par iaque*Je ^
auroit ordonné a tous Archidiacres » Archipreftres, Cures , ¥icaircs,
Chapelains., Preftres , Clercs & Bénéficiers, tant Séculiers que Ré
guliers dudit Diocèfe , 'de comparoir en fon Hoftel fcis en ladite
ville de Metz, au huitième du mois de Juin fuivant, & dy apporter
leurs provilions , inveftitures , livres des autels, titres des 1 ations v
pofleffions, eftats & déclarations fpécifiques .des revenus de leurs bé
néfices s les regîftres des baptéfmes, -mariages mortuaires ; ledit
Àrreft de ladite Cour de -Saijjt Mihiel, dudit jour" quatrième Juin,



• CLE -

par lequel, entr'autres ch-ofes, défenfes auroient été faites auxdits
Eccléfiaftiques, Preftres , Clercs &c Bénéficier, tant. Séculiers que
.Réguliers, de porter, envoyer , ni fournir aucuns papiers, titres,
regiftres des baptefmes, mariages & mortuaires, déclarations des
bénéfices & bénéficiers, patronage, collation, biens,, pofîtffions,
rentes ou revenus, mefme fe trouver & affilier en ladite affemblée

qu'en la mefme maniéré qu'il s'eft pratiqué , & avoir accoutumé
d'eftre fait auparavant les défordres des guerres dernieres; ledit Arrcft
donné audit Confeil, ledit jour neuvième Aouft, l'affaire snife ea dé
libération ; tout confidéré :

La Cour a fait & fait très-exprefles inhibitions & défenfes , tant ,
aux Eccléfiaftiques Séculiers & Réguliers, demeurans dans les Eftats
de Sadite Altelfe , qu'à tous fes Officiers & Subjets de quelle qualité
& condition ils puiffent eftre, de publier , ni permettre que ledit
Arreft dudit Confeil fait publié ou affiché; pareille defenfe à l'égard
de ce qui viendra de. la part dudit fleur de Courfan ,-finon en la ma
niéré ancienne & pratiquée de tout temps, a peine de faine du tem
porel defdits Eccléfiaftiques, & dix mille francs d'amende contre .les
Séculiers, & autres portées par les Ordonnances, fauf audit fieer ds
Courfan, faifant fes vifites en perfonne fur les lieux , fuivant le ,pref-
crit 'des Saints .Canons & Concils, de recognoiftre les eftats des
Eglifes, ornemens & prefbyteres, & donner tels réglemens qu'il trou
vera de juftice pour la diieipline des mœurs des Curés & Vicaires ,
auxquels elle fait auffi défenfe , & auxdits Eccléfiaftiques de porter
auxdits fynodes leurs livres, regiftres de baptefmes, de mariages &
de mortuaires, titres & déclarations des fondations, patronages, colla
tion , poffeffions, revenus & rentes defdits bénéfices, a telle peine que
de droit; permet néanmoins auxdits Curés & Vicaires de fe trouver
& affilier aux fynodes auxquels ils auront été appel lés,. a charge qu'ils,
feront convocqués en la forme obfervée avant les guerres dernieres.
Fait à Nancy le ^oe. d'Aauft Signé , Gcrvaife , Vincent, Nie.
Dubois, Remy, Royer ,'Luyton, Sarazin , P. Candot, Serre, Jean
Maire, Roulîelot, d'Hédiva-L

A R R:E S T de la Cour Souveraine \ Chambre de Nancy,
qui déclare nulles des procédures faites en t'Officialité de
TouL

Du 18'. Septembre 1668,

Sur ce qui a été remontré a la Cour parle Procureur général,
que -pour empêcher les entreprifes qui fe faifoient par la puiffance

fpirituelJe
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fpirituelîe fur la temporelle , & par les Juges Eccléfiaftiques fur la
Jurifdidion féculiere » nos Princes ont été obligés de^ faire diverfes
Ordonnances, & entr'autres le Duc René , celle de lan 1484, par
laquelle défenfes ont été faites d'exécuter ou faire exécuter , fulminer,
publier» infmuer & afficher aucunes lettres, mandemens, monitoires,
brefs , builes, grâces, cenfures , fentences, provilions, ou commif-
lions apoftoliques, & des Juges Eccléfiaftiques » fans avoir obtenu
préalablement, permiffion & confentement du Souverain, à peine
contre les contrevenans de confifcation de corps & de biens 5
& le Duc Anthoine, une autre de l'an 1519» Par laquelle les mêmes
défenfes ont été faites, & ordonné que ceux qui y contreviendroient
feroient arrêtés & tiendroient prifon , jufquk ce que cet attentat
auroit été réparé ; & même le Pape Léon dixième, en l'an i$ai ,
auroit accordé fon induit, par lequel il eft défendu d executer ou
fulminer aucunes bulles » mandement ou referipts apoftoliques fans
permiffion de fon Alteffe ou de les Juges, à peine de nullité & de
punition exemplaire, contre les Exécuteurs des bulles » mandemens,
citations & commiffionsf & contre ceux qui les auront obtenus;^&
enfin Son Alteffe régnante auroit donné fon ordonnance en lan
1629, enfoite d'une conférence tenue avec les députés de Mr. l'Evêque
de Toul, par laquelle l'exécution de cet induit eft ordonnée , &
en outre que pour l'exécution des commiffions émanées du fleur
Officiai dudit Toul ? ou autre Juge Eccléfiaftique du Diocèfe , les
Exécuteurs d'icelles feront tenus prendre vifa & pareatis des Juges
ordinaires de Bailliages y les Procureurs généraux ou leurs Subîhnm
ouïs ? fans que pour l'exécution des jugemens qui , feron-t. rendus
par ledit-Officiai, ou. autre Juge'Eccléfiaftique, ils p-uiffent procéder
par cenfures eccléfiaftiques ; & de plus» que le Juge d'Egiifc eon-
noîtra des- promeffes de mariages-, & des dépens réfultans des laitances
oui feront meues pour rai fon defdjtes promeffes, fauf aux partie»
de fe pourvoir fur les dommages & intérêts qui pourront être pré
tendus pardevant les Juges ordinaires des lieux; & par Arrêt du 30
Janvier dernier, itératives défenfes ont été faites a tous vaffaux &
Suiets de Sadit© Alteffe,. de quelle qualité & -condition ils foient, de
fubir jurifdiélion, (oit en demandant ou défendant y si de comparoir
.pardevant aucun Juge étranger pour quelle eaufe & fous^ quel pré
texte ce puiffe être, fans une permiffion bien exprefle d© Sadite Alteffe r
de la Cour, ou des Officiers Supérieurs des Bailliages, les Procureurs
généraux ou leurs Subftituts ouïs, avec défenfe k tous Huifiiers, Ser
gens ou autres j d'exploiter aucun adjournement, fans ladite pei mif~
fion , vifa ou pareatis » à peine, contre -les contrevenans , de mille
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francs d'amende, & de plus grande s'il y échet, fuivant l'exigence
do cas y & de cous dépens , dommages & intérêts envers les parties.

Néanmoins au préjudice defdites Ordonnances, induit & Arrêt»
& au mépris d'iceux » pîufîeurs font exécuter des citations & fen
tences defdits Juges Eccléftaftiques . fans avoir préalablement obtenu
lefdites permiflion & pareatis » & entr'autres il fe juftifie par deux
fentences ci-jointes du fleur Officiai de Toul, en date des 28 Juillet
& 21 Août dernier, qu'à la requête de la nommée Jeanne Liebault,
demeurante à Crion, Village dépendant de Lunéville, Jean Benay
dudit lieu,fils de famille,.a été cité pour l'exécution de prétenduespro
meffes verbales de mariage , fuivies de copule, qu'il a été ordonné
qu'il en feroit informé de part & d'autre, les informations faites par
Me. Grandin , Curé de Crevi & Doyen de Port, lefdites citations
& fentences intimées, & exécutées par Me. Nicolas Demangeot,
Curé dudit Crion, fans aucune permiflion ni pareatis, & qu enluite
fentence définitive eft intervenue , par laquelle ledit Benay a été dé
chargé defdites prétendues promeffes de mariage , condamné néan
moins aux dépens; défenfes à lui faites à peine de nullité & des cen-
fures eccléfiaftiques, de fe marier à pas un autre, qu'il n'ait entièrement

z payé les dépens, & à tous Prêtres fous les mêmes peines de l'époufer ,
qu'il n'ait entièrement fait ledit payement; & à l'égard de l'enfant donc
ladite Liébault eft groffe , ordonné que dans les douleurs de l'enfan
tement , après ferment prêté en préfence de témoins, elle déclarera
des œuvres de qui elle eft enceinte, & qui eft le pere de l'enfant,
dont elle eft greffe, condamnant dès-à-préfent comme d'ancienneté
ledit Jean Benay, en cas qu'elle jure qu'il eft de fon fait, à le prendre
& s'en charger entièrement, comme à donner trois cens francs de
dote à ladite Liébault, pour lui aider à vivre , ou à fe marier ; le
tout fous les mêmes peines & défenfes ci-deffus ordonnées pour les
dépens à payer , & lefquelies défenfes tiendront & auront lieu ju/qu'audit
aâe, accouchement & payement defdits trois cens francs, s'il y échet,

Et comme cette fentence eft directement contraire auxdites Ordon- *
nances, induit & Arrêts, que la preuve par témoins n'a pû être reçue
defdites prétendues promeffes verbales de mariage , que 1a. fentence
adjudicative des dépens n'a pû être exécutée par lefdites cenfures ecclé
fiaftiques, que fous prétexte d'iceux , la liberté du mariage n'a dû être
ôtée , & qu'enfin le Juge d'Eglife ne pouvant connoître que de fcedere
matrimonii , n'a pû prononcer fur les alimens de l'enfant & dote de
la mere, requéroit ledit Procureur général fur ce lui être pourvu,
& encore que Me. Jean Couffon, fon Subftitut audit Lunéville, qui
a fu & fouffërt toute cette procédure fans en donner avis, &
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Jean Coquarc, "Procureur audit lieu, qui a fervl de conleil audit Benay,
même drefféles étiquets, pour ouïr les témoins par lui produits, (oient
ajournés perfonnellement pour répondre aux concluiioiss qu'il aura à
prendre contr'eux.

Vu ladite fentence du 28 Juillet dernier r lignée par extrait- v
Bichebois ; un placer préfenté par ledit Benay audit ME. Grandin ^
avec la commiflion au bas pour affigner des témoins pardevant lui,
le 8 Août aufli dernier} les étiquets d'icelui JBenay , prétendus écrits
par ledit Coquarc;. rôle des témoins affignés par N. de Mangeoc >
fuivaoc fon certificat au dos , du 7 dudit mois d'Août;, autre fen
tence dudit Officiai , du zi du même tnois>. fignifiée par exploit du
22 fuivantj. & fîgnée G. Bouillat ; aâe de proteftation dudit Benay
de fe pourvoir à- l'encontre lignifié- par exploit du même jour x%.y
& figné Claude j l'affaire mife e® délibération' ; tout confidéré, •-

La Cour a caffé & annulîé „ ea-ffe &. annulle les» fentenees des= 2&
Juillet & il Août dernier r enfemble les procédures- for lefquelles»
elles ont été rendues ,, comme faites contre lefdites Ordonnances
induits & Arrêts- par entreprifes fur la Jurifdicïion féeuliere-, & attentat
fur les droits- fouverauis de fon« Al telle ,< fait défenfe aux parties de s5en
fervir ordonne que tant ladite Liébaulty k la pourfuite de laquelle lefd.
procédures ont été faites r que ledit Jean Benay », M5. Grandin & M6»-
N.- Dèmangeot r -feront ajournés à comparoir en perfonne , & lefdits»
Couflbn & Coquarc alignés pour répendre aux conduirons- dudit
procureur général-' „ & après- être- "dîr & jugé ce qu'il- appartiendra.-
Fait en- la- Chambre du Confeil ,. à Nancy ce r-8 Septembre 1668*

Signéy CanonNie. Dubois ,:Kemy ,f Fr.- Prudhomme,, Royer r P..
Candoty Serre p Jeammaire, Iv de- Mageron> Mi F»- Hanus, Roufièloc
d'Hédiva-L-

ARREST de la Cour Souveraine ^ Câamêre' de Smrttr-
MiMeîqui défend aux Archidiacm& de peruvoif: au-
delà- des dmks de y-ifite accoutumésv-

Du 2.0 Octobre 1-668*

Ve u' par' îa: Cour-îk Requête a elle- préfenté'e par fc- Frecttreur gé
néral contenant y que' de temps- immémorial r les Archidiacres do*-
Reffort d'îeelle n'ont pris pour droit de viiite des Cures- de; leurs- Arcli--
diaconats, que trente gros Barrois parçïtaeun an r payables^ par' lèfdks>"
Curés ,< chacun- dans- fa Pàroifle-;• que néantmoins le* Archidiacres fia»
Dioeèfe- de Toui demandent aujourd'hui # & préteadefit'exige®" de
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toutes les Paroiffes dudiét Reffort, cent fols Tournois, fàifant onze
frans huit gros Barrois par chacun an, payables, moitié par les Curés,
l'autre par les Paroiffiens, mefme demandent les arrérages à ce prix ,
de trois années ; pendant lefquelles néantmoins ils n'ont fait aucunes
vifites , qui eft un abus à la foule & oppreiBon, tant defdks Curés,
que de leurs Paroiffiens, fubjeâs de Son AltelTe , qui ne doibt eftre
diffimulé ni louffert, fans ordre exprès d'icelle, enthériné en ladite 1
Cour avec les parties intéreffées ; requérait partant y eftre pourveu. ,
Vu ladite Requête, copie de la miffive y mentionnée, l'affaire mife ;
en délibération ;

La Cour a fait & fait très - expreffes inhibitions & défenfes à tous
Curés & Paroiffiens de fon Reffort, de payer » foit auxdits Archi- "
diacres ou autres Eccléfiaftiques, chofes quelconques au-delà de l'an-
cien ufage, foit pour droit de vifite ou autres, êc à eux d'en exiger,
à peine de cinq cents frans d'amende pour chacune fois, payables
même par faifie du temporel, & de tous dépens, dommages & in-» '
térefts; ordonne à cet effet aux Procureurs généraux & leurs Subf-
tituts , d'y prendre garde, empefcher lefdits défordres ; & en cas de
contravention , en donner promptement advis à la Cour ; & afin
qu'aucun n'en puiffe ignorer, que le préfent Arrêt fera Jeu, l'Au- •
dience tenante , envoyé dans tous les Sièges de fon Reffort, pour y ;
eftre pareillement Ieu , publié, les caules tenantes» & regiftré a la
diligence dudit procureur général, qui en certifiera la Cour au mois.

' Fait à Saint-Mihiel le 20 Oâobre 1668. Signé, Gervaife ; de Nay
& Vincent,

- Leu, publié à l'Audience de ce-jourd'hui cinquième Novembre 1668 ;
ouï & ce requérant le Subftitut du Procureur général , ordonné qu'il
fera regiftré, pareillement leu, publié &. regiftré dans tous les lieux .
du Reffort, à la diligence dudit Procureur général & de fes Subf-
tituts, qui en certifieront la Cour au mois. Signé, Jacquet.

A'-R R E S T de la' Cour Souveraine, Chambre de
Saint » Mihiel , concernant le vifa des Ordonnances
Eccléfiaftiques,~

Du zj Février t66^.
' ' ' 'v

Ou a ce qui a été repréfenté k îa Cour par le Procureur général,
P. pa?écrît!qui n® lui eft pas encore connu, que le Siège Epifcopal de Verdun
ns,iof,fc®!.- f0it rempli, ce qui l'oblige de pourveoir à ce que les revenus en dé-
Îeî ?i" pendans, fîtués fous ce reffortfoient faifis, & jpfques alors régis

par économe, même employés au referions & réparations des Eglifes,.
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ufuines & bâtimens f dont îa confervation regarde le bien du fervice
de Son Alteffe & de fes iujets ; qu'il a appris que Meffire Arnaud de
Mouchi d'Hoquincourt, prenant qualité d'Evêque de Verdun , a fait
imprimer certains mandemens concernant la police Eccléfiaftique, les
fait âdreffer k Me. Friffon , Doyen rural , Curé de Tiveres; icelui à
Mc. Jean de Lapiere , Curé de Saint-Mihiel, qui les a fait afficher au
portail de fEglife parochialle dudit St. Mihiel, & les fait notifier par
Me. Gérardin, Curé; d'ailleurs, ce qui n'auroit pu ni dû être fait en-
fuite de l'induit de Léon dix , & des Ordonnances tant de Son Alteffe
régnante que de fes' prcdéceffeurs t fâïis avoir pris vija quanti bien lef-
dites qualités feroient bien reconnus s rcquéroit partant ledit Procu
reur général, que lefdits revenus foicnt faifis & régis par econome &
employés auxdkes réfections & réparations, que le temporel déf
aits Mes. Friffon, de la Pierre &c Gérardin, foit faifi jufques à
ce qu'ils auront réparé cette entreprife & attentat manifefte a lau-
îhorité fouv.er.aine de Sadite Aitcflc & de la Cour } iceux affignés
pour répondre aux conclufions qu'il entend prendre contre eux ; vu
ledit mandement du 22 Janvier dernier ; exploit de fignification dudit
Gérardin, du 14e, Février fuivant, l'affaire mife en délibération: .

La Cour a ordonné & ordonne, que lefditsM". Friffon, Lapierre &
Gérardin, feront extraordinairement affignés pour répondre aux conclu
rions dudit Procureur général » & cependant que leur temporel fera faifi. .
. Fait k St. Mihielen la Chambre du Confeil le 23e. Fé¥ner 1669.
Signé, Genraifej de Nay ; Saillet, ' ,

'.COMME R C i:

Par Ordonnance du 7"Septembre 1^24, Charles .& Nicole attri
buèrent îe .commerce des laines du pays aux Marchands Drapiers
exclufivementj & défendirent k toutes autres perfonnes » notamment
aux Coffons d'en acheter pour revendre, k peine de confifcation &
de 25 frans d'amende applicables pour moitié au rapporteur, & 1 autre
moitié ainfi que. la totalité de la confifcation .au Domaine, ou aux Mireê|w{ '*
Hauts-Juûiçiçrs fous lefquels fç fera la reprife» ftuîinô.
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COUE.SOUVERA I N E.

I lettres-patentes du Préfidem établi à
JuJKce par notre - Souverain Seigneur en fis grands jours
de Saim-MihieL

- Du S- Wovtmhm i$61,

ïtegifire GhakieS) par I» grâce:. de Diee^ Duc de Cak&reLorraine r.
des. Grands* Bar t Gueldres s Marchis, Marquis du Pont r Coince de Provence j,-
îowf.N'.fi. yaudém0nt & Zutphen &c. A tous préfens advenir ^falut..

Comme feu r d'heureufe récordation ,, notre très-cher Seigneur &
ayeul le Duc Anthoine , lorfqu'i! vivoitafin- de.-pourvoir au fait de-

'fa Juftice Souveraine,, que tant il que Tes. prédéceffeurs Ducs ont-de.;
tout temps joipar le moyen & auâorké des Hauts & Grands - Jours
de 'Saint-Mihiéi, eût eu & eftabli ung Prëfïdent defdits Hauts-Jours-
& Cour Souveraine r don-né %k conféré ledit Office à- feu Mr. GuiJle.
Roze , Advocat à Chaulmont f. lors fon-Serviteur & ConfeilJêrï; lui
créant "pour les- gaiges dudic Office, de Préfident par chacun an y la--,
fomme de fept cents cinquante fransr monaoie de nos pays,. & lequel
Roze a porté ledit Office jpfques à foa décès',., comme depuis, icelus
eft ainli demeuré , fans- y avoir efté pourveu d^autre piques-ci co~
gn-oiifint eft de befcing, & util pour nous & afin, que Juftice foie
admittiflrée-à tous qu'il appartiendra r de pourveoir de perfonne no
table , capable. & fçavant pour porter ladite Charge & Office de. Pré
sident de nofdits. Hauts & Grands-Jours-, & que les vertus r littératures,
fens> ioyaultés & prud'hommies de notre très cher & féal- Coafei-ller
de notre Confeil: reftrainci, Meilre Dominique_ Champenois de
NeuiS-otte r, Efcuyer, S.r... dudit lieu>: Docteur ès Droiâs, * nous-font
bien cognties a-u-ffi à nous- tefmoignées deuement,- ayant' -employé
fa perfonne , (on : fens & fervice par le temps de quarante ans, à
plufieurs & plus grandes affaires tant en Légations quai. continuelles-
hors de nos pays, que en iceuîx, au fervice'de nos progésitears; &
de nous, et» quoi il a verfé fi- droitement r que- à- bon dreiâ femmes
meus à lui accroiftre honneurs & biens mefmefnent qu'il eft ydoine
à porter ladite charge de Préfident & plus grande. Pour ces caufes &
en aucune rêcompenfe d'iceuîx, fes \ferviees ,- favons eejourd'hui, de

* En 1600 , par -Arrêt rendu au rapport du Comte de Salm , là famille des
Champenois fut reconnue pour fortir des aînés de l'ancienne Maifon des Barons d-e
Nogent-le-Roi. Dom Pelletier*
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nos propre mouvemen , certaine fcience, pleine puiflànce & auc-
torité Souveraine , ordonné, conftitué & eftabii » ordonnons , confti-
cuons & eftabliffons notre Préfident de nofdits Haults & Grands-Jours
& Cour Souveraine de Saint-Mihiel, pour icelui office porter & exercer
aux gaiges de fept cent & cinquante frans, tels que les avoir par chacun
an ledit Roze, au jour & terme de chacun Noël, a^ commencer le
premier payement à Noël prochain, & ainfi dan en an a chacun Noël,
& aux. Jurifdiâions, autorités, prééminences, prérogatives, honneurs
& droiâs appartenans k Office de Préfident de Cour Souveraine
comme eft ledit Office,.-& pour lequel bien & dheuement exercer
par notredit Préfident, il nous en a fait ce - jourd hui le ferment en
nos mains j k moyen de quoi l'en avons, par la tradition de ces pre-
fentes s mis & inflitué , mettons & inttituons en la poileffion réelle
& aâuelie ; & néanxmoins avons commis & députe s ordonnons &
députons notre amé & féal Confeiller Secrétaire d Eflat & Auditeur
de nos 'Comptes de Lorraine , Me. Cliriftofle Didelot, pour « avec
notredit Préfident, foi tranfporter en notredite ville de Saint-Mihiel,
& audit lieu , en la Salle où l'on a ufaige de tenir nofdits Grans Jours,
nos Officiers, les Advocats & Procureurs dudit lieu appellés à porte
ouverte, me&re de par nous en Siège Prefidial & accouftume, a
tenir lefdits Grands Jours , notredit Préfident , & après la lc&ure de
cefdites préfentes, qu'il fera faire hautement & intelligiblement le
déclarera de par nous » à voix entendible, notre Préfident de nofdits
Haults Jours, & qu'entendons & voulons que a lui, en ladite charge
il foit obéi. , . _,

Si donnons en mandement à tous nos Mareichaulx , Senelchaulx,
Préfident, Gens de nos Comptes, Baillis , Capitaines, Procureurs ,
Recepveurs, Prévois", Jufticiers, Officiers, & à tous aukres à qui i!
appartiendra, que dudit Office de Prefident » ils facent, fouffrent-&
1 aillent joir notredit Confeiller, le fieur de Neuflotte, fans pcrmecrte
lui eftre mis , deftourbier ou empêchement au contraire ; auffi a nos
très-chers & féaulx Confeillers , Tréforiers & Recepveurs généraux
de Lorraine & Barrois, & à chacun d'eulx , fignament a celui des
deux , fur lequel ledit feu Roze, Préfident, prefnoit lefdits fept cents
cinquante frans d'Eftat, & à leurs fucceffeurs Tréforiers ou Recep
veurs , que par chacun an, & fans en attendre autre mandement de
nous., des deniers de fa recepte, il paye à notredit Prefident preient,
pour caufe de fondit Office ,' pareils fept cents & cinquante frans, &
îceulx, moyennant copie fignée d'un Tabellion, pour la premiers rois ,
& quittance de notredit Préfident » a chacune fois ; lefdits fept, cent
cinquante frans par çulx payés à chacun Noël, leur feront alloues par
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les Préfidens & Gens des Comptes , Auditeurs dsiceulx, auxquels man
dons ainfi le faire fans contredits: Car ainii nous plaift ; en tefmoing
de ce , avons à cefdites préfentes lignées de notre main, fait mèche
& appendre notre fcel, & lui furent données en notre viile de Nancy
le G\ Jour de Novembre 1561. Signe, Ch arles. Etfar le rempli
de[dites lettres, Par Monfeigneur le Duc, &c. Signé, M. Henri,, Àe-
gijirata idem pro Fournier. Signé, M. Henri ; & fcelîé du grand fcel
de Monfeigneur, en cire rouge , pendant à double queue.

De par le Duc deCala bre , Lorraine., bar, &c„

A notre amé & féal Conseiller & Secrétaire d'Eftat, Auditeur de
nos Comptes de Lorraine , Me. Chriftofle Didelot, falut. Comme par
nos patentes , avec lefquelles ceftui notre mandement eû attaché ,. vous
ayons ordonné vous tranfporter en notre ville de Saint-Mihiel , pour
de par nous meétre en poffeffion notre très-cher & féal Confeiller de
notre Confeil rcftrainâ , Préfident de nos Haults & Grands Jours
dudit Saint - Mihiel, & Capitaine de notre ville de Vaudrevanges,
Me(Tire Dominique Champenois, Sr. dudit lieu, Doéteur ès Droits,
dudit 3ffice de Préfident, félon la forme & teneur de noidites pa
tentes ? à quoi, pour les ernpêchemens continuels de notredit Con
feiller, occupé ordinairement depuis en notre fervice, tant en nos pays
que dehors, & que poffibie ne feriez efté requis de lui, vous acquitter
de la charge à vous ainfi donnée de par nous , n'auriez jufques-à-vers
vacqué k l'accompliflement d'icelle charge, voulant néanmoins nof-
dites patentes eftre effeduées en tous leurs points, nonobftant qu'il y ait
plus d'an & jour qu'elles font par nous oâroyées. Vous mandons bien
adeertes, que toutes exeufes ccffantes, dès que de la parc de notredit
Préfident ferez requis, vous acquiéter de votre debvoir en cette partie ,
l'ai lez incontinent mectre réallement en la poffeffion dudit Office de
Préfident, comme fi en fuffiez fommé de par lui, tout au commence-

a ment. .

Mandons à tous nos aultres Officiers, à qui toucher peult, fatis-
faire & accomplir le contenu de nofdkes patentes, toutes exeufes
arriéré mifes , & ils en feront bien defehargés où il appartiendra, no
nobstant le laps de temps : Car ainfi nous plaift absolument. Donne
en notre ville de Nancy Je premier jour de Mars 1562, ufaige de
Tout. S:gné, Charles. Et pour Secrétaire, M. Henri,

Ces Lettres-Patentes furent enthérinées à l'Audience du vendredi

après les brandons, cinquième jour de Mars 1562.
M.
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M. de Neuflocte eft encore- rappellé comme Préfîdent des Grands
Jours de Saint-Mihiel, dans une Ordonnance du 18 Août 1^69, con
cernant le droit de main - morte qui ne fubiïfle plus. D'où il paroît
naturel de conclure, qu'il eut pour fucceffeur immédiat , Jean Le-
Pougnant, nommé par l'Edir du 8 Oâobre 1 5-7* *

Depuis cet Edit qui a rendu la Cour fiable & perpétuelle, elle g
varié fouvent dans fa dénomination. Tantôt elle a continue d vtre qua
lifiée Cour des Grands Jours ; d'autres fois, Cour de 'Parlement ou
Cour Souveraine.. Il y â auffî des Arrêts» où les Officiers de la Chambre
établie a Sa: ut-Mi hic!, fonc appelles Com-mifFaires de îa Cour Souve
raine. ; & d'autres , où ils ont prononcé au nom du Corps de la Cour»

ORD ONNAN CE qui confirme au Parlement de Su
Mihidi fa Jurifdiction fur le Bailliage de ChâteL

, . Du 6 Mars i/jjg*

Chab-LES,- par la grâce de Dieu: , Duc de Caîabre, lorraine » le|fw&
Bar , Gueidres, Marcliis > Marquis du Poot-à-Mouflon f Comte de §^t-
Provenee, Vaudémont» Blâment, Zutphen, &c, A tous ceux qui ces -
préfentes verront f Salut, Comme bous avons 3 dës le dernier jour du H1
mois- de Décembre dernier paflfe j- ordonne par nos- ILetcres—patentes
fin- cc expédiées r que les. appellations venant de la- terre & Seigneurie
de CM.te!-fur-Mozeîles- 9 îeiquelîes avoient long-temps demeuré en fuf-
pens-.. & fans être Vutd'ées- s. feroienc apportées- a nos Grands Jours d&'
St. MiHei- pour y être terminées en dernier reflort en y gardant"
toutesfoïs. par fes Préfixent & Confeffiers. d'keux, ïes-ufages, filles-,
& coutumes' de ladite* terre & Seigneurie}. & cc jtifques a notre bons
plaifîr & qu'autrement en- aurions- ordonné r après la. publication- def--
quelles- nos lettres & Mgnation données en verte d'kelles aux _ap-
peîlants ajournés & intimés- pour fe. trouver a. 1. Audience^ defditsî
Grands- Jours' au, dixieme pur d'Avril prochainenaeety vu & être ©r-
donné fur lèfdites appellations comme' de raifsn lés Taflàïix fi'a-ns;
Je fujets- de-ladite' terre & Bailliage de CMtel-fur-MoœHe,, noas ©ne.
remontré, que parnofelites Eettres-patentes, & comîïiiffioHs- fur icelles>
décernées par îefdits Fréfi'dent & €©nfei)lers y ils fe troiiveroien t gran
dement iatérefîSs-' ôk alîerviscontre l'ancien ufage. toujours garde &
obfervé- du. temps qu'elles ©fit été va idées en notre Confetti es c&
qu'ils feroient contraints fe préfenteï â nofdits Grands- Jours r poi-c.
donner' griefs- & deffenfesr for iefiites appellations „ 'ou- autrefiscs»
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conclure fur icelles, 6t que par nofdites mêmes patentes lefdits Bré-
ficlenc & Confeillers voudroient entreprendre Je renvoi de ce qu'ils
auraient jugé définitivement ou .interiocucoirement, ou .peut-être vou-
droicnt croître les amendes plus hautes qu'elles n'ont été du paffe ,
ce que toutesfois n'a jamais été gardé ni obfervé, ains feulement
après que les parties plaidantes pardcvanc notre Bailli ou Ton Lieute
nant dudit Châteî, auroient appelié de la fentence par lui rendue ,
toute la procédure étoit clofe. & fcellée & renvoyée -pardevers nous"
& les gens de notre Confeil p®ur en faire l'ouverture & juger & ar
rêter s'il auroit été bien ou mal appelle, fans autrement admettre lef-
dites parties à griefs ni autre procédure plus avant, & ce qu'auroit été
par nous ainft jugé étant derechef clos & fcellé fous notre; cachet, &
renvoyé pardevant ledit Bailli ou fon Lieutenant pour l'ouvrir en pré-
fence des" parties & mettre en exécution, & tant que ia caufe foit jugée
diffinitivement, fut qu'il y eut quelqu'interlocutoire pour plus amples
jnltruétions du procès, & étoient les dépens taxés par les Juges def-
quels étoit appelle, ôc l'amende en cas du mal appelié en dix frans ,
& tous lefqueîV ufages & façons de faire, lefdits Vaffau'x, Habitans Se
Sujets de notredke Ville, Terre & Seigneurie de Châtel-fur-MoacIIe;
craignent qu'il ne foït contrevenu par cette nouvelle attribution de Ju- '•
rifdîâion que nous aurions.donné auxdits Préfidens 5c Confeillers def-
dits Grands Jours, nous fupplians les vouloir maintenir & conferver
comme du p.afîe. ' t f

Sçavoir fkifons, que nous, après avoir remis le tout en délibération
des.gens de notre Confeil,- 6c confidérant le changement que pour
rait apporter telle nouvelle, façon de procédure ,.avons, .en déclarant
plus pleinement notre, volonté, & intention fur nofdites Lettres-paten
tes, dit & ordonné, difons &, ordonnonsque dorénavant & jufques
à notre bon plaifir, les appellations dudit Bailliage , Terre Se Seigneurie
dudit Châteî , feront po,r.tées à nofdits Grands Jours & confignées
entre les mains du Greffier d'iceux » clofes & fcellées comme fon a
par ci-devant accoutumé audit. Châteî» pour être ouvertes,, vues & vi»
tuées par lefdits Prélîdent & Confeillers, & fur icelle être jugé êc ar
rêté .bien ou mal appeîlé, ou autrement interloqués félon qu'ils trouve
ront la matière y être difpofée, & îeurdit Arrêt écrit par k Greffier ,
pu bout defdites appellations & figpé'de fa main, être refermées du
feel de nofdits Grands. Jours & renvoyées pardevant ledit Bailli ou fon
Lieutenant pour les ouvrir .& publier comme, du paffé, fans que lef
dits Préfident ai Confeillers puiffent ni doivent faire appejîer les par
ties pour procéder pardevant eux. Et néanmoins pour ce que du paffe
p'y $yçùç aucun falaire, ni épices en notre Confeil pour k. vîfîon «&
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vuidange defdites appellations , avons permis 5c permettons^auxdits-
Préfident & Confeiliers de pouvoir prendre pourjeur labeur èt vifion
defdites appellations , avec . le falaire duait Greffier % quelques épices-
raifonnables & fans excès, ayant égard s» poid- & gravité defdites ma
tières aux griéves & longues- procédures contenues èfdites appella-
tîons ; deffendant au pardeffus auxdits Préfident & gens -defdits Grands
Jours de n'entreprendre plus aucune eonnoiffance defdites- appellations!,
que comme diffus eft déclaréni des- exécutions ni taxations des dé- '
pcns y & de ni hauffcr ni taxer l'amende » que comme du pafle elle as
été : Car.ainfi nous plaît être fait; en témoin de quoi nous avons fi-gné
ces préfentes de "notre propre main", & à- icelles- fait mettre & appen-*
dre notre grand (cel. don-nées en- notre ville de Nancy le fixieme jour
de Mars mil cinq cent foixante - quinze, avant Pafquesv Amfî_ figue #
Charles. Et fur le replis tfl écrit, Par Monfeignear te Duc&c.
Les fieurs Evêque êz Comte de Touî ? Chef du Gonfeil ; Comte de
Salm , Maréchal du Barrais-j- de Lamothe, M'.- des Requêtes & m*
très ^ préfens ifgné r pour Secrétaire,. Ml Henri' & pro- regïjîrata -
idem i fcelle en. cire vermeille, à double queues pendantes».

MANDEMENT adrejfé' au Parlement dé Saïm-Mîlmtv,
d'examiner les- plaintes- de certains- Vaj£awt-> corme &
fédaSiou de., cette coutumei. :

Du z8 Mars- tGoo*

0-E. FAR. E.i:33u-:C BE- CA-t.ABB.l-,; LOR'ft^À-Oï-E-ji B-À&' y Glï-'Ét'îîfi'ÉS j-.&C,-

Ticès-che.rs & féaux*. r pîufieurs Gentilshommes-Vaflàux: du Bail-€oar& s&
liage de Saint - Mihiel ayant propofé un grief ^ de l'hoftïoîogatio
des-coutumes-du Bailliage diîdit Saint-Mihie.î-j & de la .forme- a-icetl? s^-v
laites ( comme ils difent); en ee non app'ellés ni oys,: & de . ce r prias *
&• requis que** pîufieurs- articles- d?icelles- foienf corriges nous- vous-;

"en envoyons les raiions 5- afio qu'appellés. avec vous»-les Lieutenant-
général .&• particulier ,.- enfernb'le le Procureur général du Barrois .,-t
v-ous- examiniez-- par enfemble fr fiiivant les. anciennes- coutumes-- dofît-
ils ffeiiïbîent' fe vouloir prévaloir ,. les chofes étoienc. contrairement-, pra~
cîquées qui!- n'eft porté èfiiirs-articles*,:. ou-bien. s?i-ls foat conformes.
ce' qui a'été" oBfervé de tous1 temps-;' en quoi fa-ifanc vous prenare»-
garde qu'ils; pregnenr leur fondement- principal rde ce qu*eii- pluêeûrss . -
defdits-- articles ^ les chofes font été contrairement ' réfolues^ qu'elles--;
n'avoienf été-propofées- par les jadis Commis dès* trois Etats adrefiep

" îfcfdites coutumes contre ce-qu'ils su avoienc fait- & remontrer «?
* . **' - tv : ri
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& parce que nous leur avons donné- parole de faire , des préfente
.année, aflembler les trois Etats, pour examiner leurs prétendus griefs,
& en prendre réfolutions , nous defirons que de longue main vous
vous en prépariez, & après avoir le tout bien particulièrement exa
miné , nous en donniez advertiffement & ad vis , pour auffi de notre
part être préfens à ladite afTemblée, a ce, d'y faire & réfoudre fans
autre caufe que de la raifon & jultice , & que feulement fera de
bien & de l'abonnement d'icelles, conformément ... & de nos droits
& autorité; nous l'attendons doneques ainfi de vous, & cependant nous
prirons Dieu , très-chers & féaux , vous maintenir en fa garde. A
Nancy ce 28 jour de Mars 1-600= Signé , Charles ; contrefigné, ^Bouvet,
& fur le dos dudit mandement eft écrit, à nos très-chers & féaux
les Préftdent & Confeillers de notre Cour Souveraine -des grands-
jours de Saint-Mihiel.

Lè nombre des Confeillers en la Cour fixé a quatre par l'Edii du
$ Oéfcobre 1571 , étoit porté à cinq en i6oz. M. M. de Rofieres,
Boufmard, Gondrecourt 9 Rutant & Prudhomme , outre M. de
Bournon, Préfident. Tous entroient au Confeil , ce qui eft juf-
tifié par les procès-verbaux de la réda&ion de la coutume de Saiot-
Mihiel,, p. 117 & 130, & par les procès-yerbaux des Commifiaires
des Chambres de Nancy & de Saint-Mihiel, fous Charles IV , où
Ils ont le titre de Confeillers d'Etat,

Le Duc Henri aliéna îe fceau des Arrêts de la Cour , pour 99 ans»
ce faveur de J. Voilot /'Secrétaire d'Etat, pour 9000 francs. Le
Contrat fut homologué à l'Audience de la Cour /du 7 Novembre
? Gi%,

Par un Règlement du mois de Novembre 1^14, h voix délibéra-
rive y fut fixée à 26 ans.

La Cour interrompit fes fcances, depuis le mois de Juillet 1^3 r,
jufqu'au 1 5 Janvier fuivant, à caufe de la pefte. Il n'y eue que quel
ques eaufes réglées entre les Avocats à Apremont, pendant les mois d'Oc
tobre & de Novembre, Il y eut également une interruption de cinq
mois en 1633 , à caufe du Siège de Nancy , & de' la contagion qui

•fégnoit à Saint-Mihiel.

Le 7 Octobre 1^34 , jour de fenregiftrement de îa commiffion
donnée par Louis XIII au (leur Barilion de Morangis , le 16 Juillet
précédent (t. 1. p. 406) la Cour étoit compofée de'neuf Magiftrats;
Meilleurs Rutant, Préfident ; Rofieres, Gervaifes , d'Amblemont,
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Rutanc, Boufraard Thiery, Gondrecourt & Bournon , Confeiîlers.
Le dernier n'avoic pas encore voix délibérative,-quoiqu âgé de 293ns;
( fans douce on avoir remis en vigueur 1 Ordonnance du 20 Novem
bre 1613 î t. 1» .Pi 404 ) motif pour lequel le fieur de Moran-.gjs fît ,
d'abord quelque difficulté de lui confèrver fou Office ; mais ii s y dé -
termina tant a. la follicitation des collègues de M. Bourbon, qu a raifoo
de ce qu'il avoir l'âge prête rit par les Ordonnances du Roi. u 1

Il ex i fie encore au Greffe deux regiftres des Audiences .données par
la Cour à tongwy, depuis .le mois de mars, jufqu au^ 2.8 Août 1645 \
& des procès qu'elle a -jugés à Luxembourg., depuis -le 8 Janvier s
jufqu'au .15 Mai 1653..

ARRES T qui défend de reconnotm d'autre Jurifdiaion
' que Mlle de la Cour, & des Juges établis par S, A*

Du'-îx - Mai î66i»«-- --

Sur ce qui a été repréfente à la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois s iéance à Saint-Nicolas, par le Substitut du Procureur gé
néral en icclle , que combien que Son Altelle foit rétablis en fes
droits & Etats , plufieurs de fes Vaffaux & Sujets , peu affeâionnés
& oublieux de leur devoir, continuent a recourir k^des jutlices étran
gères : ce qui choque l'autorité fouversifie ^ de Sadite Alteffe-, & le _
repos par Elle procuré à fes peuples par ledit retabhflèment, & tend
à remettre les chofes dans la première confufionrequérant, partant j
que défenfes foient faites auxdits Vaffaux & Sujets,, de reconnoitre
autre Jurifdiaion que celle établie par Sadite Alteffe, à peine de mille
francs d'amende pour la.-premiere-fois , payables par corps, & de pu
nition plus grande en cas de récidive» perte de leurs prétentions, ce
de tous dépens dommages & intérêts, «

La. Cour, l'affaire rnife en délibération, a fait & fait inhibition oc
défenfe très - exprefle a tous Vaffaux & Sujets de ^ Son AkeLe , de.
quelque qualité & condition ils. foieot, de reconnoitre dans ks pays
& Etats de Sadite Alteffe, autre Jurifdiaion que ceJe_ de ladite
Cour, ou des Juges établis par Son Alteffe, ni fe pourvoir ailleurs,
.à peine de cinq cens francs d'amende , payables par corps , nullité
des procédures , dépens, dommages & intérêts des parties,. & en
cas de récidive, de perte de leur prétention, cc de punition corpo-
relie; & fera le préfent Arrêt, là , publié & regiftré en tous les
lieux du reffort, â la diligence du Procureur général, & de tes Subi-
tituts, gui en certifieront la Cour dans le mois. Signé3 Gondrecourt-,
Yiuçcnt & Remy. ' , .. .
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Prononcé, à Saint - Nicolas en. l'Audience, du Jourd'hui x % Bfat

166Signé Petit, Greffier Commis*

ARREST qui ordonne à tous ceux :qui ont obtenu
' quelques Patentes pendant; les.' tumultes, des guerres x de

tes. dépojer m.''Greffe.' de la Cour.. :
Du- tj JMfai i66t„

xi, par la'. Cour Souveraine, de Lorraine'& Bkrrois fëa-tïte-à: Saio'tv
NlcoJasj., la requête à elle préfentée par le Subfti.tut du. Procu-reus
général,, contenant-,, qu'ayant eu-- communication de la lifte des 'Pa
tentes. O&royées pendant l'abfenee ..de. Son Alteflè r i! a reconnu que:
plufieu-rs particuliers- qui en. ont obtenu,, n'ont pas- fatisfàit à, fOrclon-
nance de- Sadite. Alteflè , du dix-fept de.Décembre mil fix cent cin
quante-neuf ,.. & aux. Arrêts rendus- en conféqueuce d'icelîesy les cin
quième. Janvier <8c cinquième- d'Août mil Sx cent fcixante ,, a» pré
texte que la.- publication-- n'en aurait pu-.'être- faite à tous, pour le»

- empêchemeos- p-roçédans'" de.- la condition- dut- temps ,.- requérant qu'il
y foit- pourvu& ordonné, à, tous impétrâss d'ieeiles de-' les rapporter
au: Greffe de., la. Cour dans le mois d^ la lignification ,• à peine -d'être:

'déchus- du- mérite- é'iceifes,: de mille: francs-d'amendé & de tous-
dépens-dommages- - & intérêts-avec, céfenfe à eux de ' s'en fervir
& prévaloir r k peine-de: faux & de.-telle autre que. de droit, Lefdkes:
Ordonnances ?,Lifle &- Arrêts ,.&'tout ce. qui faifoit avoir & cônfidérer..

La Couf a ordonné & ordonne.- à- tous- impétraus des. Patentes ob
tenues pendant Fabfence. de. Son. Airelle ,... fo-ir d'office , donation-r
charge-,-, pardons- i&r rémiflloas r. nobleiè & astre, de quelque nature-
elles- foienr devant être entérinées-. ? qui n'y ont encore farisfak
de -îes repréfenter-&• remettre- en originaux au Greffe- de ladite Coury
dans le- mois de. ^.publicationà"peine, de cinq cens francs ^amende,,
payables par--corps /.dépensrdommages.- Se intérêts des.-'parties ». avec--
défenfes" a-uxdits- dë'fàiîlans. de s'en fervir ,, ni. prévaloir à peine de
feul'xles. déclarant dës-à-préfenr comme pour lors déchus de toutes
grâces Br -faveurs- qu'ils- en-- pourront prétendre fera le. préfent
Arrêt, lû, publié ,-'affiché & regifixé en* tons les Sièges refîbrtiflans en
ladite Cour , ¥ la diligence de» Procureurs-- généraux- on leurs- Suc!»
tituts qui en certifieront'la' Cour dans le mois. Signé^ Gondrecourc
Vincentj -Remy. ...

Prononcé audit Saint-Nicolas,. en, l'Audience du pard'hui treifieroe
de Mai mil fis'cent foixance' & un. Signe',: Petit,- Greffier-Commis
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ARREST qui permet aux Officiers ' qui feront commis
• ' parle Jieur Hambourg exercer leurs fonctions»'

Du 17 Mai %66.ii :

W par ïa Cour Souveraine 'de Lorraine Se Barrois,.féante 'a Saint-
ISFicoîas. la eommiffion adreffée par Son Àlteffe au Sr. Mainbourg,
Confeiller d'Etat de Sadite Alteffe, & Maître des Requêtes ordinaire
sa Ion Hôtel s du dixieme du préfent mois, portant pouvoir de fe
tranfporter aux .Bailliages du Baffigny, Voges, Epinaî, Châtc!-fur-
Mozelle j, Vaudémont & autres terres qui fe rencontreront fur fa route,

d'obliger tous les Officiers des Domaines & Juftices defdits heure,,
à -lui repréfencer leurs lettres de proviiion, defetuer ceux qu il trou
vera n'être pas duement pourvus, y commettre en leur, place tels
autres qu'il jugeroit capables d'exercer lefdites charges , en ^attendant
que Sadite Alteffe leur eût fait expédier-des lettres à ce neccffaires;
le rapport fait à la Cour , cejourd'hui dix-feptieme dudit mois, par
le fleur de fvïainbourg 3 l'Arrêt du vingt - fept d Avril prccedent .
portant interdiâion à tous Juges &-Officiers de sitnmifcer à la fonc
tion de leurs charges, le tout par provifîon & jufquà ce qu .il en,
aura été autrement ordonné :. les conclufioos au Subftitut du Procuieuc
général s & ce que faifoit avoir . & coniidérer ; _ ^

La Cour a levé & îeve lefdites défenfes & interdiâioiî a 1 égard de
ceux qui, en vertu de ladite commiffion, feront rétablis ou commis
aux'dites charges, à condition aux nouvellement poui vus , d en ob
tenir les Patentes a ce néceffaires de- Sadite Alteffe , &^de les faire
entériner où il .appartiendra. Signéy Gondrecourt, Vincent, P.
Candot. Prononcé, à Saint-Nicolas, à l'Audience de la Cour du iour-
d'hui dix-feptieme de Mai mil fix cent foixante cfe un 9 en prelence
dud.it Subftitut.

ji R R E S T qui nomme des' Officiers pour rendre la
J ujîkc au Bailliage de Nancy, y

. Du t8 Mat i€6t

*Sfu- par la Cour-Souveraine de. Lorraine & Barrois, feinte à Saint*»
Nicolas» les lettres de cachet a .elle, adreffées-.par ^ Son Alteffe, en
date du treizième du prélent mois- de Mai , portant .pouvoit
dç ..procéder.inceffainmeac à l'établiffemenc de la.luftic© ordinaire
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de la ville de Nancy , en la ferme & félon l'ordre contenu. èfdîtcs
lettres; le rapport fait k ladite Cour, des intentions de Sadite Akeffe
à cet égard, par le (leur Mainbourg, Confeilier d'Etat & Maître des.
requêtes ordinaire en d'Hôtel de Sadite Aîtefîc , du jourd'hui, les éta-
Miffemens de. ta Cour des feptieme de Mai mil fix cent quarante-'
un , & vingt-fixieme de Mars dernier,. le coofentement du Subftitur
du Procureur général-', & ce qui fàifoit avoir,, vu -& confîdéré-:;

La- Cour par provifion , & fous îe bon phifir de Son ÂltefTe, &
établi pour la JufHce ordinaire de la ville de Nancy y les fieurs.
Jean M-ahuet,. pour Lieutenant civil & criminel; Claude Noire* ,
pour Lieutenant particulier; pour- premier Confeiller & Afleffeur „
Marc Regmu'di» ; pour fécond Soi- d'Â-pvril ; pour- troifieme »
'Nicolas-François Hannas? <5e en- outre , Charles Laneoa pour Subs
titut du Procureur général en ladite Tuftice r lefquels- auront tous
leurs féances- fuivant l'ordre- de: îa -nomination ei-dellus , & vaque-

"ront inceflàtmneBt aux :fbnéHons & • exercices de leurs- charges, no~
Bobfiant- toutes défenfès- & înterdi&ion intervenues de la part de
ladite Cotir, & fauf- l'appel patdevant elle ,. conformément auxdits»
étabHflsmeas. -Signé-, Gondrecou:rt> Viceenc, F. Casdof;.

Prononcé- à Saint-Nicolas pendant fAudience- tenue- eejourd'Êuï
dix-huitieme Mai 1661 , en pré&nee dud.it Subâirat & defd.its 5rs„,
Mahuet,, Moirel & Hannus* qui ©ne à l'm-ftant prêté- le feraient- a»
cas requis-r & attendu' fabfenee des- iîeers Renaudin- & d'Apvril 5,
ledit-fieur Mahuet a été commis- pour • recevoir ledit, fermeat. Signé9,
Petit y. Greffier-Gèmœfev.'

ARREST qui ordonne- smr Adminiflràteurs des- Mens- des--
Villes & Communautés:r de rendre- compte- pardevant la.
Couf r, de: leurs gefâom P depuis.- l'an. 1

Du z Juin 1G61-

V u' par la'-Cour Souveraine'de Lorraine ôc Barrois féante à St..
Nicolas». la requête- a elle préfenté le: dernier de May année courante-
par îe Subfficuc du Procureur généra!contenante- qu'il a reçu avis
que- plufieurs des Adminï fixateurs, Directeurs, Gouverneurs & Syn
dics- de- Ville,. Bourgs- & Villages, du Duché de Lorrainequi ont reçu;
ôt manié des deniers publics y fc trouvent avoir fait beaucoup de dé
pens y voyages inutiles, accordé gages infolites, & fait diverfes pro-
fufions & mauvais ménage defdits- deniers-, qui ne doivent être alloués-
ni paffés à la dépenfe de leur compte, comme abufîves contraires au

ferment
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ferment par eux prêté, & à l'intention de Son Alteffe & aux Ordon
nances & lléglemens de Police, requérant que tous ceux qui ont eu
la recette & geftion defdits deniers foient appelles a la Cour pour
repréfenter leurs comptes , foient qu'ils ayent déjà été rendus ou non,
pour iceux vus1, être prifes par ledit Subftitut telles fins & conclu-
lions qu'il trouvera à faire.

La Cour, l'affaire mife en délibération, a ordonné & ordonne, que
tous Adminiftrateurs-yDireâeurs, Gouverneurs ôc Sindics de Villes,.
Collecteurs de deniers publics,. & généralement tous ceux qui en ont
eu le maniement & geftion depuis l'an mil fix cent trente-cinq , en
repréfenteront comptes & états , foit qu'ils ayent déjà été reçus &
examinés, ou non, au Greffe de ladite Cour, dans le mois de la ligni
fication du préfent Arrêt , pour en être prife communication par le
Procureur général ou fan Subftitut , à peine contre les défaillans,,
délayans ou refufans de cinq cent. frans- d'amende,. & de plus grande,,
s'il y échet; & fera le préfent Arrêt publié en tous les Sièges refîbr-
tiffans,, a la diligence des Procureurs généraux ou leurs Subftituts qui
en certifieront la Cour dans ledit mois,- Signé $ Gond.,recourt Rémi v
Eiiyton-

Prononcée en l'Audience du jourd'hui i". Juin îé'Iji j. en préfenCe-
dudic Subftitut, Signé r Petit,. Greffier-Commis.

La Cour Souveraine s con-fervé cette' partie- de fa Jurifdiâion r
jufqu'à FEdk du 31 Janvier 1701^ qui la'attribuée à. la Chambre',
des Comptes, de Lorraine..

ARREST pour le maintien de la Souveraineté des Dms-
de' Lorrainefur les Abbayes - de St.- Rpvre & de- Se.

u\

Du 8 Juin 1661c

V u par la Cour Souveraine de Lorraine & Barroîs , féan'te à Saint-
Nicolas, la requête à' elle préfentée par le Subftitut du Procureur gé
néral en icelle, contenante qu'au préjudice des droits & autorité de
Son' Alteffe, & qui lut font' confervés par îe traité fait le dernier' Fé
vrier mil fis cent fôixante & un", article dix-neuf, où il efi: nommé1*
ment porté que Sa Majefté Très-Clirétienne remet & rétablit Sadite
Alteffe dans la' poffefltou & joui flance de'tous-fes États & Seigneuries*
mêmes des Villes,, Places & Pays qu'il a autrefois poifédés,- dépen
dant des trois Évêchés,- Metz, Toul <& Vefdunr & générâlement de-
tout ce dont l'Akefle- du Duc Henri' qui foit en gloire,. jouiflbit lors-

E
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de Ion décès ; le Parlement de Metz par une entreprife & contraven
tion manifefte audit traité, s'eft ingéré de rendre Arrêt le trentième
du mois de Mai dernier, par lequel il prétend caffer & annuller Jes
Arrêts rendus par ladite Cour les douze & quatorzième du même-
mois, faifant defenfe aux Abbés, Prieurs, Religieux «Se Habitans des
Villages de St. Epvre & St. Manfuy-les-Tou!', de faire provifion de. '
fel pour leur ufage, ailleurs que dans les magafins de Son Alteffe , ni
reconnoître autre Jurifdiélion fouveraine que celle de ladite Cour ,
prenant pour prétexte que lefdits lieux font Faubourgs delà Ville d©
Toul, fur ce que chacune des Communautés a droit de députer deux
ou trois particuliers pour affifter k l'Election du Magiftrat de ladite
Ville de Toul, prétexte qui ruine leurs prétentions, vu que fi c'eft
un droit , il s'enfuit que ce ft'eft pas une obligation, ains un avan
tage que lefdites Communautés ont fur ladite Ville, qui1 font notoires,
ment de la fouveraineté de Sadite Altefle, nonfeulement au tems-d»
décès dudic Duc Henri, mais auparavant de tems immémorial, re
quérant qu'il y foit prouvu pour 3» manutention des droits de Souve
raineté de Sadite Âltelîè .> exécution, dudic traité & .defdits Arrêts du:
douze & quatorzième Mai,
.-'Vu auffi lefdics. Traité & Arrêt- du trente dudirmois de Mai; ex

ploit de lignification du quatrième du préfent mois; Signe, Jean Thomas,
Huiffîer au Bailliage de Toul, tout confidéré :

La Cour a caffé & cafle ledit prétendu Arrêt du trentième de Mai»
comme '-nul & rendu par des Juges incompétens-, entreprife de Jurif-
.didion & par attentat, ordonné & ordonne, que fes Arrêts defdits-
douze & quatorzième Mai, feront exécutés félon leur forme & teneur;
enjoint "auxdits Abbés-, Prieurs, Religieux & Habitans defdits lieux de.
St. Epvre & de St. Manfuy de s'y conformer | défenfc à eux de re
lever leurs appellations qu'aux refforts , Ordonnances des Bailliages de
Nancy & de St» Mihiel, & en dernier relîort k ladite Cour, & de fe
pourvoir de fel pour leur ufage , que dans les magafîns de Sadite
Alteffe, le tout à peine de deux mille francs, contre chacun des coh»
trevenans ; & fera - le préfent Arrêt, publié & affiché auxdits lieux de
St. Epvre & St. Manfuy à la diligence d»dit Subftitut » afin que
perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Signé Gosdrecourt ,
Vincent» P. Candot.

Prononcé audit St. Nicolas, îe huitième de Juin tniîfix cent foirante

& un, en préfçnee dudit Subftitut.

. ' ' «.



cou
31

R R Ë S T qui si'ilc le Baron de Saffre 5 pour avoir
excité Tancienne Chevalerie au rétablijfcment des ~4jjif€S9

Du jo Juin iGSte

"Sf0 par îa "Cour Souveraine de Lorraine & Bâfrois , fëante a Saint-
Nicolas, le mandement de Son Alteffe , du vingt-cinquième du pré-
lent mois de Juin, contenant, que fur les avis qu'elle a eu des dé-
fordres qui fe font commis depuis quelque temps en ça, & defirant y
apporter les remedes néceffaires-, elle fe trouve obligée d'ordonner à
ladite Cour, de faire fortir je fieur Baron de Saffre ôç toute fa fa-
raille! des terres de fon obéiilànce/dans deux fois vingt-quatre "heures*
avec défenfe.d'y rentrer fans les ordres exprès de Sadite ÂkelTe , à

-peine d'encourir fon indignation y & d'être puni à la rigueur,• & M
enjoindre de vendre fes biens,- fîtués dans le{'dites terres, a. perfonne
agréable à. Son Altefle-dans" trois moispendant lequel temps ils
feront régis & admmifirés par ComniMaires.. -

•. Les conclufions du Subllitut du Procureur général , & ce que
feifok avoir ôc confidérer :

La Cour, en exécution du-dif mandementa ordonné & ordonne
audit fieur Baron de Saffre de fe retirer .avec fa famille » de fôrtir
des Etats de Son Akeffe dans deux fois vingt-quatre.heures-, après-
que la lignification lui en fera faite-, avec défenfe à lui d*y rentrer fite
s'y retrouver , fans permiffion & ordres exprès de Sadite Altefle, à
peine de punition , fuivant l'exigence du cas ; enjoint audit fieur de
Saffre de vendre les biens qu'il pofîede dans iefdits Etats y a perfonne
agréable à Son Alteffe, dans trois mois, pendant quoi ils feront régis
& gouvernés par Commiffaires , pour en fendre" bon & iideî compte
à qui il appartiendra, fera le préfent Arrêt lignifié^.exécute par
u« Exempt de fes Gardes s lequelconformément: a 1 intention de
Son Altefle, ne le quittera pas qu'il ne fait conduit hors de fes Etats
parle chemin du Baffigny, vers Chaumont.&.Langres, de quoi il
certifiera la Cour dans îa huitaine. Signé r Gondrecour.t, Fr, .Preu-
d'homme, Ttoyër. " ' - -

Prononcé à Saisît -Nicolas- le treiitieiii© luis- ? ©o préfence
d'un Subftket. ~



3 6 COU

A R R E S T qui ordonne à tous Officiers de Judicature ;

u par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, féante à Saint-
Nicolas , la requête préfentée par le Subftirut du Procureur général,
contenant qu'il a été averti que plufieurs particuliers fe difant pourvus
d'offices de judicature, exercent lefdites charges, fans avoir au préala
ble fait apparoître à la Cour de leurs patentes de provifion, & y prêté
îe ferment auquel ils font obligés par les Ordonnances & l'Edit de
fon établiffement, publié & enregiftré, par lequel, défenfes font faites
à tous Lieutenans généraux & particuliers , Echevins » Affeffeurs ,
Prévôts , Magiftrats, leurs Lieutenans , Maires & Officiers, & tous
autres Officiers de Judicature, de s'immifcer à l'exercice defdites char

ges , qu'ils n'ayent auparavant prêté ferment à la Cour; requérant
ledit Subftitut, qu'il y foit pourvu promptement, pour empêcher l'abus
qui pourroit fe commettre, tant par l'incapacité defdits pourvus, que
par des fuppofitions de titres & provifions Illégitimes.

La Cour faifant droit fur ladite Requête -, a ordonné & ordonne
aux Lieutenans , Echevins , Affeffeurs , Prévôts, Magiftrats , leurs
Lieutenans, Maires & tous autres Officiers de Judicature , d'apporter
dans le mois après la publication du préfent Arrêt, leurs patentes de
provifions au Greffe de la Cour , & prêter ferment en tel cas requis,
& à faute d'y être fatisfait dans ledit temps, leur fait inhibition &
défenfe de faire aucuns exercices defdites charges, fur peine de faux,
nullité des procédures, dépens, dommages & intérêts envers les par
ties , de cinq cent frans d'amende, enjoint au Subftitut du Procureur
général de faire publier le préfent Arrêt à tous les Sièges de Juftice de
fon RefTort, & d'en certifier la Cour en la quinzaine. Signé, Vincent,
Remy , Serre.

ji R R E S T qui permet de rétablir le Jigne patibulaire
de la Seigneurie de Marimonu.

V u par ïa Cour Souveraine.de Lorraine & Barrois, féante h St.
Nicolas, la Requête à elle préfentée par 1e fieur Charles de Marimont,
Baron du St. Empire , &c. Contenant qu'il s'eft rendu adjudicataire

£apporter leurs provijions
le mois.

Du ix Juillet 1661.

Du iq. Juillet 1661,
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de la terre & Seigneurs dudit Marmiont & Haute «Juftice en dé
pendante , pour marque de laquelle » il lui importe de faire rétablir
& redrefler le ligne patibulaire, tombé m partie depuis les défordres
& îïiouvemens de la guerre, que ladite Seigneurie a été abandonnée
& le Château ruiné ; requérant qu'il lui foit permis de le faire ré
parer & mettre en fon premier état ; le décret portant communi
cation au Subftitut du Procureur général, tes conclufions d'icelui ,
& ce que faifoit avoir : ,

La Cour a permis & permet audit Sr. dé Maritaorst, de faire nou
velle érection dudit ligne patibulaire^ au lieu où il étoit ci-devant
placé, & en la même forme, le Procureur général du Bailliage d'Alle
magne, ou fon Subftitut à-Dieuze^ appellé & préfent, fans préjudice;
des droits & autorité de Son Alteffe & d'autrui, dont acte fera dreffé,
& le double envoyé pardevers ladite. Cour , pour y être regiftré, k
ce, d'y avoir recours en cas de befoin. Signé9 Vincent, Royer , Fr.
Preudhomme,

Fait & prononcé à Saint-Nicolas s en l'Audience du jourd'hui 14
Juillet 7.66ï.<

j4RR ES T qui ordonne d'élever dans les villages de.
Saim-Epvre ê de Saint-Manfuy, des poteaux, ou foiem
empreintes les armes de .Lorraine,

Du io Septembre 1661*

par îa Cour Souveraine de Lorraine & Barroîs , féante à Sr.
Nicolas , la. Requête a elle préfentée par le Subftitut du Procureur
général-, contenante , qu'eftant porté par le traité de.paix fait le. der
nier Février 1661» art. 19 ; que Son Alteffe jouira de tous fes Etats»
terres & Seigneuries, villes, places & pays , qu'il.a autrefois ponédés »
dependans des trois Evêchés, Metz, Toul & Verdun, & généra
lement de tout ce dont le Duc Henri, de glorîeufe mémoire , jouif-
foit lors de fon décès ; il eft néceflaire, en exécution dudit traité,
de faire reconnoître l'autorité de Son Alteffe en tous les lieux de fa
Souveraineté , & à cet effet, d'en relever toutes les marques s afin
que perfonne n'en, prétende caufe d'ignorance, notamment es vil
lages de Saint-jEpvre Se de Saint-Manfuy, fîtues près de la ville de
Toul ; requérant qu'il y fut-pourvu , les Arrêts de la Cour, des 12 Se
14 M.ai & huitième Juin dernier» tout conildéré : . ^

JLa Cour ayant égard a ladite Requête , a ordonne & ordonne ,
ijuëfdits villages'de Saint-Epvré & de Saint-Manfuy, poteaux feront
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redreffés., ès lieux accoutumés 3 & ou il y es eût d'ancienneté, avec
panonceau , empreints des armes de Lorraine, Fait itératives inhibi
tions & défenfe aux habitans defdits lieux , de reconnoitre autre Sou-
veraineté que celle de Son Âitefle , ni de relever leurs appellations
ailleurs qu'aux Raiforts dépendans de l'autorité d'icelle ? & de fe pour
voir-de fel pour leur ufage, que dans les magafins de Sadite Alteffe,.
conformément ausdi-ts Arrêts , & fous les peines y portées, êz fera
le préfent Arrêt, lu, publié & affiché auxdks lieux de Saint-. Epvre
& de Saint-Manfuy , à la diligence dudit Subftitut, qui en certifiera
la Cour dans la quinzaine. Fait à la Chambre du Coofeil, à Saint-
Nicolas le -dixième Septembre i6.6i.- Signé., GondrccourcVincent,
Maillart.

\ARRES T. de la Cour Souverains, Chambre de Saint-
Mihicl, qui défend la fortk des grains.

Du 7 Novembre 1661»

R.cg, des'P* Sua ce qui a été repréfenték la-Comr par le 'Subftitut' da Procurear
paresnt. général en icelle , que le bien public & la néceffité évidente des fujets

de Soa Alteiïe , font obligé à défendre 'expreffément par fes Arrêts*
la fortie des grains en quelle maniéré ce puiffe être ? fous les peines

. ...y portées ; que néanmoins plusieurs Sujets de Sadite Aîteflè, préfé
rant leurs profits au bien commun & néceffité des peuples , vendent
& distribuent defdits grains 'hors des Etats de Sadite, Akeflè, ou à
des perfonnes étrangères qui les tranfportent hors d'iceux fous divers
prétextes,, requis partant y être pourvu jfaffaire mife en délibération :

Ladite Cour a fait de nouveau très-exprefle inhibition , & défenfe
à/toutes perfonnes , de quelle qualité & condition , & fous quelque
prétexte que ce puiffe être, de tra-nfporter aucuns grains des pays
de Sadite Alteflè f en faire mener'ou conduire r vendre ou diftribuer
à aucunes "perfonnes étrangères ou inconnues, fous les peines portées
èfdits Arrêts, & même de punition corporelle, le Cas y échéant ,
comme auffi d'en répondre en leurs noms propres, ea cas que les
acheteurs fe trouveroient avoir fait conduire des grains hors defdits
pays ; & pour obvier I toutes fraudes , a ordonné & ordonne que

.. tous acheteurs feront leur déclaration pardevant Ja Juftîce des lieux,
des efpéce & quantité de grains qu'ils auront acheté, & y feront porter
dans la quinzaine fuivante, certificat de la délivrance, diftriburion ou
débit , fous les mêmes peines, ordonnant à tous Magiftrats-, Officiers,
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H«iffierS| Archers ou Sergens , informer foigneufement des contra
ventions faites auxdits Arrêts, faifir les 'biens des contrevcnans , iceux
arrêter & conltituer prifonniers dans les prifons les plus prochaines,
leur inftruire & formalifer leurs procès; & iceux étant en état, les
apporter ou envoyer pardevers la Cour , pour etre jugé ; ordonne de
plus auxdits Officiers & a tous autres, même aux communs habitaas
& fujets des lieux, cavaliers ,& foldats, leur donner main-forte &
affiftance 4 courre fus a tous ceux qui fe trouveront chargés de
grains, pour fortir defdits Etats fans ordre de ladite Cour, les arrêter,
.enfemble les chars , charettes &c chevaux, & tout ce dont ils fe
pourroient fervir k l'effet de la fortie, fans ordre exprès de ladite Cour ,
à tous Procureurs généraux & Subftituts » d y faire le dû de leurs
charges fans aucune connivenceà peine de privation d icelles, &
d'encourir les mêmes peines, d'en certifier la Cour de mois à autres,
ou plus brièvement fi lé cas le requiert; comme^auifi de faire pu
blier & regiftrer le préfent Arrêt dans tous les Sièges, villes, bour
gades & villages , afin qu'aucun n'en puiffe pretendre caufe d igno
rance. Prononcé à l'Audience du 7e. de Novembre 1661 , à Saint-
Mihiel. . ^

La ville de Touî fut exceptée de cette défenfe s en vertu d'un décret
de Charles IV, enthériné en la Cour , même Chambre, le 19 Dé
cembre fuivaat, . / . j,

Le 16 du même mois elle enthérina également un autre décret
obtenu par les Me. Echevin, Gens, du Confeiî de la ville de Metz &
Pays Meffain, qui autorifoit lesmoiffonneurs dudit pays, a transporter
les deux tiers des grains à. eux promis pour leurs falaires » pendant la
moiflon précédente.

A il M. et de la Cour Souveraine , Chambre de Saint-
Mihiels qui défend de démolir les maifons, & d'en tranf
porter les matériaux hors des États,

Du 2.9 Décembre 1GG1.

Vv par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, féante à Saint- Reg. des P.
Mihiel, la requête à elle préfentée par le Subftitut du Procureur gé
néral » contenant, que plufieurs démolirent leurs «nattons & baamens,
& en font conduire les matériaux hors les Pays de 1 obeiiTance
Son àlteffe, ce qui oteroït les moyens de les repeupler , rappeiler
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ceux qui font abfens, & cultiver les héritages pour fubvenir a la né-
ceffité publique ; requérant partant, y être pourvu , l'affaire mife eu
délibération. La Cour a fait très-expreffes inhibitions & défenfes à

A. toutes perfon-nes , foit Sujets de Son Alteffe ou autres, de déroger
& démolir des maifons & bâtimens dans les Pays de fon obéiffance ,
& en- tranfporter les matériaux fous quel prétexte ce puiffe être , à
peine de deux cens francs d'amende, payables par corps, avec confif-
cation des chevaux, dont le tiers appartiendra aux rapporteurs ; enjoint
aux Mayeurs & Gens de Juftice des lieu-x, d'y prendre foigneufemene
garde , & d'empêcher îefdites démolirions & tranfports, à peine de
la même amende , & d'en répondre en leurs purs- & privés noms,
prendre main-forte » fi befoin eft : enjoint aux Subftituts des Pro
cureurs généraux, de faire publier & obferver le préfent Arrêt, &
d'en certifier la Cour dans le mois, à peine de fu-fpenfion- de leurs
charges, & telles autres peines qu'il éehéra-» Prononcé à Saint-Mihiel
le 29e. Décembre- iCGï.

jt r r è t de la• Cour Souveraine Chambre de Saint-

Mihielr pour le maintien de fa Jurifdiction fur le Bailliage,
de Chât£.

Du 14 Janvier t6'6x.-

Reg. des p. "Vu par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ,- féante a St;
par écrit Mihiel , la Requête à' elle préfentée par le Subftitut du Procureur-

général , contenant que les-'appellations- du Bailliage de Ghâtel,- reffor-
tiffans en cette Cour, & y doivent être les procès-apportés en état de
les y terminer, que néanmoins les Officiers dudit Bailliage n'en ont
envoyé aucun & n'ont aulfi été rétablis par l'authorité d'icelle , ni
même les provifions des charges plus importantes enthérinées par-
devant elle , requis partant y être pourvu, tant pour le bien du fervice
de Son Alteffe & du public , que pour la confervat-ion- de l'autorité
de ladite Cour , & qu'à cet effet défenfes fuffent faites aux Officiers
dudit Bailliage, de faire aucunes fondions de leurs charges auparavant
qu'ils ayent été rétablis par ordre d'icelle, & les provifions nouvelle
ment obtenues y enthérinées , à peine de faux , de nullité des procé
dures , & de mil francs d'amende contre cjiacun d'iceux, & que fans
préjudice k ce, défenfes leurs fuffent pareillement faites , de porter
lefdits procès d'appel ailleurs qu'en cette Cour , fous les mêmes
peines, avec injcn&ion au Greffier de les y apporter, & venir rendre

compte
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compte en perfcnne de ceux qui ont été en état dette jugés, ou qu'ils
fuflent demeuré en fors Greffe ou porté ailleurs ; le tout confidéré : •

La Cour faifant droit fur ladite Requête, a fait & fait très - expreffes
inhibitions & défenfes à tous Officiers dudit Bailliage de Châtel, de .
quelque qualité & condition ils foient , de faire aucunes fondions de '
leurs charges qu'auparavant ils n'y ayent ete établis par ladite Cour,
ou faire paroître à iceïle de leur établiflement, & les patentes de celles, '
qui ont été nouvellement obtenues,y entherinees , & â peine ûe iàux f
nullité, & de mil francs d'amende contre chacun des contrevenans,
fcns préjudice à ce, enjoint au Greffier de venir en perfcnne ,- dans la
quinzaine après la lignification, rendre compte des procès d'appel qui
ont été en état, foit qu'ils fuflent encore dans le Greffe ou qu'ils ayent
été portés ailleurs-, & apporter ceux qui font préfentemen-t en état
pour être jugés en cette dite Cour 3 defènfes très-expicllws a lui faites
d'en porter ailleurs. fous pareille peine ;; enjoint au Procuieur-general
dudit Bailliage de Châtel de tenir la main à l'exécution des préfentes
& d'en certifier la- Cour dans le terns , a peine- d en repoadre en fon
nom propre,prononcé en préfence dudit Subiiitut le 14e de Janvier 1662,

RÉ GLEMEN T de la Cour Souverainepour la tr(inflation
défisfiances de la ville de St. Nicolas en celle d ÉpinaL

Du. 17 Octobre 1662..-

VU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois les- ordres de
Son Âltefle,.. de transférer la féance du Bourg de St. Nicolas en- la Ville

- d'Epinal pour y continuer l'exercice de la jpftice* a ordonne & ordonne
aue les affignations données- a la Barre au quatrième du mois de
Novembre prochain, feront remifes au hu-itieme dudit mois en ^ladite
ville dT.pmal & celles données à l'audience au fixieme , continuées
au dixième du même mois, Enjoint au Procureur-général de faire lire,
publier & enregiftrer la préfente Ordonnance a tous les Bailliages &
Sièges de juflice t reflbrtiffans.. Fait à Nancy le 17e' Oâobre Ml*
Signé, Petit, avec paraphe. - - -

ji-ERÈTde la Cour-Souveraine'pourfa- tfanflûàon a Lunévttfcr

Du premier Février f6Sjr '

Vu par la- Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,: feante â Spinal?
les, Ordres de Son Akeffe expédiés k Mirecourt le vingtième- d»

#
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minois de Janvier de l'année préfence 1663 , de transférer fa fëancc
de ladite ville d'Epieal en celle de Lunéviîle.

La Courra ordonné & ordonne que les affignations données a |a
Barre & a l'audience en ladite Ville d'Epinai feront continuées a l'égard
de la Barre au dixième du préfent mois de Février , & de l'audience
au douzième en ladite Ville de Lunéviîle. Enjoint à M.e Jean Petit,
Greffier , de faire porter tous les' procès & autres papiers de fon
Greffe, & fe rendre en ladite Ville pour ledit tems, & au Subftitut du
Procureur-général de faire lire , publier & enregiftrer la préfente
Ordonnance aux Bailliages & autres Sièges de Jufiice de fon reflbrt»

Fait à Epinal ce 1." Février 166}. Signé, Gondrecourt, Remy ,
Serre.

Lu & publié à l'audience du jourd'hui 1." Février 1663 , & ordonné
qu'il fera enregiftré pour y avoir recours.

Cette tranflation n'eut pas lieu à Lunéviîle, mais a Pont-a-Mouflon,

Arrêt de la Cour Souveraine pour la nomination d'un .
Mejjagër des procès.

Du zç> Mai 166j, -

Vu par la Cour la requête k elle préfentée par Claude- Maubry,
Bourgeois de la ville de St. Mihiel,, expofttive que par décret du 28 du
mois d'Avril de l'année 1661 , il auroit été reçeu Méffager en icelle,
aux droits , franchifes ' & immunités donc fes devanciers en ladite
charge ont joui, requérant qu'il plut àJa Cour le confirmer en ladite
charge, auxdits droits, franchifes & immunités, & que défenfes fufient
faites aux Greffiers des Bailliages de St. Mihiel & Marquifat de Hatton-
chatel s de délivrer les procès pour porter en la Cour à autre qu'audit
Maubry ; ledit décret expédié en ladite ville de St. Mihiel ledit jour 28
Avril, par lequel ledit Maubry auroit été reçeu Meflàger ordinaire de
ladite Cour, aux droits, franchifes & immunités dont fes devanciers
auraient joui, & à charge de s'y comporter bonnement & fidellement,
de quoi ledit Maubry auroit prêté le ferment en tel cas requis. lout
çonfidéré:

La Cour a ordonné & ordonne que ledit Maubry continuera les
fonctions de ladite charge.de Mèlîager aux droits, franchifes & immu
nités k lui accordées, lui enjoint de partir chacun jour de mardi de
chacune feraaine de ladite ville de St. Mihiel, pour le rendre le même
jour en celle du Pont-à-MoufToo » & d'y apporter tous les procès,
lettres & requêtes qui lui feront mis ès mains, à charge de lui être
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payé pour le port de chacun defdics procès quatre frans, dune letcie
un gros deux blancs , d'troe requête aeux gros, fait defenfes aux
Greffiers des Bailliages defdites villes de St. Mihiel & de Hatton—
cîiatel , de livrer aucun procès à autre qu'audit Maubry fur telle peine
que de droit.

' Fait au Pont-k-Mouffon ce 23 Mai 1663. Signé, Gondrecourt ,
Gervaife, Serre.

jA.rb.et concernant la préféartcc de la Cour Souverains
fur le Bailli de Nancy (*)«

Du 18 Juin 1663. -

VU par la Cour la requête à elle préfentée par le Procureur-géné
ral, expofitive, que pour empêcher les difficultés .qui pourroienc furve-
nir aux affemhiées & marches publiques oe la Cour , il au» oit fait. fairts
recherche dans les Greffes du règlement donne par Son Âkeffe. entre
ladite Cour & le défunt fieur de Lénoncourt, lors Bailii & Gouver
neur de St. Mihieî , par lequel Sadite Akeffe auroit ordonné que-la
Cour le précéderoit en toute rencontre,, ce qui aurok été exéeuté^fans
aucune oppofition, ôc d'autant que ledirReglemeot le tiouve a pt efent
perdu avec beaucoup d'autres papiers & regïftres dudit Greffe qu'il
eft important que chacun coanoiffe l'honneur & le tefpeâ qui lui^efi
dû-, & empêcher les fuites de quelques prétentions contraires, requiert
qu'il lui foit fur ce pourvu 5. l'affaire mife en délibération , la Cour a
ordonné & ordonne, qu'il fera ioceffamoient informé defdits faits par
le fieur Confeïller de Nay, commis à cet effet,

..Fak au Pont-à-Mouflon ce i 8 Juin •" 166$. Signé f Goiidrecourc ?
Gervaife, Serre.

A' M R É T de la Cour Souveraine f pour la coiïftïvaxion
des droits de la Souveraineté*-

Du / 5 Octobre i6ôg.-

Vu par k Cour fa Requête à elle préfentée par î'e Procureur gegî
général, contenant y que depuis le retour de Son Akefle Sereéiffime
en fes Etats T fes plus grands- foins ont été de réparer les défordres *

des

cèâ- aa*

( * ): Les Baillis étoieni alors Gouverneurs, dans leurs Bailliages , &c.-
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caufés. pendant îes guerres , conferver les Sujets dans le repos & ja
tranquillité , empêcher toutes fortes d'extorfions, oppreliions & levée
de deniers.

Que les Communautés, réduites aux extrêmes néceffités, ont été
contraintes à faire des emprunts à divers créanciers , qui ont mêlé
des denrées avec des deniers, exercé des ufures illicites, fait des
contraintes & des pourfuites qui les réduifent dans la mifere, pref-
que auffi grande que celle qu'elles ont foufferte depuis un fi
long-temps ; que le domaine étant de même nature que les chofes
facrées & dédiées au Service de Dieu , par conléquent inaliénable s
imprefcriptible , & déclaré tel par les Ordonnances des années
1444 , 1446 , 1567 & 1661, plufieurs néanmoins en détiennent fous
divers prétextes au préjudice notable de Sadite AI telle & de l'Etat ;
que par la difpofition expreffe de la coutume du Bailliage de Saint-
Mihiel & autres femblables , aucuns acquéreurs de fiefs ne fe peu
vent inftruire, ni mettre en poffeffion d'iceux, & les tenir plus d'an
& jour , à peine de commife , & pourtant que plufieurs en détien
nent & pofledent fans en avoir obtenu la confirmation ; que par divers
Arrêts a. été ordonné aux Eccléfiâftiques Séculiers ou Réguliers de
l'un & l'autre fexe, faire parokre des amortifiemens qu'ils ont dû ob
tenir des immeubles par eux poflédés, à peine d'être acquis au do-
maine , à quoi néanmoins ils n'ont latisfait, quoique plufieurs délais
leur ayent -été préfigés ; que; les Abbés , Prieurs & autres Béné-
ficiers , tirent les revenus de leurs bénéfices , fans s'acquitter des
charges, fatisfaire aux intentions des fondateurs, réparer & entretenir
les bâcimens & ufuines qui en dépendent, & que plufieurs d'iceux
fortent les deniers des Etats de l'obéiffance de Son Alteffe , & les

tranfportent aux Pays étrangers ; requéroit partant ledit Procureur
y être pourvu, l'affaire mife en délibération,

La Cour a fait & fait très-expreffes inhibitions & défenfes à toutes
perfonnes de quelque qualité & condition elles foient , de faire
aucune levée de deniers fur les Sujets de Sadite Alteffe , fans ordres
exprès émanés d'elle, depuis le préfent Arrêt, exiger d'eux aucunes
commifes ni prédations indues, à peine de concufiion ; & pour y
obvier à l'avenir , ordonne à tous Lieutcnans , Procureur généraux:
& leurs Subftstuts, d'envoyer en ladite Cour, féparénient par chacun
mois, îes avis & mémoires de tout ce qui fe paiTera dans leurs offices,
& particulièrement defdites levées fi aucunes étoient faites, & de
comparokre une fois par chacune année en ladite Cour pour lui en
rendre compte , & recevoir d'elle les ordres néceffaires , à peine d'en
être refponiables en leurs noms propres ; que dans quarante jours,
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tous créanciers, .des Communautés .mettront ès mains des Procureurs

généraux de chacun Bailliage,. copies - due-ment atteftées de leurs con
trats^ pour rccoonokre les .dettes qui auront été bien & duement
contrastées , en tirer les éclairciffemens des habitans des lieux, & en
faire leur rapport en ladite Cour, laquelle en informera Saclice Akdie»
pour y être par Elle ordonnée, linon & a défaut- de ce» ledit temps paffé,
en demeureront lefdkes Communautés quittes & déchargées.

"Que tous les fiefs engagés ou aliénés , provenant du domaine ? &
ceux qui .auront été acquis & pofiedés par an & jour, fans en avoir-
obtenu lettres de confirmation, feront faifis à la diligence des Pro
cureurs; .généraux & Subftituts, & les détenteurs affignés pour les y
yoir . déclarés réunis.

Que tous- biens des. Eeeléfiaftiques feront àuffi faifis. CottiniifTaires,
idoines & folvables y établis, iceux pareillement affignés pour les
voir déclarer acquis au domaine , à défaut d'avoir obtenu lefdites

'lettres d'amorti ilcracne, & les fait entériner..en ladite Cour dans les
. délais -préfigés par les Arrêts d'ic'elîe.

Que les revenus des bénéfices, tant féculiers que réguliers,, feront
faifis & régis par économe qui les employèrent .aux réfections & entre-
tenement des bâtîmens ? ufuines & autres charges auxquelles lefdits Ec
cléfiaftiques fe trouveront obligés, fans que le furplus p-uifle être tiré
des terres de i'obéiffance de Sadite Airelle; à l'effet de quoi fera le
préfenc Arrêt publié dans tous les Bailliages & Prévotés, copies
d'iceîui affichées aux places' publiques par "tes premiers Huiffiers ou
Sergem, à la diligence de [dits Procureurs généraux & Subftitut-s .qui
en certifieront la . Cour dans... le mois. Fait k Saint .-.Mihiel .le 15e-
Oâobre 16^3. Signée "Gondrecourt-> Gervaife & Sarrafin, :

Le prêtent Arrêt a été lu.., publié à. l'Audience de;la Cour de ce-'
'jourd'hui, oui & ce requérant le Subftitut. du Procureur ^général f
ordonné qu'à fa diligence & de fes Subi'Hruts .. 51 fera auflrlû, publié
& regiftré dans tous les Bailliages & Prévôtés du Refïbrt d'icelîe s fui-
vant qu'il eft preferit par ledit Arrêt. Fait à Nancy -ce 8e,:-Novembre
1663. Signét- Bailly.

^1 -fit.
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Arrêt de la Cour' Souveraine, qui défend aux Officiers
. ' de THôtel-dè™ Ville de Nancy-, de régler Fordre de la

marche des. Corps de la même Ville »- en la procejjîom
- • ' générale du jour de la Fête dit' Saint Sacrement,. ' ;

. " Du 6 Juin.- zë§4*-

Reg. des IL**. Cour tenant la fëanee en- la Chambre àvt Confeii, îe Juin.
V procès par r lui a- efté donné- advis que les Srs- du Conleii de la Chambre.

écriU de Ville de Nancy,, avaient fai-â afficher de leur autorité un certain»._.
imprimé s. contenant Tordre de la marche. des Corps de laclicte Ville

•• & mëfme celui de la Cour en la Proceffion générale .du jour'de la
Fefte. du Sain& Sacrement qu'en, la- tefie dudiâ: imprimé y eftoit.
mis,, de. la part de Son Alteffe- & du .fieur Marquis de - Gerbéviller r

au. basy faiéfc en la Chambre' du-. Confeii de ladicte Ville .»• & le»..
Confeillers préfens: y dénommés Se ' d'autant qu'un aâe de cette;.
qualité eft un attentat, manifeftée à l'autorité de. la Cour ,- elle a réfola
que tes Confeiliers de. ladicle Chambre, feront mandés pardevant elle*'
pour lui rendre compte de ce 'procédé- ; ce qu'ayant efté faiâ r ôt
iceuxcomparais par les ..fieurs H,uyn. & Arnould r ont _ déclaré que-
Son Al tefie leur a-voit envoyé' fes ordres fur ladiâe marche & rang r
afin de les fa-ire imprimer & afficher par les carrefours de ladiâe
Ville f & rendre fa volonté' connue a ue chacun;, que fImprimeur y

; . auroit adjputé la forme ordinaire aux Ordonnances de ladiâe. Chambrer
' & que pour tefni oigne,r à la Cour que ladiâe Chambre n'y avoit rie»'
contribué y ils enverroient arracher lefdiôes affiches & qu'en la place
d'icelles, ils en fercaefft.mettre d'aultres qui - ne porteraient que l'ordre-
.de Son Ahèffer & fans qu'il- y foit faiet aucune mention dudiét Sr..
Marquis de- Gerbéviller,. de la Chambre de Ville y ou - Conieiilers
d'icélle. ' Signe,- Gervaife, Eoyer ,. SerreDubois. • • '

Et îe jour fuivant, ^dwdift mois de Juin,- fefdiâes affiches ont efté'
changées, & celles qui ont efté tnifes en leur place ne contiennent
que l'Ordonnance de Son Alteffe f êc- fans qu'il y foie tài£fc mention
d'aucune autre perforine:f êc doot il en a efté apporté 'une far Je
Bureau en la Chambre du- Confeii.. Signé f Gervaife ^Rouyer » Serre.
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C'ONF:L l'T entre la Cour Souveraine, Chambre de St.-
Ivïihkl-, & la Chambre des Comptes de Bar, touchant h

: connoijfànce des conte./lotions relatives à la perception des
' impôts:. -

Du 16 Mars 166$.

par la Cour la Requête à -elle préfentée par le Procureur gé-
aéra!, contenante9 qu'encore que par les anciens Réglèmens du pays,
le pouvoir de la Chambre des Comptes de Bar aie. été reftramâ: &
limité au calcul » fur la ligne de Compte, fans aucune Jurifdiâion con- ''

;tentieufe entre les particuliers., fujets de Son Altefle-, & l'ancien.
Hefforc de'la. Cour Souveraine d'e Saint - Mihiel ; '& ce , pour des
raifoas' 'très-importantes au bien de l'Etat, fi eft-ce oéantrooms que
ledit Procureur auroit reconnu que les Officiers de ladite Chambre
des Comptes s'efforcent journellement, par des entreprîtes criminelles,
fur l'autorité de ladite Cour & des Juftices intérieures y reffortifiantes-,

• d'ufurpe.r une Jurifdiâion contentie.ufe &par appel s des Receveurs
du Domaine , auxquels iîs veuillent attribuer Ja connoiffance en premiers
jnftaace , des affaires où le Domaine a quelque intérêt à 1 exclufion -
des Baillis , Prévôts 5c Juges ordinaires , qui font en poffeffion pai-
fible & immémoriale d'en connoître , tant auparavant , que pendant
les..guerres dernierçs' , ce qui parole évidemment par la copie du Ré-,
glementfait en ladite Chambre des Comptes le 10 Décembre de 1 année
derniere 1-664, couchant le payement ôc perception de 1 impôt, ae ftx
deniers par..franc, quia été apporté audit Procureur général par le -

* nommé-Fiacre Fiacre, Sous-Fermier dudit droié d'impôt- au village:cte
Nonfart » par lequel lefdits Officiers de lad, Chambrç dés Comptes- prex-
crivant une efpéce de ftyle , pour procéder pardevai.it letdits Receveurs
& Contrôleurs -en jugement contradictoire., 5c même par appel- par-
devaat eux j & outre ce ett ordonné par ledit Is.egle.ment, entr auu es
chofes, que les acheteurs des denrées de la nourriture » cru & concru

& des des Gens Eccléfiaftiques & de NoWeffe, payeront
ledit droit d'impôt de fix deniers par franc, à caufe qu iceux Gens
dsEglife & de ÎSToblefie en font exempts pour leurfdites oenrees,. ce •
qui eft détruire & ruiner abfolument leurfdites francniies ; que de toa»
échanges & permutations de marchandées & denrees qui feront, faites >
ledit impôt de' 'fix deniers par franc en fera payé par tun & i autre^des .
échan'geans , iuivant l'eftimation qui fera faite des ciioies éenangees ,
k .peine de coniifcation «Ficelles & d'amendes, ce qui redondant » 1a
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' foule du peuple , lui fait faire de grandes plaintes ôc clameurs, a quoi

• il eft néeeffaire de pourvoir. protnptement, pour arrêter les maux &
défardres. que pourroit eau fer à l'avenir tel Règlement de ladite
Chambre des Comptes , qu'elle qualifie par une témérité puniffable
d'il' nom d'Arrêt ; requérolr qu'il plût à' la Cour vouloir cafîèr & an-
nuller ledit Règlement r & ordonner qu'il fera lacéré en l'Audience,
prochaine, par un des Huiffiers d'icelle& faire défenfe k tous Rece
veurs & Contrôleurs-des Domaines , Fermiers & Sous-Fermiers dudis
droit d'impôt y ou leurs Commis à la levée Se recette d'iceluî , ..de

. s'en, fervir ,. icelui mettre en exécution.ni le retenir, ou copie d'icelui;
pardevers.. eux ,.ains de. les envoyer inceflàmmenrau Greffe de la- Cour ,,
pour être pareillement lacéré & bifïe, & ee.,. à- peine de mille, frans.
d'amende contre aucun des contrevenons,,- 'payables par corps & fans,
déport &. que très-humbles- remontrances feront faites a fon Âltefie:
touchant lefdits* deux, articles j. fçâvoirdu .payement dudît droit d'im
pôt des denrées des Eccléfîaftiqiies &. Gentilshommes, par les acheteurs-,
d'icelfes comme auffi- des choies échangées & contr'changées
cependant faire- défenfe par provifion. d'exiger ledit droit d'impôt:
pour lefdkes chofes & ordonner que de. toutes autres denrées & mar—
ehandifes r il fera- payé par'tous les vendeurs r comme du pafTé , & fui-
vant les anciennes Ordonnances faites auparavant les guerres der
nières- j &. en cas- de "difficulté ,, refus ou délai de faire ledit paye
ment , que iefdks. Fermiers> Sous-Fermiers ou leurs Commis-fe. pour
voiront pardevant- les luges- ordinaires- qui ont. poiTeffion- de con—
Eoitre des-affaires du Domaine y à, l'adjonâion des SubfHtuts du Pro
cureur général fauf l'appel. en 'ladite Cour;, & pour réparation def~
dites entreprifes- &. attentats defdits Officiers de ladite Chambre des.
Comptes , qu'ils foient condamnés à une amende de quatre mille
frans envers Son À-kefie > payables par un & chacun d'eux foîidairement
& ce , tant par corps que par faille r vents & exploitation de leurs-
biens. ~ meubles- & iroineuWes qui feront trouvés, dans le Reflbrt ; dé-
fenfes à- eux de plus qualifier leur Règlement du titre d'Arrêt, à peine
de faux & de pareille amende-de quatre mille frans, payables-comme
deffus & finalement ordonner que l'Arrêt qui interviendra, fera lu
publié & regiftré" partout r à ce que. nui n'en prétende caufe d'ignorance,.

V'u auffi la copie de prétendue Ordonnance ou Règlement de ladite
Chambre des Comptes r en- date du 20 Décembre 1-60.4 » attachée à
ladite Requête , notamment les articles 4,- 14 , 22 , 23, 24., 2^, z6 ,
27-, 28 , .29 , 30, 3 r & 3.4 ?. par lefquels il eft ordonné que l'impôt
de fil deniers par franc, fera payé par les acheteurs des chofes prove
nantes de la nourriture cru & concru des Eccéfîaftiqucs & Gens de

nobîeiiè
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nofeîeflè, & en toutes fortes d'échanges. & permùtatibûs de marchan-
difes ou denrées par1 l'un & l'autre des éehangeansfuivant l'eftimation
qui fera faite des chofes échangées 5 à peine de confifcarion; d'icelles &
d'amende; que toutes perfonnes fujettes audit impôtdéfaillantes on
refufantes d'y fatisfaire , feront' appellées & pourfùivies pardevant les
Receveurs & Contrôleurs du domaine , chacun en fon office, pour voir
adjuger la coniifcation des chofes vendues ou le prix d'icelles, avec-
amende de cinquante francs, conformément au ftyle & en la forme
qui eft prefcrite enfuite , tant pour l'inftru&ion. que jugement des'
procès ; qu'en cas qu'il y au-roit appel des fentences rendues par lefdits
Receveurs & Contrôleurs, les appellations feront relevées direéteinenc
& fans moyen en ladite Chambre des Comptes.. les appéllans tenus
relever dans la huitaine, & a faute de. ce, ledit teras paffé., la fentence

' dont eft appel, exécutée nonobftant. ic'elui & toutes autres"., appella- .
lions, oppofitions ou empêchemens quelconques, tant pour le capital
que pour Ie,s dépens ; enjoint k tous lefdits Receveurs &. Contrôleurs
qui ont autre qualité, comme de Prévôt,. Mayeur,-'eu autres-, de
donner leur fentence & jugement fous ladite qualité de Receveurs &

•Contrôleurs ës c'aufe où il s'agira des chofes du domainerou des ira-
pots, & autres régal lemens, impositions "& îevée-de deniers ; le bail-fait:
.audit Fiacre Fiacre , des impôts du.village de Monfart, par le nommé
Martel, foi-difant Admodiateur des domaines & impôts des -Prévôtés de
Boucconville--& de Mandre, es date du 19- Avril 1664, tout coofidéré :

La Cour a ordonné*& ordonne, que très-humbles Remontrances
feront;faites k Son Alteffe fur le contenu ès articles 4 & :i4 de...ladite
prétendue Ordonnance,. & quant aux. autres cotées ci-deffus,. en ce
qui concerne l'attribution faite par iceux àuxdits Receveurs & Con-'

f trôleurs des cas,, différends, 5c procès mus & à mouvoir fur îe fait éefdits
impôts, & a ladite Chambre des Comptes, des appellations qui feront:
inter.jettées de leurs jugemens, ceramînation d'amendes y confifcation

. & autres peines, établifTement d'un ftyle <& forme de procéder, injonc- '
~ don auxdits Receveurs qui ont autre qualité,, de rendre leur jugement '

fous celle de Receveurs & autres -marieres- eontenrieufes-, a'cafië &
annell-é» caffe & amra-llë ladite prétendue Ordonnance comme étant,
faite âc donnée par gens- faas caraclere,- autorité- m pouvoir quant k
ce, & fauffemen-t ufiarpaât les fondions & qualités de luges par entre-
prifes fur les Jurifdïddons naturelles &.. ordinaires du pays- , êc par
'attentat, for les- droits fouverains de Son AltefFe,, à qui feu!privari---

.. rem-ent & à fexcînfîon de tous- autres-, appartient la création âr fen-"-
Mabîes , juftiees.. extraordinaires , foit en %'fe d'office 0® de 'îf ,1
€oiiiaiiiîon?. ordonne que lefciiîs articles fêrcat rayés.& biffés



ce faire lefdits Gens des Comptes & chacun d'eux » foHdairementcoB-
trains par faifie & annotation de leurs biens fitués dans le .relîort j
enjoint à tous Receveurs & Contrôleurs, Fermiers & autres, auxquels
copies de ladite prétendue Ordonnance ont été envoyées» de-rapporter.
icelles au Greffe de laCour, pour être procédé à. la radiation defdks
articles en préfence du Procureur général, dans la quinzaine pour tout
délai ? à peine de deux mille francs d'amende, payables pat corpSj &^fans
déport contre chacun des refulans ou dëîayans ; a fait & fait inhibition,
& -défenfe très-expreffe auxdits Gens-des Comptes, de plus donner a
leur a de & expédition la qualité &, nom d'arrêt, & tant a eux qu'auxclits
Receveurs & Contrôleurs, de s'arroger aucune connoiflance.des dure-
rends & matières contentïeufes de quelque nature & fous quelque pré
texte ce- puiffe être , ni autrement entreprendre fur les jurifdi&ons
ordinaires-, a peine d'être traités félon la rigueur des loix & ordon
nances . comme perturbateurs de l'Etat & repos public de la Province ;
comme auffi à tous Fermiers, bous-Fermiers, tant defdits i m pots
qu'astres Fermiers du domaine.* leurs fauteurs9 agens oc ^commis , de
fe. pourvoir ni faire pourfuite ailleurs qu en juftice ordinait e dès lieux $
& par appel en la Cour fur les difficultés réfukantes defdites fermes ou
concernant icelles, fous pareille amende de deux mille francs, payables
suffi par corps & fans déport 5 nullité & caffation de procédures , oc-
pens, dommages-intérêts des parties, & généralement a tous Juges»
Jufticiers, Officiers, & autres perfonnes de quelque,qualité & condition
qu'ils" foient, de recevoir ladite prétendue Ordonnance, y obéir, la
mettre en exécution, s'en aider ni la retenir, ou avoir pardevers eux ;
enfemble à tous Huifïiers ç Archers, Sergens Doyens , & autres
Officiers & Miniftres de juftice» de ûire aucunefignification ou exploit,
fous prétexte d'icelle, foit par attache, affiche & cri public, ou^ autre
ment s qu'au préalable lefdits articles n ayent ère rayes s corriges &
biffés, & ce, fous l'amende de deux mille frans, payables comme
deflus, contre chacun des contrevenans ; & avant faire droit, fur
le fu'rplus des conclufions du Procureur général, ordonne qu'à la
diligence d'icelui, il fera plus amplement informé des entreprifes fur
les droits , pouvoirs & autorité légitime des Jurifdictions ordinaires »
contraventions aux anciens réglemens& autres abus ^-commis^ par
îefdits Gens des Comptes, notamment contre ceux qui ont affilié ,
opiné ou pris conclusions, pour inférer lefdits articles en ladite pré
tendue Ordonnance, ou qui onc prêté & prêteront ci-après aide &
confeil à l'exécution d'icelle a cet égard , pour l'information faite &
rapportée , être jugé ce que de raifon; & cependant .fera Je prefenc
Arrêt îû & publié-en l'Audience, de ladite Cour » copies d'icelui
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envoyées dans tous les Sièges du Reffort, pour y eiire pareillement lû
& publié en l'Audience des caufes ordinaires , a la diligence & réqui-
fition des Subftituts dudit Procureur général, lefquels tiendront foi-
gneufement la main à l'exécution , & en certifieront la Cour dans le
mois, à peine d'en répondre en leur propre & privé nom. Fait à St.
Mihiel en la Chambre du Confeil le 16 Mars 1665.

C 0;N F LIT entre la Cour Souveraine , Chambre de

Nancy 3 & la Chambre des Comptes de Lorraine, pour
des contraintes exercées par le Seigneur d"'Maroué 9
Uafphêmes & propos injurieux, .

Du 2.3 Novembre 2 66$

Sur ce qui a efté reraonftré à la Cour par le Proc&fetfr général ,
que Son Alteffe , par fon • décret du 16 du- préfent mois, lui auroie
renvoyé une Requefte préfentée par Jean Lemoyne & Dominique
Voinier, du village de Lémainville' f & Claude Lancé, de celai
d'Applémont, fubjeds de la Haote-Jufti.ee èfdits villagespar laquelle ^
& par un-prétendu Arrêt de la Chambre des Comptes,- du 12e.- dû-
mois de Novembre ? joint à ladite Requefte, M auroit reconnu que le-
aommé .Prélat? qualifié Commis- du fiear de Bea'avïfler au CMfteaw
d'Harroué, auroit exercé des contrantes de fon autorité privée k l'en =*-
contre defdits particuliers fus, nommés f pour des droits- feigneuriaux
prétendus , --quoiqu'il n'en foie dâ aucuns finon à Son Alteffe, à-
ca-u-fe de fa Haute-Juftice èfdits lieux ; qee la Chambre des Comptes
a pris connoiffànce d'un faiâ entre- perfonnes privées , ©ù le domaine'
11a aucun intérefî , & d'une matiere de déliâypoar blafphêmes & iti-
jpres , ce qui ne concerne fa Turifdiârion, en aucune forte lt maniéré qïfe'
ce puiffe eftre ; &' de plus, qu'au préjudice des Arrefe de ladite Cour*
par Mqueîs défenfes font faites aux Â'dvocats & Procureurs de plaider
en- ladite .Chamfere, fiaori pour faids qui font purement dû Domaine ^
de plusieurs '& réitérées Déclarations failles aufdits- Advoeats par fe
remonilrant en :fon p'arqtièf, de la part de'Sadite Alteffe f de' fofl- in>
«ention- &- volonté ; qu'il efî néantmoius reconnu par ledit' préteadw
Ârreff de- ladite Chambre d mptes , qne Me„ Collera- repréfe&fé
le pourftîivanc d'iceîui 3- & q-ï Dccerfy ayant comparu pour lediff
iioœm'é' Millet' y défendeur au lieu de décliner ladite lurifdilliôtf #
auroit demandé la remife de ladite eaufe. requérant ledit- Proe&rs&r
générai lui eftre fur ce peurvett,

'CiJ
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Yeu ledit décret dudit'jour 16 Décembre de farinée préfente

au bas de îa Requefte préfentée à Sadite Airelle , par Iefdits le Moine,
Voinier & Lancé, par .lequel ladite Requefte auroit efté renvoyée audit.
Procureur général-, pour recognoiftre & examiner le contenu en icelJe,
& y faire lef deub de la charge s copie dudit prétendu Arrcft de ladite
Chambre des Comptes, dudit jour -i 2e. Novembre de l'année derniers
1665 , par lequel il eft juffcifié que François Lombillon, demandeur
en ladite inftance, comparant par ledit Collot, auroit conclud a ce
que ledit Miilet, pour la contravention par lui faite au décret de Sa-
dite AkefTe , du 13 Février 1663, & avoir, au préjudice d'iceîuî,
contrains!! îefdits Voiniér, Lernoine, Lancé & autres fubjeâs nuement
de Sadite Àkeffe» réfîdans auxdits villages , fuft condamné à l'amende
de cinquante frans , comminée audit décret que ledit Millet com
parant par ledit Decerf, auroit demande la remife de la caufe à la
quinzaine ; que le Procureur général en ladite Chambre .auroit con- -
clu à l'égard defdits bîafphêmes & propos injurieux $ qu'en fui te de
ce, ladite Chambre auroit ordonné que les parties en reviendroient
à la quinzaine ; que ledit Millet conviendroit ou difeonviendroit des
prétendus'blafphêroes & propos injurieux ; & cependant, défenfe de
faire aucunes .pourfujtes contre les fujets de Sadite AlcdTc, tout
çonfidéré

La Cour a déclaré & déclare ledit prétendu Arrcft de ladite Cham-
ère des Comptes, & tout ce qpi a efté fait en conféquence , nul. &
de nul effeâ, comme donné par perfonnes privées, fans aucun ca- «
raéterc'à' cet égard & par-attentat', a fait êc fait inhibitions & dé- "
fenfes audit Prélat Se tous autres » de. faire aucune contrainte contre
lefdits Xemoyne., Voinier & Lancé , que par les voies de Juftice, &
fe pourvoir ailleurs que pardeyant les Juges ordinaires, Se par appel à
îa Cour, à peine.de nullité, caflation de procédures, tous dépens
dommages 5e intérêts , & de cinq cents frans d'amende; ordonne,
qu'à la diligence dudit Procureur général, îefdits Collot &.Decerf-,
Prélat êz autres, qui ont contrevenu aux Arrêts de.ladite Cour, feront
affignés pardevant elle , pour répondre fur fes concluions. "

Fai& à Nancy îe 23 Décembre \GG^. Signés Gervaife , Nicolas
Dubois, N. Remy,'Roy.er, C, H. Sarrafin, imytpn, §erre , Maillarc
|fe Jean Mair§„

il .
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'CONFLIT entre la Cour Souveraine., Chambre de
Nancy ,- & la Ckamhfe des Comptes de Lorraine ? touchant
les amendes - de- plainte 9 & procédures relatives...

Du Janvier 1666*

Sua ce/qui"a été remontré par le• Procureur• général, quayant- âeg
eu communication de la Requête préfentée' à la Cour-par Jean procédures -
Sourcier , Lieutenant civil 'au . Bailliage du Comte de Vaudemont ,
cnfeîîibïe-des deux prétendus .Arrêts de la - Chambre des Comptes ae
"£orraines des trentieme Décembre de l'année derniere, & fixieme
Janvier de'l'année préfeate, defquels eft fait mention -en ladite Re» .
quête s il a reconnu que îefdits-deux prétendus Arrêts ont ete renaus.
par- entreprife &'attentat fur l'autorité- Souveraine de -Son' Akeflè, à
laquelle feule appartient de faire des régiemens qui dérogent aux
anciennes •coutumes, ftyfe.s & uiages des lieux, & -non .aux Offici-ers
de ladite Chambre s lefquels par la diipofitioa de leurs ciks pre- -
tendus Arrêts , font connoître le ,, changement qu'ils - prétendent ,
apporter aux tïfages dudit Bailliage , par le terine.de dorénavant
porté par le premier defdics-"prétendus Arrêts , qui eft autant que
de dire.contre tout ce qui s'eft pratiqué du- paiîé ordonner que
les Juges dudit Bailliage .ne pourront - point recevoir de^ plaintes^qu il
îi'apparoiffc de la consignation de l'amende , de quoi 1 exécution- le.rok
îîiipoffible , parce que? fuivant la coutume & ufage dudit Comte > il
.n'y a que. vingt-quatre heures, pour former plainte ès cas. d injures &
excès s' & fi. un plaignant demeurant à l'extrémité dudit Comte, étois
obligé de venir prendre un billet du Receveur, réudaat en la vi.Ik.ee
Véeelke, pour en après . le rapporter aux Juges ordinaires, lefdites.
vin^t-auatre heures feroient écoulées auparavant que ledit plaignant
fat ""de retour auprès de fes Juges, & l'aétion pene; que 1 aoience,
autre empêchement, -.ou la mauvaife humeur cîudit Receveur , pour-
roient encore caufer,. 'd'autres' inconvéniens, non-feulement à 1 egaru
de ceux qui auraient des réfideeces éloignées de- celle dudit Owicier,
mais même'à ceux -qui demeureroient au même lieu ce ..qui .renctroit
le crime, impuni s & "prwefettia Juftice-de fes fondions que ladite
difpofition-eft contre les bonnes mœurs, d'autant que iefdites plaintes,
ne feroient pas pourfuivies » & qu'un pauvre malheureux qui n aurait
pas la fomme. néceffaire pour le confing de l'amende dans vingt-quatre -
heurèé, demeurera dans foppreffion & infamie par la péremption de-
fa'plainte, & les efprits piqués par paroles & excès légers , fe voy|^
engagés par - cette coofigoation , feront -plus . difficiles k »e laiLer
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porter a la réconciliation-, & l'entremife de performes charitables
demeureroit fouvent fans effet; que l'ufage dudit Comté étant, que
les plaintes reçues & mi Tes au Greffe font une marque de la persévé
rance des parties, que ledit Receveur , fur le rôle qui lui eft donné.
fait entrer les amendes , étant par ce moyen pourvu à la eonfervatiei*
du droit d,e Son Âltefîè,'"& à l'admini ftration de la Jufticej, remon
trant de plus ledit-Procureur général, que l'exécution defdits prétendus
Réglemens y étant renvoyée- à un Subftkut du domaine audit Comté „
les Officiers de ladite Chambre, commettent une autre entreprife fur
l'autorité de Sadite Akeffe,- à laquelle- feule appartient la créatio®,
& étabîiifeinenf des Officiers y ledit Subftitut notant créé si établi
par Sadite Akefîs r mais par ladite: Chambre ou îe Procureur général

ea icelie,, au- préjudice, des droits de Fétabîiffèment du. Procureur
général audit Comtés duquel les foeéciotis- ont toujours été auffi Me®
pour les affaires du domaine que de la Juftice ainfi que dans totas
les- autres Bail-liages y à quoi' il n7a pu être dérogé par la difpofitio»
d'une perfonne privée r mais -feulement par on Ëdit vérifié en Ja Coar 5'
requérant ledit Procureur général,, être far.ee pourvu.

Ledir prétendu Arrêt dudit pur trentième Décembre mil fix ctmt
foixante-cnwj, par lequel ladite Chambre > eatr'autres ehefesauroit
fàit défenfes.^iii lieutenant général du Bailliage dudit Comte r & h
tous autres^ Jugesr de recevoir ou admettre lelHites plaintes,, oppofi-
tions- ott aurions qu'au préalable il ne leur foit apparu du billet de c'on-
fignari©a faite de l'amende ës n^aiss-. dudit Receveur r à peine d'en ré:~ ..
pondre en leur pur & privé'nom & enjoint audit Subâitut r de tenir la?
main- a fexéca-do&dudit Arrêts. &.dîen..çertifier ladite Chambre au moisj
exploit de lignification;faite.dudit prétendu Arrêt,, le cinquième du pré—-
fent mois, de Janvier audit Bourdes & au. Procureur général dudic
Bailliage ; la requête préfentée par ledit Bourcier aux-Juges dudie Bail-
liage r tendante à,- ce que M6, Humbert Hemy,-Receveur lu. domainer
fut aflîgné-pardevant eux pour déclarer,. par forme de réparation r que-:.
faaSÏement &- contre, vérité y il: a fait rapport au- Procureur général
de ladite .Chambre.,. que.- lui Boureier avoit fait levée & recette des
amendes-,,, fe l'es avoit appropriér qu'il lui es -demande-pardon &
le tient pour homme- de bien- & d'Honneur r & condamné à l'amende
de eeat francs- envers- Soit Aîteflê r & à. tous dépens y dommages &
intérêts & fau-f à- s'oppofer en temps- & lieu- à l'exécution dudie
prétendu- Arrêt- de- ladite- Chambre des Comptes y fans- parties ouies7
eo'fitreJe-lïyie & pratique dudit Bailliage ; ordonnance defd. Juges dudit -
jour citiq.meme Janvier, que îedït Henry foit affîgné'; exploit d'aflï-
gnation- donnée en con-féquencê- audit Henry îe: même jourà com
paroir au Samedi fuivant j oélroi de défaut donné par lefdits luges audit
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Boarcier, contre ledit Henry, le neuvieme du. même mois; vu ledit
prétendu Arrêt de ladite Chambre., dudic jour fixieme Janvier, rendu
éur la requête du Procureur général en iceiie, par lequel ledit Henry
jurait été déchargé de J'afBgnation à lui donnée audit Bailliage, lui
fait défènfe dsy comparoir, à peine de cent francs d'amende, & reçu le
Procureur général appellant, tant comme de Juges incompctcns qu'au
trement duemenc du.décret d'afiignatioo defdits Juges dudic Bailliaget
mis au bas de ladite requête à eux préfeatée par ledit Sourcier, &
pour procéder far ledit appel., & défendre aux concluions du Pro
cureur général, ordonne que ledit Sourcier viendrait en perfonne
en ladite Chambre , k de famëdi fuiva-nt en huit jours ; exploit de
lignification dudit prétendu Arrêt le neuvieme dudk mois, de Janvier,
êc d'affignation à lui donnée pour comparoir en-ladite Chambre; copie
fignée N. Rouffel, Greffier audit Bailliage, par lui prife à l'original
d'une prétendue commiffion faite & ligné du fieur Roflèlanges ,
Procureur généfal en ladite Chambre , par lequel il aaroit commis
Me„ Nicolas Mongeot, Tabellion & Procureur audit Vezelize, pour,
porter la charge de fon Subftitut ès Gruyeries, Domaine , & Gren-
neteries du Comté de Vaudémont, en toutes caufes & affaires civiles
êc criminelles èfqueîîes il échoirait de pourfuivre, demander & re
quérir pour le fervice de Son AkefFe, pardevant les fieurs Gruyers,
Receveurs s Grennetiers & leurs Contrôleurs, ladite prétendue cotn-
milîion datée du dix-neuf Décembre mil- fix cent foixante-ckiq, l'af
faire mife en délibération, tout confidérc :

La Cour a caiTé & cafTe lefdits jugemens defdits jours, trentième
Décembre & fixieme Janvier, comme rendus au préjudice de l'auto
rité de Son Alteffe v par perfonnes privées & fans aucun caraôere à
cet égards & en conséquence a ordonné & ordonne, que les coutu
mes , ftiies & u(liges dudic Comté de Vaudémont feront ' obfervées,
ainfx qu'il a été pratiqué du paffé; a déchargé ledit Sourcier de l'adjour-
nement a lui.donné en ladite Chambre , lui fait deifenfe d'y com
paroir , à peine de cinq cens francs d'amende; ordonne auffî que le
dit'Henry déclarera dans la huitaine, à compter du jour de îa ligni
fication du préfent Arrêt, fi ledit Sourcier a diverti quelqu'unes dei-
dites amendes & approprié à fon profit particulier, pour en fuite être
procédé fuivanc l'exigence do cas , fans préjudice néantmoms de la
réparation prétendue par ledit Bourcier îe cas échéant, a fait & fait
inhibition & defFenfe audit Mongeotà tous autres d'exercer au
cuns Offices ou commissions, finon par patentes ou pouvoirs émanés
de Son Alteffe, fur peine de faulx & telle autre que de droit, or
donne encore aux Greffiers tant dudit Bailliage que des autres Sièges '
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de Juftice dudit Comté, de tenir regiftres fldeîs &.exa&s des pîaitî-
tcs, oppofitions, aâes, ientcnces où il y aura amendes pour en être
délivré'des extraits ou rôles audit Receveur, afin d'en faire Ja levée
ainfi qu'il a été ci-devant ufué ; enjoint au Procureur général dudit
Bailliage, de tenir la maie à l'exécution du préfeot Arrêt, ordonne
encore qu'à îa diligence du Procureur généralJe préfeot Arrêt fera
lu à îa grande Audience de la Cour &. à celle dudit Bailliage, & en--
regiftré ès regiftres d'icelui. Fait à Nancy le quinzième Janvier -mil
i\x cents foixante-fix. Signé, Gérvaife, Vincent, Dubois, Remy, Pr.ud-
homme» Royer „ Sarrazin,Serre, Maillard, Jeammaire.

Lu5. publiéce requérant ledit Procureur généra!., & ordonné qu'il
fera regiftré au Greffe de la 'Cour, lû, publié & regiftré fur les lieux
à la -diligence, dudit Procureur, général qui es- certifiera îa Cour dans,
le mois. Fait en la Salle du Palais, le 'dix-huitième Janvier ai.il lis
cents foixante-fix»

AUTRE Arrêt -fur le même fijet»

- Du îj; Avril' t6G6

Sïfr-ce- qui, af été remontré k h Cotir*' par îe Procureur. généra!,
que îe four" Confeiller--'Serre,- s'ëtaot tranfporté en îa ville de Vezelize,
pour informer & fo-rmalifer la procédure ordonnée far fon. Arrêt 9
pour îa preuve des faits de divertifîèœens d'amendes & appropriation»
Scelles* prétendue faite par M-VJean Bourcier, Lieutenant civil &
criminel ' au- Bailliage dudit Comté de Vaudémont t pefés par MV
Hurabert Henry y Receveur d» Domaine;dudit Comté, en. la- remon
trance du- compte par lui rendu en- la Chambre, des Comptes de Lor-

• saine* pour Tannée.' dernier© 1665 r & dont il confie par ïexpofé d'as
jugement rendu, en- ladite Chambre y ledit Henry auroit été'femme
& interpellé de - nommer des. témoins pour les- étire ouïr pardevase
ledit fleur Commiflàirc y de quoi il-auroit fait refus & cherché par la
répon-fe a fe décharger fur les Admodiateu-rs dudit Domaine, îefquels.
ayant été pareillement interpellés, au lieu de dénommer des témoin»
& fatisfaire à- cette . injon&ioa , afin, de fpolier la jurifdiâion de îa
Cour y en xm cas -pour lequel elîe eft. feaîe compétente ? s'agiflant de.
faire le procès à un Lieutenant civil, Officier d'une Juftice qui lui-
eft fubalterne, pour prétendue malverfanon en fa charge; léfdixs-Henry
.&'• Admodiateurs auroient été- fi ofés que d'attirer îe fieur .Philbert y.
Auditeur'de la Chambre, auquel ils administrent des témoins pour ja
preuve-defdits faits, & d'autant que cette entreprife- eft un attentat à

l'autorité'
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l'autorité de la Cour, requiert ledit Procureur général lui être fur ce
pourvu; -•

Vû l'Ordonnance de ladite Cour du 9e. du mois d'Avril de l'année

préfente 1666, portant la commiffion dudit fieur Serre, pour infor
mer & formalifer ladite procédure, enfemble celle du Procureur gé
néral dudit Comte de 'Vaudémont, pour y faire 1s dû de fa charge ;
l'exploit de fommation & interpellation. faite audit Henry, à la requête
dudit Procureur général audit Comté, par le Sergent Obry, le- dixième
dudit mois d'Avril, de dénommer des témoins pour les faire ouïr par-
devant ledit fieur Commiffaire; la réponfe dudit Henry mife au bas
dudit exploit par femblable exploit de fommation & d'interpellation,
.faite 'à 1a. même requête par ledit Obry , le jour fuivant, en parlant'
îîux perfonnes defnommés Geninet ckColîin , Admodiateurs dudic.
Domaine ; -reqoiiîrions dudit Procureur général audit: Comté, faites
en ladite ville de Veze.Jize, pardevant ledit fieur Oommifiàire» & fou
Ordonnance du fixieme dudit-mois d'Avril., ..Que lefdits exploits ds
fommation & d'interpellation fcroient mis pardevant lui, pour en être
par lui référé à la Cour j une requête préientee a ladite GbaiîïDre des
Comptes, (ignée Finet, tant en fon nom. que de fes--confors, Admo
diateurs dudit Domaine, tendante k ce qu'il fut ordonné audit fieur
Beurrier & tous autres de reftituer toutes les", amendes par eux-di
verties' , & leur faire deffenfc de les troubler en la perception d'kelles}
un mémoire intitulé état & déclaration des amendes Qui n ont été
mifes ni déclarées fur le rôle donné' aux Fermiers pour ladite année
3665, figné Claudin Collin, J)aniel. Collin & N.Geninet j conclu
ions du -Procureur général, en ladite Cour, Arrêt rendu fur le référé
dudit fieur Serre le . 1 ae.. dudit mois d'Avril , par lequel suroît; été
ordonné que les Admodiateurs dudit Domaine (croient. appelles par-
devant ledit Commiflkirë pour recônnoître certains mémoires produits
au Greffe de la Cour, par-ledit Henry, & prétendus être par eux lignés;
& en cas "d'aveu, que tant eux que ledit Henry dénommeroient in-
ceffamment dés. témoins pour la preuve des. faits contenus audie mé
moire & -des geeufations- énoncées par ledit Arrêt prétendu de ladite
Chambre, contre ledit Bourcier, à peine d'être procédé contre eux
comme contre calomniateurs. ; Favis donne audit Procureur général
de îa Cour depuis ledit-Arrêt rendu, par ledit Procureur général au
dit Comté., que ledit fieur Philbert entendoit nuitamment des témoins
qui lui étoienr admîniftrés par lefdits Henry & Admodiateurs, ledit
avis contenu en 1-a remontrance par lui faite aux Juges du Bailliage-
dudit Comté; Ordonnance defdîts Juges for ladite remontrance, par la
quelle ils auroient fait deffsafe k ..toutes perfonnes, de quelle^quakè.
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eiles foient, de comparoir pardevant ledit fieur Fhïlbert, ni autres,
qu'il ne leur fut apparu au préalable d'une coromiflion de Son Aiteffe
ou de la Cour, à peine de cinquante fraas d'amende, & au nommé
Phulpin d'exécuter aucune commiffion dudit fieur Philbert fur pareille "
peine ; exploit de lignification de ladite Ordonnance, -contenant l'Arrêt
de la perfonne d'Obry, Sergent exploiteur. Les conclufions du Pro
cureur générai, tout coniidéré :

La Cour a ordonné & ordonne, que lefdits Henry, Coîlin, Geninet
& confors, Admodiateurs dudit Domaine, nommeront témoins au
.Procureur,, généra! de ladite Cour, pour la preuve defdits faits, dans
trois jours après la lignification du préfent Arrêt, à faute de quoi, &
ledit tenis paffé, les a condamné & condamne ; favoir , ledit Henry
en une amende de cinq cents frans, & chacun defdits Admodiateurs
k celle de trois cents frans , & dès-à-préfent aux dépens de la procé
dure, fans préjudice de la réparation de la partie intéreflée, & des
dommages & intérêts dudit Obry, réfukans de l'Arrêt de fa perfonne;
fait inhibition & deffenfe audit fieur Philbert & à tous autres Com-
miflaires de ladite Chambre de formalifer aucune procédure criminelle
contre ledit Bourcier, k telle peine que de droit, & à icelui de com
paroir aux ajournemens perlonnels qu'il lui auroit fait donner, auquel
cas l'en a déchargé & décharge , fait auffi deffenfe tant aux autres
Officiers dudit Bailliage qu'autres fujets de Son Aiteffe, de reconnoître
ledit fieur Philbert, & déférer a fes ordonnances pourinftruâion des
procédures extraordinaires; enjoint aux Prévôt, Maire & Bourgeois
dudit Vezelize de prêter main-forte pour l'exécution du préfent Arrêt,
Fait k Nancy ce 13e. Avril 1666. Signe, Gervaifc, Vincent, Dubois,
Remy, Prudhomme , Royer , Luiton , Sarrazin , Candot, Serre ,
Maillart, ïeammaire. '

ARREST de la Cour Souveraine, Chambre de Nancy, qui
ordonne aux Notaires d'y faire entériner leursprovijions.

Du ig Novembre 1666.

Sua- ce qui a été remontré à la Cour, par le Procureur général,
que plufieurs perfonnes prenant qualité de Tabellions généraux au
Duché de Lorraine & autres pays du reffort de ladite Cour, font les
fonctions defdites charges, fous prétextes de certaines commiffions
étrangères , obtenues pendant i'abfence de Son Aiteffe de fes Etats,
'& de celles que les fleurs Mainbourg & de Rizaucourt, Maîtres des
Requêtes de ion Hôtel, auraient données par provifîou, en procédant
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à la levée de l'interdiaion des Officiers après. Ie retour & rétafeMè-
menc de Sadite AitefTe en iefdits htats, lelquelles commifaons n'ayant
été fui vies d'aulcuûes provifions d'icelles, le public & les particuliers
retireraient un préjudice très-notable" par la nullité & invalidité des
actes paffés par perfonnes fans qualité &.cara&ere valables; cedéfordre
procédant de.ce que les patentes des pourvus des charges de Tabel
lions..ne font point préfentées," enthérinées , ni enregiftrées en ladite
Cour & dans les Juftices fubal ternes , afin de reconnokre ceux qui
font pourvus valablement » & que l'on foie certain de leur pe'r-
fonne , caracèere &'fignatores;-& d'autant que les c-ontraâs font un
des principaux fondemens de la juftice , il importe pour éviter les
difficultés j & iocidens fâcheux & autres mauvaifes fuites caufées
eant par le deffaut des qualités & cara&eres defdits Tabellions pré
tendus , que de la méconnoiffance de leur fignatures, qu'il lui foie fur
ce pourvu, l'affaire. niife en. délibération, tout confidéré :

La Cour a ordonné & ordonne,, que dans le mois à compter du
jour de la publication du préfent Arrêt, tous ceux qui fe prétendent
pourvus defdices charges de Tabellions. apporteront &. prefenteront à
ladite Cour les Lettres-patentes par eux obtenues defdites charges pour
y être enthérinées & enregiftrées, faute de quoi, & ledit teins paffé ,
leur fait deffenfe d'inftrumenter' & faire aucunes fondions defdites
charges en quelle forte & maniéré que ce puiffe être , à peine de
-fauix, de nullité defdits aâes, dépens, dommages & intérêts-des parties,
<& de cinq cents frans d'amende ; ordonne aufîî que tous pourvus déf
aites charges à l'avenir » préfenteront leurs Lettres-patentes à ladite
Cour pour y être enthérinées & regiftrées ès regiftres d'icelles &
jufques à ce, leur fait pareille deffenfe-fous les peines ci-deffus déclarées;
enjoint audit Procureur général de tenir la main, à l'exécution du pré
fent Arrêt, & d'en faire faire toutes" les publications & fignifications
néceffaires, & d'en certifier îa Cour au mois. Fait à Nancy ce 19'. No
vembre 1666. 'Signé, Gervaife, Vincent, Dubois » Prudhomœe, Royer,
Lui ton, Sarrazin, Candot, Serre, Jcammaire, Rouflblot d'Hcdival,

RÉ CLEMENT pour la Jurifdiction -de FHôtel-de-
Ville de Nancy.

Du 18 Juillet 166~j.

Sur. ce qui a été remontré à la Cour par le Subffituc du Procureur
généralque îe feixieme Juin dernier, Claude Giîlet , Confeiller en
la-Chambre du Confeii de Ville de Nancy , ayant fait fa plainte à

H ij
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ladite Chambre,.que "Claude Pierron , Huiffier en ladite Cour,avoit
die à quelques Bourgeois ,, & entr'aucres à la femme de Nicolas
Pelande , la belle-mere , que Françoife Liébault , femme de Jeaa
Mandel,Cordonnier, demeurant à ladite Ville, fe feroic fait décharger
d'un logement de gens de guerre, moyennant quelque argent qu'elle
aurait donné audit Gillet ; ladite Chambre qui ne pouvoir ignorer ,
non plus que ledit Gillet, que ledit Pierron en ladite qualité d'Huiflier,
n'étok refponfable ni jurifdiciable qu'à la Cour , auroit néanmoins
ordonné que ledit Pierron feroit affigné promptement en ladite Cham
bre, pour être ouï fur ladite plainte, enfemble ladite Liébault, pour
leurs réponfes vues, y être ordonne ce que ae raifon j que ledit
Pelande & fadite femme s'exeufant de comparaître à .caufe de leur
infirmité, deux Chevaux-legers leurs feroient envoyés ; qu'il feroit
plus particulièrement informé des faits contenus en ladite plainte par
jVï.e Jean Villaume, Confeiller en ladite Chambre, commis a cet effet9
pour l'information faite & communiquée , être fur le tout ordonné
ce que de raifon » ainfi qu'il apparoilîoit par certain extrait des régif-
tres de ladite Chambre, du vingt-troifieme dudit mois de Juin

' comme l'entreprife étoit évidente, en ce que ladite Chambrc-de-Ville
ne pouvoit cofi.noître de ladite plainte, ne pouvait non plus avec jufti'ce
contraindre les beau-pers & belle-mere dudit Pierron , d'être ouïs en
témoignage contre lui, bien moins encore leur envoyer pour peine ,
comme ils firent, deux Chevaux-legers, fans.ordre de Son Altelfe , ni
ordonner dans "leurs propres intérêts desiogetnem de gens de guerre,
qui ne fe doivent donner que par une.juftice, & a chacun des habirans
à proportion de leurs facultés, fans foule ni oppreffion, & fans accep-
non d'aucunes perfonnes fujettes auxdits logemen.s , requéroit ledit
Subftitut y être .pourvu ; vu ledit extrait dudit jour vingt-troifieme
Juin, (igné le Noir, tout confédéré : ,

La Cour acaffé, annullé, cafle & annulle ladite procédure & pré
tendue ordonnance de ladite Cnambre du Confei! de Ville de^ Nancy,
comme faite par perfonne fans caraâere ni jurifdichon quant a ce, par
attentat & préjudice à celle de la Cour i fait trës-expreffe inhibition
& défenfe audit Pierron, & témoins aïfign'és* pour être ouïs en infor
mation & exécution de ladite ordonnance f d y obéit ni oefèreî- en
aucune maniéré, & audit Villaurne d y procedsr , fous telle peine que
de droitj aux Confeîllers de ladite Chambre du Conied de Ville , de
plus s'ingérer de faire aucune fonction de Juges à 1 avenir en pareil cas,
&, d'envoyer des Chevaux-legers, ou aucun Soldat & gens de guerie
dans les maifons -de Bourgeois, pour l'exécution ae ce qu ils auront
ordonné, & fans ordre exprès de la part de.Son. Altefîe , à peine de
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nullité y de' fous dépens, dommages & intérêts envers les parties5 &
d'être procédé extraordinairemeot contre eux félon l'exigence des cas s
réfervé tant audit Pelande, fa femme , que Pierron, d'agir pour les
leurs pardevant ladite Cour j ordonne que ladite pretendue ordonnance
fera cirés des regiftres de ladite Chambre de Ville, & délivrée a
fHuillîer exécuteur , Se que lefdits Gillet & Villaume feront ajournes
à -coHiparoitre en perfonnes pour être ouïs fur les faits dudit attentat,
<& procéder outre ainfî que de raifon.

Fait à Nancy le dix-huitieme Juillet 166y. Signe, Gerraifc , Dubois,
Remy s Prud'homme , Luiton, Sarrafin, Gandot 9 Serre, Jeammaire 9
Rouffelot d'Hédival. .

rÀ R R E S T de la Cour Souveraine » Chambre de Nancy,

portant que la déshérence au profit du Domaine ? doit être
pourjuiviè devant hs Juges ordinaires.

Du 1j Août îG6-j.

5 u m ce qui a été remontré k* la Cour par lé Subftitut du Procureur
général, que'Jean- Pouillard,dit la Branche > étranger de^ nation, ayant
furv-écu Nicole Trifinot, fa femme, & étant aecedc fans enfans ou
autres héritiers , tous les biens par lui délaiffés appartenant a Son
Ai te Se par droit de déshérence, l'adjudication diceux a du erre pour**
fuivie pardevant les Juges ordinaires, & procédé k l adjudication- des ^
immeubles dans les lieux publics & accoutumes J quil-a eu avis
néanmoins que- le Subftitut .du Procureur général en îajuftice de
Rofieres, lieu du domicile defdits Pouiîlard & Trifinot, & auquel ils .
font décédés , auroic fait fes pourluités pardevant les Receveur &
Contrôleur du Domaine dudit Rofieres , lefquck, par une entrepn.e
6 attentat fur la jurifdiction defdits. Juges ordinaires , après avoir
rendu plufîeurs prétendues fentences, tant contre les nommes Penta»
léon Daulnois. que les Habitans & Communauté dudit Rofieies , au-
roienr ordonné' qu'il feroit procédé a la vente defdits biens, tant meu
bles qu'immeubles, commis & le premier Tabellion pour adjuger une
maifon ittuée en cette ville de Nancy , pardevant lequel ayant eie pro
cédé , départ de Cour, auroit été expédié par lefdits Receveur &c
Contrôleur k l'enchériffeur de ladite maifon , & commiffion donnée,
pour en prendre poffeffion; & d'autant que lefdits Officiers font Juges,
notoirement incompétents pour connaître des différents d entre les
particuliers & communautés, & encore moins pour faire procéder, a.
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fenchère & adjudication d'une maifon licuée en ladite ville de Nancy ;
requérant ledit Subftitut-qu'il lui fut fur ce pourvu. ^ .

Vu ledit prétendu départ de Cour , ligné Haxairc, Lallemand Se
Desjardins , du 22e du mois de Juin de l'annee prefente 1667, par
lequel il eft juftifié que lefdi.es 'Receveur & Contrôleur auroient con-
damné lefdits Pantaléon , Daulnoy , à eaufc de Marie Grandjean fa
femme, & Thieriet, héritiers bénéficiaires de ladite Trifinot, à rendre
compte de ce qu'ils auroient géré defdits biens , fans préjudice audit
Subftitut -en ladite juftice de Rofîeres ,-de faire informer du recelé ; &
fans s'arrêter a l'intervention defdits Habitans & Communauté, lefdits
biens, tant meubles qu'immeubles, auroient été par eux adjugés à Son
Alteffe , à charge d'acquitter les dettes , les frais funéraux & de juftice
pris au préalable ; qu'il auroit été procédé à l'enchere de ladite maifon ,
pardevant M,e Barthélémy Coquet , Tabellion , Procureur demeurant
audit Nancy, devant la porte de ladite maifon , & icelle adjugée a
Maurice Machis, Maître Cordonnier, pour la femme de treize cents
frans ; l'ordonnance defdits Officiers du mois de Juillet fuivant, que
ledit Mathis feroit mis en polTeffioa de ladite maifon; fexploit figné
Mouchet, du vingtième du mêm^.'im.ois , par lequel il eft juftifié que
ledit Adjudicataire auroit .été rois en ladite poffcffion ; .faffaire mife en
délibération , tout confidéré : •

La Cour a déclaré & déclare îefdites prétendues fentences , ordon
nances adjudications , départ de Cour & tout ce qui s'en eft enfuivi»
nuls & de nul effet,, comme rendus par perfonnes privées., fans aucun
cara&eré à cet égard-, & par entreprife fur la jurifdi&ion des Juges
ordinaires , a faic & -fait., très-expreffe inhibition & défcnîe àuxdits
Receveur & Contrôleur , de faire à l'avenir de pareilles entreprïfes ,
& au Subftitut audit'Rofieres.de fe pourvoir pardevant eux en fembla-
foîes cas, k peine de tous dépens dommages & intérêts des parties, &
de cinq cents frans d amende ; ordonne qu'à la diligence de Me. Bardm,
Subftitut du Procureur général, pourfuke fera faite pardevant les Juges
du Bailliage de Nancy,"pour faire adjuger au profit de Son Alteffe , la
déshérence des effets qui fe trouveront audit Nancy , & du Subftitut
de la juftice de Rofieres, à l'égard de ceux qui font audit lieu , pour y
être en après ordonné ce que de raifon ; ordonne auffi qu'à la diligence
dudit Bar.din , tant le' Subftitut dudit Rofîeres , les Receveur &
Contrôleur dudit Domaine, que ledit Coquet, feront affignés pour
rendre compte de leur procédé.

Fait a Nancy le 13 d'Août 166j. Signé, Gervaife, Dubois, Rerny,
Roycr, Luiton, Sarrazin, Serre, Jeammaire, Rouîfelot d'Hédivaî.
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A R R E S T de la Cour Souveraine , Chambre de
Nancy , pour la réciprocité des paréatis, entre, elle & h

- Parlement de Met"?*

• Du z Septembre t66j»

Sur ce qui a efté remonûcé à la Cour par le Procureur général,fi^S- «l'Of-,
que le Parlement de Metz, par. fon Arreft du treizième Aouft de
l'année préfente ïGGj , auroic ordonné que paréatis feroient délivrés
fur les Requeftes qui' lui ferolent préfentées par les particuliers qui
les demanderaient s pour mettre à exécution les Arrefts de faake Cour,
•dans ie Reffort dudit Parlement ; & d'autant que les difficultés ap
portées jufques - à - préient à permettre l'exécution des Arrefts dudic
Parlement dans fon Reflbrc , font fondées fur celles apportées par
ledit Parlement, à l'exécution dans Ion JBLeffort, des Arrefts de la
dite Cour ; lefquelîes eftant, levées par ledit Arreft, & eftant im
portant d'entretenir une bonne intelligence pour ie bien des fujets de

Son Âlreffe ; requiert lui eftre fur ce pourveu. Veu ledit Arreft dudit
jour treizieme Aouft j l'affaire mile en délibération, tout confidere :

La Cour a ordonné & ordonne, que réciproquement feront octroyés
paréatis fur les Requeftes de ceux qui fe pourvoiront vers elle pour
l'exécution foubs fon RefTort, des Arrefts dudit Parlement de Metz,
finon ài'efgard de ceux qui fe trouveront contraires droits de la
Souveraineté de Son Altelîe. Fâiéè a Nancy le deuxième septembre
r66j. Signé, Gervaife, Vincent, Nie. Dubois-, Reray , RoyerCH.
Sarrafin, F. Candot- Serre, de Majeroa, de May, Saillet, Rouffelot
d'Hédival-.-

AUTRE confàt entre la Cour Souveraine ? Chambre de
Nancy, & ld Chambre des Comptes de Lorraine, pour la
connoijjance de contejlatioîis Jhrvenues entre des Fermiers
du Domaine.

Du ig Juin 1668»

eu par îa Cour la requête à elle préfentse par Jean Colîotde-
meurant à Vezelize, îe quatrième du mois de Mai demie: , tendante
a eftre reçeu appellant d'un appointement rendu par les Receveur &
Contrôleur du Domaine du Comté de Vaudemont, le 24 Février pre-

. cèdent , tant comme de Juge incompétent qu'autrement dheument 3



au profk de François Efmerot & de François de Loup; l'Ordonnance
de ladite Cour dudit jour quatrième Mai, par laquelle ledit Goliôt a
été reçu appclJanc avec commandement au Greffier d'envoyer les pro
cès ; l'exploit d'affignation donnée auxdits Efmerot &-de Loup* & ' -

. commandement fait au Greffier faifi du procès du 8 du même mois ; ""
, requête -préfentée à la Chambre des Comptes de Lorraine , par les

Receveurs & Contrôleurs", avec l'Ordonnance au bas ficelle, du
dudit .mois de Mai , portant que" le procès feroit incefiàmment envoyé
au Greffe de ladite Chambre, à quoi faire le Greffier ou, autre qui en
eft fasû , "feroit contraint par toutes voies dues &-raifonnables même
par-.corps. Autre requête préfentée à ladite .Cour par ledit Collot ,
aux fins que ledit procès fut porté .-au Greffe d'icelle, à ce faire le.'
Greffier -contraint par les voies ordinaires 5 Ordonnance au bas de
ladite requête en date du 26 du même mois, par laquelle ladite re
quête a été renvoyée au Procureur général du Comté de Vaudémont,.
pour informer promptement ladite Cour de la nature & qualité du.
procès mentionné en icelie. Rapport fait le p du prélént mois de.
luin- par ledit Procureur général, avec trois pièces y pintes; fçavoiry.
deux traités faits' entre ledit Collet.& ledit de Loup les 23 Janvier Se
<| Novembre i66y, & une quittance donnée par ledit de Loup audit

"Collo-E,.-le «5 Septembre de ladite année 1667., en exécution dudit traité ,
du 23 Janvier précédent en préfence de Me. Humbert Henry s Rece
veur dédit DomaineOrdonnance de la Cour portant que ledit rap- •
port & les pièces y jointes feront communiquées au Procureur général
de Lorraine; conciliions dudit Procureur général, a ce que, attendu
qu'il s'agit d'une a&ion pure,.'perfonnelle,. intentée par ledit de Loup &
Efmeroten- cafikioiï- & rgfcifion defdits. traités dont la connoiffance*
appartient à la- Juftice ordinaire,. le Domaine n'y étant plus iatéreffé,
& lefdics traites ne pouvant avoir effet qu'entre' les parties qui ont
traofi-gé s- lefquelles font feules, en caufe » & ne conteftent que pour leurs,
intérêts- particuliers ,. fur la. validité ou invalidité d'iceax il plaife à la»-
Cour caffer &'afmuller tout ce qui a été fait k cet égard par îefdks
Receveur & Contrôleur, & par ladite Chambre des Comptes,"comme
fait iocornpéteminent y de par perfonnes privées & fans cara&ere, quant
à ce, avec deffenfe auxdits Efmerot & de Loup de plus faire aucunes
pourfui tes, à- raifon de la caflàtion- &.refeifion defdits traités ailleurs,
que pardevant la Cour ou la Juffi-ce ordinaire,, k peine de cinq,cent
frans 'd'amende f & pour favoir fait, qu'ils foient condamnés en tous
dépens, dommages-intérêts envers ledit'Collot,. tout.c.onfidéré:

La Cour faifant droit, tant fur fappel dudit Collet , que fur les
conclufions dudit Procureur général, dit-qu'il a été mai, nullement

&
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& incompétemment procédé & ordonné par îefdits Receveur & Con
trôleur dudit Comté de Vaudémont, & par la Chambre des Comptes
de Lorraine, caffe & annuité tout ce qui a été fait en cette part, comme
fait par perfonnes privées & fans caraétcre k cet égard ; fait deffenie
auxdits Efrnerot & de Loup de plus faire aucunes pourfui tes à rai fon de
la caffation & refcifion defdits traités, ailleurs que pardevant ladite Cour
ou la Jufti'ce ordinaire, à peine de cinq cents frans d amende , & avant
adjuger les dépens, dommages & intérêts requis envers ledit Collot,
a ordonné que Iefdits Efrnerot & de Loup feront a(lignes en ladite
Cour. Fait k Nancy ce Juin 1668. Signé, Canon,Dubois, Vincent,
Remy, Prudhomrne, Royer, Sarrazin, Candot> Serre, Jeammaire, de
Majeron, Hanus, Roulîelot d'HédivaJ. •

ARREST de la Cour Souveraine, qui fait défenfe aux
Officiers de l'Hôtel-de-Ville de Nancy, de connaître des
conte/tarions entre Bourgeois , pour logement des gens
de guerre.

Du t6*. Juin 1668.

Vu par la Cour le Procès-verbal, du i ^ du préfent mois, conte- ^ Regîft
nant qu'enfuite de l'avis à elle donné, que les gens du Confeil de ^ Office.
Ville de Nancy, prenoient connoillance des différens entre les Lo
cataires & Propriétaires des ir.aifons, pour des déductions prétendues
du prix des locations' d'icelles , à caufe des logemens de gens de
guerre, & s'ingéroient d'en juger par entreprife fur îa juftice ordi
naire, le Greffier: du Confeil de Ville auroit été mandé pour être
enquis de' la vérité de ce fait, lequel ayant comparu , auroit die
qu'en effet le jour précédent il y eut inftance en ladite Chambre s
entre le nommé Noël Bonnet, qui étoit demandeur en réduction
du pris du bail de la maifon qu'il tient de louage du fieur Jean
Racle, contre icelui, lequel ayant demandé fon renvoi pardevant les
luges du Bailliage dudit Nancy,-4!! en auroit été débouté par juge
ment des Confeiilers de ladite Chambre de Ville , fur quoi ayant
été ordonné audit Greffier} d'apporter la minute dudit prétendu ju
gement , & icelui y ayant fatisfait, M". Haillecourt, Subftitut en
ladite Chambre, auffi mandé, & ledit prétendu jugement, enfemble
îa requête for laquelle il eft intervenu avec fes réquifitions depuis
baillées, & un autre prétendu jugement rendu fur icelles à lui exhi
bé.» auroit déclaré avoir été préfent audit jugement de débouté du
renvoi} mais que les parties n'ayant-plaidé les fins de la requeteP
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il n'en a eu connoiffance que par la ieéture qu'il en a prife préfente-
ment; ordonnance de ladite Cour» dudit jour j >5 Juin, au bas cludic
Procès-verbal, portant-qu'icelui & les deux prétendus jugemens rendus
par lefdits Confeillers de Ville, du ]our précédent, leroienc com
muniqués au Procureur général, pour après être fait droit ; ïa requête
dudic Noël Bonnet» préfentée en ladite Chambre de Ville, à ce
que ledit Racle y fût affigné pour fe voir condamner à lui faire dé
duction du moins de la moitié du prix de la location de ladite
maifon , qui eft de deux cents francs par an, & pour chacune
année depuis qu'il y réfide, attendu les logemens de geos de guerre
qui y ont- été envoyés ; décret d'affignation aux parties du y Avril
dernier , exploit du 13 Juin, par lequel affignation auroic été baillée
audit Racle à comparoir au lendemain en ladite Chambre; ledit pré
tendu -jugement du 14, par lequel , fans' avoir égard au renvoi de
mandé par ledit Racle,.auroic été ordonné qu'il conte-fteroit» & 'fur
fon refus s défaut baillé avec réaflignation audit prétendu jugement

..donné en ladite Chambre, par les fleurs Arnouîd, Prévôt, -& par
Me. Jean Vignoles, feuls du même jour 14 Juin, fur les réquifi rions
dudit Haillecourt, Subftituty par lequel défenfes auroient été faites .
audit Racle'de pourfu ivre l'aflignation qu'il auroit fait bailler audit
Bonnet au- Bailliage de Nancy-,'à peine de cent : francs d'amende,
& défenfes faites k -icelui Bonnet d'y comparaître fous pareilles
peines , & ordonné que ledit Racle feroit affigné à la premier©
Chambre, pour répondre fur - Jes concîufions dudit Subftitut j con-
clufions du .Procureur général ; tout confidér-é :

La Cour a caffé & annulîé., caffe & anoulle lefdits prétendus juge
mens dudit jour 14 du préfent mois de Juin, comme rendus-iiicom-
pétemment, & par eorreprife êc attentat à la Jurifdi&ion ordinaire , &
par perfonnes privées & fans caraélere à cet égard ; fait défenfe aux-
dits Confeillers de Ville de plus faire pareilles entreprifes , & audit
Haillecourt de femblables réquifltions , à peine de nullité, dépens}
dommages-& intérêts des parties,- & de cinq-cents francs d'amende,
payables en leurs propres & privés noms ; a ordonné & ordonne que
lefdits Bonnet &' Racle procéderont'pardevant les Juges du Bailliage
de Nancy, fur îe différend qui eft contentieux entr'eux; & fera le
préfent Arrêt, lignifié aux gens du Confeil de Ville , & publié ea
l'Audience, tarie de ladite Cour, que dudit Bailliage, à la diligence
dudit Procureur général. Fait à Nancy ce 16 Juin 1668. S'gné,
Canon, de Riguet, Nie. Dubois, Vincent, Fr. Prudhomme, Royer,
Ch, Sanizin, P. Candot, Serre, Jeammaire, de Mageron-, Ha nus,
ïtouffelot d'Hédival, 3LÛ-& publié, ouï & ce requérant, l'Avocat
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généra! pendant l'Audience de la Cour du jourd'hui dix-huitième
Juin 1668. Signé, Cordier.

CONFLIT entre la Cour Souveraine & la Chambre

/ des Comptes de Lorraine, pour la dijlribution de deniers
conjignés par le Duc Henri.

Du 2.8 Aouft t668.

Sur ce qui a été remontré à la Cour par le Procureur général,
qu'en l'année 1615 , le Duc Henri , d'heureufe mémoire , pour par
venir aux retraits conventionnels du four facre, alors polTede par Pierre
Fufil, beau-pere du fieur Caboche de cette ville de Nancy , fit con
signer par le fieur liemy 3 Procureur général, la femme de cinq cents
livres, petit tournois, entre les mains du fieur Bailhvy, Lieutenant
général au Bailliage dudit Nancy, enfuite de quoi il y auroit eu plu-
fleurs failles faites en fes mains , de la part dudit fieur Caboche, du
quel la DUe. Marguerite Caboche fa fille fe prétendant cellionnaire
pour ladite fomme , au lieu de fe pourvoir pardevers les Juges dudit
Bailliage, pour en obtenir la délivrance, puifquc le confing y a été
lait, ou pardevers ladite Cour , à laquelle » par décret de Son Al telle,
du trente &. unième Mars dernier, l'inltance pour la repréfentation
dudit confing , auroit été renvoyée & retenue par Arrêt du 14 Avril
fuivant j icelle l'a pourfuit en la. Chamore des Comptes tie Lorraine .
notoirement incompétente , pour en connoitre \ laquelle néanmoins
auroit donné un décret fur une Requête préfentée par ladite Margue
rite Caboche, par lequel il eft ordonné que les-contredits, par elle
fournis fur les faifies défaits créanciers, leur feront communiques pour
y fournir de falvations, qui eft une. entreprife fur îa Jurifdiâion dudit.
Bailliage de Nancy & delà Cour, à qui cette connoiffance appartient,
non-feulement k "raifôn de la litifpendance & du renvoi de^ Sadite
Alteflè s mais encore pour la nature de l'affaire ; requérant ledit Pro
cureur général fur ce lui être pourvu.

.Vu 1a copie de ladite Requête de ladite Caboche , prefentèe en la
dite Chambre des Comptes, avec ledit décret du huitième do 'préfent
mois t qui ordonne aux créiaciers faihfïans , oc prendre communi-.
cation de fes contredits % pour y fournir de falvations dans la huitaine f
lignifié à ' Me. Bricarcl, Avocat defdits créanciers, par exploit de

v quatorzième dudit mois, {igné, Richier, Iluifîier en laoïte. Cham
bre j ledit Arrêt de ladite Cour, du quatorzième Avril dernier, rendu

1 ij
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encre le fîeur BailHvy , Lieutenant, des Gardes de Son Altefîe, & la
dite Marie Caboche , énonciatif dudit décret de Sadite Altefîe-, du
trente & unième Mars dernier , portant renvoi.a' ladite Cour dudit
différend j & par lequel Arrêt la connoiffance d'icelui y auroit été
retenue, tout co'nfidéré : -

La Cour , fans avoir égard audit décret de ladite Chambre des
Comptesdu 8e. du préfent mois, comme donné par entreprife fur
la Jurifdidion de ladite Cour & dudit Bailliage de Nancy, par Juges
incompétens & fans carattere, quanta ce, ordonne que ladite Caboche
& lefdits créanciers procéderont pardevant elle en exécution dudit
Arrêt du 14e, Avril de la préfente aonee, & fuivant les derniers erre-
niens, avec défcnles de contefter ailleurs au fujet dudit Confing,
.repréfenration dlcèlui & faifies faites, a peine de nullité, de tous
dépens, dommages & intérêts, & de cinq-cents francs d amende, Se
a celui, qui eft dépofitaire défaits deniers confignés, d'en vuider
fes mains , linon par ordonnance de ladite Cour, a peine de payer
deux fois ; ordonné que le ..préfent Arrêt fera fignifié à ladite Caboche
& aux.dits Créanciers. Fait s Nancy le 28 d'Août 1668. Signé, Canon,

Dubois, Vincent, Remy, Prudhomme , Royer , Sarrafin,- Serfes
Jeammaire, de Mageron , Hannus, Rouffeîot d'Hédival.

,jî R RE S T de la Cour Souveraine , Chambre de Nancy f
qui fait defenfe à Jacques te Moleur -, de prendre le titre

. de Chancelier de Lorraine ê Barrou, '

. Du 2.5 Septembre 1668.

~\fU par la Cour îe Mandement de' Soa Aîteffe k elle adreffe , en
date du 22 du préfent mois, contenant que le fleur Qàude Pageot ?
Clerc du Diocèfe de Paris, ayant obtenu de. Son-Akeffë, par le brevet
y joint, fon agrément, au confentement prêté, par., le fleur Jacques le
Moleur , Commandeur de la Conimanderie Notre-Dame~ & ae St.
Antoine du Pont-à-Mouflon, pour la coadjutorie de ladite Comman-
derie, en faveur dudit Pageot , fon futur fuccefieur -, avec permiffîoa
d'en prendre poffeffîon après les bulles obtenues, fans qu a cet effet il
ait befoin de prendre de Sadite Altefîe des lettres de naturalité , donc
elle l'a difpenfé; iceîle mande & ordonne à la Cour d'enthénner ledit

.brevet de confentement félon fa forme oc teneur » nonobfiant le fur*
an 5 ledit brevet donné à Pans îe 27 Juin 1662, figné de Saditf Âltefle,
& contreflgné, Mengin , par lequel délirant gratifier & traiter favora
blement: legit Pageot s elle- a eu agréable îe confentement prête par
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ledit Jacques le Moleur , pour la coadjutorie de ladite Commanderie
en fa faveur, quand eile viendra à vaquer par mort, démiflion ou
autrement, fans néanmoins que ledit coadjuteur puifîe s'entremettre
du fpiriruel ou temporel d'icelic, fans le confentcment exprès & par
écrit dudit le Moleur , ni qu'il puifle précendre ni demander aucune
pcnfion ou autre chofe fur les fruits d'icelic Commanderie , tant qu'i-
celui le Moleur fera poffeffeur & jouilîànt, Sadite Akeffe permettant
audit Pageot d'en prendre poffeffion, lorfquil aura obtenu les bulles du
Pape, bien qu'il ne foit né ton fujet naturel dont elle l'a difpenfé.

Procuration en copie dudit le Moleur, en date do 23 Juin de ladite
année 1662 paffée> Paris, & figné le Gay5 Notaire, portant fon con-
feti cernent en faveur dudit Pageot, pour ladite coadjutorie de ladite
Commanderie, fous les mêmes ciaufes & réferves que celles exprimées
audit brevet. Conduirons du Procureur général, tout confidéré :

La Cour ordonne que tant les mandemens que îefdits brevets &
procurations feront enregistrées .pour y avoir recours, & en conféquence
que ledit Pageot fera-mis en poffeffion de ladite Commanderie , le cas
CCKcsîi £©

Ordonne en outre que très - humbles remontrances feront faites a
Son Akeffe, k ce que la qualité de Chancelier de Lorraine & de Bar ,
donnée audit le Moleur par ledit brevet, foit rayée par \c Secrétaire
expéditeur d'icelui ; & que tant lui que les autres Secrétaires d Etat &
des commandemens, n'ayent plus a la lui donner dans aucune expédition.
Fait défenfe audit le Moleur de îa plus prendre dans aucun aéte , & a
tous Greffiers, Tabellions. & Notaires de la lui donner , a peine oe
faux & de cinq cents frans d'amende ; k l'effet de quoi fera le prejenc
arrêt lu & publié en la grande Audience , & envoyé dans les Sièges
du reflbrt à îa diligence du Procureur général qui en certifiera 1a
Cour au mois. Fait en la- Chambre du Confeil, k Nancy ce 25 Sep
tembre 1668. Signé, Canon, Nie. Dubois, Remy 3 Fr. Prudnomme,
Royer, Ch. Sarrafin, P.. Candot, Serre , Jcammaire, J. ae Mageron ,
N.F. Hannus, Rouffelot d'Hédival, _

Lu & publié pendant l'audience des caufes ae îa Barre » le 2» Sep
tembre 166%, Ouï & ce requérant l'ancien Avocat en 1 abfence ou
Procureur général & de fon Subftitut, & ordonné qu û fera regiitre
pour y avoir recours su befoin»
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CONFLIT entre la Cour Souveraine, Chambre de
Nancy, & la Chambre des Comptes de Lorraine? pour la
connoijjance des franchifes & exemptions.

, Du 3 Janvier 166$.

Sur ce qui a été remontré k la Cour par le Procureur général 7
que Thiébault Contai, Archer de la Préchauffée de Lorraine, de
meurant au village de Vkerae> auroit obtenu un décret de Son Al-
teffe^ le 29 du mois de Novembre de l'année dernie're- par le
quel Sadite Al telle auroit ordonné , que ledit Conta! jouiroit des-
mêmes franchifes & exemptions dont les autres Archers de la Maré-
chauffée de Lorraine jouiffenc, & fait défenfes aux Maire & habitans
dudit Viterne, de l'inquiéter & molefter à ce fujet; que lefdits habitans
fc font pourvus contre ledit décret en la Chambre des Comptes, & fur-
leur requête y obtenu un-prétendu jugement le 10 du mois de Décembre
fuivan t, par lequel il auroit été ordonné que ledit Contai paieroit fa
cote-part5. de toutes les charges, importions de la Communauté lux»
vant fes forces & facultés.

Et .d'au-tani que la-connoiffancc des franchifes & exemptions &
des décrets donnés à raifon d'icelles, appartient k la Cour à l'exclu-
fioh de ladite Chambre , fmon à l'égard de celles prétendues par les
Fermiers du Domaine » en exécution de leurs baux , &c1 qu'ainfi ledit
prétendu jugement a été rendu par des Juges i-ncompétens , & par
entreprife fur la Jurifdiâion de la Cour ; requérant ledit Procureur
général loi être fur ce pourvu, • ,

Ledit décret obtenu de Sadite Àîteffe par ledit Contai dudit jour
29 Novembre y par lequel,- vu.. les provisions d'Archer obtenues par le
dit Contai le if du mois d'Avril dernier , auroit été ordonné quil
jouiroit des mêmes.franchifes & exemptions, dont les autres Archers"
de la Maréchauffée de Lorraine jouifiènt, & defiénfe faite aux Maire
& Habitans dudit Viterne de l'en inquiéter & molefter. Ledit prétendu
jugement de ladite Chambre ,. par lequel auroit été ordonné entr au
tres chofes, que ledit. Contai payeroit fa cote-part de toutes impor
tions, taille , levée , & autres charges de .ladite Communauté de Vi
terne , lieu de fi réfïdence,. fuivant fes forces & facultés, tout confidéré:

La' Cour, fans s'arrêter audit prétendu jugement de ladite Chambre
des Comptes, comme rendu par luges inccmpétens fans qualité, m
caractere, quanta ce, a' ordonné oc ordonne , que les parties corn-
paraîtront pardevant le Confeiller Commiffaire du département dudit
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Viterne , pour communiquer fur i'cnthérinement dudic décret ; que
tes Blaire & Habitans dudit lieu feront ajournes pour répondre en
perfonnes tarie fur les concluions contr'eux prifes par ledit Procureur
général, que pour déclarer le nota de l'Avocat ou du Praticien qui
a dreffé*la-requête préfentée en ladite Chambre , fur laquelle eft in
tervenu ledit-prétendu jugement. Fait à Nancy ce 3 Janvier 1669.
Signé, Nie. Dubois, Remy, Fn Prudhomme, Royer, Ch. Sarrazin,
Serre, Jeammaire} N. F. Iiannus, Rouilelot d Hedival.
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préjudice de tout quoi » ledit ficur Maillet n'auroit laiffé de pouriuivre
ledit François, & obtenu de la Chambre des Comptes de Bar un
ajournement performel en icelle contre lui, qui lui auroit été fignifié le ~
27 Mars dernier pont le cinq Avril fuîvant, par Michel Parriquet, Ser
gent des Finances de Bar, lequel" àuffi, fur le defîaut encouru par ledit
François, l'auroit réaffi'gné le 16 Avril fuivant, au 26 fuivant, fans
qu'il eut pû être appréhendé pour lui faire réparer l'entreprife faite -
par lefdits exploits ôc adjournements, à l'autorité & jurifdiâion delà
Cour, faille de la connoiflance du contradictoire, lui apparterioir pri-
vativement & à fexclufion de ladite Chambre; & d'autant qu'il àuroic
eu advis que ledit Parriquet-auroit eû la hardieffe. d'y- retourner'la
îroificme fois, pour lignifier audit François le défaut par lui encouru ,
& qu'il étoit encore en la ville, il auroit requis icelui être appréhendé au
corps & conduit ès priions de la conciergerie pour lui être fait a:
parfait fon. procès, r

Arrêt portant que ledit Parriquet feroit pris & appréhendé; ion au
dition, copie de fes exploits & notamment de celui du 13 du préfent
mois' :de -.Mai ; ledit Arrêt du 12 Février dernier ; l'ordre de Son Alfefîe
du 9, Janvier précédent j le procès-verbal de la production. oc receptioa .
faite par ledit fieur Maillet 3 des ordres de Son AJtefie & copies des
quittances dudit fieur Serre;- conelufîoss-du'Procureur généra!, tous.
confédéré r , ^

La Cour a condamné; & condamne ledit Parriquet .a repreienter
dans trais jours pour .toutes- préâxion êc délai, les originaux des ex
ploits .d'ajournement perfonaei par lui faits en cette ville, contre îeT.
.dit Françoislefqueïs'eHe a.caffé & amuilé, pour.ieeux avoir été-faits
'au préjudice- des ordres- -de Son Âlteflè, par entreprife à la Iiurifdie-
îion de la Cour» & contravention à l'Arrêt rendu cootradiâoireméat
entre ledit Charles François & ledit Maillet le 12. Février &
pour les avoir fait,, à une amende de cent frans envers Son AltefTe/
payable par corps-y & aux frais de îuftiçc. Fait St» Mjiliiêî le 1 b Msi

Signé9 Gervaife?.Denay, F. Vincent»

ARREST
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A R RE S T delà Cour fouveraim, Chambre de Saint-
Mihiel, portant vérification de l'Édit de création d'un
'Office de Lieutenant criminel au Bailliage de la même
Ville. ~ .

Du q Juillet i GGq*

'Vv par la Cour la réquête à elle présentée par le Procureur général p p®r^cr^
en icelle, contenante que Son, Âltefie ayant reçu des plaintes fré-
quentes que plufteurs crimes , violences, contraventions a fes ordon-
sances. & autres délits , demeuraient pour la plûpart impunis par
la négligence de ceux à qui en appartenoit la Connôiflance en pre
mière inftance ; elîe auroit, pour le bien de la Jùfticé , repos de les
peuples } & pour pourveoir aux défordrès & abus qui fe commettent
dans fétendue du Bailliage de Saint - MiMe!, par Ion Edit, créé Se
établi un lieutenant criminel audit Bailliage ; requéroit partant qu'il
fut vérifié, îû, publié & regiftré '.fuivan t fa forme'& teneur, ledie
"Edit du 29 Juin dernier , l'affaire mile en délibération-r

La Cour a vérifié & vérifie ledit Edit fous les modifications fui-

vantes • fçavoir-, que fous le nom d'Officiers & Privilégiés , feronf
compris feulement ceux qui font refpon-fa'blés au Bailliage de Saint-
Mihièl en premiere laitance ; que les Prévôts, Majeurs & Officiers
des Hautes-]ûftices, formai!feront & inftruiront lés procédures cri-*-
mineîîes f comme du paffé ; & feront les- fentences' rendues fous leurs- .
coins-, par les advis néanmoins .du Lieutenant' criminel &' dés déli
bérons qu'il cB.oifi.ra, conformément auxdites patentes» entre îefqueîs--
feront compris les Lieucenans gradués des Prévôts ; & prendront lef-
dits Prévôts & Officiers- des Hautes -Jufiices r leurs épices-, alinfi que*
du- paffé 5 fuivant les Ordonnances 8c Réglemens r fans que ledit Lieu-
tenant criminel, .en ce cas, puiffe prendre que comme délibérant;*,
procéderont' lefdits Prévôts & Officiers des Hautes - Jufti'ces: a l'a eôn>
feâion defdites- procédures' crimineltes , d'ans vingt-quatre figures, &
crimes, atroces, du jour de la plainte ou ccsonoMance qu'ils.efi auront^
& d'ans- la huitaine yès affaires légères", autres néàntmdins"? qu'injures
verbales, qui fe traitent ou- doivent être traitées fommairemenc & civi
lement pardevant les Juges ordinaires,.. fans, que peur ee on-puifle leur
imputer aucun defay de luftice ou- v/ ysri\m> & fans que le Lieu
tenant criminel' en puiffe prendre cci' .fiance; avant ledit temps;
ordonne qu'il fera' lfr, publié, l'Audience tenante-* & regiflré pour j
avoir recours, le tout r fauf-le droit' d'autruL Fait à- Saiiît-Mihiel ce 4
luiilec Sigtïér.Gexvù&p SaiUèe* Deaay..
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'ARREST delà Cour .Souveraine , Chambre de Saint-
Mihiel, qui nomme un Meffager pour Vapport des Procès

, du, Buffignf.
' Du 2.8 Novembre tSfg»

Reg. des ¥u par la Cour la requête à elle présentée par François Catusdemeu- -
procès., rant à Vruilles, contenante qu'ilauroitplu par ci-devant a ladite Cour,
lll» feuiLpar fôn décret du G Mai iGGG » le commettre.pour Meffager ordinaire
3a0s d'icelle pour le Baffigny , pendant rindifpofition de Pierre Collin,

Meffager ordinaire de ladite Cour, & jufques a fa convalefcence-s &
comme ledit Collin étoit décédé dès . le 21 Septembre dernier, fup->
plioit ledit Catus, qu'il plut k la Cour le commettre au lieu & place
audit Collin pour Meffager ordinaire d'icelle pour le Baffigny » pour
en jouir par lut aux mêmes droits ? franchifes & émolumens dont ledit
feu Collin jouiffoit. Concluions du Procureur ..général au; bas ^ décret

- de ladite Cour, du 8 Octobre dernier, par lequel auroit été permis audit
.. - . Catus de faire les fonétions de' Meffager de ladite Cour s à charge de.

fe repréfenter après les fériés pour. en. prêter le ferment & prendre
Commiffiôn, tout confidëré : . , ./ -

. La Cour a commis & commet pour Meffager ordinaire d iceLe. pour .
ïe Bailliage du Baffigny., ledit François Catus.pour _en jouir, par lui
'aux mêmes droits, charges, conditions, franchifes & émolumens-dont
ledit feu Pierre Collin jouiffoit, à charge d'apporter, fiâelîement par
ledit Catus tous les procès & papiers qui lui feront délivrés & mis
hs mains, &' ne les communiquer k perfonne; enjoint au Greffier ;du
Bailliage dudit Baffigny, & tous autres qu'il appartiendra, de ne délivrer

' les procès & autres papiers à autre qu'audit Catus, a telles peines ^que
de droit ; défènfes a, toutes perfonnes de 1 empecher en ladite rbnétion
de Meffager, & a ledit Catus prêté îe ferment » & à lui enjoint de fe
rendre en ce lieu de trois femaines k autresou plutôt pour les affaires

> de Son Àkeffe ou du public. _
Fait à St. Mihiel le 28 Novembre 166$, Signé, Gcrvaife , Denay ,

Saillet.

Nonobftant FEdit du 8 Août 1667 , t. .1, p. 44/'' Par 'ecTJcl
' Charles 4V'avoit réuni la Chambre de ' St. Mihiel k celle de Nancy

on voit par les regiftres qui relient de cfesiCompagnies, qu ehes conti
nuèrent leurs fondions féparément ; la premiere jufqu au 7 Janvier
1671 s & la féconds jufiju'aiï 10 incîufiveméat. 'CorreSion àfaire, t. 1,

' . foge 447. .
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JMREST du Confiil des Finances ponant Règlement pour
le droit de Copd.

Du ij Mars ilS3'

Su®, la requête préfentie au Roi en fan Confeil des Finances 1k
Commerce, par les Sieurs Léopold-Clément, Marquis de Baffompierre f
Chambellan de Sa Majefté Polonoife , Brigadier des armées du Soi y
En feigne de Gendarmerie, Bailli d'épée au Bailliage royal d'Epinal ;
& Charles-Marie , Marquis de Clioifeul Beaupré , Lieutenant général
défaites armées de Sa Majefté Très-Chrétienne ; contenant que le droit
de^Copel a percevoir au quarante-huitieme leur appartient en îa ville'
d'Epinal, les Fauxbourgs , Territoires , Maifons & TJfines qui les
avoifinent, quoique bâties fur un territoire étranger, tant fur les grains-
de colites efpéces que fur les légumes quels.ils foient ; que ee droit efi-
le même que celui dont Sa Majefté jouit en la ville de Charmes , il n'y
a que les Dames de St. Gœric qui font exemptes de ee droit j. les Bour
geois jouifïent auffi de l'exemption pour ce qui .vient de teiar-era, tant
fur le territoire de ladite ville que d'autre, & même encore pour ce-
qu'ils achètent & commercent , pourvu- qu'il foie rendu fur .leur grenier
& dans leurs maifons, livré & mefuré ; que de cette exception na-if--
fent des fraudes qui.rendent aux fuppliants ce droit infructueux, & fur*
tout parce qu'il n'y à point de Livreurs-jurés établis pour prévenir tout-
ce qui peut être contraire k l'exercice de ce droit ; les Suppliants-
fouhakeroient que l'Arrêt en forme de Règlement, rendu au profit de?
Domaine de Charmes, le 24 Aou:t 1748, fut déclaré commun avec
eux'; que cet arrêt a fi fagement prévu tous les cas, qu'au moyen de
fordre certain qu'il renferme pour îa perception dudit droit,, il n'eiï
eft réfuké depuis ni inconvénient ni contravention. Comme celui der
Suppliants en la ville d'Epinal eft tout a fait le'même,, a la'différence
près qu'ils ne Je perçoivent qu'au quarante - Huitième , tandis qu'k
Charmes on, le tire au- trente-deuxieme, ils fe contenteront de deman

der feulement qu'il foit ajouté à- l'arrêt à intervenir ,, îa permiffio®
d'établir huit' Livreurs-jyrés.-

A ces catifes les Suppliants auraient çoncîa à ce qu'il plut a Ss
Majefté déclarer l'Arrêt, en forme de Règlementpour îa perception'
dît-droit de Copel- en ladite ville de Charmes- y en date du 24 Août'
1748 , commun avec les Suppliants r pour pareil droit de Copeï qui
leur appartient à Epinal; ee fàifant,- ajouter' feulement à farrêt k iater-
^êmr?. qu'il leur fera- permis- d'établir Euitf Livreurs-jurés, Vé ladite;'
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requête, ligné Thomas , Avocat au Coofei! ; farrêt -dudit joue yingt-
qjjatre Août dix-fept cent quarante-huit, y joint : ouï le rapport du
fleur Renault d'Ubexi, ConfeiJier d'Etat ordinaire, audit Confeil ,
Commaliure a ce député, & tout confkléré:

Le. Roi m Ton Confeil, ayant égard à ladite requête -, a permis &
permet aux Suppliants d'établir en la ville d'Epioal huit Livreurs-jurés,
tefquels après avoir prêté ferment pardevanç !e jucutcnaiït générai _au ;
Bailliage de ladite vide , feront à fexclufion de tous autres* la livrailon
de tous les grains fujets au droit de Copel dont il s'agit; & ordonnes
Sa Majvfté» par forme de Règlement, î.° que les mefures à ce nécef-.
foires feront fournies par lefdits Suppliants ou Içurs Fermiers , & qu elles;
feront aj'niées par les Ofijciers dudit Bailliage t & marquées d un©
çroix de Lorraine. zf° Que tous forains indiftiaftement qui vendront;.-
bled, fctgîe, orge.> avoinefarazin, pois3 fçves t lentilles & tous autres,
grains ou légumes fuj^ts a livrai fon, payeront ledit droit de Copel. a. raifoo,
du quarante-huitieine , quand la vente en aura ccc faite en, ladite ville
d'Epinal, fans aucune diftinâion des jours de -foires & marchés avec
les autre? jours ordinaires, ni.des .haltes 4 -places publiques avec les
autres lieux, &: même- les maifons particulières dçs bourgeois de ladite
yille. 3.0 Pour éviter les cas'de fraude au préjudice., dudit droit , veut.
5c entend Sa AJajefté , que tous grains & légumes qui feront amenés ,
par lefdits forains audit Spinal , foienr cepfés y avoir été vendus coand.
ils y feront mefurés îlir les greniers des acheteurs} ûeforte quiî a yauià.-.
d'excepté dudit droit, que ceux defdits grains & légumes, quiaprès
gyoir été achetés dans les lieux étrangers à ladite ville ,' auront été'
mefurés & enfachés dans lefdits lieux ; .au moyen de quoi, il ne-fera
plus relié à faire autre chofé .que la .conduite d iceux. aux domiciles
defdits acheteurs, 4.0 Veut encore audit cas Sa Majefté j que le voioi-
.ner conduâepr défaits grains & légumes, foit muni d'un certificat da •
principal Qâlcier du lieu de la vepte, contenant les noms du vendeur
& de l'acheteur, ceux de leurs demeures, celui du lieu de ladite vente, .les*
jours, prix & quantité d'iedîe , & encore qu'enfuite de ladite vente -r
ils ont été rrseftirés Se enfachés-en fa préfence. «J*° Dans les cas de

. fraude s Tes grains. & légumçs , chevaux? voitures & harnois, feront
déclarés acquis & conlfqués au profit des Suppliants ou de leurs
Fermiers , •& les çontrevenants feront en outre condamnés en cent

.francs d'amendé,-payables par chacun d'eux pppr chaque contravention,.
& felidaireraeiit ; laquelle 'amende,appartiendra au Domaine .de Sa.
ftîajefté pour un tiers, aux Suppliants ou leurs Fermiers pour un autre
tiers , §£ le f-jr/ilus au dénonciateur ? s'il y en a ?, de. dans je cas qu il
mJ m $mït, poutf, c.He. (m partagée par ipomé eptre Mit Poisame.
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pom Tune f les Suppliants ou leurs Fermiers pour fautre. ë.° Les
Dames Abbcflc-, Doyenne" & Chan-oineflès du Chapitre -Saint-Gœric
feront exemptes dudir droit de. Copel pour les grains & légumes
provenants des bieias quileur appartiennent. 7.0 Les Bourgeois d'Epinal'
feront auffî exempts dudit droit pour .les grains provenants de leur eru
& Concru. qu'ils vendront dans -leurs maiions, tant les jours de foires &
marchés qu'autres jours de l'année,. 8,° Lefdits Bourgeois ne payeront

..que la moitié dudit droit pour les grains de leur .cru • & concru qu'ils
vendront far'"les foires , marchés halles «& places publiques. 9°. En
joint Sa Majefté auxdits Bourgeois de faîteaux Fermiers des Suppliants
la déclaration des grains <& légumes-de leur cru 6c concru à mefure de
la délivrance qui leur ea fera faite, ou- de la récolte qu'ils en feront par.
leurs mains, laquelle déclaration fera par eux faite au plus tard dans les.
vingt-quatre heures, k compter du jour de ladite délivranceou de.'
ladite récolte perfonn»He, & contiendra les quantités & qualités def-'
dits grains & légumes , avec les noms des lieux d'où ils -proviennent
& ceux des Fermiers qui en-auront fait.-ladite délivrance , pour être à "
l'inftant la même déclaration -regiftrée par îe-fdits Fermiers , fur un
regiftre qu'il-tiendra k cet effet, & qui fera coté &.,paraffe par pre
mier & dernier feuillet de-la main du.Lieutenant général au Bailliage"
d'Epinal ; & faute par lefdits Bourgeois 'de faire ladite déclaration-,
chacun k leur égard , dans ledit terns , veut Sa Majefté-que ceux qui
n'en auront point fait, foient réputés n'avoir aucuns grains ni légumes
dé cru & concru ; fe qu'en cas de vente,, ils foient'ternis d'acquitter
fous-Jefdités peines de conflcation cz de cent francs ' d'amende , le
droit enriers en quel lieu d'Epinal, ou en quel jour de l'année que ladite
vente fe trouve avoir été faite; & que ceux qui n'auront fait leur décla
ration que pour partie defdits grains & légumes , ne jouiffent des pri
vilèges portés par les articles y êc 8 ci-dcfFus que pour ladite partie
déclarée feulement. 10.0 Fait défenfe Sa Majefté .k tous Bourgeois dudit
Epinal d'aller au-devant des marchands. & voituriers amenans grains
ou légumes audit lieu, pour les acheter-en fraude dudit droit , & encore
aux marchands & voituriers de les- vendre hors de la ville- auxdits.

Bourgeois, qui feront ainfi ailés au-devant d'eux, ôc ce fous ladite peine
de cent francs d'amende & de confifcation. defdits grains Se légumes ,
ainfi que de leurs chevaux voitures. & ha-rnois; & fera ladite, amende-
encourue par chacun' des contrevenants , & folidairement entr'eux
.tous. Permet Sa. Majefté aux Suppliants de faire imprimer, publier &
afficher le.prëfent Arrêt, partout où.- befoin fera. -Fait audit ÇonCeiî >
tenu k Lunéville le 13 Mars 1753. Signe? DuriynL
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ÊTAIN» 11 n'y avoic dans cette ville qu'une Prévoté refforriffante-

au Bailliage de Saine -• Mihiei ; Charles IV y érigea un Bailliage par
Lettres-patentes données à Bar le 26 O&obre iGG 1& le eompofa d'u®
Bailli & Gouverneur , d'un Lieutenant général & de deux Conseillers.
ÂffeiTeursd'un Procureur général & d'un Greffier. Il lui donna pour
Reflbrt l'Office dudit Etain , & ceux de Longwy , Longuyon &
Arrancy,, avec la Seigneurie, de Bu/y-

GREFFE- Celui dtr Parlement efl plus riche qu'on ne croit
éotnmunéiment» Il y a encore fept regkres des-. Grands Jours ;. trois»
des Affifes de Nancy j/ceux de l'ancien Parlement de SaintrMiMel' Se
de la Cour Souveraine fous Otaries IV. On ne: trouve point d'Or
donnances dans les deux-premiers * & rarement dans les troifiemes ?};
qui font allez. généralement- divifés en trois claffes les uns ne con*
tiennent que les comparutions- des parties aux échéances des affigna-
rions , qui s'inferivoient au Greffe y au lieu des Barres qai fe tiennent
aujourd'hui;,. d'autres-, renferment les Arrêts d'Audience& les troi-.
fiemes ceux fur procès par écrit,- Ils font rangés- par ordre de Prévêcé..

Didier & Nicolas Gallior ont 'été les-- Greffiers-, du ' Parlement de;

Saint-Mihiei ? depuis fon Edit de stabilité du. 8- Octobre 1^71; r jufqù'etsj
16-27-'-,, inclu-Bvement. On né fîgnoit pas alors les Arrêts,, on fe con»
tco-toit d'écrire au-deffous qu'ils avoient été prononcés un tel jpur,,.-
e.B préfence des- parties y affiliées de leurs Avocats. C'efl: parmi les--
caufes. qu-'oa. doit chercher les- infînuations des provifions & des autres;,
ades faites, à la- réquifirion des parties attendu, qu'elles. fe faifoieme
aux Audiences. _ ',

Sur la fia de- i&2jr Charles-ÏV ayant mis les Greffes-à Fencherey,
ceux du Parlement & du- Bailliage de Saint - Mihiei furent aj.ugés k
Blaife Coyel pour 47foo frans- Bà-rrois* Ce fat fans doute le chan
gement de dépofitaires qui engagea d arrêter le nombre des feuillets
de chaque, regiftre ,,.fur la derniere partie ; opération qui fut faite par
les fieurs Faiir & Seraulcourr, dont on ae voit pas les qualités. Ces re-
giflres finifFsnt tant pour îes Audiences que pour les procès r ai»
37 Août 1635»

Il ne relie que fix regîtres- du. Parlement pendant les guerres dus
lîecîe dernier , où il fur ambulant r & tint prefque toujours fes féances
hors «des Etats. '

Depuis qu'il a été' érigé en Cour Souveraine par ï*Edirdu %6 Mars:
1,661 , fes regkres font complets-. On y a inferit féparémeat les ré-
glemens de procédures, les caufes d'Audience,-lies procès .civils &
criminels, ceux d'Office, & les enthérinemens s tant des Edi-ts que
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des proviiions particulières. En y recherchant, on doit être attentif
à distinguer les aétes de la Chambre de Nancy , d'avec ceux de la Cham
bre qui exiftoit en même temps à Saint-Mihiel.

H A U T E-J U S T I C E.

RÉ G L E M E N T pour la Jurifdîâwn des hauts ;
moyens & bas - Jujhcïers.

S u r les remontrances a nous faites par îe (leur Comte de Tornielîes, Regîtred®
expofant, que comme la poffeflion & jçmiffance de tous droits & fohtôi""'
Hautes-Jutticcs, moyenne & baffe ? & exercice d'icelles lui coinpetc &
appartient en tout & partout, par la Prévôté de Chatenoy , par con
trat de la gagere que lui en avons fait & pafle s avec promefie de ^
l'en faire jouir pleinement & pailiblement, fous les conditions & re-
ferves à plein contenues audit contrat! , & jufques h réachat de ladite
gagiere s ce néantmoins il fe trouvoit troublé & ernpeche par notre
Procureur général au Bailliage de Voiges, en pluiieurs cas appartenans,
nuement ôc dépendans de ladite Haute -Juftice & exercice d icelîe ,
comme il difoir, qui l'auroit occafionné de s'en plaindre par requête ,
nous, en demandant rad relie & provifion de Juftice pertinente ; fur
quoi délirant plus amplement & particulièrement être informé du fait,
afin d'en pourvoir plus feinement à la confervation du droit a qui il
appartiendroit ; avons affigné les parties , enfemblc Eftienne Vcrnet t
Tabellion & Subftitut dudit fleur Procureur en ladite Prévôté de Châ-
tenoy , demeurant audit lieu , & Nicolas Martin, fon beau-frere ,
demeurant au Neufchâteau s parties jointes avec ledit (leur Procureur,
pour quelque intérêt particulier par eux prétendu, a comparoir par-
devant nous en notre Confeil s où ayant été ouïs en leurs remon
trances , proportions & conteftations verbales, avons ordonne quelles
bailleroient par écrit Jeurfdites remontrances & conteftations arti
culées , a quoi elles auroient fatisfait ; fçavoir faifons > que vu & en
tendu les écritures & répliqués fournies par lefdites parties , conte- .
liantes leurs remontrances & conteftations fur leur différent > fpeci-
fiquemerit déclairés & articulés j nous, pour aflbupir & eteindie leidits
différens, & retrancher toute occafion d'en fufeiter des nouveaux ,
avons , par l'avis & meure délibération des Gens de notredir Confeil ?
premièrement, dit & déclairé, diions & déclairons, qu il eft Sc^fera
îoifible a notredit Procureur général au Bailliage de Vofges, & a les
fucceffeurs audit Office , d'inftituer & retenir un Subftitut en lauite
Prévôté de Châtenoy, tant & fi longuement que ladite gagiere du-
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rera» & jufqu'a ce que nous ou nos fucceflêurs l'auront racheté /remis
en. nos mains, ou autrement réunis en notre Domaine r lequel Subf-
ikut fera jurifdiciable en toutes actions perfonnelles, criminelles, par-
devant les Prévôts & Gens de JuPcice de Châtenoy, tout ainfi comme
les autres Bourgeois & SubJftituts de ladite Prévôté partant avons
ordonné & ordonnons que ledit Vernet » à préfetit Subftitut audit lieu „
ercfemble Nicolas, Martin * fon beatr-frerc , fe repréfenteront en per-
fonne pardevant le Prévôt & .Iuftice dudit Châtenoy », pour iîlec leurs;
procès* faits ôc parfaits extraordinairement fur les informations coa-
tr'eux: faites 7 à requête du F'rocureur fifcal en ladite Prévôté^ pour
les. excès », outrages, & b&ttutes par eux commis audit Châtenoy , ôc
cenonohftant le renvoi par eux requis r auquel nous les avons déelair-ê
& déelairons nos reeevables r fans avoir égard à ia qualité de Subftittsc
& Tabellion prétendue par ledit Vernetlaquelle qualité de Tabellion,
le rend, jurifdiciable pardevan-t notre. Bailli, de Yofges ou fon- Lieute*
aaiii,. ès * a&ions perfonnelles » civiles feulementôc- non ès aéïions da-
crimes-& excèsy,comme eft celle de laquelle il efi prévenu; &n» avoir
aufîî: égard, au domicile dudit Martin -, entendu -qu'il a-délinqué audit
Châtenoy 3 ôc. qu'il y a. été preins- & arrêté en flagrant délit; & afin?
que -la. continuéç de-la cauie. ne fait divifée*. Touchant la- pourfuite "des
délits, & amendes commîtes :• Subftitut de ladite Prévôté * avant
ladite ip-giere n'avons- enter , Je n'entendons qu'ils en foient re#»-
cherché par les Officiers & Froeureur fifcal dudit fîetir Comte ; Béant-
moins s'il s'y trouvait- quelque crime atroce & méritant prompte a®B-
aiadverfion ,.-en étant 'averti par notredit -Procureur général.,, nou»
a-viferons d'en faire faire la pourfoite où- & jpar qui- il. appartiendra..

Quant à férabliflement r création. & infHtution de nouveaux Hanouveaux Haas-
uau (. t.», —• j ^ ^

êc Collyres., Compagnies &. Sociétés"ci arts & métiers mécaniques-.y
ce ne font aéies de Maate - Juftice ains appartiennent au Souveram;
privativement de tous autres-& partant iecut fatoi Comte de l..oiPAclier
me peut prétendre lui appartenir ; "toutesfbis- nous voulons & enten~
dons-y que- de ceux qui font d'ancienneté établis- en ladite Prévôté1 de.
Châtenoy& que y étoient' es nfage lorfque ledit-fient Comte ea-
prit'pofTefSon ^-il- les puilte maintenir ôc entretenir,. & contraindre:
les Maîtres & -compagnons r à l'obfervarion de leurs régies & Ûatuts- ,,

. fubros'er. des autres- Maîtres & compagnons en la place des. décédés 5,
avoir'é^ard- fur eux , nmléïer d'amendes y & autrement dueœent,- ceux

' qui feront trouvés- méfufans- & contrevenir en leurs- hans- & ftatnts-,,
entendu que:, cela dépend des. droit» de la liante & moyenne-Iuffice,
profits- & eiiioluœe.Bs d< iceiic»-

. Quant:'
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Quant aux amendes arbitraires ,..elles .feront liquidées , jugées. &
.taxées comme .d'ancienneté.

Pour le fait des tutelles f [ d'autant qu?elîes: concernent- la Juftice-
haute & moyenne» -voulons- que la conn-oiffance d'Icelles en' demeure
audit fieur -Comte ou- à fes Officiers ; peur créer & infBniec tuteurs
& curateurs au-xpupils & mineurs d'An», ordonner fur la confervation ,,
vente &'aliénation de leurs. biens# félon, qu'ils connoîtront être, expé
dient pour le bien,-profit' &- utilité d'iceux.. . "

Touchant l'Arrêt fait en la pe.rfonne du.Mayeu.r deMoneoûrt, & prinfe
du cheval de Bégey Dumefail, faite de l'Ordonnance dudit fieur Comte-
©tt de fon Officier ; mandons à notredit. Procureur général de s'esœ-
quérir diligemment du mérite de l'une & l'autre caufe, & affîfter ledit
fieur Comte.ea.ec qu'il connaîtra y conferver'nos droits- & autorité*
tant Souveraine, que de la Haute - Juftîce & Doisiaifle en ladite Pre- -.
voté. Et généralement, quant aux pourfuites des- procès,• que durais '
'fe temps de ladite gagiere , pourront s'éîevery concernant tes'droits
fonds & propriétés de ladite Prévôté-'& dépendance -d'icellej- vouions
& entendons qu-l-Is fôient menés} conduits & poursuivis par nos Pro
cureurs g'én-éraulx , refpeâivemem &à nos'frais-, au contenu- de l'a*?»-
trele-'inféré aa concracl. de ladite gagiere-faifant exprefie mention d'f
la potirfuite defdits procès , que voulons être fuivis'de point en. points-

Au furplus avons défendu-. & défendons aux 'PrévêtProcureur ..
fifcal & autres Officiers dudît fieur Gomte,- en ladite Prévôté -de Châ*

tenoy , de. procéder- k- aucune vente. ,• partage eu abornement des bois -
prés ou"autres Héritages à nous appartenant en -réelle.. Prévèté,- fans-
Paffiftasee" «Se conientement de -notredit Procureur général-, d'éclairant !
e.e qui en- fera fait, fans l-'ouïr en fon abfence, nul & de nulle valeur;. .

Si mandons '& ordonnons aux fafdkes parties- & à -chacune d'iceiley
en droit foi-', que ceiai cotre préfent- Règlement-' &.-Ordonnancesils- '
©bfervent S gardent' de peine en point: Car ainfi nous plaît. Expédié;
à Nancy le feptieme- tour du mois de Mars r <551. tes fi-eurs-Comte de. ,
Salmy Maréchal de Lorraine & Gouverneur de Nancy'; d'Haufïbnville,»
Maréchal de. Barrois ;• de- ténoncourr, Grand Maître de l'Hôtel; de
Meîay, Gouverneur de. la~ Moche ; d'Ancerville-, laiilif d'Allemagne 5;
de Ràgecour-tr Gfiambellany de Neuf Capitaine de ¥aîdrefange:|:;
Alix-5. Préfident des Comptes de Ta Bournon ,• Maître de*
Requêtes- -ordinaire ; Maimbourg ,• Procureur général ae îîorraine'j
de Qiâtenoy j Remf, F. deOiârenoy & Bàrdin, préfèns,Ainfi ftgnê-p
C^h'A" itï e s*. Et. pour Secrétaire r B. Bourmont.-

H WfS'S-ÊM'-R- Ea r<-86 les Hliiffierr do Parlement .n'ëtoiëms:
, — * . i,, .
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qu'au nombre de quatre ; Nicolas Marin obtint des provifions d'Huif-
Jier extraordinaire. Quoique fans finance , ils avoient des gages & des
franchifes ; leur état n'étoit pas incompatible avec la noblefîe ; car or
trouve dans le regître des Audiences du Parlement, du 10 Juin 1^30,
art. Saint-Mihiel, Nicolas Plaid/qualifié Noble & Huiffier en la Cour»

11 y avoir anciennement à la Cour Souveraine un Office d'Huiffier
de la Chambre qui n'exifte plus» Nicolas Bailli eft qualifié dans une
caufe perfonnellc, portée a fon Audience du 23 Août 1669, 'Greffier
de la Cour & premier Huiffier de fa. Chambre

RÈGLEMENT entre les Huiffiers de la Cour, & ceux
des Jujlices inférieures.

Du xi Juin 1661. .

"Vu par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, féante à
Saint-Nicolas, la requête à elle prëfentée par les Huiffiers en iceîle,
contenante , qu'ils auraient ci-devant fait plainte à la Cour, qu'à
leur' préjudice & intérêt les Sergens faifoient indifféremment tous
les exploits des Ordonnances , Décrets, Commillions & Arrêts d'icelle
à leur exdufion, fur laquelle le Subftitut du Procureur général ouï ;
ladite Cour, auroir faic défénfes auxdits Sergens, par fon Décret du
vingt-quatrième de Mai dernier, d'exécuter aucuns Arrêts & Décrets
émanés d'elle , fi pour confédération elle ne l'avoit permis, à la ré-
ferve néanmoins des Arrêts rendus fur fentence des luges refforoffans
à la Cour ,< pour l'exécution defquels elle aurait permis aux parties
d'employer des Huiffiers ou Sergens, lequel Décret donnerait fujet
auxdites parties d'entrer en procès, & auxdits Sergens de faire profit
des fondions des charges defdits Huiffiers ; requérant qu'il plaife k
la Cour, ordonner purement & Amplement,que défenfes foientfaites à
tous Sergens, d'exécuter aucuns Arrêts ou Commiffions émanés de la
Cour, k peine de mille francs d'amende & de nullité d'exploit, &
de tous dépens, dommages &c intérêts .des parties.

Vu ledit décret du vingt-quatrième de Mai, donné fur les conclu
ions dudit Subftitut, autres concluiions d'icelui , & ce que faifoit avoir.

La Cour a ordonné & ordonne que fon Décret du vingt-quatrième
de Mai .dernier, fera exécuté félon fa forme & teneur , & fait dé
fenfes réitérées auxdits Sergens, d'exécuter aucuns Arrêts ou Décrets
émanés d'icelle , fi nommément & exprefTément elle ne fa permis ;
& ce , fous peine de vingt-cinq francs d'amende , nullité d'exploit,
& de tous dépens, dommages & intérêts, à îa réferve des Arrêts
fendus fur fentences des Juges reflortiffans a îg Cour, pour l'exécution
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defqueîs} par Huiffiers ou Sergens, le choix eft laiiTé aux parties ;
déclare d'abondant que ledit choix par elle laifie, d'employer les
Sergens, s'entend de ceux qui font rélidcns fur les lieux ou plus pro
chains ; qui, pour le foulagement des parties, ne pourront être taxés
que comme exploitans fur les lieux ou des environs. Enjoint auxdits
Huiffiers & Sergens , de coter par leurs exploits le temps qu'ils aurone
employé, & les falaires qu'ils auront reçus, k peine de pareille amende
de vingt-cinq francs, & fera le préfent Arrêt, lu, publié, l'Audience
tenante , & permis auxdits Huiffiers de le faire publier, fignifier ôe
afficher par-tout où bon leur femblera. Signe, Remy, F É» Prud-
homme, Vincent,

A U T RE Règlement pour le fervice des Huiffiers de la
Cour Souveraine , Chambre de Nancy„

Du isr* Avril 1067,

Vu par la Cour la requête qui lui a été préfentée par Humbert
Villet, Syndic des Huiffiers, tendante à ce que le projet de règle
ment fait par îefdits Huiffiers, pour faire eefîçr les difficultés qui fur»
venoiênt fouvent entr'eux 3 tant au fujet du fervice affîdu,, qu'ils doi
vent rendre à ladite Cour, que des profits provenais de leurs falaires-
& vacations,.fût autorifé &'homologué, l'Ordonnance au bas de ladite
requête , "qu'elle feroit communiquée au Procureur général ; ledit
projet de règlement, Jigné Villet, Jeandon , Carefme , Bourgeois 9 -
Guyot» Pîacel-y Pierfon & 'Liénard'j les conclufions' dadit Procureur
général, tout confédéré :

La Cour a ordonné êz ordonne que trois defdits Huiffiers demeu
reront auprès d'elle, fans pouvoir s'abfenter pour quelque caufe &
prétexte que ce puiffe -être , fînon -au cas qu'il leur foit enjoint pour
le fervice de Son AltefFe, oa de la Cour, Se feront tous Iefdits»
Huiffiers,.fans diftindion de ceux qui feront en femaïne , 'obligés
d'aller chacun à leur tour 00 il leur fera ordonné pour, ledit fervice j
que defdits- trois Huiffiers.. femainiers, deux feront obligés d'être as
Barreau les jours de Barre, & *le troifîeme y ea • l'antichambre de la
Chambre du Confeil, eux trois aux grandes Audiences- ea robes &
bonnets.

Qu'il fera libre aux parties qui auront employé quelques-uns def
dits Huiffiers-y pour publier des criées ou faire des exécutions fur des
meubles y foie ea Ville ou- dehors , de s'en fervir pour parachever
lefdkes criées êz exécutions f '& faire tous exploits-de fignificarioa &

. autres néceffaires 9 à charge néanmoins' que les- parties impétrantes
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pourront frendre tels Recors & allifiaas que bon leur fcmbïera, &
lalls obligation d'employer des Huifiiers à cet effet. ^

...Qu'il"fera au-ffi au choix defdites parties de faire .continuer:en la
; Vi!Ie 9 des exploits faits à la .campagne par quelques-uns dejfdits Huif- •
•fiera, -& ce, fans aucune diftindiosu .

Que'ledit Viîiet,. en fadite qualité de Syndic ? recevra les commit
fions qui concerneront ie fenice de Sadite Akëffe, ou de .la Cour,
pour les .diûribper aux Huiffiers .à leur four, & fuivant le rôle .qu'il
en tiendra ; & au cas que le cour tomberait fur un .abfeaî, le fuivant
fera obligé d'y aller en fa .place, .à chargç qn© celui > pour lequel

' ladite commiffion aura été- faite ,• fera la première qui viendra .au
tour de celui qui aura fait ladite commifiion 3 fi mieux n'aime lui
payer foa voyage # & fans que fefdits Huiffiers puiffent prétendre"
aucune cîiofe ou mettre 'en coçtfidération la diftajace plus grande
.ou: moindre des lieux ou iîs auront été envoyés.

Que lefdits Huiffiers donneront des biilets-.audit Syndic I leur retour
$es lieux: où ils auront été envoyés, & du fujet de ..leur .envoi,

Que , -pendant îe- temps, des. -vacations de ladite Cour , il y. aura
deux Huiffiers préfens , qui ne. .pourront défemparer pour, quelque
caufe & fujet que ee puifle être, finon pour affaires concernantes ledit
•ferviee de Son Alteffe, ou'dis ladite Cour, & ce ( fuivant le rôle qui
«en fera fait par. ledit Syndic..

Ordonne auflî, du coufencernent .defdits Htufliers que ies émo»
lumens qui proviendront des vacations des trois Huiffiers ferpainiefs
pendant leur femaine , feront mis dans une bourfe commune , &
Iceux partagés entr'eux également ; &. à ï égard de ceux qui arri
veront, foit par gratificationsréceptions d'Officiers ou autres droits,
feront mis entre les mains dudit 'Syndic, pour - en etr© feit par lui
partage égal entre cous les Huiffiers, après deduéhon néanmoins de
ce qu'il aura été obligé d'en tirer pour la pourfuite & foutien des
droits de leur communauté,

Ordonne encore que îe prêtent Règlement fera exécuté fuivant m
forme & teneur, a. peins de dix francs d'amende contre chacun o«s
coûtrevenans,-pour la première fois, & de plus grande en cas de ré
cidivé. Fait à Nancy ce i". Avril 1667. Signé, Gervane, Nie.,
Dubois, Remi, Fr. Prudhomme, Roycr, Xuyton » Ch. Sarrajm »
J?? Candot, Serre , Jeammairç, RoiifîBot d'îiéçlivai

ÏMME US LÉS. Par Edit. donné k Vezélize le 13 Juin t^jz,
Charles III dérogea k la coutume, de Vaudémont, en ce qu'elle au-
torifoit fc mari à vendre les immeubles de. fa terame, fans fa partiel-
pmm & çonfeaçemeot |. Se ÎI déclara les ventes qui ieroient amii
Iltef, I fgvçnir ? p»ilfs & fie oui effet,
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"Périme Déclaratïos du 8 Avril 1597, Charles III, eoar prévenir
les contraventions qui fe commettoient m payement de l'impôt de
deniers par franc.» de toutes les marchandiles^ vendues,ordonna iv. que
jour les' chofès vendues .dans les Bourgs & Villages .2 ou u 11 y auroic.
foire oa marché établis .de l'autorité ibuveratae, les.moits s eu ^paie-
roient dam fa Ville -de la. refideace du vendeur,'ou dans celle de l'a
cheteur , -fi l'an ou l'autre y -étoient domiciliés j a moins que Jefdites
marchandifes se fu fient çrues-j concrues, ou n'eullènt été nourries clans
les lieux 011 s'en feroit i-a -vente > &• n'y euffent pas ece traaiportees^
3t deffeia de Frauder l'impôt, _ _ •

,2°. Que pour les ventes que les Eccîefîaft'iques & gens de ISIopIefle
feraient en ..gros clans leurs Seigneuries., le droit s en paieroit égale
ment par les acheteurs, 'aux lieux de leurs •réfiaeo.cesquelque part
-.que,ces 'marchandifes d-uffenî être tranfpôrtées, ce qui auroic. auffi \iieu
pour les grains "des recettes du Domaine., y ^ „ • .

Que îorfqiie des Nobles ou Mcclefiaftiques -vend rotent des den— .
rées de leurs revenus 9 à d'autres geas de l'un de ces deux états, pour
leurs défraies feulement,-il ne feroit payé aucun droit^j mais que fi
c'était .pour en. faire commerce, Je droit feroit acquitte par celui qui
feroit le commerce» v .v - . ' s

4°. Que ceux qui devroieot l'impôt, feroient tenus de î acquitter dans
la huitaine de la vente, à. peine, s'ils' étoient convaincus de fraude ,
4e cottfifcation des -choies vendues.; Sz de <0 fracs d amende, parta- ,

' geabJes entre le Prince » l'Hôpital, du lieu, & les Fermiers de l'impôt..
«f* Qu'à défaut par les Marchands de comparaître' volontairement '

airifî. qu'il eft. preferitj une-fois la femame devant les Juges, pour y s
rendre compte de ce qu'ils auroient vendu, ils rolleoc condamnes aux
frais d'ajouruemens , & même en cas de défaut à 3 rrans d amende
pour la premiere fois, 10 pour la féconde, 1$ pour la troifîeme, &
arbitrairement pour îa quatrième ; ce Prince^ ordonna aufli qa il .-fut -
procédé, dans ces matièresfommairement, tans figure de procès, éc
attendu les grandes occupations des. Echevins cl,u Bailliage de Nancy, _ •
il y attriBua au Prévôt la connoifiaiicc .de .ces matières.

6°. Que les Cabaretiers & autre Bourgeois qui logeraient des Mar--
• chands'forains , feroient tenus d'informer les Fermiers avant le départ .
de ces Marchands, des ventes qu'ils feroient, a peine de demeurer ga- .
rants des droits, & de 100. frâns d'amende pour la preïïiiere fois, de
200 .pour la fécondéj & ainfî. en avant pour chaque récidive, parta
geables .entre lePrince, l'Hôpital du-heu, &. les,fermiers de iimpôt.

<7°, Que les Revendeufes donneroient également îa. déclaration de ce
fu*elles veadroicot, k peine de <J frans d'amende pour la premiere fois, de
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10 pour la fécondé, & de même augmentation à chacune des autres9
& de privation" de leur état, fi elles ne pouvaient payer.

8". Qu'il ne firoit rien payépour les ventes de meubles appartenons
a des mineurs, ou lorfju elles Je feraient contre des débiteurs, mais feule
ment lorfqu'elles fraient volontaires,

9°. Que les Paffemen tiers &, autres Marchandsne féroient exempts
de l'impôt % que pour les marchandifes qu'ils auroient fabriquées,no®
pour celles qu'ils auraient achetées * à deffein d'en trafiquer.

Enfin 3 que cette Ferme ne fe kifleroit que fous la réferve de tier-
cernentmoitiément r croifément & embanniffement > & fans charge
de francs vins pour les Officiers, comme aux autres biens, du domaine9
ni autres frais extraordinaires aux enciériffears ,- que ceux de boite au
jour de l'adjudication -y laquelleboite pouvok fe faire dans les hôtelleries»
à Fàffi'ftance des Officiers y fi bon. leur femblok , néanmoins fans dé
bauche r isfoience <, ivrognerie y blafphême & fcaadale,

- • Régi, ik Far délibération- des Etats aièmblés à Nancy le 17 Septembre 159
Mirecoust rj]s accordèrent à Charles III, deux francs chaque mois par conduit*
f3S^ 77- pendant les trois mois- d'O&obre, Novembre &. Décembre," au-delà*

des aides établis y, pour l'entretien- de fa Gendarmerie , qu'il avoit été
obligé- de ramener dans fes Etats r à "catife des trêves générales &
particulières,.- lefquelles ayant été continuées y. .cette impofttion le fut
également' par une autre délibération du & Décembre pour les mois de
Janvier Février y Mars êc Avril fuivans r dé même: que les ftx deniers;

• pour francs for la. vente des marchandifes «», & dixieme pot du vis®
vendu en détait.

Et pour éviter lès fraudés qui •s'étoieat commifes h l'adjadicatio©
de ces Fermes-ce- Prince ordonna le s2 du même mois, que les-
enchères y jour & lieu d'kelles en feraient publiés par les Curés om
Vicaires es jours de Dimanche au Prône de la MeJJc parochiale , &

_ que l'adjudication s'en fit as- dernier ençhériffeur à |:'éteinte de !»
chandelle'; enfin qu'il fut informé,par les luges des- lieuxchacun-
dans leur refibrty des abus & malverfations commifes à levée des
aides précédentes,, & que les- auteurs en- fuient - punis 3 félon- l'exi
gence des cas.

Régi, de En vertu d'une antre" délibération des Etats affembîés à Nancy le
Mirecoim ,IO Décembre 1614 , îe Duc Henry rendit une Ordonnance le 2$
?aI-9°' -janvier 1615 , portant iiripofttioii pendant 'fix années tant fur les

fujets de Ces Domaines 3 que fur ceux des Eceléfiaftiques & Yaffaux?
de huit gros par mois fur chaque conduit s dans les Villes & Bourgs y
Se de -fix gros huit deniers dans les- Villages, avec quatre deniers par
franc fur les marchandifes «, & îe quinzième - pot des vins qui fe



ï M P 87
Tendraient en détail, dont le. produit ès cinq premières années * feroit
employé à payer i'acquifttion du Marquifat de Nommcny, entretenir
les garnifons, & achever les fortifications commencées , & celui de
la fixieme mis en réferve pour les dépenfes imprévues; de laquelle
impofition les Bailliages de Bar & du Baffigny » en ce qui étoit de
la. mouvance, furent exceptés.

En vertu d'une autre réfolution des Etats, du a Mars 1616 , le Reg. de
Bue Charles impofa par Ordonnance du G Avril fuivant, deux francs •
par paire fur les héritages des roturiers, deux gros & demi par fauchee
de prés , & trois gros par jour de vignes, pendant trois années ; en
autre trois gros par mois fur chacun conduit dans les Villes, & deux
gros & demi dans les Villages, le fort portant le foible; le tout indé
pendamment des fîx deniers par franc fur les marchandifes s & du
dixième pot des vins & bierres qui fe vendraient en détail, le pio-
ciuit defquelles impofitions dévoie être remis a la Chambre des Aides,
pour être par elle employé k l'acquit de fes charges ordinaires} & le furplus
à l'acquit des dettes de l'Etat. Il eft ajouté que les conteftations n ai flan tes
de la perception de cet impôt, feront portées en premier reflbrt devant
les Juges ordinaires, & en cas d'appel pardevant les ileurs Députés
en ladite Chambre des Aides , pour y être jugées fouverainement, Il
eft porté dans le préambule de cette Ordonnance , que les Etats avoient
o£troyé les mêmes Aides au Duc Henri en 162 a.

A R RE S T delà Cour Souveraine, Chambre_ de Saint-
Mihiel, qui défend à toutes perfonnes de faire aucune
levée de deniers Jur les Jujets , fans l& perïïiijjion de Son
Altejje.

du ij Avril 1662,»

Vù par h Cour l'ordre à elle adreffé de la main propre de Son Reg. fa
Akeffe, du 8 du courant, de défendre toute forte de jets & lcv'^s _111 écrit, 84.
fes peuples » fous quelque prétexte ce puïffe être , foit pour Ofhaers •
des lieux ou autres, fans fes ordres abfolus, & de faire informer ce
celles qui auraient été faites» Ouï le Subfticut du Sieur Procureur
général en ladite Cour, ^

Icelîe a fait très-expreffes inhibitions & défenîes à tous Officiers oe
faire aucuns jets ou levées fur les fujets de Sadite Alceffc, fous que.qi-.e
prétexte ce puiffe être , fans les ordres exprès de Sadue A tei e ,
nonobftant toutes permiffions qui en au roien t ete donnees ci- ev ai,.,
à tous Gouverneurs & autres Officiers d exiger , & aux îujets e sur
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- aonfl^'où'-'-fèumk. çBofcs- quelconques. • Ordonne à cous Prévôts--;
' Mayeufs' & Officiers'des lieux, d'envoyer dans-quinzaine ès mains dudit

Subfticut ? déclaration de tor.t te qui aura- été levé dans leurs offices „
& délivré au-xdks Gouverneur*- ou autres, «Se audit Subftstut à en taire,
rapport a la Gdur. pour y ê rt rar elle ordonnéj-u-fqu iee qu H y leits
autrement pourvu., par- SadLe Ll -Le, & fera-ledit ^Subftitut publier &
-r.egîtrer le préfent arrêt partout le reffort de ladite. Cour.. Pronoucfe,
ce, 17 Avril ï-Gèi,

ARREST de la Cour Souveraine, ChamBre it Nancy»
qui' déjend au Chapitre . d'esr ChanomêJfe& d Epifial x. a&
fair.e. aucuns kvée de deniers'

• Du- 31. Janvier i £64*-

dès S'-u-e; ce qni: a-effé remontré- a fa Cour par le SuBffirar du Proenrear
pa' géaéraîi qu'il lui a efté donné advis-que depuis peu de téms-.les Dames-

Abbeffe, & Chapitre de l'Abbaye de Se. Gœry r fçkuée en laviile
pinal, ont'feiâ- une- comfaaon & levée fur les perfopnes- réfedaiites es.
quelques maifons de- leur Gloiftre-; & déliant que _ cette a&ion ew.
«ne.eatreprife qui doit eftre réprimés.> & les Oifcciers- eltaBiis par
Son AltefTc pour faire lefdites eott-i%ioRS- & levées^ maintenus aans
ies exercices & fonctions êe- teurs charges ra requis ledit-uiibkime.
qu'il lui fut fur ce. pourveu^ l'affaire mife en délibération j.-.tout comice* e..

~ La- Cour, a- ordonné & ordonne, .qu'à la-diligence dudit Sufeititur,
lefdites- Dames fèionc affigaées pardevant elle r & cependant leur a«.
feiâ. & faiâL très-expreffes,inhibitions & dêfenfes 2,eie faire aucunes lin—
pofitions ou levées, fur telle peine que de droit..

Faift. à Nancy le 3^ Jànviec 1664..Signé, Gêrvaiîé.,Vincent &. oerre,.

K <E: U- R. &

Le -1 < Février r CKarlès HT érigea- en faveur de Darne Cathe
rine. de Lorraine 9, Ductiefie Dooairiere de Mercœur , îa- Juitice 6c
Mairie de Ta Seigneurie, de Kœurs- dans-le Bàrrois , eû^fiége^octitre de
Prévôté, avec toutes les attributions des- autres Prévôtés ^dii Bailliage
de St.- MihiëL- Il établit- aufli un marché- à Kœurs-la-petite tous les
'mardis,. & une foire cKaque année le-2.$ de Novembre. Ces lettres,
patentes furent publiées a l'Audience de la Cour des Grands - Jouijs
& Parlement de St. Mihie^ du 6 Juin.- fuivant».- Cette terre avoit ûiiis-
rens Seigneurs»

Fin du Supplément, -du tome premier.» ..
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